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ORDRE DU JOUR

À sa 3244e séance, le 4 mai 2015, la Commission a adopté pour sa soixante-septième session 
l’ordre du jour suivant :

1. Organisation des travaux de la session.

2. Nomination à des sièges devenus vacants après élection. 

3. Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État.

4. Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités.

5. La clause de la nation la plus favorisée.

6. Application provisoire des traités.

7. Détermination du droit international coutumier.

8. Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés.

9. Protection de l’atmosphère.

10. Crimes contre l’humanité.

11. Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de la Commission.

12. Dates et lieu de la soixante-huitième session.

13. Coopération avec d’autres organismes.

14. Questions diverses.
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*  *

CEDH Cour européenne des droits de l’homme, Recueil des arrêts et décisions. L’intégralité des arrêts de 
la Cour, ainsi qu’une importante sélection de décisions, sont publiés dans la base de données sur la 
jurisprudence de la Cour (HUDOC), accessible sur le site Web de la Cour (www.echr.coe.int).

C.I.J. Recueil Cour internationale de Justice, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances. Tous les arrêts, avis 
consultatifs et ordonnances de la Cour sont disponibles sur le site Web de la Cour (www.icj-cij.org).

TIDM Recueil Tribunal international du droit de la mer, Recueil des arrêts, avis consultatifs et ordonnances. La 
jurisprudence du Tribunal est disponible sur son site Web : www.itlos.org.

TPIY RJ Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Recueils judiciaires

* 

*  *

Dans le présent volume, par « Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie » il faut entendre le Tribunal international 
chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de 
l’ex-Yougoslavie depuis 1991, et par « Tribunal pénal international pour le Rwanda » le Tribunal international chargé de juger 
les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le 
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre 
le 1er janvier et le 31 décembre 1994.

* 

*  *

NOTE CONCERNANT LES CITATIONS

Sauf indication contraire, les citations extraites d’ouvrages en langue étrangère sont des traductions du Secrétariat.

Dans les citations, les mots ou passages en italique suivis d’un astérisque ne figurent pas en italique dans le texte original.

* 

*  *

Adresse Internet de la Commission du droit international : https://legal.un.org/ilc/.

http://www.echr.coe.int
http://www.icj-cij.org
http://www.itlos.org
https://legal.un.org/ilc/
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Application de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro)

Arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43.

Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie)

Arrêt, C.I.J. Recueil 2015, p. 3.

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 412.

« ARA Libertad » « ARA Libertad » (Argentine c. Ghana), mesures conservatoires, Tribunal inter-
national du droit de la mer, Mémoires, procès-verbaux des audiences publiques 
et documents 2012, vol. 18.

Barcelona Traction Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, deuxième phase, arrêt, 
C.I.J. Recueil 1970, p. 3.

Certaines activités menées par le Nicaragua dans la 
région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua) et 
Construction d’une route au Costa Rica le long du 
fleuve San Juan (Nicaragua c. Costa Rica)

Arrêt, C.I.J. Recueil 2015, p. 665.

Certaines dépenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, de la Charte), avis consultatif du 20 juillet 1962, 
C.I.J. Recueil 1962, p. 151.

Certaines questions concernant l’entraide judiciaire en 
matière pénale

(Djibouti c. France), arrêt, C.I.J. Recueil 2008, p. 177.

Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nouvelle-Zélande (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 2014, 
p. 226.

Commission européenne c. Conseil de l’Union 
européenne

Affaire C-28/12, arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne (grande chambre) 
du 28 avril 2015, Recueil de la jurisprudence (ECLI :EU:C:2015:282).

Compétence de l’Assemblée pour l’admission aux 
Nations Unies

Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1950, p. 4.

Conséquences juridiques de l’édification d’un mur 
dans le territoire palestinien occupé

Avis consultatif, C.I.J. Recueil 2004, p. 136.

Conséquences juridiques pour les États de la présence 
continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-
Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) 
du Conseil de sécurité 

Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1971, p. 16.

Délimitation de la frontière maritime dans la région du 
golfe du Maine

Arrêt, C.I.J. Recueil 1984, p. 246.

Demande d’avis consultatif soumise par la Commission 
sous-régionale des pêches

Avis consultatif, 2 avril 2015, TIDM Recueil 2015, p. 4. 

Demande d’examen de la situation au titre du 
paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour 
le 20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais 
nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France)

C.I.J. Recueil 1995, p. 288.

Différend relatif à des droits de navigation et des droits 
connexes

(Costa Rica c. Nicaragua), arrêt, C.I.J. Recueil 2009, p. 213.
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Essais nucléaires (Australie c. France) Arrêt, C.I.J. Recueil 1974, p. 253.

Essais nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France) Arrêt, C.I.J. Recueil 1974, p. 457.

États-Unis − Cigarettes aux clous de girofle États-Unis – Mesures affectant la production et la vente de cigarettes aux clous de 
girofle, Organisation mondiale du commerce, rapport de l’Organe d’appel, WT/
DS406/AB/R, adopté le 24 avril 2012.

Fonderie de Trail Trail Smelter, 16 avril 1938 et 11 mars 1941, Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. III (publication des Nations Unies, numéro de vente : 1949.V.2), 
p. 1905.

Francisco Mallén (États-Unis du Mexique) c. États-
Unis d’Amérique

27 avril 1927, Recueil des sentences arbitrales, vol. IV (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : 1951.V.1), p. 173 à 190.

Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 1998, p. 275.

Frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le 
Nigéria 

(Cameroun c. Nigéria ; Guinée équatoriale (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 
2002, p. 303.

Furundžija Le Procureur c. Anto Furundžija, affaire no IT-95-17/1-T, Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie, Chambre de première instance, jugement du 
10 décembre 1998, Recueils judiciaires 1998, [1998] 1 TPIY RJ, Leyde/Boston, 
Martinus Nijhoff, 2006 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E/F.06.III.P.2), p. 466. 

Qadhafi The Prosecutor v. Saif Al-Islam Gaddafi and Abdullah Al-Senussi, affaire no ICC-
01/11-01/11, décision du 11 octobre 2013 sur la recevabilité de l’action engagée, 
Cour pénale internationale, Chambre préliminaire I. Disponible sur le site Web 
de la Cour : www.icc-cpi.int.

Gotovina et consorts Le Procureur c. Ante Gotovina, Ivan Čermak et Mladen Markač, affaire no IT-06-
90, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre de première 
instance, jugement, 15 avril 2011. Disponible sur le site Web du Tribunal : www.
icty.org.

Le Procureur c. Ante Gotovina et Mladen Markač, affaire no IT-06-90-A, Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre d’appel, jugement, 
16 novembre 2012. Disponible sur le site Web du Tribunal : www.icty.org.

Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 99.

Japan c. William S. Girard Japan v. William S. Girard, tribunal de district de Maebashi, 19 novembre 1957, The 
Japanese Annual of International Law, no 2 (1958), p. 128.

Jones et autres c. Royaume-Uni Nos 34356/06 et 40528/06, Cour européenne des droits de l’homme, CEDH 2014.

Jorgic c. Allemagne No 74613/01, Cour européenne des droits de l’homme, CEDH 2007-III. 

Kunarac, Kovač et Vuković Le Procureur c. Kunarac, Kovač et Vuković, affaire no IT-96-23 & IT-96-23/1-A, 
jugement du 12 juin 2002, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
Chambre d’appel. Disponible sur le site Web du Tribunal : www.icty.org.

Kupreškić et consorts Le Procureur c. Zoran Kupreškić, Mirjan Kupreškić, Vlatko Kupreškić, 
Drago Josipović, Dragan Papić et Vladimir Šantis, alias « Vlado », affaire 
no IT-95-16-T, jugement du 14 janvier 2000, Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, Chambre de première instance, Recueils judiciaires 2000, 
vol. II, p. 1398 et suiv. 

Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226.

Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. Allemagne)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 720.

Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. Belgique)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 279.

Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. Canada)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 429.

Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. France)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 575.

Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. Italie)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 865.

http://www.icc-cpi.int
http://www.icty.org
http://www.icty.org
http://www.icty.org
http://www.icty.org
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Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. Pays-Bas)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 1011.

Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. Portugal)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 1160.

Licéité de l’emploi de la force (Serbie-et-Monténégro 
c. Royaume-Uni)

Exceptions préliminaires, arrêt, C.I.J. Recueil 2004, p. 1307.

Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par un État 
dans un conflit armé

Avis consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 66.

Maffezini Emilio Agustín Maffezini c. Royaume d’Espagne, CIRDI, affaire no ARB/97/7, 
décision du 25 janvier 2000, ICSID Review of Foreign Investment Law Journal, 
vol. 16, no 1 (2001), p. 1. Le texte de la décision est également disponible en 
ligne à l’adresse suivante : https://icsid.worldbank.org, et dans International Law 
Reports, vol. 124 (2003), p. 1.

Mahmut Kaya c. Turquie No 22535/93, Cour européenne des droits de l’homme, CEDH 2000-III.

Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo c. Belgique), arrêt, C.I.J. Recueil 2002, p. 3.

Obligation de négocier un accès à l’océan Pacifique (Bolivie c. Chili), exception préliminaire, arrêt, C.I.J. Recueil 2015, p. 592. 

Omar Hassan Ahmad Al Bashir Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, affaire no ICC-02/05-01/09, déci-
sion relative à la coopération de la République démocratique du Congo concer-
nant l’arrestation et la remise d’Omar Al Bashir à la Cour, 9 avril 2014, Cour 
pénale internationale, Chambre préliminaire II. Disponible sur le site Web de la 
Cour : www.icc-cpi.int.

Pinochet Regina v. Bow Street Metropolitan Stipendiary Magistrate, ex parte Pinochet Ugarte 
(No. 3), Royaume-Uni, Chambre des lords, 24 mars 1999, International Law 
Reports, vol. 119 (2002), p. 135.

Plateau continental de la mer du Nord Arrêt, C.I.J. Recueil 1969, p. 3. 

Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), arrêt, C.I.J. Recueil 1997, p. 7.

Questions concernant l’obligation de poursuivre ou 
d’extrader

(Belgique c. Sénégal), arrêt, C.I.J. Recueil 2012, p. 422.

Responsabilités et obligations des États dans le cadre 
d’activités menées dans la Zone

Avis consultatif, 1er février 2011, TIDM Recueil 2011, p. 10.

Ronald Grant Jones Ronald Grant Jones v. The Ministry of the Interior Al-Mamlaka Al-Arabiya as 
Saudiya (The Kingdom of Saudi Arabia) & Anor, and others, Royaume-Uni, 
Supreme Court of Judicature, Court of Appeal (Civil Division), [2004] EWCA 
Civ 1394, jugement du 28 octobre 2004.

Samantar c. Yousuf Cour suprême des États-Unis, no 08-1555, 560 U.S. 305 (2010).

Serap v. Federal Republic of Nigeria Décision no ECW/CCJ/JUD/18/12, 14 décembre 2012, Cour de justice de la 
Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest.

Situation en République du Kenya Cour pénale internationale. Disponible sur le site Web de la Cour : www.icc-cpi.int.

Solange I Cour constitutionnelle fédérale d’Allemagne, décision du 29 mai 1974, BVerfGE 37, 
271.

Solange II Cour constitutionnelle fédérale d’Allemagne, décision du 22 octobre 1986, 
BVerfGE 73, 339.

Tadić Le Procureur c. Duško Tadić, affaire no IT-94-1-A, arrêt du 15 juillet 1999, Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Chambre d’appel. Disponible sur le 
site Web du Tribunal : www.icty.org.

Timor oriental (Portugal c. Australie), arrêt, C.I.J. Recueil 1995, p. 90.

Usine MOX (Irlande c. Royaume-Uni), mesures conservatoires, ordonnance du 3 décembre 
2001, TIDM Recueil 2001, p. 95.

Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), arrêt, C.I.J. Recueil 2010, p. 14.

Winter v. Natural Resources Defense Council, Inc. Arrêt du 12 novembre 2008, Cour suprême des États-Unis, 555 U. S. 7 (2008).

Yukos c. Fédération de Russie Yukos Universal Limited (Isle of Man) v. the Russian Federation, Cour permanente 
d’arbitrage, affaire no AA 227, sentence intérimaire du 30 novembre 2009 sur 
la compétence et la recevabilité. Disponible en ligne sur le site Web de la Cour 
permanente d’arbitrage (https://pca-cpa.org), sous l’onglet « Affaires ».

https://icsid.worldbank.org
http://www.icc-cpi.int
http://www.icc-cpi.int
http://www.icty.org
https://pca-cpa.org
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Sources

Relations d’amitié et de coopération entre les États

Traité de l’Atlantique Nord (Washington, 4 avril 1949) Nations Unies, Recueil des traités, 
vol. 34, no 541, p. 243.

Règlement pacifique des différends internationaux

Pacte de non-agression et de défense commune de l’Union africaine (Abuja, 31 janvier 2005) Disponible sur le site Web de l’Union 
africaine : www.au.int/en/treaties.

Privilèges et immunités, relations diplomatiques et consulaires

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (New York, 13 février 1946) Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, 
no 4, p. 15, et vol. 90, p. 327.

Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (Vienne, 18 avril 1961) Ibid., vol. 500, no 7310, p. 95.

Convention de Vienne sur les relations consulaires (Vienne, 24 avril 1963) Ibid., vol. 596, no 8638, p. 261.

Convention européenne sur les fonctions consulaires (Paris, 11 décembre 1967) Ibid., vol. 2757, no 48642, p. 33.

Convention européenne relative à la suppression de la légalisation des actes établis  
par les agents diplomatiques ou consulaires (Londres, 7 juin 1968)

Ibid., vol. 788, no 11209, p. 169.

Convention européenne sur l’immunité des États (Bâle, 16 mai 1972) Ibid., vol. 1495, no 25699, p. 181.

Protocole additionnel à la Convention européenne sur l’immunité des États  
(Bâle, 16 mai 1972)

Ibid.

Convention de Vienne sur la représentation des États dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel (Vienne, 14 mars 1975) 

Nations Unies, Annuaire juridique 1975 
(numéro de vente : F.77.V.3), p. 90, ou 
Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur la représentation 
des États dans leurs relations avec 
les organisations internationales, 
Vienne, 4 février-14 mars 1975, vol. II 
(publication des Nations Unies, numéro 
de vente : F.75.V.12), p. 201.

Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (Acte final d’Helsinki) 
[Helsinki, 1er août 1975]

European Coordination Centre for 
Research and Documentation in Social 
Sciences, International Social Science 
Council, L’Acte final d’Helsinki, texte 
et analyse, Wilhelmsfeld, Gottfried 
Egert, 1990.

Convention des Nations Unies sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens 
(New York, 2 décembre 2004) 

Documents officiels de l’Assemblée 
générale, cinquante-neuvième session, 
Supplément no 49 (A/59/49), vol. I, 
résolution 59/38, annexe. 

Droits de l’homme

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (Paris, 9 décembre 1948) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 78, no 1021, p. 277.

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
(Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Ibid., vol. 213, no 2889, p. 221.

Protocole no 4 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales du 4 novembre 1950, reconnaissant certains droits et libertés autres que 
ceux figurant déjà dans la Convention et dans le premier Protocole additionnel à cette 
dernière (Strasbourg, 16 septembre 1963)

Ibid., vol. 1496, p. 263.

Protocole no 14 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, amendant le système de contrôle de la Convention  
(Strasbourg, 13 mai 2004)

Ibid., vol. 2677, no 2889, p. 3.

https://au.int/en/treaties
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Protocole no 15 portant amendement à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales (Strasbourg, 24 juin 2013)
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par le Secrétariat

Reprographié. 

[A/CN.4/679 et Add.1] Programme de travail à long terme. Examen de la liste des sujets 
établie en 1996 à la lumière des faits survenus ultérieurement 
et Sujets dont la Commission pourrait entreprendre l’étude, 
compte tenu de l’examen de la liste des sujets établie en 1996 
à la lumière des faits survenus ultérieurement. Document de 
travail établi par le Secrétariat.

[Sera reproduit dans 
Annuaire… 2016, vol. II 
(1re partie).]

A/CN.4/680 [et Corr.1] Premier rapport sur les crimes contre l’humanité,  
par M. Sean D. Murphy, Rapporteur spécial 

Reproduit dans Annuaire… 2015, 
vol. II (1re partie).

A/CN.4/681 Deuxième rapport sur la protection de l’atmosphère,  
par M. Shinya Murase, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/682 Troisième rapport sur la détermination du droit international 
coutumier, présenté par Sir Michael Wood, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/683 Troisième rapport sur les accords et la pratique ultérieurs dans le 
contexte de l’interprétation des traités, par M. Georg Nolte, 
Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/684 et Add.1 Nomination à des sièges devenus vacants après élection. Note du 
Secrétariat.

A/CN.4/684, reproduit dans 
Annuaire… 2015, vol. II 
(1re partie) ; A/CN.4/684/
Add.1, reprographié.

A/CN.4/685 Deuxième rapport sur la protection de l’environnement en rapport 
avec les conflits armés, soumis par Mme Marie G. Jacobsson, 
Rapporteuse spéciale

Reproduit dans Annuaire… 2015, 
vol. II (1re partie).

A/CN.4/686 Quatrième rapport sur l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État, par Mme Concepción Escobar 
Hernández, Rapporteuse spéciale

Idem.

A/CN.4/687 Troisième rapport sur l’application provisoire des traités,  
par M. Juan Manuel Gómez Robledo, Rapporteur spécial

Idem.

A/CN.4/L.851 Protection de l’atmosphère. Texte et titres des projets 
de directives 1, 2 et 5, et paragraphes du préambule 
provisoirement adoptés par le Comité de rédaction  
les 13, 18, 19 et 20 mai 2015.

Reprographié. 

A/CN.4/L.852 Groupe d’étude sur la clause de la nation la plus favorisée. Rapport 
final 

Idem.

A/CN.4/L.853 Crimes contre l’humanité. Texte des projets d’article 
provisoirement adoptés par le Comité de rédaction  
les 28 et 29 mai et les 1er et 2 juin 2015.

Idem.

A/CN.4/L.854 Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte  
de l’interprétation des traités. Texte et titre du projet  
de conclusion 11 provisoirement adopté par le Comité de 
rédaction le 4 juin 2015.

Idem.
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Cotes des documents Titres Observations et références

A/CN.4/L.855 Projet de rapport de la Commission du droit international  
sur les travaux de sa soixante-septième session : chapitre I 
(Organisation de la session)

Idem. Pour le texte adopté, 
voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, 
soixante-dixième session, 
Supplément no 10 (A/70/10). 
Le texte définitif figure dans 
Annuaire… 2015, vol. II 
(2e partie).

A/CN.4/L.856 Idem : chapitre II (Résumé des travaux de la Commission à sa 
soixante-septième session)

Idem.

A/CN.4/L.857 Idem : chapitre III (Points sur lesquels des observations seraient 
particulièrement intéressantes pour la Commission)

Idem.

A/CN.4/L.858 et Add.1 Idem : chapitre [V] (Protection de l’atmosphère) Idem.

A/CN.4/L.859 Idem : chapitre [VI] (Détermination du droit international 
coutumier)

Idem.

A/CN.4/L.860 et Add.1 Idem : chapitre [VII] (Crimes contre l’humanité) Idem.

A/CN.4/L.861 et Add.1 Idem : chapitre [VIII] (Les accords et la pratique ultérieurs dans  
le contexte de l’interprétation des traités)

Idem.

A/CN.4/L.862 Idem : chapitre [IX] (Protection de l’environnement en rapport 
avec les conflits armés)

Idem.

A/CN.4/L.863 et Add.1 Idem : chapitre [X] (Immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État)

Idem.

A/CN.4/L.864 Idem : chapitre [XI] (Application provisoire des traités) Idem.

A/CN.4/L.865 Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État. Texte des projets d’article provisoirement adoptés par le 
Comité de rédaction lors de la soixante-septième session.

Reprographié.

A/CN.4/L.866 Projet de rapport de la Commission du droit international  
sur les travaux de sa soixante-septième session : chapitre [IV] 
(La clause de la nation la plus favorisée) 

Idem. Pour le texte adopté, 
voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, 
soixante-dixième session, 
Supplément no 10 (A/70/10). 
Le texte définitif figure dans 
Annuaire… 2015, vol. II 
(2e partie).

A/CN.4/L.867 et Add.1 Idem : chapitre [XII] (Autres décisions et conclusions  
de la Commission)

Idem.

A/CN.4/L.868 Rapport du Groupe de planification Reprographié.

A/CN.4/L.869 Détermination du droit international coutumier. Texte des projets de 
conclusion provisoirement adoptés par le Comité de rédaction. 

Idem.

A/CN.4/L.870 Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés. 
Texte des projets de dispositions introductives et des projets 
de principe provisoirement adoptés en 2015 par le Comité de 
rédaction.

Idem.

A/CN.4/SR.3244 à SR.3290 Comptes rendus analytiques provisoires des 3244e à 3290e séances Idem. Le texte définitif figure 
dans le présent volume.
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COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL

COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES DE LA PREMIÈRE PARTIE  
DE LA SOIXANTE-SEPTIÈME SESSION

tenue à Genève du 4 mai au 5 juin 2015

3244e SÉANCE
Lundi 4 mai 2015, à 15 heures

Président provisoire : M. Shinya MURASE

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, Mme Escobar Hernández, M. Gómez Robledo, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, 
M. Kittichaisaree, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood.

Ouverture de la session

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare ouverte la 
soixante-septième session de la Commission du droit 
international.

Déclaration du Président provisoire 
en l’absence du Président sortant

2. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE dit que le Président de 
la soixante-sixième session de la Commission, M. Gevor-
gian, a démissionné de la Commission après son élection 
à la Cour internationale de Justice en novembre 2014. Il 
lui souhaite, au nom de l’ensemble des membres de la 
Commission, plein succès dans ses nouvelles fonctions. 
Rendant brièvement compte des débats que la Sixième 
Commission a consacrés au rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa soixante-sixième 
session, dont le résumé thématique a été publié sous la 
cote A/CN.4/678, il dit que l’Assemblée générale a adopté 
deux résolutions concernant ces travaux. Dans sa résolu-
tion 69/119 du 10 décembre 2014, l’Assemblée a noté 
avec satisfaction que la Commission avait achevé ses tra-
vaux sur l’expulsion des étrangers et qu’elle avait adopté 
sur le sujet un projet d’articles assorti d’un commentaire 
détaillé1, et elle lui a rendu hommage pour sa contribu-
tion à la codification et au développement progressif du 

1 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 23 et suiv., par. 44 et 45.

droit international. Elle a également pris note de la recom-
mandation formulée par la Commission au sujet du pro-
jet d’articles2 et a décidé d’en poursuivre l’examen à sa 
soixante-douzième session. Dans sa résolution 69/118 du 
10 décembre 2014, elle s’est félicitée du travail accompli 
par la Commission à sa soixante-sixième session, en par-
ticulier de l’achèvement de la seconde lecture du projet 
d’articles sur l’expulsion des étrangers3 et de l’achève-
ment de la première lecture du projet d’articles sur la pro-
tection des personnes en cas de catastrophe4, ainsi que de 
l’achèvement des travaux relatifs à l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) et de l’adop-
tion du rapport final sur le sujet5, dont elle a encouragé 
la diffusion la plus large possible. Elle a recommandé à 
la Commission de poursuivre ses travaux sur les sujets 
actuellement inscrits à son programme, en tenant compte 
des commentaires et des observations présentés par les 
États par écrit ou oralement à la Sixième Commission, et 
a noté que la Commission du droit international avait ins-
crit le sujet « Crimes contre l’humanité » à son programme 
de travail6 et le sujet « Jus cogens » à son programme de 
travail à long terme7. Au paragraphe 5 de la même réso-
lution, elle a appelé l’attention des gouvernements sur le 
fait qu’il était important que la Commission reçoive le 
31 janvier 2015 au plus tard leurs observations sur les 
divers aspects des sujets inscrits à son ordre du jour, en 
particulier sur tous les points mentionnés expressément 
au chapitre III de son rapport. Enfin, au paragraphe 6, elle 
a appelé l’attention des gouvernements sur le fait qu’il 
était important pour la Commission de recevoir avant le 
1er janvier 2016 leurs commentaires et observations sur 
les projets d’article relatifs à la protection des personnes 
en cas de catastrophe8.

Élection du Bureau

M. Singh est élu Président par acclamation.

M. Singh prend la présidence.

2 Ibid., p. 22, par. 42.
3 Ibid., p. 23 et suiv., par. 44 et 45.
4 Ibid., p. 64 et suiv., par. 55 et 56.
5 Ibid., p. 98 et suiv., par. 65.
6 Ibid., p. 175, par. 266. 
7 Ibid., p. 19, par. 23. 
8 Ibid., p. 64 et suiv., par. 55.
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3. Le PRÉSIDENT remercie les membres de la Commis-
sion de leur confiance et rend hommage à M. Gevorgian, 
Président de la soixante-sixième session, ainsi qu’aux 
autres membres du Bureau de la soixante-sixième session, 
pour le remarquable travail accompli.

M. Wako est élu Premier Vice-Président par 
acclamation.

M. Šturma est élu Second Vice-Président par 
acclamation.

M. Forteau est élu Président du Comité de rédaction 
par acclamation.

M. Vázquez-Bermúdez est élu Rapporteur par 
acclamation.

Adoption de l’ordre du jour (A/CN.4/677)

4. Le PRÉSIDENT dit que, l’ordre du jour provisoire 
ayant été diffusé avant que le secrétariat ne soit informé 
de la démission de M. Gevorgian, un nouveau point inti-
tulé « Nomination à des sièges devenus vacants après 
élection » devra être ajouté.

L’ordre du jour, ainsi modifié, est adopté.

La séance est suspendue à 15 h 35 ;  
elle est reprise à 16 h 15.

Organisation des travaux de la session

[Point 1 de l’ordre du jour]

5. Le PRÉSIDENT, appelant l’attention des membres 
sur le programme de travail pour les deux semaines sui-
vantes, dit que, en l’absence d’objection, il considérera 
que la Commission souhaite adopter ce programme. 

Le programme de travail pour les deux premières 
semaines de la session est adopté.

Protection de l’atmosphère9 (A/CN.4/678, partie II, 
sect. C10, A/CN.4/68111, A/CN.4/L.85112)

[Point 9 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport du rApporteur spéCiAl

6. Le PRÉSIDENT invite M. Murase, Rapporteur spé-
cial pour le sujet « Protection de l’atmosphère », à présen-
ter son deuxième rapport sur la protection de l’atmosphère 
(A/CN.4/681).

9 À sa soixante-cinquième session (2013), la Commission a décidé 
d’inscrire le sujet à son programme de travail et a nommé M. Shinya 
Murase Rapporteur spécial pour le sujet [Annuaire… 2013, vol. II 
(2e partie), p. 83, par. 168]. À sa soixante-sixième session (2014), la 
Commission était saisie du premier rapport du Rapporteur spécial dans 
lequel il présentait trois projets de directive [Annuaire… 2014, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/667].

10 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, docu-
ments de la soixante-septième session.

11 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).
12 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, docu-

ments de la soixante-septième session.

7. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit qu’il a apporté 
des modifications mineures aux projets de directives 1 et 
2 et une modification majeure au projet de directive 3, 
en tenant dûment compte des observations faites par les 
membres de la Commission du droit international à la 
précédente session puis par les États à la Sixième Com-
mission13. En ce qui concerne le projet de directive 1, il 
a simplifié la définition des caractéristiques physiques de 
l’atmosphère en supprimant la référence à la troposphère et 
à la stratosphère, celles-ci étant couvertes par l’expression 
« enveloppe gazeuse qui entoure la Terre ». Contrairement 
à certains membres de la Commission, il n’est pas favo-
rable à l’inclusion de la mésosphère et de la thermosphère 
dans la définition du terme « atmosphère », parce qu’il res-
sort clairement de ses consultations avec des scientifiques 
et des juristes que la portée du sujet ne s’étend pas à ces 
couches supérieures qui ne sont pas encore couvertes par 
le droit international. Pour le Rapporteur spécial, il importe 
aussi de définir l’aspect fonctionnel de l’atmosphère, le 
transport transcontinental de substances polluantes étant 
considéré par le Programme des Nations Unies pour l’en-
vironnement, l’Organisation météorologique mondiale, la 
Commission économique pour l’Europe et le Conseil de 
l’Arctique comme l’un des principaux problèmes de l’envi-
ronnement atmosphérique actuel. 

8. Deux paragraphes définissant les termes « pollution 
atmosphérique » et « dégradation atmosphérique » ont été 
ajoutés dans le projet de directive 1. La définition de la 
pollution atmosphérique énoncée à l’alinéa b est axée 
sur l’introduction de substances dans l’atmosphère et 
rejoint celle de l’article 1 de la Convention sur la pollu-
tion atmosphérique transfrontière à longue distance, lar-
gement reprise dans la doctrine. S’il arrive que le terme 
« pollution atmosphérique » soit employé au sens large et 
désigne d’autres formes de dégradation atmosphérique, 
le Rapporteur spécial est toutefois favorable à l’adop-
tion d’une définition étroite de cette notion en droit inter-
national. Certains membres avaient douté, à la session 
précédente, du bien-fondé de l’emploi du mot « énergie » 
qui figurait dans le projet de directive 2 proposé dans le 
premier rapport. Il importe pourtant de conserver ce mot 
pour définir la pollution atmosphérique, car la Commis-
sion ne devrait pas méconnaître le grave problème des 
émissions radioactives, ni celui du rejet de chaleur et 
de lumière dans l’atmosphère. Il est en outre proposé, 
compte tenu de l’adoption d’une définition étroite de la 
pollution atmosphérique, d’avoir recours à la notion plus 
large de « dégradation atmosphérique », définie à l’ali-
néa c, pour désigner d’autres altérations des conditions 
atmosphériques telles que les changements climatiques et 
l’appauvrissement de la couche d’ozone. 

9. En ce qui concerne le projet de directive 2, relatif au 
champ d’application matériel des directives, l’alinéa a 
dispose clairement que celles-ci traitent des « activités 
humaines », ce qui exclut les dommages causés par des 
phénomènes naturels tels que les éruptions volcaniques 
ou les sables du désert. Dans l’alinéa b, qui précise le 
contenu de l’ensemble du projet de directives, le Rappor-
teur spécial a remplacé les mots « entre eux » par « avec 
les autres branches applicables du droit international ». 

13 Pour les projets de directives 1, 2 et 3 proposés dans le premier 
rapport du Rapporteur spécial, voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/667.
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Enfin, il a ajouté un alinéa c reprenant la clause sans 
préjudice du statut de l’espace aérien dans le droit inter-
national applicable qui figurait dans l’ancienne version du 
projet de directive 3.

10. La notion de « préoccupation commune de l’huma-
nité » est bien établie dans la pratique conventionnelle, 
et figure dans plusieurs conventions universellement 
acceptées. L’un des moyens de l’appliquer à l’atmosphère 
consiste à l’énoncer d’emblée, comme dans la Convention 
sur la diversité biologique, un autre consiste à reconnaître, 
de manière plus passive, la dégradation des conditions 
atmosphériques, comme dans la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques. Le Rap-
porteur spécial, considérant que la première solution était 
plus facilement acceptable dans le cas du présent projet 
de directives, a modifié le projet de directive 3 en consé-
quence. Des membres de la Commission avaient estimé à 
la session précédente que la notion de préoccupation com-
mune était sans doute trop faible pour servir de base à un 
régime juridique devant s’appliquer à un problème aussi 
important que la protection de l’atmosphère, et qu’il était 
préférable de recourir à celle, mieux établie, de « patri-
moine commun ». Cependant, s’il est exact que l’Accord 
régissant les activités des États sur la Lune et les autres 
corps célestes, de 1979, qualifie de « patrimoine commun 
de l’humanité » la lune et ses ressources naturelles, ce 
régime n’a jamais été pleinement appliqué. On peut aussi 
relever que la notion de « patrimoine commun » semble 
avoir acquis une nouvelle signification au cours des négo-
ciations relatives à la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer dans les années 1970. La qualification 
initiale de patrimoine commun appliquée aux ressources 
phytogénétiques a été presque immédiatement désavouée 
et la proposition similaire de considérer les changements 
climatiques et la biodiversité comme patrimoine commun 
n’a pas été retenue dans le libellé définitif de la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements cli-
matiques ni dans celui de la Convention sur la diversité 
biologique. Si la Convention pour la protection du patri-
moine mondial, culturel et naturel, de 1972, énonce dans 
son préambule que « certains biens du patrimoine culturel 
et naturel présentent un intérêt exceptionnel qui néces-
site leur préservation en tant qu’éléments du patrimoine 
mondial de l’humanité tout entière », le ton employé et les 
effets du texte évoquent davantage une « préoccupation 
commune » qu’un « patrimoine commun », au sens qu’a 
sans doute cette notion dans le contexte institutionnel de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
Le Rapporteur spécial considère par conséquent qu’il 
faut privilégier la notion de « préoccupation commune » 
lorsqu’il est question de la protection de l’atmosphère, 
comme dans la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques et la Convention sur la 
diversité biologique. Si ce principe ne fait pas naître pour 
les États d’obligation de fond de protéger l’atmosphère, il 
peut certainement servir de complément pour créer deux 
obligations générales des États, celle de protéger l’atmos-
phère et celle de coopérer entre eux à cette fin. 

11. Le projet de directive 4, qui énonce l’obligation 
générale des États de protéger l’atmosphère, s’inspire 
de l’article 192 de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer en vertu duquel les États ont l’obliga-
tion « de protéger et de préserver le milieu marin ». Le 

Rapporteur spécial soutient que la même obligation géné-
rale s’applique à la protection de l’atmosphère et qu’elle 
peut être qualifiée d’obligation erga omnes. C’est dans le 
célèbre obiter dictum de l’arrêt qu’elle a rendu en l’affaire 
de la Barcelona Traction que la Cour internationale de 
Justice a introduit la notion d’obligations erga omnes, 
définies comme des « obligations des États envers la 
communauté internationale dans son ensemble », autre-
ment dit des obligations qui « [p]ar leur nature même, […] 
concernent tous les États » (paragraphe 33 de l’arrêt). La 
Cour a joué depuis lors un rôle important dans le dévelop-
pement de cette notion, s’y référant dans plusieurs avis 
consultatifs et arrêts, dont le plus récent est celui rendu en 
2015 en l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Croatie c. Serbie). La Commission a reconnu l’existence 
d’obligations erga omnes dans l’article 48, paragraphe 1, 
des articles qu’elle a adoptés en 2001 sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite14. L’on 
pourrait donc très bien dire que la notion d’obligation 
erga omnes est bien établie en droit matériel s’agissant 
de certaines règles importantes du droit international 
applicable, mais qu’aucune règle de procédure corres-
pondante ne donne apparemment effet à cette obligation, 
de sorte que l’on ne peut pas affirmer qu’une obligation 
erga omnes donne à un État la qualité pour agir devant la 
Cour et invoquer la responsabilité de l’État fautif. Seule 
une obligation erga omnes partes, c’est-à-dire une obli-
gation due à un groupe d’États en vertu d’une conven-
tion multilatérale, donne qualité pour agir à toute partie. 
Comme il n’existe pas de convention multilatérale rela-
tive à la protection de l’atmosphère, le projet de direc-
tive 4 se borne à reconnaître l’existence d’une obligation 
erga omnes en droit matériel, sans chercher à donner aux 
États la qualité pour agir au plan procédural. Il importe en 
effet de reconnaître, même de manière abstraite, l’obliga-
tion générale des États de protéger l’atmosphère. Dans son 
avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, la Cour a dit avoir « conscience que 
l’environnement n’[était] pas une abstraction, mais bien 
l’espace où vivent les êtres humains et dont dépendent la 
qualité de leur vie et leur santé, y compris pour les géné-
rations à venir » (paragraphe 29 de l’avis consultatif). Elle 
a jugé que « [l’]obligation générale qu’ont les États de 
veiller à ce que les activités exercées dans les limites de 
leur juridiction ou sous leur contrôle respectent l’environ-
nement dans d’autres États ou dans des zones ne relevant 
d’aucune juridiction nationale [faisait] maintenant partie 
du corps de règles du droit international de l’environne-
ment » (ibid.). Le Rapporteur spécial compte que, dans cet 
esprit, la Commission du droit international et la Sixième 
Commission approuveront le projet de directive 4.

12. Le projet de directive 5, qui énonce le principe de 
coopération internationale, découle aussi de la notion de 
préoccupation commune de l’humanité. Ce principe est 
au centre du présent projet, car l’objet des travaux de la 
Commission est d’élaborer un cadre de coopération pour 
la protection de l’atmosphère, sans chercher à imputer 
une faute à quiconque en instituant un régime de respon-
sabilité. Il est désormais considéré comme une obligation 

14 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.
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juridique et non comme un simple devoir moral, et, 
dépassant la « somme » des relations bilatérales de coopé-
ration qui s’inscrivaient dans le cadre de la « société inter-
nationale » traditionnelle, il repose désormais largement 
sur les « intérêts communs » de la communauté interna-
tionale dans son ensemble (A/CN.4/681, par. 60). Enfin, 
l’analyse de la jurisprudence montre qu’au cœur du droit 
international de la coopération se trouve le principe de 
bonne foi.

13. Ainsi, outre les projets de directive révisés portant 
sur les définitions et le champ d’application du projet, 
le deuxième rapport comprend trois projets de directive 
supplémentaires consacrés aux principes généraux de la 
protection de l’atmosphère, trilogiques et fondamentale-
ment indissociables, que sont la notion de préoccupation 
commune de l’humanité, l’obligation générale des États 
de protéger l’atmosphère et la coopération internationale. 
Quant au programme de travail du Rapporteur spécial 
au-delà du mandat quinquennal en cours, sur lequel les 
membres de la Commission ont souhaité avoir des pré-
cisions, il figure dans la conclusion du rapport et devrait 
être achevé en 2020.

14. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial de 
sa présentation et invite les membres de la Commission à 
faire part de leurs commentaires.

15. M. PARK dit qu’il n’est pas certain que l’approche 
adoptée par le Rapporteur spécial soit conforme aux 
conditions auxquelles la Commission avait subordonné 
l’inscription du sujet à son programme de travail en 
201315. Le Rapporteur spécial, qui entend donner une 
interprétation libérale de ces conditions tout en demeurant 
dans les limites qu’elles imposent, semble toutefois s’en 
être affranchi aux paragraphes 10 et 12 de son deuxième 
rapport, ainsi qu’à l’alinéa c du projet de directive 1 qui 
mentionne expressément l’appauvrissement de l’ozone 
atmosphérique et les changements climatiques comme 
exemples de dégradation atmosphérique, alors que ces 
questions comptent parmi les sujets de négociations poli-
tiques exclus du champ du projet par les conditions énon-
cées en 2013. Avant de poursuivre les discussions sur ce 
paragraphe, il conviendrait donc que les membres de la 
Commission parviennent à un consensus clair à ce sujet.

16. En ce qui concerne le projet de directive 1, il paraît 
nécessaire de clarifier le sens du terme « énergie » figu-
rant dans la définition de la pollution atmosphérique. Le 
Rapporteur spécial estime qu’il importe de renvoyer à 
la question de la pollution « énergétique », au sens large, 
à la lumière notamment de la catastrophe nucléaire de 
Fukushima. Mais cet exemple n’est pas pertinent dans la 
mesure où il ne s’agissait pas d’introduction intentionnelle 
d’énergie dans l’atmosphère par l’activité humaine, mais 
d’une catastrophe naturelle exceptionnelle, qui relèverait 
plutôt de la question de la « responsabilité internationale 
pour les conséquences préjudiciables découlant d’activi-
tés qui ne sont pas interdites par le droit international16 ». 
En outre, les installations nucléaires existant dans le 
monde sont dûment réglementées aux niveaux national et 

15 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168. 
16 Voir la note de bas de page du paragraphe 69 du deuxième rapport 

du Rapporteur spécial (A/CN.4/681).

international, au moyen de dispositifs de sûreté juridiques 
et scientifiques et, selon l’Agence internationale de l’éner-
gie atomique, plusieurs États ont décidé après cet accident 
de poursuivre et de développer leur politique nucléaire 
pour réduire leurs émissions de carbone. Il convient donc 
de traiter de la question de l’énergie nucléaire avec grande 
prudence. M. Park convient avec le Rapporteur spécial, 
sous réserve des observations formulées au sujet de l’ali-
néa c, de l’intérêt de faire la distinction entre les notions 
de dégradation atmosphérique et de pollution atmosphé-
rique, car la seconde est axée sur l’introduction dans l’at-
mosphère de substances nocives, tandis que la première 
vise aussi une altération de la composition de l’atmos-
phère sous l’effet de substances qui ne sont pas en elles-
mêmes nocives. 

17. En ce qui concerne le projet de directive 2, il semble 
difficile, d’un point de vue réaliste et pratique, de distin-
guer, comme l’envisage le Rapporteur spécial au para-
graphe 18 de son deuxième rapport, « les dommages 
atmosphériques “transfrontières” », d’une part, de « la 
pollution nationale et locale », d’autre part, afin d’exclure 
la seconde du champ du sujet. Compte tenu de la flui-
dité de l’atmosphère, les substances nocives qui pénètrent 
dans l’espace aérien d’un État se déplacent inévitable-
ment vers celui d’un autre État, l’atmosphère elle-même 
étant le vecteur de ces migrations. Le Rapporteur spé-
cial semble d’ailleurs se fonder sur cette considération 
lorsqu’il affirme au paragraphe 33 du rapport que les 
problèmes écologiques régionaux peuvent faire naître une 
préoccupation commune pour l’humanité, et l’on peut se 
demander si cette assertion n’entre pas en contradiction 
avec la délimitation du champ du sujet telle qu’il l’envi-
sage. M. Park propose donc concrètement de remplacer le 
texte actuel du projet de directive 2 par les points a, b, c 
et d des conditions de 2013. 

18. Pour ce qui est du projet de directive 3, M. Park 
appuie la proposition du Rapporteur spécial tendant à 
adopter une conception plus « passive » de la notion de 
préoccupation commune en reconnaissant, de manière 
plus précise, que c’est la détérioration des conditions 
atmosphériques qui est un sujet de préoccupation com-
mun, et non la protection de l’atmosphère. La notion de 
préoccupation commune induirait en outre une réponse 
collective et viendrait compléter l’obligation incombant 
aux États de coopérer entre eux pour protéger l’atmos-
phère. Toutefois, la pratique conventionnelle citée par le 
Rapporteur spécial à l’appui de l’existence d’un lien entre 
pollution atmosphérique transfrontière et changements 
climatiques et, notamment, la référence au carbone noir 
et à l’ozone troposphérique semblent aller au-delà des 
conditions posées en 2013, qui excluaient expressément 
ces deux substances du champ du sujet.

19. En ce qui concerne le projet de directive 4, M. Park 
estime qu’il faudrait préciser à quoi exactement s’ap-
plique l’obligation générale qu’ont les États de protéger 
l’atmosphère, ce que le projet de directive ne fait pas. L’on 
pourrait même douter du bien-fondé de l’emploi, dans le 
présent contexte, d’une expression qui s’inspire de l’ar-
ticle 192 de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer visant « l’obligation de protéger […] le milieu 
marin », lequel peut, quant à lui, être défini concrètement. 
Outre que, si l’on entend formuler de manière large, 
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en termes généraux, l’obligation pesant sur les États, il 
serait bon d’en atténuer la force. M. Park propose donc 
un libellé qui se lirait comme suit : « Les États devraient 
s’abstenir de détériorer intentionnellement la qualité de 
l’atmosphère » ou « Les États ne devraient pas causer de 
dégradation atmosphérique ».

20. Quant au libellé du projet de directive 5, il serait 
préférable, pour des raisons d’harmonisation entre des 
sujets similaires, de se conformer aux travaux antérieurs 
de la Commission et de s’inspirer de l’article 4 des articles 
de 2001 sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses17. Enfin, pour ce qui est 
du programme de travail futur, il serait souhaitable que, 
conformément aux conditions de 2013, le principe de pré-
caution n’y figure pas, et que le Rapporteur spécial pré-
cise ce qu’il compte inclure dans la cinquième partie de 
ses travaux.

La séance est levée à 17 h 25.

3245e SÉANCE

Mardi 5 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, Mme Escobar Hernández, M. Gómez Robledo, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Déclaration du Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques, Conseiller juridique 

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à 
M. Miguel de Serpa Soares, Secrétaire général adjoint aux 
affaires juridiques, Conseiller juridique, et l’invite à don-
ner aux membres de la Commission un aperçu des activi-
tés menées par l’Organisation des Nations Unies dans le 
domaine juridique durant l’année écoulée. 

2. M. de SERPA SOARES (Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques, Conseiller juridique) dit que dans 
le cadre des activités menées durant l’année écoulée par 
le Bureau des affaires juridiques, la Division de la codifi-
cation a fourni des services de secrétariat et une assistance 
technique à la Sixième Commission durant la soixante-
neuvième session de l’Assemblée générale. La Sixième 
Commission a examiné quelque 20 points de l’ordre du 
jour de la session, allant de la promotion de la justice 

17 Résolution 62/68 de l’Assemblée générale, en date du 
6 décembre 2007, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission 
et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 157 et suiv., par. 97 et 98.

et du droit international à la lutte antidrogue, la préven-
tion du crime et la lutte contre le terrorisme international 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 
La Sixième Commission a maintenu sa pratique récente 
consistant à adopter toutes ses résolutions et décisions 
sans les mettre aux voix.

3. L’une de ces résolutions portait adoption de la Conven-
tion des Nations Unies sur la transparence dans l’arbitrage 
entre investisseurs et États fondé sur des traités (Conven-
tion de Maurice sur la transparence). La Convention, qui a 
été élaborée par la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international (CNUDCI), vise à donner 
aux États qui souhaitent rendre le nouveau Règlement sur 
la transparence de la CNUDCI applicable à leurs traités 
d’investissement existants un mécanisme commode pour 
le faire. La Convention a été ouverte à la signature le 
17 mars 2015 et elle entrera en vigueur six mois après 
la date de dépôt du troisième instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

4. Dans sa résolution 69/118 du 10 décembre 2014, inti-
tulée « Rapport de la Commission du droit international 
sur les travaux de sa soixante-sixième session », l’Assem-
blée générale a pris note de l’achèvement par la Commis-
sion du droit international de la seconde lecture du projet 
d’articles sur l’expulsion des étrangers18, de l’achèvement 
de la première lecture du projet d’articles sur la protection 
des personnes en cas de catastrophe19 et de l’achèvement 
des travaux sur le sujet « L’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare)20 ». Dans sa résolu-
tion 69/119 du 10 décembre 2014, intitulée « Expulsion 
des étrangers », l’Assemblée a décidé de reprendre l’exa-
men de la question à sa soixante-douzième session. Ont 
également été examinées deux autres questions inscrites à 
l’ordre du jour de la Commission du droit international, à 
savoir « Effets des conflits armés sur les traités » et « Res-
ponsabilité des organisations internationales » ; ces deux 
questions ont été inscrites à l’ordre du jour provisoire de 
la soixante-douzième session de l’Assemblée. 

5. Le Groupe de travail de la Sixième Commission sur 
les mesures visant à éliminer le terrorisme international 
n’ayant pu réaliser de progrès substantiels sur les ques-
tions en suspens concernant le projet de convention géné-
rale sur le terrorisme international, l’Assemblée générale 
a recommandé la création, à sa soixante-dixième session, 
d’un nouveau groupe de travail chargé de mener les tra-
vaux à bien21.

6. La Division de la codification a continué d’appuyer 
le Programme d’assistance des Nations Unies aux fins 
de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une 
compréhension plus large du droit international. Toute-
fois, faute de fonds, il n’a pas été possible d’organiser 
les cours régionaux de droit international pour l’Asie et 
le Pacifique et pour l’Amérique latine et les Caraïbes. 
À sa soixante-neuvième session, l’Assemblée générale a 
conclu que les contributions volontaires ne constituaient 
pas une méthode viable de financement des activités du 

18 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 23 et suiv., par. 44 et 45.
19 Ibid., p. 64 et suiv., par. 55 et 56.
20 Ibid., p. 98 et suiv., par. 65.
21 Résolution 69/127 de l’Assemblée générale du 10 décembre 2014, 

par. 24.
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Programme d’assistance et a prié le Secrétaire général 
de prévoir des ressources supplémentaires pour le Pro-
gramme d’assistance dans le projet de budget-programme 
pour l’exercice biennal 2016–201722.

7. Le Bureau du Conseiller juridique a eu une année très 
chargée. Il a notamment élaboré à l’intention du Secré-
tariat deux avis juridiques sur la licéité de l’emploi de la 
force armée, l’un concernant les frappes aériennes menées 
en République arabe syrienne contre l’État islamique 
d’Iraq et du Levant (EIIL), ou Daech, par une coalition 
emmenée par les États-Unis d’Amérique, et le second 
sur les frappes aériennes menées contre les forces hou-
thistes au Yémen par une coalition d’États arabes. Bien 
que ces deux situations paraissent similaires, des règles 
juridiques très différentes sont en cause. La coalition qui 
a mené des frappes aériennes contre l’EIIL a invoqué le 
droit de légitime défense collective prévu à l’Article 51 de 
la Charte des Nations Unies. La coalition qui a mené des 
frappes aériennes au Yémen a quant à elle invoqué le droit 
du Gouvernement légitime du Yémen, représenté par le 
Président Hadi, de solliciter un appui militaire pour lutter 
contre l’insurrection. 

8. Le Bureau est en train d’examiner avec soin le rap-
port de la Commission d’enquête chargée d’enquêter sur 
des incidents s’étant produits dans la bande de Gaza entre 
le 8 juillet et le 26 août 2014 afin de déterminer dans 
quelle mesure l’Organisation peut demander réparation 
des pertes qu’elle a subies dans le cadre de plusieurs de 
ces incidents qui relèvent du mandat de la Commission 
d’enquête, dont certains ont été marqués par le bombarde-
ment d’écoles utilisées comme abris d’urgence. 

9. Le Bureau s’est efforcé d’établir des mécanismes de 
mise en œuvre de la responsabilité en République arabe 
syrienne, en République centrafricaine et au Soudan du 
Sud. Malgré le caractère systématique et généralisé des 
atrocités commises en République arabe syrienne, rap-
portées en détail, par exemple, par la Commission d’en-
quête internationale indépendante sur la République arabe 
syrienne, les appels à la mise en œuvre du principe de 
responsabilité n’ont toujours pas été entendus au niveau 
international en raison de l’absence de volonté politique 
ou de consensus entre les États Membres. 

10. En République centrafricaine, en vertu d’un mémo-
randum d’accord signé avec les autorités nationales en 
août 2014, la Mission multidimensionnelle intégrée des 
Nations Unies pour la stabilisation en République cen-
trafricaine (MINUSCA) doit fournir un appui à une cour 
pénale spéciale chargée d’enquêter sur les crimes graves 
commis dans le pays et d’en poursuivre les auteurs. La loi 
récemment adoptée qui porte création de la Cour pénale 
spéciale n’est pas pleinement conforme aux normes envi-
sagées dans le mémorandum, du fait en particulier que 
les magistrats recrutés au plan international ne sont pas 
majoritaires à tous les stades de la procédure. L’Organi-
sation des Nations Unies a néanmoins conclu que cela ne 
l’empêchait pas de fournir l’appui voulu à la cour. Il est 
surtout essentiel de garantir le caractère exclusivement 
international de la MINUSCA et, dans le même temps, de 

22 Résolution 69/117 de l’Assemblée générale du 10 décembre 2014, 
par. 7.

préserver la maîtrise nationale de la Cour pénale spéciale 
et l’indépendance de son personnel.

11. S’agissant du Soudan du Sud, le Conseil de sécu-
rité de l’Organisation des Nations Unies a souligné la 
nécessité de traduire en justice les auteurs de violations 
graves des droits de l’homme et a pris note du rôle 
important que les enquêtes et poursuites internationales 
pouvaient jouer à cet égard. En février 2015, les deux 
principales parties au conflit sont convenues de créer un 
organe judiciaire hybride indépendant chargé de pour-
suivre les principaux responsables des violations du 
droit international humanitaire et de la loi du Soudan du 
Sud commises depuis décembre 2013. Sur cette base, 
le Secrétariat a défini des mécanismes d’engagement 
de la responsabilité pénale et de justice transitionnelle 
qui pourraient être mis en place au Soudan du Sud. Pour 
l’Organisation des Nations Unies, la Cour pénale inter-
nationale demeurera selon toute vraisemblance l’option 
privilégiée, bien que la Cour ne puisse poursuivre qu’un 
nombre très limité de suspects. On ne sait pas encore si 
la situation politique et en matière de sécurité qui pré-
vaut au Soudan du Sud permettra d’y établir un organe 
judiciaire hybride indépendant. La possibilité d’obtenir 
un financement durable pour un tel projet sera une consi-
dération primordiale. En dernière analyse, l’adaptation 
de mécanismes existants pourrait être préférable à la 
création d’instances totalement nouvelles.

12. La Division des affaires maritimes et du droit de la 
mer a continué de répondre à la demande croissante de 
services techniques émanant des États aux fins de la mise 
en œuvre de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, qui assure la stabilité dans ce domaine du droit 
depuis plus de trente ans. La Division a également conti-
nué de fournir des services techniques à la Commission 
des limites du plateau continental, dont la charge de tra-
vail augmente régulièrement. 

13. Pour ce qui est du droit administratif international, 
cela fera bientôt six ans que le Tribunal du contentieux 
administratif et le Tribunal d’appel des Nations Unies 
sont opérationnels. Au 2 avril 2015, le Tribunal du conten-
tieux administratif avait rendu 1 101 jugements et le Tri-
bunal d’appel 495 arrêts. Les deux tribunaux contribuent 
en permanence au développement du droit administratif 
international.

14. Dans le domaine du droit commercial international, 
le programme de travail de la CNUDCI comprend des 
sujets tels que le droit commercial et les microentreprises, 
les petites et moyennes entreprises, l’arbitrage et la conci-
liation, le règlement des litiges en ligne, le commerce 
électronique, le droit de l’insolvabilité et le droit des sûre-
tés. En mars 2015, la CNUDCI a organisé son onzième 
colloque judiciaire multinational sur l’insolvabilité, en 
collaboration avec la Banque mondiale et la Fédération 
internationale des professionnels de l’insolvabilité. Lors 
de la session qu’elle doit tenir en juillet 2015, elle exa-
minera comment promouvoir l’interprétation et l’appli-
cation uniforme de ses règles et normes, l’incorporation 
de celles-ci dans le droit positif des États, la coopération 
avec les organisations internationales compétentes et l’in-
tégration de l’état de droit dans le programme de dévelop-
pement pour l’après-2015. 
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15. En ce qui concerne les activités de la Section des 
traités, le Secrétaire général est récemment devenu dépo-
sitaire de la Convention des Nations Unies sur la transpa-
rence dans l’arbitrage entre investisseurs et États fondé 
sur des traités. Depuis avril 2014, cinq traités multilaté-
raux déposés auprès du Secrétaire général sont entrés en 
vigueur. L’un de ces traités est la Convention sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eau internationaux à 
des fins autres que la navigation, issue des travaux de 
la Commission du droit international. Les quatre autres 
sont le Protocole facultatif à la Convention relative aux 
droits de l’enfant établissant une procédure de présenta-
tion de communications, l’Amendement à la Convention 
sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un 
contexte transfrontière, le Protocole de Nagoya sur l’ac-
cès aux ressources génétiques et le partage juste et équi-
table des avantages découlant de leur utilisation relatif à 
la Convention sur la diversité biologique, et le Traité sur 
le commerce des armes. Étant donné le succès remporté 
par la Cérémonie des traités de 2014, une cérémonie des 
traités sera organisée en 2015 lors de la soixante-dixième 
session de l’Assemblée générale.

16. En avril 2014, l’État de Palestine a déposé des ins-
truments d’accession à 14 traités dont le Secrétaire géné-
ral est dépositaire, et à 16 autres en janvier 2015, dont 
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Cer-
tains de ces traités sont ouverts à tous les États Membres 
de l’Organisation des Nations Unies ou des institutions 
spécialisées (la formule « de Vienne ») et d’autres sont 
ouverts à tous les États (la formule « tous les États »). Les 
instruments d’accession de l’État de Palestine aux traités 
entrant dans la première catégorie ont été acceptés parce 
que l’État de Palestine est un État membre de l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture (UNESCO) ; les instruments d’accession aux 
traités de la seconde catégorie ont été acceptés parce que 
la Palestine s’est vu accorder le statut d’État non membre 
observateur auprès de l’Organisation des Nations Unies 
par la résolution 67/19 de l’Assemblée générale, en date 
du 29 novembre 2012. 

17. Les travaux de la Commission du droit international, 
sa coopération avec la Sixième Commission et les efforts 
qu’elle déploie pour que ses travaux soient largement 
accessibles présentent beaucoup d’intérêt pour les États 
Membres. Alors que la Commission du droit international 
s’efforce de s’acquitter de son mandat face à des contraintes 
financières accrues, le Bureau des affaires juridiques fera 
tout son possible pour lui fournir l’assistance dont elle a 
besoin. Il veillera à ce que la Division de la codification 
continue d’exercer ses fonctions avec le maximum de pro-
fessionnalisme, de diligence et de dévouement.

18. Le PRÉSIDENT remercie le Conseiller juridique de 
sa déclaration et invite les membres de la Commission à 
faire des observations et à poser des questions. 

19. M. TLADI relève que le Conseiller juridique a uti-
lisé le terme « consensus » à deux reprises. Premièrement, 
en un sens négatif, pour évoquer les effets du consensus 
sur la prise des décisions, illustrés, par exemple, par le 
fait que le Conseil de sécurité n’a pu prendre de déci-
sions pour engager la responsabilité d’auteurs d’atrocités 
qui ont été commises. Deuxièmement, en un sens positif, 

pour évoquer la pratique du consensus dans la prise des 
décisions qui prévaut à la Sixième Commission. Étant 
donné que la Sixième Commission n’a pu progresser 
dans ses travaux sur un certain nombre de questions, y 
compris la Convention générale sur le terrorisme inter-
national et la responsabilité pénale des fonctionnaires des 
Nations Unies, il demande si le Bureau du Conseiller juri-
dique a joué un rôle quelconque dans le maintien de la 
confidentialité du rapport sur les fautes qui auraient été 
commises en République centrafricaine ou dans la sus-
pension du lanceur d’alerte, un fonctionnaire de l’Organi-
sation des Nations Unies. 

20. M. de SERPA SOARES (Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques, Conseiller juridique) dit que la 
nécessité pour les États Membres de prendre les déci-
sions par consensus à la Sixième Commission n’explique 
pas la lenteur des progrès. Le problème est que les États 
Membres ne participent pas assez activement aux travaux 
de la Sixième Commission. Les moyens de revitaliser ses 
travaux font actuellement l’objet de discussions. 

21. C’est le Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme qui a mené l’enquête initiale sur les 
atteintes sexuelles qu’auraient commises des soldats fran-
çais sur la personne d’enfants en République centrafri-
caine. Son rapport a été transmis aux autorités judiciaires 
françaises. Le Bureau des affaires juridiques n’a fait qu’ai-
der les autorités françaises à mener leur propre enquête. 
Le Conseiller juridique dit qu’il ne dispose pas d’infor-
mations détaillées sur la situation du lanceur d’alerte ; il 
existe au sein de l’Organisation des Nations Unies des 
organes spécialisés, comme le Bureau de la déontologie 
ou le Bureau des services de contrôle interne, qui sont 
compétents pour connaître de telles situations. Les proto-
coles régissant la divulgation du type d’informations dont 
il est fait état ont été établis pour une raison très impor-
tante : protéger les victimes, les témoins et les enquêteurs. 
L’Organisation des Nations Unies condamne vigoureuse-
ment l’exploitation et les atteintes sexuelles, en particulier 
lorsque ce sont des enfants ou d’autres groupes vulné-
rables qui en sont victimes, et elle a pour politique de 
prendre des mesures décisives contre ceux qui se livrent à 
ces activités criminelles.

22. M. KITTICHAISAREE, évoquant l’avis donné par 
le Bureau du Conseiller juridique sur la licéité de l’emploi 
de la force, demande si le droit de légitime défense collec-
tive prévu à l’Article 51 de la Charte peut désormais être 
invoqué pour justifier l’emploi de la force armée contre 
des acteurs non étatiques, comme il l’a été dans le cas 
des frappes aériennes visant l’État islamique d’Iraq et du 
Levant. Dans l’affirmative, il s’agit là d’une règle nova-
trice, donnant à penser que la communauté internatio-
nale jouit du droit de légitime défense par l’emploi de la 
force armée contre les terroristes. Concernant la licéité des 
frappes aériennes contre les forces houthistes au Yémen, 
il demande si le droit international permet désormais à un 
État en proie à un conflit armé interne de solliciter un appui 
militaire extérieur pour l’aider à réprimer une insurrec-
tion. Étant donné qu’il ne reste que quelques questions à 
résoudre pour finaliser le projet de convention générale sur 
le terrorisme international, M. Kittichaisaree demande si 
le Secrétaire général pourrait envisager d’utiliser ses bons 
offices pour promouvoir une décision sur ces questions.
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23. Sir Michael WOOD dit qu’il attache beaucoup de 
prix aux excellentes études élaborées par la Division de la 
codification dans divers domaines du droit international, y 
compris l’application provisoire des traités, le droit inter-
national coutumier, le principe aut dedere aut judicare 
et l’asile diplomatique. Les publications de la Division, 
comme le Recueil des sentences arbitrales, les cours régio-
naux de droit international et la Médiathèque de droit inter-
national constituent d’autres aspects utiles des activités de 
la Division. Toutes ces activités devraient être maintenues 
et développées. La section juridique de la bibliothèque de 
l’Office des Nations Unies à Genève constitue une excel-
lente ressource et Sir Michael Wood espère qu’elle conti-
nuera d’être financée comme il convient.

24. M. HASSOUNA demande si, dans une situation de 
guerre civile dans laquelle aucun gouvernement n’exerce 
son contrôle, l’Organisation des Nations Unies a le droit 
de fournir une assistance à un État sans le consentement 
d’une autorité légitime. Il serait intéressant de savoir si 
l’échec de la médiation assurée par l’Organisation des 
Nations Unies dans divers conflits du Moyen-Orient, en 
particulier au Yémen et en République arabe syrienne, 
est dû à la complexité des crises en cause, à l’absence 
de mécanismes efficaces pour trouver des solutions ou à 
l’absence d’appui du Conseil de sécurité à la médiation 
due à des divisions entre les États Membres.

25. M. de SERPA SOARES (Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques, Conseiller juridique) dit que son 
Bureau a jugé que les frappes aériennes menées contre 
l’État islamique d’Iraq et du Levant sur le territoire de 
la République arabe syrienne relevaient de la légitime 
défense collective prévue à l’Article 51 de la Charte des 
Nations Unies. Les frappes aériennes menées contre les 
insurgés au Yémen ont été jugées relever du droit du 
Gouvernement légitime du Yémen, représenté par le Pré-
sident Hadi, de demander un appui militaire pour lutter 
contre l’insurrection. Il n’appartient pas au Bureau du 
Conseiller juridique de commenter les avis qu’il a donnés 
en réponse aux demandes qui lui ont été adressées. Bien 
qu’il ne reste qu’un petit nombre de questions à régler 
pour finaliser le projet de convention générale sur le terro-
risme international, la question cruciale de la définition du 
terrorisme, au sujet de laquelle quelques États Membres 
ont soulevé des objections sérieuses, en fait partie. La 
Division de la codification s’efforcera d’amener ces États 
à dialoguer et à rechercher comment sortir de l’impasse. 

26. La Division de la codification est en train d’élaborer 
deux études techniques sur des questions de droit inter-
national public, à savoir les immunités des chefs d’État et 
l’assistance humanitaire. Les publications de la Division 
de la codification et la Médiathèque de droit international 
continueront de bénéficier de leur niveau de ressources 
habituel. Il est probable que les cours régionaux de droit 
international seront financés par prélèvement sur le bud-
get ordinaire de l’Organisation des Nations Unies, et 
l’Assemblée générale devra le confirmer à sa prochaine 
session.

27. Le Conseiller juridique dit qu’il considère – une 
opinion jugée trop conservatrice par certains publi- 
cistes – qu’étant donné l’état actuel de développement du 
droit international, l’Organisation des Nations Unies n’a 

pas le droit de fournir une aide humanitaire sans le consen-
tement de l’État touché ou une résolution du Conseil de 
sécurité. Il ne peut expliquer pourquoi la médiation a 
échoué dans le cas de la République arabe syrienne et du 
Yémen. Son Bureau continuera, sans se décourager, de 
s’efforcer de régler les différends par la médiation ou par 
tout autre moyen de règlement pacifique des différends 
prévu au Chapitre VI de la Charte des Nations Unies.

28. M. KAMTO dit que la situation au Yémen est com-
parable à celle qui prévalait en Libye, où une insurrec-
tion nationale contre un gouvernement dont la légitimité 
était contestée s’était transformée en un conflit armé. En 
Libye, le Conseil de sécurité a autorisé l’intervention 
d’une coalition d’États Membres en invoquant la respon-
sabilité de protéger une population en péril. Au Yémen, 
par contre, aucune intervention n’a été autorisée, alors 
même que le Gouvernement avait perdu tout contrôle et 
que le Président avait fui le pays. Le Conseiller juridique 
peut-il expliquer cette différence ? Certes, il s’agit de 
questions délicates à connotation politique, mais comme 
un avis juridique a été sollicité en ce qui les concerne, des 
informations seraient les bienvenues. 

29. Le Conseiller juridique considère-t-il que la commu-
nauté internationale et l’Organisation des Nations Unies 
ont fourni une assistance suffisante au Soudan du Sud 
lorsque celui-ci est devenu indépendant, alors que les 
institutions nécessaires n’étaient pas en place et que les 
dirigeants étaient, pour la plupart, d’anciens membres des 
forces armées ?

30. M. GÓMEZ ROBLEDO dit qu’il souscrit aux 
observations de Sir Michael Wood concernant la qualité 
de l’assistance fournie par la Division de la codification 
aux membres de la Commission, une assistance dont lui-
même a bénéficié en sa qualité de Rapporteur spécial sur 
l’application provisoire des traités. Il exprime l’espoir que 
le Conseiller juridique sera à même de persuader les auto-
rités financières de l’Organisation de la nécessité de faire 
bénéficier les cours régionaux de droit international d’un 
financement plus durable, puisqu’il est désormais clair 
que les seules contributions volontaires ne suffisent pas.

31. Les allégations de sévices sexuels formulées à l’en-
contre de soldats français en République centrafricaine 
mettent en lumière la nécessité de reprendre l’examen 
du projet de convention sur la responsabilité pénale des 
fonctionnaires et experts en mission des Nations Unies. 
M. Gómez Robledo note avec satisfaction que la Sixième 
Commission prévoit de reprendre cet examen à la soixante-
dixième session de l’Assemblée générale. Le moment 
est venu de le faire, car l’actuel Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme, dans les fonctions 
qu’il occupait précédemment à l’Organisation, avait éla-
boré une stratégie pour éliminer l’exploitation et les abus 
sexuels durant les opérations de maintien de la paix.

32. M. Gómez Robledo dit que, comme M. Tladi, il 
espère que l’accent mis sur le consensus n’empêchera 
pas la Sixième Commission de progresser dans ses tra-
vaux sur diverses questions. La prise des décisions par 
consensus est certes l’idéal, mais il est parfois nécessaire 
de recourir à un vote. À sa connaissance, la seule fois où 
la Sixième Commission l’a fait a été en 2004, à l’issue 
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de l’examen de la question du clonage d’êtres humains à 
des fins de reproduction, et ce vote s’est révélé divisif et 
préjudiciable. Par contre, les négociations relatives à la 
conservation et à l’utilisation durable de la diversité bio-
logique marine dans les zones ne relevant de la juridiction 
d’aucun État fournissent un bon exemple de règlement 
d’une question litigieuse par le consensus. 

33. M. COMISSÁRIO AFONSO dit que lui aussi sou-
haiterait que le Conseiller juridique fournisse des explica-
tions sur les similarités existant du point de vue juridique 
entre les situations en République arabe syrienne et au 
Yémen, qui semblent faire l’objet d’interprétations diffé-
rentes de part et d’autre. 

34. S’agissant de la situation au Soudan du Sud, il 
indique que durant une visite récente qu’il a effectuée 
dans ce pays en sa qualité de Président du Comité exé-
cutif du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, divers problèmes ont été portés à son atten-
tion, notamment celui de la protection des civils près de 
Djouba. Ce problème est source de tensions entre le Gou-
vernement et la Mission des Nations Unies au Soudan du 
Sud et il semble exister un vide juridique entre les deux 
institutions. Le problème fondamental de l’édification de 
l’État est toutefois plus important : les fondements juri-
diques et politiques de l’État ne sont pas encore solides. 
M. Comissário Afonso souhaiterait que le Conseiller juri-
dique fasse des observations sur le type d’assistance que 
l’Organisation des Nations Unies pourrait apporter à des 
gouvernements comme celui du Soudan du Sud. 

35. M. HMOUD dit que le Conseiller juridique a certes 
évoqué les efforts faits pour établir des mécanismes de 
mise en œuvre de la responsabilité du chef des crimes 
internationaux commis en République arabe syrienne, 
en République centrafricaine et au Soudan du Sud, mais 
que la portée de la responsabilité demeure très limitée 
au niveau international. La Cour pénale internationale 
enquête généralement sur les crimes commis au plus haut 
niveau (et non sur les autres) faute de ressources suffi-
santes pour poursuivre les auteurs de « toutes » les viola-
tions. Il se demande également quel rôle l’Organisation 
des Nations Unies peut jouer s’agissant d’engager la res-
ponsabilité des auteurs de crimes internationaux lorsque 
la Cour pénale internationale n’est pas compétente, étant 
donné que le Conseil de sécurité ne semble pas prêt à 
mettre en place de nouveaux mécanismes. 

36. Comme le Conseil de paix et de sécurité de l’Union 
africaine a compétence pour prendre des décisions sur la 
paix et la sécurité internationales et comme, dans certains 
cas, son mandat recoupe celui du Conseil de sécurité, 
M. Hmoud demande ce qui peut être fait pour harmoniser 
les travaux des deux institutions. Enfin, il invite le Conseil-
ler juridique à faire des observations sur la question de 
la souveraineté et des exceptions possibles à celle-ci, eu 
égard au nombre croissant d’États qui invoquent le droit 
de légitime défense à l’encontre d’acteurs non étatiques, 
comme l’État islamique d’Iraq et du Levant, et à l’aug-
mentation des conflits armés internes.

37. M. NOLTE, évoquant les avis juridiques demandés 
au Bureau du Conseiller juridique sur la licéité de l’emploi 
de la force en République arabe syrienne et au Yémen, dit 

qu’il comprend qu’il peut y avoir de bonnes raisons de 
ne pas publier les avis du Bureau. Néanmoins, il serait 
intéressant de savoir si ces avis s’écartent de la position 
adoptée par la Cour internationale de Justice dans son 
avis consultatif sur les Conséquences juridiques de l’édi-
fication d’un mur dans le territoire palestinien occupé et 
dans son arrêt sur les Activités armées sur le territoire du 
Congo (République démocratique du Congo c. Ouganda).

38. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ fait observer que le 
Conseiller juridique a indiqué qu’en République centra-
fricaine la Cour pénale spéciale était une juridiction de 
droit commun au sein de l’appareil judiciaire national. 
Or il a fait plusieurs observations donnant à penser que 
cette juridiction a une dimension internationale, du fait de 
la présence de juges recrutés au plan international, de sa 
coopération avec la MINUSCA et du mémorandum d’ac-
cord la concernant, qui constitue un accord international. 
La définition juridique des tribunaux hybrides faisant 
depuis longtemps l’objet d’un débat, l’oratrice dit qu’elle 
souhaiterait obtenir des informations sur les travaux que 
mène le Bureau des affaires juridiques sur cette question 
et, en particulier, sur ce que la loi portant création de la 
Cour pénale spéciale dit de la distinction entre tribunaux 
hybrides et tribunaux internes.

39. Le Conseiller juridique a mentionné diverses options 
s’agissant de la mise en œuvre de la responsabilité pénale 
au Soudan du Sud, mais il semble que l’Organisation des 
Nations Unies soit favorable à une saisine de la Cour 
pénale internationale. Des études sont-elles en cours sur 
la relation entre les tribunaux pénaux internationaux et les 
tribunaux internes ? De telles études seraient utiles dans 
de nombreux domaines du droit international, notamment 
celui de l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État.

40. M. de SERPA SOARES (Secrétaire général adjoint 
aux affaires juridiques, Conseiller juridique) dit qu’il ne 
souhaite pas faire d’observations sur les avis juridiques 
fournis par son Bureau sur l’emploi de la force contre 
l’État islamique d’Iraq et du Levant en République arabe 
syrienne et les rebelles au Yémen, si ce n’est pour dire 
qu’aucun avis écrit n’a été et ne sera établi. Le Bureau 
fournit des avis au Secrétaire général et, assez fréquem-
ment, aux États Membres, sur une base informelle. Le 
Conseiller juridique indique qu’il a mentionné les avis 
en question pour la seule raison que, dans les deux cas, 
des articles parus dans les médias sur des points juri-
diques contenaient des informations inexactes. 

41. La situation au Soudan du Sud soulève de nom-
breuses questions complexes, dont certaines de carac-
tère diplomatique. Le Conseiller juridique dit qu’il 
ne lui appartient pas d’apprécier si l’Organisation des 
Nations Unies et la communauté internationale ont fait 
tout ce qui était possible du point de vue de l’édification 
de l’État dans ce pays. Pour ce qui est de la responsabilité 
pénale, il souhaiterait que les autorités du Soudan du Sud 
et de l’Union africaine fassent preuve de la plus grande 
détermination possible. Le Bureau des affaires juridiques 
travaille sur plusieurs options en la matière et il sera pro-
bablement invité dans un proche avenir à faire un exposé 
devant le Conseil de sécurité. La Cour pénale internatio-
nale est au centre du dispositif international de justice 
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pénale. En vertu du principe de complémentarité, elle doit 
se concentrer sur les crimes internationaux les plus graves 
tout en coopérant avec les mécanismes nationaux de mise 
en œuvre de la responsabilité.

42. Le Conseiller juridique confirme que la Cour pénale 
spéciale créée en République centrafricaine est une insti-
tution totalement nationale, appuyée par la MINUSCA. 
Le fait que ses juges et son personnel ne seront pas rému-
nérés par l’Organisation des Nations Unies montre qu’il 
ne s’agit pas d’une juridiction internationale. 

43. Il convient que la Sixième Commission devrait 
reprendre l’examen du projet de convention sur la res-
ponsabilité pénale des fonctionnaires et experts en mis-
sion des Nations Unies. Il est toutefois manifeste que 
cette convention ne serait pas applicable à la situation en 
République centrafricaine, dans laquelle seuls des sol-
dats français sont mis en cause et qui est antérieure à 
l’établissement des opérations internationales de main-
tien de la paix. Les États Membres doivent participer au 
débat en vue de renforcer la responsabilité et de soute-
nir la lutte contre l’exploitation et les abus sexuels par 
le personnel des Nations Unies. L’actuel Haut-Com-
missaire des Nations Unies aux droits de l’homme a 
effectivement apporté une contribution importante au 
règlement de ce problème.

44. Le PRÉSIDENT remercie le Conseiller juridique de 
sa déclaration exhaustive et des réponses détaillées qu’il 
a données aux questions des membres de la Commission. 

45. M. HMOUD, faisant observer que certaines des 
questions qu’il a posées au Conseiller juridique en arabe 
ont été incorrectement interprétées en anglais, dit que, 
comme d’autres membres arabophones de la Commis-
sion, il est obligé de s’exprimer dans d’autres langues. Il 
demande au Secrétariat de prendre des mesures pour amé-
liorer la qualité de l’interprétation arabe. 

Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]

[Point 9 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

46. M. TLADI dit que l’interprétation que fait le Rap-
porteur spécial des conditions fixées par la Commission à 
sa soixante-cinquième session est plus que « relativement 
libérale » : il a en effet l’intention de consacrer des direc-
tives à certaines des questions mêmes que la Commission 
a, dans le cadre de ces conditions, décidé de ne pas traiter.

47. Le projet de directive 1, figurant dans le deuxième 
rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/681), propose des 
définitions de l’atmosphère, de la pollution atmosphé-
rique et de la dégradation atmosphérique. La définition 
de l’atmosphère repose sur des travaux scientifiques et 
non sur la pratique des États et, en tant que telle, semble 
incompatible avec la méthodologie proposée dans le pre-
mier rapport sur le sujet23, à savoir limiter l’entreprise à 
une étude de la pratique des États.

23 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/667.

48. Bien que la définition de la pollution atmosphérique 
soit bonne et étayée par la pratique, un élément important 
lui fait défaut, à savoir le danger ou risque que constitue 
cette pollution pour la santé de l’homme, qui est visé dans 
les traités sur lesquels repose la définition. M. Tladi ne 
voit pas la logique présidant à la définition de la dégra-
dation atmosphérique et n’est pas sûr que la distinction 
entre celle-ci et la pollution atmosphérique soit significa-
tive. La méthode employée pour arriver à cette définition 
est contestable en ce qu’elle repose uniquement sur deux 
affaires dont ont connu des tribunaux des États-Unis, qui 
ne peuvent être considérées comme constituant une pra-
tique généralisée. 

49. La Commission peut très bien faire œuvre de déve-
loppement progressif lorsqu’elle élabore des projets d’ar-
ticle énonçant des règles de droit susceptibles de devenir 
des conventions par incorporation des amendements que 
les États peuvent juger nécessaires. Cette possibilité est 
toutefois moindre lorsque la Commission adopte des pro-
jets de directive et elle doit dans un tel cas faire preuve de 
davantage de prudence. M. Tladi dit qu’il entretient des 
réserves au sujet de la définition des termes « atmosphère » 
et « dégradation atmosphérique », mais qu’il appuie celle 
du terme « pollution atmosphérique », moyennant cer-
taines modifications mineures. Par contre, il n’hésite pas à 
recommander le renvoi du projet de directive 2 au Comité 
de rédaction, même si pour respecter l’esprit des condi-
tions susmentionnées certaines règles ou certains prin-
cipes, comme celui des responsabilités communes mais 
différenciées, devraient être visés dans une clause « sans 
préjudice », à moins que la Commission n’entende aller 
de l’avant sans se soucier de ces conditions.

50. M. Tladi dit que d’une manière générale il souscrit 
à la distinction faite au chapitre II du deuxième rapport 
entre principes et règles. Le développement durable est 
assurément un principe, mais, contrairement à ce qui 
est affirmé au paragraphe 24 du rapport, cette conclu-
sion ne saurait découler de l’affaire concernant le Pro-
jet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie). L’arrêt 
rendu par la Cour internationale de Justice dans cette 
affaire visait certaines normes et certains principes aux-
quels le poids voulu devait être accordé, mais il n’indique 
pas clairement s’il s’agit de principes juridiques ou seule-
ment de normes morales et politiques, et si le développe-
ment durable constitue une telle norme.

51. M. Tladi souhaiterait savoir comment le Rapporteur 
spécial a identifié les principes qui, selon lui, intéressent 
la protection de l’atmosphère. Il souscrit certes à tous les 
principes recensés et aux raisons avancées, mais pense que 
le Rapporteur spécial aurait dû mieux expliquer les raisons 
pour lesquelles il a exclu le principe des responsabilités 
communes mais différenciées. Bien que les discussions 
touchant ce principe tendent effectivement à s’apparen-
ter à une controverse, ce qui divise les États est non pas 
tant le principe lui-même que sa raison d’être. Les pays 
du Nord pensent que ce principe repose sur la capacité 
d’assumer une responsabilité plus lourde, alors que ceux 
du Sud soulignent la contribution historique à la dégra-
dation de l’environnement. Il s’agit là de questions que 
la Commission n’a pas à traiter. Le principe en cause est 
reflété dans presque tous les instruments contemporains 
relatifs à l’environnement, y compris ceux touchant la 
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protection de l’atmosphère, comme la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques et la 
Déclaration de Rio sur l’environnement et le dévelop-
pement (Déclaration de Rio)24. Toutes les dispositions 
relatives aux transferts financiers et de technologie – omni-
présentes dans les accords et instruments juridiques inter-
nationaux relatifs à l’environnement – sont l’expression de 
ce principe. De plus, le principe des responsabilités com-
munes mais différenciées est un principe d’équité, laquelle 
fait elle-même partie du développement durable, comme 
le principe de précaution. Cela atteste à l’évidence que, 
dans le cadre de la poursuite des travaux, les démarcations 
et connexions entre les divers principes que le Rapporteur 
spécial entend examiner à l’avenir devront être clairement 
indiquées.

52. S’agissant de la méthodologie, M. Tladi dit que si 
le projet de directives avait été intitulé projet d’articles, 
son titre n’aurait pas été inadéquat, car le texte énonce 
des obligations et non des options offertes aux États pour 
réaliser les principes ou les obligations reflétés dans la 
pratique, comme on pourrait s’y attendre s’agissant de 
directives. S’il aurait personnellement préféré que la 
Commission élabore un projet d’articles sur la protec-
tion de l’atmosphère, celle-ci a opté pour des directives. 
Il pourrait donc être préférable de remanier le texte sous 
la forme de directives. Ainsi, au lieu de déclarer, dans le 
projet de directive 4, que « [l]es États ont l’obligation de 
protéger l’atmosphère », la Commission devrait, sur la 
base de la pratique, recenser les moyens permettant aux 
États de prendre des mesures efficaces pour prévenir la 
pollution de l’atmosphère. M. Tladi indique qu’il n’aurait 
de fait aucune objection à ce que la Commission décide 
à l’avenir de remplacer le mot « directives » par « prin-
cipes ». S’agissant du programme de travail futur proposé 
au paragraphe 79 du deuxième rapport, il relève que la 
« vulnérabilité » figure parmi les principes alors qu’elle 
n’en est pas un, et estime que les travaux prévus pour 2017 
doivent être plus précisément définis.

53. En résumé, M. Tladi dit que l’interprétation des 
conditions convenues risque de constituer un problème 
à l’avenir ; le rapport du Rapporteur spécial repose sur 
des recherches approfondies et est pour l’essentiel bien 
étayé ; la définition de l’expression « pollution atmosphé-
rique » devrait être révisée par le Comité de rédaction ; 
d’autres définitions doivent être examinées plus avant 
d’être renvoyées au Comité de rédaction ; les dispositions 
sur le champ d’application peuvent être examinées par 
le Comité de rédaction ; le principe des responsabilités 
communes mais différenciées devrait figurer parmi les 
principes examinés à l’avenir ; et le Comité de rédaction 
devrait tenir compte du fait que la Commission élabore 
des projets de directive et non des projets d’article. 

Organisation des travaux de la session (suite)

[Point 1 de l’ordre du jour]

54. En l’absence de M. Forteau (Président du Comité 
de rédaction), M. Tladi dit que le Comité de rédaction 

24 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions 
adoptées par la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe I.

sur la détermination du droit international coutumier 
sera composé du Président et des membres suivants : 
Mme Escobar Hernández, M. Gómez Robledo, M. Hmoud, 
M. Kittichaisaree, M. Murase, M. Murphy, M. Nolte, 
M. Park, M. Petrič, Sir Michael Wood (Rapporteur spé-
cial) et M. Vázquez-Bermúdez (membre de droit).

La séance est levée à 12 h 50.

3246e SÉANCE

Mercredi 6 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, Mme Escobar Hernández, M. Gómez Robledo, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]

[Point 9 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du deuxième rapport sur la 
protection de l’atmosphère (A/CN.4/681).

2. M. MURPHY relève que le Rapporteur spécial a opté 
pour ce qu’il appelle une « interprétation libérale » des 
conditions de 2013, et qu’il présente, ainsi que l’a noté 
M. Park, comme une approche raisonnable et équilibrée, 
à mi-chemin entre le strict respect de ces conditions et 
leur abandon. Qu’il soit tout de même permis de rappeler 
que ces conditions ont été décidées par l’ensemble des 
membres de la Commission et ne sauraient être prises 
pour le reflet de la position extrême de quelques-uns que 
le Rapporteur spécial aurait toute latitude d’infléchir à sa 
guise, sous réserve de ne pas l’« abandonner ». Les condi-
tions de 2013 constituent en elles-mêmes le compromis 
mentionné par le Rapporteur spécial et, partant, la posi-
tion intermédiaire, approuvée par tous les membres de la 
Commission, qui doit être respectée pour établir chaque 
rapport. Perturber cet équilibre au nom d’une « interpré-
tation libérale » reviendrait sans aucun doute à s’engager 
sur une très mauvaise voie en trahissant la confiance qui 
existait entre les membres de la Commission lorsqu’ils 
sont parvenus à cet accord, lequel est à l’origine des tra-
vaux sur le sujet.

3. M. Murphy partage pleinement les préoccupations de 
M. Park, qui a donné plusieurs exemples des libertés que 
le Rapporteur spécial a prises avec les conditions de 2013. 
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Ainsi, alors que la Commission est convenue en 2013 de 
ne pas traiter la question du principe de précaution, le Rap-
porteur spécial se propose de lui consacrer un projet de 
directive. De même, alors qu’il est prévu que les travaux ne 
« concerner[ont] » pas la notion de « responsabilités com-
munes mais différenciées »25, il a pris l’initiative de définir 
précisément cette notion. Loin de faire une « interprétation 
libérale » des conditions de 2013, il méconnaît purement et 
simplement, de manière provocante, les conditions fixées 
par la Commission. Celles-ci prévoient clairement que les 
travaux sur le sujet viseront à élaborer des projets de direc-
tive et ne chercheront pas à compléter les régimes conven-
tionnels actuels par de nouvelles règles ou de nouveaux 
principes juridiques. Or le Rapporteur spécial a décidé de 
consacrer la deuxième partie du projet de directives à des 
« principes généraux » « de droit » que « les responsables se 
doivent de prendre en considération » − en d’autres termes, 
de faire là aussi totalement fi des conditions de 2013, qui 
excluaient la rédaction de projets d’« article », de « prin-
cipe » ou de « conclusion ». Il ressort d’ailleurs clairement 
de la feuille de route proposée que le Rapporteur spécial a 
l’intention d’élaborer un traité. Le strict respect des condi-
tions de 2013 est pourtant primordial, parce que c’est uni-
quement sur cette base que les membres sont convenus de 
traiter le sujet.

4. Le Rapporteur spécial propose d’énoncer, au pro-
jet de directive 3, que « [l]a dégradation des conditions 
atmosphériques constitue […] une préoccupation com-
mune de l’humanité ». Dans son deuxième rapport, il 
affirme que cette notion est « clairement et pleinement 
établie […] dans la pratique des États et dans la doctrine », 
ce qui n’est pas le cas, comme l’ont relevé de nombreux 
membres à la précédente session. Il faut être très clair sur 
ce point : il n’est dit dans aucun traité, qu’il soit universel, 
régional ou bilatéral, que la dégradation des conditions 
atmosphériques constitue une préoccupation commune de 
l’humanité. Ni la Cour internationale de Justice ni aucune 
autre juridiction internationale n’ont jamais rien affirmé 
de tel. Il s’ensuit que la proposition énoncée au projet de 
directive 3 n’engage que le Rapporteur spécial.

5. Le seul élément propre à étayer sa proposition figure 
dans le préambule de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques, de 1992. Toute-
fois, rien n’indique que cette disposition ait été proposée 
par les États à titre de principe juridique ; il semble en réa-
lité qu’il s’agisse d’une simple formule reflétant certaines 
divergences politiques. Qui plus est, aucun traité relatif à 
l’atmosphère adopté depuis 1992 ne reprend l’expression 
« préoccupation commune de l’humanité », qui ne figure 
ni dans le Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, de 1997, 
ni dans l’Amendement de 2006 à l’Annexe B du Proto-
cole de Kyoto ni dans l’Amendement de Doha de 2012. 
Il n’en est pas non plus question dans la Plate-forme de 
Durban pour une action renforcée de 201126, ni dans le 
cadre actuel des négociations mondiales relatives aux 
changements climatiques. Enfin, la formule n’apparaît 

25 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168, al. a.
26 Convention-cadre sur les changements climatiques, Rapport de la 

Conférence des Parties sur sa dix-septième session, tenue à Durban du 
28 novembre au 11 décembre 2011, Additif, Deuxième partie : Mesures 
prises par la Conférence des Parties à sa dix-septième session, décision 
1/CP.17 du 11 décembre 2011.

pas davantage dans les instruments adoptés par les États 
en matière d’appauvrissement de la couche d’ozone 
entre 1985 et 1999. Malgré cela, le Rapporteur spécial 
n’indique nulle part dans son deuxième rapport que les 
États n’ont jamais concrétisé cette notion et il ne relève à 
aucun moment que celle-ci n’a pas été reprise une seule 
fois en vingt ans dans le cadre des négociations relatives 
aux changements climatiques.

6. La Convention sur la pollution atmosphérique trans-
frontière à longue distance, de 1979, ne renvoie pas 
non plus à une quelconque « préoccupation commune 
de l’humanité », pas plus que ses huit protocoles adop-
tés ou modifiés entre 1985 et 2012. Rien n’empêchait 
les États parties de qualifier la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance de « préoccupation com-
mune de l’humanité », s’ils avaient estimé que tel était le 
cas – mais ils s’en sont abstenus et, là encore, le Rappor-
teur spécial choisit de négliger ce fait. Faute d’élément 
de nature à étayer cette notion dans les traités relatifs à 
la pollution atmosphérique, il s’appuie sur le préambule 
de la Convention sur la diversité biologique, de 1992, 
instrument qui n’a pourtant à l’évidence rien à voir avec 
l’atmosphère. Il reste que, même si l’on considère que 
les traités ne concernant pas directement l’atmosphère 
sont pertinents aux fins du sujet, aucun d’entre eux – la 
Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environ-
nement dans un contexte transfrontière, le Protocole au 
Traité sur l’Antarctique, relatif à la protection de l’envi-
ronnement, de 1991, la Convention des Nations Unies sur 
la lutte contre la désertification dans les pays gravement 
touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en par-
ticulier en Afrique, de 1994, la Convention de Stockholm 
sur les polluants organiques persistants, de 2001, ou la 
Convention de Minamata sur le mercure, de 2013 – ne fait 
appel à la notion de « préoccupation commune de l’hu-
manité ». Cette formule ne figure en outre dans aucune 
des conventions relatives à la pêche en haute mer adop-
tées ces dernières années. Nul besoin de poursuivre cette 
énumération pour constater que les États n’ont pas jugé 
utile d’employer cette expression lorsqu’ils ont établi des 
régimes conventionnels. Le Rapporteur spécial semble 
considérer que l’emploi du seul mot « préoccupation » 
dans certains de ces instruments suffit à étayer la notion 
de préoccupation commune de l’humanité, mais cet argu-
ment n’est pas plus recevable que convaincant. La réalité 
est que les États connaissent parfaitement cette notion et 
qu’ils ont délibérément et à de multiples reprises choisi de 
ne pas y avoir recours.

7. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial 
affirme en outre que les « instruments non contraignants » 
sont l’une des principales sources de droit, ce qui n’est 
évidemment pas le cas. On notera néanmoins qu’aucun 
instrument important de ce type − comme la Déclaration 
de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
(Déclaration de Stockholm) de 197227 ou la Déclara-
tion de Rio de 1992 − ne parle de préoccupation com-
mune de l’humanité. Faute d’avoir trouvé dans le droit 
conventionnel, la pratique des États ou la jurisprudence 
internationale des éléments étayant réellement sa thèse, 
le Rapporteur spécial annonce soudain au paragraphe 34 

27 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, 
Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.73.II.A.14), première partie, chap. I, p. 3.
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de son deuxième rapport que cette notion est en cours de 
développement, ce qui justifie selon lui une « approche 
déductive », quel que soit le sens qu’il donne à ce terme. 
Or la question qui vient immédiatement à l’esprit est celle 
de savoir pourquoi les États ont renoncé à cette formule, 
non seulement dans les traités relatifs à l’atmosphère, 
mais aussi dans ceux relatifs à l’environnement – et la 
réponse est que ladite formule a donné lieu dans la doc-
trine à toutes sortes d’interprétations allant bien au-delà 
du sens qui lui était attribué dans la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques. Le Rap-
porteur spécial a d’ailleurs relevé dans son deuxième rap-
port que cette notion peut faire l’objet d’une interprétation 
large ou étroite.

8. Si elles ne manquent pas d’intérêt, ces interprétations 
reposent néanmoins sur des affirmations extravagantes 
et non étayées, ce qui explique précisément pourquoi les 
États ne veulent plus employer la formule « préoccupation 
commune de l’humanité » dans les instruments contem-
porains – et c’est aussi ce qui devrait amener la Commis-
sion à ne pas l’employer non plus dans ses directives. Si 
le Rapporteur spécial considère que l’interprétation de 
la notion de « préoccupation commune » qui a sa faveur 
est la bonne, à l’exclusion de toutes les autres, il ne dit 
cependant rien de cette interprétation. À la fin du débat 
tenu en 2014, il a déclaré qu’il résultait de l’application 
de cette notion des « obligations de fond de protection 
de l’environnement ». Or il affirme dans son deuxième 
rapport qu’« il est difficile de concevoir comment [cette 
notion] pourrait amener à mettre à [la] charge [des États] 
des obligations de fond concrètes ». De même, après avoir 
déclaré qu’il « exist[e] un lien étroit entre les obligations 
erga omnes, et leur respect, et la notion de “préoccupation 
commune”28 », il écarte aujourd’hui l’interprétation selon 
laquelle cette notion « [a] pour effet juridique de conférer 
à tous les États un intérêt juridique, ou la qualité pour agir, 
à l’égard de l’application des règles relatives à la protec-
tion de l’atmosphère ». Tout cela crée une grande confu-
sion et ne correspond en rien à l’« étude approfondie des 
implications juridiques de la notion de “préoccupation 
commune de l’humanité”29 » qui était attendue. En tout 
état de cause, rien dans le projet de directive 3 ne reflète 
l’interprétation personnelle que le Rapporteur spécial fait 
de cette notion.

9. À la fin du paragraphe 37 du deuxième rapport, il 
est affirmé que cette notion « peut certainement servir 
de complément pour créer deux obligations générales 
des États », obligations énoncées aux projets de direc-
tives 4 et 5. M. Murphy, pour sa part, ne voit ni ce qu’il 
y a de « certain », ni pourquoi il serait approprié que la 
Commission crée des obligations. Quoi qu’il en soit, si la 
notion mal définie de « préoccupation commune » n’est 
qu’un « complément » des projets de directives 4 et 5, on 
pourrait peut-être abandonner le projet de directive 3 et 
se concentrer uniquement sur ces projets de directive. 
Le Rapporteur spécial a bien sûr le droit de privilégier 
telle ou telle interprétation, mais, alors qu’il est convenu 
en 2013 avec la Commission de ne pas s’employer à 
compléter les régimes conventionnels actuels par de 
nouvelles règles ou de nouveaux principes juridiques, 

28 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 150, par. 121.
29 Ibid., p. 147 et 148, par. 107.

il demande aux membres de parvenir à une conclusion 
définitive sur ce qu’il faut ou non entendre par le pré-
ambule de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques, de 1992. Si ce n’est pas là 
empiéter sur les négociations politiques en cours, on se 
demande ce qui le serait, et cela suffit à faire du projet de 
directive 3 et du commentaire qui s’y rapporte des man-
quements aux conditions de 2013. Parmi les 10 États 
qui, à l’automne 2014, ont formulé des observations sur 
la notion de préoccupation commune de l’humanité qui 
figurait dans le premier rapport du Rapporteur spécial, 
huit ont émis de vives réserves au sujet de son emploi. 
L’objection la plus fréquente tenait au caractère indéfini 
de cette notion et à l’incertitude quant aux obligations 
juridiques en découlant. M. Murphy estime donc que 
recourir à la notion de préoccupation commune en fai-
sant fi de la pratique relativement abondante des États 
sur la question reviendrait à prendre une décision injus-
tifiée et inappropriée, autrement dit mauvaise. En consé-
quence, il ne croit pas que le projet de directive 3 devrait 
être renvoyé au Comité de rédaction.

10. Le projet de directive 4 n’est pas non plus fondé sur la 
pratique conventionnelle, ni sur la pratique des États ou la 
jurisprudence, et l’affirmation selon laquelle les États ont 
l’obligation de protéger l’atmosphère ne trouve, pas plus 
que la « préoccupation commune de l’humanité », à s’ap-
puyer sur l’une quelconque des sources traditionnelles du 
droit. Le Rapporteur spécial a fondé ce projet de directive 
sur les notions d’obligation erga omnes et de sic utere tuo 
ut alienum non laedas, au terme d’une analyse qui paraît, 
pour utiliser une autre locution latine, non sequitur. Il est 
vrai que des obligations erga omnes ont été consacrées 
par la Cour internationale de Justice ou découlent, pour 
les États parties, de certains traités multilatéraux, notam-
ment la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, mais le 
Rapporteur spécial semble franchir un pas considérable 
en concluant, sans étayer son affirmation, qu’il existe une 
obligation erga omnes non conventionnelle de protéger 
l’atmosphère. La Cour internationale de Justice n’a men-
tionné le fait que la protection de l’environnement crée des 
obligations erga omnes ni dans l’affaire de la Barcelona 
Traction, ni dans l’affaire relative au Timor oriental, ni 
dans celle relative aux Conséquences juridiques de l’édi-
fication d’un mur dans le territoire palestinien occupé, 
et a au contraire rejeté l’argument de l’Australie en ce 
sens dans l’affaire des Essais nucléaires. Il serait bon que 
le Rapporteur spécial précise ce qu’il entend lorsqu’il 
affirme, au paragraphe 51 de son deuxième rapport, que 
« la protection de l’atmosphère, en ce qu’elle touche à des 
enjeux mondiaux […] relève clairement de l’obligation 
générale des États ». Veut-il dire par là que chaque État 
est débiteur d’une obligation à l’égard de tous les autres 
concernant les changements climatiques, l’appauvrisse-
ment de la couche d’ozone et la pollution atmosphérique 
transfrontière, qu’il ait ou non adhéré aux régimes conven-
tionnels concernés ? Et, si tel est le cas, quelle est la teneur 
de cette obligation ? Faut-il comprendre que les États non 
parties aux traités sur les changements climatiques sont 
néanmoins tenus de s’y conformer, ou que cette obliga-
tion erga omnes habilite d’autres États, touchés directe-
ment ou non par les émissions, à demander réparation à 
l’État pollueur ? Pour M. Murphy, cette affirmation a des 
conséquences considérables qui ne peuvent qu’empiéter 
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sur les négociations en cours. Le Rapporteur spécial 
semble curieusement considérer que sa portée serait atté-
nuée par le fait que, selon lui, aucune règle procédurale 
n’est associée à l’obligation qu’il énonce, mais, en réalité, 
toutes sortes de dispositions procédurales pourraient per-
mettre de lui donner effet. Lors des débats à la Sixième 
Commission, plusieurs États, dont la France, l’Autriche, 
la Chine et l’Espagne, ont expressément refusé son exis-
tence et les universitaires hésitent également à soutenir 
une affirmation aussi lourde de conséquences, notamment 
sur le plan politique. La notion de sic utere est aussi invo-
quée à l’appui de cette obligation, de très large portée, de 
protéger l’atmosphère. Or cette obligation est axée, selon 
ses termes mêmes, sur le fait qu’un État ne doit pas utili-
ser son territoire d’une manière qui cause un préjudice au 
territoire d’un autre État et non sur l’idée, beaucoup plus 
abstraite, qu’aucun État ne devrait causer de dommage à 
l’environnement. Et, même en élargissant la notion ori-
ginale de sorte qu’elle interdise aux États d’utiliser leur 
territoire pour causer un dommage à des territoires situés 
en dehors de leur juridiction nationale, invoquer cet argu-
ment pour établir qu’une obligation générale de protéger 
l’atmosphère pèse sur les États relèverait du sophisme. 
Les États, comme les juridictions internationales dans 
l’affaire de la Fonderie de Trail, notamment, se sont au 
contraire montrés extrêmement prudents dans la formu-
lation d’obligations juridiques en matière de pollution 
transfrontière menaçant la santé humaine et l’environ-
nement. Compte tenu des considérations qui précèdent, 
M. Murphy est opposé au renvoi du projet de directive 4 
au Comité de rédaction.

11. En outre, le deuxième rapport est marqué par une 
confusion conceptuelle permanente quant à la portée 
du projet, car si le Rapporteur spécial semble parfois 
penser que celui-ci vise tout dommage causé à l’atmo- 
sphère − d’où le libellé du projet de directive 4 −, il semble 
reconnaître ailleurs qu’il se limite en fait aux seules émis-
sions dommageables pour l’atmosphère mondiale ou aux 
émissions transfrontières menaçant la santé humaine ou 
l’environnement − d’où les expressions différentes qu’il 
emploie dans les projets de directives 1 et 2, alors qu’il 
faut nécessairement choisir l’une ou l’autre possibilité 
et rédiger les projets de directive en conséquence. En 
outre, étant donné qu’il est rappelé dans le rapport que les 
directives seront limitées aux dommages atmosphériques 
« transfrontières » et que le Rapporteur spécial affirme 
que l’alinéa a du projet de directive 2, est conforme aux 
articles sur la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses30, il est pour le moins 
regrettable que le terme « transfrontière(s) » n’apparaisse 
pas dans les deux premiers projets de directive, où il serait 
le plus indispensable. Quant à l’argument selon lequel il 
serait malaisé de distinguer entre les « dommages atmos-
phériques “transfrontières” » et la « pollution nationale et 
locale », il est démenti par la pratique des gouvernements 
qui ont exclusivement axé leurs relations contractuelles 
sur certains types de polluants dont l’origine physique 
se trouve en tout ou partie dans une zone relevant de la 
juridiction d’un État et dont l’action nocive se fait sentir 
dans une zone relevant de celle d’un autre. Compte tenu 

30 Résolution 62/68 de l’Assemblée générale, en date du 6 décembre 
2007, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 157 et suiv., par. 97 et 98.

des observations précédentes, il est donc peut-être préfé-
rable de laisser de côté le projet de directive 2 jusqu’à un 
stade ultérieur du projet. Quoi qu’il en soit, la définition 
du champ d’application des directives devrait refléter les 
conditions fixées en 2013.

12. En ce qui concerne le projet de directive 1, il ne 
paraît pas nécessaire d’y faire figurer une définition de 
l’atmosphère que les États ont jugée inutile aux fins de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques ou d’autres conventions énonçant des 
obligations importantes concernant l’atmosphère, notam-
ment le Traité de 1963 interdisant les essais d’armes 
nucléaires dans l’atmosphère, l’espace extra-atmosphé-
rique et sous l’eau et le Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires, de 1996. Pour ce qui est de la défini-
tion de la pollution atmosphérique, il est préoccupant de 
constater qu’elle s’écarte sensiblement de celle figurant à 
l’alinéa a de l’article 1 de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, alors que 
celle-ci est la pierre angulaire d’un régime conventionnel 
de grande importance auquel plus de 50 États sont parties. 
Par ailleurs, le Rapporteur spécial donne aussi au terme 
« énergie » un sens qu’il n’a pas dans cet article, qui ne 
couvre pas la pollution radioactive, nucléaire ou lumi-
neuse – sans compter que, si elle relevait de la pollution 
atmosphérique, l’introduction de lumière artificielle dans 
l’environnement ne serait pas communément désignée 
par l’expression « pollution “lumineuse” » (en anglais 
“light” pollution). Quant à la définition de la dégradation 
atmosphérique, elle manque de rigueur et pose problème, 
notamment parce qu’elle qualifie les changements clima-
tiques de forme de dégradation atmosphérique, ce qui est 
incompatible avec le paragraphe 2 de l’article premier de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques. Ces changements englobent en effet d’autres 
phénomènes que le seul réchauffement de l’atmosphère, 
et, quelle que soit leur forme, ils sont une conséquence 
de la dégradation atmosphérique. En outre, la définition 
proposée ne se limite pas à la dégradation atmosphérique 
causée par des activités humaines, mais paraît susceptible 
d’inclure des phénomènes tels que les éruptions volca-
niques ou les feux de forêt, que la Commission n’entend 
pas traiter ici. De plus, si l’on applique la définition de la 
pollution atmosphérique, figurant à l’alinéa b, à la défini-
tion de la dégradation atmosphérique, dont la première est 
une forme, les activités visées devraient être en quelque 
sorte doublement nocives pour satisfaire à la surprenante 
structure de critères redondants ainsi établie.

13. En conclusion, M. Murphy dit qu’il n’appuie pas 
le renvoi des projets de directives 2, 3 et 4 au Comité de 
rédaction, étant donné que les deux derniers, en particu-
lier, ne sont ni fondés au regard du droit international en 
vigueur ni souhaitables en tant que projets de disposition 
de droit international. Il souhaiterait vivement débattre 
avec d’autres membres de la meilleure manière de don-
ner à ce projet une orientation utile, afin qu’il débouche 
sur de véritables « directives » incluant des considéra-
tions concrètes dont les États pourraient tenir compte. 
Il serait en effet plus judicieux, dans ces directives, de 
recenser des faits non contestés et de les porter à l’at-
tention des États pour encourager ceux-ci à ne pas les 
négliger. Par exemple, l’on pourrait rédiger un projet de 
directive indiquant que la pratique des États montre que 
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ceux-ci coopèrent de façon substantielle en vue de faire 
face aux problèmes liés à la dégradation atmosphérique 
(ce qui est factuel) et les encourageant à poursuivre cette 
coopération à l’avenir.

14. M. NOLTE remercie M. Murase pour son excellent 
rapport, qui, en sus d’être très documenté, tient dûment 
compte des débats tenus en 2014. S’il convient avec 
M. Tladi que les conditions posées en 2013 doivent être 
respectées, il ne partage pas les doutes de M. Park, selon 
qui le deuxième rapport et les projets de directive sortent 
des limites fixées. Au contraire, ceux-ci lui semblent tout 
à fait conformes aux conditions de 2013, même sans 
donner de ces dernières une interprétation libérale. En 
effet, rien dans ces conditions n’interdit de définir des 
concepts de base tels que l’« atmosphère », la « pollution 
atmosphérique » ou la « dégradation atmosphérique » dès 
lors que ces définitions sont établies « aux fins des pré-
sentes directives », comme cela est proposé, et qu’elles 
« n’empi[ètent pas] sur les négociations politiques31». 
Ces conditions n’interdisent pas non plus de définir le 
champ d’application des directives comme englobant les 
activités susceptibles d’avoir des répercussions néfastes 
majeures sur l’atmosphère, définissant les « principes fon-
damentaux de la protection de l’atmosphère » et excluant 
toute remise en cause du statut de l’espace aérien. Elles 
n’interdisent pas davantage de poser la question de savoir 
dans quelle mesure la protection de l’atmosphère est une 
« préoccupation commune de l’humanité » au sens juri-
dique, ni de chercher à déterminer les principes existants 
du droit international coutumier et les obligations qui en 
découlent. Par ailleurs, on ne saurait inférer du simple 
fait qu’elle rappelle l’existence de certains principes fon-
damentaux relatifs à la protection de l’atmosphère que 
la Commission empiète sur les négociations politiques 
concernant, notamment, les changements climatiques, 
l’appauvrissement de la couche d’ozone ou la pollu-
tion atmosphérique transfrontière à longue distance. De 
même, on ne peut considérer que le deuxième rapport 
traite de « certaines substances » au simple motif qu’il en 
mentionne certaines ponctuellement en tant que facteurs 
généralement reconnus comme pertinents, sans toutefois 
énoncer de position quant à la manière dont ces subs-
tances devraient être spécifiquement traitées. Le rapport 
ne traite pas non plus de l’« espace extra-atmosphérique » 
mais établit clairement que le sujet ne remet nullement en 
cause le statut de l’espace aérien. Enfin, il ne vise pas plus 
à « “combler” les lacunes des régimes conventionnels » 
qu’à « compléter les régimes conventionnels […] par  
de nouvelles règles »32, puisqu’il se borne à exposer les 
règles qui existent déjà en vertu du droit international 
coutumier.

15. M. Nolte estime en outre que le deuxième rapport et 
les projets de directive qu’il contient respectent l’objet et 
le but des conditions fixées en 2013, qui, selon lui, visent 
principalement à garantir que les travaux de la Commis-
sion « n’empi[ètent pas] sur les négociations politiques ». 
Cette condition est essentielle en ce qu’elle rappelle à la 
Commission qu’elle ne peut contribuer que d’une manière 
limitée au sujet important de la protection de l’atmosphère. 
La Commission n’en a pas moins pour rôle de rappeler 

31 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168 a.
32 Ibid., par. 168, al. b et d.

aux États les principes existants devant être pris en consi-
dération lorsque des questions relatives à la protection de 
l’atmosphère sont examinées dans le cadre des négocia-
tions politiques. M. Nolte accueille par conséquent avec 
satisfaction l’approche adoptée par le Rapporteur spécial 
consistant à définir, non des règles spécifiques, mais des 
principes généraux qui, par leur nature, laissent aux États 
la latitude voulue sur le plan politique.

16. Rien ne s’oppose à ce que des principes fondamen-
taux du droit international soient énoncés sous la forme 
de directives, à condition que celles-ci donnent des orien-
tations générales sans imposer de résultat spécifique, ce 
qui est le cas en l’occurrence puisqu’il s’agit de donner 
aux États des orientations concernant les considérations 
générales à prendre en compte lorsque des questions inté-
ressant la protection de l’atmosphère sont abordées au 
sein des instances compétentes. Pour autant, une direc-
tive n’est pas nécessairement dénuée de caractère juri-
dique et non contraignante. Nonobstant ce qui précède, 
M. Nolte réserve son opinion sur la question de savoir si 
le programme des futurs travaux proposé par le Rappor-
teur spécial reste dans les limites des conditions fixées en 
2013. Il s’interroge notamment sur ce que recouvrira le 
projet de directive 12 sur le principe de précaution, car 
les conditions posées en 2013 excluent expressément ce 
principe du champ des travaux de la Commission sur la 
protection de l’atmosphère. Il craint également que les 
thèmes de la partie V (Rapports avec d’autres branches 
applicables du droit international) et de la partie VI (Res-
pect des dispositions et règlement des différends) sortent 
des limites du sujet et se révèlent trop ambitieux, à moins 
que le Rapporteur ne s’en tienne à une approche générale. 
La Commission n’a toutefois pas besoin de se prononcer 
sur ces questions dans l’immédiat.

17. Pour ce qui est du fond du deuxième rapport, 
M. Nolte approuve la définition du terme « atmosphère » 
proposée dans le projet de directive 1, qui présente l’avan-
tage de ne pas entrer dans des considérations scientifiques 
et de s’en tenir à des aspects purement fonctionnels, ainsi 
que celle de la « pollution atmosphérique », qui s’inspire de 
traités ratifiés par de nombreux États dans lesquels figure 
également le mot « énergie ». Cela étant, il a des doutes 
sur l’opportunité de fonder la définition de la « dégrada-
tion atmosphérique » essentiellement sur la législation et 
les décisions judiciaires nationales. Des éclaircissements 
sont nécessaires concernant le point de savoir si l’expres-
sion « changements climatiques et toute autre altération 
des conditions atmosphériques » s’entend uniquement des 
altérations causées « par l’activité humaine » ou si elle 
englobe toute forme de changement climatique, même 
non causée par l’activité humaine. M. Nolte est enclin à 
penser que toute forme de changement climatique ayant 
une action nocive sur la vie et la santé de l’homme devrait 
être reconnue comme une préoccupation commune de 
l’humanité qui fait naître pour les États certaines obliga-
tions en matière de coopération.

18. En ce qui concerne le projet de directive 2, M. Nolte 
souligne l’importance de la limitation, à l’alinéa b, du 
champ d’application des directives aux « principes fon-
damentaux de la protection de l’atmosphère », qui exclut 
l’établissement de règles spécifiques susceptibles d’em-
piéter sur les négociations politiques. Il n’a rien contre 
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la définition de principes fondamentaux dès lors que ces 
principes sont tirés du droit existant (lex lata) ou, selon 
le terme employé par le Rapporteur spécial, émergent 
(lex ferenda). Pour autant, il ne souscrit pas au membre 
de phrase « et les rapports qu’ils entretiennent avec les 
autres branches applicables du droit international », parce 
qu’il doute que des principes puissent entretenir des rap-
ports avec des « branches » et que, en tout état de cause, 
ce serait une entreprise trop ambitieuse que de chercher à 
définir ces rapports. À ce sujet, il souhaiterait savoir si le 
Rapporteur spécial envisage d’élaborer une directive éta-
blissant la suprématie des principes relatifs à la protection 
de l’atmosphère sur, par exemple, les règles ou principes 
du droit des droits de l’homme ou du droit international 
de la mer. Il est d’accord avec la clause sans préjudice du 
« statut de l’espace aérien » énoncée à l’alinéa c, bien que 
les mots « [n]othing […] is intended to » ne soient pas ceux 
qu’il aurait choisis. Il n’est pas convaincu de la pertinence 
de l’alinéa a, dans la mesure où celui-ci ne traite pas vrai-
ment du champ d’application des directives mais plutôt 
de leur finalité. En outre, les directives ne « traitent » pas 
directement des activités humaines ; elles devraient les 
« concerner ». M. Nolte suggère par conséquent que l’ali-
néa a soit incorporé dans le préambule ou dans un projet 
de directive sur l’objet et le but des directives.

19. Pour ce qui est du projet de directive 3, M. Nolte 
rappelle que, lors des précédents débats, il avait émis 
des doutes quant à l’opportunité d’ériger la préoccupa-
tion commune de l’humanité en principe, estimant qu’il 
fallait d’abord déterminer les incidences d’une telle 
approche. S’il a été dans une certaine mesure rassuré par 
le deuxième rapport du Rapporteur spécial, qui exclut 
clairement les interprétations très larges qu’avaient don-
nées de cette notion certains universitaires, il n’est pas 
pour autant convaincu que la reconnaissance de la protec-
tion de l’atmosphère en tant que préoccupation commune 
de l’humanité doive être énoncée sous la forme d’un 
principe, comme cela est proposé dans le projet de direc-
tive 3. Le fait que des États aient été réticents à employer 
l’expression « préoccupation commune de l’humanité » 
n’est pas une raison pour que la Commission ne l’uti-
lise pas. Toutefois, plutôt que de l’ériger en principe, elle 
pourrait en faire mention dans le préambule, comme c’est 
le cas dans la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, en l’accompagnant de toutes 
les explications nécessaires pour écarter les risques d’in-
terprétation trop large.

20. Le projet de directive 4, qui énonce un principe 
fondamental important, s’appuie sur de très nombreuses 
références. On peut ne pas être d’accord avec le Rappor-
teur spécial quant à la mesure dans laquelle ce principe 
est établi, mais la citation, au paragraphe 50 du deuxième 
rapport, de l’avis de la Cour internationale de Justice 
sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires dans lequel celle-ci a estimé que « [l’]obli-
gation générale qu’ont les États* de veiller à ce que les 
activités exercées dans les limites de leur juridiction 
ou sous leur contrôle respectent l’environnement dans 
d’autres États ou dans des zones ne relevant d’aucune 
juridiction nationale [faisait] maintenant partie du corps 
de règles du droit international de l’environnement » 
(paragraphe 29 de l’avis consultatif) est néanmoins par-
ticulièrement pertinente en ce que la Cour ne renvoie 

pas à des traités particuliers mais au corpus du droit 
international de l’environnement − on pourrait même 
dire au droit international coutumier −, or l’atmosphère 
fait partie de l’environnement. M. Nolte n’est toutefois 
pas convaincu que les développements théoriques rela-
tifs à la nature des obligations erga omnes soient vrai-
ment utiles et craint même qu’ils aillent trop loin. Les 
explications devraient plutôt mettre l’accent sur le fait 
que l’obligation de protéger l’atmosphère est une obli-
gation de comportement, non de résultat. Il serait égale-
ment souhaitable de préciser le rapport entre l’obligation 
générale de protéger l’atmosphère et le principe sic utere 
tuo ut alienum non laedas, de portée plus restreinte, que 
le Rapporteur spécial entend traiter ultérieurement dans 
une directive distincte. En l’état actuel des travaux, il 
semble s’orienter vers une « double prise en compte ».

21. En ce qui concerne le projet de directive 5, M. Nolte 
propose de modifier la première phrase de l’alinéa b et de 
supprimer la seconde phrase, de sorte que le paragraphe se 
lirait comme suit : « Les États sont encouragés à coopérer 
au développement et à l’échange des connaissances scien-
tifiques sur les causes et les répercussions de la dégradation 
de l’atmosphère. »

22. En conclusion, M. Nolte dit que le Rapporteur spé-
cial a modifié son approche en tenant compte des débats 
antérieurs et que les membres de la Commission devraient 
examiner son deuxième rapport avec un regard neuf au 
lieu de camper sur leurs positions. Ce n’est pas mécon-
naître les conditions fixées en 2013 que de définir des 
règles ou des principes du droit en vigueur dont les États 
doivent ou devraient tenir compte, du moment que ces 
règles et principes ne vont pas à l’encontre des régimes 
conventionnels existants. Il semble que sur ce sujet deux 
conceptions du droit international s’opposent : l’une voit 
dans celui-ci un corpus de règles données déterminées par 
les États dans des traités et accorde très peu de place au 
droit international coutumier, du moins pour ce qui est 
des principes, l’autre l’envisage comme un ensemble de 
règles et de principes liés entre eux qui viennent s’ajou-
ter aux règles expressément convenues par les États et en 
assurent la cohérence sans en entraver l’évolution, et dont 
il faut tenir compte dans tout exercice de codification et de 
développement progressif. Enfin, M. Nolte est favorable 
au renvoi de tous les projets de directive au Comité de 
rédaction et espère que la Commission, faisant preuve de 
sérieux, de sagesse et de générosité, ne laissera pas les 
débats s’enliser.

La séance est levée à 11 h 35.

3247e SÉANCE

Jeudi 7 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, Mme Escobar Hernández, M. Gómez Robledo, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
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M. Peter, M. Petrič, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood. 

Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]

[Point 9 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l’examen du deuxième rapport du Rapporteur spécial sur 
le sujet « Protection de l’atmosphère » (A/CN.4/681).

2. Sir Michael WOOD dit qu’il continue d’entretenir de 
sérieuses réserves quant à la direction que le Rapporteur 
spécial fait prendre à la Commission. Il aimerait savoir le 
lien que fait le Rapporteur spécial entre le présent sujet et 
l’adoption par l’Association de droit international, sous 
sa présidence, de la Déclaration des principes juridiques 
relatifs au changement climatique33. Le Rapporteur spé-
cial a-t-il la même ambition pour le résultat final des 
travaux de la Commission que pour ces principes juri-
diques, à savoir faire en sorte qu’ils puissent déterminer 
et influencer l’évolution du régime applicable aux chan-
gements climatiques ?

3. Bien que les changements climatiques préoccupent 
chacun, la Commission n’a pas pour mandat de défendre 
des causes, aussi estimables soient-elles. Sa tâche consiste 
à examiner quelle doit être et peut être, le cas échéant, sa 
contribution. Une chose est claire : la Commission doit 
respecter scrupuleusement les conditions qu’elle a fixées 
en 2013, consignées dans le compte rendu analytique per-
tinent34 et au paragraphe 168 de son rapport sur les tra-
vaux de sa soixante-cinquième session35. L’inscription 
du sujet au programme de travail était subordonnée à ces 
conditions, et les représentants des États à la Sixième 
Commission continuent de souligner l’importance qu’ils 
y attachent. Il existe une crainte réelle que les travaux de 
la Commission empiètent sur des négociations politiques 
en cours, y compris celles concernant un nouvel accord 
sur les changements climatiques qui devrait être adopté 
en 2015 et le Protocole de Montréal relatif à des subs-
tances qui appauvrissent la couche d’ozone (Protocole de 
Montréal), qui en sont encore à un stade délicat et crucial. 
Toute interprétation du principe d’équité ou des circons-
tances particulières et de la vulnérabilité risque d’affecter 
indûment l’interprétation de ces notions dans le contexte 
spécifique des négociations devant se tenir sur les chan-
gements climatiques. De même, en ce qui concerne le 
Protocole de Montréal, les travaux de la Commission 
risquent de créer des obstacles lors de l’examen de ques-
tions dont sont saisies les parties au Protocole, y compris 
l’appui financier et la responsabilité ainsi que le fonde-
ment juridique du traitement des hydrofluorocarbures et 

33 Association de droit international, Report of the Seventy-sixth 
Conference held in Washington D. C., August 2014, Londres, 2014, 
résolution 2/2014, annexe, p. 28 à 33.

34 Annuaire… 2013, vol. I, 3197e séance, p. 170, par. 31.
35 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83.

la réduction de ceux ayant un fort potentiel de contribu-
tion au réchauffement global. Enfin, toute tentative que 
pourra faire la Commission pour élaborer des principes 
d’application générale sur la protection de l’atmosphère 
risque de créer une confusion quant au rôle des accords 
internationaux relatifs à des aspects spécifiques de cette 
protection et d’être source d’incohérences dans l’interpré-
tation des notions qu’ils consacrent.

4. Dans ces conditions, il est déconcertant de noter 
que le Rapporteur spécial mentionne au paragraphe 3 de 
son deuxième rapport son « interprétation relativement 
libérale » des conditions fixées par la Commission. Ces 
conditions ne doivent pas être interprétées, que ce soit 
de manière libérale ou restrictive, mais être appliquées 
de bonne foi. Sir Michael Wood n’est pas d’accord avec 
M. Nolte lorsque celui-ci déclare que c’est précisément ce 
que fait le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport. 
M. Nolte fait valoir qu’étant donné que les conditions 
fixées par la Commission n’empêchent expressément 
celle-ci ni de définir les termes employés exclusivement 
aux fins de son projet de directives ni de faire référence à 
des règles existantes du droit coutumier et des principes 
établis, le travail du Rapporteur spécial respecte ces condi-
tions. Cet argument est tout simplement indéfendable et 
la conclusion de M. Nolte manifestement erronée. Les 
travaux de la Commission ont souvent un poids considé-
rable, et toute définition, y compris le commentaire y rela-
tif, même si elle n’est applicable qu’aux fins du projet de 
directives, risque de créer une confusion ou d’influencer 
des négociations politiques en cours et l’application de 
régimes conventionnels existants. Les principes proposés 
par le Rapporteur spécial ne sont pas suffisamment fondés 
en droit positif, et les définitions qu’il propose diffèrent de 
celles acceptées dans le cadre de régimes conventionnels 
bien établis. Des termes comme « énergie », par exemple, 
n’ont pas, dans le cadre des régimes conventionnels exis-
tants, le sens que leur donne le Rapporteur spécial.

5. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial 
donne une image indûment optimiste du débat de la 
Commission sur le sujet comme de celui, connexe, qui 
a eu lieu à la Sixième Commission. En effet, le cha-
pitre VIII du rapport de la Commission sur les travaux 
de sa soixante-sixième session36 expose de manière très 
détaillée les préoccupations exprimées par les membres 
de celle-ci, et le paragraphe 30 du résumé thématique 
des débats tenus par la Sixième Commission en 2014 
(A/CN.4/678) énumère les diverses réserves exprimées 
par les délégations en ce qui concerne les travaux de la 
Commission sur le sujet.

6. S’agissant des cinq projets de directive proposés, 
l’alinéa a du projet de directive 1 contient une nouvelle 
définition du terme « atmosphère ». Sir Michael Wood 
rappelle qu’il est de ceux qui, à la session précédente, 
ont déclaré qu’une définition n’était pas nécessaire, au 
moins au stade actuel, et il maintient cette opinion. Ni 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques ni le Protocole de Kyoto s’y rapportant 
ne définissent le terme « atmosphère ». Dans la définition 
proposée par le Rapporteur spécial, on voit mal ce que 
sont censés signifier les mots « au sein de laquelle sont 

36 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 143 et suiv.
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transportées et propagées des substances de dégrada-
tion ». Pris à la lettre, ils signifient que les directives ne 
concernent qu’une partie de l’atmosphère, celle au sein de 
laquelle sont transportées et propagées des substances de 
dégradation. Si ces mots ont une fonction purement des-
criptive, peut-être devraient-ils être omis et l’idée qu’ils 
expriment être énoncée dans le commentaire.

7. Quant à l’alinéa b du projet de directive 1, 
Sir Michael Wood s’étonne que dans le texte anglais il 
soit demandé à la Commission de définir le terme air 
pollution et non pollution of the atmosphere, d’autant 
plus que la définition elle-même vise l’introduction de 
substances ou d’énergie « dans l’atmosphère ». Il croit 
comprendre que la Commission a délibérément choisi 
d’utiliser le terme atmosphere et non le terme air en 
anglais. Il doute également qu’il soit opportun de viser 
l’introduction d’énergie dans l’atmosphère car un régime 
réglementaire international très rigoureux régissant l’uti-
lisation sûre de l’énergie nucléaire a déjà été établi sous 
l’égide de l’Agence internationale de l’énergie atomique.

8. En ce qui concerne l’alinéa c du projet de directive 1, 
on voit mal dans quel but il est fait référence aux « chan-
gements climatiques » dans la définition de l’expression 
« dégradation atmosphérique ». Cela semble aller à l’en-
contre de la notion même de changement climatique, qui 
renvoie aux effets produits sur le système climatique, dont 
l’atmosphère n’est qu’un des éléments.

9. Sir Michael Wood dit qu’il continue d’avoir des 
doutes au sujet du libellé de l’alinéa a du projet de direc-
tive 2, relatif au champ d’application des directives. Des 
trois types de dommages susceptibles d’être causés à 
l’atmosphère – le dommage mondial, le dommage trans-
frontière et le dommage purement local – le droit inter-
national n’a à ce jour envisagé que les deux premiers. Ce 
faisant, il a fait fond sur des règles différentes qu’il est dif-
ficile d’harmoniser, et qu’il est probablement préférable 
de ne pas harmoniser.

10. À l’alinéa b du projet de directive 2, la référence à 
des « principes fondamentaux » semble incompatible avec 
les conditions fixées par la Commission en 201337, qui 
indiquent clairement que les travaux sur le sujet doivent 
aboutir à des « directives » et non à des « principes ». 
Sir Michael Wood souhaiterait que le Rapporteur spécial 
indique si l’un des nombreux sens proposés pour le mot 
« principe » au paragraphe 24 du rapport à l’examen est 
effectivement consacré en droit international. Il appuie la 
proposition de M. Park à cet égard, à savoir remplacer l’in-
tégralité du projet de directive 2 par les quatre paragraphes 
énonçant les conditions fixées par la Commission en 2013.

11. S’agissant du projet de directive 3, il est navrant 
qu’en dépit des objections et doutes sérieux exprimés l’an-
née précédente au sein de la Commission et de la Sixième 
Commission, le Rapporteur spécial persiste à utiliser 
l’expression « préoccupation commune de l’humanité », 
vague et controversée, l’ayant même substituée au titre 
qui était précédemment celui du projet de directive, « Sta-
tut juridique de l’atmosphère38 ». Il serait souhaitable que 

37 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168.
38 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 144, note 790.

le Rapporteur spécial explique cette modification fonda-
mentale. Bien que chacun reconnaisse que la dégradation 
des conditions atmosphériques est préoccupante, toute la 
question est de savoir ce que dire qu’il s’agit d’une pré-
occupation commune de l’humanité signifie en droit. Que 
signifie l’adjectif « commune » dans ce contexte et quelles 
conséquences juridiques découlent, le cas échéant, de son 
utilisation ?

12. Si l’expression common concern of humankind 
figure dans le préambule tant de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques que de la 
Convention sur la diversité biologique, adoptées en 1992, 
il est significatif qu’elle ne figure pas dans le Protocole de 
Montréal, auquel la participation est universelle et qui est 
considéré comme l’un des accords multilatéraux relatifs 
à l’environnement les plus efficaces jamais adoptés. Bien 
que l’expression soit réapparue dans le projet d’article 2 
de la Déclaration des principes juridiques relatifs au 
changement climatique adoptée par l’Association de droit 
international en 2014, le commentaire de ce projet d’ar-
ticle substitue la notion de « responsabilité commune » à 
celle de « préoccupation commune ».

13. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial 
invoque une série de dispositions conventionnelles qui 
selon lui contiennent des termes équivalant à l’expression 
« préoccupation commune de l’humanité », tout en notant 
que la notion en cause peut encore être en partie consi-
dérée comme en voie de formation. Il conclut que cette 
notion peut assurément constituer un complément dans la 
création de deux obligations générales des États, à savoir 
celle de protéger l’atmosphère et celle de coopérer à cette 
protection. Si ce qui précède constitue une nouvelle mani-
festation de la responsabilité de protéger, l’idée est tout 
à fait inutile dans le contexte du présent sujet. En der-
nière analyse, ni le Rapporteur spécial ni les membres de 
la Commission ne connaissent les implications juridiques 
de cette expression, et ils ne devraient donc pas l’utiliser.

14. Le texte du projet de directive 4 s’inspire apparem-
ment de l’article 192 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, qui ne saurait être lu isolément ; or 
c’est ce que propose de faire le Rapporteur spécial. De 
plus, on a fait valoir lors du débat à la Sixième Commis-
sion que l’atmosphère ne pouvait faire l’objet du même 
traitement juridique que la haute mer, dont elle diffère 
dans son essence et sa nature. Sir Michael Wood ne voit 
pas comment l’affirmation selon laquelle « [l]es États ont 
l’obligation de protéger l’atmosphère » peut être considé-
rée comme une directive, et non comme imposant de nou-
velles obligations de vaste portée. Une telle affirmation, si 
elle n’est pas explicitée, est soit pratiquement vide de sens 
soit trop prometteuse.

15. Le titre de certains des projets de directive visés 
dans le programme de travail futur est incompatible avec 
les conditions fixées par la Commission en 2013. Aux 
termes de celles-ci, la Commission ne doit pas traiter des 
responsabilités communes mais différenciées ; or, selon le 
plan de travail proposé, elle sera appelée à examiner un 
projet de directive intitulé « Circonstances particulières et 
vulnérabilité ». Le plan de travail prévoit également des 
projets de directive sur le « [r]espect des dispositions et 
[la] mise en œuvre » et le « règlement des différends », 
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qui sont des questions techniques très spécifiques et, en 
fait, le Protocole de Montréal, le Protocole de Kyoto et la 
Convention sur l’accès à l’information, la participation du 
public au processus décisionnel et l’accès à la justice en 
matière d’environnement (Convention d’Aarhus), entre 
autres, instituent déjà des régimes individuels de « respect 
des dispositions et de mise en œuvre », dont chacun est 
adapté aux besoins propres de l’instrument concerné.

16. En conclusion, Sir Michael Wood dit qu’il n’est 
pas favorable au renvoi de tous les projets de directive 
au Comité de rédaction. Les projets de directives 3 et 4, 
en particulier, ne se prêtent pas encore à un examen, car 
ils soulèvent des questions de principe fondamentales sur 
lesquelles il n’y a pas d’accord. Le Rapporteur spécial et 
les membres de la Commission doivent examiner avec 
soin les arguments formulés lors du débat avant de déci-
der comment procéder.

17. M. HASSOUNA dit que la Commission doit conti-
nuer de progresser dans l’examen du sujet dans le res-
pect des conditions fixées en 2013. Elle doit adopter une 
approche positive et équilibrée, en identifiant les principes 
juridiques applicables à la protection de l’atmosphère 
mais en évitant de débattre de questions de principe tou-
chant les négociations politiques en cours sur des ques-
tions environnementales.

18. Il félicite le Rapporteur spécial pour la série de pro-
jets de directive révisés qu’il propose dans son deuxième 
rapport, et qui tiennent compte de toutes les suggestions 
faites par les membres lors de l’examen du premier rap-
port39. D’une manière générale, il souscrit à l’idée que 
des directives générales peuvent énoncer des principes 
juridiques. S’agissant du projet de directive 1, il partage 
l’opinion du Rapporteur spécial selon laquelle une défini-
tion de l’atmosphère est d’un point de vue pratique néces-
saire aux fins des travaux. Il se félicite de la suppression 
des mentions de la troposphère et de la stratosphère qui 
figuraient dans le texte initial et préfère le terme « enve-
loppe » au terme « couche », trop restrictif. Toutefois, la 
définition devrait indiquer clairement que dans cette enve-
loppe, des substances tant dégradantes que non dégra-
dantes sont transportées et propagées. Il conviendrait 
aussi d’expliquer pourquoi l’énergie est mentionnée dans 
la définition de la pollution atmosphérique ; en outre, la 
définition de la « dégradation atmosphérique » est si large 
que des définitions distinctes des divers éléments qu’elle 
englobe semblent nécessaires.

19. S’agissant du projet de directive 2, le Rappor-
teur spécial a rassuré la Commission en précisant que 
le champ d’application du projet de directives se limite-
rait aux dommages atmosphériques « transfrontières », à 
l’exclusion de la pollution nationale et locale. Toutefois, 
il est contestable d’exiger, à l’alinéa a, que les activités 
humaines visées dans le projet de directives aient des 
répercussions néfastes « majeures » sur la vie et la santé 
de l’homme. L’atmosphère étant une ressource limitée 
et sa protection une préoccupation commune de l’huma-
nité, exiger que les répercussions néfastes sur l’environ-
nement soient majeures est trop restrictif. De plus, il est 
probable que la détermination du caractère « majeur » de 

39 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/667.

ces répercussions sera contestée ou controversée. De sur-
croît, l’expression « principes fondamentaux » appelle des 
explications quant aux critères permettant de qualifier un 
principe de « fondamental ».

20. M. Hassouna rappelle que lors de la soixante-sixième 
session il a souligné qu’il était nécessaire d’indiquer dans 
le projet de directive 3 les implications juridiques de l’af-
firmation selon laquelle la protection de l’atmosphère est 
une préoccupation commune de l’humanité, et il constate 
que le Rapporteur spécial a tenté de le faire. Si l’expres-
sion « préoccupation commune de l’humanité » revêt une 
certaine autorité, étant utilisée dans le préambule de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques et dans celui de la Convention sur la diversité 
biologique, la pratique des États ne semble pas être suf-
fisante pour que l’on puisse considérer qu’elle fait partie 
du droit international coutumier. Toutefois, comme elle 
est pertinente en ce qui concerne le sujet à l’examen, elle 
doit être mentionnée quelque part dans le texte, éventuel-
lement dans un préambule.

21. En ce qui concerne le projet de directive 4, il est 
difficile de considérer l’obligation générale des États de 
protéger l’atmosphère comme une obligation erga omnes 
due à la communauté internationale dans son ensemble. 
Si l’objectif de cette disposition est d’amener les États 
à coopérer pour protéger l’atmosphère, il faut l’indiquer 
clairement dans le projet de directive. S’agissant du projet 
de directive 5, l’échange de connaissances scientifiques, 
visé à l’alinéa b, ne doit pas être assujetti à des normes 
moins rigoureuses que la coopération internationale à la 
protection de l’atmosphère, visée à l’alinéa a.

22. M. Hassouna considère que le programme de travail 
à long terme proposé par le Rapporteur spécial pour le 
sujet est trop ambitieux. Il prévoit l’étude de questions 
qui, bien qu’elles soient pertinentes, élargiraient considé-
rablement la portée des travaux. D’après ce plan de tra-
vail, le principe de précaution serait envisagé, ce qui n’est 
pas conforme aux conditions fixées par la Commission en 
2013. La date de 2020 proposée pour l’achèvement des 
travaux sur le sujet pourra devoir être revue à la lumière 
de l’évolution scientifique et technique susceptible d’in-
fluer sur certains aspects de l’étude.

23. En conclusion, M. Hassouna recommande le renvoi 
de tous les projets de directive au Comité de rédaction.

24. M. KITTICHAISAREE dit que les projets de direc-
tives 4 et 5 concernent l’obligation générale des États de 
protéger l’atmosphère et l’obligation de coopération inter-
nationale, respectivement. On voit toutefois mal s’il s’agit 
d’obligations de comportement ou d’obligations de résul-
tat. La Cour internationale de Justice a fait une distinction 
entre obligation de comportement et obligation de résultat 
dans son avis consultatif de 1996 concernant la Licéité de 
la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires et dans son 
arrêt de 2007 relatif à l’Application de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide (Bos-
nie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro). Dans cet arrêt, 
la Cour a jugé que l’obligation de prévenir la commis-
sion d’un génocide était une obligation de comporte-
ment et non une obligation de résultat. Cette distinction 
est importante, car elle concerne également le degré de 
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diligence exigé des États en ce qui concerne la protection 
de l’atmosphère. Par exemple, s’agissant de l’obligation 
générale énoncée dans le projet de directive 4, suffirait-il 
que les États mettent en place un cadre national de lutte 
contre la pollution, ou doivent-ils également faire en sorte 
qu’aucune dégradation atmosphérique ne soit causée ?

25. Au paragraphe 55 du rapport à l’examen, le Rap-
porteur spécial évoque la diligence requise comme étant 
à l’origine du principe de prévention. Cela signifie-t-il 
que tous les projets de directive ne visent qu’à établir 
des normes de diligence à l’intention des États en ce qui 
concerne la protection de l’atmosphère ?

26. M. Kittichaisaree se félicite que le Rapporteur spé-
cial ait révisé les trois premiers projets de directive, en 
améliorant la clarté de leur contenu et leur structure, et 
ait tenu compte de la suggestion de ne pas limiter la défi-
nition du terme « atmosphère » à la troposphère et à la 
stratosphère.

27. Le projet de directive 3 a été placé dans une nou-
velle partie qui traite de l’un des principaux objectifs du 
projet, à savoir utiliser la jurisprudence existante pour 
recenser les principes fondamentaux relatifs à la protec-
tion de l’atmosphère. L’alinéa b du projet de directive 2 
définit le champ d’application des directives, qui com-
prend les principes fondamentaux de la protection de 
l’atmosphère et les rapports qu’ils entretiennent avec les 
autres branches pertinentes du droit international. On voit 
toutefois mal si ces principes sont les mêmes que « les 
principes généraux de droit reconnus par les nations civi-
lisées » visés au paragraphe 1 c de l’Article 38 du Statut 
de la Cour internationale de Justice.

28. Au paragraphe 89 de son premier rapport, le Rap-
porteur spécial affirmait que la notion de préoccupation 
commune conduirait très certainement à la consécration, 
à la charge de tous les États, d’obligations juridiques 
erga omnes de protéger l’atmosphère.

29. À cet égard, M. Kittichaisaree rappelle, ainsi qu’il 
l’a déclaré à la soixante-sixième session, qu’il n’est pas 
certain qu’il existe un lien clair entre la notion de préoc-
cupation commune et les obligations erga omnes en droit 
international. Dans son arrêt rendu en 1970 dans l’affaire 
concernant la Barcelona Traction, la Cour internationale 
de Justice n’a mentionné des obligations erga omnes que 
dans des obiter dicta et, quoi qu’il en soit, cette affaire 
ne concernait pas la protection de l’environnement. Pour 
M. Kittichaisaree, la question du lien entre préoccu-
pation commune et obligations erga omnes n’a pas été 
réglée en droit international, et il se demande s’il existe 
en droit positif des obligations substantielles de protéger 
l’atmosphère.

30. Il ne peut souscrire à l’affirmation figurant au para-
graphe 29 du deuxième rapport selon laquelle la notion 
de patrimoine commun de l’humanité n’a connu qu’un 
succès limité au régime conventionnel des grands fonds 
marins dans le cadre de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer. Telle qu’elle est définie dans la par-
tie XI de la Convention, la notion de patrimoine commun 
de l’humanité sera pleinement mise en œuvre lorsque les 
conditions du marché permettront l’exploitation minière 

des grands fonds marins. De plus, cette notion est en voie 
d’adoption en rapport avec la conservation et l’utilisation 
durable de la biodiversité marine dans les zones ne rele-
vant de la juridiction d’aucun État.

31. Le projet de directive 4 impose aux États l’obliga-
tion de protéger l’atmosphère, dont le Rapporteur spécial 
affirme, sur la base de l’article 192 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, de 1982, qu’il s’agit 
d’une obligation erga omnes. Selon lui, l’obligation énon-
cée dans cet article est erga omnes partes, comparable à 
l’obligation de poursuivre ou d’extrader les auteurs du 
crime de torture en application de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, comme expliqué par la Cour internatio-
nale de Justice dans son arrêt de 2012 relatif à des Ques-
tions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader 
(Belgique c. Sénégal). Il convient de noter que le Tribunal 
international du droit de la mer, dans l’avis consultatif 
qu’il a rendu le 2 avril 2015 dans l’affaire no 21 relative 
à la Demande d’avis consultatif soumise par la Commis-
sion sous-régionale des pêches, a seulement jugé que 
l’article 192 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer énonçait une obligation générale s’impo-
sant aux États parties à cette convention et était applicable 
aux espaces maritimes placés sous la juridiction des par-
ties à l’affaire no 21. Au paragraphe 47 de son deuxième 
rapport, le Rapporteur spécial semble avoir implicitement 
reconnu le caractère erga omnes partes de ces obligations, 
bien qu’il le limite à la qualité pour agir devant les juridic-
tions internationales.

32. Les développements que le Rapporteur spécial 
consacre au principe sic utere tuo ut alienum non laedas, 
comme ceux qu’il consacre aux obligations erga omnes, 
s’appuient essentiellement sur des opinions dissidentes de 
juges de la Cour internationale de Justice ainsi que sur des 
documents de « droit souple » (soft law). La relation entre 
l’obligation générale énoncée dans le projet de directive 4 
et le principe sic utere tuo ut alienum non laedas qui 
régit la pollution atmosphérique transfrontière n’est tou-
jours pas claire. Peut-être, ainsi que l’a suggéré M. Nolte, 
s’agit-il d’une « double prise en compte » ?

33. En ce qui concerne le projet de directive 5, M. Kitti-
chaisaree se félicite que le Rapporteur spécial explique en 
détail le fondement du principe de la coopération inter-
nationale. S’il ne trouve rien à redire au principe de la 
bonne foi, il souligne qu’il importe d’établir la portée et 
le contenu de l’obligation des États de coopérer avant 
d’exiger qu’ils coopèrent de bonne foi. Une fois encore, 
la question est de savoir s’il s’agit d’une obligation de 
comportement ou d’une obligation de résultat.

34. Le deuxième rapport donne une image plus claire 
de la manière dont le Rapporteur spécial propose d’envi-
sager le sujet très complexe qui lui a été confié. Bien que 
tous les projets de directive doivent être affinés, M. Kitti-
chaisaree en recommande le renvoi au Comité de rédac-
tion s’il existe un consensus pour ce faire au sein de la 
Commission.

35. M. ŠTURMA dit que le deuxième rapport est bien 
structuré et étayé par de nombreux traités, instruments et 
décisions judiciaires. Son contenu ainsi que le programme 
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de travail à long terme suscitent toutefois certains doutes. 
Les conditions fixées en 2013 ont permis de commen-
cer les travaux sur le sujet et, comme d’autres membres, 
M. Šturma pense qu’elles doivent être respectées. Même 
si elles peuvent être interprétées de diverses manières, la 
Commission ne doit pas perdre de temps à se demander s’il 
faut leur donner une interprétation libérale ou stricte. L’im-
portant est qu’elles soient interprétées de bonne foi, et le 
Rapporteur spécial a fait son possible pour ce faire, même 
s’il semble qu’à certains égards le rapport ne les respecte 
pas totalement. Si tel est le cas, la Commission doit aider le 
Rapporteur spécial à trouver de meilleures solutions.

36. M. Šturma dit qu’il pense comme M. Nolte que 
l’accord auquel la Commission est parvenue sur la forme 
du résultat des travaux, à savoir un projet de directives, 
n’est pas incompatible avec l’énoncé de certains principes 
fondamentaux ou généraux. Le type de principe à énoncer 
est ce qui importe. Il faut distinguer soigneusement entre 
les principes du droit international de l’environnement 
de lege lata, qui sont bien établis dans de nombreux traités 
multilatéraux et en droit international général, et d’autres 
principes, qui soit relèvent de la lex ferenda, soit sont en 
cours de formation. Par exemple, le principe sic utere tuo 
ut alienum non laedas peut figurer parmi les principes 
de lege lata, mais il appelle des éclaircissements, car il 
renvoie à la fois à la souveraineté et à la responsabilité. 
Les principes de coopération, de prévention et de dili-
gence font également partie des principes de lege lata.

37. Par contre, le statut du principe de précaution est loin 
d’être clair et soulève des questions en droit international. 
L’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire du Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/Slo-
vaquie) impose une certaine prudence à cet égard, bien 
qu’il n’exclue pas qu’il s’agisse d’un principe en voie de 
formation. Toutefois, selon les conditions fixées en 2013, 
le principe de précaution et la notion de responsabilités 
communes mais différenciées ne seront pas envisagés 
dans le cadre du sujet à l’examen.

38. S’agissant du projet de directive 1, il est inutile que 
la Commission définisse l’atmosphère, car il ne s’agit pas 
d’un concept juridique. Comme M. Murphy, M. Šturma 
doute qu’il faille mentionner l’énergie à l’alinéa b et, 
comme M. Nolte, il n’est pas sûr que la notion très large 
de changements climatiques doive être visée dans la défi-
nition de l’expression « dégradation atmosphérique ». S’il 
approuve l’alinéa b du projet de directive 2, il estime que 
viser l’introduction de substances ou d’énergie nocives 
à l’alinéa a n’est guère compatible avec les conditions 
fixées en 2013.

39. Le projet de directive 3 est le plus problématique 
de tous. Bien qu’il stipule que l’atmosphère est indis-
pensable à la vie sur terre, ce qui est assurément exact, 
il introduit également la notion de « préoccupation com-
mune de l’humanité », qui n’a pas de contenu normatif 
précis. À la différence de la notion de patrimoine commun 
de l’humanité, qui renvoie à des régimes juridiques inter-
nationaux, les mesures de protection de l’atmosphère sont 
prises sur le territoire et sous la juridiction des États. De 
plus, la notion de préoccupation commune de l’humanité 
n’est pas un principe de lege lata mais une idée générale 
utilisée pour interpréter d’autres principes ayant, eux, 

un contenu normatif. La teneur de ce projet de directive 
devrait donc figurer dans un préambule, selon l’approche 
suivie dans plusieurs conventions multilatérales.

40. Le projet de directive 4 a des conséquences poten-
tiellement considérables. Énoncer sans aucune réserve 
l’obligation erga omnes de protéger l’atmosphère est 
peut-être aller trop loin, car cela peut signifier différentes 
choses en ce qui concerne différentes activités suscep-
tibles d’avoir des effets dommageables dans diverses 
parties de l’atmosphère. Par contre, M. Šturma appuie 
pleinement l’énoncé de l’obligation de coopérer dans le 
projet de directive 5. 

41. Il recommande à la Commission de renvoyer les ali-
néas b et c du projet de directive 1 et les projets de direc-
tives 2, 4 et 5 au Comité de rédaction pour un examen plus 
approfondi.

42. M. HMOUD dit qu’il incombe à la Commission 
d’identifier le droit de la protection de l’atmosphère. Tout 
comme elle l’a fait par le passé s’agissant des réserves aux 
traités, elle pourra ensuite formuler un ensemble de direc-
tives faisant autorité en droit et utile aux organisations 
et praticiens. Les principes envisagés dans le deuxième 
rapport du Rapporteur spécial respectent les conditions 
fixées en 2013, même si certaines questions qu’excluaient 
ces conditions, comme le principe de précaution et les res-
ponsabilités communes mais différenciées, ne devraient 
pas être traitées. Ne doivent pas non plus l’être celles du 
respect des dispositions et du règlement des différends, 
qui relèvent essentiellement de la rédaction des traités.

43. Une définition de l’atmosphère peut être utile pour 
déterminer si les principes énoncés dans les directives 
sont applicables, mais elle n’est pas absolument néces-
saire. L’aspect fonctionnel de l’atmosphère en tant que 
milieu où sont transportées et dispersées des substances 
de dégradation n’a pas à être visé dans la définition, car 
il concerne davantage la dégradation atmosphérique que 
la substance de l’atmosphère. La définition de la « pollu-
tion atmosphérique » doit être assez large pour englober 
l’introduction dans l’atmosphère, par toutes les activités 
humaines, de substances et d’énergie ayant des effets 
dommageables. La référence dans le projet de directive 2 
à l’introduction de substances nocives n’est pas compa-
tible avec la définition de la pollution atmosphérique, 
car celle-ci est essentiellement une question d’effet, que 
l’activité ou la substance elle-même soit ou non nocive. 
L’existence d’une lex specialis sur l’utilisation de l’éner-
gie limitera l’application et donc l’impact des principes 
énoncés dans le projet de directives.

44. Pour identifier des obligations précises en matière 
de protection de l’atmosphère, il est essentiel de déter-
miner la portée des activités ou phénomènes relevant du 
sujet – la pollution atmosphérique, l’appauvrissement de 
la couche d’ozone et les changements climatiques – que 
le Rapporteur spécial a décidé de qualifier de « dégrada-
tion atmosphérique ». Comme les projets de directives 1 
et 2 se recoupent mais sont aussi incompatibles, le Comité 
de rédaction devra se pencher sur ces incohérences. 
Auparavant toutefois, la Commission doit décider si les 
altérations des conditions atmosphériques autres que l’ap-
pauvrissement de la couche d’ozone ou les changements 
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climatiques doivent être examinées dans le cadre du sujet. 
Le projet de directive 2 vise les altérations de la compo-
sition de l’atmosphère et le projet de directive 1 toute 
altération des conditions atmosphériques. De même, l’ali-
néa a du projet de directive 2 vise les activités humaines 
« susceptibles » d’avoir des répercussions néfastes 
majeures, mais l’alinéa b du projet de directive 1 vise les 
activités ayant effectivement des effets nocifs. Il convient 
de remédier à ces écarts. Il faut limiter le champ d’appli-
cation du projet de directives aux effets dommageables 
importants, mais le projet de directive 2 ne précise pas 
que ces effets dommageables doivent être transfrontières, 
bien que cet élément soit essentiel pour que la protection 
soit multilatérale.

45. Rien en droit des traités, en droit international cou-
tumier ou dans la jurisprudence ne permet d’affirmer que 
la protection ou la dégradation de l’atmosphère est une 
préoccupation commune de l’humanité. Le deuxième 
rapport n’étaye aucunement la proposition selon laquelle 
cette notion relève du développement progressif. Si le but 
est de créer des obligations juridiques, y compris l’obliga-
tion de coopérer, on peut le faire en énonçant simplement 
les obligations relatives à la protection. La préoccupation 
commune est un concept et non un principe juridique, 
mais ce concept risque d’avoir diverses conséquences 
juridiques que la communauté internationale n’est pas 
prête à accepter. En dépit des assurances du Rapporteur 
spécial selon lesquelles cette notion n’a pas d’implica-
tions en droit procédural, son insistance à créer un lien 
entre cette notion et les obligations erga omnes tout 
comme sa proposition d’élaborer un projet de directive 17 
sur le respect des obligations et la mise en œuvre montrent 
à l’évidence qu’elle est censée en avoir. Les références 
dans le deuxième rapport à une réaction collective vont 
au-delà des notions de coopération et de collaboration et 
créent une incertitude sur le point de savoir qui est habilité 
à recevoir une protection et qui peut prendre des mesures 
à cet égard. S’agissant du projet de directive 3, une nou-
velle description de l’atmosphère semble inutile, car elle 
ne sert aucun objectif juridique.

46. L’énoncé d’une obligation générale de protéger 
l’atmosphère dans le cadre du développement du droit 
international semble avoir des fondements suffisants, à 
savoir les arrêts de la Cour internationale de Justice sur 
la protection de l’environnement et le principe du droit 
coutumier de l’environnement sic utere tuo ut alienum 
non laedas. Il importe toutefois de déterminer le contenu 
et l’étendue de tous les autres aspects de cette obligation 
générale qui vont au-delà du principe sic utere tuo. Rien 
dans le droit international coutumier, les traités relatifs à 
l’environnement ou la jurisprudence ne permet de dire 
que la protection de l’environnement est une obligation 
erga omnes, et une telle obligation ne saurait être créée au 
titre du développement progressif.

47. L’obligation de coopérer n’est pas une obligation 
autonome en droit international ; il s’agit d’une obligation 
coutumière dans certains domaines et conventionnelle 
dans d’autres. Son contenu diffère d’un domaine à l’autre. 
Il est donc essentiel d’établir des fondements solides pour 
la détermination du contenu de cette obligation aux fins 
de la protection de l’atmosphère. On peut déduire des 
instruments relatifs à la protection de l’environnement, 

à la pollution atmosphérique, à l’appauvrissement de la 
couche d’ozone et aux changements climatiques que cette 
coopération comprend essentiellement trois éléments : 
l’échange d’informations et de données scientifiques et 
techniques et des résultats de la recherche, la bonne foi et 
le respect du principe de la souveraineté.

48. Les projets de directives 1, 2, 4 et 5 devraient être 
renvoyés au Comité de rédaction.

49. M. KAMTO dit que la position de la Commission 
ne doit pas être interprétée comme une autorisation d’alté-
rer l’atmosphère ni comme impliquant que la protection 
de celle-ci n’est pas une préoccupation. La Commission 
devrait indiquer clairement que, même si le droit inter-
national ne permet pas de formuler une règle de droit 
positif ou une règle cristallisant une règle coutumière, et 
même si les tendances juridiques actuelles n’autorisent 
pas un développement progressif, les États peuvent et 
doivent adopter des lois pour protéger l’atmosphère.

50. M. PETRIČ dit que, si le sujet à l’examen revêt 
une importance particulière pour les États qui se sentent 
menacés par les conséquences des changements clima-
tiques, d’autres États entretiennent de sérieuses réserves, 
eu égard à la complexité du sujet. La Commission doit 
donc procéder avec prudence et examiner le sujet de 
manière approfondie. Elle doit également respecter les 
conditions fixées en 2013.

51. Au stade actuel des travaux, la Commission a besoin 
de définitions opératoires de l’atmosphère, de la pollution 
atmosphérique et de la dégradation atmosphérique corres-
pondant aux définitions scientifiques de ces concepts. Les 
définitions proposées dans le deuxième rapport ne sont pas 
des définitions juridiques. M. Petrič dit qu’il partage les 
réserves exprimées par d’autres membres de la Commis-
sion au sujet de la référence à l’introduction d’énergie 
dans l’atmosphère et l’utilisation de l’énergie nucléaire. 
La définition de la dégradation atmosphérique ne repose 
pas sur une pratique des États en la matière mais le projet 
de directive 1 doit néanmoins être renvoyé au Comité de 
rédaction, tout comme le projet de directive 2, même si 
la relation entre les directives proposées et les principes 
fondamentaux relatifs à la protection de l’atmosphère et 
avec les autres domaines pertinents du droit international 
n’est pas claire. Quelle est la valeur juridique des direc-
tives ? Les principes politiques et moraux sont-ils per-
tinents, ou seuls les principes juridiques découlant du 
droit international le sont-ils ? Les principes recensés au 
paragraphe 25 du deuxième rapport sont assurément per-
tinents, mais leur relation fonctionnelle avec le sujet doit 
être expliquée. Si les États ont indubitablement l’obliga-
tion de protéger l’atmosphère, comme l’affirme le projet 
de directive 4, il est nécessaire de définir la portée de cette 
obligation et les obligations concrètes qu’elle crée. L’obli-
gation de coopérer est bien établie en droit international 
de lege lata, mais il est nécessaire d’indiquer clairement 
comment elle s’applique en pratique à la protection de l’at-
mosphère. L’alinéa b du projet de directive 5, aux termes 
duquel les États sont encouragés à coopérer au dévelop-
pement des connaissances scientifiques, cette coopération 
pouvant prendre la forme d’un échange d’informations et 
d’un suivi conjoint, est inadéquat en substance et, d’un 
point de vue juridique, dilue l’obligation de coopérer.
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52. S’agissant du projet de directive 3, M. Petrič n’est 
toujours pas convaincu que la notion de « préoccupation 
commune de l’humanité » soit un principe juridique bien 
établi dans la pratique des États. Si la dégradation des 
conditions atmosphériques est à n’en pas douter une pré-
occupation pour tous les États, on voit mal quelles obliga-
tions découlent de la notion de préoccupation commune 
de l’humanité et à qui ces obligations peuvent incom-
ber. Que signifie, du point de vue juridique, « préoccu-
pation commune de l’humanité » ? M. Petrič pense avec 
M. Nolte qu’il pourrait être préférable d’énoncer cette 
préoccupation générale dans un préambule.

53. Pour ce qui est du programme de travail futur pro-
posé au paragraphe 79 du deuxième rapport, les principes 
sur lesquels il repose – la prévention, la diligence requise 
et la précaution – devraient être énoncés sous l’angle 
d’une relation fonctionnelle directe avec la protection de 
l’atmosphère. L’inclusion des principes de solidarité et 
de souveraineté devrait aussi être envisagée. S’il est vrai 
que les États n’ont aucun droit sur l’air qui circule, c’est-
à-dire l’atmosphère, dans leur espace aérien souverain, 
la relation spéciale entre le principe de souveraineté et la 
protection de l’atmosphère ne doit pas être négligée dans 
le cadre des travaux sur le sujet. En fait, on peut faire un 
parallèle entre l’air qui circule dans l’espace aérien des 
États et l’eau qui circule dans les eaux territoriales sou-
veraines des États côtiers.

54. En conclusion, M. Petrič dit qu’il est favorable 
au renvoi des projets de directives 1 et 2 au Comité de 
rédaction. Le renvoi du projet de directive 3 devrait être 
ajourné jusqu’à ce que la Commission ait examiné un pré-
ambule pour le projet de directives. Quant aux projets de 
directives 4 et 5, de nouveaux efforts doivent être faits 
pour régler les questions en suspens avant de les renvoyer 
au Comité de rédaction. M. Petrič souligne, pour en ter-
miner et afin d’éviter tout malentendu, qu’il maintient son 
appui au projet, qui est l’un des plus complexes dont la 
Commission ait jamais été saisie. Elle doit faire preuve 
dans ses travaux de tolérance et de circonspection.

55. M. COMISSÁRIO AFONSO félicite le Rappor-
teur spécial pour la clarté et l’exhaustivité dont il a fait 
preuve dans le traitement d’un sujet hautement technique. 
Un exemple en est donné par les notions et définitions 
figurant dans les projets de directives 1 et 2, que la seule 
science juridique ne suffira peut-être pas à finaliser – d’où 
l’utilité de consulter des experts scientifiques.

56. S’agissant du projet de directive 3, l’expression 
« patrimoine commun » est la plus appropriée, comme on 
l’a fait longuement valoir à la session précédente. Le Rap-
porteur spécial a néanmoins décidé de conserver la notion 
de « préoccupation commune », mais les arguments qu’il 
avance pour justifier sa décision ne semblent pas être 
substantiellement plus convaincants que ceux qu’il avait 
avancés pour rejeter la notion de « patrimoine commun de 
l’humanité ». M. Comissário Afonso souhaiterait que le 
Rapporteur spécial explique pourquoi, au paragraphe 26 
du rapport à l’examen, il déclare que « la protection de 
l’atmosphère » est une préoccupation commune de l’hu-
manité, alors que dans le projet de directive 3 il est ques-
tion de « dégradation des conditions atmosphériques ». 
Cette directive devrait être énoncée de manière plus posi-
tive en insistant sur la protection et non sur la dégradation.

57. Bien que les projets de directives 3 et 4 traitent tous 
deux de la protection de l’atmosphère, ils sont de nature 
substantiellement différente : le premier énonce un prin-
cipe général, le second une obligation générale. C’est 
pourquoi la deuxième phrase du projet de directive 3 
devrait être remaniée comme suit : « La protection des 
conditions atmosphériques » – ou, si le Rapporteur spécial 
préfère, « La protection de l’atmosphère » – « constitue 
donc une préoccupation commune de l’humanité. »

58. Les projets de directives 4 et 5 énoncent deux obli-
gations importantes à la charge des États : l’obligation 
générale de protéger l’atmosphère et l’obligation générale 
de coopérer. Comme le Rapporteur spécial l’indique à 
juste titre dans son deuxième rapport, la première de ces 
obligations est bien établie dans le contexte institutionnel 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
Quant à l’obligation de coopérer, il s’agit d’une notion 
que la Commission connaît bien puisqu’elle l’a consacrée 
dans d’autres instruments juridiques qu’elle a élaborés, 
notamment ceux relatifs aux ressources naturelles parta-
gées et à la protection des personnes en cas de catastrophe.

59. En conclusion, M. Comissário Afonso se joint 
aux autres membres qui ont recommandé le renvoi de 
l’ensemble des cinq projets de directive au Comité de 
rédaction.

60. M. PETER félicite le Rapporteur spécial pour son 
deuxième rapport, qui repose sur des recherches appro-
fondies et réalise un équilibre délicat reflétant la diversité 
des opinions au sein de la Commission. Il appuie égale-
ment avec vigueur la déclaration équilibrée et solidement 
argumentée faite par M. Nolte à la séance précédente.

61. Il est troublant de constater que les « conditions 
fixées en 2013 », dont M. Peter pensait qu’elles faisaient 
partie de l’histoire, continuent d’alimenter le débat entre 
les membres de la Commission alors que le temps dont 
celle-ci dispose pourrait être plus utilement consacré 
aux aspects fondamentaux du sujet. Il semble que ces 
conditions vont constituer une épée de Damoclès pour le 
Rapporteur spécial et la Commission dans son ensemble. 
Pour certains membres, le respect de ces conditions 
semble prévaloir sur la formulation d’opinions bien 
étayées. C’est presque comme si ces conditions avaient 
été conçues à dessein pour que les travaux sur le sujet 
s’enlisent. Il est encore plus troublant de constater qu’à 
la Sixième Commission des délégations ont commencé 
à invoquer ces conditions comme critères pour évaluer 
les travaux de la Commission : si certaines d’entre elles 
ont à juste titre relevé que ces conditions limitaient la 
liberté d’action du Rapporteur spécial, d’autres ont vive-
ment engagé celui-ci à en respecter strictement la lettre 
et l’esprit. Aucune délégation à la Sixième Commission 
n’a néanmoins remis en question l’importance du sujet 
ni la nécessité d’établir un cadre juridique solide pour 
protéger l’environnement. Ce fait prouve à lui seul que la 
Commission est sur la bonne voie.

62. S’agissant du projet de directive 3, M. Peter rap-
pelle qu’il s’est initialement prononcé contre la notion 
de préoccupation commune de l’humanité et en faveur 
du principe du patrimoine commun de l’humanité. Tou-
tefois, dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial 
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présente des arguments très convaincants en faveur de 
l’adoption du principe de préoccupation commune de 
l’humanité, en particulier en affirmant que cette notion ne 
met pas d’obligations de fond concrètes à la charge des 
États mais « peut […] servir de complément » pour créer 
deux obligations générales des États, celle de protéger 
l’atmosphère et celle de coopérer à sa protection. M. Peter 
dit qu’il aurait lui-même préféré un régime juridique mais 
qu’il peut accepter la proposition du Rapporteur spécial, 
qui a davantage de chances de recueillir un appui général.

63. Aux paragraphes 42 à 51 de son deuxième rapport, le 
Rapporteur spécial se demande si l’obligation de protéger 
l’atmosphère est une obligation erga omnes. Conformé-
ment à l’obiter dictum de la Cour internationale de Justice 
dans l’arrêt rendu dans l’affaire de la Barcelona Traction, 
il est logique que, dès lors qu’il est convenu que l’atmos-
phère est une préoccupation commune de l’humanité, tous 
les États ont l’obligation de la protéger (paragraphe 33 de 
l’arrêt). De plus, la nature même de l’atmosphère, qui se 
meut en permanence autour de la Terre, milite en faveur 
d’une telle obligation.

64. Quant aux autres projets de directive, ils ne sont pas 
controversés et ne méritent pas les critiques qui leur ont 
été adressées. Il importe d’examiner le sujet dans sa tota-
lité et d’en considérer chaque élément comme lié à tous 
les autres et les complétant. Sous cet angle, on voit mal 
quelle objection peut soulever, par exemple, le projet de 
directive 5 sur la coopération internationale, qui ne fait 
qu’exiger des États qu’ils coopèrent de bonne foi entre 
eux et avec les organisations internationales compétentes.

65. En conclusion, M. Peter encourage le Rapporteur 
spécial à continuer d’œuvrer avec le professionnalisme et 
l’esprit de compromis dont il a fait montre jusqu’alors. 
Quant aux cinq projets de directive proposés, ils sont 
raisonnables et devraient être renvoyés au Comité de 
rédaction.

66. M. HUANG regrette que M. Peter semble faire une 
distinction entre les membres de la Commission selon 
qu’ils appuient ou non les conditions fixées en 2013.

La séance est levée à 13 h 5. 

3248e SÉANCE

Vendredi 8 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, Mme Escobar Hernández, M. Gómez Robledo, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Nomination à des sièges devenus vacants après 
élection (article 11 du statut) [A/CN.4/684 et Add.1]

[Point 2 de l’ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT dit que la Commission va procéder 
à une élection à un siège devenu vacant à la suite de la 
démission de M. Kirill Gevorgian. Comme à l’accoutu-
mée, cette élection se tiendra en séance privée.

La séance est suspendue à 10 h 10 ;  
elle est reprise à 10 h 20.

2. Le PRÉSIDENT annonce que M. Roman Anatoly-
evich Kolodkin a été élu au siège devenu vacant après la 
démission de M. Kirill Gevorgian. Au nom de la Commis-
sion, il informera le membre nouvellement élu et l’invi-
tera à prendre place parmi les membres de la Commission.

Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]

[Point 9 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

3. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du deuxième rapport sur la 
protection de l’atmosphère (A/CN.4/681). 

4. Mme JACOBSSON félicite le Rapporteur spécial pour 
l’ouverture d’esprit avec laquelle il a remanié les projets 
de directive à la lumière du débat tenu à la précédente 
session. Si elle juge, en ce qui concerne le projet de direc-
tive 1, que les notions de « pollution atmosphérique » et 
de « dégradation atmosphérique » méritent d’être exami-
nées de près, quitte à conclure que leur définition n’a pas 
sa place dans le projet, elle estime que définir l’« atmos-
phère » est un exercice par trop épineux. De surcroît, en 
qualifiant l’atmosphère de ressource naturelle, le projet de 
directive 3 apporte un élément supplémentaire qui risque 
d’être source de confusion.

5. L’alinéa a du projet de directive 2, qui entretient un 
lien étroit avec les définitions proposées, pourrait avanta-
geusement les précéder. Et si, à l’alinéa b du même projet 
de directive, l’emploi du terme « principes » n’est pas en 
lui-même contestable, car traiter de « principes » relève 
bien du mandat de la Commission, il faudrait cependant 
préciser s’il s’agit de principes généraux de droit au sens 
de l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de Jus-
tice, de principes du droit international, ou de normes juri-
diques, comme dans les principes sur la répartition des 
pertes en cas de dommage transfrontière découlant d’acti-
vités dangereuses40. Ces principes ne sauraient, quoi qu’il 
en soit, être dénués d’un certain caractère juridique.

6. Dans le projet de directive 3, l’affirmation que 
la dégradation des conditions atmosphériques consti-
tue une préoccupation commune de l’humanité ne pose 

40 Résolution 61/36 de l’Assemblée générale, en date du 4 décembre 
2006, annexe. Les projets de principe adoptés par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), p. 59 et suiv., par. 66 et 67.
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pas problème en elle-même, pourvu qu’on la considère 
comme une déclaration générale dépourvue de tout effet 
juridique. Toutefois, il est à craindre que l’association des 
termes « préoccupation commune » et « humanité » dans 
le corps du projet ne soit interprétée comme ayant un effet 
juridique. Il convient de rappeler que la seule expres-
sion associant les termes « commun » et « humanité » qui 
semble emporter des conséquences juridiques – du reste 
variables selon que l’on se trouve dans le contexte du droit 
de la mer ou du droit de l’espace – est celle de « patri-
moine commun de l’humanité ». Cela étant, dès les années 
1980, les tentatives visant à qualifier ainsi l’Antarctique 
ont échoué, car les parties au Traité sur l’Antarctique se 
sont effrayées de leurs conséquences possibles sur les 
plans politique et juridique, dans la mesure où la notion 
de patrimoine commun de l’humanité telle qu’elle appa-
raît dans la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer a semblé donner naissance à un nouveau sujet de 
droit international, l’humanité, au statut juridique incer-
tain. Cela n’a cependant pas empêché les parties au Traité 
sur l’Antarctique de reconnaître à de multiples reprises 
l’intérêt de l’humanité dans cette zone, tant dans le cadre 
des Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique 
que dans la Convention sur la conservation de la faune 
et la flore marines de l’Antarctique, la Convention sur 
la réglementation des activités relatives aux ressources 
minérales de l’Antarctique, le Protocole au Traité sur 
l’Antarctique, relatif à la protection de l’environnement, 
ou encore la Déclaration ministérielle de 2009 marquant 
le cinquantième anniversaire du Traité41. Autrement dit, 
ce n’est pas l’emploi du terme « humanité » ni les expres-
sions « intérêt » ou « préoccupation » de l’humanité qui 
posent en eux-mêmes problème, car ils n’emportent pas 
nécessairement d’effets juridiques, mais les interpréta-
tions politiques ou juridiques peu rigoureuses qui en ont 
parfois été tirées. L’affirmation figurant au projet de direc-
tive 3 trouverait donc peut-être mieux sa place dans une 
introduction au projet de directives.

7. Le libellé du projet de directive 4 gagnerait aussi à 
être précisé. Certes, la notion d’obligation erga omnes 
s’est clarifiée depuis l’affaire de la Barcelona Traction, 
mais ses conséquences sur le plan procédural demeurent 
incertaines même en ce qui concerne l’article 192 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer ou 
les obligations dues à la communauté internationale tout 
entière aux termes des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite42. Enfin, c’est à 
juste titre que le Rapporteur spécial met l’accent, dans le 
projet de directive 5, sur l’obligation de coopérer, dont il 
conviendrait d’ailleurs de préciser le caractère et la teneur.

8. En conclusion, Mme Jacobsson souscrit, sous réserve 
des projets de directives 12 et 18, au futur programme de 
travail du Rapporteur spécial, bien que celui-ci paraisse 

41 Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique, Rapport final 
de la trente-deuxième Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique, 
Baltimore (États-Unis d’Amérique), 6-17 avril 2009, Secrétariat du 
Traité sur l’Antarctique, Buenos Aires, 2009, Première partie, appen-
dice 1, Déclaration ministérielle de Washington sur le cinquantième 
anniversaire du Traité sur l’Antarctique, p. 175 et 176, adoptée le 
6 avril 2009 à Washington.

42 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 
2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

s’orienter vers l’élaboration de dispositions convention-
nelles, plutôt que de directives. Elle appuie le renvoi des 
alinéas b et c du projet de directive 1, ainsi que celui des 
projets de directives 2, 4 et 5 au Comité de rédaction, tout 
en appelant les membres de la Commission à respecter la 
décision prise en 2013. 

9. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ salue l’effort fait 
par le Rapporteur spécial pour tenir compte des opi-
nions et des préoccupations exprimées par les membres 
de la Commission à la précédente session et souligne la 
rigueur et la clarté de son analyse, en particulier en ce 
qui concerne les principes traités aux chapitres II, III, 
IV et V de son deuxième rapport. Elle estime toutefois 
que l’orientation que le Rapporteur spécial entend don-
ner à ses futurs travaux devra être précisée car certains 
thèmes envisagés, comme le règlement des différends, 
ne sont pas compatibles avec la nature et l’objet du pro-
jet. Il pourrait en outre être utile pour l’avancement des 
travaux de la Commission d’organiser d’autres réunions 
avec des experts scientifiques. Il n’y a pas lieu de reve-
nir sur la question de la conformité du rapport avec les 
critères convenus en 2013, ceux-ci étant connus de tous 
et ayant été adoptés collégialement par la Commission43. 
C’est sur le fond du rapport que la Commission doit à 
présent se concentrer. 

10. Si le but est de définir les principes du droit inter-
national contemporain applicables à la protection de 
l’atmosphère en vue de donner aux États des orienta-
tions juridiques dont ils pourront tenir compte, s’ils 
le souhaitent, dans le cadre des négociations en cours 
ayant un rapport direct ou indirect avec l’atmosphère, la 
Commission doit garder deux choses à l’esprit, à savoir, 
d’une part, qu’il ne s’agit pas de proposer de nouveaux 
principes ou de nouvelles règles, et, d’autre part, que les 
principes concernés doivent être analysés spécifique-
ment sous l’angle de la protection de l’atmosphère, et 
non de manière abstraite. Il s’ensuit que les directives 
doivent être formulées de façon qu’il ne soit en aucun 
cas possible de les confondre avec des dispositions nor-
matives dont pourrait être tirée une nouvelle obligation 
juridique pour les États. Or certaines des directives pro-
posées ne satisfont pas à cette condition, et il appartien-
dra au Comité de rédaction d’y remédier. On ne saurait 
pour autant considérer que le caractère non prescriptif 
des projets de directive signifie que leur contenu est 
dépourvu de valeur juridique puisque, comme le fait 
valoir le Rapporteur spécial au paragraphe 24 de son 
deuxième rapport, les principes ont une certaine portée 
juridique et peuvent même faire naître des obligations. 
C’est précisément pour cette raison que, s’agissant de la 
protection de l’atmosphère, la notion de « préoccupation 
commune de l’humanité » ne peut pas être considérée 
comme un principe au sens où ce terme est généralement 
employé en droit international. Il s’agit plutôt d’un élé-
ment factuel dont découle un « intérêt commun » pour 
la préservation et la protection de l’atmosphère et qui 
légitime de ce fait l’analyse des principes existants du 
droit international susceptibles d’être utiles pour pro-
téger l’atmosphère. Il est essentiel que les malentendus 
importants qui semblent subsister sur cette question 
soient dissipés.

43 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168.
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11. Le parallèle quasi automatique qu’établit le Rappor-
teur spécial entre les notions de « protection de l’environ-
nement » et de « protection de l’atmosphère » le conduit à 
extrapoler les normes, principes, pratique et jurisprudence 
internationaux propres à la première pour les appliquer à 
la seconde, alors que, même si l’environnement et l’at-
mosphère sont indubitablement liés, il faudrait peut-être 
plutôt prendre en considération les caractéristiques par-
ticulières de celle-ci pour sélectionner uniquement ce qui 
présente un véritable intérêt pour sa protection. Pour ce 
qui est de la structure du projet de directives, composé de 
deux parties intitulées respectivement « Directives géné-
rales » et « Principes généraux », il serait plus logique, 
dans la première partie, de traiter le « champ d’application 
des directives » (projet de directive 2) avant les « défini-
tions » (projet de directive 1), et de déplacer le projet de 
directive 3 de la deuxième à la première partie.

12. Au sujet du projet de directive 1, Mme Escobar Her-
nández doute toujours qu’il soit nécessaire de donner une 
définition de l’« atmosphère » mais considère que celle 
proposée à l’alinéa a pourrait constituer une base de tra-
vail utile. La distinction entre « pollution atmosphérique » 
et « dégradation atmosphérique » lui semble suffisamment 
étayée et elle approuve la référence à l’« énergie » figurant 
dans la définition de la pollution atmosphérique. En ce qui 
concerne le projet de directive 2, le titre ne correspond pas 
au contenu, qui a trait davantage à l’objet des directives 
qu’à leur champ d’application. Dans la mesure où elle ne 
peut pas être considérée comme un principe, la « préoc-
cupation commune de l’humanité » figurant dans le projet 
de directive 3 ne devrait pas faire l’objet d’une directive 
distincte mais pourrait être mentionnée, sous réserve des 
modifications rédactionnelles nécessaires, dans le projet 
de directive 2 ou dans un préambule ou une note géné-
rale d’introduction qui serait incorporée dans le projet de 
directives une fois celui-ci adopté par la Commission. 

13. En ce qui concerne le projet de directive 4, l’affirma-
tion catégorique de l’existence d’une obligation générale 
distincte de protéger l’atmosphère n’est pas étayée par le 
droit international contemporain et l’examen de la pra-
tique effectué par le Rapporteur spécial ne permet pas non 
plus de conclure à l’existence d’une telle obligation, et 
encore moins de lui reconnaître un caractère erga omnes. 
Aussi serait-il préférable d’opter pour une formulation 
plus prudente telle que « les États doivent s’efforcer de 
protéger l’atmosphère » ou, si l’on veut être plus prescrip-
tif, « les États doivent prendre des mesures pour proté-
ger l’atmosphère ». En tout état de cause, ce point devra 
faire l’objet de plus amples discussions. Quant au projet 
de directive 5, il serait utile de préciser les domaines dans 
lesquels les États peuvent coopérer et les moyens qu’ils 
peuvent mettre en œuvre à cette fin. 

14. M. VALENCIA-OSPINA dit, à propos des condi-
tions formulées en 2013, que le Rapporteur spécial doit, 
tout en s’y conformant, s’efforcer d’aller aussi loin que 
possible, pour permettre à la Commission d’apporter 
une réelle contribution au développement du droit inter-
national. Si le deuxième rapport lui semble demeurer 
dans le cadre prescrit, tel n’est pas le cas des principes 
de précaution et d’équité – dans sa dimension intragé-
nérationnelle consacrée par le principe des responsabi-
lités communes mais différenciées – qui figurent dans 

le futur programme de travail. En outre, le résultat des 
travaux de la Commission devrait prendre la forme 
d’un ensemble de directives, et non de conclusions ; en 
l’espèce, la Commission doit s’employer à formuler des 
orientations, et non imposer des obligations juridiques 
redondantes par rapport aux régimes conventionnels 
existants ou non envisagées par eux, comme le fait le 
projet de directive 4. Les conditions de 2013 n’inter-
disent pas, cependant, de traiter d’obligations fondées 
sur le droit international coutumier.

15. En ce qui concerne le projet de directive 1, la 
définition de la « pollution atmosphérique » proposée 
pourrait, en l’état, donner lieu à une interprétation res-
trictive. Il conviendrait, pour ne pas sembler exiger que 
les substances ou l’énergie introduites dans l’atmos-
phère aient effectivement une telle action, d’insérer les 
mots « ou étant susceptibles d’avoir » avant « une action 
nocive », en s’inspirant de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer. Il faudrait aussi remplacer 
la conjonction « et » par « ou » dans le dernier membre 
de phrase, pour ne pas donner à penser que l’action 
nocive en question doit s’exercer cumulativement sur 
la vie et la santé de l’homme et l’environnement natu-
rel de la Terre, et inclure les ressources biologiques 
parmi les récepteurs possibles de la pollution atmos-
phérique. La définition se lirait alors comme suit : « On 
entend par “pollution atmosphérique” l’introduction 
dans l’atmosphère par l’activité humaine, directement 
ou indirectement, de substances ou d’énergie ayant 
ou étant susceptibles d’avoir une action nocive sur la 
vie et la santé de l’homme, les ressources biologiques 
ou l’environnement naturel de la Terre. » Les mêmes 
modifications pourraient s’appliquer à la définition 
de la dégradation atmosphérique, si elle est conser-
vée – auquel cas il serait préférable d’inverser l’ordre  
de ces deux définitions, la seconde ayant une portée plus 
large. Si la mention de l’appauvrissement de la couche 
d’ozone et des changements climatiques telle qu’elle 
figure dans le deuxième rapport ne paraît pas, de prime 
abord, empiéter sur les négociations politiques, il faudra 
néanmoins faire preuve de prudence dans la rédaction 
des futures directives afin de ne pas y introduire indirec-
tement ces notions via celle de dégradation atmosphé-
rique. En outre, selon l’Organisation météorologique 
mondiale, le climat est, dans une acception large, un 
système comprenant non seulement l’atmosphère mais 
aussi l’hydrosphère, la cryosphère, la lithosphère de 
surface et la biosphère : il est donc douteux que les 
changements climatiques puissent, en eux-mêmes, être 
considérés comme relevant de la dégradation de l’at-
mosphère. Étant donné que ces changements résultent 
d’une aggravation de la concentration naturelle des gaz 
à effet de serre, il serait peut-être préférable de parler de 
concentration des gaz à effet de serre dans l’atmosphère 
à un niveau tel que cela donne lieu à des interférences 
d’origine humaine avec le système climatique.

16. L’alinéa a du projet de directive 2, qui reprend les 
éléments figurant dans les définitions de la pollution et de 
la dégradation atmosphériques sans définir véritablement 
le champ d’application du projet, pourrait être supprimé. 
À défaut, les modifications rédactionnelles proposées 
précédemment pourraient lui être appliquées. L’alinéa b 
pourrait aussi être légèrement modifié pour se lire comme 
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suit : « Les présentes directives définissent les principes 
fondamentaux de la protection de l’atmosphère et les rap-
ports qu’ils entretiennent avec les autres règles et prin-
cipes applicables du droit international. »

17. M. Valencia-Ospina estime que l’intitulé de la 
deuxième partie du projet devrait être modifié car, d’une 
part, il n’existe pas de consensus en droit international sur 
le fait que la notion de « préoccupation commune de l’hu-
manité » constitue en tant que telle un principe juridique 
et, d’autre part, le libellé des projets de directives 4 et 5 
est celui de règles, et non de principes, juridiques (selon 
la distinction établie par Ronald Dworkin44). La formu-
lation plus passive du projet de directive 3 ne convient 
pas non plus, parce que la protection de l’atmosphère et 
la prévention de la pollution atmosphérique constituent 
des questions pressantes pour la communauté interna-
tionale tout entière. En effet, la solution adoptée dans le 
cadre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques est sans doute liée au fait que 
cet instrument est axé sur un problème particulier – celui 
des changements climatiques – alors que le sujet à l’exa-
men traite de la protection de l’atmosphère de façon 
plus générale. En outre, pourvu que l’on ne donne pas 
à la notion de préoccupation commune de l’humanité la 
valeur d’un principe juridique, une formulation « volon-
tariste » (en anglais proactive) permettrait, d’une part, de 
couvrir aussi implicitement la notion de dégradation des 
conditions atmosphériques et, d’autre part, s’accorde-
rait mieux avec le libellé des autres projets de directive, 
ainsi qu’avec la reconnaissance de l’atmosphère comme 
ressource naturelle indispensable à la vie sur terre. Il 
semble, de plus, y avoir une contradiction entre les para-
graphes 37 et 41 du deuxième rapport : dans le premier, il 
est dit que l’absence de procédures d’actio popularis éta-
blies en droit international s’oppose à ce que la notion de 
préoccupation commune reçoive une interprétation large 
qui conférerait à tous les États un intérêt juridique, ou la 
qualité pour agir, ce qui semble indiquer que cette notion 
ne peut donner lieu à des obligations erga omnes, puisque 
la notion de préoccupation commune vient compléter une 
obligation générale de protéger l’atmosphère, laquelle est 
précisément qualifiée d’obligation erga omnes dans le 
second de ces paragraphes. Or l’absence d’actio popula-
ris n’a pas empêché la reconnaissance par la Cour inter-
nationale de Justice et les internationalistes de possibles 
obligations erga omnes sur le plan du droit matériel. En 
fait, les articles de la Commission sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite ont consacré 
l’idée d’un intérêt collectif à agir, tout en reconnaissant 
les conditions et limites des recours et contre-mesures à 
la disposition d’un État lésé. Certains représentants de 
la doctrine ont estimé en ce sens que la notion d’inté-
rêt commun était propre à élargir la gamme des obliga-
tions relatives à la protection de l’environnement dues à 
la communauté internationale dans son ensemble, bien 
que toutes les contraintes du droit de la responsabilité des 
États continuent de s’appliquer, à moins qu’un traité ne 
change l’obligation erga omnes en obligation erga omnes 
partes. Il conviendrait donc de remanier le libellé du pro-
jet de directive 3 en incorporant sa première phrase à la 
définition de l’atmosphère figurant à l’alinéa a du projet 

44 R. Dworkin, Prendre les droits au sérieux, Paris, Presses univer-
sitaires de France, 1995. 

de directive 1 et en modifiant sa seconde phrase qui se 
lirait ainsi : « La protection de l’atmosphère constitue une 
préoccupation commune de l’humanité. »

18. Pour ce qui est du projet de directive 5, à la lumière 
de l’ordonnance rendue en l’affaire de l’Usine Mox, dans 
laquelle le Tribunal international du droit de la mer recon-
naît que l’obligation de coopérer constitue un principe 
fondamental en matière de prévention de la pollution 
du milieu marin en vertu du droit international général 
(paragraphe 82 de l’ordonnance), il est justifié de consi-
dérer, comme le propose le Rapporteur spécial, le devoir 
de coopérer comme un principe fondamental en matière 
de prévention de la pollution atmosphérique. Il convien-
drait en outre d’ajouter à l’alinéa b d’autres exemples de 
formes de coopération tirés de la pratique conventionnelle 
des États concernant la pollution atmosphérique ou la pro-
tection de l’atmosphère.

19. Enfin, en ce qui concerne le futur programme de 
travail, M. Valencia-Ospina propose de modifier le titre 
de la deuxième partie du projet, qui deviendrait « Notions 
et principes du droit international de l’environnement 
applicables à la protection de l’atmosphère », ce qui, 
d’une part, se justifie par le fait que lesdits principes et 
notions ne sont pas spécifiques à la protection de l’atmos-
phère et, d’autre part, permettrait de clarifier l’emploi 
du terme « principes ». Cette partie engloberait la notion 
de préoccupation commune et celle de développement 
durable – dont le statut juridique demeure indéterminé 
et qui gagnerait peut-être à être remplacée par l’expres-
sion d’« utilisation durable », mieux établie comme  
principe –, ainsi que les principes de prévention, de due 
diligence et d’évaluation de l’impact sur l’environnement 
dans un contexte transfrontière – ce dernier principe étant 
reconnu comme une obligation coutumière par la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire des Usines de pâte 
à papier sur le fleuve Uruguay et par le Tribunal inter-
national du droit de la mer dans son premier avis consul-
tatif45. Un projet de directive pourrait également préciser 
que les projets de directive proposés sont « sans préjudice 
du principe pollueur-payeur, du principe de précaution et 
du principe des responsabilités communes mais différen-
ciées ». Enfin, la cinquième partie du projet devrait porter 
non seulement sur les rapports des notions et principes 
visant à protéger l’atmosphère avec les autres branches 
applicables du droit international – sans se limiter néces-
sairement aux trois branches mentionnées – mais aussi 
aux rapports qu’ils entretiennent entre eux. M. Valencia-
Ospina n’est pas opposé au renvoi des projets de direc-
tives 1 à 3, et 5 au Comité de rédaction.

20. M. McRAE dit que, ayant été absent pendant deux 
ans et n’ayant par conséquent pas participé aux débats qui 
ont conduit à l’inscription du sujet au programme de tra-
vail de la Commission ni à l’examen du premier rapport 
du Rapporteur spécial46, il espère que ses collègues ne lui 
tiendront pas rigueur de l’ignorance que ses remarques tra-
hiront peut-être. La discussion relative au point de savoir 
quelle interprétation, libérale ou stricte, doit être donnée 
des conditions posées en 2013 est selon lui sans objet. 

45 Responsabilités et obligations des États dans le cadre d’activités 
menées dans la Zone.

46 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/667.
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Ces conditions devraient être interprétées conformément 
aux règles ordinaires d’interprétation. Ainsi, l’interdiction 
d’empiéter sur les négociations politiques énoncée dans la 
première phrase de l’alinéa a des conditions de 2013 n’a 
pas une portée illimitée puisqu’elle est circonscrite par 
l’énumération, dans la deuxième phrase, des questions 
dont la Commission ne peut pas traiter. Cela signifie que 
ces questions peuvent tout à fait être mentionnées dans 
le rapport ou incidemment au cours des débats, mais ne 
peuvent pas faire l’objet de conclusions ou de directives, 
exigence à laquelle le deuxième rapport du Rapporteur 
spécial est parfaitement conforme. 

21. Quant à l’autre limitation importante imposée aux 
travaux de la Commission, à savoir qu’ils doivent viser à 
élaborer des projets de directive sans chercher à complé-
ter les régimes conventionnels existants par de nouvelles 
règles ou de nouveaux principes juridiques, elle semble 
peu pertinente dans la mesure où, quel que soit leur 
contenu, des directives ne peuvent tout simplement pas 
introduire de nouvelles règles ou de nouveaux principes 
dans des régimes conventionnels existants. En revanche, 
il pourrait être problématique, quoique la chose soit très 
peu probable, de reformuler dans des termes juridiques 
différents des règles issues de régimes conventionnels 
existants en prétendant qu’il s’agit là de la bonne manière 
de les interpréter. M. McRae est d’avis que la Commis-
sion est libre, aux fins des directives, de choisir ses 
propres définitions, que celles-ci aient ou non été consa-
crées par le droit international coutumier, et de mettre en 
évidence, ou pas, des règles du droit international coutu-
mier, des principes juridiques ou la pratique délibérée des 
États. Comme l’a fait observer M. Hmoud, la Commis-
sion, dans ses directives sur les réserves aux traités, a 
énoncé aussi bien des règles conventionnelles et coutu-
mières que des dispositions à l’égard desquelles la pra-
tique n’était pas claire ou était controversée, exprimant 
ainsi à la fois ce qui était accepté comme étant le droit et 
ce qui relevait du développement progressif. En outre, la 
protection de l’atmosphère étant un domaine dans lequel 
le droit est encore relativement peu développé, le rôle de 
la Commission, à travers l’élaboration de directives, est 
d’expliquer à quoi pourraient et devraient ressembler cer-
tains au moins des éléments d’un futur cadre ou régime 
juridique en la matière. L’acceptation de ces directives 
sur le long terme ne dépendra pas du point de savoir si 
la Commission les a correctement définies au regard du 
droit international coutumier, mais de la mesure dans 
laquelle les États les adopteront, soit dans leur pratique, 
soit par traité, et ce, quelle que soit la forme – projet de 
directives ou projet d’articles – que prendra le résultat 
des travaux de la Commission.

22. M. McRae, passant au projet de directive 1, estime 
qu’il est difficile de se prononcer de manière définitive sur 
les définitions qui y sont énoncées sans savoir comment 
elles seront utilisées et, partant, qu’il serait prématuré de 
les adopter à ce stade. Dans la définition de l’« atmos-
phère », il propose de supprimer le membre de phrase « au 
sein de laquelle sont transportées et propagées des subs-
tances de dégradation », qui n’apporte rien et risque même 
de restreindre la portée de la définition, contrairement au 
but recherché. Dans la version anglaise, la définition du 
terme air pollution comme étant « the introduction […] 
of substances or energy into the atmosphere […] » prête 

à confusion car elle semble assimiler l’atmosphère à l’air. 
Compte tenu du sujet traité, il serait préférable de parler 
d’atmospheric pollution. Enfin, dans la définition de la 
« dégradation atmosphérique », on ne voit pas bien pour-
quoi le Rapporteur spécial fait expressément référence 
à la pollution atmosphérique, à l’appauvrissement de 
l’ozone atmosphérique et aux changements climatiques : 
outre que ces phénomènes ne sont pas de nature compa-
rable, leur énumération semble d’autant moins pertinente 
que la formule générale « altération des conditions atmos-
phériques ayant une action nocive sur la vie et la santé de 
l’homme et sur l’environnement naturel de la Terre » les 
englobe tous. À moins que le Rapporteur spécial n’y voie 
une altération de la définition, auquel cas il sera intéres-
sant de connaître ses raisons, l’énumération susmention-
née devrait être supprimée.

23. Pour ce qui est du projet de directive 2, M. McRae 
n’est pas convaincu que les directives « traitent des activi-
tés humaines » comme il est dit à l’alinéa a, d’autant que 
les projets de directives 4 et 5 sont adressés aux États. 
La phrase pourrait être reformulée de manière à se lire 
comme suit : « traitent de la protection de l’atmosphère, 
en particulier contre les activités humaines […] ». L’ali-
néa b devrait être supprimé car, d’une part, rien ne dit que 
les directives porteront uniquement sur des principes et, 
d’autre part, les rapports entretenus par les directives avec 
d’autres branches du droit ne se limitent pas nécessaire-
ment à des principes. L’idée exprimée à l’alinéa b pourrait 
être explicitée dans le commentaire. M. McRae n’ap-
prouve pas la proposition qui a été faite d’insérer dans le 
projet de directive 2 les termes des conditions convenues 
en 2013, car énoncer ce qui n’entre pas dans le champ 
d’application des directives ne contribue nullement à pré-
ciser ce sur quoi portent concrètement ces directives.

24. En ce qui concerne le projet de directive 3 et la 
controverse suscitée par l’emploi de l’expression « préoc-
cupation commune de l’humanité », M. McRae est d’avis 
que, sur un plan purement descriptif, il ne fait aucun 
doute que la protection de l’atmosphère est une préoc-
cupation commune de l’humanité et que, si les parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques peuvent déclarer que « les change-
ments du climat de la planète et leurs effets néfastes sont 
un sujet de préoccupation pour l’humanité tout entière47 », 
nul ne peut contester que la dégradation des conditions 
atmosphériques constitue une préoccupation commune 
de l’humanité. Contrairement à M. Murphy, M. McRae 
ne considère pas que le fait que les États aient employé 
l’expression dans une seule convention soit suffisant pour 
conclure qu’ils ont rejeté cette notion et pour empêcher 
la Commission d’y avoir recours. Toutefois, compte tenu 
des craintes liées à l’indétermination de la portée norma-
tive de ladite notion, il importe, si la Commission décide 
effectivement de l’utiliser, d’en préciser clairement le 
contenu. À cet égard, la proposition visant à en faire un 
élément du préambule mérite d’être examinée plus avant.

25. En ce qui concerne le projet de directive 4, décla-
rer que les États ont l’obligation de protéger l’atmosphère 
suppose qu’il y ait dans le droit international coutumier des 

47 Premier alinéa du préambule de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques.
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éléments suffisamment clairs à l’appui de cette obligation, 
a fortiori si l’on veut affirmer qu’il s’agit d’une obligation 
erga omnes. M. McRae n’est pas convaincu que le carac-
tère erga omnes de l’obligation, qui suppose que celle-ci 
comporte des conséquences juridiques pour tous les États, 
ait été démontré, étant donné qu’en l’état actuel du droit, 
aucune conséquence juridique ne peut être rattachée aux 
situations dans lesquelles les États ne protègent pas l’at-
mosphère, et ce, alors même que quasiment tous les États 
contribuent à la pollution atmosphérique. Peut-on néan-
moins déclarer dans un projet de directive qu’il existe une 
obligation de protéger l’atmosphère sans donner à celle-ci 
le caractère d’une obligation erga omnes ? Le principe sic 
utere tuo ut alienum non laedas semble tendre dans cette 
direction, bien qu’il soit difficile de l’appliquer, en parti-
culier en ce qui concerne l’établissement de la causalité, 
à des effets qui se produisent très loin du lieu où l’acte 
polluant a été commis, comme expliqué au paragraphe 57 
du deuxième rapport. La Commission devrait peut-être 
décider d’énoncer une telle obligation, tout en reconnais-
sant qu’elle fait là partiellement œuvre de développement 
progressif. Le Comité de rédaction pourrait dans ce cas 
choisir entre deux possibilités : soit conserver le libellé 
actuel de l’obligation en reconnaissant dans le commen-
taire qu’il s’agit en partie de développement progressif, 
soit le modifier en remplaçant « ont l’obligation de » par 
« devraient », et préciser dans le commentaire que ce mot 
exprime dans ce cas quelque chose de plus fort qu’une 
simple incitation. 

26. Au sujet du projet de directive 5, M. McRae consi-
dère comme d’autres avant lui que, tel qu’il est libellé, 
l’alinéa b semble affaiblir l’obligation énoncée à l’alinéa a 
et minimiser le rôle crucial de l’échange d’informations 
et du suivi aux fins de la protection de l’atmosphère. En 
conclusion, il se dit favorable au renvoi de tous les pro-
jets de directive au Comité de rédaction, pour autant que 
celui-ci ait la latitude suffisante, au regard de son mandat, 
pour apporter les changements voulus, tels que déplacer 
le contenu du projet de directive 3 dans un préambule.

27. M. CANDIOTI dit que, sur le fond, il approuve 
les cinq projets de directive et qu’il est favorable à leur 
renvoi au Comité de rédaction. En ce qui concerne le 
projet de directive 1, il lui semble important de veiller 
à ce que les définitions soient en adéquation avec l’état 
actuel des connaissances scientifiques et de continuer à 
cette fin à consulter des spécialistes, en vue, s’il y a lieu, 
de compléter les définitions existantes ou d’en ajouter de 
nouvelles. Dans le projet de directive 2, il serait bon, à 
l’alinéa b, d’employer dans la version anglaise un verbe 
plus fort que refer to, qui a été opportunément traduit par 
« définissent » dans la version française, ce qui corres-
pond mieux à l’objectif principal des directives, qui est 
de préciser les principes fondamentaux de la protection 
de l’atmosphère. Pour ce qui est du projet de directive 3, 
M. Candioti est d’avis que la « préoccupation commune de 
l’humanité » n’est pas vraiment ici un principe mais plu-
tôt le motif qui rend nécessaire la définition des principes 
généraux applicables à la protection de l’atmosphère, et 
qu’elle pourrait à ce titre, comme plusieurs membres l’ont 
proposé, être mentionnée dans le préambule du projet. Il 
estime que le projet de directive 4 est essentiel, même s’il 
n’est pas certain que l’argumentation relative au carac-
tère erga omnes de l’obligation de protéger l’atmosphère 

soit nécessaire. Enfin, il approuve le projet de directive 5, 
qui énonce l’obligation des États de coopérer, et il invite 
le Rapporteur spécial à préciser plus avant les contours 
de cette obligation dans ses futurs rapports en insistant, 
notamment, sur la nécessité pour les États de partager 
leurs connaissances scientifiques.

28. M. NIEHAUS dit que, loin d’être absolues, les 
conditions de 2013 sont de simples orientations des-
tinées à guider les travaux. Elles ont été clairement et 
correctement interprétées par le Rapporteur spécial, qui 
dans son deuxième rapport n’est pas allé au-delà de ce 
qu’exigeait l’examen exhaustif des questions en cause et 
a tenu dûment compte des préoccupations exprimées par 
les membres de la Commission à la précédente session. 
Quoi qu’il en soit, si les projets de texte proposés s’écar-
taient des conditions initiales, ce qui pour l’heure n’est 
nullement le cas, le Comité de rédaction pourrait toujours 
procéder aux ajustements nécessaires. On comprend mal 
pourquoi certains membres continuent de considérer que 
le sujet à l’examen est dépourvu de fondement juridique 
alors que la dégradation atmosphérique est une menace 
pour l’humanité dans son ensemble et que s’en désin-
téresser serait tout simplement contraire au « droit à la 
vie », protégé expressément par l’article 3 de la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme48. M. Niehaus est 
convaincu que, si la Commission fonde ses délibérations 
sur l’excellent deuxième rapport soumis par le Rappor-
teur spécial et respecte les conditions de 2013, le résultat 
de ses travaux n’empiétera pas sur les efforts internatio-
naux déployés au plan bilatéral ou multilatéral pour trou-
ver des solutions aux problèmes environnementaux, mais, 
au contraire, les appuiera. 

29. Passant aux projets de directive proprement dits, 
M. Niehaus approuve le projet de directive 1, considérant 
que la définition de trois notions clefs, à savoir l’« atmos-
phère », la « pollution atmosphérique » et la « dégradation 
atmosphérique », est utile à la compréhension du sujet. 
À cet égard, il partage l’avis de l’expert qui a estimé, 
lors de la réunion informelle tenue par les membres de 
la Commission avec des scientifiques, qu’il serait problé-
matique de ne pas définir le terme « atmosphère » aux fins 
des travaux. La pollution atmosphérique étant une consé-
quence de la dégradation atmosphérique, on pourrait 
peut-être définir ces deux notions dans un seul et même 
paragraphe ou, par souci de cohérence, définir la seconde 
avant la première, comme l’a proposé M. Candioti. 
M. Niehaus considère que, en incluant dans la définition 
énoncée à l’alinéa b le mot « énergie », qui est repris des 
définitions de la pollution énoncées dans la Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue dis-
tance et dans la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, le Rapporteur spécial a simplement reconnu 
l’importance de cette question, sans y accorder d’impor-
tance exagérée, et conclu que, l’énergie – les émissions 
nucléaires, notamment – étant susceptible de contribuer à 
la pollution de l’atmosphère, il fallait en tenir compte aux 
fins du projet de directives.

30. En ce qui concerne le projet de directive 3, des 
membres ont estimé que la notion de « préoccupation 

48 Résolution 217 (III) A de l’Assemblée générale, en date du 
10 décembre 1948.
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commune de l’humanité » était mal définie et qu’elle pou-
vait prêter à controverse. Or, sans vouloir les offenser, 
M. Niehaus considère, de manière très simple, que dans la 
mesure où l’existence même de l’humanité dépend direc-
tement de la protection de l’atmosphère, qui constitue 
un principe juridique fondamental au regard du « droit à 
la vie », la dégradation de l’atmosphère implique l’obli-
gation pour tous les États de contribuer à sa protection, 
énoncée au projet de directive 4, et l’obligation de coopé-
rer à cette fin, énoncée au projet de directive 5, tous deux 
logiques et utiles. En conclusion, M. Niehaus approuve le 
renvoi de l’ensemble des projets de directive au Comité 
de rédaction.

31. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ remercie le Rappor-
teur spécial de son deuxième rapport, qu’il juge d’excel-
lente facture, bien structuré et fondé sur une analyse 
approfondie des questions juridiques qui intéressent les 
travaux sur le sujet. Il le félicite en outre d’avoir dûment 
tenu compte des observations formulées par les membres 
de la Commission du droit international et par les États à la 
Sixième Commission. Ce rapport va dans la bonne direc-
tion et il est à espérer que les désaccords qui subsistent 
quant au champ d’application du projet de directives 
seront surmontés sans difficultés. Les conditions fixées par 
la Commission en 2013, en particulier le choix de direc-
tives, n’empêchent nullement de se référer à des principes 
ou à des règles de droit pertinents, et ont bien été respec-
tées, comme l’ont relevé M. Nolte et M. McRae. M. Váz-
quez-Bermúdez partage également l’avis de M. Hmoud, 
qui a utilement rappelé que la Commission pouvait très 
bien inclure des principes juridiques dans un projet de 
directives, comme elle l’avait fait dans le Guide de la pra-
tique sur les réserves aux traités49 en s’appuyant sur la pra-
tique des États et des organisations internationales, et sur 
la jurisprudence.

32. Le sujet de la protection de l’atmosphère invite à 
la réflexion sur l’évolution du droit international, dont le 
Rapporteur spécial donne un aperçu dans son deuxième 
rapport. Le droit international est effectivement passé 
d’un « droit de la coexistence » à un « droit de la coopé-
ration », et de la préservation des droits et intérêts indivi-
duels des États à un système protégeant toujours un peu 
plus les intérêts de la communauté internationale, fondé 
sur la conviction que les problèmes mondiaux, qui ne 
peuvent être surmontés par des mesures ou des réponses 
individuelles, appellent une action concertée des États et 
des autres sujets de droit international. Cette évolution 
semble manifeste dans certaines branches du droit inter-
national, comme le droit pénal international, mais aussi 
le droit international de l’environnement, domaine où la 
coopération internationale est indispensable. 

33. En ce qui concerne le projet de directive 1, M. Váz-
quez-Bermúdez dit qu’il lui semble approprié d’énoncer 
à l’alinéa a une définition de l’atmosphère aux fins du 
projet de directives. Le sujet examiné étant celui de la 
protection de l’atmosphère, il est effectivement utile de 
préciser ce qu’il faut entendre par son objet. Si l’aspect 

49 Résolution 68/111 de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 2013, annexe. Les directives constituant le Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités adopté par la Commission et les 
commentaires y afférents sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(3e partie), p. 23 et suiv.

matériel de la définition proposée ne lui pose pas de 
problème, tel n’est pas le cas de son aspect fonction-
nel, à savoir le second membre de phrase. Le Comité de 
rédaction devra trancher la question de savoir s’il faut 
ou non conserver celui-ci à la lumière des conséquences 
qui découleraient de son maintien. Dans ce cadre, il 
devra notamment s’interroger sur la nécessité d’ajouter 
les mots « de dégradation » après « substances ». Pour ce 
qui est de l’alinéa b, M. Vázquez-Bermúdez approuve 
la définition de la « pollution atmosphérique », reprise 
de l’article 1 de la Convention sur la pollution atmos-
phérique transfrontière à longue distance, parce qu’elle 
limite cette notion à l’introduction dans l’atmosphère 
par l’activité humaine, directement ou indirectement, 
de substances ou d’énergie ayant une action nocive sur 
la vie et la santé de l’homme et sur l’environnement 
naturel de la Terre. Il approuve également l’emploi du 
mot « énergie » sans lequel la définition de la pollution 
atmosphérique serait incomplète. Étant donné que le 
terme contaminación atmosférica est employé dans la 
version espagnole de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, peut-
être serait-il judicieux de le reprendre dans la version 
espagnole, et dire atmospheric pollution plutôt que air 
pollution dans la version anglaise. M. Vázquez-Bermú-
dez pense qu’il est également utile de définir, à l’ali-
néa c, la notion de « dégradation atmosphérique » aux 
fins du projet de directives. Il importe de retenir une 
approche large pour ne laisser aucun vide juridique et, 
en conséquence, de ne pas limiter le champ du sujet à 
la pollution atmosphérique en tant que telle, mais de 
l’étendre à la dégradation des conditions atmosphé-
riques, qui non seulement englobe la pollution atmos-
phérique, mais en est aussi le résultat. 

34. En ce qui concerne le projet de directive 2, M. Váz-
quez-Bermúdez est d’avis que le Comité de rédaction 
devra déterminer s’il faut conserver l’adjectif « nocives » 
à l’alinéa a, l’emploi de ce terme étant susceptible de 
causer des problèmes d’interprétation par rapport aux 
définitions où il est uniquement question de « subs-
tances ». On pourrait supprimer, à l’alinéa b, le membre 
de phrase « et les rapports qu’ils entretiennent avec les 
autres branches applicables du droit international », car 
l’étude des rapports entre les principes fondamentaux 
de la protection de l’atmosphère et ces autres branches 
du droit suppose d’importants travaux et étendrait de 
manière excessive le champ d’application du projet de 
directives. Rien n’empêche cependant de se référer à 
certains aspects ou principes de droit international perti-
nents à des fins d’illustration ou d’éclairage sur le fond. 
Enfin, M. Vázquez-Bermúdez approuve la clause sans 
préjudice figurant à l’alinéa c.

35. En ce qui concerne le projet de directive 3, M. Váz-
quez-Bermúdez relève que, pour une partie de la doctrine, 
la notion de « préoccupation commune de l’humanité » 
désigne essentiellement des aspects dépassant les intérêts 
ou les préoccupations individuels des États et renvoie à 
des situations graves et urgentes affectant l’humanité dans 
son ensemble. En tant que telle, la préoccupation com-
mune n’est pas un principe juridique, mais une notion qui 
n’engendre aucune obligation erga omnes. On pourrait en 
faire état dans le projet de directives ou, comme l’a pro-
posé M. Nolte, s’y référer dans le préambule.
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36. Le projet de directive 4 énonce un principe impor-
tant, l’obligation de protéger l’atmosphère, qui est étayée 
par la pratique des États et par la jurisprudence de la Cour 
internationale de Justice. Comme l’a rappelé M. Nolte, 
celle-ci a mentionné, dans son ordonnance du 22 sep-
tembre 1995 sur la Demande d’examen de la situation 
au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par la Cour 
le 20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais nucléaires 
(Nouvelle-Zélande c. France), les « obligations des États 
concernant le respect et la protection de l’environnement 
naturel » (paragraphe 64 de l’ordonnance), dont l’atmos-
phère est partie intégrante. Pour M. Vázquez-Bermúdez, 
ce principe devrait guider les travaux sur le sujet même 
s’il convient, comme l’a souligné Mme Escobar Hernán-
dez, de dégager les principes de la protection de l’atmos-
phère en tenant compte de ses caractéristiques propres et 
en ne se bornant pas à reprendre les principes applicables 
à l’environnement naturel en général pour les adapter. 
Quant à la proposition de M. McRae d’énoncer l’obliga-
tion de protéger l’atmosphère dans le cadre d’un dévelop-
pement progressif du droit international, elle mérite d’être 
appuyée, d’autant plus que le Rapporteur spécial avance 
de solides arguments en ce sens. 

37. Enfin, M. Vázquez-Bermúdez considère qu’il fau-
drait étoffer l’obligation de coopérer énoncée au projet de 
directive 5 en parlant de prévention ou d’atténuation de la 
pollution atmosphérique, et convient avec M. Hassouna et 
M. McRae qu’il faudrait modifier le libellé de l’alinéa b, 
qui a pour effet de diluer l’obligation énoncée à l’alinéa a. 
En conclusion, M. Vázquez-Bermúdez propose de ren-
voyer au Comité de rédaction les cinq projets de directive 
proposés. 

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

38. M. McRAE (Président du Groupe de travail sur 
le programme de travail à long terme) annonce que le 
Groupe de travail sur le programme de travail à long 
terme est composé des membres suivants : M. Caflisch, 
Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, 
M. Kittichaisaree, M. Laraba, M. Murase, M. Murphy, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Petrič, M. Singh, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood et M. Vázquez-Bermúdez (membre de 
droit). 

39. M. WAKO (Président du Groupe de planification) 
donne lecture des noms des membres du Groupe de plani-
fication : M. Caflisch, M. Comissário Afonso, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, 
M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Petrič, M. Šturma, M. Tladi, 
M. Wisnumurti, Sir Michael Wood et M. Vázquez-Ber-
múdez (membre de droit).

La séance est levée à 13 h 5.

* Reprise des débats de la 3245e séance.
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Mardi 12 mai 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Al-Marri, M. Caflisch, M. Candioti, 
M. Comissário Afonso, Mme Escobar Hernández, M. For-
teau, M. Gómez Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, 
M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]

[Point 9 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport du rApporteur spéCiAl (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du deuxième rapport du Rapporteur spécial sur 
la protection de l’atmosphère (A/CN.4/681). 

2. M. HUANG dit que la protection de l’atmosphère est 
un sujet beaucoup plus complexe que la Commission ne 
l’avait initialement imaginé. Il est donc surpris que celle-
ci n’ait pas adopté une approche plus prudente : elle tente 
d’établir des définitions juridiques de concepts scienti-
fiques que les scientifiques eux-mêmes ont du mal à défi-
nir, et elle semble ainsi s’écarter des méthodes de travail 
rigoureuses qui sont habituellement les siennes.

3. Au cours du débat, toute une série d’opinions bien 
argumentées ont été exprimées. Il est toutefois regrettable 
que les discussions aient pris un tour politique et émotion-
nel, certains membres assimilant l’opposition aux vues du 
Rapporteur spécial à un désintérêt pour le sort de la pla-
nète, alors que d’autres envisageaient le sujet strictement 
en termes d’opposition entre monde développé et monde 
en développement. Une telle approche est contreproduc-
tive. La Commission ne doit pas devenir une instance de 
protection de l’environnement ni une organisation non gou-
vernementale. Ses membres doivent faire moins de propa-
gande et se consacrer davantage à l’analyse juridique, et 
œuvrer dans l’intérêt de la protection de l’environnement, 
un objectif qui ne peut être atteint par une rhétorique creuse 
ou des « directives » juridiques irréalistes. 

4. Diverses préoccupations se sont exprimées à la 
Sixième Commission quant au choix de ce sujet par la 
Commission du droit international. On a notamment dit 
qu’un cadre juridique général sur la protection de l’at-
mosphère était inutile, puisque des instruments établis 
de longue date donnaient déjà suffisamment d’orienta-
tions aux États ; que tenter d’extraire des règles juridiques 
des traités existants et affirmer qu’elles étaient appli-
cables dans des domaines ne relevant pas de leur champ 
d’application initial était potentiellement dommageable ; 
que l’étude du sujet par la Commission compliquerait 



32 Comptes rendus analytiques des séances de la première partie de la soixante-septième session

gravement des négociations délicates en cours ; et que la 
Commission n’avait peut-être pas les compétences néces-
saires pour étudier un sujet d’une nature aussi hautement 
technique. La situation difficile dans laquelle la Commis-
sion se trouve maintenant semble justifier ces craintes.

5. La Commission est confrontée à un dilemme. D’une 
part, le débat ne peut être rouvert sur l’entente à laquelle 
elle est parvenue en 201350 à l’issue de négociations ardues ; 
d’autre part, cette entente est elle-même devenue contro-
versée. Le Rapporteur spécial a tenté de la contourner en 
lui donnant une « interprétation relativement libérale », 
mais s’il est compréhensible qu’il souhaite jouir d’une cer-
taine marge de manœuvre, son « interprétation libérale » 
méconnaît en fait totalement l’entente de 2013. M. Huang 
dit qu’il admire les travaux ambitieux menés par le Rappor-
teur spécial pour l’Association de droit international, qui 
ont abouti en 2014 à l’adoption de la Déclaration des prin-
cipes juridiques relatifs au changement climatique51, mais 
que, comme d’autres membres, il se demande si le Rappor-
teur spécial a des ambitions comparables quant au résultat 
final des travaux de la Commission sur le sujet. L’entente 
de 2013 est une condition préalable de l’étude du sujet, et 
le Rapporteur spécial doit y revenir.

6. S’agissant des projets de directive, les trois défi-
nitions proposées dans le projet de directive 1 sont 
controversées et ne sont pas étayées par la recherche 
scientifique et la pratique internationale. La définition 
de l’atmosphère à l’alinéa a n’est toujours pas accep-
table pour la plupart des membres. M. Huang doute que 
la Commission puisse élaborer une définition juridique 
de l’atmosphère étant donné l’absence de frontière phy-
sique claire entre celle-ci et l’espace extra-atmosphé-
rique. Du point de vue juridique, les régimes juridiques 
applicables à l’atmosphère et à l’espace extra-atmosphé-
rique doivent être différents. S’ils ne le sont pas, ou s’ils 
se chevauchent, l’exercice de la juridiction étatique et 
l’attribution des responsabilités risquent de manquer de 
clarté, par exemple en cas de pollution. 

7. À l’issue de cinquante ans de travaux, le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et 
son Sous-Comité juridique ne sont toujours pas parvenus 
à un accord sur l’utilité de définir l’espace extra-atmos-
phérique. Certains soutiennent qu’étant donné les progrès 
scientifiques et technologiques et la commercialisation 
de l’espace extra-atmosphérique, une définition contri-
buerait à la mise en place d’un ordre juridique unique 
régissant l’atmosphère et l’espace extra-atmosphérique 
et clarifierait les limites de la souveraineté et de la res-
ponsabilité des États. D’autres considèrent que le cadre 
juridique existant fonctionne bien et que définir l’espace 
extra-atmosphérique ou déterminer ses limites risque 
d’entraver les activités spatiales futures et le progrès 
technologique. Il semble peu judicieux pour la Commis-
sion d’emprunter la même voie, du fait en particulier que 
toute définition de l’atmosphère qu’elle adoptera risque 
de porter préjudice aux travaux du Comité des utilisa-
tions pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et de 
son Sous-Comité juridique.

50 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168.
51 Association de droit international, Report of the Seventy-sixth 

Conference held in Washington D. C., August 2014, Londres, 2014, 
résolution 2/2014, annexe, p. 28 à 33.

8. La pollution atmosphérique est de même difficile à 
définir. L’augmentation de la concentration de dioxyde 
de carbone est l’une des causes majeures des change-
ments climatiques, et pourtant on ne peut tirer de la juris-
prudence et de la pratique actuelles des États aucune 
conclusion claire sur le point de savoir si le dioxyde de 
carbone constitue lui-même un polluant. La Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
n’a pas défini les gaz à effet de serre comme des pol-
luants en général, mais a appelé à une stabilisation de la 
concentration de ces gaz dans l’atmosphère. De plus, des 
expériences scientifiques ont montré que l’émission d’une 
substance spécifique constituait un problème environne-
mental uniquement lorsque cette substance atteignait 
un certain degré de concentration dans des conditions 
météorologiques particulières. Il n’existe donc pas de 
critères uniformes pour établir ce qui constitue une pol-
lution atmosphérique grave. Le Rapporteur spécial a cité 
l’accident nucléaire de Fukushima comme preuve que 
les émissions nucléaires étaient une source de pollution 
atmosphérique, mais ces émissions ne relèvent pas du 
sujet à l’examen. 

9. Des membres de la Commission ont aussi exprimé 
des doutes quant à la définition de la dégradation atmos-
phérique. L’identification arbitraire d’altérations de cer-
tains éléments physiques présents dans l’atmosphère 
comme constituant la dégradation atmosphérique n’est 
pas suffisamment étayée par les expériences et données 
scientifiques.

10. S’agissant du projet de directive 2, M. Huang doute 
que le Rapporteur spécial soit en mesure d’honorer l’en-
gagement pris au paragraphe 18 du deuxième rapport, 
à savoir limiter les projets de directive aux dommages 
atmosphériques « transfrontières ». 

11. M. Huang fait siens les doutes exprimés en ce qui 
concerne l’expression « préoccupation commune de 
l’humanité » figurant dans le projet de directive 3 pour 
trois raisons : premièrement, bien que cette expression 
soit utilisée dans plusieurs traités, ses connotations juri-
diques précises ne sont pas claires. Elle peut renvoyer 
à de nombreuses questions qui préoccupent la commu-
nauté internationale, allant du terrorisme aux change-
ments climatiques. M. Huang est persuadé que 90 % de 
la population mondiale n’avait jamais entendu parler de 
la « dégradation des conditions atmosphériques » avant 
que le Rapporteur spécial n’utilise l’expression, et il se 
demande donc comment on peut y voir une « préoccupa-
tion commune de l’humanité ».

12. Deuxièmement, une « préoccupation commune de 
l’humanité » ne peut efficacement définir le statut juri-
dique de l’atmosphère ou les obligations juridiques des 
États de protéger celle-ci. Une grande partie de l’atmos-
phère relève de l’espace aérien territorial des États, mais 
une grande partie se trouve également au-dessus des eaux 
internationales ou des régions polaires, qui ne relèvent 
de la juridiction d’aucun État. Comment, de ce fait, les 
obligations juridiques des États de protéger l’atmosphère 
peuvent-elles être définies sans faire la différence entre 
ces zones ? De plus, comment la préoccupation com-
mune de l’humanité peut-elle créer deux obligations 
générales à la charge des États – protéger l’atmosphère 
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et coopérer – sans mettre à leur charge des obligations 
de fond concrètes ? Or telle est la thèse défendue par le 
Rapporteur spécial au paragraphe 37 de son deuxième 
rapport.

13. Troisièmement, l’affaire de la Fonderie de Trail 
permet de douter que la pollution atmosphérique trans-
frontière puisse constituer une préoccupation commune 
de l’humanité. 

14. L’obligation générale de « protéger l’atmosphère » 
énoncée dans le projet de directive 4 est très probable-
ment une proposition erronée. L’être humain doit s’adap-
ter aux effets néfastes des changements intervenant dans 
l’environnement naturel et atténuer ces effets, et il ne 
s’agit donc pas de protection mais bien d’« adaptation et 
d’atténuation », les termes utilisés dans les traités inter-
nationaux sur les changements climatiques. Même si l’on 
devait reconnaître une obligation des États de protéger 
l’atmosphère, l’intérêt de la définir comme une obliga-
tion générale doit encore être démontré. Des études plus 
poussées sont nécessaires pour recenser les obligations 
spécifiques qu’elle implique pour les États et trouver un 
moyen de déterminer si un État ne les exécute pas. Ainsi, 
une définition globale de la protection de l’atmosphère 
comme étant une « obligation générale » semble manquer 
de rigueur juridique.

15. En ce qui concerne le projet de directive 5, l’idée 
que la coopération internationale est le seul moyen effi-
cace de résoudre les problèmes mondiaux fait déjà l’objet 
d’un consensus. Certains principes fondamentaux relatifs 
à la protection de l’atmosphère, par exemple l’obligation 
générale des États de coopérer, le règlement pacifique des 
différends et les responsabilités communes mais différen-
ciées, sont déjà envisagés dans des instruments juridiques 
contraignants comme la Charte des Nations Unies, et il 
n’est donc nul besoin de les répéter. De même, l’appau-
vrissement de la couche d’ozone et les changements cli-
matiques sont bien réglementés par les cadres juridiques 
existants. Ainsi, ce dont la protection de l’atmosphère 
a besoin n’est pas d’une réglementation, mais d’enga-
gements concrets et d’une action effective, lesquels 
dépendent dans une mesure considérable de la volonté 
politique des États.

16. En conclusion, étant donné que les études relatives 
à l’atmosphère sont actuellement peu concluantes, les tra-
vaux de la Commission doivent avancer au même rythme 
que la recherche scientifique et la pratique des États. De 
plus, comme des membres de la Commission ont émis 
des réserves au sujet du deuxième rapport du Rappor-
teur spécial et des cinq projets de directive qu’il contient, 
M. Huang s’oppose au renvoi de ceux-ci au Comité de 
rédaction. 

17. M. KAMTO, évoquant le débat en cours sur l’op-
portunité pour la Commission d’étudier le sujet, dit que, 
bien que la Sixième Commission ait manifestement 
approuvé le projet, certains membres de la Commission 
du droit international semblent continuer d’entretenir des 
doutes en ce qui le concerne. Une entente comme celle à 
laquelle la Commission est parvenue en 2013 – il s’agit 
d’une « entente » et non d’un « accord » – devrait être la 
première étape s’agissant de déterminer la manière la plus 

appropriée d’étudier le sujet. Si la Commission souhaite 
ultérieurement donner au Rapporteur spécial des orienta-
tions plus précises sur la manière dont elle souhaite qu’il 
procède, elle peut et doit le faire de manière non ambi-
guë, comme elle l’a fait par le passé en ce qui concerne 
d’autres sujets, comme celui de l’expulsion des étrangers.

18. C’est en formulant des directives générales inspirées 
des normes juridiques en vigueur dans divers domaines de 
l’activité internationale et non des directives sur la relation 
entre la protection de l’atmosphère et d’autres branches 
du droit international que la Commission peut apporter 
une contribution modeste mais vitale à la protection de 
l’atmosphère. La partie V du programme de travail futur 
proposée au paragraphe 79 du deuxième rapport devrait 
donc être abandonnée. La pertinence de la partie VI est 
également contestable. Sinon, l’approche adoptée par le 
Rapporteur spécial est la bonne, puisque les directives ne 
sont pas censées devenir des règles contraignantes. 

19. Comme il est crucial de disposer d’une définition de 
l’atmosphère scientifiquement approuvée et adaptée aux 
fins des directives, le Rapporteur spécial devrait consulter 
des experts pour énoncer dans le projet de directive 1 une 
définition qui soit conforme aux connaissances scienti-
fiques actuelles. La Commission n’a nul besoin d’envi-
sager les questions de souveraineté : son objectif devrait 
être d’identifier les domaines dans lesquels l’atmosphère 
peut subir une dégradation nuisible à l’environnement 
mondial. À l’alinéa b du projet de directive 2, le membre 
de phrase commençant par « et les rapports qu’ils entre-
tiennent » devrait être supprimé. Le contenu du projet de 
directive 3 devrait être placé dans un préambule, car la 
première phrase ne constitue pas une directive mais fait 
un constat, et la seconde, qui a un caractère normatif, 
n’est pas fondée en droit international positif et pourrait 
avoir des implications juridiques importantes et com-
plexes. Toute règle juridique élaborée sur le sujet ne peut 
que prendre la forme d’une norme primaire relevant de 
la compétence législative des États. Toutefois, même en 
l’absence de règles de droit coutumier, les États ont l’obli-
gation générale de protéger l’atmosphère « en tant que 
composante de l’environnement global », selon la juris-
prudence de la Cour internationale de Justice et d’autres 
juridictions internationales. Pour cette raison, la formule 
« en tant que composante de l’environnement global » 
devrait être ajoutée à la fin de la phrase constituant le pro-
jet de directive 4. 

20. M. Kamto dit qu’il est favorable au renvoi du projet 
de directive 1 (avec une définition scientifique révisée du 
terme « atmosphère »), des projets de directives 2, 3 (qui 
doit devenir un préambule), et des projets de directives 4 
et 5 au Comité de rédaction.

21. M. FORTEAU félicite le Rapporteur spécial de 
l’esprit constructif dont il a fait montre en essayant de tra-
cer une voie permettant aux travaux sur la protection de 
l’atmosphère de progresser et de trouver une issue satis-
faisante. Il est personnellement convaincu de la nécessité 
de se pencher sur les menaces qui pèsent sur l’atmosphère 
terrestre, mais il estime que la Commission ne saurait pro-
mouvoir le développement progressif du droit international 
sur le sujet en l’envisageant en termes de droits et d’obliga-
tions ou en créant de nouveaux concepts ou principes. 
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22. La protection de l’atmosphère introduit dans l’ordre 
juridique mondial une nouvelle dimension qui échappe à 
la logique individualiste qui imprègne le droit classique 
de la responsabilité internationale. Comme les enjeux éco-
nomiques et sociaux à venir dans ce domaine échappent 
encore à la communauté internationale et comme on ne 
sait pas encore s’il s’agira pour celle-ci de s’adapter aux 
changements climatiques ou bien de les éviter, la première 
question que devrait se poser la Commission est de savoir 
ce qu’elle veut réaliser au moyen du projet de directives et 
comment elle peut encourager ou accompagner les enga-
gements politiques courageux qui seront nécessaires, plu-
tôt que de tenter de révolutionner le droit pour forcer la 
main des États.

23. On peut douter que même une interprétation « rela-
tivement libérale » de l’entente de 2013 permette à la 
Commission de déterminer quels sont les principes et ten-
dances qui se font jour, évoqués aux paragraphes 25 et 73 
du rapport à l’examen. S’agissant de l’alinéa b du projet 
de directive 2, M. Forteau ne pense pas que la Commis-
sion puisse définir la relation du présent sujet avec « les 
autres branches applicables du droit international » et que 
l’expression « principes fondamentaux » est moins perti-
nente que « règles internationales applicables » à la pro-
tection de l’atmosphère, étant entendu que ces règles sont 
par définition en nombre limité puisqu’il s’agit de règles 
du droit international général. Il ne faut pas perdre de vue 
que l’objectif n’est pas de rédiger un code international 
de l’environnement, mais d’identifier des règles du droit 
international coutumier.

24. Les alinéas b et c du projet de directive 1 sont trop 
largement formulés, car la définition de la « pollution 
atmosphérique » peut s’entendre de toute source de pol-
lution, directe ou indirecte, y compris la fumée émise 
par une usine ou la pollution causée par la climatisation 
d’une salle de conférence. Bien que le droit interne de cer-
tains États, dont la France, contienne une définition très 
semblable à celle énoncée à l’alinéa b, l’obligation de ne 
pas causer de pollution atmosphérique ne peut viser les 
mêmes activités en droit interne et en droit international. 
Par le passé, la pratique de la Commission a consisté à 
adopter des dispositions de droit international relatives au 
dommage significatif. M. Forteau se demande s’il s’agit, 
dans l’esprit du Rapporteur spécial, de faire en sorte que, 
par l’effet combiné de l’alinéa b du projet de directive 1 et 
du projet de directive 4, les États soient obligés au niveau 
international de lutter contre toute forme de pollution 
atmosphérique dans le cadre de leur droit interne. Mais 
s’agit-il encore de la codification du droit international 
coutumier ? Les mêmes observations peuvent être faites 
au sujet de l’alinéa c du projet de directive 1, relatif à la 
dégradation atmosphérique.

25. L’alinéa a du projet de directive 2 semble limiter le 
champ d’application du projet de directives en visant les 
activités humaines qui ont ou sont susceptibles d’avoir des 
répercussions néfastes majeures sur la vie et la santé de 
l’homme et l’environnement naturel. Il est certes néces-
saire d’introduire un seuil de dommage, mais la notion de 
« répercussions néfastes majeures » n’est pas très claire. 
Pourquoi ne pas parler de dommages « significatifs », 
comme le font plusieurs conventions existantes ? Il serait 
plus simple d’incorporer le contenu de l’alinéa a du projet 

de directive 2 dans l’alinéa b du projet de directive 1 en 
indiquant que, par « pollution atmosphérique » aux fins du 
projet de directives, on entend uniquement les dommages 
transfrontières significatifs. 

26. S’agissant du projet de directive 3, si l’on décide 
de conserver l’expression « préoccupation commune de 
l’humanité », qui renvoie au mieux aux menaces pesant 
sur l’atmosphère et non à sa protection, il serait préférable 
de mentionner « la dégradation des conditions atmosphé-
riques » dans un préambule plutôt que dans une directive. 
D’autre part, cette notion n’est consacrée dans aucun 
texte conventionnel relatif à l’atmosphère et il est difficile 
d’en saisir le contenu et la portée exacte. De fait, elle est 
trop large, car elle peut couvrir les cas isolés de pollu-
tion locale, alors que l’objet du projet de directives est 
la dégradation mondiale causée par la somme des pollu-
tions locales. Il pourrait donc être souhaitable d’utiliser 
la formule retenue dans la Convention de Minamata sur 
le mercure et de dire que le projet concerne la pollution 
atmosphérique ayant un effet « à l’échelle mondiale ».

27. Une question cruciale concernant le projet de direc-
tive 4 est celle de savoir si l’atmosphère est censée être 
protégée contre la pollution atmosphérique et la dégra-
dation atmosphérique mentionnées dans le projet de 
directive 1 ou contre les activités humaines visées dans 
le projet de directive 2, puisque le critère de seuil de 
pollution n’est énoncé que dans le projet de directive 2. 
À première vue, l’idée que « les États ont l’obligation de 
protéger l’atmosphère » relève du bon sens, à condition 
que le projet de directives ne s’applique qu’aux dom-
mages transfrontières (ou d’effet mondial) significatifs. 
Au soutien de cette obligation, le Rapporteur spécial 
évoque des dispositions à première vue convergentes 
tirées de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le 
développement, de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer et des articles sur le droit des aquifères 
transfrontières52. Or il est évident que les activités éco-
nomiques menées sur terre sont d’une tout autre nature 
que celles menées en haute mer, sur les cours d’eau ou 
dans les aquifères. Pour cette raison, le contexte de la 
protection de l’environnement est différent lorsqu’il 
s’agit d’encadrer les activités économiques qui menacent 
l’atmosphère. L’interdiction générale de la pollution 
atmosphérique aurait des conséquences d’une dimen-
sion extraordinaire puisque toutes les activités humaines 
menées sur terre, en particulier celles des privilégiés qui 
ont accès au confort moderne, polluent l’atmosphère. 
Raisonner en termes de droits et d’obligations des États 
n’est donc pas approprié. Cette considération a conduit 
les rédacteurs de la Convention sur la pollution atmosphé-
rique transfrontière à longue distance, de la Convention 
de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques à adopter une formulation beaucoup moins 
draconienne que celle que propose le Rapporteur spécial, 
et à énoncer un engagement à stabiliser ou à améliorer la 
situation, non une obligation de protection. Le projet de 
directive 4 devrait peut-être indiquer que « Les États ont 
le devoir de prendre les mesures appropriées en vue de 

52 Résolution 63/124 de l’Assemblée générale, en date du 
11 décembre 2008, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), p. 21 et suiv., par. 53 et 54.
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préserver l’atmosphère de toute dégradation dangereuse 
pour la vie sur terre » ou peut-être être supprimé, seul le 
projet de directive 5, qui paraît plus en harmonie avec 
l’état actuel des engagements juridiques internationaux 
des États, étant conservé. Dans ce cas, l’alinéa a de ce 
projet de directive 5 devrait être légèrement modifié et se 
lire ainsi : « Les États doivent coopérer de bonne foi entre 
eux et avec les organisations internationales compétentes 
en vue de préserver l’atmosphère de toute dégradation 
dangereuse pour la vie sur terre. »

28. Comme la Commission ne semble pas avoir une idée 
bien précise de la direction générale que doivent prendre 
ses travaux sur la protection de l’atmosphère, il pourrait 
être utile de créer un groupe de travail dans le cadre duquel 
cette question, ainsi que celle de savoir s’il faut élaborer 
des conclusions générales plutôt que des directives, pour-
rait être examinée. Dans l’intervalle, M. Forteau recom-
mande de renvoyer l’alinéa a du projet de directive 1 et le 
projet de directive 5 au Comité de rédaction. 

29. M. KAMTO dit qu’il a écouté avec intérêt les 
observations de M. Forteau sur plusieurs points juri-
diques techniques. Le plus important touche la ques-
tion de savoir ce que la Commission souhaite réaliser 
dans le cadre des travaux sur le sujet. Il convient que 
la Commission devrait définir clairement ses objectifs. 
Si elle entend faire prévaloir le développement pro-
gressif du droit sur sa codification, la Commission doit 
avoir le courage de jouer son rôle en indiquant quelle 
attitude doivent adopter les États face aux menaces qui 
pèsent sur l’atmosphère. Quant à l’« entente » de 2013, 
un terme sans précédent dans le cadre des travaux de 
la Commission, M. Kamto tient à rappeler qu’il s’agit 
d’une décision que la Commission a prise pour guider le 
Rapporteur spécial dans ses travaux.

30. M. NOLTE dit qu’il est reconnaissant à M. Forteau 
d’avoir appelé l’attention sur la nouvelle dimension juri-
dique qui s’est faite jour en relation avec la protection de 
l’atmosphère. Il n’a toutefois pas bien compris comment 
il parvient à sa conclusion selon laquelle, parce que le pro-
blème est complexe, il n’est pas opportun de le concep-
tualiser en termes de droits et d’obligations. Il se serait 
attendu à ce que M. Forteau considère que l’obligation de 
protéger l’atmosphère doive être complétée par une obli-
gation de réduire les effets néfastes sur l’atmosphère.

31. M. FORTEAU dit qu’il est difficile de voir ce qu’une 
obligation de protéger l’atmosphère peut impliquer dans 
la pratique des États, ceux-ci ne pouvant éviter de polluer 
l’atmosphère. C’est pour cette raison que les instruments 
existants visent la stabilisation et la réduction progressive 
des dommages causés à l’atmosphère et n’énoncent pas 
une obligation de protéger l’atmosphère.

32. M. WAKO remercie le Rapporteur spécial pour son 
deuxième rapport, qui atteste une érudition de premier 
ordre et montre une volonté de tenir compte des observa-
tions des membres de la Commission et des États. Il rend 
hommage à la sagesse de la décision du Rapporteur spé-
cial de reformuler les trois projets de directive qui figu-
raient dans son premier rapport et de les inclure dans son 
deuxième rapport. Bien entendu, des améliorations sont 
toujours possibles. 

33. Comme la définition de la « pollution atmosphé-
rique » (air pollution) énoncée dans le projet de directive 1 
comprend l’introduction de polluants dans l’atmosphère, 
il se demande pourquoi, en anglais, l’expression atmos-
pheric pollution n’a pas été utilisée par souci de cohérence. 

34. Des opinions divergentes se sont exprimées quant à 
ce qui est appelé dans le projet de directive 3 « préoccupa-
tion commune de l’humanité ». Cette expression est appa-
remment reprise du préambule de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques et de la 
Convention sur la diversité biologique. Toutefois, comme 
l’a montré M. Murphy, il n’y a rien en droit conventionnel, 
en droit international coutumier ou dans la jurisprudence 
qui donne à penser que cette notion, s’agissant de l’atmos-
phère, puisse être considérée comme un principe juridique. 
M. Wako dit qu’il a néanmoins été persuadé par M. McRae 
et M. Nolte qu’on ne pouvait déduire de ce silence que 
les États rejettent cette notion. Il n’est en effet pas pos-
sible, sans une analyse plus poussée, d’affirmer qu’elle a 
été spécifiquement examinée – et rejetée – lors des négo-
ciations ayant abouti à l’adoption des traités en question. 
Pour M. Wako, le mot « préoccupation » doit recevoir une 
interprétation littérale. Une préoccupation est quelque 
chose qui intéresse une personne ou une entité en raison de 
ses conséquences positives ou, le plus souvent, négatives 
potentielles pour la personne ou l’entité en question. Il 
pense avec Mme Jacobsson que la seule expression qui com-
prend les mots « commun » et « humanité » et qui semble 
être juridiquement opérante est l’expression « patrimoine 
commun de l’humanité ». Comme elle l’a démontré, le 
simple fait d’utiliser les mots « genre humain », « huma-
nité », « préoccupation » ou « intérêt » dans une phrase n’a 
pas d’implications juridiques. 

35. À la Sixième Commission, certaines délégations ont 
reconnu que la protection de l’atmosphère était l’un des 
problèmes les plus pressants auxquels l’humanité était 
confrontée, dans la mesure où l’atmosphère est indis-
pensable à la vie sur terre. Or les activités humaines sont 
telles que les frontières entre les différents régimes de 
protection de l’environnement, que ce soit au plan local, 
régional ou international, sont de plus en plus brouillées. 
En fait, avec le temps, tous ces régimes revêtiront une 
dimension internationale.

36. Comme le Rapporteur spécial le note dans son 
deuxième rapport, la « préoccupation commune de l’hu-
manité » peut être envisagée comme relevant du dévelop-
pement du droit international. Bien que le fait de ne pas 
protéger l’atmosphère n’entraîne pas encore de consé-
quences juridiques, ça n’est qu’une question de temps. Il 
est donc important que la Commission ne se limite pas à 
la situation actuelle mais envisage l’avenir. 

37. S’agissant de l’entente de 2013, M. Wako pense 
avec M. Kamto qu’il ne s’agit pas tant d’un accord que 
d’une condition sine qua non de l’étude du sujet par 
la Commission. C’est pourquoi celle-ci doit procéder 
compte dûment tenu de cette entente. Si certains membres 
de la Commission, dont lui-même, estiment qu’à l’avenir 
de telles contraintes ne devraient pas être imposées à un 
Rapporteur spécial, les conditions fixées doivent néan-
moins être respectées. S’agissant du deuxième rapport, 
M. Wako n’y découvre aucun manquement aux condi-
tions de l’entente de 2013.
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38. Pour ce qui est du projet de directive 3, il est d’ac-
cord avec les membres qui pensent qu’il serait plus à sa 
place dans un préambule ou dans une introduction au pro-
jet de directives. Quant aux projets de directives 4 et 5, il 
devrait être possible d’identifier les droits et obligations 
des États qui découlent des principes et règles juridiques 
applicables à la protection de l’atmosphère. De plus, des 
principes communs peuvent également être dégagés des 
traités existants et de la pratique en vigueur. M. Wako 
pense toutefois comme M. Kittichaisaree que des éclair-
cissements sont nécessaires quant à la nature de l’obliga-
tion de protéger l’atmosphère et de l’obligation des États 
de coopérer entre eux. Il pense également que le projet de 
directives doit être axé sur l’être humain.

39. Il considère que tous les projets de directive 
devraient être renvoyés au Comité de rédaction, lequel 
devra tenir pleinement compte de toutes les propositions 
qui ont été faites quant à la manière de les reformuler.

40. M. AL-MARRI félicite le Rapporteur spécial pour 
la qualité de son deuxième rapport qui, sur la base du fon-
dement posé dans son premier rapport, propose une bonne 
analyse du sujet. Le Rapporteur spécial s’est efforcé de 
rassurer les membres de la Commission qui craignaient 
que l’entente de 2013 ne soit pas respectée et a tenu 
dûment compte des observations faites par les membres à 
la session précédente.

41. La protection de l’atmosphère contre les types 
d’exploitation nocive appelle un effort déterminé en vue 
d’élaborer un cadre juridique adéquat. Le Rapporteur spé-
cial a esquissé un tel cadre de manière convaincante, en 
soulignant que la protection de l’atmosphère est une préoc-
cupation commune de l’humanité et en s’inspirant des ins-
truments et principes juridiques élaborés pour la protection 
de l’environnement. S’agissant de la préoccupation com-
mune de l’humanité, M. Al-Marri souligne qu’il existe des 
précédents dans des instruments juridiques remontant aux 
années 1970 et concernant, par exemple, les mécanismes 
propres à améliorer la gestion des ressources sous-marines 
dans l’intérêt de l’humanité tout en tenant compte des inté-
rêts des États en matière de développement. 

42. Le cadre juridique défini dans le deuxième rapport 
inclut l’obligation pour les États de protéger l’atmosphère 
et de coopérer entre eux de bonne foi à cette fin. Le Rap-
porteur spécial a indiqué qu’il comptait que les travaux 
sur le sujet seraient achevés d’ici à 2020, mais M. Al-
Marri estime qu’il faudrait aller plus vite compte tenu de 
la nécessité pressante de prévenir tout nouveau dommage 
à l’atmosphère. Il encourage donc le Rapporteur spécial à 
accélérer ses travaux sur le sujet.

43. M. MURASE (Rapporteur spécial), résumant le 
débat, dit que les observations pertinentes et constructives 
faites par 22 orateurs attestent de l’importance du sujet. 
De l’avis général, le sujet est étroitement lié à la recherche 
scientifique sur l’atmosphère, la perspective scientifique 
est utile et la Commission doit se tenir au courant de l’état 
des connaissances scientifiques en la matière afin de ne 
pas s’en écarter.

44. Durant le débat, les membres ont exprimé toute une 
série d’opinions sur l’entente en quatre points auxquels 

la Commission est parvenue à sa soixante-cinquième 
session. Cinq membres se sont demandé si le Rappor-
teur spécial avait réussi à respecter cette entente dans son 
deuxième rapport, alors même qu’il affirme l’avoir fait. 
Le fait qu’il a utilisé les expressions « interprétation rela-
tivement libérale » et « solution intermédiaire » ne signi-
fie pas qu’il s’est efforcé de trouver un compromis entre 
respecter l’entente et l’abandonner, mais indique qu’il 
reconnaît que son interprétation du droit international et 
du rôle de celui-ci dans l’étude du sujet ne correspond 
peut-être pas exactement à celle de certains membres de 
la Commission. Il approuve la proposition faite par trois 
membres de reproduire dans le projet de directives le 
libellé des conditions fixées en 2013.

45. S’agissant du programme de travail futur, le Rap-
porteur spécial explique que son intention n’est pas, dans 
le futur projet de directive 12, qui sera intitulé « Précau-
tion », de viser le principe de précaution, dont plusieurs 
membres ont contesté l’inclusion. Le principe de pré-
caution n’a pas été établi en tant que principe du droit 
international coutumier, et s’il était appliqué en tant que 
principe juridique, il aurait pour effet d’inverser la charge 
de la preuve – un effet qui n’a jamais été reconnu par 
aucune juridiction internationale. Il indique qu’il entend, 
dans le projet de directive 12, viser l’« approche de pré-
caution » ou des « mesures de précaution ».

46. Quelques membres se sont déclarés préoccupés 
par la mention de la relation entre le sujet et d’autres 
branches pertinentes du droit international. Il est incon-
testable que le sujet est lié à la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer. De plus, les liens entre le 
sujet et le droit commercial international constituent 
un problème pressant depuis près de trois décennies, 
comme le montre l’article 4 du Protocole de Montréal 
relatif à des substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone et les décisions des organes de règlement des 
différends de l’Organisation mondiale du commerce. De 
plus, il sera assurément nécessaire d’évoquer le droit 
international de la santé et certains traités relatifs aux 
droits de l’homme si le sujet est axé sur l’être humain 
comme on l’a proposé. Les références à cette relation ne 
seront néanmoins faites que dans la mesure nécessaire et 
selon qu’il convient.

47. S’agissant du règlement des différends, le Rappor-
teur spécial explique que son intention n’est pas d’établir 
de nouvelles procédures de règlement des différends et 
qu’il n’essaiera pas de le faire. Par contre, il examinera 
celles qui existent déjà en droit international, en sou-
lignant certaines caractéristiques particulières des dif-
férends environnementaux relatifs à l’atmosphère qui 
portent essentiellement sur des questions de fait et des 
questions scientifiques, comme plusieurs de ceux décrits 
aux paragraphes 42 à 50 de son premier rapport53.

48. En ce qui concerne la relation entre le sujet à l’exa-
men et la Déclaration des principes juridiques relatifs au 
changement climatique adoptée par l’Association de droit 
international, le Rapporteur spécial rappelle que celle-ci 
est une institution académique non gouvernementale qui 
a pour mandat d’étudier, de clarifier et de développer le 

53 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/667.
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droit international. Il est donc enclin à considérer ces prin-
cipes comme faisant partie de la doctrine, dans la mesure 
où cela est nécessaire ou approprié.

49. S’agissant des cinq projets de directive, il indique 
qu’il a révisé ses propositions initiales pour tenir compte 
des suggestions faites par les membres de la Commission 
durant le débat sur le sujet. Il a également établi quelques 
alinéas d’un préambule, qui pourra être complété ultérieu-
rement. Ce préambule se lirait comme suit :

« Préambule

« La Commission du droit international,

« Reconnaissant que l’atmosphère est une ressource 
naturelle essentielle à la vie sur terre, à la santé et au 
bien-être de l’homme et aux systèmes aquatiques et 
terrestres, et qu’ainsi la dégradation des conditions 
atmosphériques est une préoccupation commune de 
l’humanité,

« Soulignant que le présent projet de directives 
ne doit pas empiéter sur les négociations politiques 
concernant, notamment, les changements climatiques, 
l’appauvrissement de la couche d’ozone ou la pollu-
tion atmosphérique transfrontière à longue distance, et 
qu’il ne vise pas non plus à “combler” les lacunes des 
régimes conventionnels actuels ni à compléter ceux-
ci par de nouvelles règles ou de nouveaux principes 
juridiques,

[…]

« Adopte les directives ci-après sur la protection de 
l’atmosphère. »

50. S’agissant du titre de la partie I, « Directives géné-
rales » – par opposition à « Dispositions générales », le titre 
utilisé pour les projets d’articles –, le Rapporteur spécial 
dit qu’il est ouvert à toutes propositions d’amélioration.

51. En ce qui concerne l’alinéa a du projet de direc-
tive 1, trois membres de la Commission se sont demandé 
si en définitive il était souhaitable de donner une défini-
tion de l’atmosphère, et sept ont déclaré que la définition 
proposée était nécessaire et adéquate aux fins du projet 
de directives. Le Rapporteur spécial indique que cette 
définition est une définition provisoire formulée pour des 
raisons pratiques et exclusivement aux fins du projet de 
directives. Quelques membres ont proposé d’ajouter le 
terme « particules ». Le Rapporteur spécial indique qu’il 
se rangera sur ce point à l’opinion du Comité de rédac-
tion. Bien que deux membres aient contesté la nécessité 
de viser les aspects fonctionnels de la manière dont des 
substances étaient « transportées et propagées », il estime 
qu’il est d’une importance cruciale de les mentionner, 
mais que sur cette question également il se rangera à 
l’avis du Comité de rédaction.

52. S’agissant de l’alinéa b du projet de directive 1, il 
ne s’oppose pas à ce que dans le texte anglais les mots 
air pollution soient remplacés par atmospheric pollution 
comme l’ont proposé plusieurs membres, et il a procédé 
à cette modification dans ses projets de directive révisés. 

Il indique que, bien, qu’il se soit inspiré, pour rédiger 
l’alinéa b, de l’alinéa a de l’article 1 de la Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance, de 1979, le Comité de rédaction pourra refor-
muler cet alinéa si ses membres considèrent que le texte 
de cette convention doit être strictement suivi, comme 
l’ont proposé deux membres. Quatre membres se sont 
dits préoccupés par la mention de l’« énergie » dans la 
définition, mais quatre autres l’ont approuvée dans son 
principe, tout en reconnaissant que le Comité de rédac-
tion devrait peut-être affiner cette disposition. Pour le 
Rapporteur spécial, ne pas viser l’« énergie » constitue-
rait une lacune majeure.

53. En ce qui concerne l’alinéa c du projet de direc-
tive 1, le Rapporteur spécial indique qu’il a jugé logique 
de définir plus largement la « dégradation atmosphérique » 
étant donné que le terme précédent, « pollution atmos-
phérique », a été défini de manière étroite en excluant 
certains problèmes mondiaux comme les changements 
climatiques et l’appauvrissement de la couche d’ozone. 
Il ne s’opposera toutefois pas à ce qu’on supprime les 
références à la pollution atmosphérique, à l’appauvrisse-
ment de l’ozone atmosphérique et aux changements cli-
matiques et à ce qu’on vise uniquement les « altérations 
atmosphériques », dès lors que cette expression est suivie 
des mots « autres que la pollution atmosphérique, causées 
par l’activité humaine », pour lever les doutes exprimés 
par deux membres.

54. En ce qui concerne le projet de directive 2, le 
Rapporteur spécial déclare que, comme l’ont rappelé 
plusieurs membres, il importe d’indiquer clairement à 
l’alinéa a que le sujet concerne uniquement les causes 
anthropiques, ce qui exclut les dommages causés par des 
phénomènes naturels comme les éruptions volcaniques et 
la désertification. Il est persuadé que le Comité de rédac-
tion trouvera le libellé adéquat pour dissiper les préoc-
cupations exprimées à cet égard. Certes, les alinéas a, b 
et c se recoupent quelque peu, du fait qu’il s’agit d’élé-
ments d’un projet de directive sur le champ d’application 
et non de définitions. Toutefois, si l’on veut simplifier le 
projet de directive 2, il importe de conserver les expres-
sions « activités humaines », « qui ont, ou sont suscep-
tibles d’avoir » et « répercussions néfastes majeures », que 
le Rapporteur spécial considère comme les facteurs les 
plus pertinents de la définition du champ d’application du 
projet de directives.

55. En ce qui concerne l’alinéa b, plusieurs membres 
ont contesté l’utilisation du mot interrelationship dans 
le texte anglais, et il propose donc de le remplacer par 
relationship. Il propose également de remplacer le mot 
« branches » par « principes ».

56. Quant à l’alinéa c, le Rapporteur spécial propose, 
conformément à ce qu’a demandé un membre, de rempla-
cer les mots « ne vient remettre en cause » par « ne remet 
en cause » et d’ajouter, à la fin de l’alinéa, le membre de 
phrase « pas plus qu’elles ne traitent des questions rela-
tives à l’espace extra-atmosphérique, y compris sa déli-
mitation ». Étant donné que l’alinéa c est une clause de 
sauvegarde concernant l’espace aérien, il semble naturel 
d’y faire figurer cet élément de l’entente à laquelle la 
Commission est parvenue en 2013.
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57. Trois membres ont proposé que les conditions 
fixées dans le cadre de cette entente soient reproduites 
dans le texte relatif au champ d’application du projet de 
directives. Le Rapporteur spécial indique qu’il a en par-
tie accepté cette proposition et qu’il a rendu compte des 
aspects de l’entente concernant le champ d’application du 
projet de directives dans un nouvel alinéa d, ainsi libellé :

« d) Le présent projet de directives ne traite pas, 
mais est également sans préjudice, de questions telles 
que la responsabilité des États et de leurs nationaux, le 
principe pollueur-payeur, le principe de précaution, les 
responsabilités communes et différenciées et le trans-
fert de fonds, y compris des droits de propriété intel-
lectuelle, vers les pays en développement. Le présent 
projet de directives ne traite pas non plus de certaines 
substances qui font l’objet de négociations interéta-
tiques, comme le noir de carbone ou l’ozone tropos-
phérique et d’autres substances à double impact. »

58. Le reste des conditions arrêtées en 2013 a été inséré 
dans le deuxième alinéa du préambule, où elles sont plus 
à leur place s’agissant de la préoccupation fondamen-
tale de ne pas empiéter sur les négociations politiques 
pertinentes.

59. S’agissant de la deuxième partie du projet, le Rap-
porteur spécial souligne que le titre en est « Principes 
fondamentaux » et non « Principes généraux » comme 
indiqué par erreur à l’annexe de son deuxième rapport. 
Ce titre vise à renvoyer aux principes fondamentaux 
du droit international et non aux principes généraux de 
droit reconnus par les nations civilisées. Il indique qu’il a 
demandé au Secrétariat de publier un rectificatif.

60. Le projet de directive 3, intitulé « Préoccupation 
commune de l’humanité », a été le plus controversé au 
cours du débat. Plusieurs membres de la Commission 
ont souligné l’importance que conservait la notion de 
« patrimoine commun de l’humanité » en relation avec la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et dans 
d’autres contextes. Le Rapporteur spécial rappelle que 
dans son premier rapport il avait indiqué qu’une référence 
à la protection de l’atmosphère en tant que préoccupation 
commune de l’humanité n’imposait pas d’obligations 
concrètes aux États. Dans son deuxième rapport, il a axé 
son analyse sur les obligations générales qu’une telle 
référence impose aux États. Les deux rapports décrivent 
des obligations de fond et non des obligations procédu-
rales. De nombreux membres ont néanmoins dit qu’ils 
estimaient que l’expression « préoccupation commune de 
l’humanité » n’était pas un principe juridique mais uni-
quement une notion ou un constat dénué de tout contenu 
normatif. Compte tenu des préoccupations et réserves 
exprimées durant le débat, le Rapporteur spécial dit qu’il 
accepte la recommandation de la majorité des membres 
tendant à transférer la référence à la préoccupation com-
mune de l’humanité dans le préambule.

61. Le projet de directive 4 a également été très contro-
versé. Pourtant, pour le Rapporteur spécial, il reflète l’un 
des principes les plus importants du projet de directives. 
La Commission est divisée sur le point de savoir s’il fal-
lait ou non le conserver. Le Rapporteur spécial dit qu’en 
conséquence il retire sa demande tendant à ce que ce projet 

de directive soit renvoyé au Comité de rédaction à la ses-
sion en cours, ce qui lui permettra de réfléchir davantage 
aux observations précieuses faites par les membres durant 
le débat. Il indique que, dans son troisième rapport, il se 
penchera sur le principe sic utere tuo ut alienum non lae-
das et d’autres principes, et qu’il espère pouvoir donner 
une idée plus claire de l’obligation des États de protéger 
l’atmosphère en recensant les obligations spécifiques 
existant en droit international positif.

62. Les membres de la Commission ont en général bien 
accueilli le projet de directive 5, et plusieurs ont fait des 
suggestions utiles en vue de l’améliorer. Sa proposition 
révisée consiste à ajouter, à la fin de la première phrase de 
l’alinéa b, les mots « connaissances qui devront être mises 
à la disposition du public dans la transparence ».

63. En résumé, 12 membres se sont déclarés favorables 
au renvoi des 5 projets de directive au Comité de rédac-
tion, et 10 au renvoi de certains d’entre eux seulement. 
Plusieurs se sont opposés au renvoi au Comité de rédac-
tion des projets de directives 3 et 4, et deux se sont oppo-
sés au renvoi du projet de directive 4. Trois membres 
n’étaient pas favorables au renvoi de l’alinéa a du projet 
de directive 1 et un membre n’était pas favorable au ren-
voi du projet de directive 2.

64. Le Rapporteur spécial dit qu’il demande donc que 
les projets de directives 1, 2, 3 et 5 soient renvoyés au 
Comité de rédaction, étant entendu que le contenu du pro-
jet de directive 3 sera transféré dans le préambule. Étant 
donné la nécessité d’un examen plus poussé et les préoc-
cupations exprimées par les membres de la Commission, 
le Rapporteur spécial indique qu’il ne demande pas le ren-
voi du projet de directive 4 à la session en cours. Il espère 
que les préoccupations exprimées par certains membres 
en ce qui concerne le libellé des projets de directives 1, 
2 et 5 pourront être dissipées dans le cadre du Comité 
de rédaction. Il demande également que les alinéas du 
préambule dont il a donné lecture soient examinés par 
le Comité de rédaction à la session en cours. Enfin, il ne 
juge pas nécessaire au stade actuel de créer un groupe de 
travail sur le sujet, comme l’a proposé M. Forteau.

65. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial de 
la souplesse dont il a fait preuve en incorporant les vues 
exprimées par les membres dans un texte révisé des pro-
jets de directive.

66. Sir Michael WOOD souhaiterait qu’on lui assure 
que, en transférant le projet de directive 3 dans le pré-
ambule, la Commission ne fait pas nécessairement sienne 
l’expression « préoccupation commune de l’humanité ». 
Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial a men-
tionné d’autres manières de décrire cette notion, dont il 
est convaincu que le Comité de rédaction les examinera. 
Si cela est convenu, il peut accepter la proposition dont la 
Commission est saisie.

67. M. PETRIČ dit qu’il appuie la proposition tendant à 
ce que le Comité de rédaction clarifie toutes les questions 
envisagées dans les directives proposées. Si toutefois le 
Comité de rédaction se trouve dans une impasse sur une 
question particulière, la Commission pourrait revenir sur 
la proposition de M. Forteau de créer un groupe de travail.
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68. M. HMOUD dit qu’il appuie le projet de direc-
tive 4 et qu’il y a là matière à reformulation par le Comité 
de rédaction ; il peut toutefois accepter la proposition 
du Rapporteur spécial de renvoyer sa finalisation à la 
soixante-huitième session. Pour ce qui est du projet de 
directive 3, l’observation du Rapporteur spécial selon 
laquelle la notion de préoccupation commune de l’huma-
nité impose une obligation générale aux États l’inquiète, 
car une telle obligation aura des effets juridiques très 
divers. À sa connaissance, aucun membre de la Commis-
sion n’a approuvé cette notion et, selon lui, elle n’impose 
pas en elle-même d’obligation générale aux États. Il peut 
accepter l’idée de Sir Michael Wood de reformuler le pro-
jet de directive 3 afin de le présenter comme un accord 
de la communauté internationale sur certaines questions, 
mais il ne doit pas énoncer d’obligations juridiques.

69. M. MURPHY demande qu’on lui confirme que c’est 
au Comité de rédaction qu’il incombera de déterminer la 
forme que doit revêtir le texte introductif du projet de 
directives, qu’il s’agisse d’un préambule, d’une introduc-
tion ou autre. 

70. Le PRÉSIDENT confirme que c’est effectivement 
au Comité de rédaction que la décision incombera. Il 
déclare qu’en l’absence d’objections, il considérera que la 
Commission souhaite renvoyer les projets de directives 1, 
2, 3 et 5 au Comité de rédaction, étant entendu que la 
teneur du projet de directive 3 sera transférée dans le texte 
introductif.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux de la session (suite) 

[Point 1 de l’ordre du jour]

71. M. McRAE (Président du Groupe d’étude sur la 
clause de la nation la plus favorisée) dit que les membres 
du Groupe d’étude sont les suivants : M. Caflisch, 
Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Hmoud, 
M. Kamto, M. Murase, M. Murphy, M. Park, M. Singh, 
M. Šturma, M. Tladi, Sir Michael Wood et M. Vázquez-
Bermúdez (membre de droit).

La séance est levée à 13 heures.

3250e SÉANCE

Mercredi 13 mai 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Al-Marri, M. Caflisch, M. Candioti, 
M. Comissário Afonso, Mme Escobar Hernández, M. For-
teau, M. Gómez Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, 
M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Coopération avec d’autres organismes 

[Point 13 de l’ordre du jour]

déClArAtion du seCrétAire GénérAl de l’orGAnisAtion 
Juridique ConsultAtiVe pour les pAys d’Asie et d’Afrique

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à M. Moha-
mad, Secrétaire général de l’Organisation juridique 
consultative pour les pays d’Asie et d’Afrique (AALCO), 
et l’invite à prendre la parole.

2. M. MOHAMAD (Secrétaire général de l’Organi-
sation juridique consultative pour les pays d’Asie et 
d’Afrique) dit qu’à la cinquante-quatrième session de 
l’AALCO, tenue en avril 2015 à Beijing, de nombreux 
États membres ont reconnu l’immense contribution de 
la Commission à la codification et au développement du 
droit international et exprimé le souhait que la coopéra-
tion entre la Commission et l’AALCO soit renforcée. Au 
cours de la réunion spéciale d’une demi-journée qui a été 
consacrée à quatre sujets inscrits au programme de travail 
de la Commission − détermination du droit international 
coutumier, expulsion des étrangers, protection de l’at-
mosphère et immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État − les États membres de l’AALCO 
ont formulé des observations dont M. Mohamad souhaite 
faire part aux membres de la Commission.

3. Alors qu’ils choisissent de devenir ou non parties aux 
traités, les États peuvent être liés par le droit international 
coutumier sans y avoir expressément consenti, d’où l’im-
portance de la détermination de ce droit. Compte tenu du 
vif intérêt porté par ses États membres à cette question, 
l’AALCO a créé en 2014 un groupe informel d’experts 
chargé de déterminer le droit international coutumier et de 
faire des observations sur les travaux de la Commission 
dans ce domaine. Le rapport du Groupe a été soumis pour 
commentaires aux États membres en mars 201554. À la der-
nière session annuelle de l’organisation, ils ont demandé un 
délai supplémentaire pour examiner le rapport, en insistant 
sur la nécessité d’adopter une approche prudente, et ont 
chargé l’AALCO de suivre de près les travaux s’y rappor-
tant. Le Président du Groupe informel s’est dit préoccupé 
par le faible taux de réponse des États aux questionnaires 
de la Commission, qui était dû à la fois à la technicité du 
sujet et à un manque de capacités et de ressources.

4. Entre autres observations, il a été dit que la Commis-
sion pourrait examiner « ce qui n’est pas constitutif du droit 
international coutumier » conformément aux principes 
généraux du droit international et aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies. Il a également été dit que la 
même importance devrait être accordée aux deux éléments 
constitutifs du droit international coutumier et que la pra-
tique des États de toutes les régions, notamment ceux en 
développement, devrait être prise en considération. Cer-
tains ont estimé que la pratique des organisations interna-
tionales pouvait contribuer à titre subsidiaire à déterminer 
les règles coutumières et que les résolutions de l’Assem-
blée générale des Nations Unies pouvaient, dans certaines 
circonstances et sous réserve de l’examen de leur contenu 

54 Ce rapport est disponible sur le site Web de l’AALCO, sous l’on-
glet « Annual Session », dans les documents de la cinquante-quatrième 
session.
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et des conditions dans lesquelles elles avaient été adop-
tées, servir à étayer l’existence d’une règle ou l’émergence 
d’une opinio juris, alors que l’action des organisations 
non gouvernementales et des particuliers ne pouvait pas 
constituer une pratique aux fins de la détermination du 
droit international coutumier. Ils ont aussi estimé que la 
Commission devrait traiter les notions d’« États particuliè-
rement intéressés » et d’« objecteur persistant » et que des 
efforts devraient être faits dans le cadre de la coopération 
entre l’AALCO et la Commission pour que les vues des 
nombreux juristes compétents d’Asie et d’Afrique soient 
dûment prises en considération.

5. Les États ont été nombreux à saluer les travaux de 
la Commission consacrés à l’expulsion des étrangers et 
à accueillir favorablement le projet d’articles que celle-
ci a adopté à sa soixante-sixième session55. Quelques-uns 
ont néanmoins exprimé des réserves. Pour l’un d’eux, 
le projet d’articles n’était pas l’expression de pratiques 
universelles et certains articles n’étaient pas conformes à 
la pratique actuelle de plusieurs États d’Asie. Un autre 
était d’avis que certains articles, comme le projet d’ar-
ticle 12, ne garantissaient pas un juste équilibre entre les 
droits des États et ceux des étrangers, tandis que d’autres 
articles tendaient à limiter indûment la souveraineté des 
États. Ainsi, le paragraphe 2 b du projet d’article 19 ne 
tenait pas compte du fait que les autorités compétentes 
pour décider de prolonger la durée de la détention étaient 
différentes d’un État à un autre et que chaque État était 
libre de décider des moyens et procédures, judiciaires ou 
administratifs, à appliquer pour protéger les droits des 
étrangers sous le coup d’une mesure d’expulsion. De 
même, le paragraphe 2 du projet d’article 23, qui inter-
disait d’expulser un étranger vers un État où il risquerait 
d’être exécuté ou condamné à mort, méconnaissait le fait 
qu’il n’existait pas de consensus international concernant 
l’abolition de la peine de mort ni d’interdiction de la peine 
de mort en droit international. Une autre préoccupation 
concernait certains articles visant à renforcer la protection 
des droits des étrangers, qui étaient perçus comme exces-
sifs au regard des obligations conventionnelles des États 
et de leur pratique générale, et dont certains craignaient 
qu’ils ne contribuent à entraver la coopération judiciaire 
internationale et à favoriser l’impunité. Malgré les diver-
gences de vues exprimées, M. Mohamad avait bon espoir 
qu’un consensus émerge lorsque le sujet serait à nouveau 
examiné par l’Assemblée générale des Nations Unies à sa 
soixante-douzième session.

6. Les États membres de l’AALCO considèrent la pro-
tection de l’atmosphère comme une question cruciale de 
portée mondiale qui appelle une action coordonnée de la 
part de la communauté internationale. Les négociations sur 
les changements climatiques revêtent dans ce contexte une 
importance particulière, et un État a insisté sur la rigueur 
et la prudence dont la Commission devait faire preuve 
dans la poursuite de ses travaux afin de ne pas empiéter 
sur les négociations politiques en cours et les mécanismes 
conventionnels existants et de faire en sorte que ses direc-
tives soient fondées sur la pratique internationale commune 
et le droit en vigueur. Pour ce qui est du deuxième rap-
port du Rapporteur spécial (A/CN.4/681), le secrétariat de 

55 Pour le projet d’articles adopté en seconde lecture par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs, voir Annuaire… 2014, vol. II 
(2e partie), p. 23 et suiv., par. 44 et 45.

l’AALCO a accueilli favorablement les définitions de la 
pollution atmosphérique, y compris la référence à l’éner-
gie, et de la dégradation atmosphérique. À propos de l’op-
portunité d’énoncer des principes fondamentaux, un État 
a fait valoir que la référence aux principes fondamentaux 
du droit international de l’environnement était inévitable, 
même si les travaux de la Commission ne visaient pas à 
compléter les instruments internationaux en vigueur appli-
cables aux activités des États dans l’atmosphère. D’autres 
ont souligné combien il était important que le principe des 
responsabilités communes mais différenciées soit pris en 
considération et respecté. Nul n’a contesté que la notion de 
« préoccupation commune de l’humanité » fût bien établie 
dans la pratique conventionnelle, puisqu’elle figurait dans 
plusieurs instruments ratifiés par plus de 195 États, mais 
certains États ont fait valoir que compte tenu de l’indé-
termination de ses conséquences juridiques, elle n’entraî-
nait pas d’obligations de fond de protéger l’atmosphère. 
Un autre État a fait observer que, la reconnaissance de 
l’« atmosphère » en tant que préoccupation commune de 
l’humanité étant très controversée et moins bien acceptée 
dans d’autres domaines du droit international, le Rappor-
teur spécial devrait étoffer son raisonnement juridique à 
l’appui du projet de directive 3.

7. En ce qui concerne l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État, il existe un large 
consensus au sein des membres de l’AALCO quant à 
la portée, aux fins du sujet, de la notion de « représen-
tants » fondée sur la pratique des États et la jurisprudence 
récente. Tous défendent l’immunité ratione personae des 
membres de la troïka, mais des divergences existent quant 
à la question de savoir si cette immunité peut être étendue 
à d’autres hauts représentants appelés par leurs fonctions 
à se rendre souvent à l’étranger pour le compte de l’État 
qu’ils représentent. Pour le secrétariat de l’AALCO, le 
champ d’application de l’immunité ratione materiae tel 
qu’il est défini dans le troisième rapport de la Rappor-
teuse spéciale56 pourrait donner lieu à des interprétations 
en vertu desquelles une société privée de prestations 
militaires ou de prestations de sécurité recrutée par un 
État afin de remplir des fonctions de détention ou un 
groupe paramilitaire agissant de facto en tant qu’organe 
de l’État pourrait bénéficier de l’immunité ratione mate-
riae. Il importe donc de définir plus étroitement le champ 
d’application de cette catégorie d’immunité, en se limi-
tant strictement à ce qui est reconnu par la pratique des 
États et par l’opinio juris. Un État a estimé que, même s’il 
était difficile d’établir une liste exhaustive, acceptable par 
tous les États, des personnes entrant dans la catégorie des 
représentants bénéficiant de l’immunité ratione materiae, 
la Commission devait s’attacher à élaborer une définition 
du terme « représentant », qui n’existait pas dans le droit 
international, en se fondant sur la pratique des États issue 
de leur droit interne. Selon ce même État, l’immunité 
ratione materiae ne devait pas être étendue aux particu-
liers ou aux personnes morales agissant pour le compte 
d’un État en vertu d’un contrat, car l’extension de l’immu-
nité à des personnes, telles que des prestataires privés, qui 
n’étaient pas des agents publics et qui n’étaient pas habi-
litées à exercer l’« autorité inhérente à l’État », n’était pas 
fondée en droit. Quant aux exceptions, elles ne devaient 
pas porter atteinte à l’immunité des chefs d’État dont le 

56 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/673.
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rôle était purement protocolaire et qui n’avaient pas le 
pouvoir effectif de diriger ou de contrôler des actions ou 
omissions constitutives de crimes proscrits par le droit 
international. Un autre État a fait valoir que l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
était de nature procédurale et qu’elle n’exonérait nulle-
ment lesdits représentants de leur responsabilité pénale, 
de sorte qu’ils pouvaient être poursuivis devant les juri-
dictions nationales.

8. Pour ce qui est des autres sujets inscrits au pro-
gramme de travail de la Commission, des États ont 
déclaré à propos de la protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés qu’il conviendrait que la 
Commission explicite les obligations relatives à l’envi-
ronnement dans le contexte des conflits armés, le droit 
international humanitaire étant lacunaire en la matière. Il 
faudrait en outre que la Commission définisse la notion 
de « conflit armé » et qu’elle examine les obligations juri-
diques des acteurs non étatiques, en prenant garde toute-
fois de ne pas trop s’éloigner de l’objet de ses travaux. 
Enfin, les États membres de l’AALCO ont pris note avec 
satisfaction de l’adoption, en première lecture, du projet 
d’articles sur la protection des personnes en cas de catas-
trophe57. Concernant les termes employés, il a été noté 
que l’« assistance extérieure » devrait être définie avec la 
plus grande prudence et que les « autres acteurs prêtant 
assistance » ne devraient pas englober les acteurs natio-
naux intervenant au titre des secours d’urgence ou de la 
réduction des risques de catastrophe.

9. En conclusion, M. Mohamad dit que l’AALCO conti-
nuera de suivre de près les travaux de la Commission et 
espère que des réunions conjointes intersessions pourront 
être organisées pour débattre des différents sujets à l’exa-
men. Il serait également souhaitable de mettre en place 
d’autres moyens de recueillir les vues des États membres 
de l’AALCO, qui, par manque de capacités, ont du mal 
à participer efficacement au système de questionnaires 
de la Commission. Enfin, M. Mohamad, dont le man-
dat de Secrétaire général de l’AALCO expire en 2016 et 
qui s’exprime donc pour la dernière fois en cette qualité 
devant la Commission, remercie chaleureusement tous les 
membres de la Commission pour leur soutien et leur pré-
cieuse contribution au développement progressif du droit 
international, et s’engage à continuer d’œuvrer en faveur 
de la coopération entre la Commission et les associations 
de juristes internationaux.

10. Sir Michael WOOD dit que sous la direction dyna-
mique de M. Mohamad, l’AALCO est devenue un modèle 
en matière de coopération avec la Commission, et il espère 
que les bonnes pratiques que M. Mohamad a contribué à 
mettre en place perdureront après son départ. En tant que 
Rapporteur spécial pour le sujet « Détermination du droit 
international coutumier », Sir Michael Wood a lu avec 
beaucoup d’intérêt le rapport du Groupe informel d’experts 
de l’AALCO chargé de déterminer le droit international 
coutumier, qu’il invite les autres membres de la Commis-
sion à consulter sur le site Web de l’organisation, et il sera 
heureux de participer à toute réunion que l’AALCO orga-
nisera à l’avenir sur cette question.

57 Pour le projet d’articles adopté en première lecture par la 
Commission et les commentaires y relatifs, voir Annuaire… 2014, 
vol. II (2e partie), p. 64 et suiv., par. 55 et 56.

11. M. KITTICHAISAREE demande si les commen-
taires mentionnés par M. Mohamad au sujet de l’immunité 
des prestataires privés traduisent un consensus général au 
sein de l’AALCO ou seulement la position de certains 
membres. En outre, il souhaiterait connaître la position 
de l’AALCO sur la question des exceptions à l’immunité 
ratione personae des membres de la troïka et sur celle de 
l’immunité d’un acte ultra vires. Enfin, il invite l’organi-
sation à faire le nécessaire pour améliorer l’accès à ses 
travaux via son site Web.

12. M. MURPHY remercie M. Mohamad pour le tra-
vail remarquable qu’il a accompli à la tête de l’AALCO. 
Vu la controverse qu’a suscitée au sein de la Commis-
sion la notion d’« États particulièrement intéressés », cer-
tains estimant que les États puissants étaient favorisés 
au détriment des autres, il souhaiterait savoir si, comme 
lui, l’AALCO considère que cette notion s’applique au 
contraire de la même façon à tous les États, quels qu’ils 
soient, dès lors qu’ils ont un intérêt particulier dans une 
règle donnée, et qu’elle a par conséquent toute sa place 
dans les travaux de la Commission.

13. M. HASSOUNA souligne l’importance du rôle de 
l’AALCO, qui permet aux États d’Afrique et d’Asie non 
seulement d’échanger des vues mais également de contri-
buer au développement du droit international. Il espère 
que l’organisation pourra à l’avenir organiser sa session 
annuelle avant la session de la Commission, comme elle l’a 
fait en 2015. Compte tenu de l’intérêt porté par l’AALCO 
aux travaux de la Commission sur la détermination du 
droit international coutumier, il serait souhaitable, pour 
favoriser les échanges sur cet important sujet, que des 
réunions conjointes soient organisées entre les sessions 
respectives des deux institutions. L’AALCO s’intéressant 
également aux travaux de la Commission sur la protection 
de l’atmosphère, elle sera satisfaite d’apprendre que celle-
ci, après une semaine de débats intensifs, est parvenue à 
un compromis sur l’orientation à suivre et a renvoyé les 
projets de directive au Comité de rédaction. Au sujet de 
l’expulsion des étrangers, la Commission espère que l’As-
semblée générale des Nations Unies, qui n’est parvenue à 
aucun accord à sa dernière session, trouvera un consensus 
à sa soixante-douzième session. Enfin, dans la perspective 
d’un renforcement de la coopération entre les deux insti-
tutions, l’AALCO pourrait proposer à la Commission de 
nouveaux sujets d’étude. Elle a par exemple évoqué à sa 
dernière session les aspects juridiques du cyberespace et 
les principes généraux du droit international, deux sujets 
que la Commission pourrait envisager d’inscrire à son 
programme de travail.

14. M. MOHAMAD (Secrétaire général de l’Orga-
nisation juridique consultative pour les pays d’Asie et 
d’Afrique) remercie les membres de leurs paroles bien-
veillantes et de leurs questions. En ce qui concerne la 
détermination du droit international coutumier, il dit que 
ce sujet suscite un vif intérêt parmi les États membres de 
l’AALCO et les membres du Groupe informel d’experts 
qui a été constitué. S’il espère que le rapport qui a été 
établi sera adopté le plus rapidement possible par les États 
membres, il souligne que ceux-ci semblent généralement 
s’accorder sur le fait qu’en raison de la complexité du 
sujet, mieux vaut ne pas se hâter. Il est difficile d’apporter 
les précisions demandées sur les « États particulièrement 
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intéressés », car les États membres n’ont pas encore 
décidé s’il convenait de traiter cette question dans le cadre 
des travaux sur le droit international coutumier ; il invite 
cependant M. Murphy à consulter le rapport susmen-
tionné où il trouvera des éléments de réponse. 

15. Les discussions relatives à l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État suivent leur 
cours. Comme des divergences subsistent sur le point de 
savoir s’il faut élargir ou non la troïka, il est impossible 
de faire état d’une quelconque position commune des 
États membres sur le sujet. M. Mohamad tient à remercier 
M. Hassouna de ses importantes contributions à plusieurs 
sessions annuelles de l’AALCO, en particulier de ses 
interventions sur la question de l’expulsion des étrangers, 
et il relève, pour ce qui est des nouveaux sujets traités, que 
les sujets du cyberespace et du commerce électronique 
suscitent un intérêt particulier parmi les États membres 
de l’AALCO.

16. M. KAMTO salue la remarquable contribution de 
M. Mohamad au développement de l’AALCO et à l’affir-
mation de sa présence sur la scène internationale, ainsi 
que les importants efforts faits pour renforcer la coopé-
ration entre l’AALCO et la Commission. Pour ce qui est 
du projet d’articles sur l’expulsion des étrangers, il tient 
à souligner que tout au long de ses travaux sur le sujet, la 
Commission s’est employée à préserver l’équilibre entre 
la souveraineté de l’État, qui suppose le droit d’expulser, 
et le respect des droits de l’étranger objet de l’expulsion. 
Étant donné que les États membres de l’AALCO sont éga-
lement des États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies et que le projet d’articles sur l’expulsion des étran-
gers est maintenant entre les mains de l’Assemblée géné-
rale, il fait observer que ce sujet n’a peut-être pas reçu, 
lors du débat à la Sixième Commission, une attention suf-
fisante de la part des États membres de l’AALCO. Peut-
être faudrait-il que ceux-ci l’étudient de manière plus 
approfondie et il importe, pour ce faire, qu’ils lisent non 
seulement les projets d’article proposés, mais aussi les 
commentaires y afférents, qui sont extrêmement impor-
tants pour comprendre où la Commission veut en venir. 

17. Ainsi, le commentaire du projet d’article 12, où il 
est dit notamment que « l’État expulsant conserve le droit 
d’expulser un étranger lorsque les conditions pour ce faire 
sont remplies58 », aide à bien saisir l’objet de ce projet de 
texte, qui se borne à prévenir le télescopage entre deux 
procédures relatives à des situations tout à fait distinctes. 
Le projet d’article 19, également évoqué par M. Moha-
mad, n’entrave en rien le droit de l’État d’expulser 
puisqu’il ne fait que prévoir la supervision de l’autorité 
judiciaire, ce qui est le moins pour éviter l’arbitraire des 
autorités administratives ou de la police. Quant au pro-
jet d’article 23, la Commission a clairement indiqué qu’il 
s’agissait d’un développement progressif du droit, étayé 
par la jurisprudence du Comité des droits de l’homme de 
l’Organisation des Nations Unies. Enfin, le projet d’ar-
ticle 24, qui reprend l’article 3 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, se fonde sur une abondante jurisprudence 
du Comité contre la torture.

58 Ibid., p. 38 (paragraphe 2 du commentaire relatif au projet 
d’article 12).

18. M. HUANG dit que depuis sa création, et conformé-
ment à l’esprit de Bandung, l’AALCO a œuvré au dévelop-
pement du droit international et à la promotion d’un ordre 
international juste et équitable. Il rappelle que c’est dans 
cet esprit que le Premier Ministre chinois s’est engagé, 
lors de la cinquante-quatrième session de l’AALCO, 
tenue à Beijing, à financer un programme de recherche et 
d’échanges sur le droit international visant à renforcer la 
coopération juridique internationale. M. Huang voudrait 
savoir ce que l’AALCO compte faire pour tirer le meil-
leur parti de ce programme et contribuer à la formation du 
personnel juridique en Asie et en Afrique.

19. Relevant que les observations et propositions de 
l’AALCO sur certains aspects des travaux de la Commis-
sion ont souvent permis d’enrichir les débats, M. Huang 
souligne que les contributions de l’AALCO sont indis-
pensables au développement du droit international, et il 
espère que l’organisation continuera d’œuvrer activement 
à la promotion du principe de la primauté du droit dans les 
relations internationales. Quant à la Commission, il espère 
qu’elle s’emploiera à renforcer plus avant sa coopération 
avec les organisations juridiques internationales et régio-
nales, notamment l’AALCO, aux fins de la codification et 
du développement du droit international.

20. M. HMOUD salue l’action menée par M. Moha-
mad en sa qualité de Secrétaire général de l’AALCO et 
le remercie de sa coopération active avec la Commis-
sion. Il souhaiterait en savoir davantage sur les moyens 
dont dispose l’organisation pour assurer la formation au 
droit international aux niveaux régional ou international. 
L’AALCO prévoit-elle d’organiser d’autres activités en 
plus des réunions qu’elle tient en parallèle des séances de 
la Sixième Commission ?

21. M. TLADI exprime sa gratitude à M. Mohamad 
pour sa visite et ses observations, qu’il a toujours trouvées 
riches d’enseignements. Il rappelle que l’un des problèmes 
régulièrement mentionnés est l’absence de réponse de 
certains gouvernements aux demandes de la Commission. 
Il relève qu’il est souvent difficile de s’appuyer sur les 
déclarations et observations de l’AALCO parce qu’il ne 
s’agit pas des points de vue des États membres, mais de 
ceux du secrétariat. Alors que le rapport du Groupe infor-
mel d’experts chargé de déterminer le droit international 
coutumier aurait dû être adopté par les États membres, 
M. Tladi note qu’en fait tel n’a pas été le cas. Il doute en 
outre sérieusement que la Commission puisse souscrire 
à certaines des conclusions controversées auxquelles est 
parvenu le Groupe informel d’experts, par exemple en ce 
qui concerne les États particulièrement intéressés.

22. Mme JACOBSSON remercie M. Mohamad de son 
importante contribution au succès de la coopération entre 
l’AALCO et la Commission. Elle le remercie égale-
ment de ses observations sur la question de la protection 
de l’environnement en rapport avec les conflits armés, 
observations qui sont d’autant plus utiles qu’aucun État 
d’Asie ou d’Afrique n’a répondu aux questions posées 
par la Commission sur ce sujet. Elle appelle cependant 
son attention sur le fait qu’il y a parfois un décalage entre 
ce que M. Mohamad dit en ce qui concerne la position 
des États membres de l’AALCO sur telle ou telle ques-
tion de droit international intéressant les travaux de la 
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Commission du droit international et les déclarations de 
ces mêmes États à la Sixième Commission sur les mêmes 
points, ce qui pose la question de savoir comment traiter 
les renseignements communiqués par le Secrétaire géné-
ral de l’AALCO.

23. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ remercie M. Moha-
mad de sa présentation claire et efficace des activités de 
l’AALCO intéressant les travaux de la Commission et dit 
qu’elle se trouve dans la même situation que Mme Jacobs-
son, n’ayant pas reçu de réponse des États membres de 
l’AALCO aux questions posées par la Commission sur 
divers aspects de l’immunité de juridiction pénale étran-
gère des représentants de l’État. Elle ne dispose donc, 
pour connaître leur point de vue, que des déclarations 
faites par certains d’entre eux à la Sixième Commission. 
Elle a pu, en consultant le site Web de l’AALCO, recueil-
lir quelques informations qui montrent, d’une part, qu’une 
majorité de ses États membres considèrent que l’immu-
nité de juridiction pénale étrangère du chef de l’État ne 
doit souffrir aucune exception et, d’autre part, qu’ils ne 
parviennent pas à s’entendre sur la question d’un éventuel 
élargissement de la troïka pour ce qui est de l’immunité 
ratione personae. Il serait utile d’en savoir davantage 
et il convient de se réjouir à cet égard de l’adoption par 
l’AALCO, à sa précédente session, d’une résolution par 
laquelle elle invite les États membres à contribuer aux tra-
vaux de la Commission en faisant part de leurs observa-
tions sur les divers sujets inscrits à l’ordre du jour.

24. M. PETER dit qu’il a écouté M. Mohamad avec 
beaucoup d’intérêt et relève que, de manière générale, ses 
observations sur les travaux de la Commission sont sou-
vent bien plus détaillées que les résolutions adoptées par 
l’AALCO sur des sujets d’intérêt commun. Il est donc dif-
ficile à la Commission de s’appuyer sur ces résolutions, 
toujours très synthétiques, pour connaître le point de vue 
des État membres de l’AALCO.

25. M. PETRIČ remercie M. Mohamad de son inter-
vention très utile et salue son importante contribution au 
resserrement des liens entre l’AALCO et la Commission 
du droit international. Il l’invite à sensibiliser son suc-
cesseur à la nécessité d’encourager les États membres 
de l’AALCO à faire davantage entendre leurs voix à la 
Sixième Commission lors de l’examen du rapport de la 
Commission du droit international.

26. M. CANDIOTI salue la qualité des interventions de 
M. Mohamad et le remercie d’avoir œuvré sans relâche au 
resserrement des liens entre l’AALCO et la Commission 
du droit international, qui, il l’espère, poursuivront leur 
coopération, notamment en ce qui concerne le sujet de la 
détermination du droit international coutumier. Comme 
l’a proposé M. Hassouna, il serait utile que, dans le cadre 
des travaux sur ce sujet, l’AALCO étudie la question de 
savoir dans quelle mesure les principes généraux du droit 
international constituent une source du droit international 
coutumier.

27. M. AL-MARRI rappelle qu’une des principales 
missions confiées à l’AALCO lors de sa création était de 
promouvoir la culture juridique dans les pays d’Asie et 
d’Afrique ainsi que le principe de la primauté du droit 
dans les relations internationales. Il voudrait savoir s’il 

est envisagé d’adopter un plan d’action pour contribuer 
de manière concrète à la réalisation de ces objectifs dans 
les années à venir.

28. M. WAKO invite lui aussi M. Mohamad, ainsi 
que son successeur, à encourager les États membres de 
l’AALCO à exprimer leurs points de vue à la Sixième 
Commission pendant les séances consacrées à l’examen 
du rapport de la Commission du droit international pour 
que celle-ci puisse se faire une idée précise de leurs avis 
sur les travaux en cours.

29. M. MOHAMAD (Secrétaire général de l’Orga-
nisation juridique consultative pour les pays d’Asie 
et d’Afrique) dit qu’il lui sera difficile, vu le peu de 
temps dont il dispose, de répondre à toutes les questions 
posées. S’il peut, en sa qualité de Secrétaire général de 
l’AALCO, présenter chaque année à la Commission du 
droit international un aperçu de ce que les États membres 
ont déclaré sur tel ou tel sujet que celle-ci traite, il lui 
est en revanche impossible de dire quelle est leur « posi-
tion commune » sur ces sujets pour la simple raison que, 
bien souvent, une telle position n’existe pas. L’AALCO 
n’en reste pas moins un intermédiaire privilégié pour la 
Commission du droit international, dont il importe que les 
membres continuent de participer aux réunions tenues par 
les États membres de l’AALCO en parallèle des séances 
de la Sixième Commission. De manière plus générale, il 
importe que la coopération avec la Commission du droit 
international se poursuive − M. Mohamad s’emploiera 
à sensibiliser son successeur à la nécessité de la mainte-
nir − et il faut aussi continuer, malgré toutes les difficultés 
que cela représente, de constituer des groupes informels 
d’experts chargés d’examiner des questions de droit inter-
national qui intéressent également la Commission du droit 
international. Enfin, M. Mohamad propose que les sujets 
traités par celle-ci se voient accorder une attention privi-
légiée dans le cadre de la mise en œuvre du programme de 
recherche et d’échanges sur le droit international financé 
par le Gouvernement chinois.

Détermination du droit international coutumier59 
(A/CN.4/678, partie II, sect. E60, A/CN.4/68261, A/
CN.4/L.86962)

[Point 7 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl

30. Le PRÉSIDENT invite Sir Michael, Rapporteur 
spécial pour le sujet « Détermination du droit inter-
national coutumier », à présenter son troisième rapport 
(A/CN.4/682).

59 À sa soixante-sixième session (2014), la Commission a examiné 
le deuxième rapport du Rapporteur spécial [Annuaire… 2014, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/672], qui proposait, notamment, 11 pro-
jets de conclusion. À la 3242e séance de la Commission, le 7 août 2014, 
le Président du Comité de rédaction a présenté le rapport intérimaire 
du Comité de rédaction sur la « Détermination du droit international 
coutumier », contenant les huit projets de conclusion adoptés à titre pro-
visoire par le Comité de rédaction à la soixante-sixième session. 

60 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, docu-
ments de la soixante-septième session.

61 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).
62 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, docu-

ments de la soixante-septième session.
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31. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit qu’il 
est en désaccord avec la plupart des modifications sty-
listiques apportées à son texte par les services d’édition, 
qui ont parfois déformé le ton employé et déplacé l’ac-
cent mis sur certains points. Il précise également qu’il 
convient de lire son troisième rapport à la lumière des 
précédents63, ainsi que du rapport rédigé par M. Saboia en 
2014 en sa qualité de Président du Comité de rédaction64. 
Il a entendu traiter toutes les questions qui ne l’avaient 
pas encore été et qui entrent dans le champ du sujet, et 
il prie les membres de la Commission de lui faire part 
de toute omission éventuelle, en gardant à l’esprit la 
forme de guide pratique que doit prendre le résultat des 
travaux. À mesure que ceux-ci avancent, les liens qu’ils 
entretiennent avec différents sujets inscrits actuellement, 
ou par le passé, au programme de travail de la Commis-
sion se font jour, à commencer par les liens existants avec 
le sujet étudié conformément à l’article 24 du statut de 
la Commission, qui charge celle-ci d’« examine[r] les 
moyens susceptibles de rendre plus accessible la docu-
mentation relative au droit international coutumier », 
question dont le Rapporteur spécial traitera dans son pro-
chain rapport. Mais cette considération vaut également 
pour les sujets relatifs aux accords et à la pratique ulté-
rieurs, au jus cogens − qui, tout en demeurant distinct, est 
étroitement lié au sujet à l’examen −, au droit des traités, 
notamment aux réserves, ou encore à la fragmentation 
du droit international. Les déclarations des délégations à 
la Sixième Commission, les réponses reçues de certains 
États aux questions figurant au chapitre III du rapport de 
la Commission du droit international sur les travaux de sa 
précédente session65 et les contributions apportées par des 
institutions universitaires ont constitué des éléments pré-
cieux pour la rédaction du rapport, et il serait bon que les 
membres de la Commission du droit international conti-
nuent à encourager leurs États et ceux de leur région à 
communiquer les informations nécessaires.

32. Plusieurs points, qui présentent un intérêt particu-
lier pour les travaux de la session en cours, sont soulignés 
dans l’introduction du troisième rapport, à savoir, d’une 
part, l’importance de trouver un juste équilibre entre les 
projets de conclusion et les commentaires et, d’autre part, 
la nécessité de disposer d’orientations claires tout en 
conservant à la coutume sa souplesse en tant que source 
du droit international. Il en va de même de l’idée, admise 
par différentes délégations à la Sixième Commission, que, 
si c’est « surtout la pratique des États qui d[oi]t être prise 
en compte pour déterminer l’existence d’une règle de droit 
international coutumier », il convient de ne pas négliger la 
pratique des organisations internationales, sous réserve 
toutefois de faire preuve d’une prudence particulière.

33. Conformément à la demande formulée tant au sein 
de la Commission du droit international que de la Sixième 
Commission, le Rapporteur spécial a consacré le cha-
pitre I du troisième rapport à l’approfondissement du lien 
entre les deux éléments constitutifs du droit international 

63 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/663 (pre-
mier rapport) ; et Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/672 (deuxième rapport).

64 Disponible sur le site Web de la Commission, à l’adresse sui-
vante : https://legal.un.org/docs/?path=../ilc/sessions/66/pdfs/english/
dc_chairman_statement_identification_of_custom.pdf&lang=E.

65 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie).

coutumier et conclu, d’une part, que l’existence de la pra-
tique et celle de l’opinio juris doivent être examinées et 
vérifiées séparément, au moyen de « plusieurs preuves, 
car […] la pratique acceptée comme étant le droit ne 
devrait généralement pas se prouver par la pratique même 
que le droit international coutumier est censé prescrire », 
et, d’autre part, que l’ordre temporel de leur apparition 
importe peu pour la formation d’une règle coutumière. En 
outre, partant de l’affirmation figurant dans le deuxième 
rapport, selon laquelle il peut y avoir « des variations dans 
la mise en œuvre de l’approche des deux éléments, selon 
la branche du droit [international] (ou, peut-être plus pré-
cisément, selon le type de règle)66 », le Rapporteur spécial 
estime que, dans certains cas, une forme particulière (ou 
plusieurs manifestations particulières) de pratique ou une 
preuve particulière de l’acceptation d’une pratique comme 
étant le droit peut être plus pertinente que dans d’autres, et 
qu’il faut, dans l’évaluation des éléments constitutifs du 
droit international coutumier, prendre en considération les 
conditions dans lesquelles la règle présumée est apparue 
et doit être appliquée. Il propose en conséquence d’ajou-
ter au projet de conclusion 3 [4] un paragraphe 2 faisant 
état de l’exigence d’une appréciation séparée des deux 
éléments sur la base d’éléments de preuve distincts.

34. Le chapitre II du troisième rapport, qui porte sur 
l’inaction comme pratique et preuve de l’acceptation de 
la pratique comme étant le droit, résulte également d’une 
demande formulée à la session précédente. Il y est rap-
pelé que l’inaction, plus encore que d’autres formes de 
pratique, est parfois difficile à repérer et à qualifier. Elle 
ne peut permettre d’établir l’acceptation d’une pratique 
comme étant le droit que si elle exprime un assentiment 
vis-à-vis de cette pratique, ce qui suppose que la pratique 
considérée appelle une réaction, que l’État concerné ait 
connaissance de cette pratique ou que les circonstances 
soient telles qu’il est présumé avoir eu cette connaissance, 
et, enfin, que l’inaction ait été suffisamment longue. Si ces 
considérations n’appellent pas de modification du projet 
de conclusion 6 [7], elles justifient en revanche de rema-
nier le paragraphe 3 du projet de conclusion 11, pour qu’il 
se lise comme suit : « L’inaction peut également valoir 
preuve de l’acceptation comme étant le droit, à condition 
que les circonstances appellent une réaction. »

35. Le chapitre III du troisième rapport est consacré 
au rôle des traités et des résolutions − ce terme étant 
entendu au sens large de décisions d’organisations inter-
nationales − pour établir l’existence du droit international 
coutumier car, pour reprendre les mots du juge Tomka, 
« la prévalence croissante de l’expression des opinions 
juridiques sous des formes écrites précises […] a eu une 
incidence notable67 » sur les moyens d’établir l’existence 
de la coutume. Cela étant, si le recours à ces textes écrits 
paraît une solution aisée, il convient d’être prudent et de 
prendre en considération l’ensemble des circonstances 
entourant leur adoption, car ils peuvent aussi bien consa-
crer des règles coutumières préexistantes (lex lata) que 
tendre à préciser ou développer le droit, ou à formuler des 
règles nouvelles. Les développements consacrés au rôle 

66 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/672, 
p. 182, par. 28.

67 P. Tomka, « Custom and the International Court of Justice », dans 
The Law and Practice of International Courts and Tribunals, vol. 12 
(2013), p. 195 à 216, à la page 196.

https://legal.un.org/docs/?path=../ilc/sessions/66/pdfs/english/dc_chairman_statement_identification
https://legal.un.org/docs/?path=../ilc/sessions/66/pdfs/english/dc_chairman_statement_identification
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des traités dans la formation et l’identification de la cou-
tume (sect. A) se fondent sur une jurisprudence abondante 
de la Cour internationale de Justice et touchent à différents 
domaines du droit international. La pratique des parties à 
des conventions multilatérales, notamment le paradoxe 
de Baxter68, et la pertinence éventuelle des traités bila-
téraux y sont également traitées, et il serait bon que, tout 
en demeurant assez bref, le commentaire se rapportant 
au projet de conclusion 12 proposé reprenne ces points. 
Quant aux résolutions adoptées par les organisations 
internationales et lors de conférences internationales 
(sect. B), elles ne sont pas envisagées sous l’angle de 
la pratique des organisations internationales en tant que 
telle, mais en tant que pratique des États ou que preuve 
de l’opinio juris des États, comme tel est plus fréquem-
ment le cas. Bien qu’il soit communément admis que les 
résolutions jouent un rôle dans la détermination du droit 
international coutumier, cette question a fait par le passé 
l’objet de controverses, au sujet notamment de la portée 
de l’effet juridique des résolutions de l’Assemblée géné-
rale, et les efforts de l’Association de droit international 
en la matière ont d’ailleurs failli ne pas aboutir lors de la 
soixante-neuvième conférence de l’Association de droit 
international, tenue à Londres du 25 au 29 juillet 2000. Il 
semble toutefois que la plupart de ces controverses aient 
résulté de malentendus, plus que de divergences de fond, 
et, selon le Rapporteur spécial, ce point ne posera pas de 
question de principe ou de difficulté particulière, pourvu 
que l’on garde à l’esprit : qu’il est admis que les résolu-
tions adoptées par les États au sein d’organisations inter-
nationales et lors de conférences internationales peuvent 
dans certaines circonstances jouer un rôle dans la forma-
tion et l’identification du droit international coutumier ; 
que, si ces résolutions ne peuvent en elles-mêmes créer 
le droit international coutumier, elles peuvent fournir des 
éléments établissant l’existence ou l’émergence d’une 
règle ; que déterminer si une résolution donnée fournit de 
tels éléments est, selon la Cour internationale de Justice, 
une tâche à effectuer « avec la prudence nécessaire69 », en 
examinant le contenu et les conditions d’adoption de la 
résolution concernée et en vérifiant s’il existe une opi-
nio juris quant à son caractère normatif ; que, dans une 
telle évaluation, la formulation précise d’une résolution, 
ainsi que les circonstances entourant son adoption, sont 
cruciales. Le libellé du projet de conclusion 13, sur les 
résolutions, est formulé en termes plus généraux que le 
projet correspondant sur les traités (projet de conclu-
sion 12), de façon à tenir compte de l’effet très nuancé 
des résolutions dans ce domaine.

36. Le chapitre IV du troisième rapport, qui donne lieu au 
projet de conclusion 14, est consacré à la jurisprudence et à 
la doctrine en tant que − selon les termes de l’Article 38 du 
Statut de la Cour internationale de Justice − moyens auxi-
liaires de détermination des règles du droit international 
coutumier. Si le terme jurisprudence vise à la fois les déci-
sions des tribunaux nationaux, qui doivent être appréhen-
dées avec prudence et en tenant compte de la place de la 
juridiction concernée dans son ordre juridique, et les déci-
sions des juridictions internationales, les secondes revêtent 
une importance toute particulière − notamment celles de 

68 R. R. Baxter, « Treaties and Custom », Recueil des cours de l’Aca-
démie de droit international de La Haye, 1970-I, vol. 129, à la page 64.

69 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, p. 100, par. 188.

la Cour internationale de Justice en tant qu’organe judi-
ciaire principal de l’Organisation des Nations Unies. De 
son côté, la doctrine demeure une source d’information 
et d’analyse utile et il semble que ce serait peut-être là le 
moment de mentionner les travaux de la Commission, sous 
réserve de distinguer entre ce qui relève de la lex lata et de 
la lex ferenda.

37. Le chapitre V, sans doute le plus délicat du troisième 
rapport, fait écho au souhait exprimé à la précédente ses-
sion par les membres du Comité de rédaction de réexami-
ner le projet de conclusion 4 [5] sur la base d’une analyse 
de l’importance de la pratique des organisations interna-
tionales en relation avec la détermination des règles du 
droit international coutumier. Au terme de cette analyse, le 
Rapporteur spécial a estimé qu’il n’était pas utile de modi-
fier le paragraphe 2 du projet de conclusion 4 [5], sur les 
organisations internationales, mais il propose de suppri-
mer, au premier paragraphe, la mention selon laquelle c’est 
« principalement » la pratique des États qui contribue à la 
détermination de règles coutumières, et d’insérer un troi-
sième paragraphe qui se lirait comme suit : « Le compor-
tement d’autres acteurs non étatiques ne constitue pas 
une pratique aux fins de la formation et l’identification 
du droit international coutumier. » À cet égard, il faut, 
d’une part, rappeler que la pratique des États au sein des 
organisations internationales doit être distinguée de celle 
des organisations internationales elles-mêmes, et, d’autre 
part, opérer une distinction entre le comportement de l’or-
ganisation pour ce qui est de son fonctionnement interne et 
son comportement dans le cadre de ses relations avec les 
États et autres entités (pratique externe), la seconde étant 
seule susceptible d’être pertinente pour la formation et 
l’identification du droit international coutumier.

38. Les chapitres VI et VII du troisième rapport inté-
ressent, quoique de manière différente, l’application 
ratione personae de règles de droit international coutu-
mier. Si la Cour internationale de Justice a dit, en l’af-
faire relative à la Délimitation de la frontière maritime 
dans la région du golfe du Maine, que les règles de droit 
international coutumier sont « d’application générale, et 
valables à l’égard de tous les États » (paragraphe 90 de 
l’arrêt), il existe des règles « particulières », comme le 
Rapporteur spécial a choisi de les nommer, relevant de 
la coutume dite spéciale, régionale, locale ou bilatérale. 
Pour la Cour internationale de Justice, la règle des deux 
éléments s’applique à leur détermination. Toutefois, étant 
donné que ces règles ne sont contraignantes qu’à l’égard 
d’un nombre restreint d’États, il est essentiel de détermi-
ner précisément ceux qui participent à la pratique et l’ont 
acceptée comme étant le droit en appliquant strictement 
ces critères à tous les États concernés, comme cela a été 
dit. Le paragraphe 2 du projet de conclusion 15, qui porte 
sur la coutume particulière, mentionne donc expressément 
ce point. Pour ce qui est de la règle de l’objecteur persis-
tant, qui fait l’objet du chapitre VII et dont l’importance 
pratique n’est pas aussi limitée qu’on a pu le prétendre, 
elle est bien établie en droit international et son existence 
est reconnue par les juridictions nationales comme par les 
juridictions internationales, ainsi que par la doctrine. Il est 
donc important que la Commission en traite afin, notam-
ment, de confirmer − comme le fait le projet de conclu-
sion 16 − les conditions strictes qu’elle exige et d’indiquer 
clairement qu’il ne saurait y avoir d’« objecteur ultérieur ».
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39. Sir Michael Wood conclut en disant, à propos de son 
programme de travail futur qui fait l’objet du chapitre VIII 
du troisième rapport, que, s’il espère que la Commission 
sera en mesure d’achever ses travaux sur le sujet à la pro-
chaine session, il n’entend pas les précipiter au risque que 
leur qualité en pâtisse.

Organisation des travaux de la session (suite)

[Point 1 de l’ordre du jour]

40. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
annonce que le Comité de rédaction sera composé des 
membres suivants : M. Hmoud, M. Huang, M. Kittichai-
saree, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nolte, 
M. Park, M. Petrič, M. Tladi, Sir Michael Wood et 
M. Vázquez-Bermúdez (membre de droit).

La séance est levée à 13 heures.

3251e SÉANCE

Vendredi 15 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Al-Marri, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Gómez 
Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Laraba, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Détermination du droit international coutumier 
(suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, 
A/CN.4/L.869]

[Point 7 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. M. MURPHY dit que les nouveaux projets de conclu-
sion proposés par le Rapporteur spécial dans son troisième 
rapport (A/CN.4/682) sont généralement acceptables. 
Il approuve l’ajout d’un second paragraphe au projet de 
conclusion 3 [4] mais propose de remplacer le mot spe-
cific par le mot separate dans le texte anglais. Il est de 
même favorable à l’ajout d’un troisième paragraphe rela-
tif à l’inaction au projet de conclusion 11, mais il propose 
de remanier le texte comme suit : « L’absence prolongée 
de réaction à une pratique qui touche les intérêts ou droits 
d’un État peut, si cet État a connaissance de cette pratique, 
servir de preuve de son acceptation comme étant le droit 
(opinio juris). »

2. Le projet de conclusion 12 est bien conçu, mais le 
commentaire devrait souligner que, dans chaque cas, il est 
nécessaire de s’assurer que la règle énoncée dans le traité 

est étayée par une pratique générale acceptée comme 
étant le droit (opinio juris). Tout en approuvant le projet 
de conclusion 13, relatif aux résolutions des organisations 
et conférences internationales, M. Murphy estime que 
l’observation qu’il vient de faire en ce qui concerne le 
commentaire du projet de conclusion 12 vaut égale-
ment pour le commentaire de ce projet de conclusion. Le 
commentaire gagnerait également à souligner la signifi-
cation du consensus lors de l’adoption d’une résolution. 
Comme la Commission l’a noté à sa soixante-sixième ses-
sion, l’adoption d’une résolution par consensus ne suffit 
pas à constituer un accord au sens du paragraphe 3 b de 
l’article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités, de 1969. S’il approuve l’idée générale qui sous-
tend le projet de conclusion 14, relatif à la jurisprudence 
et à la doctrine, M. Murphy estime que par souci de cohé-
rence avec les projets de conclusions 1 et 2, il convien-
drait de le remanier comme suit : « La jurisprudence et la 
doctrine peuvent servir de moyens auxiliaires pour déter-
miner l’existence d’une règle de droit international coutu-
mier et son contenu. »

3. Comme la sorte de coutume visée au projet de conclu-
sion 15 est communément appelée « régionale » ou « spé-
ciale », une des principales questions est de savoir si un 
lien géographique est nécessaire. À ce jour, le gros de la 
jurisprudence repose sur la géographie. Certains auteurs 
considèrent que les règles découlant d’une coutume régio-
nale ne sont obligatoires que pour les États d’une certaine 
aire géographique ou région, et constituent une exception 
régionale qu’autorise le respect de traditions juridiques 
régionales. D’autres, dont le Rapporteur spécial, font par 
contre valoir qu’une règle de droit international coutumier 
peut exister au sein de tout groupe d’États, même s’ils 
sont éparpillés sur l’ensemble de la planète. Comme le 
Rapporteur spécial ne donne pas d’exemples de règle de 
ce type, on peut se demander si son argument n’est pas 
plus théorique que pratique. Quoi qu’il en soit, le libellé 
du paragraphe 2 du projet de conclusion 15 n’est pas clair. 
Si l’intention est de viser seulement la pratique et l’opi-
nion d’un groupe d’États définis, ce paragraphe devrait se 
lire comme suit : « Pour établir l’existence et le contenu 
d’une coutume particulière, il est nécessaire de détermi-
ner s’il existe une pratique acceptée comme étant le droit 
(opinio juris) uniquement entre les États concernés. »

4. S’agissant du chapitre V du troisième rapport, sur 
l’importance des organisations internationales, M. Mur-
phy sait gré au Rapporteur spécial de souligner que ce 
sont les États qui sont au centre de la formation du droit 
international coutumier et il approuve le projet de conclu-
sion 4 [5]. Il approuve également les deux propositions 
énoncées aux paragraphes 74 et 75 du troisième rapport 
en ce qui concerne la manière dont les organisations 
internationales peuvent contribuer à la formation ou à 
l’expression de règles de droit international coutumier : 
ces propositions sont conformes à la jurisprudence de la 
Cour internationale de Justice et à la doctrine et ont été 
approuvées par un certain nombre d’États à la Sixième 
Commission. 

5. En revanche, la troisième proposition, énoncée au 
paragraphe 76, à savoir que la pratique des organisations 
internationales peut être pertinente aux fins de la détermi-
nation du droit international coutumier, n’est étayée par 
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aucun renvoi à la jurisprudence internationale et elle a été 
rejetée par plusieurs États à la Sixième Commission. Seuls 
quelques États et quelques auteurs y souscrivent, et même 
eux semblent reconnaître qu’elle relève davantage de la 
théorie que de la réalité. L’Union européenne elle-même, 
largement considérée comme une entité supranationale, a 
souligné que sa pratique ne contribue à la formation du 
droit international coutumier que dans les domaines où 
elle a compétence exclusive. 

6. Le commentaire du projet de conclusion 4 [5] devrait 
poser les limites ci-après au recours à la pratique des 
organisations internationales pour déterminer l’existence 
de règles du droit international coutumier : seule la pratique 
externe de l’organisation internationale est pertinente, la 
pratique d’un organe est pertinente s’il est composé de 
représentants des États et non d’experts indépendants, et 
plus l’organisation internationale a de membres, plus le 
poids à attribuer à sa pratique est important. Enfin, seuls 
les actes des organisations internationales pour lesquels 
les États leur ont conféré un pouvoir, y compris en matière 
normative, peuvent contribuer à la formation de règles 
de droit international coutumier. Comme les États ne 
délèguent pas de fonctions normatives à d’autres acteurs 
non étatiques que les organisations internationales, la 
conduite de ces acteurs ne saurait constituer une pratique 
contribuant à la formation de la coutume.

7. D’autres aspects importants de la troisième proposi-
tion doivent être analysés. La pratique d’une organisation 
internationale s’entend-t-elle également de l’inaction ou 
du silence ? Cette pratique contribue-t-elle uniquement à 
la pratique générale mais non à l’opinio juris ? Doit-elle 
être acceptée par l’organisation comme étant le droit ? 
Une fois qu’une organisation internationale a contribué 
à la formation d’une règle coutumière, cette règle lie- 
t-elle à la fois les États et l’organisation internationale ? 
Une explication quant à la manière dont les États peuvent 
modifier une règle existante du droit coutumier au fil du 
temps serait aussi la bienvenue. 

8. En conclusion, M. Murphy dit qu’il considère le rap-
port à l’examen comme un document remarquable et qu’il 
est favorable au renvoi des projets de conclusion et autres 
propositions au Comité de rédaction.

9. M. TLADI dit qu’il approuve en substance la 
teneur de la plupart des projets de conclusion proposés 
par le Rapporteur spécial dans son troisième rapport. Il 
approuve pleinement l’opinion émise au paragraphe 13 
selon laquelle la pratique et l’opinio juris ne peuvent être 
séparées artificiellement, comme si elles n’avaient rien à 
voir l’une avec l’autre. Toutefois, si l’existence de cha-
cune doit être établie séparément, cela ne signifie pas 
que les mêmes éléments ne doivent être utilisés comme 
preuve de l’une et de l’autre, comme l’affirme le Rappor-
teur spécial au paragraphe 15 du rapport à l’examen. Ce 
faisant, il méconnaît la relation entre les deux éléments 
reconnue par la Cour internationale de Justice dans les 
arrêts cités dans la première note de bas de page du para-
graphe 13. Citant le paragraphe 70 du deuxième rapport 
du Rapporteur spécial70 et l’arrêt rendu par la Cour inter-
nationale de Justice dans l’affaire des Affaires militaires et 

70 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/672.

paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, M. Tladi 
dit qu’ils attestent que la preuve de l’acceptation comme 
étant le droit se trouve dans la pratique elle-même, mais 
que cela ne signifie pas que la pratique est l’acceptation 
comme étant le droit, mais simplement que les deux élé-
ments constitutifs du droit international coutumier, la pra-
tique et l’opinio juris, ont des fonctions différentes. 

10. Le point de savoir si l’on peut ou si l’on doit utili-
ser les mêmes éléments dépend de leur contenu. L’adop-
tion d’une résolution exhortant les États à se conduire de 
telle ou telle manière peut constituer une pratique, et si 
cette résolution indique que la conduite en question est 
juridiquement obligatoire elle sera la preuve d’une opi-
nio juris – mais ne constituera pas nécessairement une 
opinio juris. Il faut tenir compte du contexte général et 
des circonstances particulières, comme indiqué dans le 
projet de conclusion 3 [4] provisoirement adopté par le 
Comité de rédaction en 2014. 

11. M. Tladi approuve pleinement l’analyse faite par 
le Rapporteur spécial de l’inaction comme preuve de 
l’acceptation comme étant le droit et il souscrit au pro-
jet de conclusion 11. S’agissant de l’inaction en tant que 
pratique et/ou preuve de l’acceptation comme étant le 
droit, l’expression « dans certaines circonstances » n’est 
pas claire, et le troisième rapport ne donne guère d’indi-
cations quant à sa signification. Il est remarquable que la 
principale décision qui fonde la conclusion selon laquelle 
« l’inaction est une forme de pratique », celle rendue dans 
l’affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nica-
ragua et contre celui-ci, ne dit pas que l’inaction est une 
forme de pratique. L’évaluation du droit international 
coutumier qui y figure est directement axée sur « l’accep-
tation comme étant le droit » et elle cite à cet égard un 
certain nombre d’autorités. Nulle part dans cet arrêt la 
Cour n’envisage le rôle de l’inaction. La citation selon 
laquelle l’inaction est une forme de pratique ne concerne 
pas l’inaction ni, d’ailleurs, la pratique. C’est en fait un 
préalable à la détermination par la Cour de l’existence de 
l’opinio juris. Une lecture attentive des passages perti-
nents de l’arrêt montre que la Cour ne s’intéresse pas à 
l’inaction. Ainsi, l’abstention à laquelle la Cour fait allu-
sion semble être citée hors contexte. Dans son contexte, 
l’expression « une telle abstention » (paragraphe 188 de 
l’arrêt) semble renvoyer à ce qu’on appelle normalement 
une « interdiction », à savoir à la règle elle-même plus 
qu’à un élément entrant dans sa formation. Toutefois, ail-
leurs dans son arrêt, lorsque la Cour envisage des excep-
tions à cette interdiction, elle vise l’action « d’autres États 
en mesure de réagir » (par. 207). Une formule similaire 
pourrait être insérée au paragraphe 1 du projet de conclu-
sion 6 [7], pour indiquer que l’inaction peut constituer une 
pratique lorsque les États sont en mesure de réagir. Dans 
le même paragraphe, une formule plus précise que « dans 
certaines circonstances » est nécessaire.

12. S’agissant du chapitre III, sur le rôle des traités et 
des résolutions, M. Tladi approuve le projet de conclu-
sion 12, même s’il est plutôt général : il conviendrait de 
donner davantage de détails.

13. En ce qui concerne le projet de conclusion 13, relatif 
aux résolutions des organisations et conférences interna-
tionales, M. Tladi ne partage pas l’opinion exprimée au 
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paragraphe 47 du troisième rapport, selon laquelle l’As-
semblée générale est un organe politique, au sein duquel 
il est loin d’être clair que les actes des États ont une por-
tée juridique. Au contraire, il est clair qu’ils ont une telle 
portée – la seule question est celle du poids à lui accorder.

14. Le paragraphe 60 du troisième rapport soulève un 
certain nombre de questions délicates en ce qui concerne 
la jurisprudence et la doctrine. Qui décidera de la qualité 
du raisonnement juridique suivi dans les décisions judi-
ciaires, et comment doit-il être tenu compte de la compo-
sition de la juridiction ?

15. M. Tladi dit qu’il approuve le projet de conclu-
sion 4 [5] et l’ajout d’un nouveau paragraphe 3, sur la 
conduite des acteurs non étatiques. Le terme « coutume 
particulière » utilisé dans le projet de conclusion 15 devra 
peut-être être explicité, éventuellement dans un commen-
taire, pour indiquer précisément ce que l’on entend par là. 

16. Enfin, M. Tladi suggère qu’à l’avenir le Rapporteur 
spécial se penche sur les effets des règles coutumières 
locales dans la formation et l’identification des règles 
générales de droit international coutumier.

17. M. FORTEAU déclare, premièrement, que l’objet 
des travaux sur le sujet est de déterminer si, à un moment 
donné, une règle de droit international coutumier existe, 
ce qui est sans préjudice d’une évolution future de ladite 
règle. Il faut garder à l’esprit le caractère pratique de l’en-
treprise. Deuxièmement, il souscrit pleinement à l’idée, 
exprimée au paragraphe 17 du troisième rapport, que l’ap-
proche des deux éléments s’applique à toutes les règles 
de droit international coutumier et que sa mise en œuvre 
dans chaque cas concret peut varier selon la branche du 
droit international concerné. Cela est conforme à la sou-
plesse inhérente au droit international coutumier. De fait, 
la coutume est un moyen spontané et non délibéré de créer 
le droit international, et il importe de ne pas l’enfermer 
dans des limites trop strictes qui, en réalité, sont celles du 
droit des traités. À cet égard, M. Forteau s’oppose vigou-
reusement à nombre des observations de M. Murphy, qui 
semble confondre droit des traités et droit coutumier. 

18. S’agissant du paragraphe 2 du projet de conclu-
sion 3 [4], M. Forteau n’est pas d’accord avec l’opinion 
exprimée au paragraphe 15 du troisième rapport, selon 
laquelle les mêmes moyens de preuve ne peuvent servir 
pour établir à la fois l’existence d’une pratique perti-
nente et celle d’une opinio juris aux fins de la détermi-
nation d’une règle de droit international coutumier. Cette 
« double prise en compte » semblait avoir été acceptée 
par le Rapporteur spécial à l’issue du débat qui avait eu 
lieu à la session précédente, lors duquel M. Forteau rap-
pelle qu’il a lui-même donné un exemple fondé sur le 
droit maritime. Il n’y a pas de « preuves propres à chaque 
élément », et ce qui compte est l’opération par laquelle 
l’existence de chaque élément est établie séparément, 
comme indiqué dans la première phrase du paragraphe 2. 
La seconde phrase de ce paragraphe est donc superflue et 
devrait être supprimée.

19. S’agissant du projet de conclusion 4 [5], il n’est 
pas justifié de supprimer le mot « principalement » 
dans le paragraphe 1, car la pratique des organisations 

internationales est également pertinente aux termes du 
paragraphe 2. S’agissant de ce paragraphe, M. Forteau 
pense comme le Rapporteur spécial que la pratique des 
organisations internationales peut effectivement être per-
tinente pour déterminer l’existence d’une règle de droit 
international coutumier. Le nouveau paragraphe 3 est en 
revanche trop restrictif, car il interdirait, par exemple, de 
tenir compte de la pratique du Comité international de la 
Croix-Rouge ou du Comité international olympique. Il 
propose donc d’y insérer les mots « en principe ».

20. Si, d’une manière générale, M. Forteau approuve 
le paragraphe 3 du projet de conclusion 11, il en juge la 
clause finale (« à condition que les circonstances appellent 
une réaction ») trop restrictive. Peut-on attendre de chaque 
État qu’il réagisse à chaque action d’un autre État qui 
n’est pas conforme à une règle coutumière ? De plus, le 
critère de la réaction implique que chaque État doit avoir 
connaissance de la pratique de tous les autres États, ce 
qui n’est guère réaliste. Il préférerait donc un libellé plus 
souple – une approche qui serait également plus conforme 
au droit positif – indiquant, par exemple, que l’inaction 
peut servir de preuve de l’opinio juris « lorsque les cir-
constances propres à cette inaction conduisent à cette 
conclusion ». 

21. Le titre de la partie V, « Formes particulières de pra-
tique et de preuves », prête quelque peu à confusion. Il 
serait préférable de viser les diverses manifestations de 
la pratique, d’une part, et les divers moyens d’acquérir la 
preuve de la pratique ou de l’opinio juris, de l’autre.

22. Il est essentiel de prévoir une conclusion distincte 
sur le rôle, non seulement des traités, mais aussi des 
textes issus des travaux de la Commission comme preuve 
du droit coutumier. Étant donné le statut d’organe subsi-
diaire de l’Assemblée générale des Nations Unies qui est 
celui de la Commission, ses travaux sont davantage qu’un 
moyen auxiliaire de détermination des règles du droit 
international. Ranger comme le fait le Rapporteur spé-
cial les textes issus des travaux de la Commission dans la 
« doctrine » est une simplification excessive contestable : 
le statut de la Commission confère à ses travaux une place 
à part, et les juridictions internes comme internationales y 
ont recours d’une manière qui n’est pas comparable avec 
celle dont elles utilisent la doctrine en général.

23. Peut-être est-il préférable de limiter le champ d’ap-
plication du projet de conclusion 12 aux traités multilaté-
raux. Il est rare que des traités bilatéraux créent des règles 
coutumières, ne serait-ce que pour des raisons statis-
tiques : près de 20 000 traités bilatéraux similaires seraient 
nécessaires pour refléter un consensus entre les quelque 
200 États que compte la communauté internationale. 
Dans ces circonstances, même le chiffre de 3 000 traités 
est bas, et cela peut expliquer la décision prise par la Cour 
internationale de Justice en 2007 dans l’affaire Ahma-
dou Sadio Diallo en ce qui concerne les traités bilatéraux 
d’investissement.

24. Il ne suffit pas de dire, comme le fait le projet de 
conclusion 12, qu’une règle coutumière codifiée par un 
traité doit avoir été en vigueur à la date de la conclusion 
du traité. La règle peut en effet avoir changé ou disparu 
entre le moment où elle a été codifiée et le moment où 
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l’on s’interroge sur son existence en droit coutumier. Ce 
projet de conclusion devrait donc indiquer qu’une règle 
coutumière codifiée dans un traité doit être toujours en 
vigueur au moment où on tente d’en établir l’existence. 
Aux termes de l’alinéa b du projet de conclusion 12, un 
traité « abouti[t] à la cristallisation » d’une règle, mais 
la cristallisation est un processus. Il serait préférable de 
dire qu’un traité participe au processus de création d’une 
nouvelle règle de droit international coutumier. Le libellé 
de l’alinéa c du projet de conclusion 12 devrait lui aussi 
être modifié et se lire comme suit : « a donné naissance 
à une pratique générale acceptée comme étant le droit », 
car juxtaposer « créer » et « donner naissance » relève de 
la tautologie.

25. Le projet de conclusion 13 devrait indiquer que les 
résolutions des organisations et conférences internatio-
nales « reflètent » plutôt que « peuvent constater » le droit 
coutumier, pour ne pas donner l’impression qu’elles ont 
force normative. L’expression « dans certaines circons-
tances » n’a pas de signification juridique : il faudrait indi-
quer de quel type de circonstances il peut s’agir.

26. Le projet de conclusion 14 est généralement 
acceptable, à l’exception du mot « doctrine », qui est un 
peu vague. Le paragraphe 1 du projet de conclusion 15 
n’est pas non plus très clair. Une règle coutumière par-
ticulière peut être invoquée contre un État non par tout 
autre État mais seulement par un État qui est lui-même 
lié par cette règle. Il serait donc plus clair de dire qu’une 
coutume particulière est une règle de droit international 
coutumier « qui ne s’applique qu’entre certains États 
seulement ». De plus, il convient de renvoyer à l’opinion 
libérale adoptée par la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire du Différend relatif à des droits de navigation et 
des droits connexes (Costa Rica c. Nicaragua) en 2009 
(par. 141), dans laquelle la Cour a adopté une définition de 
la coutume spéciale moins volontariste que dans sa juris-
prudence antérieure.

27. Quant au projet de conclusion 16, M. Forteau consi-
dère que pour montrer que la règle de l’objecteur persis-
tant n’est pas purement théorique (ce qu’elle semble être), 
le commentaire devrait donner des exemples concrets de 
cas dans lesquels des États ont fait de manière persistante 
des objections valides à une règle coutumière. De plus, le 
libellé devrait être relativisé pour montrer que l’objection 
persistante consiste pour un État à s’opposer de façon per-
sistante à l’application à son égard d’une nouvelle règle ; 
l’objection n’a aucun effet sur l’existence de la règle 
coutumière. 

28. M. KITTICHAISAREE, se référant à la relation 
entre les deux éléments constitutifs du droit international 
coutumier, dit que le Rapporteur spécial reconnaît au 
paragraphe 14 de son troisième rapport qu’ils sont « effec-
tivement réellement indissociables » et que la même pra-
tique peut exprimer à la fois l’attitude des États à l’égard 
du contenu de la règle et la reconnaissance de celle-ci 
comme juridiquement contraignante. Il est donc surpre-
nant qu’il affirme ensuite que la preuve de la pratique 
des États ne devrait pas également servir de preuve de 
l’opinio juris. Plusieurs arrêts de la Cour internationale 
de Justice démontrent qu’une pratique étatique générali-
sée peut étayer l’opinio juris, et qu’une opinio juris bien 

établie peut compenser une pratique étatique insuffisam-
ment définie. L’Association de droit international a conclu 
qu’il n’était pas toujours nécessaire d’établir séparément 
l’existence de l’élément subjectif. M. Kittichaisaree sou-
haiterait donc savoir si, en séparant strictement la preuve 
de la pratique et celle de l’opinio juris, le Rapporteur 
spécial rejette l’approche dite de l’« échelle mobile » de 
Kirgis71, en d’autres termes l’idée que le poids accordé à 
chaque élément varie en fonction des circonstances.

29. Il souhaiterait également des éclaircissements quant 
à l’utilisation au paragraphe 25 du mot « suffisamment » 
dans l’expression « il faut que l’inaction ait duré suffisam-
ment longtemps ».

30. La notion d’« États particulièrement intéressés » 
visée au paragraphe 39 est extrêmement controversée et 
de fait a été abandonnée l’année précédente aux fins des 
projets de conclusion. M. Kittichaisaree demande si c’est 
par inadvertance que cette notion est évoquée dans le rap-
port à l’examen ou si elle est en train d’être réintroduite 
dans le contexte spécifique de la coutume créée par un 
traité.

31. S’agissant du paragraphe 41 du troisième rapport, 
il ne pense pas comme le Rapporteur spécial que le 
paradoxe de Baxter72 n’en soit pas véritablement un. Au 
contraire, il s’agit d’un problème réel qui mérite d’être 
examiné plus avant. Selon les décisions rendues dans 
les affaires du Plateau continental de la mer du Nord, la 
ratification d’un traité par un grand nombre d’États peut 
transformer des dispositions conventionnelles en règles 
du droit coutumier en influençant la pratique des États 
non parties. Or d’éminents auteurs ont fait valoir que plus 
la ratification d’un traité était généralisée, moins il y avait 
d’États non parties dont la pratique était essentielle pour 
que les obligations conventionnelles se transforment en 
obligations de droit coutumier. Au fur et à mesure que les 
traités se multiplient, le paradoxe ne fait que s’accentuer. 
Il ne serait pas souhaitable que la Commission passe la 
question sous silence comme le fait le projet de conclu-
sion 12, relatif aux traités. M. Kittichaisaree dit qu’il 
préférerait quant à lui que l’on applique la proposition de 
Provost en faveur de la théorie de l’échelle mobile, en 
accordant davantage de poids à l’opinio juris, telle que 
reflétée par le nombre des parties au traité, pour com-
penser l’insuffisance de pratique pertinente en dehors du 
traité. On justifie ainsi de manière convaincante l’idée que 
les dispositions d’un traité revêtent un caractère coutu-
mier d’autant plus marqué que les États qui y deviennent 
parties sont plus nombreux.

32. Il souligne l’importance du paragraphe 60 du 
troisième rapport, relatif au poids à accorder à la juris-
prudence. Ce paragraphe est utile aux États qui estiment 
que n’est pas de bon droit le paragraphe 2 E du dispo-
sitif, en particulier le deuxième paragraphe, de l’avis 
consultatif rendu par la Cour internationale de Jus-
tice sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires. M. Kittichaisaree dit qu’il partage également 

71 F. L. Kirgis, Jr., « Custom on a sliding scale », American Journal 
of International Law, vol. 81 (1987), p. 146 à 151.

72 R. R. Baxter, « Treaties and Custom », Recueil des cours de l’Aca-
démie de droit international de La Haye, 1970-I, vol. 129, à la page 64.
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l’opinion de M. Murphy sur la pertinence de la pratique 
des organisations internationales dans l’identification du 
droit international coutumier.

33. S’agissant de la règle de l’objecteur persistant, il 
se demande si l’affirmation du Rapporteur spécial selon 
laquelle cette règle permet d’éviter que le droit inter-
national coutumier devienne « le seul apanage des puis-
sants » demeure vraie dans le monde d’aujourd’hui. Les 
États géopolitiquement puissants peuvent maintenir leurs 
objections face aux pressions extérieures plus facilement 
que les États qui le sont moins et sont ainsi plus vulné-
rables aux pressions économiques et diplomatiques.

34. M. Kittichaisaree dit que, sous réserve de ces obser-
vations, il est favorable au renvoi des projets de conclu-
sion au Comité de rédaction, mais qu’il attend avec intérêt 
les réponses que le Rapporteur spécial donnera aux préoc-
cupations qu’il a exprimées.

35. M. PARK dit que, bien qu’il comprenne la raison, 
expliquée au paragraphe 15 du troisième rapport, pour 
laquelle le Rapporteur spécial propose d’ajouter un nou-
veau paragraphe 2 au projet de conclusion 3 [4], il juge le 
texte proposé trop restrictif : la Cour internationale de Jus-
tice a adopté une approche plus souple de l’identification 
de l’opinio juris dans plusieurs affaires. La crainte expri-
mée par le Rapporteur spécial au sujet de la « double prise 
en compte » est dissipée par l’indication dans le projet 
de conclusion 3 [4] qu’« il faut tenir compte du contexte, 
notamment des circonstances de l’espèce73 ». C’est 
pourquoi, au lieu d’ajouter un nouveau paragraphe 2 au 
projet de conclusion, M. Park propose d’ajouter le mot 
« chaque » devant le mot « preuve » dans le texte initial, 
qui se lirait alors comme suit : « Pour apprécier chaque 
preuve aux fins de déterminer s’il existe une pratique 
générale et si cette pratique est acceptée comme étant 
le droit (opinio juris), il faut tenir compte du contexte, 
notamment des circonstances de l’espèce. »

36. En ce qui concerne la relation entre les deux élé-
ments constitutifs, M. Park rappelle qu’à la soixante-
sixième session, il avait proposé de traiter de la relation 
temporelle entre la pratique générale et l’opinio juris, la 
seconde précédant habituellement la première. Sa pro-
position, brièvement examinée au Comité de rédaction, 
consistait à insérer le texte suivant : « La pratique générale 
(pratique des États) précède généralement l’acceptation 
comme étant le droit (opinio juris). Toutefois, l’accepta-
tion comme étant le droit (opinio juris) peut exception-
nellement, dans certains cas, précéder la pratique générale 
(pratique des États). » Il estime que sa proposition mérite 
encore d’être prise en considération, car elle serait utile 
aux praticiens pour déterminer l’existence d’une règle 
coutumière. 

37. S’agissant du projet de conclusion 4 [5], il rappelle 
qu’à la soixante-sixième session, le Comité de rédaction 
était convenu d’exclure la pratique des acteurs non éta-
tiques, car celle-ci ne contribuait pas directement à la 
formation du droit international coutumier. Il ne pense 
donc pas que le nouveau paragraphe 3 soit nécessaire 

73 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/672, pro-
jet de conclusion 4.

et souligne que l’utilisation du mot « autres » avant les 
mots « acteurs non étatiques » risque d’induire en erreur. 
En revanche, il approuve la proposition du Rapporteur 
spécial de supprimer le mot « principalement » au para-
graphe 1 afin que la position de la Commission sur le rôle 
des acteurs non étatiques soit plus claire.

38. M. Park souscrit à l’idée d’ajouter un nouveau para-
graphe, sur l’inaction, au projet de conclusion 11. Tou-
tefois, des explications supplémentaires concernant les 
conditions dans lesquelles l’inaction peut valoir acquies-
cement, question qui fait l’objet des paragraphes 23, 24 
et 25 du troisième rapport, sont nécessaires et elles ne 
devraient pas figurer dans le commentaire mais dans le 
texte lui-même. Afin d’assurer la cohérence de la termino-
logie utilisée dans l’ensemble du projet de conclusions, la 
partie V devrait être intitulée « Formes particulières de la 
pratique et preuve de l’acceptation comme étant le droit ».

39. Aux paragraphes 35 à 39 de son troisième rapport, 
le Rapporteur spécial analyse les trois modalités selon 
lesquelles une disposition conventionnelle peut exprimer 
une règle du droit international coutumier ou aider à déter-
miner l’existence et le contenu d’une telle règle. Au para-
graphe 31, le Rapporteur spécial reconnaît que la relation 
entre les traités et le droit international coutumier soulève 
plusieurs questions importantes, et M. Park se demande 
quant à lui si un projet de conclusion sera suffisant pour 
les traiter toutes. Une telle question, mentionnée dans la 
dernière note de bas de page du paragraphe 43 du rap-
port, est celle des réserves aux dispositions convention-
nelles reflétant une règle du droit international coutumier, 
question qui fait l’objet de la directive 3.1.5.3 du Guide 
de la pratique sur les réserves aux traités adopté par la 
Commission74. Une autre question est celle des effets juri-
diques des traités de codification qui ne sont pas encore 
entrés en vigueur.

40. S’agissant du projet de conclusion 13, M. Park 
dit qu’il préférerait, estimant qu’il convient d’énoncer 
d’abord un principe puis les exceptions à ce principe, 
que ce projet de directive soit remanié comme suit : « Les 
résolutions adoptées par des organisations internationales 
ou lors de conférences internationales ne peuvent en elles-
mêmes créer ou constituer une règle de droit international 
coutumier. Elles peuvent, dans certaines circonstances, 
attester l’existence du droit international coutumier ou 
contribuer à son développement. » L’expression « dans cer-
taines circonstances » est quelque peu vague ; elle devrait 
être remplacée par une formule plus détaillée visant, par 
exemple, « la taille des organisations et conférences, les 
résultats du vote, le contenu des résolutions et les réac-
tions des États à celles-ci ». Comme les textes issus des 
travaux de la Commission sont invariablement transmis 
à l’Assemblée générale des Nations Unies et annexés aux 
résolutions pertinentes de celle-ci, ils doivent être consi-
dérés comme relevant du projet de conclusion 13, relatif 
aux résolutions des organisations internationales, et non 
du projet de conclusion 14, relatif à la jurisprudence et à 
la doctrine. Le premier de ces termes vise les décisions 

74 Résolution 68/111 de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 2013, annexe. Les directives constituant le Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités adopté par la Commission et les 
commentaires y afférents sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(3e partie), p. 23 et suiv.
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des juridictions nationales et internationales. Cela signifie 
qu’en vertu du projet de conclusion 14, les décisions des 
tribunaux internes peuvent constituer un moyen auxiliaire 
d’identification des règles du droit international coutu-
mier, mais elles peuvent aussi faire partie de la pratique, 
conformément au projet de conclusion 6 [7]. Ce point 
devrait être souligné dans les commentaires pertinents. 
Enfin, les observations générales, recommandations et 
rapports des organes conventionnels devraient également 
être considérés comme un moyen auxiliaire d’identifica-
tion des règles du droit international coutumier.

41. Dans le titre du projet de conclusion 15, l’adjectif 
« régionale » devrait être inséré entre crochets après l’ad-
jectif « particulière », car le premier est plus courant que le 
second. De plus, comme une coutume particulière est une 
exception au droit international coutumier général, l’élé-
ment « pratique » comme l’élément « opinio juris » doivent 
s’entendre strictement. Le terme « pratique générale » uti-
lisé au paragraphe 2 du projet de conclusion devrait faire 
l’objet d’un renvoi au projet de conclusion 8 [9].

42. Quant au projet de conclusion 16, bien que la règle 
de l’objecteur persistant ait des fonctions importantes en 
droit international coutumier, elle a ses critiques. M. Park 
craint qu’elle soit une cause de fragmentation du droit 
international. De plus, une théorie controversée ne devrait 
pas figurer dans un projet de conclusions qui a pour objet 
de donner des orientations. Il propose donc soit de sup-
primer ce projet de conclusion, soit de le développer pour 
indiquer que la règle ne s’applique que lorsqu’une règle du 
droit international coutumier est en voie de formation, et 
que l’État doit exprimer son objection le plus tôt possible.

43. Enfin, comme le but du projet de conclusions est de 
fournir des indications pratiques aux praticiens et à tous 
ceux qui ne sont pas des spécialistes du droit international, 
il doit être suffisamment complet pour traiter de toutes 
les questions qui se posent. La Commission pourra donc 
vouloir examiner les questions suivantes : la relation entre 
les principes généraux du droit et le droit international 
coutumier, la charge de la preuve en matière d’identifi-
cation du droit international coutumier et la question de 
l’opinio juris dans le temps, à savoir la détermination du 
moment où l’on peut considérer qu’elle existe en ce qui 
concerne telle ou telle pratique.

44. M. HMOUD dit qu’il n’est pas facile de traiter d’une 
source du droit international intrinsèquement souple ; il 
approuve donc la démarche du Rapporteur spécial consis-
tant à proposer des conclusions pratiques ou simplifiées 
reflétant la flexibilité du processus de détermination. Les 
commentaires des projets de conclusion devraient conte-
nir des indications détaillées sur l’analyse et la méthodo-
logie afin d’aider les États, praticiens et autres intéressés 
à déterminer le droit international coutumier ; le texte lui-
même devrait mettre en lumière les éléments clés de cette 
détermination, sans être trop restrictif.

45. S’agissant de l’approche des deux éléments, chacun 
de ces éléments doit être déterminé séparément, et chacun 
évalué en lui-même. Si cela peut être difficile dans cer-
taines situations, il est crucial que les mêmes preuves ne 
soient pas invoquées pour déterminer l’existence et d’une 
pratique générale et de son acceptation comme étant le 

droit : on risquerait ce faisant de brouiller la séparation 
entre les deux éléments, au risque qu’un usage soit quali-
fié à tort de règle coutumière.

46. Pour ce qui est de l’inaction, s’abstenir d’agir peut 
constituer une pratique aux fins de la détermination du 
droit international coutumier. C’est ce que confirment 
les nombreuses règles fondées sur une pratique négative, 
notamment certaines règles coutumières du droit inter-
national humanitaire qui obligent une partie au conflit à 
s’abstenir de telle ou telle conduite, les règles sur l’emploi 
de la force ou les règles existant dans d’autres domaines 
du droit coutumier. La proposition selon laquelle l’inac-
tion peut servir de preuve de l’opinio juris doit toutefois 
être envisagée avec prudence, car l’inaction ne dénote pas 
toujours un acquiescement de l’État concerné. Comme 
indiqué dans le troisième rapport, d’autres raisons qu’un 
consentement tacite peuvent expliquer l’inaction de 
l’État, par exemple le manque de moyens ou d’intérêt 
ou la méconnaissance des conséquences de l’inaction. 
L’inaction peut aussi être due à des raisons politiques, ou 
au fait que l’État n’a pas connaissance de l’existence de la 
pratique ou de la nécessité de réagir, en particulier lorsque 
ses intérêts ne sont pas en jeu ou lorsqu’il est fait pression 
sur lui pour qu’il ne réagisse pas. 

47. Le silence ou l’inaction doivent donc être corrobo-
rés par une réaction générale positive d’autres États afin 
d’être considérés comme la preuve d’un acquiescement. 
Toutes les circonstances doivent être prises en considé-
ration, à commencer par le point de savoir si la situation 
appelait une réaction de l’État ou des États concernés. 
Il faut ensuite déterminer si le silence de l’État ou des 
États est dû au sentiment d’une obligation juridique, à 
d’autres raisons ou au fait qu’ils n’avaient pas connais-
sance de la pratique en question. M. Hmoud pense avec 
le Rapporteur spécial que l’inaction doit être maintenue 
pendant une période suffisante, dont la longueur dépend 
des circonstances.

48. En ce qui concerne le rôle des instruments écrits, 
M. Hmoud convient qu’il faut faire une distinction entre 
les traités et les résolutions des organisations et confé-
rences internationales. Les traités sont par leur nature 
juridiquement contraignants pour les États qui y sont 
parties, alors que les résolutions ne le sont pas nécessai-
rement. Les traités contiennent des règles qui peuvent 
refléter le droit international coutumier ou aboutir dans 
certaines circonstances à la formulation de règles coutu-
mières, alors que les résolutions peuvent être de caractère 
politique, économique ou autre, mais pas nécessairement 
juridique. Les traités peuvent comprendre les deux élé-
ments et contribuer à la formation de la règle coutumière 
ou attester son existence, alors que les résolutions ont 
davantage un caractère de preuve, en particulier en ce qui 
concerne l’élément subjectif.

49. M. Hmoud convient également que les traités 
peuvent contribuer à la détermination du droit inter-
national coutumier de trois manières : ils peuvent codifier 
des règles coutumières existantes, amener la cristallisation 
de règles en voie de formation ou constituer la première 
étape de la formation de nouvelles règles coutumières. 
S’agissant de la codification et de la formation des règles, 
le texte écrit spécifie la formulation de la règle et de ses 
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divers éléments de fond, alors que la cristallisation d’une 
règle en voie de formation est plus étroitement liée au pro-
cessus, qui peut lui-même indiquer comment une règle en 
voie de formation se développe. Le contenu d’une telle 
règle en voie de formation doit être déterminé en trois 
étapes : avant la conclusion du traité, tout au long du 
processus conventionnel et après la conclusion du traité, 
même si, en réalité, l’identification d’une règle en voie de 
formation qui est cristallisée par le traité et l’identification 
d’une nouvelle règle coutumière créée par le traité se che-
vauchent quelque peu. 

50. Le rôle des résolutions dans la détermination du 
droit international coutumier tient au fait qu’elles expri-
ment la volonté des acteurs concernés. Elles ne créent 
pas de règles coutumières mais peuvent contribuer à la 
formation de telles règles. Toutefois, leur valeur dépend 
de l’existence d’autres preuves venant corroborer l’exis-
tence d’une pratique générale et d’une opinio juris. Les 
circonstances dans lesquelles la résolution a été adop-
tée, son contenu, le fait qu’elle vise ou non à établir des 
normes juridiques, le point de savoir si le représentant de 
l’État était autorisé à agir au nom de l’État concerné et 
si la représentation des États au sein de l’instance qui l’a 
adoptée était large ou limitée doivent être pris en consi-
dération. De plus, si la pratique n’est pas conforme au 
contenu de la résolution, ou si les États agissent d’une 
manière qui permet de douter qu’ils considèrent que la 
règle est contraignante, le poids à accorder à la résolu-
tion doit être réduit d’autant. Les résolutions adoptées 
à l’unanimité ou par consensus peuvent être une bonne 
indication de l’existence de l’opinio juris, mais elles ne 
peuvent constituer une opinio juris instantanée, car leur 
acceptation comme étant le droit doit refléter une pratique 
cohérente et générale – un processus qui va au-delà de 
l’adoption de la résolution.

51. M. Hmoud ne doute pas que la jurisprudence et dans 
une certaine mesure la doctrine peuvent attester l’exis-
tence de telle ou telle règle. Il se demande toutefois s’il 
est justifié de les décrire comme un moyen auxiliaire de 
détermination des règles, à n’utiliser qu’une fois épuisés 
les principaux moyens de détermination ou pour com-
pléter d’autres moyens. Si la jurisprudence et la doctrine 
ne peuvent être une source de droit ni créer de règles, on 
considère néanmoins qu’elles énoncent les règles du droit 
international d’une manière faisant autorité. Le fait que 
leur valeur probante ne peut être concluante ne signifie pas 
qu’elles sont auxiliaires, car toutes les formes de preuve 
de l’existence du droit international coutumier doivent 
être corroborées. La jurisprudence des tribunaux internes 
ne saurait toutefois se voir accorder le même poids que la 
jurisprudence internationale.

52. Les organisations intergouvernementales sont des 
sujets de droit international et ont une personnalité juri-
dique distincte de celle de leurs États membres. Leur pra-
tique contribue à la formation des règles coutumières dans 
la mesure où elle reflète une pratique générale collective 
des États. Même lorsque les organisations internationales 
sont chargées par leurs membres d’agir en leur nom, leur 
pratique ne peut en elle-même constituer une pratique 
générale : c’est une forme auxiliaire de pratique. C’est par-
ticulièrement important lorsque les résolutions de certains 
organes représentatifs contredisent la conduite d’autres 

organes censés agir au nom de l’organisation. À cet égard, 
M. Hmoud se demande si le projet de conclusion 13 
devrait contenir une formule comparable à celle figurant 
au paragraphe 2 du projet de conclusion 7 [8] pour tenir 
compte du fait que le poids à accorder à la pratique varie 
selon les organisations internationales. Enfin, le silence 
des États face à telle ou telle conduite d’une organisation 
ne doit pas être considéré comme un acquiescement aux 
fins de l’opinio juris, sauf si la pratique de l’organisation 
reflète une pratique des États en voie de formation.

53. S’agissant de la coutume particulière ou spéciale, le 
fait qu’elle ne lie que certains États est admis. Toutefois, 
un État qui n’est pas lié par une coutume particulière peut 
se trouver lié par la règle en question si celle-ci en vient 
à faire partie de la coutume générale, même s’il peut être 
difficile de définir à quel moment une règle particulière 
devient une règle générale. Une attention particulière 
devrait être accordée à la valeur de l’acquiescement, et 
il faut établir un seuil plus élevé en ce qui concerne la 
connaissance d’une pratique généralisée.

54. M. Hmoud souscrit au libellé et au contenu du projet 
de conclusion 16, relatif à la règle de l’objecteur persis-
tant. Toutefois, la manière dont un État doit exprimer son 
objection n’est pas toujours claire, pas plus que le point de 
savoir si une objection tacite suffit. Il faut qu’il existe des 
preuves attestant que l’État a maintenu son objection tout 
au long du processus de cristallisation de la règle et après 
la création de celle-ci, et qu’il s’y est opposé de manière 
permanente, même tacitement. Le point clé est de savoir 
si les autres États ont été informés comme il convient de 
l’objection.

55. En réponse à l’invitation du Rapporteur spécial à 
proposer des questions susceptibles d’être examinées 
dans le quatrième rapport, M. Hmoud propose que soit 
étudié le processus par lequel, avec le temps, des règles 
coutumières générales changent de nature ou se transfor-
ment en coutumes spéciales. Des éclaircissements sont 
nécessaires sur certains points, comme de savoir comment 
déterminer si une règle s’est modifiée, et quelles sont les 
conséquences juridiques d’une telle modification, et où 
doit se situer la ligne de démarcation entre la violation 
d’une règle antérieure et l’adhésion à une règle nouvelle. 

56. En conclusion, M. Hmoud recommande le renvoi de 
tous les projets de conclusion au Comité de rédaction.

57. M. TLADI fait observer que M. Hmoud a évoqué 
des règles qui par leur nature exigent l’inaction, comme 
celles relatives à l’interdiction de l’emploi de la force. Or 
les formes de pratique visées dans le projet de conclu-
sion 6 [7] comprennent les actes diplomatiques, par les-
quels un État peut exprimer ses vues sur l’emploi de la 
force. Il s’agit là d’un acte positif, ce qui implique que 
même les règles interdisant certains actes ne reposent pas 
par définition uniquement sur l’inaction. 

58. M. AL-MARRI dit que le sujet est important parce 
que le droit coutumier est une des principales sources du 
droit international. Le Rapporteur spécial est bien placé 
pour guider la Commission dans ses travaux. Il a élaboré 
un rapport et des projets de conclusion de qualité qui 
devront être examinés par le Comité de rédaction.
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59. Sur le fond du troisième rapport, l’approche des 
deux éléments doit être conservée. Un aspect fondamen-
tal du droit est constitué par la pratique non seulement des 
États mais aussi des organisations internationales dans 
les domaines dans lesquels elles sont compétentes. Il est 
essentiel d’étudier le rôle que peuvent jouer les résolu-
tions de l’Organisation des Nations Unies et les règles qui 
peuvent en découler, ainsi que les propositions faites dans 
le cadre de la négociation des traités. Il est de même essen-
tiel d’étudier les accords locaux ou régionaux concernant 
la codification du droit international.

La séance est levée à 13 heures.
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Détermination du droit international coutumier 
(suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, 
A/CN.4/L.869]

[Point 7 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du troisième rapport sur 
la détermination du droit international coutumier (A/
CN.4/682). 

2. M. MURASE approuve le nouveau paragraphe 2 
du projet de conclusion 3 [4], qui indique clairement 
la nécessité d’éviter la « double prise en compte » des 
deux éléments constitutifs du droit international coutu-
mier. Il propose de supprimer les mots « D’une manière 
générale », au début de la deuxième phrase, parce qu’ils 
supposent que l’on envisage des « exceptions » à la règle 
énoncée. Il peut également approuver le nouveau para-
graphe 3 du projet de conclusion 4 [5], relatif aux acteurs 
non étatiques, même s’il doute du bien-fondé de l’emploi 
du terme « d’autres ». Passant au projet de conclusion 11, 
il dit que le paragraphe 3 lui pose problème. Si l’inac-
tion peut être considérée dans certains cas comme une 
forme de pratique ou une forme d’expression de l’accep-
tation comme étant le droit, elle peut être dans d’autres 
cas le moyen d’exprimer un refus d’acceptation − en Asie 
par exemple, en particulier au Japon, il n’est pas rare 

de garder le silence pour marquer sa désapprobation. Il 
conviendrait donc de mentionner aussi cet aspect négatif 
de l’inaction dans ce paragraphe. M. Murase partage les 
vues de M. Kittichaisaree au sujet des « États particuliè-
rement intéressés » et approuve, pour des raisons qu’il a 
déjà exprimées, la décision prise par la Commission à sa 
précédente session de ne pas traiter cette question.

3. En ce qui concerne les éléments constitutifs du droit 
international coutumier, M. Murase note que le Rapporteur 
spécial part du principe que les membres de la Commis-
sion souscrivent à l’approche dite « des deux éléments ». 
Si cette assertion ne pose pas de problème particulier, il 
convient toutefois de ne pas en exagérer la portée, car les 
membres de la Commission ont des points de vue diver-
gents sur la relation entre ces deux éléments, qui varie en 
outre selon les règles de droit international. S’il existe un 
ensemble perceptible de règles coutumières dans lequel 
ces deux éléments sont suffisamment présents, d’autres 
ensembles de règles étayées par une pratique abondante 
des États peuvent ne pas être suffisamment étayées par 
l’opinio juris, et un grand nombre de règles clairement 
étayées par l’opinio juris au plan mondial ne sont pas suf-
fisamment soutenues par les États pour être considérées 
comme des règles établies du droit international coutu-
mier. Quant à l’affirmation du Rapporteur spécial à la 
note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin de la 
troisième phrase du paragraphe 16 de son troisième rap-
port, elle n’est peut-être pas tout à fait appropriée. Il peut 
arriver, dans des circonstances exceptionnelles, que l’opi-
nio juris (et pas uniquement l’opinio) précède la pratique 
des États et que, lorsque la seconde n’est pas encore suffi-
sante, la première soit considérée comme un élément sup-
plémentaire permettant de déterminer l’existence d’une 
règle de droit international coutumier, conformément à 
la section no 19 de la Déclaration de Londres de l’Asso-
ciation de droit international75. En tout état de cause, une 
approche trop rigide de la relation entre les deux éléments 
constitutifs du droit international coutumier entraverait le 
bon développement de celui-ci, ce pourquoi M. Murase 
tient à insister à nouveau sur la nécessité de faire preuve 
de souplesse.

4. En ce qui concerne le projet de conclusion 13, relatif 
aux résolutions des organisations et conférences interna-
tionales, M. Murase approuve la distinction opérée par le 
Rapporteur spécial au paragraphe 72 du troisième rapport 
et convient que c’est la pratique externe de l’organisation 
qui est pertinente pour la formation et la détermination du 
droit international coutumier. Toutefois, la pratique ulté-
rieure au sein d’une organisation étant susceptible d’avoir 
des incidences sur les effets externes du droit coutumier 
formé par celle-ci, il faudrait en faire état dans un pro-
jet de conclusion. En outre, si la Commission a eu rai-
son, à sa précédente session, de décider de ne pas définir 
le terme « organisation internationale », elle ne pourra 
pas faire l’économie de précisions sur les conférences 

75 « London Statement of principles applicable to the formation of 
general customary international law » (Déclaration de Londres sur les 
principes applicables à la formation du droit international coutumier 
général), adoptée par l’Association de droit international dans sa réso-
lution 16/2000 (Formation du droit international coutumier général), en 
date du 29 juillet 2000. Voir International Law Association, Report of 
the Sixty-ninth Conference held in London, 25-29th July 2000, p. 39. La 
Déclaration de Londres est reproduite ibid., p. 712 à 777. Disponible sur 
le site Web de l’Association de droit international (www.ila-hq.org/).

http://www.ila-hq.org/
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internationales, compte tenu de leur grande diversité. 
L’on pourrait s’inspirer ici de la section no 33 de la Décla-
ration de Londres de l’Association de droit international 
et parler de « conférences internationales de caractère 
universel ».

5. Pour ce qui est de la relation entre les traités et la cou-
tume, M. Murase juge indispensable de se référer à l’ar-
ticle 38 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
de 1969, et regrette que cet article fasse seulement l’objet 
d’une brève mention à la note de bas de page dont l’appel 
se trouve à la fin de la première phrase du paragraphe 39 
du troisième rapport. Plusieurs auteurs, dont le juge 
Gaja, ont appelé l’attention sur d’importantes questions 
soulevées par cette disposition. Ces questions devraient 
être examinées de manière approfondie dans le cadre 
des travaux sur le sujet, notamment le sens de la formule 
« reconnue comme telle ». En ce qui concerne le projet de 
conclusion 12, il faudra peut-être remplacer ou complé-
ter, dans la phrase introductive, le verbe « refléter », qui 
est purement descriptif et dénué de toute portée norma-
tive. Le point essentiel étant de savoir si une disposition 
conventionnelle lie les États en tant que règle coutumière, 
on pourrait modifier la phrase introductive comme suit : 
« Une disposition conventionnelle peut refléter ou être 
amenée à refléter une règle de droit international coutu-
mier contraignante pour les tiers […]. » Si M. Murase se 
réjouit que le Rapporteur spécial parle de « règle de droit 
international coutumier en voie de formation » au para-
graphe b, il n’est pas sûr de saisir, au paragraphe c, le 
sens du terme « nouvelle règle de droit international cou-
tumier », qui lui semble d’autant moins nécessaire que ces 
« nouvelle[s] règle[s] » sont déjà incluses dans l’expres-
sion « règles en voie de formation ». Il estime en outre 
qu’il faudrait indiquer dans ce projet de conclusion que 
seules les dispositions conventionnelles ayant un « carac-
tère fondamentalement normatif », et non pas toutes, sont 
susceptibles d’engendrer de nouvelles règles de droit 
international coutumier, comme la Cour internationale de 
Justice l’a affirmé à juste titre dans les affaires du Plateau 
continental de la mer du Nord.

6. Les nouvelles règles de droit international coutumier 
ou les règles de droit international coutumier en voie de 
formation ne découlent pas uniquement de traités, mais 
aussi de mesures unilatérales des États – on se souviendra 
que le régime du plateau continental trouve son origine 
dans les mesures unilatérales prises par les États-Unis 
dans une proclamation du Président Truman datant de 
194576. M. Murase espère que la Commission traitera 
cette question séparément de celle de la cristallisation du 
droit coutumier fondée sur les traités. L’examen de cet 
aspect de l’émergence du droit international coutumier ne 
signifie pas pour autant qu’il faille revenir à l’étude de 
la « formation » du droit international coutumier, initiale-
ment proposée par le Rapporteur spécial puis abandonnée.

7. En ce qui concerne le projet de conclusion 15, 
M. Murase doute de l’opportunité d’y traiter la question 

76 « Proclamation du Président Truman sur la politique des États-
Unis, concernant les ressources naturelles du sous-sol et du sol du 
plateau continental, le 28 septembre 1945 », dans C. A. Collard et 
A. Manin (dir. publ.), Droit international et histoire diplomatique. 
Documents choisis, t. 1, vol. II, Afrique, Amérique, Asie, Paris, Mont-
chrestien, 1971, p. 804.

de la coutume particulière. Même s’il convient de l’exis-
tence d’une telle notion, il considère que la détermination 
d’une coutume particulière, qu’elle soit bilatérale, locale 
ou régionale, est un problème qui concerne essentielle-
ment un groupe d’États donné et que la Commission 
devrait s’en tenir au « droit coutumier général », comme 
l’a fait l’Association de droit international dans sa Décla-
ration de Londres.

8. Enfin, en ce qui concerne le projet de conclusion 16, 
M. Murase estime que la doctrine de l’objecteur persis-
tant n’intéresse pas la détermination du droit international 
coutumier mais pose avant tout la question de l’« appli-
cation » de certaines de ses règles. Sauf exceptions, cette 
doctrine n’a jamais été suffisamment étayée par la pra-
tique générale des États, ni par la jurisprudence des cours 
et des tribunaux internationaux, outre qu’elle se rapporte 
à l’application des règles relatives à l’« acquiescement », à 
l’« estoppel » et à l’« opposabilité » (et peut-être aussi à la 
recevabilité). Pour M. Murase, la doctrine de l’objecteur 
persistant met en péril l’applicabilité générale du droit 
international coutumier et peut conduire à son érosion 
si elle est utilisée de manière croissante. Quoi qu’il en 
soit, si le Rapporteur spécial décide de s’appuyer sur cette 
doctrine, il faudra poser plusieurs conditions à son appli-
cation, en exigeant que l’objection soit persistante, cohé-
rente, exprimée publiquement et effectivement maintenue 
et accompagnée d’actes concrets. Il faudra également 
préciser quelles sortes de règles de droit international 
peuvent faire l’objet d’objections. Le Rapporteur spécial 
indique en outre qu’il ne peut y avoir d’« objection ulté-
rieure », c’est-à-dire d’objection émise une fois la règle 
coutumière cristallisée, mais qu’en est-il de l’État ayant 
récemment accédé à l’indépendance et qui repart de zéro 
s’agissant des traités ratifiés par son prédécesseur ? N’est-
il pas fondé à objecter à des règles coutumières cristalli-
sées alors qu’il n’était pas encore indépendant ?

9. En conclusion, M. Murase dit que, compte tenu de la 
complexité des questions en jeu, la Commission devrait se 
garder d’adopter des conclusions hâtives, et il considère 
qu’il serait déplacé de s’employer à achever les travaux 
en 2016. Le sujet est certes examiné de manière approfon-
die dans le troisième rapport, mais les questions relatives 
aux règles de droit international coutumier en voie de 
formation appellent un examen plus approfondi encore. 
C’est pourquoi, tout en approuvant le renvoi des projets 
de conclusion proposés au Comité de rédaction – même 
s’il a des réserves quant aux projets de conclusions 15 et 
16 –, M. Murase invite le Rapporteur spécial à la pru-
dence et à la patience.

10. M. HASSOUNA dit que le troisième rapport du Rap-
porteur spécial est un document bien écrit, bien argumenté 
et bien documenté, même si l’abondance et la longueur 
des notes tendent à faire oublier la formulation concise du 
corps du texte. Il félicite le Rapporteur spécial de la clarté 
avec laquelle il traite les questions complexes soulevées 
par le sujet et du nombre impressionnant de références 
qu’il fournit à l’appui des projets de conclusion proposés, 
mais fait observer que ces projets de texte n’offrent pas 
toujours des indications assez claires au regard de l’ob-
jet des travaux de la Commission, à savoir élaborer un 
guide de la pratique destiné à aider les praticiens à déter-
miner les règles du droit international coutumier. Tel est 
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notamment le cas du projet de conclusion 12, dont l’utilité 
semble limitée, et qui pourrait par exemple renvoyer aux 
indications des travaux préparatoires pour aider à déter-
miner si les parties à un traité ont estimé que telle ou telle 
de ses dispositions reflétait le droit international existant, 
préciser que la disposition conventionnelle doit avoir un 
caractère normatif ou mentionner l’importance de la pos-
sibilité pour les parties au traité de faire des réserves.

11. Le projet de conclusion 13 n’est pas non plus suffisam-
ment précis, faute d’indiquer dans quelles circonstances les 
résolutions adoptées par les organisations internationales 
ou lors de conférences internationales peuvent constater le 
droit international coutumier ou contribuer à son dévelop-
pement. Il serait ainsi utile d’y faire figurer une liste non 
exhaustive des éléments énumérés dans le rapport qu’il 
convient de prendre en considération pour déterminer si 
une résolution a ou non un caractère normatif – notamment 
le libellé de la résolution, la méthode employée pour adop-
ter celle-ci et, s’il y a lieu, le résultat du vote – et de rappeler 
que la résolution en question doit également être observée 
dans la pratique des États.

12. Le même manque de précision caractérise le projet 
de conclusion 14, qui se borne à reprendre les disposi-
tions du paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, alors qu’il pourrait distin-
guer entre les décisions de juridictions nationales et celles 
de juridictions internationales et préciser, comme indiqué 
dans le troisième rapport, que les premières peuvent jouer 
un double rôle à titre de pratique des États mais égale-
ment comme élément de détermination des règles du droit 
international coutumier. Même si la nécessité de « conser-
ver à la coutume sa souplesse en tant que source de droit 
international » justifie que les conclusions, qui doivent 
être lues conjointement avec leurs commentaires, soient 
rédigées en des termes généraux, M. Hassouna estime 
que les textes des projets de conclusion proposés gagne-
raient beaucoup à être précisés plus avant. L’Organisation 
juridique consultative pour les pays d’Asie et d’Afrique 
(AALCO) a elle-même souligné ce point et demandé à la 
Commission d’élaborer des projets de texte, et des com-
mentaires, plus précis et concrets.

13. En ce qui concerne les éléments constitutifs du 
droit international coutumier, il est dit dans le troisième 
rapport que l’approche des deux éléments s’applique à 
la formation et à la détermination de toutes les règles de 
droit international coutumier, mais qu’il peut y avoir des 
variations dans la mise en œuvre de cette approche selon 
la branche du droit international concernée. M. Hassouna 
regrette que le projet de conclusion ne reflète pas ce point 
important, traité au demeurant un peu rapidement dans 
le rapport. L’affirmation selon laquelle l’approche des 
deux éléments peut s’appliquer différemment selon la 
branche du droit international concernée reste controver-
sée dans la doctrine et soulève de nombreuses difficultés, 
notamment celles de savoir quelles sont les branches du 
droit international concernées et qui les détermine. Pour 
M. Hassouna, il est hasardeux de laisser à des juges inter-
nationaux, censés appliquer et non créer les règles de 
droit international coutumier, le soin de régler de telles 
questions, au risque qu’ils substituent leur jugement à 
celui des États qui restent les principales sources du droit 
international, outre qu’il n’y a toujours pas de juridiction 

générale et obligatoire chargée d’appliquer le droit inter-
national. C’est à la Commission de régler ces questions, 
la simple mention de l’application distincte de l’approche 
des deux éléments en droit international coutumier n’étant 
guère de nature à éclairer le praticien appelé à déterminer 
l’existence de règles coutumières. Les avis exprimés par 
les États à la Sixième Commission en 2014 confirment 
d’ailleurs qu’il est nécessaire d’approfondir cette ques-
tion, car si plusieurs délégations ont estimé que, dans cer-
taines branches, un seul de ces éléments suffisait à établir 
une règle de droit international coutumier non étayée par 
la pratique, d’autres ont proposé d’étudier les différents 
poids accordés aux deux éléments dans des branches spé-
cifiques du droit international. Or le Rapporteur spécial 
ne traite pas la question de savoir comment déterminer le 
poids respectif de ces deux éléments. Au paragraphe 15 
de son troisième rapport, il souligne l’importance de la 
distinction entre les deux éléments du droit international 
coutumier, mais, alors qu’il reconnaît que ceux-ci peuvent 
se recouper, il n’indique pas de critères particuliers ni de 
méthode permettant d’apprécier les preuves propres à 
chacun d’eux. De même, puisque le caractère souple et 
circonstanciel des règles coutumières est mentionné au 
paragraphe 17, il serait souhaitable de préciser, dans le 
commentaire, les circonstances objectives susceptibles 
d’en faire varier l’effet.

14. En ce qui concerne le projet de conclusion 11, 
M. Hassouna note que le Rapporteur spécial s’est employé 
à répondre aux questions posées par les membres de la 
Commission à la précédente session et, en modifiant le 
paragraphe 3, à préciser dans quelles circonstances l’inac-
tion peut valoir preuve de l’acceptation comme étant le 
droit, à savoir : à condition que les circonstances appellent 
une réaction. Il l’invite toutefois à remanier ce paragraphe 
pour qu’il reflète d’importants éléments relatifs à l’inac-
tion figurant dans le rapport et, en particulier, mette en 
lumière trois éléments fondamentaux, à savoir que l’inac-
tion persistante et à long terme peut valoir preuve de l’ac-
ceptation comme étant le droit, que l’État a eu ou aurait dû 
avoir connaissance des circonstances en question et que la 
situation appelle normalement une réaction. 

15. M. Hassouna approuve la proposition tendant à 
inclure les travaux de la Commission du droit inter-
national, en sa qualité d’organe subsidiaire de l’Assem-
blée générale des Nations Unies, dans la cinquième partie 
du projet de conclusions, intitulée « Formes particulières 
de pratique et de preuves ». En ce qui concerne le projet 
de conclusion 13, le Rapporteur spécial indique qu’une 
attention particulière sera accordée aux résolutions de 
l’Assemblée générale des Nations Unies puisqu’il s’agit 
d’une instance à participation quasi universelle dont les 
résolutions peuvent être particulièrement utiles pour révé-
ler le droit international ou pour le stimuler, mais il ne dit 
rien du poids des résolutions d’autres organisations inter-
nationales, représentant elles aussi largement les États, 
pour ce qui est d’établir l’existence de règles générales 
du droit international coutumier. Or il est communément 
admis que les résolutions adoptées par les États au sein 
d’organisations internationales et lors de conférences 
internationales peuvent dans certaines circonstances 
jouer un rôle dans la formation et l’identification du droit 
international coutumier. Dans ce contexte, le mot « cir-
constances », employé au projet de conclusion 13, devrait 
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être explicité dans le corps du projet de texte ou dans le 
commentaire s’y rapportant.

16. En ce qui concerne le projet de conclusion 14, 
M. Hassouna note qu’il est indiqué, au paragraphe 60 du 
troisième rapport, que le poids des décisions des cours et 
tribunaux internationaux varie selon la qualité du raison-
nement, la composition de la cour ou du tribunal et l’am-
pleur de la majorité par laquelle elles ont été adoptées. 
Pour lui, non seulement certaines de ces conditions sont 
trop subjectives, mais elles soulèvent la question de savoir 
quelle partie peut les évaluer et sur quelle base. Au para-
graphe 62 du rapport, il est en outre indiqué que le rôle de 
la doctrine est fonction de la qualité des textes, critère lui 
aussi difficilement appréciable de manière objective.

17. Si les arguments avancés par le Rapporteur spécial 
pour justifier la pertinence de la pratique des organisations 
internationales pour la détermination du droit international 
coutumier sont convaincants, il semble cependant qu’il n’y 
ait pas d’accord sur le rôle autonome de ces organisations 
à cet égard, ce qui devrait être mentionné dans le commen-
taire. En ce qui concerne le projet de conclusion 15, 
M. Hassouna dit que le Comité de rédaction devra déter-
miner quel est le terme – « coutume particulière », « cou-
tume spéciale » ou « coutume régionale » – qui convient le 
mieux. Le Comité de rédaction pourrait aussi remplacer, au 
paragraphe 1, les mots « que par ou contre certains États » 
par « qu’entre États », et il serait bon que le Rapporteur 
spécial précise comment une règle coutumière particulière 
peut devenir une règle générale du droit international cou-
tumier dans le temps ou, inversement, devenir contraire à 
une telle règle. Quant au projet de conclusion 16, M. Has-
souna le juge incomplet parce qu’il n’indique pas si l’objec-
teur persistant peut toujours écarter la force contraignante 
de la règle coutumière à laquelle il fait objection. La ques-
tion de savoir comment la règle de l’objecteur persistant 
s’applique dans le contexte des normes impératives du 
droit international (jus cogens), y compris du droit inter-
national des droits de l’homme, devrait aussi être traitée. 
Enfin, M. Hassouna note avec satisfaction que le Rappor-
teur spécial entend terminer les travaux sur le sujet en 2016, 
mais se gardera de toute hâte excessive s’il apparaît qu’il 
faut plus de temps. Il se réjouit en outre que le Rappor-
teur spécial ait exprimé la volonté d’examiner, parallèle-
ment aux projets de conclusion et aux commentaires, les 
moyens pratiques de rendre plus accessible la documenta-
tion permettant d’établir l’existence de la pratique générale 
et de l’acceptation comme étant le droit. En conclusion, il 
approuve le renvoi au Comité de rédaction des huit projets 
de conclusion proposés.

18. M. WISNUMURTI remercie le Rapporteur spécial 
de son troisième rapport sur la détermination du droit 
international coutumier et de la présentation qu’il en a 
faite à une précédente séance. Il constate avec satisfaction 
que ce rapport comporte une série complète de projets de 
conclusion particulièrement utiles et relève que l’approche 
des deux éléments a été appuyée à la Sixième Commis-
sion. Avant d’en venir aux projets de conclusion propre-
ment dits, il voudrait souligner, de manière générale, qu’il 
faudra veiller à ce que ces projets de texte soient libellés 
clairement afin que les praticiens, notamment ceux qui 
ne sont pas spécialistes du droit international coutumier, 
puissent bien les comprendre.

19. En ce qui concerne le projet de conclusion 3 [4], 
M. Wisnumurti note que le Rapporteur spécial s’est 
employé à préciser plus avant la relation entre les deux 
éléments constitutifs du droit international coutumier. 
Il convient que si ces deux éléments sont inséparables, 
chacun d’eux doit être établi séparément, ainsi qu’indi-
qué au paragraphe 2. S’il partage les doutes de M. Tladi 
au sujet de la distinction, qui lui semble par trop rigide, 
opérée au paragraphe 15 du troisième rapport entre la 
preuve de la pratique et la preuve de l’acceptation de 
cette pratique comme étant le droit, il peut néanmoins 
approuver le libellé du paragraphe 2, où l’on pourrait 
supprimer les mots « [d]’une manière générale », qui ne 
sont pas suffisamment précis et risquent d’égarer l’inter-
prète. Le projet de conclusion 11 non plus n’est pas assez 
précis et devrait être remanié pour refléter pleinement 
les conditions énoncées aux paragraphes 23, 24 et 25 du 
rapport. En ce qui concerne le projet de conclusion 12, 
M. Wisnumurti dit que les alinéas a et b ne lui posent 
pas de problème, mais que l’alinéa c n’est peut-être pas 
libellé de manière suffisamment claire pour l’interprète. 
Pour ce qui est du projet de conclusion 13, il salue la 
prudence bienvenue dont a fait preuve le Rapporteur 
spécial en indiquant que les résolutions adoptées par 
des organisations internationales et lors de conférences 
internationales « ne peuvent en elles-mêmes » constituer 
le droit international coutumier.

20. En ce qui concerne le projet de conclusion 14, 
M. Wisnumurti note avec satisfaction que le Rapporteur 
spécial a dûment tenu compte de la nécessité de garder à 
l’esprit que l’importance réelle de la jurisprudence dépend 
du poids donné à chaque décision. Il en est de même pour 
les travaux individuels de la doctrine.

21. Pour ce qui est du rôle des organisations internatio-
nales dans la formation et l’identification du droit cou-
tumier, auquel est consacré le chapitre V du troisième 
rapport, il importe de souligner la distinction établie par le 
Rapporteur spécial entre le comportement de l’organisa-
tion dans son fonctionnement interne, et sa conduite dans 
le cadre de ses relations avec les États, les organisations 
internationales et d’autres entités, la seconde étant seule 
pertinente aux fins de la détermination de la coutume. De 
même, il est dit à juste titre dans le rapport que les actes 
des organisations internationales peuvent être l’expression 
de la pratique et des convictions de leurs États membres 
et qu’ils sont ainsi susceptibles de constituer une pratique 
de ces États ou la preuve de leur opinio juris. Même si le 
nouveau paragraphe 3 du projet de conclusion 4 [5] ne 
semble pas suffisamment étayé, il s’agit néanmoins d’une 
clause d’exclusion essentielle qui complète utilement les 
dispositions du projet de texte. Et il conviendra, comme 
l’a proposé le Rapporteur spécial, de supprimer le mot 
« principalement » au paragraphe 1 de ce même projet de 
conclusion.

22. Si le projet de conclusion 15 sur la coutume parti-
culière est bienvenu, on peut toutefois regretter qu’il n’en 
précise pas le champ d’application, ce à quoi l’on pourrait 
remédier en modifiant son paragraphe 1 pour qu’il se lise 
comme suit : « Une coutume particulière, manifestation 
d’une coutume régionale ou locale, est une règle de droit 
international coutumier qui ne peut être invoquée que par 
ou contre certains États. »
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23. Enfin, rappelant que la règle de l’objecteur persis-
tant est essentielle pour préserver le caractère consensuel 
du droit international coutumier, M. Wisnumurti dit qu’il 
souscrit au projet de conclusion 16, sous réserve que l’ob-
jecteur persistant fasse largement connaître sa position. 
Il conclut en appuyant le renvoi de tous les projets de 
conclusion au Comité de rédaction.

24. M. CAFLISCH dit que le troisième rapport du Rap-
porteur spécial est riche, clair, intéressant et caractérisé 
par une modération et une prudence opportunes.

25. En ce qui concerne le projet de conclusion 14, sur 
la jurisprudence et la doctrine, le Rapporteur spécial 
a judicieusement choisi d’utiliser une formule neutre 
sans renvoyer, comme le fait l’Article 38 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, à la « doctrine des publi-
cistes les plus qualifiés », qui sont difficiles à identifier. 
C’est également à juste titre qu’il inclut dans la juris-
prudence les décisions internationales comme les déci-
sions internes, même si ces dernières sont certainement 
moins probantes – bien que l’on puisse soutenir qu’elles 
relèvent en même temps de la « pratique » des États. En 
outre, s’il est vrai que les décisions de la Cour inter-
nationale de Justice jouissent d’un prestige particulier 
parce qu’elles émanent de l’organe judiciaire principal 
des Nations Unies, il convient de rappeler l’absence de 
hiérarchie formelle entre les instances juridictionnelles 
internationales, et de ne pas sous-estimer l’importance 
de la jurisprudence des autres tribunaux internationaux 
permanents, ainsi que celle des sentences arbitrales.

26. Concernant le nouveau paragraphe 3 du projet de 
conclusion 4 [5], on peut se demander s’il n’existe pas 
des entités autres que les États ou les organisations inter-
nationales auxquelles sont confiées certaines fonctions, et 
qui, dans le cadre de ces fonctions, pourraient développer 
des pratiques contribuant à la formation et à la preuve des 
règles coutumières. Tel pourrait notamment être le cas du 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR).

27. Pour ce qui est de la coutume régionale ou sous-
régionale et de la coutume bilatérale, visées dans le 
projet de conclusion 15, il est permis de douter de leur 
nature. La première, qui semble fondée sur la pratique 
des États d’une région ou d’une sous-région géogra-
phique, ne vaut que pour les États de cette zone qui la 
reconnaissent et ne s’applique donc pas forcément à 
toute la région ou sous-région. Inversement, des États 
situés hors de ce cadre géographique peuvent s’y rallier. 
Autrement dit, c’est l’acceptation de la règle concernée 
qui en détermine le champ d’application ; elle est donc 
fondée sur le consentement des États et relève, en consé-
quence, du domaine conventionnel plutôt que coutumier. 
Il en est de même pour la coutume bilatérale qui découle 
de comportements coutumiers concordants donc, si l’on 
veut, d’accords bilatéraux tacites ou concluants dont la 
véritable nature est quasi conventionnelle. C’est ainsi à 
juste titre que le Rapporteur spécial parle de coutumes 
particulières. On peut toutefois se demander si l’on est en 
présence d’authentiques règles coutumières ou de règles 
conventionnelles « larvées » – même si cette question ne 
paraît guère préoccuper la communauté internationale, 
qui vit depuis de longues années avec l’idée qu’il s’agit 
d’un phénomène coutumier.

28. Il ne semble pas opportun que la Commission fasse 
sienne la théorie de l’objecteur persistant, qui trouve peu 
d’appuis sur le plan international, en dehors de l’arrêt 
rendu par la Cour internationale de Justice en l’Affaire des 
pêcheries, en 1951. Cette théorie paraît en outre poten-
tiellement destructrice de l’ordre juridique international, 
car elle situe le fondement de l’ensemble du droit inter-
national, conventionnel et coutumier, dans le consente-
ment de chaque État. Or il est difficile d’admettre qu’un 
État puisse se soustraire indéfiniment à l’application 
d’une règle coutumière de caractère universel valable-
ment formée, car la communauté internationale replonge-
rait dans une situation que l’on croyait révolue de longue 
date, dans laquelle primait l’idée d’un ordre juridique 
purement volontariste. Si la Commission décidait cepen-
dant de conserver le projet de conclusion 16, elle devrait 
préciser quels seraient ses rapports avec les règles de 
jus cogens, comme l’a relevé M. Hassouna. Il serait, en 
outre, possible et utile de modifier le texte actuel du projet 
de conclusion 8 [9], en exigeant, pour établir la coutume, 
une pratique et une opinio juris non seulement largement 
majoritaires, mais « écrasantes » (overwhelming) de la 
communauté internationale.

29. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ félicite le Rappor-
teur spécial de la clarté de son troisième rapport et de la 
valeur ajoutée qu’il lui a conférée en s’efforçant de propo-
ser des solutions aux problèmes soulevés par les membres 
de la Commission à la session précédente.

30. À titre d’observation liminaire, elle rappelle que la 
portée du sujet à l’examen avait fait l’objet en 2013 d’un 
important débat qui avait entraîné une modification de son 
intitulé77, de sorte que seul le terme identificación (« déter-
mination » dans la version française) y figure, excluant 
ainsi la question de la formation de la coutume. Confor-
mément à l’objectif fixé pour le projet de conclusions, à 
savoir fournir aux praticiens un guide utile leur permettant 
de déterminer l’existence d’une coutume internationale 
et son contenu, l’angle d’étude qui a été choisi est donc 
celui de la preuve de la coutume, non celui de sa forma-
tion. Or le Rapporteur spécial ne s’en est pas tenu à cette 
approche et bon nombre de paragraphes du troisième rap-
port, notamment dans ses chapitres V, VI et VII, renvoient 
à la formation de la coutume (à sa naissance) et portent 
sur des questions générales d’ordre théorique, ou relatives 
au caractère obligatoire de la coutume ou à son opposabi-
lité. Afin d’éviter toute ambiguïté, il serait préférable que 
les travaux sur le sujet à l’examen restent centrés sur la 
notion d’identificación (détermination) et que le terme de 
« formation » (formación) ne figure pas dans les projets 
de conclusion. Il faudrait également que celui d’identi-
ficación qui a été retenu pour la version espagnole y soit 
employé de manière uniforme et cohérente, à l’exclusion 
des termes determinación ou determinar, figurant dans le 
projet de conclusion 3 [4], paragraphe 2, et les projets de 
conclusions 14 et 15, paragraphe 2.

31. Le programme de travail proposé par le Rapporteur 
spécial semble exagérément ambitieux. Ainsi que cela a 
déjà été dit, il serait souhaitable, étant donné l’importance 

77 À sa soixante-cinquième session (2013), la Commission a décidé 
de renommer le sujet « Formation et identification du droit international 
coutumier » comme suit : « Détermination du droit international coutu-
mier » [Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 69, par. 65].
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du sujet, que la Commission se laisse le temps de la 
réflexion et ne cherche pas à achever ses travaux avant la 
fin du quinquennat au risque de traiter certaines questions 
de manière incomplète. En outre, l’intention exprimée 
par le Rapporteur spécial de traiter dans son quatrième 
rapport des moyens pratiques de rendre plus accessible 
la documentation permettant d’établir l’existence de la 
pratique générale et de l’acceptation comme étant le 
droit, paraît assez floue. Entend-il établir une liste des 
moyens existants d’accéder aux éléments de preuve de 
la coutume ou, au contraire, proposer des mécanismes 
nouveaux en vue d’en faciliter l’accès à l’avenir ? Qu’en 
serait-il alors de l’exigence impérative d’un accès uni-
versel aux informations pertinentes ? Il est à craindre que 
de tels mécanismes ne soient pas alimentés par tous les 
États, ne tiennent pas compte de la pratique et de l’opi-
nio juris de tous, et donnent finalement lieu à une sur-
représentation des « États les plus puissants ». Peut-être 
le Rapporteur spécial pourra-t-il apporter des éléments 
de réponse à ces questions lors du résumé des débats sans 
attendre son prochain rapport.

32. Passant aux projets de conclusion, Mme Escobar 
Hernández dit qu’elle souscrit de manière générale au 
contenu du nouveau paragraphe 2 du projet de conclu-
sion 3 [4], même si, dans la version espagnole, l’adjectif 
específica, placé avant les mots referente a cada elemento, 
lui paraît inutile, car redondant. En ce qui concerne le 
projet de conclusion 4 [5], elle estime que le chapitre V 
du troisième rapport ne répond pas de manière satisfai-
sante aux préoccupations exprimées par les membres de 
la Commission à la session précédente au sujet du rôle 
de la pratique des organisations internationales. Le Rap-
porteur spécial y met en effet l’accent sur la composante 
étatique de cette pratique, sans analyser de manière suffi-
samment claire quelle pratique de l’organisation, au sens 
strict, peut être utile pour déterminer la coutume interna-
tionale. Ce chapitre est plus axé sur la contribution de la 
pratique des organisations internationales à la formation 
de la coutume qu’à sa preuve, et il ne semble pas propre 
à offrir des orientations utiles aux praticiens pour déter-
miner quelle pratique, émanée de quels organes et dans 
quelles circonstances, peut permettre de déterminer cette 
coutume. Par ailleurs, même considérés sous l’angle de la 
formation de la coutume, certains des arguments avancés 
par le Rapporteur spécial paraissent à tout le moins peu 
convaincants et, parfois même, contradictoires. Ainsi, il 
est affirmé au paragraphe 72 du troisième rapport que la 
pratique interne d’une organisation peut donner lieu « à 
une sorte de droit coutumier de l’organisation, formé par 
elle et ne s’appliquant qu’à elle », et il est précisé dans la 
première note de bas de page de ce paragraphe, sans autre 
justification, qu’« une telle “coutume” sort du champ du 
présent sujet ». Or, au paragraphe 76, la pratique des 
organes administratifs et opérationnels des organisations 
internationales est au contraire désignée comme pouvant 
servir de pratique pertinente aux fins de la formation et 
de l’identification d’une coutume. De même, la pratique 
externe des organisations internationales est qualifiée, au 
paragraphe 72 également, de pertinente pour la forma-
tion et l’identification du droit international coutumier, 
sans qu’il soit par la suite expliqué en quoi. Nonobs-
tant ces développements, le Rapporteur spécial n’a pas 
estimé nécessaire de modifier le paragraphe 2 du projet 
de conclusion 4 [5] dont le libellé est ambigu et offre 

peu d’orientations utiles aux praticiens. Il serait pour-
tant souhaitable d’en atténuer le caractère vague et indé-
terminé en supprimant les mots « [d]ans certains cas » 
par lesquels il débute, et d’inclure dans le commentaire 
des indications plus précises sur les circonstances dans 
lesquelles la pratique des organisations internationales 
peut être prise en considération pour la détermination 
de règles coutumières. Cela étant, Mme Escobar Hernán-
dez ne souscrit pas à la proposition tendant à suppri-
mer l’adverbe « principalement » au paragraphe 1 de ce 
même projet de conclusion, car cela reviendrait à faire 
de la pratique des États la seule forme de pratique per-
tinente aux fins de la détermination du droit coutumier. 
Elle souhaiterait plutôt que soit supprimée la référence 
à la formation de la coutume dans le nouveau para-
graphe 3 comme dans les autres paragraphes du projet 
de conclusion 4 [5].

33. Si l’approche qui sous-tend le paragraphe 3 du pro-
jet de conclusion 11 paraît appropriée, il serait néanmoins 
bon que le Comité de rédaction décide en quels termes 
préciser les circonstances dans lesquelles l’inaction est 
pertinente. Mme Escobar Hernández souscrit aussi à la 
teneur du projet de conclusion 12, qui reprend la doctrine 
classique des relations entre traité et coutume, mais sou-
haite supprimer le membre de phrase « ou être amenée 
à refléter » dans le paragraphe introductif, car il renvoie 
davantage au processus de formation que d’identification 
de la coutume, le traité étant considéré dans ce second 
processus comme existant déjà et, partant, exprimant déjà 
une règle coutumière pour la détermination de laquelle il 
sert de preuve.

34. Le libellé du projet de conclusion 13, dans lequel le 
Rapporteur spécial a choisi à juste titre de traiter paral-
lèlement des traités et des résolutions des organisations 
et conférences internationales, appelle quelques obser-
vations. Tout d’abord, il contient des éléments rela-
tifs à la formation de la coutume et sans rapport avec 
son identification, à savoir les membres de phrase « ou 
contribuer à son développement » et « elles ne peuvent 
en elles-mêmes constituer ce droit », qu’il conviendrait 
de supprimer. Sa formulation est en outre trop générale, 
l’expression « dans certaines circonstances » n’étant 
pas propre à offrir au lecteur des éléments d’orientation 
concrets. Il serait préférable de prendre pour modèle le 
projet de directive 12, d’autant que le Rapporteur spé-
cial s’appuie là aussi sur la théorie de la triple interac-
tion entre la coutume et les résolutions des organisations 
internationales. Quoi qu’il en soit, le commentaire 
accompagnant ce projet de conclusion devra apporter 
des précisions, concernant notamment la valeur proba-
toire des déclarations adoptées par l’Assemblée générale 
des Nations Unies, et donner d’autres exemples de réso-
lutions que celles de cette instance.

35. Si le texte du projet de conclusion 14 lui paraît 
acceptable en soi, Mme Escobar Hernández s’associe 
aux autres membres qui ont estimé que les travaux de la 
Commission ne devraient en aucun cas être qualifiés de 
simple doctrine. La nature et le mandat de la Commission 
exigent au contraire qu’on lui consacre une disposition 
séparée, qui trouverait mieux sa place dans les projets de 
conclusion portant sur la pratique des organisations inter-
nationales ou sur le rôle des traités.
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36. L’intitulé de la partie VI du projet de conclusions 
est quelque peu obscur et paraît, là encore, présenter peu 
de rapports avec les critères d’identification de la cou-
tume. Certes, il faut traiter de l’objecteur persistant et 
de la coutume particulière, mais en se posant la question 
de l’existence de critères spécifiquement applicables à 
la détermination de règles coutumières particulières 
ou à l’identification d’un État donné comme étant un 
objecteur persistant. Or tant le paragraphe 1 du projet 
de conclusion 15 que le projet de conclusion 16 traitent 
de la nature, du caractère obligatoire et de l’opposabi-
lité de la coutume, au lieu de mettre l’accent sur l’éven-
tuelle spécificité des moyens de preuve de la coutume 
particulière, ou d’insister sur la nécessité d’identifier 
précisément la pratique générale et l’opinion juris pour 
chacun des États prétendument liés par une règle cou-
tumière particulière. Il est regrettable que ce dernier 
point ne soit pas traité expressément dans le troisième 
rapport et n’apparaisse qu’au paragraphe 2 du projet de 
conclusion 15. Il serait donc souhaitable de remanier ce 
projet de conclusion en supprimant son paragraphe 1, 
car la définition de la coutume particulière figurerait plus 
avantageusement dans le commentaire, et en clarifiant 
son paragraphe 2. En outre, la question de l’objecteur 
persistant telle qu’elle est traitée dans le rapport mêle à 
tort d’authentiques cas d’objection persistante – ou sup-
posés tels – avec d’autres hypothèses dans lesquelles le 
problème est en fait celui de l’opposabilité d’une cou-
tume particulière. Si l’on peut comprendre l’idée qui 
sous-tend cette démarche, celle-ci n’en risque pas moins 
de rendre difficiles la compréhension et l’interprétation 
du projet de conclusions pour ses destinataires. En l’état, 
le projet de conclusion 16 est une simple description de 
l’effet de la théorie de l’objecteur persistant, et il n’y 
figure aucun critère permettant de déterminer si un État 
doit être considéré comme objecteur persistant à l’égard 
d’une coutume donnée. Il serait donc souhaitable que le 
Rapporteur spécial le remanie de sorte qu’il corresponde 
à l’objectif poursuivi par la Commission.

37. Pour conclure, Mme Escobar Hernández se dit favo-
rable au renvoi de tous les projets de conclusion au Comité 
de rédaction, étant entendu que celui-ci devra prendre en 
considération toutes les observations formulées en séance 
plénière. 

38. M. TLADI dit, à propos de la modification en 2013 
de l’intitulé du sujet à l’examen, qu’il ne s’agissait pas 
pour la Commission de modifier l’orientation de ses 
travaux sur le fond, mais simplement de régler un pro-
blème posé par la traduction en français du terme anglais 
formation.

39. M. NOLTE, citant le rapport de la Commission sur 
les travaux de sa soixante-cinquième session, rappelle 
qu’il a été généralement admis que, même si l’intitulé 
du sujet était modifié, il convenait d’inclure les deux élé-
ments de la formation et de l’identification du droit inter-
national coutumier dans le champ d’application du sujet78.

40. M. FORTEAU dit que le changement d’intitulé ne 
répondait pas seulement à une préoccupation linguis-
tique et que la Commission est convenue, compte tenu de 

78 Voir ibid., par. 76.

l’objectif fixé pour ses travaux, que, si le sujet à l’examen 
n’intéressait pas la description de la formation des règles 
coutumières en elle-même, il portait cependant à la fois 
sur la preuve de ces règles et sur la définition du régime 
applicable aux éléments formateurs de la coutume.

41. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial), recon-
naissant que le sens de cette modification lui a quelque 
peu échappé, partage néanmoins l’avis de M. Forteau. Le 
sujet doit être centré sur la détermination de la coutume 
en vue de guider les praticiens qui cherchent à établir 
l’existence de règles coutumières, mais ceux-ci peuvent 
être amenés pour ce faire à se demander si les règles cou-
tumières en question se sont formées. L’identification et la 
formation de la coutume ne sauraient donc être compléte-
ment dissociées. La Commission doit cependant s’abste-
nir de s’engager sur le terrain sociologique de la naissance 
des règles coutumières. Le mieux serait d’adopter une 
attitude pragmatique et, en poursuivant l’examen du troi-
sième rapport, de décider au cas par cas s’il convient ou 
non de parler de la formation.

42. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ précise que, 
lorsqu’elle souligne la nécessité de distinguer entre forma-
tion et identification, elle ne veut pas dire que la question 
de savoir si la coutume s’est ou non formée ne doit pas 
être prise en considération en tant qu’élément de preuve 
de l’existence de cette coutume. Mais ni les travaux du 
Rapporteur spécial ni les projets de conclusion ne doivent 
être axés sur cette question, qui doit conserver un carac-
tère instrumental. Cela est d’autant plus vrai qu’il serait 
périlleux d’entreprendre d’identifier les conditions géné-
rales de formation de la coutume, au risque de porter à 
croire que la Commission entend introduire de nouveaux 
éléments dans le mécanisme déjà bien établi de formation 
d’une norme internationale.

43. M. SABOIA félicite le Rapporteur spécial de l’excel-
lente qualité de son troisième rapport sur la détermina-
tion du droit international coutumier. Il souscrit à l’idée, 
exprimée au chapitre I, selon laquelle les deux éléments 
constitutifs du droit international coutumier sont indis-
sociables mais doivent être examinés et vérifiés séparé-
ment, ainsi qu’à la reconnaissance, aux paragraphes 16 et 
17, du fait que tant l’ordre temporel d’apparition de la 
pratique des États et de l’opinio juris que leur éventuelle 
influence réciproque peuvent varier selon les circons-
tances et la branche du droit international concernée. Il 
estime que, même si le terme « formation » a été supprimé 
de l’intitulé du sujet, la question de la formation du droit 
international coutumier devrait recevoir toute l’attention 
voulue dans les travaux à venir. Il approuve le nouveau 
paragraphe 2 qu’il est proposé d’ajouter dans le projet de 
conclusion 3 [4].

44. M. Saboia approuve la manière dont le Rapporteur 
spécial a traité l’incidence de l’inaction sur la détermina-
tion du droit international coutumier. Bien qu’il considère 
que les circonstances dans lesquelles l’inaction peut valoir 
preuve de l’acceptation sont dûment expliquées aux para-
graphes 23 et 24 du troisième rapport et illustrées par les 
exemples donnés dans les notes s’y rapportant, il propose, 
pour répondre à la demande de précisions de M. Tladi sur 
ce point, que ces circonstances soient explicitées dans le 
nouveau paragraphe 3 du projet de conclusion 11. En ce 
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qui concerne le chapitre III, il estime que le Rapporteur 
spécial a su trouver un juste équilibre entre le rôle crois-
sant que jouent certaines catégories de traités dans la for-
mation du droit international coutumier et la nécessité de 
prendre dûment en considération d’autres circonstances 
et facteurs pertinents, en particulier la pratique des États, 
et il souscrit au projet de conclusion 12. Dans la partie 
de ce chapitre consacrée aux résolutions adoptées par les 
organisations internationales et lors de conférences inter-
nationales, le Rapporteur spécial analyse judicieusement 
les circonstances et les facteurs en vertu desquels ces 
documents, qui ne sont pas en eux-mêmes juridiquement 
contraignants, peuvent jouer un rôle important dans la for-
mation, la cristallisation et la détermination du droit inter-
national coutumier, sans pour autant négliger les autres 
facteurs déterminants, en particulier la pratique des États 
mais aussi les conditions dans lesquelles ces résolutions 
sont adoptées. M. Saboia estime toutefois que le projet de 
conclusion 13 pourrait traduire en termes plus affirmatifs 
l’incidence concrète de ces résolutions, qui semble par 
ailleurs reconnue dans les paragraphes explicatifs.

45. Contrairement à ce qu’il avait annoncé dans son 
deuxième rapport79, le Rapporteur spécial n’a pas vrai-
ment traité en détail la question du rôle des organisations 
internationales dans la formation et la détermination du 
droit international coutumier. Il s’est surtout attaché à 
mettre en évidence les différences, en matière de nature 
et de portée, entre la pratique des organisations interna-
tionales et celle des États et, tout en citant des sources 
universitaires qui illustrent le rôle croissant de ces 
organisations dans la formation du droit international 
coutumier, il a pris le parti inverse. M. Saboia ne conteste 
pas que la pratique des États continue de jouer un rôle 
prédominant et que l’influence des organisations inter-
nationales sur le droit international coutumier dépend 
de facteurs liés à leur mandat et à leur composition. Il 
estime néanmoins que l’histoire contemporaine tend 
à montrer que les organisations internationales contri-
buent de plus en plus au droit international coutumier. 
Citant l’exemple du Conseil de sécurité de l’Organisa-
tion des Nations Unies, il rappelle que celui-ci, man-
daté par les États en vertu du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies pour agir en cas de menace contre 
la paix, de rupture de la paix et d’acte d’agression, a 
élargi sa pratique et son champ d’action, en particulier 
après la fin de la guerre froide, et a notamment créé des 
juridictions pénales internationales dont il a été reconnu 
que les décisions qu’elles ont rendues dans certaines 
affaires ont eu une incidence sur le droit international 
coutumier. Un autre exemple intéressant est celui de la 
résolution 377 (V) de l’Assemblée générale des Nations 
Unies, intitulée « L’union pour le maintien de la paix », 
en date du 3 novembre 1950, qui a eu des conséquences 
juridiques et politiques notables en permettant à l’As-
semblée générale de jouer un rôle de plus en plus impor-
tant dans les domaines de la paix et de la sécurité. L’on 
pourra certes objecter qu’il ne s’agit là que d’exemples 
de la pratique des États dans le cadre d’une organisation 
internationale, mais qu’en est-il des pouvoirs du Secré-
taire général ? En outre, les organes des organisations 
internationales ne sont pas tous composés d’États, mais 
parfois d’experts siégeant à titre personnel, ou d’envoyés 

79 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/672.

ou de représentants spéciaux du Secrétaire général dont 
le mandat, soumis à la supervision des États, évolue et 
n’est pas toujours clairement défini. La Cour internatio-
nale de Justice, composée de juges élus à titre personnel, 
n’en a pas moins une incidence majeure sur la formation 
du droit international coutumier. Quant à l’Organe d’ap-
pel de l’Organisation mondiale du commerce, constitué 
de membres élus par l’Organe de règlement des diffé-
rends, ses décisions, qui sont acceptées comme défini-
tives par les États parties aux différends commerciaux 
sur lesquels il statue, ont-elles une incidence sur le droit 
international coutumier ? Compte tenu de ces considéra-
tions, M. Saboia estime que le projet de conclusion 4 [5] 
devrait être revu de façon à mieux rendre compte du rôle 
contemporain des organisations internationales dans la 
formation et la détermination du droit international cou-
tumier. Il estime également que l’adverbe « principale-
ment » devrait être maintenu dans le paragraphe 1. Enfin, 
il partage les préoccupations de M. Caflisch concernant 
le fait que, dans son libellé actuel, le projet de conclu-
sion 4 [5] ne reconnaît au CICR aucun rôle dans la 
détermination et la formation du droit international cou-
tumier, ce que dément l’histoire du droit international 
humanitaire.

46. M. ŠTURMA salue la qualité du troisième rapport 
du Rapporteur spécial, qui est bien structuré, clair et abon-
damment documenté. Il note avec satisfaction que le rap-
port reflète la position qu’il avait lui-même défendue à la 
précédente session, à savoir que le fait de reconnaître que 
le poids accordé à la pratique et à l’opinio juris peut diffé-
rer selon les branches du droit international considérées ne 
suppose pas d’abandonner l’approche unitaire de la cou-
tume internationale au profit d’approches spécifiques par 
domaine du droit international (droits de l’homme, droit 
international humanitaire, droit pénal international, etc.). 
Il souscrit également au point de vue selon lequel une 
forme particulière de pratique ou une preuve particulière 
de l’acceptation d’une pratique comme étant le droit peut 
être plus pertinente dans certains cas que dans d’autres, 
et il appuie en conséquence le nouveau paragraphe 2 du 
projet de conclusion 3 [4]. De même, il souscrit aux para-
graphes 2 et 3 du projet de conclusion 4 [5], si ce n’est 
qu’il nuancerait le second en ajoutant un adverbe tel que 
« généralement » pour illustrer le fait que, dans des cas 
exceptionnels, la pratique d’acteurs non étatiques, par 
exemple le CICR, peut aussi contribuer à la formation ou à 
l’expression de règles coutumières. Il approuve sur le fond 
le paragraphe 3 du projet de conclusion 11 mais estime, 
comme d’autres membres de la Commission, qu’il fau-
drait expliciter les circonstances dans lesquelles l’inaction 
peut valoir preuve de l’acceptation comme étant le droit, 
à savoir lorsque l’inaction résulte de l’abstention de l’État 
concerné, qu’elle dure depuis suffisamment longtemps et 
que les circonstances appellent une réaction.

47. Passant aux projets de conclusion relatifs aux 
formes particulières de pratique et de preuves, M. Šturma 
dit que le projet de conclusion 12 expose correctement 
les différents types de rapports que peuvent entretenir 
les règles conventionnelles avec les règles coutumières. 
Il approuve aussi le projet de conclusion 13, relatif au 
rôle des résolutions des organisations et conférences 
internationales, bien que, à ses yeux, ce rôle soit loin 
d’être marginal. Peut-être faudrait-il distinguer entre les 
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organisations internationales, leurs organes et leurs actes, 
de manière à donner des indications plus précises quant 
aux circonstances dans lesquelles ces actes peuvent être 
pertinents et avoir plus ou moins de poids en tant que 
preuve du droit international coutumier. Pour ce qui est 
du rôle de la jurisprudence et de la doctrine, M. Šturma 
appuie sur le principe le projet de conclusion 14 mais 
estime, comme M. Tladi, que les opinions individuelles 
et les opinions dissidentes des juges de la Cour interna-
tionale de Justice devraient aussi être prises en considé-
ration et, comme M. Forteau, que le terme « doctrine » 
gagnerait à être précisé.

48. En ce qui concerne les projets de conclusion rela-
tifs aux exceptions à l’application générale des règles de 
droit international coutumier, M. Šturma dit qu’il est dis-
posé à accepter l’expression « coutume particulière » pour 
autant qu’elle serve à désigner sous une forme abrégée les 
règles coutumières locales et régionales, dont il rappelle 
qu’elles ne peuvent entrer en ligne de compte que si elles 
ne sont pas contraires à la coutume générale relevant du 
jus cogens. Au paragraphe 2 du projet de conclusion 15, il 
propose de préciser que la coutume particulière ne lie que 
les États qui ont participé à une pratique générale (ou com-
mune) acceptée par eux comme étant le droit − en d’autres 
termes, qu’elle ne saurait être invoquée contre d’autres 
États. Il partage jusqu’à un certain point les préoccupations 
exprimées par MM. Forteau et Caflisch au sujet de l’ap-
proche volontariste adoptée par le Rapporteur spécial, car 
il estime que le droit international coutumier doit conser-
ver son caractère spontané en tant que source de droit clai-
rement distincte du droit conventionnel. Il conçoit que les 
notions de coutume particulière et d’objecteur persistant 
puissent être reconnues en tant qu’exceptions, sous réserve 
que le projet de conclusion 16 soit reformulé de manière 
plus prudente ou, à défaut, soit supprimé.

49. Compte tenu de l’existence, à l’heure actuelle, d’un 
très grand nombre de documents adoptés par des organes 
internationaux qui ne sont pas des résolutions classiques 
adoptées par les organisations internationales ni des 
décisions judiciaires stricto sensu, la question se pose 
de savoir, par exemple, quelle importance revêtent les 
constatations, décisions ou observations des organes créés 
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme. Ceux-ci n’ont ni le statut d’organe juridic-
tionnel ni les compétences des tribunaux internationaux, 
mais, en tant qu’instances internationales créées par des 
États en application du droit international, ils exercent 
souvent des fonctions similaires à celles desdits tribu-
naux. Leur rôle dans la formation du droit international 
coutumier des droits de l’homme a pourtant été largement 
ignoré, alors qu’ils pourraient y contribuer à plusieurs 
titres. Étant donné que ce sont des organes quasi juridic-
tionnels, leurs décisions devraient être prises en consi-
dération à l’instar, mutatis mutandis, de la jurisprudence 
des tribunaux internationaux ; elles ne devraient pas être 
classées dans la doctrine mais avoir un statut d’ouvrages 
collectifs comparable à celui des textes issus des travaux 
de la Commission ; et elles devraient être considérées 
comme des actes des organisations internationales (Orga-
nisation des Nations Unies, Conseil de l’Europe, etc.) qui 
englobent les organes dont elles émanent. Il serait bon que 
ces questions soient traitées dans le prochain rapport du 
Rapporteur spécial.

50. Un autre point qu’il conviendrait d’examiner plus en 
détail est l’évolution dans le temps du droit international 
coutumier existant, et notamment les circonstances dans 
lesquelles une nouvelle règle coutumière peut se substi-
tuer à une règle existante, et une règle coutumière donnée 
tomber en désuétude. Cette analyse pourrait aussi contri-
buer à éclairer le processus par lequel la coutume particu-
lière se convertit en coutume générale, et vice versa, car 
M. Šturma est convaincu que cette question ne concerne 
pas uniquement la formation du droit international coutu-
mier mais aussi la détermination des règles coutumières 
en vigueur. Laissant là ces considérations, qui intéressent 
surtout la poursuite des travaux de la Commission sur 
le sujet, il recommande le renvoi de tous les projets de 
conclusion au Comité de rédaction.

51. M. KAMTO félicite le Rapporteur spécial pour son 
excellent rapport, dont il remarque néanmoins qu’il ne 
respecte pas, ce en quoi il n’est pas le seul, la limite 
de 50 pages fixée par la Commission pour la longueur 
des rapports. En guise de remarque d’ordre général, il 
se dit réservé quant à la manière inhabituelle dont le 
Rapporteur spécial a traité les vues exprimées par les 
membres de la Commission en plénière, citant expressé-
ment celles qui confortaient sa position et omettant les 
autres, ce qui est de nature à inciter les auteurs de celles-
ci à revenir à la charge. Passant au contenu du troisième 
rapport, il dit ne pas comprendre le raisonnement tenu 
au paragraphe 16, qu’il estime contraire à la lettre et à 
l’esprit du paragraphe 1 b de l’Article 38 du Statut de 
la Cour internationale de Justice et à la jurisprudence 
constante de cette instance. En effet, comment le Rap-
porteur spécial peut-il soutenir que « l’acceptation d’une 
pratique comme étant le droit […] peut se développer en 
premier et donner lieu à une pratique qui incarne cette 
acceptation » alors que le paragraphe 1 b de l’Article 38 
du Statut de la Cour internationale de Justice fait réfé-
rence à « la coutume internationale comme preuve d’une 
pratique générale acceptée comme étant le droit » et que 
la Cour, dans son arrêt rendu dans les affaires du Pla-
teau continental de la mer du Nord, qu’il cite par ailleurs 
au paragraphe 13 de son troisième rapport, a déclaré 
que « [n]on seulement les actes considérés [devaient] 
représenter une pratique constante, mais en outre ils 
[devaient] témoigner, par leur nature ou la manière dont 
ils [étaient] accomplis, de la conviction que cette pra-
tique [était] rendue obligatoire par l’existence d’une 
règle de droit » (paragraphe 77 de l’arrêt) ? L’opinio juris 
est la conviction qu’une pratique est rendue obligatoire, 
non qu’une pratique future sera ou pourra être rendue 
obligatoire. M. Kamto ne peut donc pas se rallier à la 
position du Rapporteur spécial et ne trouve pas convain-
cant le point de vue qui est cité à la troisième note de bas 
de page du paragraphe 16 du rapport, selon lequel, dans 
certains cas, « l’expression d’un “besoin de droit” […] 
est à l’origine d’une pratique qui parachève la formation 
de la norme coutumière », car il peut y avoir un besoin 
de droit sans que cela soit nécessairement un besoin 
de droit coutumier : il s’agit bien souvent d’un besoin 
de droit conventionnel. Ainsi, ressentir et exprimer un 
besoin de règles en matière de protection de l’atmos-
phère ne saurait signifier que les États considèrent que 
le document par lequel ils exprimeraient un tel besoin 
serait une opinio juris d’une pratique encore inexis-
tante, et encore moins qu’ils acceptent par avance les 
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règles de droit qui pourraient se dégager d’une pratique 
future. La Commission compromettrait ses travaux si 
elle adoptait cette approche, qui est purement théorique 
et ne correspond pas à la manière dont les règles cou-
tumières émergent concrètement dans l’ordre juridique 
international. La coutume internationale n’est certes pas 
du droit volontaire au sens où l’est le droit convention-
nel – bien que des éléments de volonté interviennent 
dans la formation de certaines règles coutumières – mais 
elle n’est assurément pas du droit spontané, car aucune 
règle de droit n’émerge soudainement sans le moindre 
recul ou processus intellectuel ou psychologique. Pour 
ce qui est de la preuve des deux éléments constitutifs du 
droit international coutumier, M. Kamto propose d’ajou-
ter dans le nouveau paragraphe 2 du projet de conclu-
sion 3 [4] la phrase suivante : « Toutefois, dans certains 
cas, les moyens de preuve d’un élément peuvent égale-
ment servir de moyens de preuve de l’autre élément. »

52. Notant que le paragraphe 3 du projet de conclu-
sion 11 ne fait pas mention des trois conditions, énon-
cées aux paragraphes 23, 24 et 25 du troisième rapport, 
sous réserve desquelles l’inaction peut être considérée 
comme pratique et preuve de l’opinio juris, M. Kamto 
propose de compléter ce paragraphe pour qu’il se lise 
comme suit : « L’inaction peut également valoir preuve 
de l’acceptation comme étant le droit, à condition que 
les circonstances appellent une réaction, que l’État sur 
l’inaction duquel on cherche à s’appuyer pour déterminer 
le droit international coutumier en ait eu connaissance, 
et que son inaction ait duré suffisamment longtemps. » 
Quant au projet de conclusion 12, il propose de le scin-
der en deux paragraphes, dont le premier regrouperait le 
texte introductif et les actuels alinéas a et b, en suppri-
mant le membre de phrase « ou être amenée à refléter », 
qui n’ajoute rien et risque de créer une confusion inutile, 
et en modifiant l’alinéa b de façon qu’il se lise comme 
suit : « a abouti à la date de la conclusion du traité, à la 
cristallisation d’une règle coutumière qui était en voie de 
formation ». Le second paragraphe du projet de conclu-
sion 12 reprendrait en substance l’actuel alinéa c et se 
lirait comme suit : « Une disposition conventionnelle 
peut également créer une nouvelle règle de droit inter-
national coutumier, en donnant naissance à une pratique 
générale acceptée comme étant le droit. »

53. M. Kamto approuve la formulation prudente du 
projet de conclusion 13, mais jugerait préférable de dire 
que les résolutions peuvent contribuer, non pas au « déve-
loppement » du droit international coutumier, mais à sa 
formation ou, si ce terme pose problème, à son identifi-
cation, conformément à la terminologie employée dans 
d’autres projets de conclusion. Au chapitre IV du troi-
sième rapport, intitulé « Jurisprudence et doctrine », il 
conviendrait de préciser qu’il s’agit de la jurisprudence 
internationale. Les opinions individuelles ou dissidentes 
des juges, qui n’ont aucune autorité à l’égard des par-
ties au différend, ne devraient pas être envisagées en tant 
qu’éléments de la jurisprudence mais en tant qu’éléments 
de la doctrine. M. Kamto est préoccupé par le caractère 
subjectif du choix des écrits constitutifs de la doctrine 
aux fins de la codification en général et de la détermina-
tion du droit international coutumier en particulier, qui 
favorise la doctrine des nations européennes ou occiden-
tales au détriment de celle des autres régions du monde, 

contrairement aux dispositions du paragraphe 1 d de 
l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice 
renvoyant à la « doctrine des publicistes les plus quali-
fiés des différentes nations ». Il relève à cet égard que le 
terme « juristes » convient mieux que « publicistes » car 
il englobe les juristes spécialistes du droit privé, dont 
plusieurs siègent à la Commission et à la Cour interna-
tionale de Justice. Il propose par conséquent de modifier 
le projet de conclusion 14 de façon qu’il se lise comme 
suit : « La jurisprudence internationale et la doctrine des 
juristes les plus qualifiés des différentes nations peuvent 
servir de moyens auxiliaires d’identification des règles 
du droit international coutumier. »

54. En ce qui concerne le rôle des acteurs non étatiques 
dans la détermination du droit international coutumier, 
M. Kamto est d’avis que l’approche traditionnelle rete-
nue dans le chapitre V du troisième rapport ne tient pas 
toujours compte de l’évolution du droit international cou-
tumier. Même si le droit transnational, non interétatique 
ni même semi-étatique, que produisent certains de ces 
acteurs, comme le Comité international olympique, ne 
peut pas encore être pris en considération, on observe en 
droit international humanitaire une tendance de plus en 
plus marquée à considérer que les acteurs non étatiques 
des conflits armés peuvent contribuer à la formation de 
règles de droit international coutumier dans ce domaine. Il 
conviendrait donc de reformuler le nouveau paragraphe 3 
du projet de conclusion 4 [5] en tenant compte de cette 
tendance ou, à tout le moins, d’en faire mention dans le 
commentaire. 

55. Passant aux chapitres VI et VII du troisième rap-
port, M. Kamto dit qu’il appuie les projets de conclu-
sions 15 et 16, mais fait observer, au sujet de la doctrine 
de l’objecteur persistant traitée dans le second, qu’il serait 
souhaitable que le Rapporteur spécial étoffe ses com-
mentaires de manière à mettre clairement en évidence le 
fait que l’objection ne produit pas les mêmes effets selon 
que la règle visée est en formation ou qu’elle est établie. 
Pour lui, l’objection persistante ne vaut que pour autant 
que l’existence de la règle n’a pas été constatée. Une 
fois celle-ci établie, et s’il s’agit d’une coutume univer-
selle, tous les États, y compris ceux qui ont objecté à un 
moment donné, doivent être tenus par la règle coutumière. 
Reste à savoir si, dans ce cas, l’objection persistante peut 
continuer à produire des effets, en particulier si elle peut 
rendre la règle coutumière inopposable à l’État objecteur. 
D’après les observations qui ont été faites sur ce sujet, les 
membres de la Commission semblent considérer que tel 
n’est pas le cas.

56. Pour conclure, M. Kamto dit qu’il appuie le renvoi 
de l’ensemble des projets de conclusion au Comité de 
rédaction. Il souhaite néanmoins savoir si le Rapporteur 
spécial, qui s’est fixé pour objectif de terminer les travaux 
sur le sujet à la session de 2016, entend par là qu’il n’y 
aura pas d’examen du projet de conclusions en seconde 
lecture. Étant donné qu’il s’agit d’un des sujets les plus 
controversés en droit international, M. Kamto invite le 
Rapporteur spécial à ne pas précipiter la fin des travaux.

La séance est levée à 13 heures.
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Détermination du droit international coutumier 
(suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, 
A/CN.4/L.869]

[Point 7 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du troisième rapport du Rapporteur spécial sur 
le sujet « Détermination du droit international coutumier » 
(A/CN.4/682).

2. M. McRAE dit que, si les grandes lignes de l’approche 
des deux éléments sont bien connues et fréquemment 
citées, la relation entre ces deux éléments et la manière 
dont l’approche est mise en œuvre en pratique sont moins 
claires. Il n’y a guère de preuves empiriques quant à la 
manière dont les États et les juridictions internationales 
appliquent effectivement les critères dont ils affirment 
qu’ils doivent l’être pour déterminer le droit international 
coutumier. Ce qui ressort des arrêts rendus par la Cour 
internationale de Justice dans les affaires du Plateau 
continental de la mer du Nord et celle des Activités mili-
taires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci est 
que les deux éléments constitutifs du droit international 
coutumier ne sont pas déterminés de manière cohérente. 
Parfois la détermination du droit international coutumier 
semble reposer sur une réaction intuitive et non sur une 
analyse de la pratique et de l’opinio juris, et parfois l’exis-
tence de l’un des deux éléments est seulement supposée. 
C’est en raison de cette différence entre les principes 
énoncés et ce que font effectivement les juridictions et les 
États que la détermination du droit international coutu-
mier est un processus complexe et empreint de confusion. 
Doivent notamment être examinées les questions sui-
vantes : qu’est-ce qui, en fait, constitue une pratique géné-
rale dans une communauté internationale de 192 États ? 
Qui doit réunir les preuves nécessaires de l’existence 
d’une pratique générale ? Et comment exactement faut-il 
procéder pour ce faire ?

3. S’agissant du nouveau paragraphe 2 du projet de 
conclusion 3 [4], M. McRae note que son libellé ne rend 
pas adéquatement compte de ce qui est en jeu du point de 
vue de l’appréciation distincte des preuves des deux élé-
ments. La question de la « double prise en compte » n’en est 
pas une, parce qu’il n’est pas contestable qu’une pratique 

qui constitue une pratique générale peut être utilisée pour 
établir l’existence de l’opinio juris. Ce qui est vrai, c’est 
qu’on ne peut déduire de l’existence d’une pratique géné-
rale qu’une pratique a été acceptée comme étant le droit. 
De ce point de vue, la seconde phrase du paragraphe 2 
peut induire en erreur si l’on comprend les mots « preuves 
propres à chaque élément » comme impliquant que la pra-
tique générale est dénuée de pertinence pour déterminer 
si cette pratique a été acceptée comme étant le droit. Si 
l’on explique dans le commentaire que la première phrase 
signifie que l’acceptation comme étant le droit ne peut être 
déduite de la seule existence d’une pratique, cette première 
phrase peut être utile, mais la seconde phrase vient détruire 
cette clarté et devrait être supprimée.

4. Le libellé du nouveau paragraphe 3 du projet de 
conclusion 4 [5] est trop catégorique, car l’interaction 
entre États et entités non étatiques dans le contexte des 
activités normatives implique un mélange de la pratique 
des uns et des autres. Inclure certains éléments de l’acti-
vité des entités non étatiques dans la pratique qui est per-
tinente pour déterminer l’existence du droit international 
coutumier ne porte pas atteinte à la position des États, car 
ce sont ceux-ci qui doivent démontrer l’existence de l’opi-
nio juris. Le Rapporteur spécial devrait donc reformuler 
le paragraphe 3 afin qu’il soit clair que, dans certaines 
circonstances, l’activité conjointe des États et des acteurs 
non étatiques peut constituer une pratique pertinente, bien 
que les actes et opinions de ces acteurs ne soient pas per-
tinents pour la détermination de l’opinio juris.

5. Le libellé du projet de conclusion 11 ne donne pas 
une idée juste du rôle que joue l’inaction dans la déter-
mination du droit international coutumier. La formule « à 
condition que les circonstances appellent une réaction » 
pourrait être appropriée s’il existait une règle générale 
obligeant les États à formuler une objection lorsqu’ils 
désapprouvent la formation d’une règle coutumière du 
droit international. Or un tel principe n’existe pas, et le 
projet de conclusion 11 semble l’introduire par une porte 
dérobée. Il n’est non plus nul besoin d’une règle spéciale 
relative à l’inaction en tant qu’elle implique un acquiesce-
ment : l’inaction est une pratique comme une autre. Dans 
l’affaire des Activités militaires et paramilitaires au Nica-
ragua et contre celui-ci, il s’agissait de savoir non si les 
circonstances appelaient une réaction, mais si l’absence 
de réaction était étayée par l’opinio juris, si elle était 
acceptée comme étant le droit.

6. Face à l’inaction, il faut donc analyser non s’il existe 
une pratique générale d’inaction mais si l’inaction en 
question a été acceptée comme étant le droit. De plus, 
dans un monde qui compte 192 États, la détermination 
du droit international coutumier dépend souvent non de la 
pratique générale de tous ces États mais de la pratique de 
certains États, qui constitue la preuve d’une opinio juris, 
et de l’inaction des autres États. En fait, cette inaction peut 
être critique pour la formation d’une règle particulière 
du droit international coutumier. En matière d’inaction, 
il n’y a aucune raison de distinguer entre les cas où les 
circonstances appellent une réaction et ceux où elles n’en 
appellent pas, car les uns comme les autres ne font que 
démontrer l’absence d’opposition à la formation de l’opi-
nio juris. Cela dit, peut-être faut-il mentionner l’inaction 
en tant que pratique d’une manière ou d’une autre.
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7. Le projet de conclusion 12 énonce clairement la doc-
trine fondamentale concernant la relation entre les traités et 
la formation du droit international coutumier. Des indica-
tions sont néanmoins nécessaires dans le commentaire pour 
indiquer dans quelles conditions la conclusion d’un traité 
peut être utilisée comme preuve de l’opinio juris. L’acces-
sion à un traité multilatéral prouve-t-elle davantage l’opi-
nio juris que l’accession à des traités bilatéraux successifs 
dont le contenu est le même ? À quel moment une pratique 
dans le cadre d’un traité peut-elle également être la preuve 
d’une règle de droit international coutumier ?

8. S’agissant du projet de conclusion 13, des éclaircis-
sements sont nécessaires. Affirmer que les résolutions 
adoptées par des organisations internationales ou lors de 
conférences internationales peuvent attester l’existence 
d’une règle du droit international coutumier ne répond pas 
à la question de savoir si elles constituent la preuve d’une 
pratique ou d’une opinio juris, ou de l’une et de l’autre.

9. En ce qui concerne le projet de conclusion 14, décla-
rer que la jurisprudence et la doctrine peuvent pareil-
lement servir de moyens auxiliaires de détermination 
du droit international leur confère une équivalence qui 
n’existe pas dans les faits. Certes, l’Article 38 du Statut 
de la Cour internationale de Justice place la jurisprudence 
et la doctrine sur un pied d’égalité, et le libellé du projet 
d’article 14 a l’avantage d’être plus clair. Mais de quoi 
cette jurisprudence et cette doctrine sont-elles l’auxi-
liaire ? Manifestement, elles ne constituent pas une pra-
tique, pas plus qu’elles ne constituent en elles-mêmes 
une opinio juris, mais elles peuvent attester la pratique 
des États et ce qui a été accepté comme étant le droit. 
Toutefois, décrire la jurisprudence comme un « moyen 
auxiliaire » est trompeur. La jurisprudence de la Cour 
internationale de Justice, par exemple, joue maintenant un 
rôle central dans la détermination des règles du droit inter-
national coutumier, alors que l’on accorde aujourd’hui 
moins d’autorité à la doctrine que par le passé, à une 
époque où les publicistes les plus qualifiés étaient moins 
nombreux et plus faciles à identifier. Ainsi, au moins en 
ce qui concerne la mention de la jurisprudence, le terme 
« auxiliaire » devrait être supprimé.

10. Il convient de distinguer entre les décisions des 
juridictions internationales et celles des tribunaux 
internes quant à l’autorité des unes et des autres s’agis-
sant de déterminer les règles du droit international cou-
tumier. Des indications devraient aussi être fournies sur 
la manière d’envisager les décisions des différents types 
de juridictions internationales dans la détermination de 
ces règles. La doctrine en général devrait être envisagée 
séparément des travaux de la Commission et des auteurs 
et praticiens dans le cadre de l’Association de droit inter-
national et de l’Institut de droit international. Les acti-
vités et les ouvrages de certains acteurs non étatiques, y 
compris ceux qui participent à l’élaboration de traités et 
les organes mixtes tels que le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) et des organisations non gouverne-
mentales, fournissent également des preuves de l’exis-
tence de règles de droit international coutumier.

11. Le projet de conclusion 15 énonce les principes 
établis concernant la détermination d’une coutume « par-
ticulière », à savoir l’application des critères de pratique 

générale et d’acceptation comme étant le droit dans un 
contexte local. Une coutume particulière peut toutefois 
être moins importante en pratique de nos jours, car le 
régionalisme a tendance à s’exprimer dans des traités et 
par l’intégration économique.

12. S’agissant du projet de conclusion 16, M. McRae 
note que les exemples sur lesquels se fonde le principe de 
l’objecteur persistant sont souvent équivoques. La vali-
dité de ce principe ne dépend pas de la question de savoir 
si un État s’est déclaré avec succès objecteur persistant. 
L’essentiel est qu’une règle de droit international coutu-
mier ne peut se former face à l’opposition d’un certain 
nombre d’États, mais elle peut se former face à l’opposi-
tion d’un seul État – l’objecteur persistant – lorsque tous 
les autres États ont déclaré appuyer cette règle. Au lieu 
d’insister sur le cas extrême et quelque peu dénué de per-
tinence de l’objecteur persistant, le projet de conclusions 
devrait analyser plus avant le rôle de l’objection s’agis-
sant d’empêcher la formation d’une règle de droit inter-
national coutumier, la question de savoir si une règle peut 
se former lorsqu’il y a plusieurs objecteurs persistants et 
à quel moment les objections des États ne peuvent plus 
empêcher une règle de se former.

13. M. McRae déclare qu’il est favorable au renvoi des 
projets de conclusion au Comité de rédaction, accompa-
gnés des propositions de modifications et d’ajouts qu’il a 
faites.

14. M. TLADI déclare que, bien qu’il accepte la logique 
de la proposition de M. McRae tendant à supprimer le mot 
« auxiliaires » dans le projet de conclusion 14, il craint 
que le texte qui en résultera puisse être considéré comme 
consacrant l’idée que la jurisprudence crée le droit, d’au-
tant plus que l’on trouve des arguments en ce sens dans 
la doctrine. 

15. M. McRAE dit que l’emploi du mot « auxiliaires » 
dans le projet de conclusion 14 risque de désorienter 
les praticiens qui ne sont pas familiers avec l’ensemble 
du droit international. Il serait préférable de rédiger une 
conclusion non ambiguë et de donner les éclaircissements 
jugés nécessaires dans le commentaire.

16. M. HMOUD dit qu’il pense comme M. McRae que 
le projet de conclusion 14 traite de la détermination du 
droit international coutumier et non des sources du droit 
international. En tant que tel, il concerne les preuves, 
qui doivent être envisagées dans leur totalité, quelle que 
soit leur source. Il demande à M. McRae de clarifier la 
distinction qu’il fait entre objection et acquiescement, 
d’expliquer dans quelle mesure des objections peuvent 
empêcher la formation d’une règle particulière du droit 
international coutumier et à quel moment l’acceptation 
générale d’une pratique peut constituer une preuve suffi-
sante de l’opinio juris. 

17. M. FORTEAU fait observer que le chapitre IV du 
troisième rapport couvre deux idées distinctes : les formes 
de la pratique et les formes de la preuve du droit inter-
national coutumier. Le projet de conclusion 14 traite 
des formes de la preuve, et il considère que le recours 
à la notion de « moyens auxiliaires » par le Rappor-
teur spécial est utile. Lorsqu’elle a élaboré le projet de 
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conclusion 6 [7], qui a été provisoirement adopté par 
le Comité de rédaction, la Commission a considéré que 
la jurisprudence des tribunaux internes constituait une 
forme de pratique, et c’est sous cet angle que le projet de 
conclusion 14 devrait être lu.

18. M. KAMTO dit que la distinction entre les formes 
de la pratique et les formes de la preuve est peut-être 
artificielle. Il est parfois difficile de dire si les décisions 
judiciaires constituent une preuve de la pratique des États 
ou de la pratique des juridictions qui les ont rendues. Il 
pense qu’il faut maintenir la distinction entre la juris-
prudence des tribunaux internes et celle des juridictions 
internationales, car les décisions des premiers ne peuvent 
être considérées que comme la preuve de la pratique de 
l’État concerné et non comme celle d’une pratique inter-
nationale, à moins que cette pratique soit corroborée par 
d’autres États. Il convient que la Commission doit pro-
céder à une analyse plus approfondie et prendre position 
sur un certain nombre de questions en ce qui concerne les 
objections des États à une règle de droit international cou-
tumier en voie de formation, notamment les questions sui-
vantes : les règles relatives à l’objecteur persistant, le rôle 
des tribunaux et des organes de codification dans la déter-
mination de l’existence d’une règle de droit international 
coutumier et la relation entre les premiers et les seconds. 

19. Supprimer les mots « moyens auxiliaires » dans le 
projet de conclusion 14 donnerait à penser que la Commis-
sion considère la jurisprudence comme une preuve pour la 
détermination du droit international coutumier. Cette sup-
pression concernerait-elle aussi la doctrine ? Établir une 
hiérarchie stricte entre toutes les sources aux fins de la 
détermination des règles du droit international coutumier 
serait certes une entreprise complexe, mais M. Kamto 
pense qu’il faut faire une distinction entre le rôle de la 
jurisprudence, celui des travaux de la Commission et 
celui du reste de la doctrine.

20. M. McRAE dit que le débat en cours a mis en 
lumière de nombreuses questions qui n’ont pas encore été 
pleinement examinées par la Commission mais appellent 
des réponses. Il ne sait pas à quel moment la généralité 
d’une pratique en vient à constituer une preuve suffisante 
de l’opinio juris, n’ayant soulevé cette question que parce 
qu’elle n’a pas été clairement envisagée dans le troisième 
rapport. Il est toutefois sûr que la Commission doit réflé-
chir davantage au type d’indications qu’elle souhaite 
fournir aux praticiens, et elle doit éviter de donner à pen-
ser que certaines réponses sont simples alors qu’en fait 
elles sont assez complexes. 

21. M. NOLTE dit qu’il approuve en substance l’ap-
proche générale adoptée par le Rapporteur spécial dans 
son troisième rapport mais pense que celui-ci a peut-être 
tenté d’examiner trop de questions en même temps et trop 
vite. Il souscrit à la citation figurant au paragraphe 13 du 
rapport selon laquelle la pratique générale et son accep-
tation comme étant le droit ne sont pas deux entités 
juxtaposées mais seulement deux aspects d’un même phé-
nomène. Se défier de la « double prise en compte » ne doit 
donc pas amener à conclure qu’une pratique particulière 
ne peut jamais exprimer également l’élément subjectif de 
l’acceptation de cette pratique comme étant le droit. Cet 
élément subjectif doit être identifié séparément, mais il ne 

doit pas nécessairement se manifester dans un acte diffé-
rent. M. Nolte s’oppose donc à la suppression des mots 
« D’une manière générale » au paragraphe 2 du projet de 
conclusion 3 [4]. Il propose par contre de déplacer le mot 
specific dans le texte anglais de ce paragraphe afin que 
la phrase se lise comme suit : This generally requires a 
specific assessment of evidence for each element (« D’une 
manière générale, il faut pour cela une appréciation spéci-
fique des preuves propres à chaque élément »). Une telle 
modification donnerait une expression plus précise à l’ap-
proche des deux éléments et faciliterait l’identification 
des différences dans la mise en œuvre de cette approche 
selon les différents types de règles, comme indiqué au 
paragraphe 17 du troisième rapport.

22. S’agissant de l’inaction, M. Nolte souscrit au libellé 
du paragraphe 3 du projet de conclusion 11. S’il com-
prend l’argument de M. Murase selon lequel certains États 
peuvent être moins enclins que d’autres à s’opposer à une 
pratique qu’ils n’approuvent pas, il existe assurément des 
formes subtiles de désapprobation susceptibles d’être uti-
lisées pour exprimer un désaccord dans de tels cas. Il n’est 
toutefois pas exact de dire qu’il faut faire une distinction 
marquée entre l’acquiescement et l’opinio juris, car l’un 
et l’autre sont une forme d’acceptation d’une proposition.

23. Bien qu’approuvant l’analyse que fait le Rapporteur 
spécial du rôle des traités dans la formation du droit inter-
national coutumier, M. Nolte ne voit pas de différence 
entre les alinéas b et c du projet de conclusion 12, car l’un 
et l’autre visent des cas dans lesquels un traité a amené 
la création d’une règle de droit international coutumier. 
Il espère que le Comité de rédaction pourra améliorer le 
libellé de ce projet de conclusion.

24. D’une manière générale, il souscrit à l’analyse faite 
par le Rapporteur spécial des résolutions adoptées par les 
organisations et conférences internationales, y compris la 
proposition énoncée au paragraphe 53. Toutefois, comme 
l’inaction peut, dans certaines circonstances, constituer 
une pratique, et comme il peut être donné effet à certaines 
dispositions figurant dans ces résolutions simplement en 
s’abstenant d’agir, il n’est pas toujours nécessaire pour les 
États de modifier leurs politiques nationales, ni même leur 
législation, pour qu’une règle du droit international cou-
tumier se forme. Il pense également que les travaux de la 
Commission ne sont pas seulement une entreprise acadé-
mique collective : le processus politique ayant abouti à la 
création de la Commission, la relation entre les travaux de 
celle-ci et les activités de l’Assemblée générale, en parti-
culier de la Sixième Commission, renforcent leur autorité.

25. S’agissant du rôle conféré dans le troisième rapport 
aux acteurs autres que les États dans la formation du droit 
international coutumier, M. Nolte fait observer que, dans le 
cadre des organisations internationales, les États n’agissent 
pas toujours en leur qualité d’État : ils peuvent agir simple-
ment en qualité de membre de l’organisation, auquel cas, 
en droit international, leur conduite est attribuée à l’organi-
sation. L’affirmation au paragraphe 71 du troisième rapport 
selon laquelle, « le cas échéant », la pratique des États au 
sein des organisations internationales doit être attribuée aux 
États eux-mêmes donne à penser que le Rapporteur spé-
cial considère cette pratique comme la conduite des États. 
Tout dépend de ce que le Rapporteur spécial entend par « le 
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cas échéant ». La référence au paragraphe 72 à la « pratique 
bien établie de l’[o]rganisation » comme concernant « son 
fonctionnement interne » constitue peut-être une interpré-
tation trop étroite. Pour M. Nolte, la relation entre l’orga-
nisation et ses membres, en particulier les compétences de 
l’organisation vis-à-vis de ses membres, ne relève pas du 
droit international coutumier général.

26. La pertinence de la conduite des acteurs autres que 
les États est purement et simplement niée dans le nouveau 
paragraphe 3 proposé pour le projet de conclusion 4 [5], 
qui se lit comme suit : « Le comportement d’autres acteurs 
non étatiques ne constitue pas une pratique aux fins de 
la formation et l’identification du droit international cou-
tumier. » Ce paragraphe devrait être modifié en tenant 
compte du paragraphe 2 de la conclusion 5 du projet de 
conclusions sur les accords et la pratique ultérieurs dans 
le contexte de l’interprétation des traités, qui se lit comme 
suit : « Toute autre conduite, y compris d’acteurs non éta-
tiques, ne constitue pas une pratique ultérieure en vertu 
des articles 31 et 32. Une telle conduite peut toutefois être 
pertinente lors de l’évaluation de la pratique ultérieure 
des parties à un traité80. » Cela permettrait de tenir compte 
de la pratique du CICR et de certains autres acteurs non 
étatiques dans la détermination du droit international cou-
tumier sans toutefois mettre ces acteurs au même niveau 
que les États.

27. M. Nolte dit que le libellé du projet de conclusion 15 
ne lui paraît pas totalement satisfaisant, car il exclut la 
possibilité qu’une coutume régionale puisse exister en 
exigeant que chaque État accepte spécifiquement une pra-
tique particulière. Or, en réalité, les États de telle ou telle 
région compteront d’une manière générale que ceux qui 
ne sont pas d’accord avec une règle particulière acceptée 
par la majorité exprimeront clairement leur désaccord. Il 
propose donc de supprimer le mot « tous » au paragraphe 2 
du projet de conclusion.

28. M. Nolte pense comme le Rapporteur spécial que la 
notion d’objecteur persistant a sa place dans les règles sur la 
formation du droit international coutumier mais, contraire-
ment à ce qui est dit au paragraphe 90 du troisième rapport, 
il ne considère pas qu’elle soit l’apanage des puissants. Au 
contraire, les affaires les plus notoires concernent des États 
qui n’étaient pas parmi les plus puissants et ont obstiné-
ment refusé d’accepter la formation de certaines règles. Il 
ne considère pas non plus que la reconnaissance de l’objec-
teur persistant soit d’une quelconque manière contraire au 
droit ; il s’agit d’un facteur important de la légitimation des 
règles du droit international coutumier et dans la transpa-
rence de leur processus de formation.

29. M. PETRIČ dit que s’il recommande le renvoi de 
tous les projets de conclusion au Comité de rédaction, il 
estime qu’ils peuvent encore être améliorés. Comme ils 
sont principalement destinés aux praticiens, ils devraient 
fournir des indications claires sur la détermination du 
droit international coutumier et de ses règles. Or ils 
contiennent plusieurs expressions qui ne sont pas claires 
du tout : « être amenée à refléter » et « la cristallisation 
d’une règle de droit international coutumier en voie de 
formation » dans le projet de conclusion 12, « contribuer 
à son développement » dans le projet de conclusion 13 et 

80 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 36. 

the process of formation (« sa formation ») dans le projet 
de conclusion 16. Il propose soit de supprimer ces expres-
sions soit de les expliquer dans les commentaires. Ceux-ci 
devraient également contenir des explications sur la for-
mation du droit coutumier, qui n’est guère traitée dans le 
projet de conclusions.

30. S’agissant de la relation entre les deux éléments 
constitutifs, M. Petrič est préoccupé par l’affirmation 
assez catégorique, au paragraphe 14, selon laquelle il faut, 
pour déterminer si une règle de droit international cou-
tumier existe, examiner et vérifier l’existence de chaque 
élément séparément, ce qui généralement exige une 
appréciation des différentes preuves de chaque élément. 
Une telle approche peut être problématique lorsqu’il n’y 
a pas de preuve matérielle de la pratique des États, ce 
qui est souvent le cas dans les relations internationales 
contemporaines. Avec la multiplication des organisations 
et conférences internationales, les États expriment de plus 
en plus souvent leur volonté par des actes verbaux, dans 
le cadre desquels la pratique et l’opinio juris s’expri-
ment simultanément et sont difficiles à séparer. Il suggère 
d’examiner la question au sein du Comité de rédaction.

31. S’agissant de l’aspect chronologique de l’approche 
des deux éléments, il conteste l’affirmation, faite au para-
graphe 16 du troisième rapport, selon laquelle l’accep-
tation d’une pratique comme étant le droit (opinio juris 
naissante) peut intervenir en premier et donner lieu à 
une pratique qui la concrétise pour donner naissance 
à une règle de droit international coutumier. La notion 
d’« opinio juris naissante » appelle des éclaircissements. 
M. Petrič convient qu’un État peut agir avec le sentiment 
que son action est guidée par le droit international coutu-
mier, et que cette opinio juris peut alors coïncider tempo-
rairement avec une pratique verbale ou matérielle, mais il 
ne pense pas que l’opinio juris puisse précéder la pratique.

32. Il souscrit au raisonnement du Rapporteur spécial 
concernant l’inaction et à l’idée qui sous-tend le projet de 
conclusion 11. Les circonstances entourant la zone grise 
que constitue l’inaction doivent toutefois être expliquées 
plus clairement, soit, et de préférence, dans le texte du 
projet de conclusion, soit dans un commentaire. Un État 
devrait être tenu d’agir uniquement lorsqu’il a été dûment 
informé et lorsque ses intérêts sont en jeu. À défaut, son 
inaction ne doit pas être considérée comme traduisant son 
consentement.

33. M. Petrič dit que, d’une manière générale, il partage 
la position du Rapporteur spécial sur le rôle des traités. 
Toutefois, comme les traités établissent une relation juri-
dique entre les seules parties, il faut être prudent lorsqu’on 
apprécie leur rôle dans la formation du droit international 
coutumier, un droit général applicable à tous. Il est préoc-
cupé par l’analyse, au paragraphe 38 du troisième rapport, 
de la « cristallisation » – un terme qui n’a pas de signi-
fication en droit – des règles du droit international cou-
tumier, un processus qui peut s’effectuer à partir d’une 
« règle coutumière in statu nascendi ». Que cela signifie- 
t-il ? La règle est-elle encore seulement une pure coutume, 
ou est-elle déjà une règle du droit international coutumier 
en voie de formation ? Bien qu’il approuve le projet de 
conclusion 12, M. Petrič pense que l’alinéa c doit être 
remanié de manière plus affirmative.
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34. Il importe de distinguer entre les organisations inter-
nationales et les conférences internationales aux fins de 
la détermination du droit international coutumier. Les 
résolutions des organisations internationales expriment la 
volonté de ces organisations, mais elles ne reflètent pas 
la pratique des États membres, dont certains peuvent très 
bien avoir voté contre lesdites résolutions. Par contre, les 
conférences internationales adoptent généralement leurs 
résolutions par consensus, et celles-ci représentent donc 
la somme des volontés des États participants. Ainsi, pour 
identifier la pratique étatique pertinente, la Commission 
devrait donc accorder davantage de poids aux résolutions 
adoptées lors des conférences internationales. Même si 
ces résolutions peuvent refléter le droit international cou-
tumier en vigueur et contribuer à sa formation, le droit 
international coutumier ne peut toutefois être déterminé 
sans identifier d’abord la pratique générale et l’opi-
nio juris des États.

35. M. Petrič souscrit à l’idée qui sous-tend le projet de 
conclusion 14. Au paragraphe 60 de son troisième rapport, 
le Rapporteur spécial évoque le caractère évolutif du droit 
international coutumier, ce qui soulève d’importantes ques-
tions qui doivent être traitées dans le projet de conclusions, 
y compris celle de savoir si une nouvelle norme coutumière 
peut remplacer une norme antérieure, et dans quelles condi-
tions, et celle de savoir comment distinguer la violation 
d’une règle du droit international coutumier en vigueur de 
l’établissement d’une nouvelle règle.

36. M. Petrič convient avec le Rapporteur spécial que 
la pratique des États au sein des organisations interna-
tionales doit être distinguée de la pratique propre de ces 
organisations. Toutefois, la Commission doit être prudente 
en ce qui concerne la situation des États spécialement 
intéressés. On ne peut dire, par exemple, que la pratique 
des États sans littoral en ce qui concerne la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer est aussi per-
tinente que celle des États qui, comme l’Indonésie, sont 
constitués de milliers d’îles. De même, la pratique de la 
Slovénie en droit de l’espace est-elle aussi pertinente que 
celle des pays qui ont un programme spatial ? 

37. L’étude de la coutume particulière soulève plusieurs 
questions, y compris celle de savoir dans quelle mesure 
une coutume particulière peut différer d’une coutume 
générale. Quand un groupe d’États peut-il affirmer avoir 
établi un droit coutumier particulier s’écartant du droit cou-
tumier général ? Citant l’exemple du « droit international 
socialiste » – un droit particulier dans le cadre duquel le 
principe fondamental de non-ingérence est remplacé par 
le principe de la solidarité prolétarienne –, M. Petrič sou-
ligne qu’une coutume particulière risque de permettre à un 
groupe d’États qui partagent les mêmes valeurs de déclarer 
qu’une règle coutumière existe, contribuant ainsi à la frag-
mentation du droit international.

38. M. Petrič dit qu’il entretient des réserves quant à 
l’opportunité d’inclure un projet de conclusion sur l’ob-
jecteur persistant, en particulier du point de vue de la 
certitude juridique. Peut-on parler de pratique générale 
et d’opinio juris lorsqu’il y a très peu d’objecteurs per-
sistants ? La généralité de la pratique semble dépendre 
moins du nombre des États et davantage de l’absence 
d’objection, mais il importe de savoir où placer la limite. 

Ces questions devraient être examinées plus avant par le 
Comité de rédaction.

39. Enfin, M. Petrič appelle l’attention sur le fait que la 
doctrine dans des langues autres que l’anglais et le français 
n’est pas dûment prise en compte dans le cadre des travaux 
de la Commission en général et dans le contexte de la for-
mation du droit international coutumier en particulier.

40. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit que si le troisième 
rapport est bien structuré et étayé par la jurisprudence, il 
ne résout pas toutes les questions qui se posent. Il convient 
que le projet de conclusions ne doit pas être indûment 
prescriptif, étant donné la souplesse inhérente à la forma-
tion du droit international coutumier, et que la portée du 
sujet doit faciliter la détermination du droit international 
coutumier par les praticiens.

41. Se référant à la première phrase du nouveau para-
graphe 2 du projet de conclusion 3 [4], il souscrit à l’idée 
que pour déterminer si une règle de droit international 
coutumier existe, chaque élément doit être établi séparé-
ment. Toutefois, cela ne signifie pas qu’une appréciation 
des preuves propres à chaque élément est requise, comme 
le stipule la seconde phrase de ce paragraphe. Dans cer-
tains cas, différentes formes de preuve peuvent être  
utilisées – certaines pour établir l’existence d’une pra-
tique générale, d’autres pour établir l’existence d’une opi-
nio juris ; toutefois, dans d’autres cas, les mêmes preuves 
peuvent être utilisées pour établir à la fois la pratique et 
l’opinio juris. Bien que le Rapporteur spécial ait tenté d’in-
troduire une certaine souplesse dans la seconde phrase du 
paragraphe 2 en utilisant l’expression « [d]’une manière 
générale », cela peut être interprété comme signifiant 
qu’une appréciation des preuves propres à chaque élément 
n’est pas toujours requise. De plus, le mot « propres » peut 
être interprété comme signifiant que d’une manière géné-
rale il existe des preuves propres à chaque élément, ce qui 
n’est pas toujours le cas. Il propose donc soit de remplacer 
les mots « propres à » par « de », soit d’adopter le texte 
proposé par M. Nolte pour ce paragraphe. 

42. M. Vázquez-Bermúdez pense comme le Rappor-
teur spécial que l’inaction est une forme de pratique qui, 
lorsqu’elle est générale et associée à l’acceptation comme 
étant le droit, peut donner naissance à une règle de droit 
international coutumier. De nombreuses règles de ce droit 
interdisent certains actes, comme la menace ou l’emploi 
de la force. Dans de tels cas, l’inaction des États consti-
tue une forme de pratique, car ils sont convaincus d’être 
juridiquement tenus de s’abstenir. L’inaction peut aussi 
être considérée comme l’expression d’une opinio juris 
lorsqu’elle est en réaction à la pratique d’un ou de plu-
sieurs autres États.

43. Le Rapporteur spécial affirme également que 
l’inaction ou le silence d’un État peut être assimilé à un 
acquiescement à la conduite d’autres États. Dans de tels 
cas, le silence peut indiquer l’accord de cet État avec la 
conduite d’un autre État ou à tout le moins qu’il tolère 
cette conduite parce qu’elle est conforme à des obliga-
tions juridiques ou qu’elle correspond à l’exercice d’un 
droit. Pour pouvoir tirer une telle conclusion, il est néces-
saire de vérifier que la pratique en cause est telle, ou a 
été mise en œuvre de telle manière, qu’on peut supposer 
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que les États en avaient généralement connaissance. Il 
est aussi nécessaire d’analyser le contexte général dans 
lequel on peut attendre d’un État qu’il réagisse. 

44. Les États ne sont toutefois pas tenus de protester 
contre tous les actes accomplis par les autres États ni d’in-
diquer qu’ils les approuvent. Les États peuvent parfois, 
pour diverses raisons, ne pas protester contre les actes 
d’autres États dont ils considèrent qu’ils violent le droit 
international, même si l’on peut supposer qu’ils ont géné-
ralement indiqué qu’ils condamnaient de tels actes. Dans 
de tels cas, le silence ne peut être interprété comme une 
opinio juris d’acceptation de la conduite d’un autre État 
comme étant le droit.

45. S’agissant du chapitre IV du troisième rapport, 
M. Vázquez-Bermúdez note que les progrès dans la codi-
fication du droit international et le nombre croissant de 
traités multilatéraux et de résolutions ou instruments inter-
nationaux dans les divers domaines du droit font que le 
droit international est devenu plus riche et plus complexe. 
La Cour internationale de Justice prend ces sources en 
considération lorsqu’elle est appelée à déterminer si 
des règles de droit international coutumier existent. Les 
règles et principes généraux du patrimoine juridique de la 
communauté internationale imprègnent ainsi l’ensemble 
de l’ordre juridique international. Il est toutefois clair que 
certaines preuves, comme les traités de codification qui 
jouissent d’un large appui parmi les États, ont davantage 
de force probante que d’autres s’agissant de déterminer 
l’existence d’une règle coutumière.

46. Le Rapporteur spécial a clairement décrit les trois 
formes d’interaction entre les traités et la coutume. Dans le 
deuxième cas, celui où un traité cristallise une règle du droit 
international coutumier, il existe déjà des éléments de pra-
tique et d’opinio juris et la règle de droit international cou-
tumier est in statu nascendi. Durant la négociation du traité, 
la règle se cristallisera et, lorsqu’elle aura recueilli un large 
appui, elle sera consacrée dans un traité multilatéral. Les 
circonstances entourant la pratique et l’opinio juris avant 
l’adoption du traité et durant sa négociation, les déclara-
tions des États participant à cette négociation et la forme 
sous laquelle la règle est adoptée sont autant de facteurs à 
prendre en considération. Pour cette raison, l’alinéa b du 
projet de conclusion 12 doit être reformulé, car on ne peut 
dire que la règle conventionnelle a abouti à la cristallisa-
tion d’une règle de droit international coutumier en voie 
de formation : en fait, la règle de droit international coutu-
mier in statu nascendi s’est cristallisée avec l’adoption de 
la disposition conventionnelle. Cet alinéa devrait donc se 
lire « a cristallisé » ou « cristallise une règle de droit inter-
national coutumier en voie de formation ». La troisième 
forme d’interaction, l’effet générateur, est bien rendue dans 
l’alinéa c du projet de conclusion 12. Il conviendrait toute-
fois d’ajouter les mots « opinio juris » entre parenthèses à 
la fin de cet alinéa.

47. En ce qui concerne le projet de conclusion 13, la 
Cour internationale de Justice a fréquemment cité des 
résolutions de l’Assemblée générale pour identifier 
des règles coutumières. Les résolutions, en particulier 
celles adoptées par des organisations internationales 
à participation universelle comme l’Organisation des 
Nations Unies, peuvent servir de preuve de la pratique 

des États et de l’opinio juris lorsqu’elles réaffirment des 
principes ou obligations qui sont considérés comme fon-
damentaux ou généralement applicables. Les résolutions 
adoptées par des organes à participation universelle ont 
davantage de force probante quant à l’existence des 
règles coutumières que celles adoptées par les organes 
à participation limitée. Les dispositions de certaines 
résolutions adoptées lors de conférences internatio-
nales peuvent également refléter ou codifier une règle 
coutumière, ou peuvent contribuer à créer des règles 
coutumières en manifestant une pratique générale 
accompagnée d’une opinio juris. Pour cette raison, le 
projet de conclusion 13 devrait souligner davantage le 
fait que les résolutions adoptées par des organisations ou 
conférences internationales peuvent codifier, cristalliser 
ou créer des règles coutumières.

48. S’agissant du projet de conclusion 14, M. Vázquez-
Bermúdez fait observer que les travaux de la Commis-
sion ne relèvent pas de la doctrine, mais de la codification 
et du développement progressif du droit international. 
Il faut être prudent lorsque l’on a recours à la doctrine 
comme moyen auxiliaire de détermination du droit inter-
national coutumier, car les ouvrages de doctrine reflètent 
l’opinion, l’expérience et la formation juridique de leurs 
auteurs. Comme l’a fait observer un autre membre, la 
doctrine des différentes régions du monde doit être prise 
en considération. Un projet de conclusion supplémentaire 
devrait porter sur l’autorité que revêtent les travaux de 
la Commission. M. Vázquez-Bermúdez pense comme 
M. McRae que la jurisprudence et la doctrine devraient 
être traitées séparément. Il approuve également ce qu’a 
dit M. Hmoud au sujet de l’autorité qui s’attache aux déci-
sions de la Cour internationale de Justice s’agissant de 
déterminer le droit international coutumier.

49. La jurisprudence concernant l’objecteur persis-
tant, qui fait l’objet du projet de conclusion 16, est loin 
d’être claire, et la doctrine est divisée. Il semble toute-
fois que d’une manière générale les États ne nient pas 
l’existence de la règle de l’objecteur persistant. Il faudrait 
rechercher et faire figurer dans le commentaire davantage 
d’exemples de cas dans lesquels l’existence d’une règle 
de droit international coutumier couvrant les objecteurs 
persistants a été déterminée sur la base de la pratique et 
de l’opinio juris. Quoi qu’il en soit, l’objecteur persistant 
doit maintenir en permanence son objection à l’applica-
tion de la règle de droit international coutumier, et pas 
seulement lorsque cette règle est en voie de formation. 
À défaut, force est de considérer qu’il a abandonné son 
objection. Le projet de conclusion doit indiquer claire-
ment qu’un État ne peut s’opposer aux règles fondamen-
tales du droit international coutumier comme les normes 
ou règles impératives qui énoncent des obligations 
erga omnes. Pour cette raison, il conviendrait d’ajouter un 
paragraphe au projet de conclusion 16 pour expliquer les 
restrictions qui s’appliquent au cas de l’objecteur persis-
tant, y compris celles que peut prévoir un droit coutumier 
régional ou local susceptible de donner naissance à une 
pratique générale ou une opinio juris. 

50. Il serait utile que, dans son rapport suivant, le Rap-
porteur spécial examine comment rendre concrètement 
plus accessibles les éléments permettant de déterminer la 
pratique générale et l’opinio juris.
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51. M. Vázquez-Bermúdez dit qu’il est favorable au 
renvoi des projets de conclusion au Comité de rédaction, 
lequel devrait tenir compte des observations faites par les 
membres de la Commission.

52. M. HUANG, se référant à l’approche des deux élé-
ments mentionnée au paragraphe 17 du troisième rapport, 
dit qu’il faut appliquer des normes uniformes pour déter-
miner le droit international coutumier quels que soient le 
domaine du droit et les destinataires du projet de conclu-
sions. L’application de normes différentes aggraverait la 
fragmentation du droit international coutumier et pourrait 
même remettre en cause sa validité. 

53. S’agissant du projet de conclusion 3 [4], il ne pense 
pas comme le Rapporteur spécial que les preuves de la pra-
tique doivent être différentes et distinctes de celles de l’opi-
nio juris. Souvent, la pratique et l’opinio juris vont de pair. 
Lorsqu’un État accomplit un acte, il indique clairement s’il 
exécute une obligation juridique ou s’il exerce ses droits. 
Une distinction artificielle entre preuve de la pratique et 
preuve de l’opinio juris n’est donc pas souhaitable.

54. S’il approuve le nouveau paragraphe 3 du projet 
de conclusion 4 [5], M. Huang estime qu’on ne saurait 
nier que la conduite des acteurs non étatiques peut jouer 
un rôle de référence dans la détermination du droit inter-
national coutumier.

55. Il est d’accord que les trois conditions énoncées aux 
paragraphes 23 à 25 du troisième rapport doivent être réu-
nies pour que l’inaction puisse constituer une preuve de 
l’acceptation comme étant le droit. Il se demande toute-
fois ce qu’il faut entendre par les mots « une réaction », 
employés au paragraphe 3 du projet de conclusion 11. 
S’agissant du projet de conclusion 12, le Rapporteur spé-
cial ne fournit aucun critère pour décider quelles disposi-
tions d’un traité relèvent du droit international coutumier. 
Selon la jurisprudence internationale, les éléments sui-
vants doivent être analysés : la mesure dans laquelle les 
États ont ratifié et accepté le traité ou y ont accédé, le 
point de savoir si l’un quelconque des États parties s’est 
retiré du traité ou l’a dénoncé, le laps de temps écoulé 
depuis l’entrée en vigueur du traité, la nature des disposi-
tions conventionnelles et, enfin, le nombre des réserves.

56. En ce qui concerne le projet de conclusion 13, 
M. Huang estime que seules les résolutions adoptées par 
des organisations internationales à participation univer-
selle peuvent devenir une source de droit international ou 
servir de moyens auxiliaires pour déterminer ce droit. Les 
résolutions de l’Assemblée générale méritent une men-
tion particulière, car elles expriment la volonté des gou-
vernements et cristallisent l’opinion publique mondiale. 
Elles expriment une conviction universelle et, à ce titre, 
attestent de manière concluante de la formation d’une 
règle de droit international coutumier. Les contributions 
de certaines organisations non gouvernementales dans 
des domaines spécialisés du droit international doivent 
aussi être dûment prises en considération.

57. M. Huang dit que le projet de conclusion 14 ne lui 
pose pas de difficultés mais qu’il est curieux de savoir quel 
serait l’effet de décisions d’une juridiction internationale 
et d’un tribunal interne qui se contredisent. Dans le même 
temps, mentionner la doctrine, sans autre précision, semble 

aller trop loin car il existe une différence considérable entre 
la doctrine faisant autorité et la doctrine ordinaire.

58. S’agissant du projet de conclusion 15, la Cour inter-
nationale de Justice a jugé que, pour déterminer les droits 
et obligations des États, la pratique établie de longue date 
acceptée par les États comme régissant leurs relations 
mutuelles doit prévaloir sur les règles générales du droit 
international. M. Huang dit qu’il approuve le titre choisi pour 
ce projet de conclusion – « Coutume particulière » – parce  
qu’il vise les nombreux types de droit international cou-
tumier. Le droit international coutumier particulier ne 
s’applique qu’à des types particuliers d’États ou à des États 
ayant des intérêts particuliers. Le droit international coutu-
mier régional ne s’applique qu’à des régions spécifiques. 
Le droit international coutumier local ou bilatéral n’est 
applicable qu’entre deux États. Les règles du droit inter-
national coutumier particulier sont des exceptions à celles 
du droit international coutumier général et ne lient que les 
États qui les ont acceptées. Comme elles clarifient les rela-
tions entre ces États, leur force contraignante devrait être 
supérieure à celle du droit international coutumier.

59. La règle de l’objecteur persistant en vient progres-
sivement à être admise comme une règle subsidiaire et 
un compromis utile. Elle mérite d’être reconnue pour plu-
sieurs raisons. Elle protège les États en leur évitant d’être 
liés par une règle qui ne correspond pas à leurs souhaits, 
formée par la majorité des membres de la communauté 
internationale. Elle signifie qu’une règle en voie de for-
mation peut être établie sans être prise en otage par un 
objecteur unique. Même si elle n’a pas été fréquemment 
invoquée par le passé, elle pourrait de nos jours jouer un 
rôle de plus en plus important. Elle promeut la formation 
de nouvelles règles de droit international coutumier en 
créant une porte de sortie permettant aux États d’éviter 
d’être liés par des règles du droit international qui n’ont 
pas été établies selon le processus habituel. Une certaine 
souplesse est toutefois nécessaire dans la définition de la 
règle de l’objecteur persistant.

60. M. Huang dit qu’il approuve le renvoi des projets de 
conclusion au Comité de rédaction.

La séance est levée à 13 heures.

3254e SÉANCE

Jeudi 21 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar 
Hernández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, M. Has-
souna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kit-
tichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.
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Détermination du droit international coutumier 
(suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, 
A/CN.4/L.869]

[Point 7 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du troisième rapport sur 
la détermination du droit international coutumier (A/
CN.4/682).

2. Mme JACOBSSON remercie le Rapporteur spé-
cial pour son excellent rapport, dont les analyses pru-
dentes sont solidement étayées. En ce qui concerne le 
paragraphe 2 du projet de conclusion 3 [4], elle ne voit 
pas d’objection à ce qu’il y soit déclaré que chacun des 
éléments de la coutume doit être établi séparément, du 
moment que cette exigence est expliquée de la manière 
proposée par MM. McRae et Tladi. Il conviendra aussi 
de mentionner dans le commentaire que, comme l’ont 
relevé de nombreux membres de la Commission, les deux 
éléments font office de preuve l’un à l’égard de l’autre. 
De plus, il a été fort justement dit que les législations 
relatives à la zone économique exclusive antérieures à 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
offrent de bons exemples d’un même acte fournissant 
deux éléments de preuve. Dans le même paragraphe, si 
le mot « propres » figurant avant l’expression « à chaque 
élément » devrait être conservé, car il reflète opportuné-
ment les débats tenus à la session précédente et améliore 
l’ancien libellé, on peut néanmoins se demander si ce 
nouveau texte semblera assez clair au lecteur non averti.

3. Il est regrettable que le libellé du nouveau para-
graphe 3 du projet de conclusion 4 [5] exclue tout 
comportement d’acteurs non étatiques, car ceux-ci ont 
une influence de plus en plus marquée sur la formation et 
l’identification du droit international coutumier. La pra-
tique du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) 
a été citée à ce propos. Il est toutefois délicat de détermi-
ner quels comportements de cette entité − qui a une posi-
tion très particulière en droit international − pourraient 
être pris en considération à titre de pratique. S’agit-il de 
son action dans le cadre de missions sur le terrain, des 
publications dans lesquelles elle fait état du statut cou-
tumier de telle règle de droit international, ou de ses 
prises de position officielles sur des questions d’actua-
lité, telles que la classification d’un conflit armé ? Cette 
question mérite d’être approfondie. Cela vaut également 
pour le comportement d’autres catégories d’acteurs non 
étatiques, notamment dans le contexte de conflits armés 
non internationaux, mais aussi dans les situations de plus 
en plus fréquentes où des États et des acteurs non éta-
tiques coopèrent à un objectif commun et où documents 
non juridiquement contraignants, meilleures pratiques ou 
encore exposés de l’état du droit exercent une influence 
sur le comportement d’entreprises privées ou sur celui de 
la société civile, comme le font le Document de Montreux 
sur les obligations juridiques pertinentes et les bonnes 
pratiques pour les États en ce qui concerne les opérations 
des entreprises militaires et de sécurité privées pendant 
les conflits81 ou les travaux en cours sur l’utilisation du 

81 CICR et Département fédéral des affaires étrangères suisse, 
novembre 2010. 

cyberespace. D’un côté, on ne saurait prétendre que cette 
coopération, ou association, d’États et d’acteurs non éta-
tiques donne automatiquement lieu à une « pratique » au 
sens du projet de conclusion 4 [5] mais, d’un autre côté, 
il est difficile de déclarer en bloc l’ensemble de ces com-
portements non pertinents pour le sujet à l’examen. En 
outre, dans le contexte des conflits armés non internatio-
naux, il est de plus en plus fréquent que des acteurs non 
étatiques expriment leur position sur le statut des règles 
du droit international humanitaire et sur le fait qu’ils s’es-
timent liés ou non par ces règles. Ils s’engagent parfois à 
appliquer les dispositions de certains traités auxquels ils 
ne peuvent par définition pas adhérer et, lorsque des États 
ou des organisations internationales reconnaissent les 
engagements de ces acteurs et les invoquent aux fins de 
les obliger à répondre d’éventuelles violations des dispo-
sitions en cause, leur pratique peut à bon droit être prise 
en considération pour la détermination de règles coutu-
mières. Cette « responsabilité » est souvent mentionnée 
dans le cadre de négociations de paix, de rapports d’en-
quête ou de rapports officiels des rapporteurs spéciaux de 
l’Organisation des Nations Unies. Dans ces hypothèses, 
la pratique des acteurs non étatiques ainsi que la recon-
naissance de cette pratique par les États deviennent des 
éléments d’appréciation de l’acceptation de la règle de 
droit. Si Mme Jacobsson, dans le deuxième rapport sur la 
protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés (A/CN.4/68582) qu’elle présentera à la seconde par-
tie de la session en cours, ne va pas jusqu’à affirmer que 
les acteurs non étatiques contribuent formellement à la 
formation du droit international coutumier, elle s’aligne 
en l’espèce sur la position de MM. Caflisch, Forteau, 
Šturma et McRae.

4. Comme il a été dit précédemment, le paragraphe 3 
du projet de conclusion 11 est libellé en termes trop géné-
raux pour être susceptible d’aider un juge à apprécier une 
situation concrète. En outre, dans un souci de cohérence 
avec les travaux menés parallèlement sur la pratique et les 
accords ultérieurs, il convient de rester prudent sur la ques-
tion de l’inaction. Néanmoins, étant donné les difficultés 
que soulève son appréciation, il serait peut-être judicieux 
d’insérer dans le projet de conclusion les critères dégagés 
par le Rapporteur spécial aux paragraphes 22 à 25 de son 
troisième rapport.

5. Mme Jacobsson souscrit à l’idée qui sous-tend le pro-
jet de conclusion 12, sous réserve de quelques précisions. 
Ainsi, elle estime l’alinéa a inutile car il est évident que les 
dispositions d’un traité codifiant une règle de droit coutu-
mier peuvent refléter cette règle. En revanche, l’alinéa c 
fait état de ce qui est probablement aujourd’hui, compte 
tenu du nombre des traités existants, le moyen principal 
de développement de la coutume. L’alinéa b quant à lui 
devrait être reformulé, voire supprimé, car il tente de sai-
sir la transition entre règle conventionnelle et coutumière 
et porte donc sur une règle « émergente » qui ne relève pas 
encore du droit coutumier. 

6. Le projet de conclusion 13, sur les résolutions des 
organisations et conférences internationales, est bienvenu, 
mais il peut sembler trop restrictif lorsqu’il déclare que, 
si ces résolutions peuvent constater le droit international 

82 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).



 3254e séance – 21 mai 2015 71

coutumier, elles ne sauraient « en elles-mêmes [le] consti-
tuer ». L’exemple de la résolution 1838 (2008) du Conseil 
de sécurité du 7 octobre 2008 sur la situation en Somalie 
suivie d’autres résolutions sur le même sujet, dans laquelle 
il est déclaré qu’elle « ne peut être considérée comme éta-
blissant un droit international coutumier », serait propre à 
persuader du contraire, car si l’on admet que le Conseil 
de sécurité peut empêcher la formation d’une règle de 
droit coutumier, pourquoi ne pourrait-il pas contribuer à 
sa création ? On peut également, à cet égard, citer la réso-
lution 377 (V) de l’Assemblée générale sur l’union pour 
le maintien de la paix, en date du 3 novembre 1950, ou 
encore la pratique de l’Union européenne en sa qualité de 
personne juridique internationale.

7. Pour ce qui est du projet de conclusion 14, certes, cer-
tains travaux de la doctrine peuvent servir de moyen auxi-
liaire d’identification du droit coutumier, mais ce n’est 
certainement pas le cas de tous, et la formulation adop-
tée à l’Article 38, paragraphe 1 d, du Statut de la Cour 
internationale de Justice conserve toute sa pertinence. En 
outre, le libellé de ce projet de conclusion semble placer 
la jurisprudence sur le même plan que la doctrine, ce qui 
n’est probablement pas l’intention du Rapporteur spé-
cial, et il serait donc préférable que ces deux questions 
fassent l’objet d’un traitement distinct. Il conviendrait, de 
même, de traiter séparément des décisions des juridictions 
internes et de celles des juridictions internationales.

8. Il est permis de se demander, à propos du projet de 
conclusion 15 sur la coutume particulière, en quoi celle-ci 
constitue une exception à l’application générale des règles 
de droit international coutumier. La coutume particulière 
représente, il est vrai, un aspect important du droit inter-
national coutumier, qui se distingue de la coutume « ordi-
naire » en ce qu’elle concerne une région ou un groupe 
d’États et comporte souvent une dimension sécuritaire 
qui en fait un facteur de stabilisation politique contri-
buant à la paix et à la sécurité internationales. Des décen-
nies peuvent cependant s’écouler avant que le critère de 
l’opinio juris soit satisfait. Le choix de l’expression de 
coutume particulière, de préférence à celle de coutume 
régionale, est en lui-même heureux car dans ce contexte 
la notion de « région » suscite de nombreuses interroga-
tions. Par exemple, si l’on estime que des règles de droit 
international coutumier sont nées du Traité sur l’Antarc-
tique, doit-on considérer que ce droit n’est applicable 
qu’aux États actifs dans cette région − à défaut de pouvoir 
exiger qu’ils y soient situés ? Peut-être faudrait-il égale-
ment mentionner le fait qu’un traité régional peut donner 
lieu à une coutume régionale, mais aussi à une coutume 
générale.

9. Enfin, au sujet du projet de conclusion 16, dont le 
libellé gagnerait à être clarifié, Mme Jacobsson se range 
pour l’essentiel aux vues exprimées par M. Vázquez- 
Bermúdez. Elle conclut en appuyant le renvoi de tous les 
projets de conclusion au Comité de rédaction.

10. M. KOLODKIN salue un rapport de qualité, nuancé 
et qui rend compte avec pragmatisme d’un sujet complexe. 
Nonobstant les nombreuses divergences d’ordre concep-
tuel et philosophique existant au sujet de la formation et 
de l’application de la coutume internationale, les règles 
coutumières se fondent selon lui sur la volonté des États, 

comme le droit conventionnel, au sens où elles résultent 
d’un processus qui repose sur le comportement délibéré 
dans lequel ses parties prenantes s’engagent − parfois 
tacitement − et qu’elles attendent également des autres 
parties à ce processus. Pour autant, cela ne fait pas du 
droit coutumier un droit conventionnel.

11. Si l’on ne peut nier l’importance de la jurisprudence 
internationale pour la détermination du droit coutumier, le 
rôle joué par la pratique nationale en la matière est tout à 
fait essentiel aussi et il convient que le projet de conclu-
sion insiste sur l’importance de conjuguer tous les critères 
de détermination mis en évidence, sans en laisser aucun 
de côté, sous réserve naturellement de l’accessibilité des 
éléments permettant de les établir.

12. En ce qui concerne la portée du projet, M. Kolodkin 
note avec satisfaction que la question des liens entre le 
jus cogens et la coutume, d’une part, et entre celle-ci et 
les principes généraux du droit, d’autre part, a été écartée 
du sujet. Il regrette cependant que l’on s’aventure sur le 
terrain de l’application de la coutume. En outre, malgré 
l’intérêt qu’elle présente, la cessation des effets de la règle 
coutumière ne devrait pas figurer dans le sujet, car elle 
relève de la question de la formation plus que de la déter-
mination de la coutume.

13. Les critiques formulées au sujet du paragraphe 15 
du troisième rapport sont fondées, mais la « double prise 
en compte » demeure une réalité que l’on ne peut ignorer. 
Le libellé du paragraphe 2 du projet de conclusion 3 [4] 
n’interdit pas du reste que l’on procède de la sorte.

14. Pour ce qui est de la généralité de la pratique, 
M. Kolodkin convient avec le Rapporteur spécial qu’il est 
approprié d’interpréter souplement l’exigence des deux 
éléments et que le critère de la généralité peut être conçu 
comme plus ou moins impératif selon les branches du droit 
international concernées. Ainsi, à l’époque de l’émergence 
du droit international de l’espace, par exemple, certains 
États n’étaient pas en mesure de développer matériel-
lement une pratique, faute des compétences techniques 
nécessaires. À l’inverse, on peut se demander − et cela 
vaut toujours aujourd’hui − si une pratique qui, à premiè-
rement vue, ne semblait pas se rattacher à une règle de 
droit international existante était susceptible de fonder une 
règle coutumière. Enfin, il convient aussi de prendre en 
considération les situations dans lesquelles l’opinio juris 
précède la pratique, dans le cas notamment où des États 
expriment l’opinion qu’une pratique donnée n’est pas 
acceptable en droit international avant même que cette 
pratique ait débuté. 

15. Si M. Kolodkin souscrit en principe à l’idée que 
l’inaction peut être considérée comme une forme de pra-
tique et comme la preuve de l’acceptation comme étant 
le droit, il préconise une grande prudence à cet égard 
et estime regrettable que les projets de conclusion ne 
reprennent pas les différents critères énoncés aux para-
graphes 22 à 25 du troisième rapport. Il serait souhaitable 
de remanier, dans cet esprit, le paragraphe 3 du projet 
de conclusion 11 qui pour l’heure n’énonce qu’un seul 
critère, en prenant en outre en considération les travaux 
menés par l’Organisation juridique consultative pour les 
pays d’Asie et d’Afrique (AALCO).
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16. La pertinence de l’intitulé de la partie V du projet de 
conclusions suscite des doutes dans la mesure où rien dans 
les projets de conclusions 12, 13 et 14 n’indique en quoi 
les traités, les résolutions des organisations et conférences 
internationales, la jurisprudence et la doctrine consti-
tuent des formes particulières de pratique et de preuves. 
De plus, il est dommage que l’on ne trouve pas les dis-
positions conventionnelles parmi les formes de pratique 
énumérées au paragraphe 2 du projet de conclusion 6 [7]. 
En ce qui concerne l’alinéa c du projet de conclusion 12, 
l’expression « cristallisation d’une règle de droit inter-
national coutumier en voie de formation » paraît, hors d’un 
contexte précis, pouvoir revêtir deux sens différents. Elle 
pourrait signifier, d’une part, qu’une disposition conven-
tionnelle est susceptible de constituer la preuve de l’achè-
vement du processus de formation d’une règle coutumière 
ou, d’autre part, qu’une disposition conventionnelle peut 
expliciter la teneur d’une norme coutumière en formation. 
Il serait bon de revoir le libellé de ce paragraphe ou, du 
moins, d’en préciser le sens dans le commentaire. Si l’on 
ne peut douter de la justesse de l’affirmation figurant à 
l’alinéa c, il est regrettable que ni la forme de la pratique 
ni la preuve de l’opinio juris n’y soient mentionnées. Il 
conviendrait également de faire référence dans le projet 
de conclusion 12, ou dans le commentaire, au rôle parti-
culier des traités « normatifs ». Là encore, si les proces-
sus de formation de la coutume et des traités étaient par 
nature fondamentalement différents, les interactions entre 
ces deux sources du droit international ne seraient pas 
envisageables.

17. Le projet de conclusion 13, sur les résolutions des 
organisations et conférences internationales, ne dit rien 
non plus des résolutions en tant que forme de pratique 
et preuve de l’opinio juris. Il est dommage aussi qu’il 
s’appuie uniquement sur l’exemple du rôle de l’Assem-
blée générale des Nations Unies, et il aurait été préférable 
d’accorder davantage d’importance de manière générale 
à l’existence, ou à la reconnaissance par les États, des 
compétences spécifiques d’une organisation dans son 
domaine propre. On pourrait mentionner à cet égard l’in-
fluence considérable exercée par l’Organisation maritime 
internationale sur le développement du droit coutumier 
maritime, notamment par l’intermédiaire des règles que 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer la 
charge d’édicter, en tant qu’« organisation compétente », 
bien que ces règles ne constituent pas, en elles-mêmes, 
des normes du droit international. On peut considérer le 
projet de conclusion 13 − notamment à la lumière du para-
graphe 74 du troisième rapport − comme une tentative de 
synthèse de la question de savoir si les résolutions sont 
une forme de pratique et/ou une preuve de l’opinio juris. 
Il serait peut-être bon, dans le même esprit, de modi-
fier l’intitulé de la partie V du projet afin qu’elle se lise 
« Preuves du droit international coutumier ».

18. C’est à tort, selon M. Kolodkin, que le projet de 
conclusion 14 met sur le même plan la jurisprudence et 
la doctrine, et celle-ci gagnerait à faire l’objet d’un trai-
tement séparé, qui ne devrait d’ailleurs pas inclure les 
travaux de la Commission. Ceux-ci devraient figurer 
ailleurs, par exemple avec les travaux de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), elle aussi chargée de la codification du droit 
international, quoique dans un domaine plus restreint. De 

même, il est fâcheux qu’aucune distinction ne soit éta-
blie entre les décisions des juridictions internationales et 
celles des juridictions internes, car les compétences de ces 
dernières en matière de droit international ne sont évidem-
ment pas du même ordre. Peut-être faudrait-il mentionner 
la jurisprudence nationale dans les projets de conclusion 
consacrés aux formes de la pratique et aux preuves de 
l’opinio juris, et ne laisser que la jurisprudence internatio-
nale dans le projet de conclusion 14.

19. En ce qui concerne l’importance de la pratique des 
organisations internationales pour la détermination de la 
coutume, le Rapporteur spécial considère à juste titre que 
c’est leur comportement « externe » qui est le plus per-
tinent, car il a notamment joué un rôle essentiel dans la 
formation de règles coutumières en matière de conclusion 
de traités par des organisations internationales, de respon-
sabilité et de privilèges et immunités de ces organisations.

20. Le libellé du nouveau paragraphe 3 du projet de 
conclusion 4 [5], qui n’exclut pas que les acteurs non éta-
tiques influencent d’une manière ou d’une autre la for-
mation du droit international coutumier, paraît approprié.

21. La coutume particulière et l’objecteur persistant 
constituent, quant à eux, des faits et il est donc indispen-
sable qu’ils figurent dans le projet de conclusion. Il est 
cependant permis de se demander pourquoi, alors que 
le sujet porte sur la détermination du droit coutumier, 
l’intitulé de la partie VI du projet renvoie à l’application 
de ce droit. Il conviendrait de remanier le paragraphe 1 
du projet de conclusion 15 ainsi que le projet de conclu-
sion 16 afin d’établir un lien avec la question de la déter-
mination de la coutume. Si le paragraphe 2 du projet de 
conclusion 15 correspond pour sa part à cette démarche, 
il serait souhaitable qu’il y soit précisé si les critères de 
détermination de la coutume générale s’appliquent à la 
coutume particulière. Enfin, s’il semble que la question 
de l’opposabilité de la règle coutumière aux États objec-
teurs doive être exclue du champ du sujet, on peut néan-
moins se demander s’il est possible d’établir l’existence 
d’une règle du droit international coutumier lorsque 
les États concernés ont des intérêts particuliers dans le 
domaine considéré.

22. En conclusion, M. Kolodkin appuie le renvoi de 
tous les projets de conclusion au Comité de rédaction.

23. M. SABOIA, revenant sur l’exemple des activités 
spatiales mentionné par M. Kolodkin, dit que, s’il est vrai 
que, dans ce domaine, seuls les quelques États qui avaient 
les moyens technologiques nécessaires ont été matérielle-
ment en mesure de développer une pratique, l’ensemble 
de la communauté internationale n’en a pas moins suivi 
de près ces activités, dont elle s’est employée, dans le 
cadre notamment d’instances telles que le Comité des 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
et la Première Commission de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, à empêcher qu’elles ne débouchent sur 
une course aux armements.

24. M. GÓMEZ ROBLEDO félicite le Rapporteur 
spécial pour son troisième rapport, très complet, qui 
tient dûment compte des observations formulées par 
les membres de la Commission à la session précédente. 
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D’une manière générale, il souscrit aux développements 
et à l’approche proposés, étant d’avis que l’on ne peut 
étudier la détermination de la coutume sans s’intéresser à 
sa formation et que la coutume se caractérise par la sou-
plesse de la genèse de ses deux éléments constitutifs. Il 
souhaite néanmoins faire quelques remarques qui permet-
tront peut-être au Rapporteur spécial de consolider ses 
conclusions ou d’étoffer certains aspects de sa réflexion 
dans son prochain rapport. En tant que Rapporteur spé-
cial pour le sujet « Application provisoire des traités », 
il a trouvé particulièrement intéressants les développe-
ments relatifs à l’inaction, en particulier ceux concer-
nant le « silence qualifié ». Cette notion est très utile pour 
déterminer si l’application provisoire d’un traité telle 
qu’elle est envisagée dans la Convention de Vienne sur 
le droit des traités (Convention de Vienne de 1969) et la 
Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre organisations inter-
nationales (Convention de Vienne de 1986) est ou non 
l’expression d’une règle coutumière dans les cas où elle 
n’est pas prévue par le traité mais où elle est convenue 
d’une autre manière par deux États ou plus, tandis que 
certains parmi les autres États appelés à devenir partie 
audit traité consentent tacitement à cette pratique.

25. Outre les trois processus, mentionnés au para-
graphe 35 du troisième rapport, par lesquels un traité peut 
aider à déterminer le contenu et l’existence d’une règle 
de droit international coutumier, M. Gómez Robledo 
demande si l’on ne pourrait pas en envisager un qua-
trième, correspondant aux cas où un traité modifie le sens 
d’une règle coutumière existante en consacrant une nou-
velle règle de droit international qui invalide une pratique 
antérieure reconnue comme étant le droit. De même, la 
répartition géographique des États parties à un traité ne 
pourrait-elle pas servir à déterminer la représentativité 
ou la généralité de la pratique ? Lorsqu’il analyse l’im-
portance du rôle des traités dans la détermination de la 
coutume, le Rapporteur spécial semble se référer uni-
quement aux règles coutumières générales, bien qu’au-
cune précision dans ce sens ne figure dans le projet de 
conclusion 12, où il est simplement dit qu’une disposition 
conventionnelle peut refléter ou être amenée à refléter 
une « règle de droit international coutumier ». Il convien-
drait peut-être de préciser, dans le texte même du projet 
de conclusion ou, à défaut, dans le commentaire y relatif, 
que la règle en question peut être générale ou particulière. 
Une autre possibilité serait d’indiquer, dans le projet de 
conclusion 15 (« Coutume particulière »), que les traités 
régionaux et bilatéraux peuvent servir à déterminer l’exis-
tence d’une coutume particulière. Il serait intéressant de 
savoir ce que le Rapporteur spécial pense de ces diffé-
rentes propositions.

26. Pour ce qui est de l’importance des organisations 
internationales, M. Gómez Robledo remercie le Rappor-
teur spécial d’avoir incorporé, comme il l’avait recom-
mandé à la précédente session, la « doctrine Castañeda », 
en la mentionnant à la première note de bas de page du 
paragraphe 46, dans son analyse de la valeur des réso-
lutions des organisations internationales. Relevant une 
incohérence entre le paragraphe 74, où le Rapporteur spé-
cial conclut que « les résolutions des organes composés 
d’États reflètent les avis et les votes exprimés par les États 
en leur sein, et peuvent donc être considérées comme 

pratique des États ou indication d’une opinio juris », et 
le projet de conclusion 13, où il se contente de dire que 
« [l]es résolutions adoptées par des organisations interna-
tionales ou lors de conférences internationales peuvent, 
dans certaines circonstances, constater le droit inter-
national coutumier […] », M. Gómez Robledo propose de 
modifier le projet de conclusion en reprenant les termes 
du paragraphe 74, ce qui donnerait ceci : « les résolutions 
adoptées par des organisations internationales ou lors de 
conférences internationales peuvent, dans certaines cir-
constances, être considérées comme pratique des États ou 
indication d’une opinio juris ».

27. En outre, si, comme il est dit au paragraphe 70, 
« [l]es États restent les principaux sujets de droit inter-
national et […] c’est avant tout leur pratique qui contri-
bue à la formation et à l’expression des règles du droit 
international coutumier », quelle valeur peut-on accor-
der, aux fins de la détermination des règles coutumières, 
aux opinions exprimées par les hauts fonctionnaires 
d’organisations internationales − ce que le Rapporteur 
spécial appelle au paragraphe 75 les « déclarations faites 
[au nom des organisations internationales] » − ou par 
leurs conseillers juridiques ? À défaut de pouvoir être 
considérées comme opinio juris, ces positions seraient-
elles cantonnées au statut de sources auxiliaires de la 
doctrine ou bénéficieraient-elles d’un statut particulier, 
comme celui revendiqué par plusieurs membres de la 
Commission pour les travaux de cette dernière ?

28. M. Gómez Robledo est d’avis que le troisième para-
graphe relatif aux acteurs non étatiques qu’il est proposé 
d’ajouter au projet de conclusion 4 [5] est très pertinent 
et très clair. Enfin, il souscrit aux réserves exprimées par 
MM. Caflisch et Forteau au sujet de la théorie de l’objec-
teur persistant et souhaiterait savoir dans quelle mesure 
des obligations coutumières erga omnes telles que celles 
consacrées par la Cour internationale de Justice relative-
ment aux principes fondamentaux du droit international 
humanitaire dans son avis consultatif sur la Licéité de la 
menace ou de l’emploi d’armes nucléaires peuvent consti-
tuer une limite à cette théorie. Autrement dit, suffit-il à un 
État de manifester de façon persistante et sans ambiguïté 
son objection à des obligations coutumières erga omnes 
pour s’y soustraire indéfiniment ? Le Rapporteur spécial 
pourra peut-être apporter des éclaircissements sur ce point 
dans son prochain rapport.

29. Le PRÉSIDENT, s’exprimant en sa qualité de 
membre de la Commission, remercie le Rapporteur spé-
cial pour son troisième rapport, étayé par de nombreuses 
références à la jurisprudence nationale et internationale 
ainsi qu’à la doctrine. Il est sur le fond généralement 
d’accord avec la plupart des projets de conclusion propo-
sés. En ce qui concerne l’appréciation de la preuve pour 
les deux éléments, il convient avec le Rapporteur spécial 
que ces deux éléments sont indissociables et qu’il faut, 
pour déterminer s’il existe une règle de droit international 
coutumier, examiner et vérifier l’existence de chaque élé-
ment séparément, mais il est d’avis que les affirmations 
selon lesquelles « cette opération suppose d’évaluer, pour 
chaque élément, plusieurs preuves » et « la pratique accep-
tée comme étant le droit ne devrait généralement pas se 
prouver par la pratique même que le droit international 
coutumier est censé prescrire » devraient être nuancées.
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30. Comme plusieurs autres membres de la Commis-
sion, le Président estime que le paragraphe 3 du projet de 
conclusion 11 devrait énoncer expressément les trois cri-
tères requis pour que l’inaction puisse valoir preuve de 
l’acceptation comme étant le droit, à savoir que la pratique 
en question a des conséquences pour les intérêts ou les 
droits de l’État qui s’abstient ou refuse d’agir, que celui-ci 
doit avoir eu connaissance de la pratique en question et que 
l’inaction a duré suffisamment longtemps. Il approuve les 
alinéas a et b du projet de conclusion 12, mais considère 
qu’il faudrait reformuler l’alinéa c, qui n’est pas suffisam-
ment clair, en reprenant, comme l’a proposé M. Murase, les 
termes de l’article 38 de la Convention de Vienne de 1969.

31. En ce qui concerne le projet de conclusion 13 sur les 
résolutions des organisations et conférences internationales, 
le Président est globalement d’accord avec les développe-
ments du Rapporteur spécial, notamment lorsque celui-ci 
dit, au paragraphe 53, que les résolutions de l’Assemblée 
générale peuvent jouer un rôle considérable dans la forma-
tion et l’identification des règles de droit international cou-
tumier et qu’une adoption à une large majorité (ou même 
à l’unanimité) de ces résolutions est l’indication d’une 
opinio juris mais ne crée pas de droit sans pratique corres-
pondante. En ce qui concerne l’exigence d’une pratique, 
le Rapporteur spécial avance des arguments convaincants 
à l’appui du rôle de la pratique des organisations interna-
tionales dans la formation et l’identification du droit inter-
national coutumier. Il faudrait néanmoins signaler dans 
les commentaires que cette question reste controversée, 
comme l’ont montré notamment les débats à la Sixième 
Commission et l’arrêt rendu en l’affaire des Activités mili-
taires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, 
dans lequel la Cour internationale de Justice a conclu que 
les actes d’une organisation internationale ne pouvaient pas 
constituer une « pratique ». Le paragraphe 2 du projet de 
conclusion 4 [5] est quoi qu’il en soit libellé de manière 
suffisamment prudente pour pouvoir être concilié avec la 
reconnaissance de la prépondérance du rôle des États dans 
la formation du droit international coutumier. L’ajout du 
paragraphe 3 à l’effet d’exclure la pratique des acteurs non 
étatiques est bienvenu.

32. Au sujet du projet de conclusion 14, le Président 
estime que la jurisprudence et la doctrine devraient être 
traitées séparément, comme elles le sont dans le cha-
pitre IV du troisième rapport. En outre, la jurisprudence 
ne devrait pas être qualifiée de « moyen auxiliaire » 
d’identification du droit international coutumier, même si 
cette expression est employée au sujet des décisions judi-
ciaires au paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, puisque, en l’occurrence, 
elle sert à déterminer ou identifier des règles de la « cou-
tume internationale comme preuve d’une pratique géné-
rale acceptée comme étant le droit », selon l’expression 
consacrée au paragraphe 1 b de ce même article.

33. Enfin, bien qu’il souscrive à l’ajout du projet de 
conclusion 15 (Coutume particulière), le Président est 
réservé quant à l’emploi de l’adjectif « particulière », qu’il 
préférerait remplacer par « régionale, locale ou spéciale ». 
Il estime en outre qu’il serait utile de préciser que ce type 
de coutume ne s’applique qu’aux États qui ont participé 
à sa formation et l’ont acceptée comme étant le droit. 
Pour ce qui est du projet de conclusion 16 (Objecteur 

persistant), il considère, pour les raisons évoquées par le 
Rapporteur spécial, que cette notion a toute sa place parmi 
les règles de la formation du droit international coutumier. 
En conclusion, il appuie le renvoi de tous les projets de 
conclusion au Comité de rédaction.

34. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) remer-
cie tous les membres de la Commission qui ont participé 
au débat de leur bienveillance et de leurs observations 
constructives. De nombreux points ont été soulevés, dont 
il a dûment pris note et dont il tiendra compte pour la pour-
suite des travaux, et il se réjouit de voir qu’un large consen-
sus semble s’être établi au sein de la Commission sur les 
principaux aspects du sujet. Il s’abstiendra de répondre, 
dans le cadre du résumé du débat, à toutes les observations 
qui ont été faites parce que celles-ci méritent une réflexion 
approfondie et qu’il juge préférable d’éviter les prises de 
position hâtives. À titre de remarque générale, il tient tout 
d’abord à rassurer les membres qui ont insisté sur la néces-
sité de ne pas précipiter indûment la fin des travaux : telle 
n’est pas son intention, même si l’ambitieux programme 
de travail qu’il a proposé a pu à tort laisser penser le 
contraire. Il est essentiel que les membres de la Commis-
sion et les autres parties intéressées, notamment les États, 
aient suffisamment de temps pour réfléchir et commenter 
les travaux, et tel sera le cas. Revenant sur le mini-débat 
concernant la portée du sujet qu’a suscité l’intervention de 
Mme Escobar Hernández à la 3252e séance, le Rapporteur 
spécial rappelle que la décision prise en 2013 de modifier 
l’intitulé du sujet était en partie motivée par des difficultés 
de traduction, mais visait aussi à mettre en évidence le fait 
que l’objectif des travaux était de faciliter la détermination 
de l’existence de règles de droit international coutumier 
et de leur contenu. Cette tâche incombe aux juges ou aux 
arbitres ainsi qu’aux juristes qui formulent des avis sur le 
droit tel qu’il est (ou tel qu’il était à un moment donné), 
non aux juristes qui formulent des avis sur la manière dont 
le droit pourrait évoluer ou être développé. Il va de soi 
que comprendre la manière dont les règles apparaissent, 
changent ou deviennent caduques est également important 
dans de nombreux cas et constitue de fait la toile de fond 
du sujet à l’examen. La violation délibérée, par les États, 
de règles en vigueur pour en faire apparaître de nouvelles 
et la transformation d’une coutume particulière en coutume 
générale sont des questions qui pourront être traitées dans 
les commentaires. Il faut néanmoins garder à l’esprit que le 
sujet n’a pas pour but d’expliquer les multiples influences 
et processus qui contribuent au développement des règles 
de droit international coutumier, a fortiori si l’on veut que 
ces processus conservent la souplesse qui les caractérise. 
Enfin, le Rapporteur spécial se dit prêt à tenir compte, dans 
certaines limites et sous réserve qu’une rédaction appro-
priée soit trouvée, des propositions de M. Hassouna et de 
nombreux autres membres tendant à étoffer les conclusions 
à partir du contenu des commentaires.

35. En ce qui concerne le chapitre I de son troisième 
rapport, l’aspect temporel du lien entre les deux éléments 
constitutifs du droit international coutumier a suscité des 
commentaires de plusieurs membres, dont M. Park, qui 
souhaitait que soit exprimée l’idée que la pratique géné-
rale précédait généralement l’opinio juris mais que l’in-
verse pouvait être vrai dans certains cas exceptionnels. Il 
s’agit d’un point important, qui touche néanmoins davan-
tage à la formation de la coutume qu’à son identification 



 3254e séance – 21 mai 2015 75

qui, elle, exige d’établir l’existence d’une pratique géné-
rale en même temps que son acceptation comme étant le 
droit. Ce point de vue ne diverge pas fondamentalement 
des développements qui figurent au paragraphe 16 du 
troisième rapport et dans l’avant-dernière note de bas de 
page de ce même paragraphe, et pourra être traité dans le 
commentaire, avec toute la prudence voulue. Le Rappor-
teur spécial s’efforcera de clarifier la phrase « il peut y 
avoir “des variations dans la mise en œuvre de l’approche 
des deux éléments, selon […] le type de règle », figurant 
au paragraphe 17, que certains ont jugée « ambiguë », et 
de donner de plus amples détails sur les variations en 
question. Il rappelle toutefois que les membres ont tous 
souligné que le style devait être clair mais point trop pres-
criptif. Ce principe devrait guider la Commission tout au 
long de la poursuite des travaux, en particulier lorsqu’elle 
examinera les projets de conclusion.

36. Le paragraphe 2 qu’il est proposé d’ajouter dans le 
projet de conclusion 3 [4] a particulièrement retenu l’atten-
tion des membres de la Commission. S’il semble y avoir 
un consensus général sur la première phrase, la seconde 
a été plus controversée, certains ayant fait valoir que la 
Cour internationale de Justice n’appuyait pas vraiment la 
conclusion selon laquelle il fallait éviter la « double prise 
en compte » (double counting). Le Rapporteur spécial est 
enclin à considérer, comme M. McRae, qu’il s’agit là d’un 
faux problème. On ne dit pas qu’il est impossible d’utiliser 
les mêmes preuves pour établir les deux éléments ; les mots 
« [d]’une manière générale » ont été choisis précisément 
pour indiquer que cela était possible dans des cas excep-
tionnels. L’exemple des lois établissant une zone écono-
mique exclusive des 200 milles qui a été mentionné n’est 
pas pertinent, car, si l’adoption de ces lois relève clairement 
de la pratique des États, l’opinio juris s’exprime quant à 
elle moins dans les textes législatifs eux-mêmes que dans 
ce que les responsables des États concernés disent de ces 
textes dans les exposés des motifs, au Parlement, dans les 
médias ou encore à d’autres États. En outre, l’application 
de ces lois pourrait constituer une pratique pertinente ou 
une preuve de l’opinio juris.

37. Le Rapporteur spécial a été plutôt convaincu par 
l’argumentation détaillée et rigoureusement étayée par la 
jurisprudence qu’a exposée M. Tladi, et tend à l’approu-
ver lorsque celui-ci recommande de ne pas introduire 
dans le projet de conclusion des déclarations quelque peu 
hardies citées dans le rapport, comme le commentaire de  
H. Thirlway sur le retour à la théorie moniste de la cou-
tume. Il invite néanmoins les membres de la Commis-
sion à relire attentivement la jurisprudence citée dans la 
dernière note de bas de page du paragraphe 14 du troi-
sième rapport, qui rappelle la différence qu’il y a entre 
une pratique qui, bien que générale, n’est pas acceptée 
comme étant le droit et une coutume internationale. Il ne 
trouve pas très convaincante l’approche du poids variable 
accordé aux deux éléments constitutifs de la coutume 
(« sliding scale » approach) mentionnée par M. Kittichai-
saree. Les deux éléments doivent être présents, chacun 
ayant un rôle propre à jouer ; l’abondance de l’un ne peut 
pas compenser l’absence de l’autre, sans quoi il ne s’agi-
rait tout simplement pas de droit international coutumier.

38. La question se pose de savoir si la seconde phrase 
du paragraphe 2 du projet de conclusion 3 [4] est 

essentielle ou non et si elle ne pourrait pas être traitée de 
manière plus nuancée dans le commentaire. Si, comme 
le Rapporteur spécial, les membres de la Commission 
jugent utile de la maintenir dans le projet de conclusion, 
la formulation pourra être améliorée par le Comité de 
rédaction, par exemple en remplaçant les mots « propres 
à » par « distinctes pour », et le commentaire pourra être 
remanié de manière à mettre en évidence les raisons pour 
lesquelles ces mots ont été choisis ainsi que la significa-
tion de l’expression « [d]’une manière générale ».

39. En dépit des efforts faits pour tenir compte des obser-
vations faites à la précédente session au sujet du traitement 
de la pratique des organisations internationales, certains 
membres continuent d’avoir de sérieux doutes à ce sujet. 
Le Rapporteur spécial, même s’il reconnaît que la question 
n’est pas simple, espère néanmoins qu’un consensus pourra 
être trouvé. Pour ce qui est du texte du projet de conclu-
sion 4 [5], M. Forteau s’est dit opposé à la suppression du 
mot « principalement » dans le premier paragraphe, arguant 
qu’il serait trompeur de laisser croire que seule la pratique 
des États est pertinente alors qu’il est dit au paragraphe 2 
que la pratique des organisations internationales peut l’être 
aussi dans certains cas. Le Rapporteur spécial estime qu’il 
devrait être facile de remédier à ce problème en apportant 
les modifications rédactionnelles nécessaires pour clarifier 
le lien entre les deux paragraphes. Quant à la proposition 
de M. Forteau d’ajouter les mots « en principe » dans le 
paragraphe 3 pour nuancer l’exclusion énoncée, qu’il juge 
trop stricte, notamment parce qu’elle empêche de prendre 
en considération la pratique du CICR, le Rapporteur spé-
cial est réticent à incorporer des termes aussi vagues et 
ne s’y résoudra que si le consensus en dépend, sans pour 
autant adhérer à l’hypothèse selon laquelle la pratique du 
CICR peut être pertinente aux fins du droit international 
coutumier. Des organisations comme celle-ci, ou même 
comme le Comité international olympique, qui a égale-
ment été mentionné, peuvent certainement jouer un rôle 
dans la formation et l’identification des règles coutumières 
internationales, mais uniquement à travers une pratique des 
États qu’elles contribueraient à générer ou qu’elles consta-
teraient, non par leur propre comportement.

40. Le libellé du nouveau paragraphe 3 du projet de 
conclusion 4 [5], plutôt abrupt il est vrai, a suscité de très 
vives préoccupations parmi les membres de la Commis-
sion, même si tous ne sont pas allés comme M. Park 
jusqu’à en demander la suppression. Le Rapporteur spé-
cial continue de croire que, exception faite de ce problème 
de formulation, les membres ne sont guère éloignés de sa 
position quant au fond. Le nouveau paragraphe 3 n’est 
pas essentiel et son contenu pourrait très bien être reflété 
dans le commentaire, mais l’idée étant de donner le plus 
d’indications possibles dans les projets de conclusion 
eux-mêmes, la Commission devrait le conserver. Cela 
faciliterait en outre la rédaction du paragraphe 1.

41. Plusieurs membres ont exprimé des doutes quant 
au paragraphe 76 du troisième rapport où il est dit que la 
pratique des organisations internationales concernant leur 
comportement international ou celui des organisations 
internationales en général peut servir de pratique perti-
nente aux fins de la formation et de l’identification du droit 
international coutumier. Le Rapporteur spécial estime que 
cette affirmation ne devrait poser aucun problème si l’on 
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admet que la pratique des organisations internationales, à 
tout le moins dans leurs relations entre elles, peut donner 
naissance à des règles de droit international coutumier de 
nature contraignante pour ces relations. C’est ce qui res-
sort du préambule de la Convention de Vienne de 1986 en 
vertu duquel « les règles du droit international coutumier 
continueront à régir les questions non réglées dans les dis-
positions de [cette] Convention ». Il est en outre difficile 
de nier la pertinence de la pratique des organisations inter-
nationales en tant que telle dans le cas de l’Union euro-
péenne, mais plus généralement dans tous les cas où les 
États membres de l’organisation internationale peuvent 
lui demander d’accomplir, en leur nom, des actes relevant 
de leur compétence. Cela étant, il importe évidemment 
d’évaluer la pratique des organisations internationales 
avec beaucoup de prudence, comme souligné dans le troi-
sième rapport.

42. La Commission elle-même a reconnu dans les 
années 1950 que la pratique des organisations interna-
tionales pouvait être considérée comme preuve de l’exis-
tence d’une règle de droit international coutumier pour ce 
qui est des relations entre les États et les organisations. 
L’observation 13 figurant dans le mémorandum du Secré-
tariat83 est aussi très claire. Il ressort en outre des décla-
rations des États à la Sixième Commission que ceux-ci 
s’accordent généralement à reconnaître que la pratique 
des organisations internationales peut servir en tant que 
telle de pratique pertinente aux fins de la formation et 
de l’identification des règles de droit international cou-
tumier. La Banque européenne pour la reconstruction et 
le développement en est un exemple. Le Rapporteur spé-
cial estime donc qu’il est difficile de soutenir le contraire 
et il est persuadé que les membres sont convaincus de 
la nécessité d’un texte sur la pratique des organisations 
internationales, à tout le moins à titre d’indication, dans la 
logique du paragraphe 2 du projet de conclusion 4 [5]. Il 
ne faut pas en conclure que toutes les organisations inter-
nationales jouent un rôle important, ni qu’elles jouent le 
même rôle, et certainement pas que celui-ci est généra-
lement comparable au rôle des États. La question de la 
pratique des organisations internationales est complexe, 
comme l’a montré le débat, et il faudra rendre compte 
de cette complexité dans le commentaire. L’on pourrait 
mentionner aussi les deux organes judiciaires mention-
nés par M. Saboia, à savoir la Cour internationale de Jus-
tice et l’Organe d’appel de l’Organisation mondiale du 
commerce, mais il vaudrait mieux le faire dans le cadre 
du projet de conclusion relatif à la jurisprudence.

43. Pour ce qui est de l’inaction, ou du silence, le Rap-
porteur spécial sait gré aux membres de leurs contributions 
qu’il étudiera avec beaucoup d’attention, en examinant 
notamment de près la question des points communs et des 
éventuelles différences avec le sujet des accords et de la 
pratique ultérieurs. 

44. Passant au chapitre III de son troisième rapport, le 
Rapporteur spécial relève qu’un membre a proposé que 
seuls les traités multilatéraux soient visés par le projet de 
conclusion 12. Le rôle des traités bilatéraux doit certes 
être analysé avec beaucoup de prudence, mais il serait 
injustifié de les exclure du champ de ce projet de texte. 

83 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/659, 
p. 171. 

Au lieu d’en limiter la portée de façon artificielle à une 
catégorie de traités, mieux vaut rester général et souligner 
dans le commentaire qu’il importe d’examiner le libellé 
exact du traité et toutes les circonstances qui ont entouré 
son adoption et son application ultérieure.

45. M. Murase a insisté sur la nécessité d’examiner l’ar-
ticle 38 de la Convention de Vienne de 1969, soulignant 
notamment l’importance des mots « reconnue comme 
telle ». Le Rapporteur spécial en a pris bonne note et étu-
diera cette question, même s’il n’est pas certain d’en avoir 
beaucoup plus à dire que le juge Gaja dans son commen-
taire. Quoi qu’il en soit, il lira l’article de M. Murase sur 
le sujet et convient parfaitement avec lui qu’il est néces-
saire de refléter la notion de disposition de « caractère fon-
damentalement normatif », qui est d’ailleurs mentionnée 
dans le troisième rapport.

46. Plusieurs membres ont proposé que des éléments 
qui figurent dans le troisième rapport soient intégrés dans 
le corps du projet de conclusion 12. Le Rapporteur spécial 
n’a pas d’objection à cette proposition qui s’inscrit dans 
la tendance générale à étoffer les projets de conclusion 
eux-mêmes et à ne pas tout dire dans les commentaires, 
équilibre auquel il n’est pas toujours facile de parvenir. 

47. M. Park a proposé de prendre en compte les réserves 
et les traités non ratifiés, deux aspects qui ont effective-
ment leur importance dans la pratique, mais le Rapporteur 
spécial estime que la question de savoir s’il ne convient 
pas mieux d’en parler dans le commentaire reste posée. 
Des membres ont demandé quelle était la différence entre 
les alinéas b et c : pour le Rapporteur spécial, elle est 
d’ordre temporel. L’alinéa b couvre les cas dans lesquels 
une règle est en voie de formation au moment où le traité 
est négocié ou conclu ; l’alinéa c vise ceux dans lesquels 
une nouvelle règle est créée après la conclusion du traité. 
Quoi qu’il en soit, on pourrait certainement améliorer le 
libellé de ces alinéas et la proposition tendant à fondre les 
alinéas a et b mérite à cet égard d’être examinée.

48. En ce qui concerne le projet de conclusion 13, relatif 
aux résolutions des organisations et conférences interna-
tionales, le Rapporteur spécial est persuadé que tous les 
membres ont conscience que la prudence est de mise sur 
cette question potentiellement complexe et qu’ils sont au 
fait des facteurs à prendre en considération, comme expli-
qué dans son troisième rapport. De telles précautions ne 
doivent toutefois pas empêcher de donner à ce projet de 
texte un tour plus positif, comme l’a proposé M. Saboia. 
S’il convient de la nécessité de qualifier davantage les 
conférences internationales, le Rapporteur spécial n’est 
pas certain que celles-ci doivent nécessairement être uni-
verselles : par exemple, dans sa jurisprudence, la Cour 
internationale de Justice s’est référée à l’Acte final de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe. 
Les conférences non universelles peuvent donc elles aussi 
être pertinentes pour déterminer une coutume particulière.

49. En ce qui concerne le projet de conclusion 14, relatif 
à la jurisprudence et à la doctrine, le Rapporteur spécial 
souscrit à l’avis général selon lequel il convient d’en étof-
fer le texte. Il comprend très bien tout l’intérêt qu’il y a à 
traiter ces deux questions dans des projets de conclusion 
distincts et à décrire de manière plus détaillée, au moins 
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dans le commentaire, les différents types de décisions 
judiciaires couverts. Il faudra aussi faire preuve de pru-
dence dans la description du rôle des juridictions natio-
nales, dont la plupart des membres semblent convenir 
qu’elles ont leur place dans ce projet de conclusion ainsi 
que dans les projets de conclusion sur les formes de la 
pratique et la preuve de l’opinio juris. 

50. Un membre s’est demandé s’il était opportun de 
décrire les décisions judiciaires comme des moyens 
« auxiliaires » et d’en amoindrir l’importance, comme si 
elles n’entraient en ligne de compte qu’après épuisement 
des moyens primaires de détermination des règles de 
droit international coutumier ou pour compléter d’autres 
moyens. Or ce n’est pas ce que signifie le terme « auxi-
liaire » : la jurisprudence et la doctrine ne sont pas de même 
nature que les traités, le droit international coutumier et 
les principes généraux du droit, parce qu’elles ne sont pas 
des sources primaires comme celles qui sont mentionnées 
aux alinéas a, b et c du paragraphe 1 de l’Article 38 du 
Statut de la Cour internationale de Justice. Elles entrent 
effectivement en ligne de compte dans le cadre d’un pro-
cessus unique de détermination de l’existence d’une règle 
de droit coutumier. Pour ce qui est de souligner l’utilité 
d’examiner la doctrine de juristes représentant les sys-
tèmes juridiques du monde entier, le Rapporteur spécial 
n’y voit pas d’objection et pense qu’on peut le faire dans 
le commentaire.

51. Deux membres ont souhaité savoir pourquoi le 
Rapporteur spécial ne faisait pas état des opinions indi-
viduelles et dissidentes, notamment celles des juges de 
la Cour internationale de Justice. Si le sujet est vaste, la 
réponse simple est que le paragraphe 1 d de l’Article 38 
du Statut de la Cour internationale de Justice renvoie 
aux « décisions judiciaires », et que les opinions indivi-
duelles et dissidentes, qui ne sont pas dénuées d’intérêt 
puisqu’elles peuvent apporter un éclairage sur les déci-
sions de la Cour, ne sont pas des décisions judiciaires au 
sens où l’entend ce paragraphe. 

52. Des membres ont relevé que le Rapporteur spé-
cial n’avait pas pris en considération les observations 
générales, recommandations et rapports des organes 
conventionnels. Il s’agit effectivement de sources très 
intéressantes mais il ne faut pas oublier que ces organes 
ont des compétences précises et limitées prévues par les 
traités particuliers qui les ont créés, ce que la Commission 
a souligné dans le Guide de la pratique sur les réserves 
aux traités84.

53. En ce qui concerne le projet de conclusion 15, relatif 
à la coutume particulière, le Rapporteur spécial note qu’il 
a suscité un vif intérêt et qu’il est, semble-t-il, approuvé 
par les membres de la Commission. Il reconnaît que l’inti-
tulé de la partie VI du projet de conclusion est un peu 
artificiel et dit qu’il a été conçu, non sans difficultés, pour 
couvrir les projets de conclusions 15 et 16, mais qu’on 
pourrait peut-être faire figurer ces deux projets de texte 
dans des parties distinctes. 

84 Résolution 68/111 de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 2013, annexe. Les directives constituant le Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités adopté par la Commission et les 
commentaires y afférents sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(3e partie), p. 23 et suiv.

54. Pour ce qui est du projet de conclusion 16, relatif à 
l’objecteur persistant, le Rapporteur spécial est favorable 
à ce que des exemples concrets soient donnés dans le 
commentaire. Quant à la proposition tendant à modifier ce 
projet de texte pour qu’il renvoie à l’État qui s’est opposé de 
façon persistante à « l’application à son égard » d’une nou-
velle règle de droit international coutumier, elle est intéres-
sante et pourrait être examinée par le Comité de rédaction. 
Cela étant, il est déjà indiqué au paragraphe 92 du troisième 
rapport qu’« un État peut nier qu’une règle en voie de for-
mation soit devenue une règle de droit international coutu-
mier ou s’opposer à ce que la règle s’applique à lui (ou les 
deux) ». Quant à savoir s’il faut que la règle de l’objecteur 
persistant fasse l’objet d’un projet de conclusion, le Rap-
porteur spécial répond par l’affirmative, parce que les juges 
amenés à déterminer des règles du droit international cou-
tumier peuvent avoir à traiter cette question. Il serait donc 
utile de fournir aux praticiens des directives sur la manière 
d’évaluer l’objecteur persistant, en insistant sur le fait qu’il 
s’agit d’une notion stricte. Enfin, le Rapporteur spécial a 
pris bonne note de la nécessité d’étudier la relation entre la 
règle de l’objecteur persistant et le jus cogens.

55. Passant aux propositions tendant à ce que de nou-
veaux éléments soient couverts par les travaux, le Rap-
porteur spécial note que plusieurs membres ont souhaité 
qu’un projet de conclusion distinct soit consacré aux 
travaux de la Commission du droit international. Ils ont 
douté du bien-fondé de classer ces travaux parmi la « doc-
trine », M. Forteau jugeant la position du Rapporteur spé-
cial « réductrice ». C’est peut-être le cas, mais il n’est pas 
certain qu’elle soit inappropriée, d’autant qu’il est indiqué 
dans le troisième rapport que certains ouvrages collectifs 
revêtent une importance particulière, notamment les textes 
et les commentaires issus des travaux de la Commission 
du droit international. Quoi qu’il en soit, même s’il n’est 
pas convaincu de la nécessité d’un projet de conclusion sur 
la question, le Rapporteur spécial prend acte de la ferme 
volonté exprimée par les membres de la Commission et 
espère que le Comité de rédaction trouvera la meilleure 
manière de procéder en faisant preuve de la mesure néces-
saire pour ne pas donner l’impression que la Commission 
du droit international exagère son importance. 

56. Pour ce qui est des travaux collectifs, le Rapporteur 
spécial est d’avis que, nonobstant leur importance, il est 
préférable d’en parler dans le commentaire plutôt que 
dans un projet de conclusion distinct. 

57. M. Park a proposé que la Commission étudie la 
relation entre les principes généraux du droit et le droit 
international coutumier. Les membres se souviendront 
que le Secrétaire général de l’AALCO a estimé que la 
question des principes généraux du droit pouvait être un 
sujet intéressant en tant que tel à étudier à l’avenir. C’est 
peut-être le cas, même si le Rapporteur spécial tend à 
considérer que comme pour le sujet du jus cogens dans 
les années 1990, les indications tirées de la pratique et de 
la jurisprudence ne sont peut-être pas encore suffisantes 
pour en justifier l’étude. Quoi qu’il en soit, le Rapporteur 
spécial considère que la question de la relation, et la dis-
tinction, entre les principes généraux et le droit coutumier 
doit au moins être mentionnée dans le cadre des travaux. 
Enfin, il s’entretiendra avec M. Park de la manière de 
mieux couvrir les questions de la charge de la preuve et 
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de l’opinio juris dans le temps, et avec M. Murase, qui a 
proposé de traiter la question de la pratique ultérieure au 
sein des organisations internationales. Il étudiera aussi la 
proposition de M. Murase d’élaborer une conclusion sur 
le rôle des « mesures unilatérales des États ». Il n’est tou-
tefois pas convaincu de l’utilité de consacrer un projet de 
texte distinct à cet ensemble d’actes hétérogènes. 

58. Le Rapporteur spécial s’emploiera en outre, dans 
son prochain rapport, à en dire davantage sur des ques-
tions concrètes telles que l’accès à la pratique des États, 
aux preuves de l’acceptation du droit et à une bibliogra-
phie, comme l’ont proposé plusieurs orateurs.

59. En ce qui concerne le programme de travail futur, le 
Rapporteur spécial est d’avis, à la lumière du débat, que 
la Commission pourrait terminer la première lecture du 
projet de conclusion et des commentaires y relatifs d’ici à 
la fin de la session suivante, en 2016. Si cette proposition 
est acceptée, il faudrait alors, compte tenu de l’impor-
tance des commentaires, procéder en deux temps. Pre-
mièrement, si le Comité de rédaction parvient à terminer 
ses travaux à cette session et à adopter provisoirement un 
ensemble complet de projets de conclusion, le Rapporteur 
spécial pourrait élaborer les projets de commentaire rela-
tifs à toutes les conclusions à temps pour le début de la 
session suivante en 2016. Les membres pourraient alors 
les examiner de manière approfondie et la Commission 
pourrait, d’ici à la fin de sa session de 2016, adopter l’en-
semble complet de projets de conclusion adoptés en pre-
mière lecture, et leurs commentaires. 

60. En conclusion, le Rapporteur spécial sait gré aux 
membres d’avoir approuvé le renvoi au Comité de rédac-
tion de tous les projets de conclusion proposés, y compris 
ceux qui avaient déjà été adoptés à titre provisoire à la 
présente session et en 2014.

61. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion approuve le renvoi des projets de conclusions 3 [4] 
et 4 [5] et des projets de conclusions 11 à 16 au Comité 
de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

Crimes contre l’humanité85 (A/CN.4/678, partie II, 
sect. I86, A/CN.4/68087, A/CN.4/L.85388)

[Point 10 de l’ordre du jour]

preMier rApport du rApporteur spéCiAl

62. Le PRÉSIDENT invite M. Murphy, Rapporteur spé-
cial pour le sujet « Crimes contre l’humanité », à présenter 
son premier rapport (A/CN.4/680).

85 À sa soixante-cinquième session (2013), la Commission a inscrit 
le sujet à son programme de travail à long terme [Annuaire… 2013, 
vol. II (2e partie), p. 84, par. 170, et p. 99 et suiv., annexe II]. À sa 
soixante-sixième session (2014), elle a décidé d’inscrire le sujet à son 
programme de travail et a nommé M. Sean D. Murphy Rapporteur spé-
cial pour le sujet [Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 175, par. 266].

86 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, docu-
ments de la soixante-septième session.

87 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).
88 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, docu-

ments de la soixante-septième session.

63. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que le pre-
mier rapport sur les crimes contre l’humanité comprend 
six chapitres et une annexe, qui comporte les deux projets 
d’article proposés. L’introduction donne des informations 
de base sur l’inscription du sujet au programme de tra-
vail de la Commission et présente l’objet et la structure 
du rapport. Le chapitre I explique pourquoi une nouvelle 
convention sur la prévention et la répression des crimes 
contre l’humanité est nécessaire. Il est intéressant de rele-
ver que la note de bas de page dont l’appel se trouve à 
la fin du paragraphe 12 renvoie, notamment, à une nou-
velle étude sur la possibilité d’élaborer un nouveau traité 
sur le sujet, publiée en 2014 et intitulée On the Proposed 
Crimes against Humanity Convention89. Il est à noter que 
les organisateurs de la conférence sur les crimes contre 
l’humanité tenue à Genève l’été précédent, à laquelle plu-
sieurs membres de la Commission avaient participé, ont 
établi un rapport utile qui rend compte des vues expri-
mées à cette occasion et s’intitule Fulfilling the Dictates 
of Public Conscience: Moving forward with a Convention 
on Crimes against humanity90. Il est à noter également 
qu’Amnesty International, qui a apporté son soutien au 
projet en juillet 2014, a publié une étude qui comporte des 
recommandations initiales pour les travaux de la Commis-
sion. On notera enfin que le sujet suscite un certain inté-
rêt parmi les médias, le magazine The Economist ayant 
publié un bref éditorial dans lequel il est fait référence aux 
travaux engagés par la Commission. Il revient maintenant 
à la Commission d’avancer sur les questions soulevées 
par le sujet et d’élaborer soigneusement une série de pro-
jets d’article, meilleur moyen d’aller vers l’adoption d’un 
traité dans ce domaine.

64. Sont également présentées dans le chapitre I les réac-
tions des États à l’inscription du sujet des crimes contre 
l’humanité à l’ordre du jour des travaux de la Commis-
sion. Ainsi qu’indiqué au paragraphe 18, la plupart des 
23 États qui se sont exprimés devant la Sixième Commis-
sion à l’automne 2014 en ont pris note avec satisfaction. 
Si certains ont estimé que le cadre juridique international 
actuel ne présentait aucune lacune en ce qui concerne 
les crimes contre l’humanité, d’autres se sont dits favo-
rables à l’élaboration d’une nouvelle convention, mais 
dans une autre instance et en envisageant un plus grand 
nombre de crimes. De manière générale, les gouverne-
ments semblent estimer qu’il serait utile d’élaborer une 
nouvelle convention, mais soulignent qu’il faut être pru-
dent et prêter une attention particulière à la relation entre 
ce futur instrument et le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale. Il est également question de cette relation à 
la section C, ainsi que de la relation entre une convention 
relative aux crimes contre l’humanité et d’autres traités.

65. Au chapitre II sont présentées des généralités 
concernant les crimes contre l’humanité ; la section A 
porte sur la signification de la notion de « crimes contre 
l’humanité » et renvoie aux plus importants articles sur le 

89 M. Bergsmo et T. Song (dir. publ.), On the Proposed Crimes 
against Humanity Convention, Bruxelles, Torkel Opsahl, 2014.

90 L. N. Sadat et D. J. Pivnichny, Fulfilling the Dictates of Public 
Conscience: Moving forward with a Convention on Crimes against 
Humanity, Crimes against Humanity Initiative, Whitney R. Harris 
World Law Institute, Washington University School of Law, juil-
let 2014. Disponible à l’adresse suivante : http://sites.law.wustl.edu/
docs/harris/Final-CAHGenevaReport-071714.pdf.
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sujet ; la section B présente l’historique de l’interdiction 
des crimes contre l’humanité ; la section C est consacrée à 
la compétence des juridictions internationales et spéciales 
pour connaître des crimes contre l’humanité ; enfin, la sec-
tion D porte sur l’adoption de législations nationales sur 
les crimes contre l’humanité et sur leur application. On y 
trouve des renseignements précis sur la législation de cer-
tains États, notamment la Finlande et la Suisse, ainsi que 
des données agrégées sur près de 70 États, tirées d’une 
étude de l’International Human Rights Clinic de la faculté 
de droit de l’Université George Washington, publiée en 
juillet 201391.

66. Dans son rapport sur les travaux de sa soixante-
sixième session, la Commission a demandé aux États de lui 
communiquer des renseignements sur leurs législations92 
et, à ce jour, des réponses ont été reçues de l’Allemagne, 
de l’Autriche, de la Belgique, de Cuba, de l’Espagne, des 
États-Unis d’Amérique, de la Finlande, de la France, de 
la République de Corée, de la République tchèque, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et de la Suisse. M. Murphy tient à les remercier et espère 
que d’autres États les imiteront.

67. Pour aider à comprendre les traités existants qui 
peuvent être utiles aux travaux sur le sujet, le chapitre III 
passe en revue les conventions multilatérales favorisant la 
prévention de la criminalité, l’incrimination et la coopé-
ration interétatique en la matière. Il est encourageant de 
constater qu’il existe un grand nombre de modèles, large-
ment reconnus par les États, sur lesquels s’appuyer pour 
opérer des choix en ce qui concerne les types de disposi-
tions à inclure dans les projets d’article. Les sections A à C 
portent sur la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide, de 1948, les Conventions de 
Genève pour la protection des victimes de la guerre, de 
1949, et divers autres traités relatifs à la prévention et à la 
répression de la torture, des disparitions forcées, de la traite 
des personnes ou de la criminalité transnationale organisée.

68. Le chapitre IV traite la question générale de la pré-
vention et de la répression des crimes contre l’humanité. 
Comme il est dit au paragraphe 78, les traités portant 
sur des mesures prises pour ériger en infraction certains 
actes portent essentiellement sur la punition des auteurs 
des crimes visés, mais beaucoup mentionnent également 
l’une ou l’autre forme d’obligation pour les États parties 
de prendre des mesures de prévention. On trouve donc 
des informations détaillées sur la nature et la portée d’une 
« obligation de prévenir » à la section A, qui passe en revue 
plusieurs catégories : premièrement, les traités qui com-
portent une telle obligation ; deuxièmement, les observa-
tions des organes conventionnels sur une telle obligation ; 
troisièmement, les résolutions des Nations Unies ; qua-
trièmement, la jurisprudence internationale pertinente et, 
cinquièmement, le point de vue des publicistes.

91 International Human Rights Clinic, de la faculté de droit de l’Uni-
versité George Washington, Comparative Law Study and Analysis of 
National Legislation Relating to Crimes against Humanity and Extra-
territorial Jurisdiction (2013), mis à jour et repris partiellement dans 
A. J. Carrillo et A. K. Nelson, « Comparative Law Study and Analy-
sis of National Legislation Relating to Crimes Against Humanity and 
Extraterritorial Jurisdiction », The George Washington International 
Law Review, vol. 46 (2014), p. 481 à 530.

92 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 21, par. 34.

69. Rappelant que la semaine précédente, dans le cadre 
de l’examen du rapport de Sir Michael Wood, M. Forteau 
a fait observer que, dans son premier rapport, il se fondait 
sur la pratique des organisations internationales, le Rap-
porteur spécial dit qu’il invoque ces sources non parce 
qu’il considère qu’elles établissent des règles du droit 
international coutumier mais parce qu’elles donnent des 
indications pour la rédaction d’une convention contre les 
crimes contre l’humanité. À la lumière de ces sources, la 
section B explique les avantages que présente l’inclusion 
dans la convention, premièrement, d’une obligation géné-
rale de prévenir et de punir, deuxièmement, d’une obli-
gation de prendre des mesures spéciales de prévention, 
et, troisièmement, d’une clause de non-dérogation. Au 
paragraphe 120 qui constitue la section C, un projet d’ar-
ticle 1, relatif à la prévention et à la répression de crimes 
contre l’humanité, est proposé.

70. Si ce projet d’article 1 était rédigé totalement de novo, 
des questions pourraient se poser quant à son sens, mais 
il existe heureusement une pratique conventionnelle consi-
dérable susceptible de fournir des indications. En effet, 
le paragraphe 1 du projet d’article proposé reprend pour 
l’essentiel le libellé de l’article premier de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
de 1948. Dans l’arrêt qu’elle a rendu en 2007 en l’affaire 
de l’Application de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro), la Cour internationale de Justice 
a donné de cet article une large interprétation, estimant que 
son libellé imposait deux obligations aux États parties : 
en premier lieu, l’obligation de ne pas « commettre eux-
mêmes de tels actes par l’intermédiaire de leurs propres 
organes, ou des personnes sur lesquelles ils exercent un 
contrôle si étroit que le comportement de celles-ci leur est 
attribuable selon le droit international » (paragraphe 166 de 
l’arrêt) et, en second lieu, l’obligation de « mettre en œuvre 
les moyens dont ils disposent […] afin d’empêcher des per-
sonnes ou groupes de personnes qui ne relèvent pas direc-
tement de leur autorité de commettre » de tels actes (ibid.). 
Dans ce dernier cas, l’État partie est seulement tenu de faire 
de son mieux − il s’agit d’une obligation de diligence − 
lorsqu’il a « la capacité […] à influencer effectivement l’ac-
tion des personnes susceptibles de commettre, ou qui sont 
en train de commettre, un génocide » (paragraphe 430), ce 
qui dépend de ses liens géographiques, politiques et autres 
avec les personnes ou groupes en cause. De plus, l’État par-
tie n’est tenu de faire que ce qu’il peut faire licitement au 
regard du droit international.

71. Un manquement à cette obligation générale engage 
la responsabilité de l’État si le comportement en cause 
lui est attribuable en application des règles relatives à la 
responsabilité de l’État. De fait, la Cour internationale de 
Justice a souligné qu’un manquement à l’obligation de 
prévention n’est pas une infraction pénale mais une vio-
lation du droit international qui engage la responsabilité 
traditionnelle de l’État.

72. De plus, en mars 2015, le Conseil des droits de 
l’homme de l’Organisation des Nations Unies a adopté 
une résolution sur la prévention du génocide93 qui donne 

93 Résolution 28/34 du Conseil des droits de l’homme, adoptée le 
27 mars 2015.
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des indications quant aux types de mesures à prendre 
pour donner effet à l’article premier de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide. 
Entre autres choses, cette résolution rappelle « la res-
ponsabilité qu’a chaque État de protéger sa population 
contre le génocide, ce qui entraîne l’obligation de préve-
nir un tel crime, ainsi que l’incitation à le commettre, par 
les moyens nécessaires et appropriés », « [e]ncourage les 
États Membres à renforcer leur capacité de prévention du 
génocide en développant les compétences individuelles 
et en créant au sein des gouvernements, des bureaux 
compétents chargés de renforcer le travail de préven-
tion » et « [e]ncourage les États à envisager de désigner 
des points de contact pour la prévention du génocide, 
qui coopéreraient et échangeraient des informations et 
des bonnes pratiques entre eux et avec le Conseiller spé-
cial pour la prévention du génocide, les organismes des 
Nations Unies concernés et les mécanismes régionaux et 
sous-régionaux »94.

73. Soulignant que des conventions plus récentes 
contiennent également une disposition relative à la pré-
vention visant à préciser les mesures à prendre en la 
matière, le Rapporteur spécial dit que le paragraphe 2 
du projet d’article 1 qu’il propose définit ces mesures en 
reprenant pour l’essentiel le libellé du paragraphe 1 de 
l’article 2 de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
de 1984, qui dispose ceci : « Tout État partie prend des 
mesures législatives, administratives, judiciaires et autres 
mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture 
soient commis dans tout territoire sous sa juridiction. »

74. La pratique dans l’application de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants et des traités similaires montre 
que selon le crime en cause et le contexte dans lequel 
l’État partie opère, ces mesures peuvent prendre des 
formes diverses. On peut attendre de l’État partie qu’il 
prenne des mesures pour former ses agents aux obliga-
tions que le régime conventionnel applicable met à sa 
charge. Des programmes de formation à l’intention de 
la police, de l’armée, des milices et d’autres personnels 
peuvent être nécessaires pour prévenir l’acte interdit. 
Il est probable que des lois et politiques devront être 
adoptées au plan national pour susciter une prise de 
conscience du caractère criminel de l’acte en question 
et détecter assez tôt le risque qu’il soit commis. De plus, 
une telle obligation renforce les autres obligations énon-
cées dans le traité qui imposent à l’État partie, si le crime 
est commis, d’enquêter sur celui-ci et d’en poursuivre 
ou d’en extrader les auteurs, ce qui a notamment un effet 
dissuasif pour l’avenir. Là encore, la responsabilité de 
l’État partie est engagée s’il ne fait pas tout son possible 
pour structurer l’appareil de l’État comme il convient 
afin de réduire au minimum le risque que l’acte interdit 
soit commis.

75. S’agissant des crimes particulièrement graves, ces 
obligations s’accompagnent d’une disposition indiquant 
qu’aucune circonstance exceptionnelle, par exemple un 
conflit armé ou l’état d’urgence, ne peut être invoquée 

94 Paragraphes 2, 3 et 4 de la résolution 28/34 du Conseil des droits 
de l’homme.

pour les justifier. Une déclaration générale de ce type, 
parfois placée au début du traité, souligne que, de par sa 
nature, l’obligation de ne pas commettre l’infraction ne 
souffre aucune dérogation. C’est pourquoi le paragraphe 3 
du projet d’article 1, qui reprend pour l’essentiel le libellé 
du paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, dispose qu’aucune circonstance excep-
tionnelle ne peut être invoquée pour justifier les crimes 
contre l’humanité.

76. Le chapitre V du premier rapport porte sur la défi-
nition des crimes contre l’humanité. Comme indiqué au 
paragraphe 121, la formulation la plus largement acceptée 
figure à l’article 7 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, qui traduit l’accord de plus de 120 États. 
Les diverses sections de ce chapitre traitent des principaux 
éléments de l’article 7 à la lumière de la jurisprudence 
de la Cour pénale internationale, du Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie, du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda et d’autres tribunaux.

77. La section A examine le sens de l’expression 
« attaque généralisée ou systématique » et la section B 
celui de l’expression « lancée contre toute population 
civile », la section C indique que la définition vise éga-
lement, dans certaines circonstances, la conduite des 
acteurs non étatiques et la section D examine ce qu’on 
entend par « en connaissance de cette attaque ». Enfin, la 
section E analyse les divers actes à prohiber, qui vont du 
« meurtre » aux « autres actes inhumains ». La section F 
propose ensuite un projet d’article 2, intitulé « Défini-
tion des crimes contre l’humanité », qui reprend presque 
mot pour mot le libellé de l’article 7 du Statut de Rome. 
Comme indiqué au paragraphe 176, trois modifications de 
forme rendues nécessaires par la différence de contexte 
ont été apportées : premièrement, les premiers mots du 
paragraphe 1 se lisent « Aux fins du présent projet d’ar-
ticles » et non « Aux fins du présent Statut » ; deuxième-
ment, la même modification a été apportée au début du 
paragraphe 3 ; et, troisièmement, le membre de phrase 
« en corrélation avec tout acte visé dans le présent para-
graphe ou des actes de génocide ou des crimes de guerre » 
a été substitué au membre de phrase « en corrélation avec 
tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime 
relevant de la compétence de la Cour » qui figure au para-
graphe 1 h de l’article 7 du Statut de Rome.

78. Enfin, le chapitre VI présente une « feuille de route 
provisoire » en vue de l’achèvement des travaux sur le 
sujet. Un deuxième rapport, qui sera soumis en 2016, 
portera vraisemblablement sur les obligations visées au 
paragraphe 179, comme l’obligation qu’a chaque État 
partie d’ériger les crimes contre l’humanité en infractions 
dans son droit interne. Le Rapporteur spécial indique 
que, s’il appartiendra aux membres de la Commission 
élus pour le quinquennat 2017-2021 de poursuivre les 
travaux sur le sujet, il présente néanmoins, aux para-
graphes 180 et 181, un calendrier possible pour les troi-
sième et quatrième rapports, afin que la première lecture 
du projet d’articles sur le sujet puisse avoir lieu au plus 
tard en 2018 et la seconde au plus tard en 2020. Il sou-
haiterait avoir l’opinion des membres de la Commission 
quant aux questions à traiter dans le rapport suivant et au 
calendrier qu’il propose.
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79. En conclusion, le Rapporteur spécial dit qu’il espère 
que la Commission décidera de renvoyer les deux projets 
d’article au Comité de rédaction.

La séance est levée à 13 heures.

3255e SÉANCE

Vendredi 22 mai 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Candioti, M. Comissário Afonso, 
M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar Her-
nández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, M. Hassouna, 
M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, 
M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, 
M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]

[Point 10 de l’ordre du jour]

preMier rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ félicite le Rappor-
teur spécial pour son premier rapport (A/CN.4/680), qui 
décrit de manière exhaustive non seulement le contexte 
général du sujet mais également les réactions juridiques 
internationales et nationales aux crimes contre l’humanité. 
Elle est tout à fait d’accord avec lui quant à la nécessité 
d’élaborer un instrument juridique international propre à 
mettre fin à ces crimes odieux autant que faire se peut. Les 
travaux antérieurs de la Commission sur des questions 
connexes, comme les Principes du droit international 
consacrés par le Statut du Tribunal de Nuremberg et dans 
le jugement de ce Tribunal (Principes de Nuremberg95), 
le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l’humanité96 et le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale, ont considérablement contribué à l’action 
menée pour réprimer les crimes internationaux les plus 
graves et préserver les valeurs et principes juridiques qui 
sont au cœur de la « conscience humaine ».

2. Depuis quelques décennies, il est manifeste que 
la défense des valeurs et principes fondamentaux de la 
communauté internationale est directement liée à la lutte 
contre l’impunité, que certains types de comportements 
doivent être considérés comme contraires à ces valeurs 
et principes, que les crimes contre l’humanité sont au 
nombre de ces comportements interdits et que les États 

95 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour le texte français, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.

96 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50.

sont juridiquement tenus d’adopter toutes les mesures 
requises aux niveaux national et international pour les 
prévenir et les réprimer. La Commission doit donc définir 
des mécanismes propres à donner effet à ces obligations 
et principes internationaux au niveau national et à renfor-
cer la coopération internationale et l’entraide judiciaire. Il 
est essentiel que les auteurs de crimes contre l’humanité 
ne puissent bénéficier de l’impunité en recourant à des 
manœuvres procédurales spécieuses propres à rendre ino-
pérants les nombreux instruments juridiques internatio-
naux existant en la matière.

3. Bien entendu, Mme Escobar Hernández partage les pré-
occupations louables que le Rapporteur spécial exprime à 
cet égard au paragraphe 12 de son premier rapport. Tou-
tefois, nombre des objectifs définis dans ce paragraphe 
ont été ou sont en train d’être atteints, grâce au processus 
juridique qui a abouti à l’adoption du Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale et grâce aux mesures prises 
aux plans international, régional et national pour donner 
effet à celui-ci. De nombreux pays, dont l’Espagne, ont 
incorporé les crimes contre l’humanité dans leur Code 
pénal en tant que catégorie distincte d’infractions.

4. Le véritable intérêt d’un projet d’articles sur les crimes 
contre l’humanité est qu’il mobiliserait une véritable co-
opération propre à faciliter l’entraide judiciaire internatio-
nale. Souvent, ce sont les lacunes et les vices techniques 
existant dans ce domaine qui font obstacle aux poursuites 
contre les auteurs de crimes contre l’humanité. Les tribu-
naux pénaux internationaux et la Cour pénale internatio-
nale ne sont pas toujours compétents pour connaître de 
ces crimes. Il est donc essentiel que, lorsqu’ils sont com-
mis, justice puisse être faite grâce à la coopération inter-
nationale. Cela ne signifie pas que la Commission ne doit 
pas se pencher sur les questions générales et les questions 
relatives à la définition des crimes contre l’humanité, mais 
elle doit le faire dans le but de consolider la coopération 
interétatique par l’entraide judiciaire.

5. Pour cette raison, Mme Escobar Hernández appuie 
pleinement l’approche que le Rapporteur spécial a défi-
nie dans son premier rapport. Elle se félicite que le projet 
d’article 2 reproduise mot pour mot l’article 7 du Statut de 
Rome, moyennant les ajustements nécessaires. Elle sous-
crit également à l’analyse des divers éléments définissant 
cette catégorie de crimes, conforme à leur interprétation 
dans la jurisprudence et la doctrine. Comme les définitions 
figurant dans le Statut de Rome sont le résultat d’un large 
consensus résultant de longs débats, le Rapporteur spécial 
a été sage de ne pas s’en écarter. Il n’est pas douteux que 
le droit international en vigueur oblige les États à prévenir 
et à réprimer les crimes contre l’humanité. Elle se félicite 
donc que le projet d’articles vise cette obligation. 

6. Au paragraphe 1 du projet d’article 1, le membre de 
phrase « Tout État partie confirme que » devrait être sup-
primé, car il est évident que les crimes contre l’humanité 
sont des crimes internationaux. Il serait donc préférable 
de libeller ce paragraphe comme suit :

« Les crimes contre l’humanité, qu’ils soient com-
mis en temps de paix ou en temps de guerre, sont des 
crimes internationaux que les États s’engagent à préve-
nir et à réprimer. »
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[Los crímenes de lesa humanidad, cometidos tanto 
en tiempo de paz como en tiempo de guerra, son crí-
menes internacionales que los Estados se comprome-
ten a prevenir y sancionar.]

7. Il serait souhaitable de modifier le paragraphe 2 afin 
que les mesures adoptées soient aussi diverses que pos-
sible et qu’il soit impossible d’imposer une quelconque 
restriction quant au territoire sur lequel s’applique l’obli-
gation de prévenir et de réprimer les crimes contre l’hu-
manité. Dans son état actuel, le texte laisse subsister un 
vide juridique qui risque d’entraver la réalisation de ces 
objectifs. Il pourrait être remanié comme suit :

« Les États prennent toutes les mesures législatives, 
administratives, judiciaires ou autres mesures qui sont 
nécessaires et efficaces pour prévenir la commission de 
crimes contre l’humanité sur tout territoire ou par toute 
personne relevant de leur juridiction. »

[Los Estados tomarán todas las medidas legislati-
vas, administrativas, judiciales y de otra índole que 
sean necesarias y efectivas para impedir la comisión 
de los crímenes de lesa humanidad en todo el territorio 
o por toda persona que esté sometida a su jurisdicción.]

8. Certaines expressions utilisées dans le premier rap-
port devraient être réexaminées de plus près, en particu-
lier dans la perspective de l’adoption des commentaires. 
L’expression « torture commanditée par les États » 
exclut-elle les cas dans lesquels un État ne fait que tolé-
rer ou méconnaître la torture, ou prétend ne pas en avoir 
connaissance ? Il suffit de viser « la torture » sans autre 
précision, faute de quoi les travaux de la Commission 
risquent d’affaiblir des définitions juridiques suffisam-
ment bien établies. S’agissant de l’évocation dans la 
dernière phrase du paragraphe 5 des crimes commis à 
l’étranger « dont l’auteur se trouve sur [le] territoire » de 
l’État intéressé, Mme Escobar Hernández fait observer 
que la présence de l’auteur sur le territoire de l’État du 
for n’est pas nécessairement requise pour que cet État 
exerce la compétence universelle. La Commission ne 
devrait pas l’oublier lorsqu’elle examine la définition 
des tribunaux compétents pour connaître des crimes 
contre l’humanité.

9. Il n’est pas douteux que le résultat final des travaux 
de la Commission devrait être un projet d’articles de 
caractère prescriptif, de sorte que l’Assemblée générale 
puisse éventuellement en faire une convention. À cet 
égard, Mme Escobar Hernández demande si le mandat de 
la Commission lui permet d’élaborer elle-même une telle 
convention.

10. Mme Escobar Hernández recommande le renvoi des 
deux projets d’article au Comité de rédaction.

11. M. GÓMEZ ROBLEDO dit que le premier rapport 
du Rapporteur spécial est un excellent argument en faveur 
de l’élaboration d’une convention sur les crimes contre 
l’humanité. Répondant à la question posée par Mme Esco-
bar Hernández, il estime que rien n’empêche la Commis-
sion de recommander à l’Assemblée générale de donner 
aux résultats de ses travaux la forme d’une convention.

12. Une convention sur les crimes contre l’humanité 
conforme au Statut de Rome de la Cour pénale interna-
tionale favoriserait l’application de ce dernier au niveau 
national et renforcerait donc le régime de complémenta-
rité. Le caractère extrêmement grave des crimes contre 
l’humanité signifie que toute convention qui sera élaborée 
sur le sujet doit consacrer le principe aut dedere aut judi-
care et prévoir la possibilité d’exercer la compétence uni-
verselle pour connaître de ces crimes. Les opinions sur la 
compétence universelle étant extrêmement divergentes, il 
pourrait être judicieux que la Commission étudie la ques-
tion de manière plus approfondie et sans préjudice des tra-
vaux de la Sixième Commission sur le sujet.

13. La définition des crimes contre l’humanité ne doit 
pas reposer sur l’existence d’un conflit armé, car de tels 
crimes peuvent également être commis en temps de paix. 
Le projet d’articles doit envisager trois types de respon-
sabilité pénale du chef des crimes contre l’humanité : la 
responsabilité pénale individuelle, la responsabilité indi-
recte de l’État qui n’a pas empêché la commission de tels 
crimes et la responsabilité directe de l’État qui les a com-
mis. Peut-être est-il insuffisant de dire que l’État a l’obli-
gation de prévenir ces crimes : au vu des conclusions de la 
Cour internationale de Justice que le Rapporteur spécial 
vise au paragraphe 96 de son premier rapport, peut-être le 
projet d’articles doit-il énoncer expressément l’obligation 
des États de ne pas les commettre.

14. Comme indiqué au paragraphe 39 du premier rap-
port, l’interdiction des crimes contre l’humanité est une 
norme impérative du droit international à laquelle aucune 
dérogation n’est permise (jus cogens). C’est pourquoi 
l’article 26 et les paragraphes 1 et 2 de l’article 41 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internatio-
nalement illicite97 sont pertinents et doivent être pris en 
considération. À cette fin, les dispositions relatives à la 
prévention et à la répression des crimes contre l’humanité 
devraient être plus étoffées. Il devrait être expressément 
dit que l’interdiction de commettre des crimes contre 
l’humanité est une norme impérative du droit international 
général et qu’aucune règle d’effet contraire n’est valide. 
Il conviendrait d’indiquer que tous les États ont l’obliga-
tion de coopérer pour mettre fin, par des moyens licites, 
à la commission de ces crimes : on créerait ainsi un lien 
avec les obligations que les membres du Conseil de sécu-
rité doivent assumer lorsqu’ils traitent de situations dans 
lesquelles des crimes contre l’humanité sont commis, ce 
qui améliorerait les chances de limiter le recours au veto, 
comme le Mexique et la France le proposent depuis un 
certain temps. Il va sans dire qu’une convention sur les 
crimes contre l’humanité n’admettrait aucune réserve, et 
M. Gómez Robledo suppose que cela sera reflété dans les 
rapports suivants.

15. Étant donné les conclusions du Rapporteur spécial 
concernant la définition de l’expression « attaque généra-
lisée ou systématique » en tant qu’élément qui est au cœur 
des crimes contre l’humanité, comme expliqué aux para-
graphes 128 et 131 du premier rapport, et le fait que les 

97 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 
2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.
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crimes contre l’humanité peuvent être commis en temps 
de paix comme en temps de guerre, l’emploi d’armes de 
destruction massive doit aussi être considéré comme un 
crime contre l’humanité. Le Rapporteur spécial devrait 
donc analyser les instruments juridiques relatifs à ces 
armes, la jurisprudence pertinente et la doctrine, ainsi que 
les travaux des conférences sur les conséquences humani-
taires des armes nucléaires tenues en 2013 et en 2014 et 
ceux des conférences des parties chargées d’examiner le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires tenues 
en 2010 et en 2015. L’article 36 du Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Protocole I) dispose que les parties qui mettent au point 
une nouvelle arme sont tenues de déterminer si l’emploi 
en serait interdit par une règle quelconque du droit inter-
national. M. Gómez Robledo espère que ces questions 
seront examinées dans les rapports futurs.

16. Le Rapporteur spécial se penche aussi sur la ques-
tion de savoir si les personnes accusées de crimes contre 
l’humanité doivent être poursuivies exclusivement devant 
les tribunaux de droit commun. Dans quatre affaires dans 
lesquelles le Mexique était en cause, la Cour interaméri-
caine des droits de l’homme a jugé que les membres des 
forces armées qui avaient commis de tels crimes devaient 
être jugés par les tribunaux de droit commun, contraire-
ment à ce qui se passait dans certains autres pays. 

17. S’agissant des projets d’article, M. Gómez Robledo 
propose d’insérer les mots « à ne pas commettre, » 
[no cometer] avant les mots « à prévenir et à punir » au 
paragraphe 1 du projet d’article 1, compte tenu de la 
jurisprudence de la Cour internationale de Justice. Il 
propose d’ajouter à ce projet d’article un nouveau para-
graphe 1 bis, ainsi libellé : « Tout État partie confirme que 
l’interdiction des crimes contre l’humanité est une norme 
impérative du droit international général. » [Todo Estado 
parte confirma que la prohibición de los crímenes de lesa 
humanidad constituye una norma imperativa de derecho 
internacional general.] Le texte du paragraphe 3 du pro-
jet d’article 1 devrait être révisé pour refléter la termino-
logie des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite et se lire comme suit : « Aucune 
circonstance exceptionnelle ou justification quelle qu’elle 
soit, qu’il s’agisse de l’état de guerre ou de la menace 
de guerre, de l’instabilité politique intérieure ou de toute 
autre situation d’urgence, ne peut être invoquée comme 
excluant l’illicéité des crimes contre l’humanité. » [En 
ningún caso podrán invocarse circunstancias excepcio-
nales ni justificaciones, tales como estado de guerra o 
amenaza de guerra, inestabilidad política interna o cual-
quier otra emergencia pública, como excluyentes de la 
ilicitud de los delitos de lesa humanidad.]

18. Un nouveau paragraphe 3 bis libellé comme suit 
devrait être ajouté au projet d’article 1 : « Tout État par-
tie coopère pour mettre fin, par des moyens licites, à la 
commission de crimes contre l’humanité. » [Todo Estado 
parte deberá cooperar para poner fin, por medios líci-
tos, a toda comisión de crímenes de lesa humanidad.] 
Au paragraphe 1 du projet d’article 2, les mots « l’emploi 
d’armes frappant sans discrimination » [uso de armas de 
naturaleza indiscriminada] devraient être ajoutés à la liste 
des actes définis comme des crimes contre l’humanité.

19. En conclusion, M. Gómez Robledo recommande le 
renvoi des projets d’article au Comité de rédaction.

20. M. KITTICHAISAREE, répondant aux observa-
tions qui viennent d’être faites, dit que la question de 
la compétence universelle est fréquemment évoquée 
dans d’autres domaines des travaux de la Commission, 
par exemple en ce qui concerne le sujet « L’obligation 
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) ». 
La Sixième Commission l’examine également depuis 
plusieurs années mais elle n’a guère progressé. Le para-
graphe 5 du rapport et le paragraphe 2 du projet d’article 1 
pourraient lui fournir des orientations utiles à cet égard. 
La question demeure de savoir si la Commission doit 
effectuer sa propre étude de la question, comme le pro-
pose M. Gómez Robledo.

21. M. HMOUD dit que, dans son premier rapport, le 
Rapporteur spécial fournit des arguments solides et la 
base factuelle nécessaire pour entreprendre de combler 
les lacunes du régime international actuel de lutte contre 
les crimes contre l’humanité, en particulier dans les 
domaines de la coopération interétatique, de la répression 
de ces crimes au plan interne et de l’établissement de la 
compétence des États. Du fait que la Cour pénale interna-
tionale ne connaît que des crimes les plus médiatisés, il 
est essentiel que les États enquêtent sur les crimes contre 
l’humanité et en poursuivent les auteurs en application de 
leur droit interne. Il ressort toutefois clairement de l’étude 
citée aux paragraphes 58 à 61 du premier rapport que 
seule une minorité d’États le fait. Cela laisse subsister un 
vide qui peut être comblé par une convention harmonisant 
les législations nationales, facilitant l’entraide judiciaire 
et établissant le principe aut dedere aut judicare en ce qui 
concerne les crimes en question.

22. Ces crimes ne peuvent être réprimés que si les États 
ou la Cour pénale internationale sont compétents pour en 
connaître. Or, si un État ne s’est pas doté d’une législation 
les réprimant, qu’il soit ou non partie au Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale, un individu ayant com-
mis de tels crimes présent sur son territoire peut échapper 
aux poursuites si la Cour pénale internationale n’est pas 
compétente et si l’État en question n’est pas autrement 
tenu de livrer le suspect à un autre État ayant compétence. 
C’est le principal domaine dans lequel la convention envi-
sagée pourrait jouer un rôle complémentaire important. 
Le nouvel instrument ne devra toutefois pas faire double 
emploi avec le Statut de Rome ni porter atteinte à celui-ci 
mais compléter le cadre juridique international de répres-
sion des crimes contre l’humanité. Il faut pour cela éla-
borer des règles précises réglementant la relation entre 
le régime établi par la convention envisagée et les autres 
régimes juridiques multilatéraux et bilatéraux. Les États 
ne doivent pas avoir à choisir entre les obligations que 
leur impose cette convention et leurs autres obligations 
conventionnelles. 

23. La communauté internationale a fait des progrès 
considérables dans le développement de la notion de 
crimes contre l’humanité, lesquels ne sont pas plus envisa-
gés en termes de conflits ou de frontières territoriales mais 
eu égard à leur gravité et à leur caractère universel. Le fait 
que plusieurs juridictions régionales et hybrides ainsi que 
les tribunaux nationaux sont également compétents pour 
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connaître des crimes contre l’humanité indique que l’inter-
diction de commettre de tels crimes est bien établie en droit 
international. Il importe de faire fond sur cette évolution 
et de trouver les moyens de remédier aux écarts existant 
entre les législations nationales quant aux définitions et à 
l’établissement de la compétence, ainsi qu’à l’absence d’un 
mécanisme interétatique mondial de mise en œuvre.

24. Comme les crimes contre l’humanité relèvent de la 
même catégorie que le génocide et les crimes de guerre, la 
Commission devrait tenir compte des éléments des traités 
pertinents dans ses travaux sur le sujet, notamment l’obli-
gation de prévention et de répression, l’établissement de 
la compétence, l’absence d’immunité pour les auteurs 
de ces crimes, les mécanismes de mise en œuvre et les 
mesures propres à garantir la non-répétition.

25. S’agissant de l’obligation de prévention, une question 
importante est celle de savoir si un État est tenu de pré-
venir la commission de crimes contre l’humanité sur les 
territoires relevant de sa juridiction ou n’en relevant pas. 
Une autre question est celle de savoir s’il s’agit d’une obli-
gation de résultat ou d’une obligation de moyens, et quelles 
seront les normes à appliquer pour déterminer ces moyens. 
Il ressort des traités pertinents et de la jurisprudence que 
l’obligation de prévention est une obligation de prendre 
des mesures efficaces, et non une obligation de résultat. Il 
serait irréaliste et contraire aux règles du droit international 
général d’obliger les États à aboutir à un résultat, même 
s’ils doivent prendre toutes les mesures législatives, admi-
nistratives et autres qui sont nécessaires pour parvenir à ce 
résultat et si des normes ou critères rigoureux doivent être 
appliqués pour évaluer leur action. Les mesures ainsi prises 
ne doivent toutefois pas porter atteinte aux principes du 
droit international et demeurer licites. 

26. Le projet d’article 1, paragraphe 2, limite l’obligation 
de prévenir les crimes contre l’humanité à tout territoire 
relevant de la juridiction des États. Bien que l’applica-
tion extraterritoriale de lois nationales soit controversée 
en droit international, la Commission devrait, à titre de 
politique juridique, réaliser un équilibre entre l’obligation 
de prévention qui s’impose aux États et leurs autres obli-
gations de droit international. Elle peut le faire au moyen 
d’une disposition énonçant les obligations que les États 
parties peuvent assumer collectivement pour prévenir la 
commission de crimes contre l’humanité sur quelque ter-
ritoire que ce soit, par exemple au moyen de sanctions. Ils 
pourraient être tenus de prendre sur leur territoire ou dans 
leur juridiction les mesures nécessaires pour prévenir la 
commission de crimes contre l’humanité hors de leur ter-
ritoire, par exemple en engageant des poursuites contre 
les personnes qui planifient ou fomentent la commission 
de tels crimes hors de ce territoire. Ils ne devraient toute-
fois pas être en mesure de choisir entre les obligations que 
leur impose la convention envisagée et leurs autres obli-
gations de droit international de force égale ou supérieure. 

27. Le commentaire du projet d’articles devra expliquer 
le type de mesures requises pour prévenir les crimes contre 
l’humanité et les normes minimales applicables. Il devra 
indiquer quel type de connaissance les États sont censés 
avoir pour prendre des mesures préventives, par exemple 
la connaissance de l’existence d’un risque ou de viola-
tions des droits de l’homme antérieures. Une question 

connexe est celle de la non-dérogeabilité de l’obligation 
de prévention. À l’évidence, cette obligation s’applique à 
chacun, quels que soient son statut ou sa situation. Enfin, 
s’agissant de cette obligation et des mesures connexes, 
le manquement d’un État pourra engager sa responsabi-
lité ou déclencher une action collective des autres États 
parties à la convention sur le sujet. Si la responsabilité 
est régie par les règles générales de la responsabilité de 
l’État, la question des mesures collectives pourra devoir 
être envisagée dans de futurs projets d’article.

28. M. Hmoud pense avec le Rapporteur spécial que 
la définition des crimes contre l’humanité doit être 
conforme à celle figurant à l’article 7 du Statut de Rome. 
Il est toutefois crucial d’encourager les États parties à 
la future convention d’harmoniser la définition que leur 
droit interne donne de ces crimes avec celle figurant dans 
le Statut de Rome : cela renforcerait la coopération inter-
étatique, y compris l’entraide judiciaire, et lèverait les 
obstacles à la remise des accusés à l’État compétent.

29. Une question qui devrait être clarifiée dans le 
commentaire est celle de la relation entre le caractère 
systématique de l’attaque et l’élément politique implicite 
dans les mots « dirigée contre ». La jurisprudence n’est 
pas fixée sur ce point et le fait que les termes « généra-
lisée » et « systématique » constituent une alternative fait 
qu’il importe de clarifier la différence entre les termes 
« systématique » et « dirigée contre », car l’élément poli-
tique a été minimisé dans la jurisprudence récente.

30. Une autre question est celle de savoir qui est l’au-
teur de l’attaque. Dans son premier rapport, le Rappor-
teur spécial semble postuler que l’attaque doit être menée 
soit par un État soit par un acteur privé, par exemple un 
groupe armé ou une organisation criminelle. Durant un 
conflit armé, qu’il soit international ou non international, 
les groupes armés peuvent être identifiés sur la base de la 
définition du droit international humanitaire figurant dans 
les Protocoles additionnels aux Conventions de Genève 
de 1949, mais, en l’absence de conflit armé, cette identi-
fication dépend des éléments permettant de qualifier les 
acteurs privés comme auteurs de l’attaque, par exemple 
la capacité d’exercer une certaine autorité ou un cer-
tain contrôle sur un territoire de la même manière qu’un 
État. À défaut, les éléments utilisés en droit international 
humanitaire pour définir un groupe armé qui est partie à 
un conflit peuvent être appliqués aux acteurs privés en 
temps de paix et aux fins de la convention envisagée.

31. En conclusion, M. Hmoud recommande de renvoyer 
les projets d’article au Comité de rédaction.

32. M. KAMTO dit qu’il n’est pas convaincu par l’ar-
gument de M. Hmoud selon lequel l’entreprise en cours 
contribuera à combler la lacune tenant au fait que certains 
États n’ont pas ratifié le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale et à faire en sorte que ces États répriment 
les crimes contre l’humanité dans leur droit pénal. Même 
si le projet d’articles prend finalement la forme d’une 
convention, les États ont la prérogative de décider d’y 
accéder ou non, et un vide juridique demeurera. De plus, 
il n’est pas nécessaire que les États soient parties au Statut 
de Rome pour qu’ils répriment les crimes contre l’huma-
nité dans leur droit interne. La Commission ne devrait 
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donc pas surestimer la valeur de l’argument selon lequel 
une lacune serait comblée.

33. M. HMOUD dit que la question n’est pas de savoir 
si un État est ou non partie au Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale car, s’il y est partie, sa principale obli-
gation est d’accepter la compétence de la Cour pénale inter-
nationale. Le problème est que la majorité des États ne se 
sont pas dotés de la législation nécessaire pour poursuivre 
les auteurs de crimes contre l’humanité au plan interne. 
Une nouvelle convention serait importante en ce qu’elle 
pourrait encourager les États à définir les crimes contre 
l’humanité dans leur droit interne, ce qui contribuerait à la 
coopération interétatique et à l’entraide judiciaire.

34. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit qu’elle pense 
comme M. Kamto que la Commission ne doit pas suresti-
mer la valeur de l’argument selon lequel une lacune serait 
comblée. Toutefois, le fait que le projet d’articles puisse 
finalement devenir une convention aura un effet global 
important, y compris celui d’encourager les États à modi-
fier leur législation nationale pour y réprimer les crimes 
contre l’humanité, réaffirmant ainsi les principes énoncés 
dans le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 
En raison de la nature même des traités internationaux, il 
est inévitable que des lacunes demeurent. À strictement 
parler, le Statut de Rome exige seulement des États qu’ils 
acceptent la compétence de la Cour pénale internatio-
nale qu’en ce qui concerne les crimes visés à l’article 5 
et qu’ils appliquent les décisions du chapitre IX concer-
nant la coopération internationale et l’entraide judiciaire. 
Il faut avoir la question de la complémentarité à l’esprit, 
car si le projet d’articles devient une convention, celle-ci 
aura la même force que le Statut de Rome, et il faudra 
donc mettre en place un mécanisme régissant la relation 
entre les deux instruments afin de ne pas laisser de porte 
ouverte à l’impunité.

35. M. TLADI dit qu’il ne pense pas que l’intérêt d’une 
convention sur les crimes contre l’humanité est qu’elle 
encouragerait les États à se doter d’une législation répri-
mant ces crimes, car ils peuvent le faire même en l’ab-
sence de convention et ils sont nombreux à l’avoir déjà 
fait, mais tiendrait au fait qu’elle établirait un cadre juri-
dique pour la coopération interétatique.

36. M. HMOUD indique qu’il n’a pas voulu dire qu’en-
courager les États à adopter une législation sur les crimes 
contre l’humanité était le principal objectif des travaux en 
cours – ce n’est qu’un de leurs objectifs. Cela dit, l’har-
monisation des droits internes avec les règles du droit 
international sur les crimes contre l’humanité est impor-
tante car, aussi minime qu’elle soit, toute différence entre 
la définition de ces crimes en droit interne et leur défi-
nition en droit international peut être mise à profit pour 
empêcher un juge d’extrader un individu.

37. M. PETRIČ dit que les États sont très conscients 
des problèmes qui se posent en matière de coopération 
juridique, comme l’atteste le lancement de l’Initiative 
sur les crimes contre l’humanité98 en tant qu’instance 
de débat entre toutes les parties prenantes, y compris 

98 Voir le site Web, à l’adresse suivante : http://sites.law.wustl.edu/
WashULaw/crimesagainsthumanity/.

la Commission. Bien qu’une convention sur les crimes 
contre l’humanité susciterait assurément une prise de 
conscience de l’inhumanité de ces crimes, la Commission 
ne doit pas s’attendre à ce qu’elle constitue une raison 
majeure pour les États de se doter d’une législation sur ces 
crimes. L’un des aspects les plus importants de la conven-
tion est qu’elle contribuera à l’établissement de règles sur 
la coopération interétatique.

38. M. GÓMEZ ROBLEDO dit que, dans aucun autre 
domaine du droit pénal, l’obligation d’harmoniser les 
législations nationales avec le droit international n’est 
aussi essentielle que dans celui des crimes contre l’hu-
manité. En l’absence d’une telle harmonisation, il n’y a 
aucun moyen, au moins dans les pays de droit civil, pour 
un juge de punir les auteurs de ces crimes conformément 
à la manière dont ceux-ci sont qualifiés en droit inter-
national, que l’ordre juridique de l’État concerné recon-
naisse ou non la primauté des traités. Contrairement à ce 
qu’a dit Mme Escobar Hernández, l’obligation des États 
de mettre leur législation nationale en conformité avec le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale est abso-
lument claire. À défaut, il n’y a aucun moyen d’appliquer 
les dispositions du Statut. Pour cette raison, l’intérêt d’une 
future convention sur les crimes contre l’humanité tient à 
ce qu’elle exigera des États qu’ils définissent ces crimes 
comme des infractions pénales dans leur droit interne et 
qu’ils promeuvent la coopération interétatique.

39. M. PARK dit qu’il a quatre observations générales 
à faire en ce qui concerne la direction future des travaux 
de la Commission sur le sujet. Premièrement, une des 
limites tenant à la nature même des conventions interna-
tionales est qu’elles reposent entièrement sur la participa-
tion volontaire des États. Ainsi, les États qui commettent 
ou risquent de commettre des crimes contre l’humanité 
peuvent simplement décider de ne pas accéder à une 
future convention, et même s’ils y accèdent, ils peuvent 
y formuler une réserve. La Commission doit se demander 
comment régler ces questions pour garantir l’efficacité 
d’une future convention. M. Park propose quant à lui que 
cette convention s’applique à tout étranger qui commet 
un crime contre l’humanité hors du territoire d’un État 
partie et qui est ultérieurement découvert sur un territoire 
relevant de la juridiction de cet État partie. Cette proposi-
tion est conforme à la position que le Rapporteur spécial a 
énoncée au paragraphe 13 de son premier rapport.

40. La deuxième observation est que la Commission 
doit se demander quel pourra être l’impact d’une conven-
tion sur les crimes contre l’humanité sur les législations 
nationales existant en la matière. Les États pourraient 
être réticents à accéder à la convention si ses disposi-
tions s’écartent de manière significative de celles de 
leur droit interne. La Commission devrait donc procé-
der à des consultations étroites et à des échanges de vues 
avec les États, en particulier dans le cadre de la Sixième 
Commission.

41. Troisièmement, les États parties à la nouvelle 
convention devraient être encouragés à signer et rati-
fier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
créant ainsi un double obstacle à l’impunité des auteurs 
de crimes, au niveau national et au niveau international. 
M. Park propose d’élaborer un projet d’article à cet effet.

https://sites.wustl.edu/crimesagainsthumanity/
https://sites.wustl.edu/crimesagainsthumanity/
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42. Quatrièmement, le Rapporteur spécial souligne au 
paragraphe 21 de son premier rapport que le projet d’articles 
devrait être libellé de telle manière que les États parties au 
Statut de Rome puissent se conformer aux procédures pré-
vues par celui-ci même après avoir accédé à la nouvelle 
convention. On ne voit pas toutefois très bien laquelle, 
d’une demande de remise d’une personne à la Cour pénale 
internationale émanant d’un État qui est partie à la fois à 
la convention et au Statut de Rome, d’une part, et d’une 
demande émanant d’un État qui est partie à la convention 
mais non au Statut de Rome, de l’autre, aurait la priorité. 
Si la Cour décide que l’affaire est recevable, l’État requis 
devrait appliquer le paragraphe 4 de l’article 90 du Statut de 
Rome, mais il sera aussi tenu à l’obligation internationale 
d’extrader la personne concernée vers un État requérant, 
puisque la future convention contiendra une disposition sur 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Le Rapporteur 
spécial devrait clarifier ce point.

43. S’agissant du projet d’article 1, M. Park demande des 
éclaircissements sur la signification et la portée exacte de 
l’obligation de prévention énoncée au paragraphe 2. Au 
paragraphe 99 de son premier rapport, le Rapporteur spé-
cial évoque l’arrêt rendu par la Cour internationale de Jus-
tice dans l’affaire de l’Application de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide (Bos-
nie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), dans lequel la 
Cour a décidé que l’obligation de prévention était une obli-
gation positive qui pouvait être violée par omission. Or ce 
qui constitue une telle omission n’est pas clair. Dans un 
passage du même arrêt, cité au paragraphe 101 du premier 
rapport, la Cour déclare que le contenu de l’obligation de 
prévention varie d’un instrument à l’autre, selon le libellé 
des dispositions pertinentes et en fonction de la nature 
même des actes qu’il s’agit de prévenir. Il est donc diffi-
cile de connaître le contenu de l’obligation de prévention 
et de savoir à quel moment la responsabilité de l’État est 
engagée. Il conviendrait d’envisager de mentionner dans 
le commentaire les cinq mesures à prendre en exécution de 
l’obligation de prévenir les crimes contre l’humanité qui 
sont énoncées au paragraphe 116 du premier rapport.

44. La question se pose également de savoir comment 
l’obligation de prévention doit être mise en œuvre en rela-
tion avec les lois nationales adoptées pour donner effet au 
Statut de Rome, car ces lois sont axées sur l’obligation 
des États de punir. La portée juridictionnelle de l’obliga-
tion de prévention doit aussi être clarifiée car l’expres-
sion « dans tout territoire sous sa juridiction », qui figure 
au paragraphe 2 du projet d’article 1, risque d’avoir pour 
effet d’élargir la portée de cette obligation au-delà de ce 
que prévoient le Statut de Rome et les lois nationales 
adoptées pour lui donner effet.

45. En ce qui concerne l’économie générale et le 
contenu du projet d’article 1, M. Park dit qu’il n’est pas 
souhaitable d’énoncer l’obligation de prévenir et l’obliga-
tion de punir dans une même disposition, comme fait le 
paragraphe 1. De plus, les mesures visées au paragraphe 2 
ne concernent que la prévention, ce qui non seulement 
ne correspond pas au titre du projet d’article mais risque 
d’amener le lecteur à s’interroger sur l’absence de dis-
position distincte sur la répression. Il serait préférable de 
faire de chacun des trois paragraphes du projet d’article 1 
un projet d’article distinct. Du point de vue structurel, le 

mieux serait d’indiquer d’emblée l’objet de la conven-
tion, par exemple, « établir un système de prévention et de 
répression au niveau national et renforcer la coopération 
entre les États ». De plus, il pourrait être souhaitable de 
prévoir une disposition indiquant que la convention est 
sans préjudice de l’autorité et des activités de la Cour 
pénale internationale. Au paragraphe 1 du projet d’ar-
ticle 1, l’expression « en temps de conflit armé », plus 
largement acceptée, devrait être substituée à l’expression 
« en temps de guerre ». 

46. S’agissant du programme de travail futur, M. Park 
estime que quatre questions supplémentaires devraient 
être envisagées. 

47. Premièrement, des dispositions sont nécessaires 
sur les mécanismes de coopération entre les États et les 
organisations internationales ou les entités qui connaissent 
de crimes contre l’humanité, par exemple les commissions 
d’enquête internationales indépendantes constituées par 
le Conseil des droits de l’homme en ce qui concerne les 
États dans lesquels des violations systématiques, générali-
sées et graves des droits de l’homme ont été commises. Il 
est fréquent que les rapports de ces organes mentionnent 
expressément les crimes contre l’humanité.

48. Deuxièmement, les droits des victimes et la protec-
tion des témoins doivent être envisagés : la question devra 
être clarifiée en détail avec des renvois aux conventions 
pertinentes. Il pourrait être utile de consulter les dispo-
sitions relatives à l’indemnisation des victimes figurant 
à l’article 75 du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, à l’article 14 de la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, et à l’article 91 du Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Protocole I).

49. Troisièmement, une disposition claire indiquant si la 
future convention peut ou non être appliquée rétroactive-
ment est nécessaire.

50. Quatrièmement, la nature du mécanisme obliga-
toire du règlement des différends devra être envisagée ; 
plus précisément, il faudra se demander quelle doit être 
la forme de la procédure obligatoire de règlement des 
différends.

La séance est levée à 11 h 55.

3256e SÉANCE

Mardi 26 mai 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, 
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M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, 
M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood.

Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]

[Point 10 de l’ordre du jour]

preMier rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du premier rapport sur les 
crimes contre l’humanité (A/CN.4/680).

2. M. MURASE remercie le Rapporteur spécial de son 
premier rapport détaillé sur les crimes contre l’humanité. 
S’il partage son enthousiasme à l’idée de remédier à l’im-
punité des auteurs de ces crimes partout dans le monde, il a 
des doutes quant à l’objectif du projet d’articles et rappelle 
à cet égard que la Commission n’a pas reçu pour mandat 
d’élaborer un nouveau traité, mais de codifier et de déve-
lopper progressivement les règles coutumières en voie de 
formation. Comme l’ont relevé plusieurs membres, parler 
à ce stade d’une « nouvelle convention » sur les crimes 
contre l’humanité risque de semer la confusion. Le pre-
mier rapport ne comporte aucun projet d’article relatif au 
champ d’application, ce qui est difficilement concevable. 
Il importe en effet que les membres de la Commission et 
le grand public sachent quelles questions seront couvertes 
par les travaux. Définir le champ d’application du projet 
d’articles permettra en outre d’éviter d’éventuels conflits 
avec le Statut de Rome de la Cour pénale internationale et 
avec d’autres régimes conventionnels pertinents ou d’en 
réduire la portée.

3. Pour définir les crimes contre l’humanité aux fins du 
projet d’articles, le Rapporteur spécial reprend la défini-
tion qui en est donnée dans le Statut de Rome, confor-
mément à ce qui avait été convenu par les membres lors 
des consultations informelles de 2012 et 2013. Il faut 
s’en féliciter, car si la Commission optait pour une autre 
définition, les États se heurteraient certainement à de très 
grandes difficultés. Étant donné qu’il a fallu surmonter de 
multiples obstacles pour parvenir à la définition énoncée 
à l’article 7 du Statut de Rome, M. Murase invite le Rap-
porteur spécial à ne pas trop s’attarder sur cet aspect et à 
mettre plutôt l’accent sur les aspects procéduraux de la 
coopération entre États.

4. Pour ce qui est de la méthode suivie, M. Murase 
estime que la démarche retenue pose problème au regard 
de l’objet des travaux, à savoir, encore une fois, codifier 
et développer le droit international. S’il peut approuver 
les sections A à C du chapitre II du premier rapport, où il 
est dit notamment que « le caractère coutumier de l’inter-
diction des crimes contre l’humanité et l’imposition de la 
responsabilité pénale individuelle pour leur perpétration 
n’ont pas été sérieusement contestés », il ne souscrit pas 
aux renvois répétés à la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide, de 1948, aux Conven-
tions de Genève pour la protection des victimes de la 

guerre (Conventions de Genève de 1949) et à la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, de 1984, sur lesquels le Rap-
porteur spécial se fonde pour affirmer que l’interdiction 
des crimes contre l’humanité est une règle bien établie 
du droit international coutumier. Pour M. Murase, il est 
évident que ces conventions n’ont aucune valeur probante 
directe pour ce qui est d’établir le caractère coutumier du 
crime contre l’humanité et qu’elles ne peuvent être citées 
qu’à titre d’analogies.

5. Au chapitre IV de son premier rapport, le Rapporteur 
spécial fait référence aux « traités multilatéraux traitant de 
crimes transnationaux ». Or M. Murase n’est pas certain 
que l’expression « crimes transnationaux » soit appropriée, 
sauf pour désigner le crime organisé. Il relève en outre que 
certaines des conventions énumérées au paragraphe 86 ne 
portent pas sur les crimes contre l’humanité en tant que 
tels. Le Rapporteur spécial affirme au paragraphe 112 de 
son premier rapport que l’article premier de la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide « reste un modèle utile » aux fins de l’élaboration du 
projet d’articles. Or on peut se demander si sa démarche 
relève d’un exercice de codification et de développement 
du droit international ou si elle ne s’apparente pas plu-
tôt à l’élaboration d’une nouvelle convention, ce qui ne 
relève pas du mandat de la Commission. Pour ce qui est 
du risque de fragmentation du droit pénal international, 
M. Murase fait observer que ceux qui plaident en faveur 
d’une nouvelle convention sur les crimes contre l’huma-
nité soulignent qu’un tel instrument serait une solution 
intermédiaire pour les États qui n’ont pas ratifié le Statut 
de Rome et qui pourraient ainsi se doter d’une législation 
sur les crimes contre l’humanité. Or rien ne permet d’af-
firmer que cette nouvelle convention serait ratifiée par un 
grand nombre d’États, et M. Murase partage à cet égard 
le point de vue exprimé par le représentant de l’Afrique 
du Sud à la Sixième Commission en 2013. Celui-ci a 
notamment estimé que les États qui n’avaient pas ratifié 
le Statut de Rome risquaient de juger qu’il leur suffisait 
de ratifier la convention sur les crimes contre l’humanité 
proposée et de demeurer hors de ce système99. M. Murase 
a pleinement conscience qu’il importe de combler l’écart 
en matière d’impunité entre les États parties qui ont ratifié 
le Statut de Rome et ceux qui ne l’ont pas fait, mais il 
doute que la convention proposée permette d’atteindre cet 
objectif, étant donné qu’a priori elle ne consacrerait pas 
le principe de complémentarité entre les États et la Cour 
pénale internationale. Il espère simplement que le projet 
d’articles à l’étude ne créera pas de régime radicalement 
différent de celui du Statut de Rome.

6. Le Rapporteur spécial considère qu’une nouvelle 
convention contribuerait à renforcer l’efficacité de la 
coopération entre États. M. Murase convient avec lui 
que les travaux doivent être axés sur ces aspects procé-
duraux, mais il n’est pas pleinement convaincu par son 
interprétation relativement stricte de la condition de la 
« double incrimination ». Le Rapporteur spécial explique 
qu’à cause de celle-ci, les disparités entre les législations 
nationales font obstacle à la coopération entre États. Or 
il est communément admis que la double incrimination 
n’exige pas nécessairement que l’infraction en cause soit 

99 Documents officiels de l’Assemblée générale, Sixième Commis-
sion, soixante-huitième session, 18e séance (A/C.6/68/SR.18), par. 58.
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définie de la même façon dans l’État requérant et dans 
l’État requis. Les systèmes juridiques nationaux étant 
divers, il est inévitable qu’ils définissent les mêmes 
actes de manière différente. Autrement dit, il n’est guère 
convaincant de dire qu’en imposant aux États l’obliga-
tion conventionnelle d’adopter une législation nationale 
spéciale incriminant les crimes contre l’humanité en 
s’appuyant sur une définition donnée, les États requis ne 
pourront plus rejeter les demandes de coopération qu’ils 
reçoivent en invoquant la règle de la « double incrimi-
nation ». En réalité, les différences entre systèmes juri-
diques nationaux n’ont jamais été un obstacle de taille 
à la coopération entre États. Par ailleurs, la question de 
l’obligation d’adopter une législation relative aux crimes 
contre l’humanité pose celle, plus générale, de savoir si, 
pour réprimer ces crimes, les États ont vraiment besoin 
d’en faire une catégorie spéciale. Ainsi, le Japon ne dis-
pose pas de législation spéciale sur les crimes contre 
l’humanité, mais cela n’a jamais été considéré comme 
un obstacle à la ratification du Statut de Rome, le sys-
tème juridique japonais étant capable de poursuivre les 
auteurs de tels crimes et de les punir en application de 
son Code pénal.

7. En ce qui concerne le projet d’article 1, M. Murase 
n’est pas certain que la prévention et la répression des 
crimes contre l’humanité soient bien établies en droit 
international coutumier, sauf pour ce qui est du Statut de 
Rome. Si tel est le cas, il pourrait approuver le fond du 
projet de texte proposé, même si celui-ci reprend mot pour 
mot les dispositions des conventions relatives au génocide 
et à la torture dans une disposition relative aux crimes 
contre l’humanité, ce qui semble assez curieux. En outre, 
l’emploi de certains termes n’est pas correct, notamment 
celui de « guerre », qu’il faudrait remplacer par « conflit 
armé ». L’expression « territoire sous sa juridiction » pose 
également problème : si le Rapporteur spécial considère 
qu’elle renvoie au territoire souverain, aux navires et aux 
aéronefs battant pavillon de l’État, à tout territoire occupé 
et autre territoire relevant de sa juridiction, mieux vaudrait 
dire « sous sa juridiction ou son contrôle ». À cet égard, 
M. Murase relève que la notion d’« influence », évoquée 
par la Cour internationale de Justice dans l’affaire rela-
tive à l’Application de la convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro), devra aussi être prise en consi-
dération pour apprécier ce « contrôle » selon la nature des 
actes à prévenir.

8. En ce qui concerne le projet d’article 2, relatif à la 
définition des crimes contre l’humanité, M. Murase relève 
que le Rapporteur spécial applique ici encore la méthode 
du verbatim et qu’il propose de reprendre la définition 
énoncée à l’article 7 du Statut de Rome en y apportant 
quelques modifications mineures. Or cette approche, qui 
peut sembler idéale et pratique, pose en réalité plusieurs 
problèmes. Premièrement, dans un accès d’optimisme, 
le Rapporteur spécial affirme au paragraphe 122 de son 
premier rapport que cette définition est « très largement 
admise par les États » et, au paragraphe 176, qu’elle est 
une « définition largement acceptée relevant du droit 
international établi ». L’étude publiée en 2013 par l’In-
ternational Human Rights Clinic de la faculté de droit 
de l’Université George Washington a pourtant montré 
que seuls 10 des 83 États examinés (soit 12 % environ) 

avaient repris cet article tel quel100. Les mots « large-
ment acceptée » supposent en effet que cette définition 
soit non seulement retenue dans le Statut de Rome, mais 
aussi appliquée par d’autres tribunaux internationaux ou 
instances internationales. Malheureusement, ce n’est pas 
le cas, notamment en ce qui concerne l’exigence d’un 
« élément politique » (c’est-à-dire l’élément de l’attaque 
« en application ou dans la poursuite de la politique 
d’un État ou d’une organisation ayant pour but une telle 
attaque101 »). Le Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie a d’ailleurs minimisé l’importance de cet 
élément dans son arrêt Kunarac, Kovač et Vuković, esti-
mant que « l’existence d’une politique ou d’un plan [pou-
vait] être pertinente dans le cadre de l’administration de la 
preuve, mais [qu’]elle ne saurait être considérée comme 
un élément constitutif du crime » (paragraphe 98 de l’ar-
rêt). L’étude citée ci-dessus a en outre montré que sur les 
34 États qui avaient adopté une législation nationale spé-
ciale sur les crimes contre l’humanité, seuls 22 y avaient 
mentionné l’élément politique. Étant donné que 12 États 
sur 83 (soit 15 % seulement) ont retenu cet élément dans 
leur législation, il semble difficile de dire que la définition 
de l’article 7 est largement acceptée. Deuxièmement, le 
Rapporteur spécial affirme au paragraphe 122 de son pre-
mier rapport qu’il serait utile de reprendre la définition 
de l’article 7 pour promouvoir le régime de complémen-
tarité du Statut de Rome. Or, il n’est pas indispensable 
de renforcer les lois nationales conformes au Statut de 
Rome et ce n’est d’ailleurs pas le sens de la jurisprudence 
de la Cour pénale internationale. Dans sa décision sur 
la recevabilité rendue en l’affaire Qadhafi, la Chambre 
préliminaire I de la Cour pénale internationale a estimé, 
pour déterminer si l’enquête nationale et celle de la Cour 
pénale internationale concernaient la même affaire, qu’il 
n’était pas nécessaire que l’enquête nationale vise la pour-
suite de crimes internationaux, dès lors qu’elle portait sur 
les mêmes agissements. Ce qui est essentiel, c’est que les 
infractions poursuivies par les États en application de leur 
législation correspondent suffisamment à celles qui font 
l’objet de poursuites par la Cour pénale internationale. 
Autrement dit, les États n’ont pas à adopter la définition 
énoncée à l’article 7 pour que le principe de complémen-
tarité soit respecté, le Statut de Rome n’obligeant pas les 
États à incriminer les actes qui relèvent de la compétence 
de la Cour pénale internationale. Par conséquent, même 
s’il peut sembler idéal de favoriser la reprise de la défini-
tion de l’article 7 du Statut de Rome, le faire en dehors du 
régime établi par celui-ci saperait le système de passerelle 
entre crimes nationaux et crimes internationaux établi par 
le régime de complémentarité.

9. Le Rapporteur spécial considère que l’utilisation 
de la définition de l’article 7 permettrait de réduire au 
minimum le « risque de fragmentation du droit pénal 
international », mais encore faudrait-il que la nouvelle 
convention suscite l’adhésion de nombreux États, objectif 
difficilement atteignable à brève échéance, d’autant que 

100 International Human Rights Clinic, de la faculté de droit de 
l’Université George Washington, Comparative Law Study and Analy-
sis of National Legislation Relating to Crimes against Humanity and 
Extraterritorial Jurisdiction (2013), mis à jour et repris partiellement 
dans A. J. Carrillo et A. K. Nelson, « Comparative Law Study and Ana-
lysis of National Legislation Relating to Crimes Against Humanity and 
Extraterritorial Jurisdiction », The George Washington International 
Law Review, vol. 46 (2014), p. 481 à 530.

101 Voir Statut de Rome de la Cour pénale internationale, art. 7.
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même les États qui ont ratifié le Statut de Rome ont été 
réticents à transposer la définition de l’article 7 dans leur 
droit interne. Enfin, la Commission devrait se concentrer 
sur les aspects procéduraux de la coopération entre États 
et non sur les aspects substantiels de la prévention et de 
la définition du crime contre l’humanité, puisqu’il semble 
que celles-ci ne soient pas pleinement établies en droit 
international coutumier, sauf pour ce qui est du Statut de 
Rome. À cet égard, il faudra attendre que la jurisprudence 
de la Cour pénale internationale se développe pour pou-
voir commencer à codifier les règles de fond. En conclu-
sion, M. Murase dit qu’il a quelques réserves à propos des 
projets d’article proposés, mais qu’il ne s’opposera pas 
à leur renvoi au Comité de rédaction si la majorité des 
membres se prononce en ce sens.

10. M. FORTEAU remercie le Rapporteur spécial pour 
la très grande qualité de son premier rapport, qui porte 
sur deux questions fondamentales pour le projet, celle 
de la prévention et de la répression des crimes contre 
l’humanité et celle de leur définition. Tout en saluant la 
somme impressionnante d’informations collectées sur 
ces deux questions, il juge préoccupante la longueur 
du rapport, qu’il sera difficile d’examiner en détail en 
quelques séances plénières. À titre d’observations géné-
rales, M. Forteau voudrait souligner l’intérêt des réponses 
écrites transmises par certains États et, compte tenu de 
leur petit nombre, inviter la Commission à demander une 
nouvelle fois aux États de lui fournir des éléments d’infor-
mation sur leur pratique. Il convient avec le Rapporteur 
spécial qu’il manque une convention sur les crimes contre 
l’humanité dans le droit international pénal contemporain, 
du moins pour ce qui est de la compétence des juridictions 
nationales et de la coopération entre États. Il convient 
également que la rédaction de ce projet de convention 
ou projet d’articles doit se faire avec prudence et qu’une 
attention particulière doit être accordée aux règles et ins-
truments déjà existants, en particulier le Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale.

11. À ce propos, il faut souligner l’existence d’une 
importante lacune dans le premier rapport du Rapporteur 
spécial, qui ne fait aucune référence aux droits des réfu-
giés alors que la Convention relative au statut des réfu-
giés, de 1951, concerne directement le sujet des crimes 
contre l’humanité. En effet, l’article premier, section F, de 
cette convention prévoit que « [l]es dispositions de cette 
[c]onvention ne seront pas applicables aux personnes 
dont on aura des raisons sérieuses de penser : a) qu’elles 
ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre 
ou un crime contre l’humanité, au sens des instruments 
internationaux élaborés pour prévoir des dispositions 
relatives à ces crimes ». Il aurait été utile d’avoir d’ores 
et déjà quelques indications sur cette question dans le rap-
port à l’examen. Il conviendra de s’assurer en effet que le 
projet d’articles que prépare la Commission ne viendra 
pas heurter les interprétations de cet article faites par les 
juridictions compétentes. L’articulation entre le droit des 
réfugiés et les mécanismes de coopération judiciaire et 
d’extradition méritera de ce point de vue une analyse à 
part entière. Par exemple, il faudra déterminer dans quelle 
mesure l’obligation aut dedere aut judicare s’applique 
dans le cas d’une personne qui remplit les critères d’oc-
troi du statut de réfugié, mais est exclue de ce statut au 
motif qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu’elle a 

commis un crime contre l’humanité, comme le prévoit la 
section F de l’article premier de la Convention relative au 
statut des réfugiés. M. Forteau voudrait aussi souligner 
qu’il est nécessaire de déterminer, dès le début des tra-
vaux, le degré de généralité et le degré de précision que 
la Commission estime opportun d’atteindre dans la rédac-
tion des clauses de la future convention. Personnellement, 
il tend à considérer que le projet de convention doit avoir 
une certaine souplesse, de manière à s’articuler au mieux 
avec les régimes existants, qu’ils soient de droit interne 
ou de droit international. Dans le même temps, il faudrait 
adopter des obligations claires et fermes − par exemple 
en ce qui concerne l’obligation d’incrimination. Ces deux 
considérations − le besoin de souplesse et le besoin de 
fermeté − devraient conduire à l’adoption d’un texte 
de convention libellé en des termes à la fois généraux, 
simples et directs. La proposition qu’a faite M. Gómez 
Robledo d’inclure un paragraphe consacré au caractère de 
norme de jus cogens de la prohibition des crimes contre 
l’humanité n’est à ce titre guère opportune. Ce genre de 
précision est sans portée juridique opérationnelle et risque 
d’encombrer inutilement le texte.

12. En ce qui concerne le projet d’article 1, M. Forteau 
dit qu’il approuve le principe même d’inclure une dispo-
sition relative à l’obligation générale de prévenir et de 
punir et que ses observations porteront uniquement sur la 
manière de la formuler. Si le paragraphe 1, qui est repris 
de l’article premier de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide, mérite d’être adopté 
en l’état, il ne semble pas opportun d’ajouter un para-
graphe 2 relatif aux mesures spécifiques de prévention, 
et ce, pour trois raisons. Premièrement, le paragraphe 2 
ne prévoit pas, contrairement à ce qu’indique le Rappor-
teur spécial, des mesures « spécifiques » de prévention, 
mais des mesures très larges, puisqu’il s’agit de « mesures 
législatives, administratives, judiciaires et autres mesures 
efficaces ». Il couvre en réalité toutes les mesures de pré-
vention, si bien qu’on ne voit pas très bien quelle est la 
différence avec le paragraphe 1. Deuxièmement, M. For-
teau ne comprend pas bien si le Rapporteur spécial entend 
donner le même sens au terme « prévention » aux para-
graphes 1 et 2. Le paragraphe 2 paraît en effet définir la 
prévention de manière plus restreinte que le paragraphe 1, 
puisqu’il contient la précision « pour empêcher que des 
crimes contre l’humanité soient commis », qui ne figure 
pas dans le premier paragraphe. Plus largement d’ail-
leurs, le Rapporteur spécial n’a pas vraiment pris soin 
de définir dans son premier rapport ce qu’il entend par 
« prévention » des crimes contre l’humanité. S’agit-il de 
restreindre la notion de prévention aux seuls cas dans les-
quels un crime contre l’humanité est sur le point d’être 
commis ou bien s’agit-il d’une conception un peu plus 
large de la prévention ? Dans son rapport, le Rapporteur 
spécial n’éclaire pas beaucoup sur ce point car il s’en tient 
à un seul aspect de la prévention des crimes, évoquant 
uniquement la prévention au sens strict − c’est-à-dire, 
pour reprendre les termes de l’arrêt rendu en 2007 par la 
Cour internationale de Justice dans l’affaire de l’Applica-
tion de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie- 
et-Monténégro), la prévention lorsqu’il « exis[te] un risque 
sérieux de commission » d’un crime (paragraphe 431 de 
l’arrêt). La Cour a d’ailleurs retenu une définition encore 
plus stricte de la prévention des crimes de génocide, en 
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estimant dans le même arrêt que l’obligation de préven-
tion ne peut être violée que si le crime est finalement mis 
à exécution : il s’agit là d’une obligation de prévenir la 
commission imminente de crimes, plutôt que d’une obli-
gation « de prévenir ces crimes » dans un sens plus large.

13. Or il semble qu’aujourd’hui la prévention des crimes 
internationaux est envisagée, devant d’autres enceintes 
que la Cour internationale de Justice, de manière plus 
large que la simple obligation de prévenir la commission 
imminente, sur le point de se produire, de crimes inter-
nationaux, comme l’attestent notamment les résolutions 
du Conseil des droits de l’homme relatives à la préven-
tion du génocide, dont la dernière a été adoptée en mars 
2015102, mais aussi les dispositifs législatifs relatifs à la 
lutte contre l’apologie de crimes contre l’humanité, et 
les jurisprudences correspondantes, par exemple celle 
de la Cour européenne des droits de l’homme. M. For-
teau pense aussi à la décision-cadre 2008/913/JAI du 
Conseil de l’Union européenne du 28 novembre 2008 
sur la lutte contre certaines formes et manifestations de 
racisme et de xénophobie au moyen du droit pénal qui 
oblige les États membres à punir « l’apologie, la négation 
ou la banalisation grossière publiques » des crimes contre 
l’humanité103, et dont on peut considérer qu’elle relève 
de la prévention des crimes. Le Rapporteur spécial n’a 
pas non plus exploré la pratique nationale existante en 
matière de prévention des crimes contre l’humanité. Il y 
fait allusion dans son premier rapport, mais ne dit rien du 
contenu précis de la prévention des crimes contre l’hu-
manité dans la pratique contemporaine. Tous ces points 
auraient dû faire l’objet d’un examen détaillé pour que la 
Commission puisse avoir une idée claire de ce qu’elle va 
ranger dans la notion de « prévention » des crimes contre 
l’humanité. Pour l’heure, M. Forteau n’est pas certain 
d’avoir bien compris ce que le Rapporteur spécial entend 
par ce terme et a des doutes quant à la conception trop 
restrictive retenue dans le rapport. Enfin, la troisième 
raison pour laquelle il estime que le paragraphe 2 intro-
duit une certaine confusion par rapport à ce qui est dit 
dans le paragraphe 1 est que le paragraphe 2 introduit une 
limite territoriale à l’obligation de prévention, alors que 
le Rapporteur spécial admet au paragraphe 113 de son 
premier rapport que l’obligation de prévention n’est pas 
territorialement limitée. C’est, de fait, ce qu’a constaté la 
Cour internationale de Justice dans l’affaire de l’Applica-
tion de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie- 
et-Monténégro). Pour la Cour, l’obligation de prévenir 
n’est pas territorialement limitée, mais s’applique « à un 
État, où que celui-ci se trouve agir ou en mesure d’agir » 
(paragraphe 183 de l’arrêt). Seule compte la « capacité » 
de chaque État « à influencer effectivement l’action des 
personnes susceptibles de commettre, ou qui sont en train 
de commettre, un génocide » (paragraphe 430), et cette 
capacité est en particulier fonction « de l’éloignement géo-
graphique de l’État considéré par rapport au lieu des évé-
nements » (ibid.). D’ailleurs, la plupart des conventions 
citées au paragraphe 86 du premier rapport ne contiennent 
pas non plus de limitation territoriale. De même, les réso-
lutions de l’Assemblée générale citées au paragraphe 94 
n’incluent pas de limitation territoriale de l’obligation de 

102 Résolution 28/34 du Conseil des droits de l’homme du 27 mars 
2015.

103 Article premier, par. 1 c de la décision-cadre.

prévention. Il est vrai que d’autres conventions limitent 
quant à elles le champ d’application territoriale de l’obli-
gation de prévention, mais ces conventions ne sont pas 
pertinentes en l’occurrence puisqu’elles concernent le 
droit international des droits de l’homme et non les crimes 
contre l’humanité. Or l’obligation de prévention doit être 
définie de manière plus large dans le cas des crimes contre 
l’humanité. Comme la Cour internationale de Justice l’a 
souligné en 2007, le contenu de l’obligation de prévention 
dépend « de la nature même des actes qu’il s’agit de pré-
venir » (paragraphe 429 de l’arrêt), et M. Forteau pense 
que le régime des crimes contre l’humanité doit être ali-
gné, non pas sur ce que prévoient la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants ou les conventions relatives aux droits de 
l’homme, mais sur ce que prévoit la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide, car 
les crimes contre l’humanité relèvent de la même caté-
gorie de crimes que le génocide et qu’il ne doit y avoir 
aucune limitation territoriale à l’obligation de prévention. 
Pour ces différentes raisons, M. Forteau considère que 
le paragraphe 1 du projet d’article 1 se suffit à lui-même 
et qu’il faut supprimer le paragraphe 2. Il suffit, comme 
le fait la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, d’énoncer en termes clairs que 
tout État s’engage à prévenir et à punir les crimes contre 
l’humanité. Il faudrait cependant modifier légèrement le 
paragraphe 1 qui, dans sa version actuelle, qualifie les 
crimes contre l’humanité d’« actes criminels au regard 
du droit international » (crimes under international law 
dans la version anglaise), ce qui est trop faible. Il est exact 
que la formulation anglaise est celle employée dans la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide, mais il n’y avait pas en 1948 d’autres crimes 
internationaux que ceux qui relèvent à présent du Statut 
de Rome, alors qu’il existe aujourd’hui d’autres crimes 
« au regard du droit international ». C’est pourquoi le Sta-
tut de Rome emploie, pour définir les quatre catégories de 
crimes qui sont de la compétence de la Cour, l’expression 
« crimes les plus graves ayant une portée internationale » 
ou « qui touchent l’ensemble de la communauté interna-
tionale ». C’est également ce qu’a fait la Commission à la 
session précédente, en indiquant dans son rapport final sur 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut 
judicare)104 que cette obligation s’applique aux crimes les 
plus graves de portée internationale. L’on pourrait s’ins-
pirer de cette formulation, qui permettrait de bien faire 
ressortir que les crimes contre l’humanité ne sont pas 
n’importe quel crime international.

14. En ce qui concerne le paragraphe 3 du projet d’ar-
ticle 1, M. Forteau dit qu’il n’a pas de position très arrêtée 
sur la question de savoir s’il faut l’inclure ou non, mais 
que la précision qu’il contient trouverait mieux sa place 
dans le projet d’article qu’entend proposer le Rapporteur 
spécial sur les mesures que chaque État doit prendre pour 
que les crimes contre l’humanité constituent une infrac-
tion dans son droit interne. La question des justifications 
possibles du crime relève davantage du régime de l’incri-
mination que de l’obligation générale de prévenir et de 
punir. En définitive, M. Forteau tend à considérer que le 
projet d’article 1 devrait se limiter à ce qui est dit dans le 
paragraphe 1. Enfin, dernier point, le Rapporteur spécial 

104 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 98 et suiv., par. 65.
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a parfaitement raison de considérer au paragraphe 113 de 
son premier rapport que l’obligation de punir et de pré-
venir les crimes contre l’humanité suppose l’existence 
d’une obligation coutumière à la charge de l’État de ne 
pas commettre lui-même de tels crimes. Si cette précision 
n’est pas ajoutée dans le paragraphe 1 − et elle mérite-
rait peut-être de l’être, comme l’a proposé M. Gómez 
Robledo − il faudra en tout cas qu’elle soit clairement 
donnée dans le commentaire.

15. En ce qui concerne le projet d’article 2, relatif à 
la définition des crimes contre l’humanité, M. Forteau 
convient parfaitement qu’il ne faut pas remettre en cause 
la définition qui a été adoptée en 1998 dans le Statut de 
Rome. En même temps, il faut avoir conscience que sa 
simple transposition peut soulever deux types de difficul-
tés. D’une part, certains États ont transcrit dans le droit 
interne les crimes définis dans le Statut de Rome, mais 
ils l’ont fait parfois, comme le montrent les observations 
qu’ils ont envoyées, en adaptant, à la marge, cette défi-
nition. Or il découle de la jurisprudence des juridictions 
pénales internationales existantes que ce qui est détermi-
nant pour s’assurer que les juridictions internes répriment 
adéquatement les crimes internationaux, ce n’est pas qu’il 
existe une incrimination interne en tous points identique 
à celle qui s’applique au plan international, mais que 
l’incrimination interne soit formulée de telle manière 
qu’elle permette d’aboutir au même résultat que celui qui 
serait atteint si une juridiction internationale était saisie. Il 
importe pour M. Forteau que cette souplesse, ou marge de 
manœuvre, figure dans le projet d’article. C’est aussi ce 
qu’a constaté la Cour européenne des droits de l’homme 
lorsqu’elle a estimé dans l’affaire Jorgic c. Allemagne 
qu’il revenait aux juridictions nationales de décider de 
l’interprétation à retenir des crimes internationaux dont 
elles sont appelées à connaître, et qu’il existait à cet égard 
une certaine marge d’appréciation des autorités natio-
nales. Il s’agissait en l’espèce du génocide, mais cela vaut 
tout autant pour les crimes contre l’humanité. D’autre 
part, des instruments postérieurs au Statut de Rome ont 
adopté une définition plus large des crimes contre l’huma-
nité. Ainsi, la Convention internationale pour la protection 
de toutes les personnes contre les disparitions forcées, 
de 2006, dispose que la pratique généralisée et systéma-
tique de la disparition forcée constitue un crime contre 
l’humanité, tout en retenant une définition de la dispari-
tion qui diffère de celle du Statut de Rome à deux égards, 
puisqu’elle ne contient pas l’élément intentionnel de la 
disparition forcée et ne précise pas que la disparition doit 
se produire « pendant une période prolongée », de sorte 
qu’elle est plus large que celle du Statut de Rome. En se 
bornant à reprendre purement et simplement la définition 
du Statut de Rome, la Commission risque de se mettre 
en porte-à-faux avec l’évolution normative postérieure 
à 1998. C’est pourquoi M. Forteau considère qu’il faut 
garder le projet d’article proposé par le Rapporteur spé-
cial à titre de « plancher minimal », mais qu’il convient 
d’y ajouter un nouveau paragraphe qui réserverait la pos-
sibilité de définitions plus larges de la notion de crime 
contre l’humanité, ce qui au demeurant serait conforme 
à l’article 10 du Statut de Rome. Si la Commission veut 
reproduire fidèlement dans son projet de convention la 
définition du Statut de Rome, elle doit inclure non seu-
lement la substance de l’article 7, mais aussi celle de 
l’article 10. Dans un commentaire récent de l’article 10 

publié dans un ouvrage, le juge Bennouna a indiqué que 
cet article visait à éviter que le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale soit perçu comme limitant ou affec-
tant les règles existantes ou en formation qui concernent 
d’autres instances que la Cour, soulignant notamment que 
« le Statut représent[ait] surtout un dénominateur com-
mun minimum, ce qui n’empêch[ait] pas les législations 
et les juridictions nationales d’aller au-delà et d’élargir 
l’assise des crimes concernés relevant de leur seule com-
pétence105 ». À cette fin, M. Forteau estime que l’on pour-
rait ajouter un nouveau paragraphe au projet d’article 2, 
sur le modèle de l’article premier de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, qui dispose que « [c]et article est sans pré-
judice de tout instrument international ou de toute loi 
nationale qui contient ou peut contenir des dispositions 
de portée plus large ». Ce serait là un moyen construc-
tif de ne pas remettre en cause la définition du Statut de 
Rome, tout en permettant d’avoir une définition sans 
préjudice de l’évolution future ou déjà existante du droit 
interne ou du droit international, qui serait admise, du  
moment − et du moment seulement − qu’elle viendrait 
élargir et non restreindre la définition adoptée en 1998 à 
Rome. Enfin, M. Forteau considère qu’il faudra dire un 
mot de la question des doubles incriminations en préci-
sant que la qualification d’un acte donné comme crime 
contre l’humanité est sans préjudice de sa qualification 
comme crime de guerre ou comme crime de génocide. En 
conclusion, M. Forteau recommande le renvoi des projets 
d’article au Comité de rédaction.

16. M. NOLTE remercie le Rapporteur spécial pour 
son premier rapport, à la fois riche et constructif, qui, 
bien qu’il aurait pu être plus court, va dans la bonne 
direction. Il salue en particulier l’effort fait par le Rap-
porteur spécial pour inscrire ses travaux dans la conti-
nuité du Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
et de la pratique de la Cour. Il s’associe aux remarques 
générales faites par Mme Escobar Hernández au sujet 
de la nécessité de placer les travaux de la Commission 
dans la perspective plus large de la prévention et de la 
répression des crimes internationaux en tant qu’objectifs 
de la communauté internationale, et considère comme 
d’autres membres que le projet de convention sur les 
crimes contre l’humanité que la Commission se pro-
pose d’élaborer doit compléter les dispositifs normatifs 
et institutionnels existant sur les plans national et inter-
national, en particulier la Cour pénale internationale, qui 
visent à prévenir et réprimer les crimes internationaux. 
La Commission doit donc également garder à l’esprit 
l’effet cumulatif des mesures collectives.

17. Passant au paragraphe 2 du projet d’article 1, 
M. Nolte dit qu’il ne comprend pas pourquoi le Rappor-
teur spécial limite à « tout territoire sous sa juridiction » 
l’obligation incombant à chaque État de prendre des 
mesures efficaces pour empêcher que des crimes contre 
l’humanité soient commis, alors qu’aux paragraphes 95 à 
101 du premier rapport, il insiste sur l’arrêt de la Cour 
internationale de Justice en l’affaire de l’Application de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 

105 M. Bennouna, « Article 10 », dans J. Fernandez et X. Pacreau 
(dir. publ.), Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Commen-
taire article par article, t. I, Paris, Pedone, 2012, p. 565.
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dans lequel celle-ci a estimé que le devoir de prévention 
découlant de la Convention n’était pas limité au territoire 
sous la juridiction d’un État mais était davantage déter-
miné par « la capacité d’influence de l’État […] dans les 
limites de ce que lui permet la légalité internationale » 
(paragraphe 430 de l’arrêt). Le génocide et les crimes 
contre l’humanité étant fondamentalement très proches, 
M. Nolte ne voit pas de raison d’être plus restrictif que 
ne l’est la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide. S’il convient avec M. Forteau que 
le devoir de prévention ne devrait pas être restreint aux 
seuls cas où la commission d’un crime contre l’humanité 
est imminente, il estime pour sa part que le paragraphe 2 
du projet d’article 1 répond dûment à cette préoccupation. 
La Commission devrait aussi garder à l’esprit que certains 
traités relatifs aux droits de l’homme font obligation aux 
États parties de respecter et de garantir les droits qu’ils 
consacrent dans les limites de leur juridiction, sans que 
cette obligation soit expressément limitée au territoire de 
l’État partie concerné ou, du moins, sans qu’elle soit inter-
prétée dans ce sens. Compte tenu de ces considérations, 
M. Nolte propose soit de supprimer, dans le paragraphe 2 
du projet d’article 1, les mots « dans tout territoire », soit 
de reformuler le paragraphe en reprenant les termes de 
l’arrêt susmentionné de la Cour internationale de Justice, 
ce qui donnerait ceci : « Tout État partie prend, en fonction 
de sa capacité d’influence et dans les limites de ce que 
lui permet la légalité internationale, des mesures législa-
tives, administratives, judiciaires et autres mesures pour 
empêcher que des crimes contre l’humanité soient com-
mis. » Il est vrai que, ainsi modifiée, l’obligation énoncée 
serait « moins limitée dans l’espace et partant sans doute 
moins claire quant aux mesures spécifiques à adopter », 
ce que cherche précisément à éviter le Rapporteur spécial, 
comme indiqué au paragraphe 115 du premier rapport. 
Toutefois, M. Nolte n’estime pas que ce soit là une raison 
suffisante pour rejeter implicitement le développement 
majeur qu’a constitué l’arrêt susmentionné de la Cour 
internationale de Justice dans le domaine de la protec-
tion contre les violations des droits fondamentaux et les 
crimes internationaux les plus odieux.

18. Passant au paragraphe 3 du projet d’article 1, 
M. Nolte se dit favorable à l’incorporation d’une clause de 
non-dérogation mais estime qu’il faudrait préciser les rap-
ports de ladite clause avec l’article 31 du Statut de Rome, 
relatif aux motifs d’exonération de la responsabilité 
pénale. Si, comme il croit le comprendre, le paragraphe 3 
n’a pas pour objet d’exclure les motifs d’exonération 
énoncés dans cet article, peut-être devrait-il faire l’objet 
d’un projet d’article distinct. On verrait alors plus claire-
ment qu’il s’adresse aux États et qu’il ne vise nullement 
la responsabilité pénale des individus. Comme M. Gómez 
Robledo, M. Nolte est d’avis que le projet de convention 
devrait disposer expressément que les États ont le devoir 
de ne pas commettre de crimes contre l’humanité et que 
l’interdiction de commettre de tels crimes ne s’applique 
pas uniquement aux individus, ainsi que la Cour interna-
tionale de Justice l’a établi dans sa jurisprudence relative 
à la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide.

19. Pour ce qui est du projet d’article 2, M. Nolte 
relève avec satisfaction que le Rapporteur spécial a repris  
textuellement l’article 7 du Statut de Rome dans sa 

définition des crimes contre l’humanité et qu’il a fondé 
les explications relatives à chacun des éléments de la défi-
nition sur des citations précises de la jurisprudence per-
tinente de la Cour et d’autres tribunaux internationaux. 
Cette jurisprudence est toutefois susceptible d’évoluer, 
de même que, comme l’a fait observer Mme Escobar Her-
nández, les éléments des crimes. Il y a donc un risque, si 
l’on n’y prend pas garde, que l’interprétation de la future 
convention diverge de la jurisprudence de la Cour pénale 
internationale telle qu’elle aura évolué. En outre, les États 
pourraient décider, lorsqu’ils appliqueront la convention, 
de s’en tenir à la jurisprudence telle qu’elle existait à la 
date où ils auront signé cet instrument. Par conséquent, 
pour garantir, autant qu’il est raisonnablement possible de 
le faire, que le régime établi par la future convention et 
le système du droit pénal international connaissent une 
évolution parallèle cohérente, M. Nolte propose d’ajouter 
dans le projet d’article 2 un nouveau paragraphe 4, qui se 
lirait comme suit : « Aux fins de l’interprétation de la pré-
sente disposition, il sera tenu compte de la jurisprudence 
de la Cour pénale internationale. » Cette disposition impo-
serait à ceux qui appliqueront la convention une obliga-
tion non pas de se conformer à la jurisprudence de la Cour 
pénale internationale, mais d’en « tenir compte », ce qui, 
conformément à l’article 31 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités, ne suppose rien de plus que de la 
prendre en considération comme un moyen d’interpréta-
tion parmi d’autres.

20. En ce qui concerne le futur programme de travail, 
M. Nolte dit que, pour élaborer une convention, ce qui 
semble être le but des travaux engagés par le Rapporteur 
spécial, la Commission n’a pas besoin de distinguer entre 
développement progressif et simple codification. Il ne 
comprend pas l’objection de M. Murase, selon qui l’éla-
boration d’une convention ne relève pas du mandat de 
la Commission, alors que telle est précisément sa raison 
d’être : élaborer des projets de convention en codifiant 
le droit existant et en faisant œuvre de développement 
progressif. La Commission peut faire autant de propo-
sitions novatrices qu’elle le souhaite aux États, ceux-ci 
seront libres de les adopter ou non sous la forme d’une 
convention. Ainsi, en l’occurrence, elle n’aura pas à pré-
ciser pour chaque projet d’article s’il est l’expression 
de la lex lata ou de la lex ferenda, comme elle devrait 
le faire dans le cadre de travaux visant à identifier le 
droit international coutumier en vigueur à l’intention des 
tribunaux nationaux. Elle doit par contre faire un choix 
entre élaborer une convention qui emporterait facile-
ment l’adhésion des États mais qui serait peu exigeante, 
ou élaborer une convention énonçant des obligations 
strictes et peut-être, pour certaines, inédites, qui risque-
rait de susciter la réticence de certains États, du moins 
dans l’immédiat. Il n’est évidemment pas possible de 
trancher cette question dans l’abstrait, mais il serait utile 
que la Commission réfléchisse, à un stade relativement 
précoce de ses travaux, à la direction générale qu’elle 
veut donner au projet et au niveau d’ambition qu’elle 
souhaite pour la future convention, en envisageant diffé-
rentes options possibles. Elle pourrait à cette fin engager 
des consultations préliminaires qui seraient dirigées par 
le Rapporteur spécial. L’une des questions à examiner 
dans ce cadre pourrait par exemple être celle de savoir si 
les crimes contre l’humanité devraient être exclus de la 
compétence des tribunaux militaires.
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21. M. CAFLISCH remercie le Rapporteur spécial pour 
son premier rapport complet et nuancé sur les crimes 
contre l’humanité, notion difficile à cerner à de nombreux 
égards. Il salue en particulier l’attention portée aux règles 
existantes, notamment aux dispositions du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale. Bien que n’étant pas 
entièrement persuadé de la nécessité d’une convention sur 
les crimes contre l’humanité ni des avantages qu’un tel 
instrument présenterait, il estime prématuré, à ce stade des 
travaux, de se prononcer définitivement sur cette question 
et se limitera donc à faire quelques observations géné-
rales avant de commenter les projets d’article proposés. 
Il est d’accord avec le Rapporteur spécial lorsque celui-ci 
affirme que l’État doit prévenir les crimes contre l’huma-
nité et, s’il y a lieu, en punir les auteurs, dans la mesure 
où il en a la possibilité ; qu’il s’agit là d’une obligation de 
comportement et non de résultat et que cette obligation 
existe en temps de paix comme en temps de guerre ; et que 
les crimes en cause doivent viser la « population civile ». 
Il ajouterait que lorsque de tels actes ont été commandités 
par un État, celui-ci en porte la responsabilité internatio-
nale, qui est indépendante mais concomitante de celle de 
l’individu qui a commis les actes proscrits.

22. M. Caflisch est d’accord sur le fond avec le premier 
paragraphe du projet d’article 1, mais il estime que les 
mots « Tout État partie confirme que » pourraient donner à 
penser qu’une confirmation de cette obligation est néces-
saire et qu’elle ne peut émaner que des parties contrac-
tantes alors qu’il s’agit en réalité d’une obligation qui 
incombe à tous les États. En outre, il serait préférable de 
se référer aux « conflits armés » plutôt qu’à la « guerre » 
et de qualifier les faits visés de « crimes internationaux » 
plutôt que de « crimes contre l’humanité ». Le paragraphe 
se lirait donc comme suit : « Les crimes contre l’huma-
nité, commis en temps de paix ou de conflit armé, sont 
des crimes internationaux que les États s’engagent à pré-
venir et à punir. » En ce qui concerne le projet d’article 2, 
le Rapporteur spécial a bien fait de conserver la substance 
de l’article 7 du Statut de Rome, mais on peut s’inter-
roger sur l’utilité de consacrer une nouvelle convention 
aux crimes contre l’humanité si cette convention donne 
de ces crimes une définition rigoureusement identique 
à celle énoncée dans le Statut, ce que fait, à quelques 
mots près, le projet d’article 2. M. Caflisch rappelle les 
quatre éléments principaux de la définition énoncée dans 
le projet d’article. Premièrement, l’infraction peut être 
commise par tout un chacun − des agents civils de l’État, 
des militaires et des acteurs non étatiques, y compris des 
individus n’ayant aucun lien avec l’autorité étatique. 
Deuxièmement, elle doit s’inscrire dans le cadre d’une 
attaque « massive » ou « systématique » ; cela suggère, 
comme l’a fait valoir le Gouvernement suisse dans son 
commentaire relatif au Statut de Rome, qu’elle doit avoir 
été commise en tout cas plusieurs fois et dans le cadre 
d’une politique, ce qui doit permettre d’exclure les actes 
isolés, sans rapport avec une attaque contre la population 
civile106. Troisièmement, les actes incriminés doivent être 
commis contre la « population civile » au sens large, ce 
qui inclut, en cas de conflit armé, toutes les personnes 
qui ne participent pas directement au conflit, y compris, 

106 Commission préparatoire de la Cour pénale internationale, 
Groupe de travail sur la définition et les éléments constitutifs des 
crimes, 1999, « Commentary submitted by Switzerland on Article 7 of 
the Statute of the International Criminal Court ».

toujours selon le Gouvernement suisse, les membres des 
forces armées qui ont déposé les armes, ainsi que toutes 
les autres personnes qui ont été mises hors de com-
bat par maladie, blessure, détention ou pour toute autre 
cause. Pour le Rapporteur spécial, le terme « population 
civile » peut même englober des personnes isolées qui ne 
répondent pas aux critères de la notion de « population 
civile », et l’action en cause ne doit pas nécessairement 
viser toute une population civile (paragraphes 135 et 136 
du premier rapport). À ces exigences objectives s’ajoute 
enfin un élément subjectif : l’auteur supposé d’un crime 
contre l’humanité doit avoir été conscient d’agir dans le 
cadre d’une attaque, massive ou systématique, mais il 
n’est pas pour autant nécessaire qu’il ait été au courant 
de tous les détails relatifs à cette attaque, ni qu’il n’ait eu 
pour agir aucun motif personnel. Ces éléments qui carac-
térisent et précisent la notion de crime contre l’humanité 
ne sont pas tous faciles à comprendre et à appliquer, en 
particulier l’élément subjectif. M. Caflisch est d’avis, 
comme M. Forteau, qu’il faudrait ajouter une disposition 
reprenant les termes de l’article 10 du Statut de Rome. En 
conclusion, il approuve le renvoi des deux projets d’ar-
ticle au Comité de rédaction.

23. M. VALENCIA-OSPINA félicite le Rapporteur 
spécial pour son premier rapport détaillé et abondamment 
documenté. L’importance du sujet traité ayant déjà été 
reconnue par la Commission dans le cadre des débats de 
2013 et de 2014, il ne juge pas utile de revenir sur les ques-
tions soulevées dans le chapitre I du rapport. Revenant sur 
l’introduction, il approuve l’approche du Rapporteur spé-
cial, dont l’intention est d’élaborer des « projets d’article 
qui pourraient servir de base à une convention internatio-
nale sur les crimes contre l’humanité ». Cette démarche 
est parfaitement conforme aux dispositions du statut de 
la Commission et à la pratique développée en vertu de 
celles-ci. Le moment venu, il appartiendra à la Commis-
sion de recommander l’adoption d’une convention sur la 
base de son projet d’articles et à l’Assemblée générale de 
prendre les mesures qu’elle jugera appropriées pour don-
ner suite à cette recommandation.

24. M. Valencia-Ospina juge très utiles les informations 
générales contenues dans les chapitres II et III du premier 
rapport concernant les crimes contre l’humanité et les 
conventions multilatérales existantes pertinentes aux fins 
des travaux de la Commission sur ce sujet, et n’a pas de 
commentaire particulier à faire sur ces points à ce stade 
de la discussion, si ce n’est pour approuver le Rapporteur 
spécial lorsqu’il note que les conventions entrant dans la 
catégorie des « autres conventions pouvant être considé-
rées comme pertinentes » « peuvent fournir de précieuses 
orientations » sur les questions qu’elles traitent, et que « la 
valeur et l’efficacité de dispositions particulières doivent 
être évaluées en contexte ».

25. M. Valencia-Ospina n’a pas non plus de commen-
taires particuliers à faire sur les développements figurant 
au chapitre V du premier rapport, consacré à la défini-
tion des « crimes contre l’humanité ». En ce qui concerne 
le projet d’article 2, qui reprend textuellement l’article 7 
du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, il 
est d’avis que la Commission serait avisée de prendre 
exemple sur le Rapporteur spécial et de ne pas chercher à 
améliorer un texte qui est largement accepté par les États. 
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Passant au chapitre IV du rapport relatif à la prévention, il 
rappelle qu’il avait fait une analyse approfondie du prin-
cipe de prévention en droit international dans son sixième 
rapport en tant que Rapporteur spécial pour le sujet « Pro-
tection des personnes en cas de catastrophe », dans lequel 
il estimait que l’atténuation et la préparation constituaient 
des « manifestations spécifiques du principe premier de 
prévention, au cœur du droit international » et il démon-
trait que « [l]’existence d’une obligation […] internatio-
nale de prévention des dommages […] [était] reconnue 
par le droit des droits de l’homme et le droit de l’envi-
ronnement »107. À l’occasion des débats sur ce rapport, 
M. Murphy avait estimé que c’était aller trop loin que 
d’affirmer que la prévention était un principe général du 
droit international dans la mesure où tout principe de pré-
vention devait avoir pour effet de prévenir des actes précis 
et qu’il était préférable de simplement reconnaître qu’un 
devoir de prendre des mesures de prévention existait dans 
d’autres branches du droit international, dont on pouvait 
éventuellement tirer des analogies. Pourtant, dans son 
premier rapport sur les crimes contre l’humanité, M. Mur-
phy ne donne aucune précision quant au contenu de l’obli-
gation de prévention, si ce n’est pour en circonscrire la 
portée au territoire sous la juridiction de l’État concerné 
au paragraphe 2 du projet d’article 1 et au paragraphe 115 
du rapport. Il semble ainsi considérer que limiter la por-
tée territoriale de l’obligation est ce qui permet de laisser 
aux États la liberté d’apprécier les mesures à prendre pour 
s’acquitter de leur obligation, alors que, pour M. Valen-
cia-Ospina, cette liberté d’appréciation découle plutôt de 
l’absence de précisions quant à ce que les États sont cen-
sés faire pour assurer une prévention efficace.

26. Même si, comme cela est montré à la section A 
du chapitre IV du premier rapport, les conventions 
existant dans les domaines du droit pénal international 
et des droits de l’homme contiennent des dispositions 
relatives à la prévention, dans la pratique ces disposi-
tions sont souvent reléguées au second plan au profit de 
l’incrimination et de l’action pénale. S’il est vrai que 
ces dernières, par leur pouvoir de dissuasion, jouent un 
rôle important dans la prévention, on ne saurait résu-
mer la prévention à la répression, comme en est conve-
nue la Cour internationale de Justice dans l’affaire de 
l’Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide. Le devoir de préven-
tion, s’agissant des crimes contre l’humanité, soulève 
des difficultés particulières. Par exemple, le premier 
niveau de prévention appliqué par le Sous-Comité pour 
la prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, qui consiste à effectuer 
des visites dans tous les lieux où des personnes sont pri-
vées de liberté et risquent de ce fait d’être exposées à la 
torture ou à des traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, ne peut pas s’appliquer dans le cas des crimes 
contre l’humanité pour la simple raison qu’il n’existe 
pas de lieux déterminés susceptibles de concentrer un 
nombre élevé de victimes potentielles de ces crimes. Un 
autre aspect de ce premier niveau de prévention souvent 
envisagé dans les conventions et les traités concerne les 
mesures spécifiques que doivent prendre les États, telles 
que l’adoption de lois ou la mise en place d’institutions 
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p. 12, par. 40 et 41. 

et de politiques pour sensibiliser au caractère criminel 
d’un acte donné, ou encore l’organisation d’activités de 
formation à l’intention des agents de l’État. M. Valen-
cia-Ospina est d’avis que cet aspect de la prévention est 
peu pertinent dans le contexte des crimes contre l’huma-
nité, a fortiori si, comme le propose le Rapporteur spé-
cial, l’obligation de prévention est limitée au territoire 
se trouvant sous la juridiction de l’État concerné. En 
effet, appliquée à ces crimes qui, d’après la définition 
énoncée dans le projet d’article 2, sont des actes com-
mis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systéma-
tique, autrement dit avec la participation d’un État ou 
d’une organisation ayant la structure d’un État, l’obli-
gation de prévention envisagée sous cet aspect voudrait 
dire dans la pratique que les États devraient s’empêcher 
eux-mêmes de commettre des crimes contre l’humanité 
en formant leurs propres personnels. Une disposition 
expresse consacrée à de telles mesures pourrait certai-
nement avoir sa place dans une future convention sur les 
crimes contre l’humanité, mais son effet préventif serait 
probablement limité. Il ressort de ce qui précède que 
si l’on veut prendre la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants comme référence aux fins de la prévention des 
crimes contre l’humanité, c’est plutôt sous l’angle de la 
lutte contre l’impunité qu’il faut s’en inspirer.

27. Comme l’a expliqué Lord Browne-Wilkinson dans 
l’affaire Pinochet no 3, la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants n’a pas été adoptée pour définir un crime inter-
national qui n’existait pas jusque-là mais pour mettre en 
place un système international dans lequel les tortion-
naires ne pourraient pas échapper à la justice. C’est cette 
même idée qui semble sous-tendre le premier rapport. 
Comme il est indiqué au paragraphe 39, l’interdiction des 
crimes contre l’humanité et notamment de certains actes 
tels que la torture d’État a valeur de jus cogens. L’ins-
tauration d’un système international qui permettrait de 
poursuivre les auteurs de ces crimes où qu’ils se trouvent 
dans le monde limiterait les risques qu’ils échappent à la 
justice et constituerait un puissant moyen de dissuasion. 
On aurait ainsi, à l’échelle internationale aussi, ce que 
l’on pourrait appeler un troisième niveau de prévention, 
bien plus efficace que les systèmes équivalents à l’échelle 
nationale.

28. Pour qu’un tel système puisse fonctionner, plusieurs 
éléments doivent être réunis. Premièrement, les crimes 
contre l’humanité doivent constituer des infractions dans 
le droit interne des États, sans quoi l’obligation d’exercer 
la compétence universelle, qui est la deuxième condition 
requise, ne peut pas être respectée. À ce sujet, le Rappor-
teur spécial est partisan d’imposer aux États l’obligation 
d’exercer leur compétence à l’égard des auteurs présumés 
qui se trouvent sur tout territoire sous leur juridiction. Si 
cette obligation était satisfaite, les criminels internatio-
naux ne trouveraient plus refuge nulle part. Compte tenu 
de la nature de plus en plus complexe des conflits inter-
nationaux, dans le cadre desquels la majorité des crimes 
contre l’humanité sont commis, il pourrait être souhai-
table d’étendre la compétence universelle, aux fins de 
préserver des preuves, à des situations dans lesquelles 
seuls les témoins d’un crime contre l’humanité allégué se 
trouvent sur le territoire d’un État.
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29. L’obligation d’exercer la compétence universelle a 
pour corollaire l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
(aut dedere aut judicare), sujet dont la Commission a 
décidé l’année dernière de clore l’examen. M. Kittichai-
saree, qui présidait le Groupe de travail sur ce sujet, a déjà 
expliqué le lien étroit qui existait entre les deux. M. Valen-
cia-Ospina estime comme lui que la Commission devrait 
approfondir cette question, sous réserve qu’elle n’exa-
mine la nécessité d’élargir la compétence universelle aux 
crimes contre l’humanité que dans le cadre strict du pro-
jet d’articles et à la lumière des conventions internatio-
nales déjà adoptées sur le sujet. Cette réflexion pourrait 
également être l’occasion de se demander si le fait que 
plusieurs États soient compétents à l’égard de ces crimes 
est susceptible de poser problème et s’il serait faisable ou 
souhaitable de permettre qu’un État qui n’a aucun titre de 
compétence à l’égard d’une affaire donnée procède à une 
enquête en vue de préserver des preuves.

30. Enfin, les États devraient être tenus de lever tous les 
obstacles potentiels aux poursuites en proscrivant notam-
ment les mesures d’amnistie couvrant des crimes contre 
l’humanité, ainsi que les immunités trop larges. Le troi-
sième rapport de Mme Escobar Hernández, Rapporteuse 
spéciale sur l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État108, comprend une longue liste 
d’agents de l’État ayant bénéficié d’une immunité de 
poursuites ratione materiae aux niveaux national ou inter-
national, ce qui montre clairement que, loin d’être limitée 
aux représentants de haut rang, l’immunité s’applique à 
toute personne agissant au nom de l’État. Autrement dit, 
et compte tenu de l’exigence d’une attaque généralisée 
ou systématique posée par la définition des crimes contre 
l’humanité, accorder l’immunité pour ces crimes aussi 
dans tous les cas énumérés, reviendrait à ne laisser que 
très peu de place, voire aucune, à l’exercice effectif de 
poursuites. En outre, il serait souhaitable, dans un souci 
de complémentarité du projet d’articles avec le Statut 
de Rome − lequel du reste ne tranche pas clairement la 
question de la portée des immunités des représentants de 
l’État −, que la protection contre les poursuites reconnue 
par la Commission ne soit pas plus large que celle pré-
vue dans le Statut de Rome. Certains éléments nouveaux 
semblent même montrer que les États pourraient faire 
bon accueil à une conception de l’immunité encore plus 
étroite. En effet, dans son arrêt de 2002, rendu en l’affaire 
relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 (République 
démocratique du Congo c. Belgique), la Cour internatio-
nale de Justice, tout en confirmant en l’espèce l’immunité 
ratione personae de l’intéressé, a estimé que les immuni-
tés n’avaient pas un caractère absolu et ne pouvaient pas 
toujours faire écran à l’engagement de la responsabilité 
des auteurs de crimes internationaux. Il conviendrait donc 
que la Commission limite la portée des immunités qu’elle 
reconnaît, afin de favoriser l’exercice de poursuites au 
niveau national. Cela permettrait, en vertu du principe 
de complémentarité, d’alléger la tâche de la Cour pénale 
internationale qui pourrait ainsi concentrer ses efforts sur 
les personnalités de haut rang.

31. M. Valencia-Ospina souscrit à l’idée de veiller à ce 
que les obligations mises à la charge des États par le pro-
jet d’articles soient claires à tous égards, notamment en ce 
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qui concerne des points controversés comme les immu-
nités. Cette question, qui n’est pas traitée dans le premier 
rapport, devrait figurer au programme de travail futur 
du Rapporteur spécial, afin que la Commission puisse 
adopter une solution claire, applicable au sujet à l’exa-
men, comme à celui de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État. Enfin, M. Valen-
cia-Ospina conclut en appuyant le renvoi des deux pro-
jets d’article au Comité de rédaction, qui tranchera à la 
lumière des débats et en tenant compte des propositions 
qui ont été formulées.

32. M. KITTICHAISAREE remercie le Rapporteur 
spécial pour son premier rapport qui témoigne d’une pro-
fonde connaissance du sujet et rend compte de manière 
fort intéressante de l’évolution de la notion de crimes 
contre l’humanité au cours des dernières décennies. 
Il partage le point de vue selon lequel le projet à l’exa-
men vise à compléter les efforts entrepris aux niveaux 
national et international pour combler le vide juridique 
qui permet aux auteurs de crimes contre l’humanité 
d’échapper à la justice, son objectif devant être de favo-
riser la coopération internationale en vue de poursuivre 
ou d’extrader ces auteurs. Comme cela a été dit précé-
demment, le projet doit faire une place à la compétence 
universelle, qui est indispensable en matière de répression 
des crimes contre l’humanité. Or cette notion − comme 
celle de compétence quasi universelle qui repose sur 
une base conventionnelle − n’est mentionnée ni au para-
graphe 5 ni au paragraphe 13 du premier rapport. Il serait 
bon que la Commission s’inspire sur ces questions des 
paragraphes 17 à 20 de son rapport final sur l’obligation  
d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare)109. En 
outre, il est regrettable que le projet d’article 1, en dépit de 
son intitulé dans lequel sont mentionnées la « prévention 
et [la] répression des crimes contre l’humanité », ne traite 
pas réellement de l’obligation de punir. Enfin, l’obliga-
tion de prévention énoncée au paragraphe 84 du premier 
rapport n’est pas, quant à elle, suffisamment étayée, et sa 
force juridique telle qu’elle ressort des analyses menées 
aux paragraphes 99, 101 et 116 paraît insuffisante.

33. Le Rapporteur spécial a choisi à juste titre de fonder 
la définition des crimes contre l’humanité, proposée à la 
Commission comme point de départ de sa réflexion, sur la 
définition figurant à l’article 7 du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale. En effet, si cet instrument ne codifie 
pas de manière absolument fidèle le droit des crimes contre 
l’humanité, il peut être considéré comme une expression 
des conceptions juridiques d’un grand nombre d’États qui 
fait autorité, ainsi que l’a déclaré le Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie dans le jugement Furundzi-
jia. En outre, le Rapporteur spécial a rappelé, à raison, que 
certains États avaient souligné à la Sixième Commission 
que les travaux sur le sujet devraient éviter tout conflit avec 
les instruments juridiques existants.

34. À propos de la définition des crimes contre l’hu-
manité figurant à l’article 6 c du Statut du Tribunal de 
Nuremberg110, il convient de préciser − ce qu’omet de faire 

109 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 103 et 104. 
110 Le Statut du Tribunal militaire international (Statut du Tribunal 

de Nuremberg) est annexé à l’Accord concernant la poursuite et le châ-
timent des grands criminels de guerre des Puissances européennes de 
l’Axe, de 1945. 
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le Rapporteur spécial dans son premier rapport − que le 
Statut du Tribunal a été amendé par le Protocole de Berlin 
du 6 octobre 1945 de sorte que l’exigence d’un lien entre 
les actes visés par cette disposition et un crime contre la 
paix ou un crime de guerre s’applique à l’ensemble de son 
texte. Cette modification correspondait à un choix de la 
« justice des vainqueurs » en vertu duquel seuls les nazis 
accusés de crimes contre la paix et/ou de crimes de guerre 
pouvaient être poursuivis pour des crimes contre l’huma-
nité. Il faut donc lire le paragraphe 34 du premier rapport 
sur les Principes du droit international consacrés par le 
Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de 
ce tribunal (Principes de Nuremberg)111 à la lumière de 
cette considération. De manière plus générale, il aurait été 
souhaitable que le Rapporteur spécial souligne le contexte 
particulier ayant présidé à l’adoption des différentes défi-
nitions des crimes contre l’humanité figurant dans les 
statuts respectifs des juridictions pénales internationales. 
Ainsi, concernant le Statut du Tribunal militaire inter-
national pour l’Extrême-Orient (Tribunal de Tokyo)112, 
l’exigence selon laquelle les actes visés devaient avoir été 
commis « contre toute population civile », qui y figurait à 
l’origine, a été supprimée afin de pouvoir poursuivre des 
Japonais accusés d’avoir tué massivement des militaires 
étrangers pendant une guerre illégale menée par le Japon. 
Il en va de même de l’article 5 du Statut du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie qui exige que les 
actes visés aient été commis « au cours d’un conflit armé, 
de caractère international ou interne113 », ce qui se justifie 
par les circonstances du conflit en ex-Yougoslavie. À cet 
égard, le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie a précisé dans l’arrêt Tadić que cette condition était 
un élément constitutif de la compétence ratione mate-
riae du Tribunal et non de la composante subjective du 
crime. L’exigence du motif discriminatoire qui apparaît 
dans la définition des crimes contre l’humanité figurant 
à l’article 3 du Statut du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda114 correspond également au contexte 
particulier de la crise rwandaise, à savoir l’affrontement 
de deux groupes ethniques. Le motif discriminatoire 
des actes visés n’apparaît nulle part ailleurs, excepté en 
lien avec la notion de persécutions dans le Statut du Tri-
bunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, dans 
celui de la Cour pénale internationale et dans la loi sur 
les chambres extraordinaires au sein des tribunaux cam-
bodgiens pour la poursuite des crimes commis durant la 
période du Kampuchea démocratique. Il s’agit là encore 
de poursuivre les auteurs d’actes commis pour des motifs 
nationaux, politiques, ethniques, raciaux ou religieux. 
Mais, en ce qui le concerne, le projet d’articles sur le sujet 
à l’examen vise tous types de crimes contre l’humanité, 
perpétrés dans n’importe quel contexte, du moment qu’ils 
ont été commis dans le cadre d’une attaque généralisée 
ou systématique lancée contre une population civile. Le 

111 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour le texte français, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.

112 Voir C. I. Bevans (dir. publ.), Treaties and Other International 
Agreements of the United States of America 1776-1949, vol. 4,  
Washington, Département d’État, 1968, p. 20 et suiv. 

113 Voir le rapport du Secrétaire général établi conformément 
au paragraphe 2 de la résolution 808 (1993) du Conseil de sécurité 
(S/25704 et Corr.1 et Add.1), annexe. 

114 Résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité, du 8 novembre 
1994, annexe.

motif discriminatoire n’est donc pas nécessaire, sinon en 
lien avec le crime de persécution. Aucune autre exigence, 
figurant dans d’autres instruments internationaux et liée 
au contexte particulier des poursuites prévues par ces ins-
truments mais non requise par le droit international cou-
tumier, ne saurait trouver place dans le projet d’articles.

35. En ce qui concerne le paragraphe 39 du premier 
rapport, le Rapporteur spécial, après avoir mentionné que 
la Cour internationale de Justice a indiqué, dans l’affaire 
Questions concernant l’obligation de poursuivre ou  
d’extrader (Belgique c. Sénégal), que l’interdiction de 
certains actes tels que la torture d’État avait valeur de 
jus cogens, en déduit qu’a fortiori l’interdiction de perpé-
trer cet acte de manière généralisée ou systématique aurait 
également valeur de jus cogens. Or M. Kittichaisaree rap-
pelle que la Commission a déclaré, au paragraphe 46 de 
son rapport final sur l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre (aut dedere aut judicare), que la Cour avait consi-
déré en l’espèce que la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants emportait des obligations erga omnes partes mais ne 
consacrait pas de normes de jus cogens. Par conséquent, 
si l’objectif du projet d’articles est de mettre fin à l’im-
punité des auteurs d’actes de torture et d’autres crimes 
contre l’humanité, la Commission doit axer ses travaux 
sur les obligations d’incriminer, de poursuivre ou d’ex-
trader, et non sur l’éventuel caractère de jus cogens de 
la prohibition de ces crimes. On peut également rappeler 
que, lors de l’examen du sujet sur l’obligation d’extrader 
ou de poursuivre aut dedere aut judicare, la plupart des 
membres de la Commission, ainsi que certains États au 
sein de la Sixième Commission, ont refusé l’idée que le 
caractère coutumier de l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre pouvait être inféré de l’existence de règles coutu-
mières prohibant certains crimes internationaux.

36. Au paragraphe 141 de son premier rapport, le Rap-
porteur spécial fonde les développements qui visent à jus-
tifier l’introduction d’un élément renvoyant à la « politique 
d’un État » dans la définition de l’« attaque lancée contre 
une population civile » sur l’article 7 du Statut de Rome, 
ainsi que sur les Éléments des crimes de la Cour pénale 
internationale115. Or il faut garder à l’esprit que le pas-
sage des Éléments des crimes auquel il est fait référence 
et la note qui l’accompagne sont le fruit d’un compromis. 
Cette note soumet, en effet, la prise en compte de l’abs-
tention au titre de politique ayant pour but une attaque 
lancée contre la population civile à certaines conditions 
restrictives, afin de répondre aux préoccupations des États 
qui craignaient de voir leurs agents poursuivis, en viola-
tion du principe de légalité, pour s’être abstenus de mettre 
un terme à des pratiques coutumières existant de longue 
date mais maintenant susceptibles de tomber sous le coup 
du Statut de Rome − comme par exemple l’esclavage 
sexuel ou l’asservissement − et de se voir ainsi imposer 
des normes relatives aux droits de l’homme étrangères à 
leur culture ou à leur religion.

37. Enfin, étant donné l’importance du sujet à l’examen 
et la gravité des crimes qui sont perpétrés dans le monde, 
l’échéance de 2020, proposée par le Rapporteur spécial 

115 Cour pénale internationale, Éléments des crimes, La Haye, 2013. 
Disponible sur le site Web de la Cour, à l’adresse suivante : https://www.
icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf.

https://www.icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf
https://www.icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf
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pour l’achèvement des travaux, paraît trop lointaine. 
Il serait souhaitable que la communauté internationale 
puisse disposer le plus tôt possible d’une convention sur 
les crimes contre l’humanité. M. Kittichaisaree conclut 
en disant qu’il est favorable au renvoi des deux projets 
d’article au Comité de rédaction, sous réserve des obser-
vations qui ont été formulées par les membres de la 
Commission.

38. M. TLADI félicite le Rapporteur spécial pour la 
qualité de son premier rapport et l’abondance des infor-
mations qui y figurent et qui seront susceptibles d’infor-
mer utilement les débats ultérieurs de la Commission 
sur le fond du sujet. De manière générale, il souscrit au 
contenu des deux projets d’article et appuie leur renvoi au 
Comité de rédaction, qui procédera s’il y a lieu aux modi-
fications rédactionnelles nécessaires. Il s’en tiendra donc 
pour l’heure à des observations d’ordre général.

39. Tout en soutenant vigoureusement le projet dans 
lequel la Commission s’est engagée, M. Tladi continue 
de désapprouver l’approche consistant à ne traiter que 
l’un des trois crimes principaux du droit international, 
qui prive la communauté internationale de la possibilité 
d’apporter à ce droit, ainsi qu’à la lutte contre l’impunité, 
une contribution plus conséquente encore. Il s’étonne que 
certains membres expriment des doutes sur l’utilité du 
projet au stade de son examen, alors qu’ils ne l’avaient 
pas fait lors des débats du Groupe de travail sur le pro-
gramme de travail à long terme ni au moment de l’adop-
tion du rapport de la Commission sur les travaux de sa 
précédente session116. Seul lui-même, estimant la portée 
du projet trop restreinte, avait alors formulé des réserves, 
que certains États ont aussi exprimées lors des débats à 
la Sixième Commission. Au vu de ces considérations, il 
y aurait lieu pour la Commission de s’interroger sur ce 
qu’il convient d’attendre du projet d’articles. Celui-ci se 
bornera-t-il à énoncer une obligation d’incriminer et de 
poursuivre ? S’il est vrai que cet élément ne serait pas inu-
tile, il n’aurait cependant rien de très novateur et, surtout, 
ne serait pas à la hauteur des attentes que le projet d’ar-
ticles suscite dans le grand public. De surcroît, il est pro-
bable que la plupart des États sont déjà convaincus qu’ils 
devraient ériger en infraction les crimes contre l’huma-
nité et en poursuivre les auteurs, qu’ils y soient ou non 
tenus par une disposition juridique. La mise en place de 
mécanismes complets de coopération entre États, incluant 
l’obligation de poursuivre ou d’extrader, présenterait en 
revanche un réel intérêt pratique. Autrement dit, il s’agi-
rait, pour reprendre les mots de M. Valencia-Ospina, de 
faire en sorte que, grâce à ces mécanismes, les criminels 
ne puissent trouver refuge nulle part. Si tel est bien l’ob-
jectif des travaux de la Commission en ce qui concerne 
les crimes contre l’humanité, il est erroné de prétendre 
que des mécanismes similaires, suffisamment solides, 
existent déjà pour les autres crimes principaux du droit 
international.

40. La lecture du chapitre I du premier rapport confirme 
que le vide juridique qui fait obstacle à la prévention et à 
la répression des crimes contre l’humanité touche aussi les 
autres crimes principaux du droit international, même s’ils 
font l’objet de traités universels. Or le sujet à l’examen 

116 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie).

trouve sa justification principale dans l’existence des 
lacunes, qu’elles résultent de l’absence de régime juri-
dique ou de l’insuffisance des régimes existants. Il est 
donc primordial d’y remédier dans le respect des régimes 
conventionnels existants et sans chercher à modifier les 
Conventions de Genève de 1949 ou la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide. En 
tout état de cause, une convention sur les crimes contre 
l’humanité ne pourra remédier que partiellement aux 
insuffisances du système du droit pénal international, qui 
sont bien plus larges.

41. Le Rapporteur spécial affirme aux paragraphes 3 et 
13 de son premier rapport que le fait d’ériger intégrale-
ment les crimes contre l’humanité en infraction pénale 
dans les législations nationales représente un aspect 
essentiel des efforts à accomplir en vue de prévenir et de 
punir ces crimes, et M. Tladi convient que l’adoption de 
nouvelles législations nationales et l’harmonisation des 
législations existantes en matière de crimes internatio-
naux devraient constituer des priorités pour la commu-
nauté internationale.

42. Il est vrai que, comme le souligne le Rapporteur 
spécial, des instruments universels sur la prévention et la 
répression des crimes de guerre et du génocide existent, 
mais ils sont pour le moins incomplets. La Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
par exemple, ne consacre pas l’obligation d’exercer une 
compétence universelle, tandis que la compétence uni-
verselle prévue par les Conventions de Genève de 1949 
ne s’applique qu’à des infractions graves, et uniquement 
dans le cadre de conflits armés internationaux. Les tra-
vaux sur le sujet à l’examen pourraient donc donner lieu 
à un nouveau régime conventionnel relatif aux crimes 
contre l’humanité et contribuer à améliorer les régimes 
conventionnels existants, le tout dans un même projet 
d’articles. Il s’agit là bien sûr d’une entreprise plus vaste 
dont M. Tladi a, d’ailleurs, toujours pensé qu’elle avait 
été assignée au projet aut dedere aut judicare.

43. En outre, M. Tladi relève que l’étude d’Amnesty 
International117 citée à la première note de bas de page du 
paragraphe 57 du premier rapport traite de la compétence 
universelle au sens large et non des seuls crimes contre 
l’humanité. Sa lecture attentive confirme que les lacunes 
des législations nationales touchent pareillement les trois 
crimes principaux du droit international. En premier lieu, 
la différence entre le nombre d’États disposant de lois 
relatives aux crimes contre l’humanité et le nombre de 
ceux qui disposent de législations sur les autres crimes 
graves n’est pas aussi grande qu’on pourrait le penser, 
a fortiori si l’on prend en considération la durée d’exis-
tence et le nombre de ratifications des Conventions de 
Genève de 1949 et de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide. En second lieu, le 
nombre des États dont les juridictions disposent d’une 
compétence universelle en matière de crimes contre l’hu-
manité est nettement plus élevé que celui des États ayant 
établi la même compétence pour les crimes de guerre et le 
crime de génocide. Il ressort également de cette étude que, 
de façon générale, les définitions des principaux crimes 

117 Amnesty International, Universal Jurisdiction: A Preliminary 
Survey of Legislation Around the World (2011).
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du droit international que l’on trouve dans les législa-
tions nationales présentent de graves lacunes et sont loin 
d’être pleinement conformes à ce droit. Il apparaît donc 
que la situation des trois crimes principaux du droit inter-
national au regard de la compétence universelle, qui est 
l’un des points essentiels du projet de la Commission, est 
comparable.

44. Passant à la coopération entre États, M. Tladi fait 
observer que la principale contribution du projet de 
convention serait, comme cela a été dit précédemment, de 
lui donner un cadre juridique. C’est aussi le point de vue 
du Rapporteur spécial, notamment aux paragraphes 22 
et 64 de son premier rapport, lorsqu’il parle d’entraide 
judiciaire en matière de crimes contre l’humanité. Et l’on 
peut considérer que cette notion inclut l’extradition et le 
principe aut dedere aut judicare qui, techniquement, s’en 
distinguent. Là encore, les statistiques citées par le Rap-
porteur spécial montrent qu’au regard des mécanismes 
de coopération entre États, les disparités entre les crimes 
de guerre et le crime de génocide sont aussi importantes 
qu’en ce qui concerne les crimes contre l’humanité. Ni les 
Conventions de Genève de 1949 et leurs Protocoles addi-
tionnels ni la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide n’établissent d’obligation de 
coopérer précise et complète. Le Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à 
la protection des victimes des conflits armés internatio-
naux (Protocole I), par exemple, se contente de prévoir, 
en son article 88, que les parties s’accordent « l’entraide 
judiciaire la plus large possible », alors que, M. Tladi en 
est certain, la Commission est plus ambitieuse dans ce 
domaine. De même, il énonce sans autre précision une 
obligation de coopérer en matière d’extradition, mais non 
une obligation d’extrader, et là aussi le projet d’articles 
sera utile. La Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide laisse encore plus à désirer, car 
elle se contente de prévoir que les parties s’engagent à 
accorder l’extradition conformément à leur législation et 
aux traités en vigueur sans aller plus loin, ni même énon-
cer une obligation générale de coopérer dans le domaine 
concerné.

45. Si, de manière générale, le contenu des projets d’ar-
ticle est approprié, il serait peut-être utile de préciser, au 
paragraphe 3 du projet d’article 1, qu’aucune circonstance 
exceptionnelle, quelle qu’elle soit, ne peut être invoquée 
pour justifier les crimes contre l’humanité, le génocide 
et les crimes de guerre. Cela peut sembler négligeable 
compte tenu de l’acceptation large dont jouissent les 
Conventions de Genève de 1949 et la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide, mais 
permettrait peut-être d’éviter des ambiguïtés quant aux 
motifs d’exonération applicables en ce qui concerne les 
crimes les plus graves du droit international.

46. M. Tladi souscrit au souci qu’a le Rapporteur spé-
cial d’éviter tout conflit entre le projet de convention et 
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Il 
paraît possible d’éviter d’éventuelles contradictions en ne 
s’éloignant du libellé du Statut de Rome pour les défini-
tions proposées que dans la mesure nécessaire pour tra-
duire le contexte différent dans lequel intervient le projet 
d’articles de la Commission, et expliquer qu’il s’applique 
aux relations horizontales entre les États, tandis que le 

Statut de Rome s’applique aux relations verticales entre 
la Cour pénale internationale et les États. Mais on peut 
aussi se demander si le projet d’articles ne risque pas de 
porter atteinte à l’objectif d’universalité poursuivi par la 
Cour. M. Tladi ne le croit pas et souscrit à l’affirmation du 
Rapporteur spécial, pour qui l’adoption d’une convention 
pourrait plutôt avoir pour effet de renforcer le principe de 
complémentarité. Il convient néanmoins de garder cette 
critique à l’esprit, le traitement différencié des crimes dits 
« du Statut de Rome » contribuant certainement à nourrir 
les craintes qu’elle manifeste implicitement.

47. On peut espérer que l’Assemblée générale, si elle 
décide de soumettre le projet de convention aux États 
pour adoption, optera pour une approche plus large et 
ambitieuse que la Commission et modifiera le projet de 
façon à y inclure les autres crimes principaux du droit 
international. Il serait souhaitable, en outre, que le Rap-
porteur spécial dise si les projets d’article qu’il a propo-
sés, ou entend proposer, représentent l’expression du droit 
international coutumier – en d’autres termes, si, dans le 
cadre de ce sujet, la Commission fait œuvre de codifi-
cation ou de développement progressif. Enfin, en ce qui 
concerne le point de savoir si l’intitulé du projet devrait 
être modifié pour devenir « projet de convention », il serait 
peut-être préférable de conserver le titre actuel, conforme 
à la pratique de la Commission, mais rien ne s’oppose-
rait probablement à ce que celle-ci décide d’employer le 
terme « convention ».

48. M. SABOIA fait observer que, lorsqu’il énonce les 
objectifs d’une convention sur les crimes contre l’huma-
nité, le Rapporteur spécial souligne qu’à la différence des 
crimes de guerre et du génocide, cette catégorie de crimes 
internationaux est la seule qui ne fasse pas l’objet d’« un 
traité mondial imposant aux États de prévenir ces crimes, 
d’en punir les auteurs et de coopérer à cette fin ». On peut 
penser avec M. Tladi que les traités réprimant les crimes 
de guerre et le génocide comportent en ce qui concerne la 
coopération entre les États et les obligations de ceux-ci 
des lacunes et des insuffisances auxquelles il conviendrait 
de remédier, mais c’est à l’Assemblée générale et non à la 
Commission qu’appartient la décision à cet égard.

49. Comme plusieurs États l’ont fait à la Sixième 
Commission en 2014, le Rapporteur spécial souligne que 
le projet devrait s’appuyer sur les traités existants et les 
actes constitutifs des juridictions internationales, en par-
ticulier la Cour pénale internationale, et ne pas être en 
conflit avec ces textes. C’est pourquoi la définition des 
crimes contre l’humanité qui figure dans le projet d’ar-
ticle 2 reprend le libellé de l’article correspondant du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale. À cet égard, 
M. Saboia a pris note des observations de M. Forteau et 
d’autres membres en faveur de l’inclusion d’une clause 
« sans préjudice » qui permettrait aux législations natio-
nales de se développer dans le sens d’un élargissement 
des poursuites et des sanctions à d’autres actes, et il les 
approuve.

50. Le projet d’article 1 énonce l’obligation qu’ont les 
États parties de prévenir et réprimer les crimes contre 
l’humanité et de prendre des mesures législatives et autres 
pour en empêcher la commission sur leur territoire. À cet 
égard, M. Saboia souscrit à la proposition de M. Forteau 
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de ne pas limiter la compétence en la matière à la juridic-
tion territoriale, et estime comme d’autres membres qu’il 
serait préférable d’utiliser l’expression « conflit armé » au 
lieu de « guerre ». Il approuve les objectifs énoncés dans 
le rapport à l’examen et les propositions qui y figurent 
mais considère que, comme la Commission n’en est 
qu’au début de ce qui s’annonce comme une entreprise 
à long terme, elle doit faire preuve de prudence et avoir 
au moins une idée générale de ce à quoi elle souhaite par-
venir. Les débats qui ont eu lieu ont déjà montré que s’il 
y avait un large accord quant aux objectifs, il existait des 
divergences d’opinions quant à ce qui devait ou non figu-
rer dans le projet d’articles et aux expressions employées. 
À ce sujet, par exemple, M. Saboia souscrit à l’observa-
tion faite par au moins deux membres, dont Mme Esco-
bar Hernández, à savoir que la mention par le Rapporteur 
spécial dans certains paragraphes de son premier rapport 
de la « torture commanditée par l[es] État[s] » est inhabi-
tuelle. Certes, l’article premier de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants mentionne la participation, l’omission ou 
l’instigation d’un agent de la force publique ou d’une 
personne agissant en son nom, mais on peut douter que 
cela soit assimilable à des actes de torture « commandités 
par un État ». Cette expression n’est d’ailleurs pas utilisée 
dans la suite du rapport ni dans les textes proposés et si 
elle doit l’être dans des projets d’article ou des commen-
taires, des éclaircissements seront nécessaires.

51. La future convention devrait comprendre des dispo-
sitions relatives à la compétence universelle et à l’obli-
gation aut dedere aut judicare. La Commission devrait 
toutefois éviter d’ouvrir un débat théorique sur ces notions 
et se fonder en la matière sur les dispositions figurant dans 
des instruments qui ont été largement ratifiés, comme la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. En outre, les personnes 
accusées d’avoir commis des crimes contre l’humanité 
ne devraient pouvoir invoquer aucune immunité, comme 
l’a souligné M. Valencia-Ospina. Les réserves devraient 
également être interdites, car elles risquent de toucher 
à l’objet et au but de la convention et de compromettre 
l’équilibre des obligations entre les États.

52. M. Park a fait observer qu’il était difficile d’har-
moniser la législation nationale avec les dispositions des 
conventions internationales étant donné les différences 
existant entre les divers systèmes juridiques. Une certaine 
souplesse devrait être possible sur d’autres points, mais 
la cohérence est nécessaire pour ce qui est des principaux 
éléments, comme la définition des crimes.

53. S’agissant des travaux futurs, M. Saboia ne voit pas 
l’intérêt d’une procédure, en particulier obligatoire, de 
règlement des différends, qui risquerait de faire obstacle à 
la ratification de la future convention. Par ailleurs, comme 
l’un des principaux objectifs de celle-ci est la promotion 
de la coopération entre les États, en particulier la coopé-
ration judiciaire, il conviendrait de prévoir un mécanisme 
de surveillance ou un dialogue institutionnalisé. Créer un 
organe de surveillance permanent constituerait une solu-
tion trop lourde et trop onéreuse, mais il sera peut-être 
nécessaire de prévoir la présentation de rapports ou un 
contrôle par des experts. Une décision sur ce point serait 
prématurée mais peut-être faut-il commencer à y penser. 

54. Enfin, félicitant le Rapporteur spécial pour l’excellent 
travail accompli, M. Saboia dit qu’il approuve le renvoi des 
deux projets d’article au Comité de rédaction.

55. Sir Michael WOOD, après avoir remercié le Rap-
porteur spécial de son excellent premier rapport et de 
la présentation qu’il en a faite, dit qu’il estime que les 
crimes contre l’humanité constituent un bon sujet pour la 
Commission, et qu’il devrait être possible d’obtenir des 
résultats utiles en un temps relativement bref. Il appuie 
à cet égard ce qu’a dit M. Kittichaisaree. Les doutes 
exprimés à la Commission et hors de celle-ci quant à la 
nécessité d’une convention sur le sujet ou à la portée d’un 
tel texte ne sont guère fondés. M. Tladi a dit regretter 
que l’entreprise se limite aux crimes contre l’humanité : 
la Commission pourrait certes se pencher également sur 
le génocide et les crimes de guerre et les lacunes existant 
dans les traités qui les répriment, mais elle risquerait alors 
d’aboutir à un texte extrêmement complexe ; en tout état 
de cause, c’est à l’Assemblée générale qu’il appartiendrait 
d’en décider. À la Sixième Commission, certains ont fait 
valoir qu’une convention n’était pas nécessaire et qu’il 
fallait plutôt promouvoir l’adhésion universelle au Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale. Or la future 
convention et le Statut ne s’excluent pas mutuellement, et 
tous deux sont nécessaires. Certains ont dit craindre des 
conflits entre les deux traités et des divergences d’inter-
prétation. Le Rapporteur spécial a cependant conscience 
de ces problèmes et, comme il apparaît clairement à la lec-
ture de son premier rapport, il entend orienter les travaux 
de manière à ne pas porter atteinte au Statut de Rome ni 
entrer en conflit avec celui-ci. L’idée que l’élaboration de 
la future convention pourrait être invoquée comme excuse 
pour ne pas adhérer au Statut semble par ailleurs irréa-
liste. Comme M. Forteau, Sir Michael Wood considère 
avec le Rapporteur spécial qu’il y a manifestement des 
lacunes, en particulier en ce qui concerne la coopération 
entre les États et l’obligation d’extrader ou de poursuivre.

56. M. Nolte a posé la question de savoir ce que la 
Commission avait l’ambition de faire. À cet égard, pour 
que l’adoption d’une convention jouisse du plus large 
appui, le projet d’articles devrait demeurer axé sur les 
principales dispositions de droit pénal, comme cela a 
été fait dans nombre des conventions citées par le Rap-
porteur spécial. La Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs, de 1970, semble constituer un 
bon modèle et elle a effectivement été prise pour modèle 
par la suite, par exemple par la Commission elle-même 
lorsqu’elle a élaboré la Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, de 1973. L’élaboration de cette dernière 
montre qu’une telle entreprise relève bien du mandat de 
la Commission ; elle avait certes été expressément deman-
dée par l’Assemblée générale, mais en l’occurrence l’As-
semblée, dans sa résolution 69/118, du 10 décembre 2014, 
a noté que la Commission avait décidé d’inscrire le sujet 
des crimes contre l’humanité à son programme de travail 
sur la base du plan d’étude figurant à l’annexe II de son 
rapport sur les travaux de sa soixante-cinquième ses-
sion118. Or on peut lire au paragraphe 3 de ce plan d’étude 
que l’objectif de la Commission en ce qui concerne le 

118 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 99 et suiv.
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sujet serait d’« élaborer des projets d’article qui auraient 
vocation à devenir une convention sur la prévention et la 
répression des crimes contre l’humanité ». La Commis-
sion n’outrepasse donc pas son mandat en élaborant un 
projet de convention.

57. La Commission devra se pencher sur les questions 
de la compétence et de l’extradition et, en premier lieu, 
faire figurer l’obligation d’extrader ou de poursuivre dans 
son projet. La compétence devrait reposer sur le principe 
de la territorialité et de la personnalité active et passive et, 
plus important encore, sur la présence du suspect sur le 
territoire de l’État du for. Les États parties devraient être 
tenus d’établir par voie législative leur compétence vis-
à-vis de l’auteur du crime lorsque celui-ci se trouve sur 
leur territoire et de faire des crimes contre l’humanité des 
infractions donnant lieu à extradition. En ce qui concerne 
la compétence et le champ d’application, la future 
convention aura davantage de chances d’être acceptée par 
les États et ainsi d’être largement applicable si, au lieu de 
traiter dans l’abstrait de la question de la compétence uni-
verselle, elle suit les sentiers battus. Dans le même ordre 
d’idées, élargir la portée du texte à des questions telles 
que les immunités ou l’interdiction des amnisties risque 
d’affaiblir considérablement l’appui des États.

58. En ce qui concerne le projet d’article 1, 
Sir Michael Wood remercie le Rapporteur spécial de son 
analyse approfondie de textes antérieurs et de l’impor-
tante jurisprudence interprétant ceux-ci. Cette analyse est 
convaincante, et le Rapporteur spécial a choisi pour les 
trois paragraphes qu’il propose des formulations appro-
priées sous réserve de certaines des modifications de 
forme proposées par certains membres. L’analyse faite 
par M. Forteau est toutefois elle aussi convaincante, et 
Sir Michael Wood ne s’oppose pas à ce que, par souci de 
simplification, le paragraphe 2 de l’article 1 proposé par 
le Rapporteur spécial soit supprimé.

59. S’agissant du projet d’article 2, Sir Michael Wood 
est, comme la plupart des autres membres, fermement 
convaincu qu’il ne faut pas essayer de modifier le libellé de 
l’article 7 du Statut de Rome. Chacun peut assurément pro-
poser des améliorations à ce libellé, car l’article 7 présente 
les imperfections d’un texte de compromis dont la négo-
ciation a été difficile. Par exemple, de nombreux membres 
préféreraient que le paragraphe 3 n’y figure pas, mais il 
semble qu’il ait été inséré pour que le Statut soit acceptable 
pour certains gouvernements. Par contre, la proposition de 
M. Forteau appuyée par M. Caflisch de faire figurer dans 
le projet d’article 2 un paragraphe calqué sur l’article 10 
du Statut de Rome ou l’article premier, paragraphe 2, de la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants mérite d’être retenue. 

60. Il faut se féliciter que le Rapporteur spécial explique 
en détail dans son premier rapport à la fois le contexte 
dans lequel la définition figurant dans le Statut de Rome 
a été élaborée, les éléments des crimes entrant dans cette 
définition et la jurisprudence y relative. Mais cela soulève 
deux questions en ce qui concerne le commentaire du pro-
jet d’article 2. Premièrement, il semble que le Rapporteur 
spécial considère que, si l’article 2 de la nouvelle conven-
tion a le même libellé que l’article 7 du Statut de Rome, 
les deux dispositions seront interprétées de la même 

manière. Si tel est le cas, Sir Michael Wood est d’accord 
mais il se demande si l’on peut tenir pour acquis que ceux 
qui interpréteront la nouvelle convention, par exemple les 
États, les autorités chargées des poursuites ou les tribu-
naux, l’entendront nécessairement ainsi. Dans certains 
cas, un même libellé a en fait été interprété différemment 
dans des textes parallèles. Dans un avis consultatif récent, 
le Tribunal international du droit de la mer a cité et appli-
qué ce qu’il avait conclu dans l’affaire de l’Usine MOX, à 
savoir que « l’application des règles du droit international 
en matière d’interprétation des traités à des dispositions 
identiques ou similaires de différents traités peut ne pas 
aboutir à des résultats identiques, compte tenu, notam-
ment, des différences entre leurs contextes, objets et buts 
respectifs, de la pratique ultérieure des parties et des tra-
vaux préparatoires » (paragraphe 51 de l’ordonnance). 
Ainsi, si la Commission entend donner à son projet d’ar-
ticle 2 le sens qu’a l’article 7 du Statut de Rome, peut-être 
devrait-elle l’indiquer expressément dans le commentaire.

61. Sir Michael Wood dit qu’il partage les préoccu-
pations exprimées par M. Nolte sur ce point mais qu’il 
n’est pas sûr d’approuver la solution proposée par celui-
ci, à savoir préciser que quiconque interprète le projet 
d’article 2 « doit tenir compte » de la jurisprudence de la 
Cour pénale internationale. L’expression « tenir compte » 
n’est peut-être pas très prescriptive, mais elle a, telle 
qu’elle figure dans la disposition de la loi sur les droits 
de l’homme (Human Rights Act) du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord prévoyant que les 
tribunaux du Royaume-Uni « doivent tenir compte » des 
décisions de la Cour européenne des droits de l’homme, 
amené ces tribunaux à se sentir tenus de suivre les déci-
sions de la Cour, ce qui a causé des difficultés politiques 
considérables au Royaume-Uni. La même observation 
vaut pour le projet d’article 1 s’il conserve sa forme 
actuelle puisqu’il reprend également le libellé de disposi-
tions de conventions existantes.

62. La seconde question concernant le commentaire du 
projet d’article 2 est celle de savoir quel doit en être le 
niveau de détail. Sir Michael Wood dit qu’il est partagé 
sur ce point et qu’il souhaiterait l’avis du Rapporteur spé-
cial. Il serait possible de faire figurer dans le commentaire 
les détails que l’on trouve dans le premier rapport, et cela 
serait très instructif pour le lecteur des projets d’article. 
Mais cela risquerait aussi de l’induire en erreur, car un 
tel commentaire présenterait un instantané de l’état des 
éléments des crimes et de la jurisprudence à la date de 
l’adoption du commentaire. Certes, c’est le cas de la plu-
part des commentaires qu’élabore la Commission et, dans 
la mesure en particulier où ils visent la jurisprudence, le 
temps qui passe les rend progressivement obsolètes. Mais 
cela est peut-être plus important s’agissant d’un article 
relatif au droit pénal de fond. En outre, un commentaire 
détaillé du projet d’article 2 risque de différencier celui-ci 
de l’article 7 du Statut de Rome, qui n’était pas accompa-
gné d’un commentaire officiel lorsqu’il a été adopté. Peut-
être la Commission doit-elle trouver une voie moyenne, et 
peut-être des considérations différentes s’appliquent-elles 
aux commentaires en première et seconde lectures.

63. Le Rapporteur spécial termine son premier rapport 
en présentant un bref programme de travail. Sir Michael 
Wood dit qu’il approuve ce programme mais qu’il 
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souhaiterait que le Rapporteur spécial envisage d’abréger 
les délais qu’il prévoit. Il dit en conclusion qu’il est favo-
rable au renvoi des deux projets d’article au Comité de 
rédaction.

64. M. TLADI demande à Sir Michael si, s’agissant 
de la présence du suspect sur le territoire de l’État du 
for comme base de compétence, il estime qu’un lien doit 
exister entre le crime et le territoire de l’État exerçant sa 
compétence.

65. Sir Michael WOOD dit qu’il s’agit d’une question 
facile, à laquelle la réponse est « non ».

66. M. WISNUMURTI dit qu’une convention sur les 
crimes contre l’humanité qui compléterait le Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale est un élément 
essentiel de la lutte que mène la communauté internatio-
nale contre l’impunité. De fait, le Statut de Rome est l’une 
des réalisations majeures de la communauté internatio-
nale dans cette lutte et il a prouvé son utilité. Il faut pour-
tant reconnaître qu’il comporte des faiblesses et qu’ainsi 
que l’écrit le Rapporteur spécial au paragraphe 12 de 
son premier rapport, une convention mondiale sur les 
crimes contre l’humanité « semble être un élément essen-
tiel manquant au cadre juridique international actuel, en 
particulier au droit international humanitaire, au droit 
pénal international et au droit international des droits de 
l’homme ». La nouvelle convention inciterait les États à 
se doter d’une législation visant à prévenir et réprimer les 
crimes contre l’humanité et à promouvoir la coopération 
à cette fin. Elle compléterait le Statut de Rome en permet-
tant, comme indiqué dans le rapport, d’atteindre quatre 
objectifs fondamentaux qui ne sont pas visés par le Statut. 
Il est toutefois impératif qu’une telle convention ne porte 
pas atteinte à celui-ci.

67. Le débat qui a eu lieu à la Sixième Commission 
de l’Assemblée générale en 2014 montre que si les États 
sont généralement favorables à l’étude du sujet, certains 
ont appelé à la prudence, s’agissant en particulier d’éviter 
tout conflit avec des instruments existants, notamment le 
Statut de Rome. Comme indiqué aux paragraphes 22 à 25 
du premier rapport, l’intérêt d’une convention est qu’elle 
comblera les lacunes de ces instruments. Plus important 
encore, elle régira les relations entre les États dans la lutte 
contre ces crimes, en soulignant leur obligation de les 
prévenir et de promouvoir le renforcement des capacités 
nationales à cette fin, ainsi que leur obligation d’exercer 
leur compétence lorsque l’auteur d’un de ces crimes, même 
s’il s’agit d’un non-national, est présent sur leur territoire. 
Il faut néanmoins veiller à ce que la convention soit réaliste 
et applicable, et éviter les contestations comme celles aux-
quelles la Cour pénale internationale est confrontée.

68. Comme le Rapporteur spécial, M. Wisnumurti pense 
que l’étude devrait être davantage axée sur l’obligation de 
prévention qui, comme cela est expliqué en détail au para-
graphe 80 du premier rapport, est double. En outre, cette 
obligation ne souffre aucune dérogation. Il est cependant 
essentiel d’en prendre tous les aspects en considération. 
Les réalités du monde contemporain sont complexes et 
des conflits internes et régionaux éclatent dans différentes 
régions du monde où les gouvernements, le plus souvent 
affaiblis, n’ont pas tous les mêmes ressources ni les mêmes 

moyens. On ne peut compter que tous les États auront la 
même capacité de détecter le risque que des crimes contre 
l’humanité soient commis et d’en prévenir effectivement la 
commission. Il importe à cet égard d’avoir à l’esprit ce qu’a 
dit la Cour internationale de Justice dans l’arrêt qu’elle a 
rendu dans l’affaire de l’Application de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide (Bos-
nie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), cité aux para-
graphes 95 et 97 du rapport à l’examen. De plus, il convient 
également de noter que dans l’arrêt qu’elle a rendu dans 
l’affaire Mahmut Kaya c. Turquie, cité au paragraphe 103 
du rapport, la Cour européenne des droits de l’homme a 
jugé notamment qu’« [i]l [fallait] interpréter l’étendue de 
l’obligation positive de manière à ne pas imposer aux auto-
rités un fardeau insupportable ou excessif » (paragraphe 86 
de l’arrêt). Il est important d’avoir cette jurisprudence à 
l’esprit pour que le libellé du projet d’article sur l’obliga-
tion générale de prévenir et de réprimer les crimes contre 
l’humanité proposé au paragraphe 120 de son premier rap-
port par le Rapporteur spécial, ou au moins le commentaire 
de ce projet d’article, rende compte de manière adéquate de 
l’essence de cette obligation de prévention.

69. Au paragraphe 81 de son premier rapport, le Rap-
porteur spécial évoque la responsabilité de l’État et 
indique, invoquant l’arrêt précité de la Cour internatio-
nale de Justice, que la violation de l’obligation de préven-
tion n’est pas une infraction pénale mais une violation du 
droit international engageant la responsabilité de l’État. 
Il importe que la future convention contienne des dispo-
sitions indiquant les critères à appliquer pour détermi-
ner dans quelle mesure un manquement à l’obligation 
de prévenir des crimes contre l’humanité engagerait la 
responsabilité de l’État. À cet égard, l’observation de la 
Cour internationale de Justice selon laquelle « il suffit 
[que l’État] ait eu connaissance, ou eût dû normalement 
avoir connaissance, de l’existence d’un risque sérieux de 
commission d’actes de génocide », citée au paragraphe 99 
du premier rapport, contribue à éclairer la question de la 
responsabilité de l’État en relation avec l’obligation de 
prévenir, qui devrait toutefois être développée par le Rap-
porteur spécial et examinée plus avant par la Commission.

70. Un autre aspect important de la prévention qui doit 
être envisagé dans la future convention est notamment 
l’obligation des États parties de prendre des mesures 
législatives, exécutives, administratives, judiciaires et 
autres pour empêcher que des crimes contre l’humanité 
soient commis dans tout territoire sous leur juridiction. 
Ces mesures sont essentielles pour renforcer les capacités 
des États parties pour qu’ils puissent prévenir plus effica-
cement la commission de ces crimes.

71. S’agissant des projets d’article proposés par le Rap-
porteur spécial, il serait préférable, au paragraphe 1 du 
projet d’article 1, de remplacer le terme « guerre » par le 
terme « conflit armé », qui est celui utilisé par la Commis-
sion dans ses articles sur les effets des conflits armés sur 
les traités119. En ce qui concerne le paragraphe 2 du même 
projet d’article, la compétence des États parties en matière 
de prévention devrait être géographiquement plus large, 

119 Résolution 66/99 de l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 
2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie), p. 108 et suiv., par. 100 et 101.
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et ne pas se limiter aux territoires sous leur juridiction. 
Au paragraphe 3, le mot « guerre » devrait, comme au para-
graphe 1, être remplacé par « conflit armé ». Quant au projet 
d’article 2, il ne pose aucun problème, puisqu’il reproduit 
la définition figurant à l’article 7 du Statut de Rome moyen-
nant certaines modifications de forme. Il est nécessaire à 
cet égard que la future convention reste complémentaire 
par rapport au Statut de Rome et il convient d’éviter toute 
confusion juridique risquant d’entraîner une fragmentation 
du droit international. Les principaux éléments de l’ar-
ticle 7 du Statut de Rome, qui sont analysés au chapitre V 
du rapport à l’examen, devraient être pris en compte lors de 
l’élaboration du commentaire de la définition. 

72. En conclusion, M. Wisnumurti se dit favorable au 
renvoi des deux projets d’article au Comité de rédaction.

La séance est levée à 13 h 5.

3257e SÉANCE

Mercredi 27 mai 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kittichai-
saree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Programme, procédures, méthodes de travail et docu-
mentation de la Commission (A/CN.4/678, partie II, 
sect. I120, A/CN.4/L.868121)

[Point 11 de l’ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT dit que, à l’issue de consultations, 
il a été décidé par consensus d’inscrire un nouveau sujet, 
« Jus cogens », au programme de travail de la Commission 
et de nommer M. Tladi Rapporteur spécial pour le sujet.

La Commission décide d’inscrire le sujet « Jus cogens » 
à son programme de travail et de nommer M. Tladi Rap-
porteur spécial pour le sujet.

Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]

[Point 10 de l’ordre du jour]

preMier rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

2. M. McRAE félicite le Rapporteur spécial pour son 
premier rapport exhaustif, fondé sur des recherches 
approfondies (A/CN.4/680). Certes, il ne s’agit que d’une 

120 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-septième session.

121 Idem.

introduction au sujet, et de nombreuses questions fonda-
mentales doivent encore être examinées. Premièrement, 
lorsque, dans son rapport, il vise des « régimes convention-
nels », le Rapporteur spécial désigne-t-il quelque chose de 
plus large que les termes précis du traité ? Deuxièmement, 
des éclaircissements seraient utiles sur l’observation figu-
rant au paragraphe 15 du premier rapport, selon laquelle 
c’est en fin de compte aux États qu’il reviendra de décider 
si la portée des travaux de la Commission est optimale, 
car les États ne peuvent normalement opposer un veto 
concernant la portée des travaux sur un sujet. Le Rappor-
teur spécial vise-t-il le résultat final des travaux, lequel 
peut, bien entendu, être accepté ou rejeté par les États ? 
Rappelant que ces travaux ont pour objectif de renforcer 
les législations nationales, d’encourager la coopération 
interétatique et de promouvoir la prévention et la répres-
sion des crimes contre l’humanité, M. McRae estime que 
le Rapporteur spécial devrait donner davantage de détails 
sur les projets d’article qu’il proposera pour atteindre ces 
objectifs. Il est douteux que ceux-ci puissent être atteints 
par un « couper-coller » à partir du texte de traités exis-
tants, comme le Rapporteur spécial semble parfois le 
penser.

3. M. McRae pense avec M. Park et d’autres que le 
projet d’article 1 traite de trois questions distinctes, qui 
peut-être n’ont pas toutes leur place dans un même projet 
d’article. Le paragraphe 2 est déséquilibré, car il énonce 
une obligation expresse de prévenir sans énoncer l’obli-
gation correspondante de punir. Peut-être le Rapporteur 
spécial devrait-il faire de chacun des paragraphes du pro-
jet d’article 1 un projet d’article distinct et autonome sur 
la prévention et la répression. On peut contester que le 
libellé du paragraphe 1 soit toujours valide, car il est cal-
qué sur la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, qui a été adoptée en 1948. Il semble 
indiquer qu’il existe des doutes sur le point de savoir si 
les crimes contre l’humanité sont contraires au droit inter-
national. Il serait donc peut-être plus judicieux de déclarer 
simplement que les États ont l’obligation de prendre des 
mesures pour prévenir et réprimer les crimes contre l’hu-
manité. L’utilisation du terme « État partie » semble pré-
juger l’issue des travaux et donner à penser qu’il s’agira 
d’une convention, alors que c’est à l’Assemblée générale 
qu’il appartient d’en décider.

4. La référence au territoire figurant au paragraphe 2 est 
trop limitative. Il n’est pas exact d’affirmer que le terri-
toire comprend les navires et les aéronefs, car le principe 
de l’« île flottante » a été abandonné depuis longtemps. 
M. McRae pense comme M. Forteau que ce paragraphe 
devrait être supprimé et sa teneur énoncée sous une forme 
différente dans une section consacrée à la prévention.

5. Il convient de réfléchir davantage au libellé du para-
graphe 3. Clause de non-dérogation (« Aucune circonstance 
exceptionnelle […] ne peut être invoquée »), il semble de 
prime abord s’appliquer aux individus accusés de crimes 
contre l’humanité, mais comme il figure dans un projet 
d’article traitant des obligations des États, il risque d’être 
interprété comme s’appliquant également aux États et 
signifiant que l’obligation des États de prévenir et de punir 
les crimes contre l’humanité est assujettie à une clause de 
non-dérogation. Peut-être y a-t-il là une raison supplémen-
taire de séparer le paragraphe 3 du projet d’article 1.
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6. Il est difficile de formuler des objections à un texte 
comme le projet d’article 2, qui définit les crimes contre 
l’humanité à partir de la définition figurant dans le Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale. Malgré 
les craintes exprimées à la Sixième Commission que la 
Commission s’écarte de la définition figurant à l’article 7 
du Statut, celle-ci ne doit pas craindre de se demander si 
elle peut renforcer, et non affaiblir, cette définition : elle 
pourrait par exemple envisager d’améliorer la mention 
du sexe, relativement datée et déconcertante, qui figure 
au paragraphe 3. M. McRae souscrit aux propositions 
de M. Forteau et de Sir Michael Wood tendant à ajouter 
une clause, comme celle qui figure à l’article 10 du Statut 
de Rome, permettant d’élargir les définitions pour tenir 
compte de l’évolution future.

7. Les définitions figurant au projet d’article 2 étant des-
tinées à être utilisées dans les législations nationales et 
interprétées par les tribunaux internes, il faudra que les 
commentaires indiquent si les définitions données par 
les juridictions internationales doivent être considérées 
comme faisant autorité.

8. D’un point de vue plus général, comme le Rapporteur 
spécial propose de reconnaître que les États sont compé-
tents pour punir les non-nationaux qui ont commis des 
crimes contre l’humanité et sont présents sur leur terri-
toire, les questions de la compétence universelle et du 
principe aut dedere aut judicare devront être examinées. 
De plus, comme l’a fait observer M. Valencia-Ospina, la 
question de l’immunité des représentants de l’État se pose 
également. Cette immunité ne peut être invoquée comme 
moyen de défense devant la Cour pénale internationale, 
mais pourra-t-elle l’être pour éviter l’application d’une 
future convention sur les crimes contre l’humanité ? Cela 
irait à l’encontre des objectifs du projet, qui vise à ren-
forcer l’action de la Cour pénale internationale en garan-
tissant que les auteurs de crimes contre l’humanité soient 
amenés à rendre des comptes.

9. En conclusion, M. McRae recommande que les deux 
projets d’article soient renvoyés au Comité de rédaction.

10. M. ŠTURMA félicite le Rapporteur spécial de 
son excellent premier rapport. Il pense comme d’autres 
membres que le principal intérêt d’une future convention 
sur les crimes contre l’humanité sera de promouvoir la 
coopération interétatique en ce qui concerne ces crimes.

11. S’agissant du projet d’article 1, le paragraphe 1 
reflète avec exactitude l’état actuel du droit international 
concernant l’interdiction des crimes contre l’humanité. 
M. Šturma dit qu’il comprend l’expression « actes crimi-
nels au regard du droit international » comme visant les 
crimes de droit international général, une interprétation 
étayée par les statuts et la pratique des tribunaux pénaux 
internationaux. Toute future convention de codification 
sur les crimes contre l’humanité sera différente des divers 
autres instruments de droit pénal international qui pré-
voient uniquement l’harmonisation des législations natio-
nales par l’introduction dans celles-ci d’un nouveau crime 
ou d’une nouvelle infraction. Comme Mme Escobar Her-
nández et M. Gómez Robledo, M. Šturma estime que 
les crimes contre l’humanité sont punissables au niveau 
international et pas seulement au niveau national.

12. Bien que le statut de principaux crimes de droit 
international des crimes contre l’humanité puisse se 
déduire d’une lecture attentive du premier rapport, le 
projet d’article 1 n’énonce pas cette qualification de 
manière suffisamment claire. La raison en est peut-être 
que le projet d’article tente d’énoncer trois éléments 
qui diffèrent dans leur objet et dans leur but ; si ces élé-
ments sont acceptables lorsqu’on les envisage séparé-
ment, ils risquent de prêter à confusion lorsqu’ils sont 
réunis. M. Šturma fait donc sienne la recommandation 
de M. Park et de M. McRae de faire du texte actuel du 
projet d’article 1 trois articles distincts. Le paragraphe 1 
de ce projet d’article, qu’il appuie, énonce un principe 
fondamental, à savoir que les crimes contre l’humanité 
sont des crimes de droit international, et une obligation 
générale de prévenir et de punir ces crimes. 

13. En ce qui concerne le paragraphe 2, M. Šturma 
souscrit au libellé de l’obligation de prévenir les crimes 
contre l’humanité, qui repose sur le texte de l’article 2 de 
la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants. Toutefois, si  
l’expression « dans tout territoire sous sa juridiction » rend 
correctement compte de l’étroitesse du champ d’applica-
tion ratione loci de l’obligation de prévenir ces crimes, 
il pense comme d’autres membres que l’obligation des 
États d’utiliser tous les moyens raisonnablement à leur 
disposition ne devrait être assujettie à aucune limitation 
territoriale.

14. Le paragraphe 3 semble avoir un double objectif : 
premièrement, souligner le fait qu’aucune dérogation ne 
sera possible aux dispositions de toute future conven-
tion sur la prévention et la répression des crimes contre 
l’humanité et, deuxièmement, viser l’impossibilité dans 
le cadre d’une procédure pénale d’invoquer des circons-
tances exceptionnelles comme faits justificatifs de crimes 
contre l’humanité. Si c’est effectivement ces deux objec-
tifs que le Rapporteur spécial a à l’esprit, cette disposition 
ne devrait pas être placée au début du projet d’articles. En 
tant que disposition de pur droit pénal, elle devrait être 
énoncée ultérieurement, peut-être en relation avec l’im-
possibilité d’invoquer l’ordre d’un supérieur ou d’une 
autre autorité étatique.

15. M. Šturma approuve le projet d’article 2, qui repro-
duit mutatis mutandis le texte de l’article 7 du Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale. Toutefois, pour 
éviter toute confusion avec cet instrument, il conviendrait 
d’insérer une clause « sans préjudice » au début ou à la fin 
du projet d’articles. 

16. En ce qui concerne le programme de travail futur, 
le Rapporteur spécial pourrait envisager d’élaborer une 
disposition sur la protection des victimes et leur droit à 
réparation, y compris sous forme d’indemnisation, d’aide 
à la réadaptation et de satisfaction.

17. En conclusion, M. Šturma recommande que les pro-
jets d’article soient renvoyés au Comité de rédaction.

18. M. NIEHAUS félicite le Rapporteur spécial pour 
son premier rapport, qui fournit une excellente base aux 
travaux de la Commission sur un sujet d’une importance 
capitale.
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19. S’agissant de la pertinence de ce sujet, il est diffi-
cile de comprendre pourquoi il n’existe toujours pas de 
convention générale sur la prévention et la répression des 
crimes contre l’humanité. Bien que les événements ter-
ribles du XXe siècle aient poussé la communauté inter-
nationale à agir pour prévenir et réprimer les crimes de 
guerre et le génocide, elle n’a pas eu la même réaction 
face aux crimes contre l’humanité, qui ont accompagné 
celle-ci tout au long de son histoire. Au XIXe siècle et 
au début du XXe siècle, la communauté internationale 
a, soit par ignorance soit par négligence, toléré l’action 
des puissances coloniales qui a entraîné la commission 
d’atrocités défiant l’imagination. Les atrocités commises 
au Congo belge, par exemple, ont de fait été dissimulées 
tant par leurs auteurs eux-mêmes que par les États amis. 
Il importe donc à titre prioritaire que la dissimulation des 
crimes contre l’humanité par les États collaborant à cette 
fin entre eux ou avec les auteurs de ces crimes soit envisa-
gée dans le cadre des travaux sur le sujet.

20. De nombreux orateurs ont fait observer que la plu-
part des États n’avaient pas de législation sur les crimes 
contre l’humanité. Or, au Costa Rica, la législation d’ap-
plication du Statut de Rome de la Cour pénale interna-
tionale a introduit dans le Code pénal des dispositions 
relatives aux crimes contre l’humanité.

21. S’agissant des projets d’article, M. Niehaus 
fait siennes les observations de divers membres de la 
Commission selon lesquelles les premier et deuxième 
paragraphes du projet d’article 1 se chevauchent subs-
tantiellement. Il serait préférable de les réunir en un seul 
paragraphe exprimant clairement l’idée largement par-
tagée que les crimes contre l’humanité, quel que soit le 
moment où ils sont commis, sont des crimes de droit 
international que les États doivent prévenir et réprimer. 
Il souscrit à la proposition visant à remplacer le mot 
« guerre » par les mots « conflit armé » au paragraphe 1. 
S’agissant du paragraphe 3, il appuie pleinement l’in-
sertion d’une référence à l’impossibilité d’invoquer des 
circonstances exceptionnelles pour justifier des crimes 
contre l’humanité.

22. En ce qui concerne le projet d’article 2, M. Niehaus 
se joint aux autres membres pour approuver la reproduc-
tion, moyennant des modifications mineures, de la défini-
tion des crimes contre l’humanité figurant à l’article 7 du 
Statut de Rome, dans la mesure où cette définition est lar-
gement acceptée en droit international. De plus, bien que 
cette définition ne soit aucunement exhaustive, sa repro-
duction dans le projet d’articles permet de ne pas porter 
atteinte au Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale comme risquerait de le faire une définition en conflit 
avec celle qui y figure.

23. En conclusion, M. Niehaus se dit favorable au ren-
voi des deux projets d’article au Comité de rédaction.

24. M. KOLODKIN remercie le Rapporteur spécial 
pour son important premier rapport qui délimite correcte-
ment la portée du sujet. Il est favorable au renvoi des deux 
projets d’article proposés au Comité de rédaction. 

25. Une convention sur les crimes contre l’humanité 
permettrait de consolider la répression de ces crimes au 

niveau national et d’élargir la coopération interétatique 
visant à les prévenir et à les punir. Les États ont des 
manières différentes de régler les questions que soulève 
la relation entre le droit international et le droit interne 
et d’appliquer le droit interne sur la base du droit inter-
national. Dans de nombreux États, la coopération aux 
enquêtes et en matière d’extradition n’est possible que 
s’il existe un traité international la prévoyant : les règles 
du droit international coutumier sont en effet insuffi-
santes. Le Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale n’est pas une panacée, car tous les États ne sont pas 
parties à celui-ci et, surtout, parce qu’il vise à établir une 
compétence internationale et non nationale. Il est donc 
possible d’élaborer une réglementation internationale sur 
les relations interétatiques en ce qui concerne les crimes 
contre l’humanité.

26. Une future convention ne renforcera pas le Statut 
de Rome, mais elle le complétera car elle couvrira des 
questions différentes. Elle aura toutefois une valeur en 
elle-même parce que, en tant que codification de règles 
coutumières, elle pourra en expliciter le contenu et pro-
mouvoir un développement progressif du droit inter-
national dans ce domaine. À cette fin, le projet d’articles 
devra être réaliste et tenir compte du fait que le domaine 
d’application d’une convention est politiquement délicat. 
La Commission devrait s’efforcer d’élaborer un projet 
d’articles qui jouira d’un large appui auprès des États.

27. Le projet d’articles devrait énoncer expressément 
l’obligation des États parties de ne pas commettre des 
actes qui sont qualifiés de crimes contre l’humanité, de 
manière qu’il n’y ait pas à déduire cette obligation de 
l’obligation de prévention. On créerait ainsi un fonde-
ment conventionnel à la responsabilité de l’État dans 
les cas où de tels crimes sont commis. Il s’agirait d’une 
obligation de résultat, alors que l’obligation de prévenir 
les crimes contre l’humanité demeurerait une obligation 
de comportement. L’obligation de prévention énoncée 
au paragraphe 2 du projet d’article 1 devrait être plus 
détaillée, même si la question se pose de savoir dans 
quelle mesure. Ce paragraphe 2 semble viser non seule-
ment la prévention immédiate des crimes contre l’huma-
nité mais également les mesures à long terme à prendre à 
cette fin. Cette disposition devrait en outre indiquer que 
lesdites mesures de prévention doivent être conformes 
au droit international ou autorisées par celui-ci. Une 
telle précision ne serait pas superflue compte tenu du 
débat en cours sur l’emploi de la force, l’intervention 
humanitaire et la responsabilité de protéger. Non seule-
ment le droit international limite l’étendue de l’obliga-
tion de prévention, comme le fait observer le Rapporteur 
spécial au paragraphe 80 de son premier rapport, mais 
il restreint également le droit de prendre des mesures 
de prévention. Comme indiqué dans la dernière note 
de bas de page du paragraphe 80, l’obligation de pré-
venir ne crée pas de nouveaux droits d’intervention. La 
Cour internationale de Justice en a jugé ainsi en ce qui 
concerne le génocide dans son arrêt de 2007 concernant 
l’Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro). 

28. La nécessité de détailler davantage les mesures de 
prévention dans le projet d’articles n’est pas évidente. 
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29. M. Kolodkin dit qu’il appuie le paragraphe 3 du pro-
jet d’article 1, bien que s’agissant du titre de la section 
pertinente du premier rapport (« Clause de non-déroga-
tion »), il ne pense pas que non-dérogation et non-justifi-
cation soient une seule et même chose. En son état actuel, 
le paragraphe 3 risque d’être interprété comme signifiant 
que, si les crimes contre l’humanité ne peuvent être justi-
fiés en aucun cas, seule l’obligation de ne pas commettre 
de tels crimes ne peut faire l’objet de dérogation. Si tel 
est le cas, il est d’autant plus légitime de l’énoncer en tant 
qu’obligation des États. Il est peut-être toutefois néces-
saire de clarifier la mesure dans laquelle une dérogation 
aux obligations de prévention, de répression ou de coopé-
ration judiciaire est possible. Cette question est liée à celle 
de savoir si la convention admet les réserves : comme il 
n’est pas interdit de déroger à toutes les dispositions du 
projet d’article 1, on ne peut exclure que des réserves 
soient formulées à certaines d’entre elles. 

30. Il pourrait être préférable de confirmer que les 
crimes contre l’humanité sont des « actes criminels au 
regard du droit international » dans le préambule plutôt 
que dans le projet d’articles proprement dit.

31. Si les obligations de coopérer en matière d’enquêtes, 
de répression et d’extradition sont importantes, elles 
doivent être formulées de manière à ne pas porter atteinte 
aux régimes juridiques institués par d’autres accords inter-
nationaux ou aux droits que ceux-ci confèrent aux États. 
Bien que l’interdiction des crimes contre l’humanité soit 
une norme impérative et que les États doivent coopérer si 
elle est enfreinte, cette coopération doit être conforme au 
droit international et aux autres normes impératives. L’in-
terdiction des crimes contre l’humanité ne prive pas les 
États des droits qu’ils tiennent des autres règles du droit 
international qui ne sont pas en conflit avec elle.

32. La définition des crimes contre l’humanité retenue 
dans le projet d’articles doit reproduire fidèlement les dis-
positions de l’article 7 du Statut de Rome, moyennant des 
ajustements mineurs. Il n’est nul besoin de l’aligner sur les 
décisions judiciaires rendues après l’adoption du Statut de 
Rome, car les États et les auteurs ne sont pas d’accord sur la 
mesure dans laquelle ces décisions sont conformes à la défi-
nition des crimes contre l’humanité figurant à l’article 7. 
La pratique des tribunaux pénaux internationaux dans ce 
contexte n’a pas toujours été cohérente, et leur rôle dans la 
formation du droit international coutumier ne saurait être 
tenu pour supérieur à celui des États. 

33. Il faut être prudent lorsque l’on envisage de faire 
figurer dans le projet d’articles des dispositions suscep-
tibles d’encourager les États à élargir la définition des 
crimes contre l’humanité dans leur droit interne. On 
risque ce faisant d’aboutir à des situations dans lesquelles 
des actes commis par le passé qui ne constituaient pas des 
crimes contre l’humanité en droit international relèveront 
de la définition de ces crimes nouvellement introduite 
dans le droit interne. De plus, l’adoption par les États de 
définitions des crimes contre l’humanité qui sont incom-
patibles avec celle figurant dans la convention entravera 
leur coopération judiciaire.

34. Lorsque la Commission examine la question de la 
compétence pour connaître des crimes contre l’humanité et 

des mesures à prendre pour donner effet à cette compétence, 
elle doit tenir compte des débats de la Sixième Commission 
sur la compétence universelle. Ces débats rendent compte 
de la position, de la pratique et de l’opinio juris des États sur 
l’exercice de la compétence nationale à l’égard des crimes 
internationaux les plus choquants. La Commission devrait 
s’efforcer d’élaborer des dispositions spécifiques sur la 
compétence aux fins du projet d’articles et ne pas s’égarer 
dans des débats sur le point de savoir si cette compétence 
doit ou non être universelle. 

35. Peut-être n’est-il pas nécessaire d’envisager la ques-
tion de l’immunité dans le projet d’articles, puisque la 
Commission examine déjà le sujet de l’immunité de juri-
diction pénale étrangère des représentants de l’État dans 
un cadre plus large, celui du droit international coutumier 
général. S’il est décidé de faire figurer des dispositions de 
fond sur l’immunité dans le projet d’articles sur les crimes 
contre l’humanité, elles devront être lex specialis. Pour 
M. Kolodkin, le fait que l’interdiction des crimes contre 
l’humanité relève du jus cogens n’invalide pas l’immunité.

36. M. HMOUD dit qu’il a été proposé d’énoncer dans 
le projet d’articles une obligation des États de ne pas 
commettre des crimes contre l’humanité. Il ne faut toute-
fois pas oublier que la convention envisagée concerne la 
responsabilité pénale individuelle, non la responsabilité 
de l’État. La question de cette responsabilité doit donc 
être tenue à l’écart du projet d’articles.

37. M. KOLODKIN dit que des indications et des éclair-
cissements du Rapporteur spécial seraient utiles à cet 
égard. Il considère quant à lui qu’une future convention 
devra, entre autres choses, énoncer l’obligation des États 
de prévenir et de punir les crimes contre l’humanité ; en 
conséquence, la responsabilité de l’État pourra être invo-
quée en cas de violation de cette obligation. Étant donné 
la tendance actuelle à conclure qu’il existe à la charge des 
États une obligation de droit international coutumier de ne 
pas commettre les actes qualifiés de crimes contre l’hu-
manité, il serait préférable de donner à cette obligation de 
droit coutumier un fondement conventionnel clair.

38. M. CANDIOTI dit que la question de savoir si les 
actes illicites commis par les États relèvent du sujet ou si 
celui-ci est limité à ceux commis par les individus est une 
question importante que la Commission devrait clarifier 
avant d’aller plus loin.

39. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il 
croit comprendre qu’il existe parmi les membres de la 
Commission un consensus selon lequel le projet ne doit 
pas traiter des crimes commis par les États. Toute refor-
mulation du projet d’article 1 devra donc tenir compte 
de ce consensus. Cela dit, il rappelle que le texte actuel-
lement proposé pour le projet d’article 1 est calqué sur 
l’article premier de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide, qui impose aux États 
l’obligation de prévenir le génocide. Cette obligation est 
considérée, et a été interprétée par la Cour internationale 
de Justice, comme signifiant que les États eux-mêmes 
ne doivent pas commettre d’actes qui constitueraient un 
génocide. En parallèle – il n’est pas sans intérêt de faire 
un parallèle entre les deux régimes –, le projet d’article 1 
dans son texte actuel impose aux États l’obligation de 
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prévenir les crimes contre l’humanité. Il est donc impli-
cite dans cette obligation, par analogie avec l’article pre-
mier de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, que les États ne doivent pas avoir 
une conduite qui, envisagée dans le contexte de pour-
suites exercées contre un individu, puisse être considérée 
comme un crime contre l’humanité. Plusieurs membres 
se sont déclarés favorables à une reformulation du pro-
jet d’article 1 afin qu’il soit plus explicite à cet égard. La 
Commission doit donc décider si et dans quelle mesure 
elle souhaite modifier le texte du projet d’article 1.

40. M. SABOIA dit qu’il pense lui aussi que dans le 
cadre des travaux sur le sujet à l’examen, la Commission 
ne devrait pas ouvrir un débat sur la commission d’infrac-
tions pénales par les États. Néanmoins, le projet d’articles 
doit traiter de la question de la participation des États à la 
commission d’actes ou de comportements illicites pou-
vant être qualifiés de crimes contre l’humanité. Cette 
question doit être envisagée soit dans le texte du projet 
d’articles soit dans un commentaire détaillé qui repro-
duirait en substance les observations de MM. Murphy 
et Kolodkin et décrirait comment la commission de tels 
actes par les États implique un manquement à l’obligation 
de prévention engageant leur responsabilité.

41. M. CANDIOTI fait observer que la Commission a 
durant de nombreuses années débattu des actes illicites 
des États qui touchent la communauté internationale dans 
son ensemble. Elle a fait figurer des dispositions relatives 
à ces actes et à leurs conséquences juridiques dans ses 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait interna-
tionalement illicite122. Que les actes visés dans ce texte 
soient ou non désignés comme des « crimes », ils consti-
tuent des actes illicites très graves commis par les États. 
Si la Commission décide que la responsabilité de l’État 
ne relève pas du champ d’application du projet d’articles, 
elle devra faire figurer une clause « sans préjudice » dans 
le texte.

42. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que, bien qu’elle 
convienne que les États ne peuvent être tenus pénalement 
responsables de la commission d’actes qualifiés de crimes 
contre l’humanité, cela ne signifie pas qu’ils ne sont aucu-
nement responsables de ces actes. Étant donné que ceux-ci 
constituent des violations graves d’une norme impérative 
du droit international, à savoir l’interdiction des crimes 
contre l’humanité, on peut en déduire qu’ils engagent la 
responsabilité de l’État. C’est pourquoi le projet d’articles 
devrait peut-être viser en parallèle à la fois la responsabi-
lité pénale de l’individu et la responsabilité internationale 
de l’État en relation avec la commission de crimes contre 
l’humanité, car il s’agit pour l’essentiel des deux faces 
de la même médaille. De ce point de vue, elle souscrit 
pleinement à la proposition de M. Candioti d’insérer une 
clause « sans préjudice » dans le projet d’articles. Une 
telle clause garantirait l’existence d’une double respon-
sabilité, dans la mesure où elle disposerait que le projet 
d’articles est sans préjudice et de la responsabilité pénale 
de l’individu et de la responsabilité de l’État du chef de la 
commission de crimes contre l’humanité.

122 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

43. M. PETRIČ dit que certains aspects du sujet 
concernent les obligations des États, comme celle de pré-
venir les crimes contre l’humanité et de coopérer pour que 
les auteurs de ces crimes soient traduits en justice, et que 
d’autres concernent les obligations des individus. Si l’État 
manque à ses obligations, il engage lui aussi sa respon-
sabilité, même si ce n’est pas une responsabilité pénale. 
Le projet d’articles doit donc envisager les deux types de 
responsabilité.

44. M. CAFLISCH dit qu’il est parfaitement légitime, 
voire nécessaire, que le projet d’articles clarifie les deux 
types de responsabilité internationale auxquels les crimes 
contre l’humanité peuvent donner naissance, et qu’il 
explique la relation entre eux.

45. M. FORTEAU dit que la question de savoir si le 
projet d’articles doit traiter de la responsabilité de l’État 
doit être réglée à la session en cours, car elle concerne le 
champ d’application du projet d’article 1. Il devrait être 
indiqué, soit dans le commentaire de ce projet d’article 
soit dans un nouveau paragraphe, que la commission 
d’un crime contre l’humanité par l’État peut engager 
la responsabilité de celui-ci. La déclaration du Rappor-
teur spécial selon laquelle les États ne doivent pas avoir 
un comportement qui, envisagé dans le cadre de pour-
suites exercées contre un individu, puisse être consi-
déré comme un crime contre l’humanité est quelque 
peu surprenante. Dans l’arrêt qu’elle a rendu en 2007 
dans l’affaire de l’Application de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), la Cour 
internationale de Justice a été beaucoup plus directe, 
considérant que l’article premier de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide avait 
pour effet d’interdire aux États eux-mêmes de commettre 
un génocide, ce qui implique une interdiction stricte de 
la commission du génocide par les États. M. Forteau 
propose d’ajouter, en tant que nouveau paragraphe du 
projet d’article 1 ou dans le commentaire de ce projet 
d’article, une phrase empruntant certains éléments aux 
articles sur la responsabilité de l’État qui pourrait être 
libellée comme suit : « Tout État partie a l’interdiction 
de commettre lui-même des violations graves de normes 
impératives de droit international général constitutives 
de crimes contre l’humanité au sens du présent projet 
d’articles. » Le commentaire pourrait expliquer que c’est 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite qui est visée et que les actes en question sont qua-
lifiés de crimes contre l’humanité. Le problème pourrait 
être réglé de cette manière.

46. M. KITTICHAISAREE dit que, selon la définition 
de l’expression « attaque lancée contre une population 
civile », figurant au paragraphe 2 a de l’article 7 du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale, cette expression 
s’entend « du comportement […] en application ou dans 
la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisa-
tion ayant pour but une telle attaque ». Cela signifie que 
pour qu’un acte soit qualifié de crime contre l’humanité, il 
doit avoir été commis en application de la politique d’un 
État ou d’une organisation. Diverses juridictions interna-
tionales ont toutefois jugé que cette condition ne faisait 
pas partie du droit international coutumier et était propre 
au Statut de Rome. Lorsqu’elle examinera les éléments 
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des crimes contre l’humanité, la Commission pourrait 
tenir compte de cet aspect de la participation de l’État à 
leur commission.

La séance est suspendue à 11 h 45 et reprend à 12 h 10.

47. M. PETRIČ dit que, le 12 juillet 2015, vingt années 
se seront écoulées depuis qu’un crime de génocide a été 
commis à Srebrenica. La création de la Cour pénale inter-
nationale marque une étape historique dans les efforts que 
fait l’humanité pour prévenir et punir les crimes les plus 
odieux et massifs, bien que le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale ne soit pas encore universellement 
accepté. Comme cela est indiqué au paragraphe 26 du 
premier rapport du Rapporteur spécial, une convention 
sur les crimes contre l’humanité rédigée avec soin contri-
buerait à combler une lacune des régimes conventionnels 
existants et en même temps à renforcer ces régimes. Mais 
pourrait-elle totalement combler cette lacune ?

48. On a dit que la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, de 1948, avait besoin 
d’être actualisée. La définition du génocide qui y figure, 
rédigée à la suite de l’Holocauste, n’englobe pas les mas-
sacres autres que ceux de personnes appartenant à un 
groupe racial, ethnique ou religieux particulier – dolus 
specialis. C’est pourquoi, dans l’affaire de l’Applica-
tion de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie- 
et-Monténégro), la Cour internationale de Justice n’a 
pas été en mesure de qualifier les massacres commis en 
Bosnie-Herzégovine, ailleurs qu’à Srebrenica, d’actes de 
génocide, parce qu’ils ne répondaient pas aux critères du 
dolus specialis. De même, les massacres commis au Cam-
bodge ne constituaient pas un génocide selon une inter-
prétation stricte de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide. Qu’en est-il du « géno-
cide culturel », la destruction de l’identité culturelle ou 
ethnique d’un groupe ? M. Gómez Robledo a demandé si 
l’emploi d’armes de destruction massive, qui ne font pas 
la différence entre civils et militaires, ne devrait pas éga-
lement relever des crimes contre l’humanité.

49. La « responsabilité de protéger », bien qu’elle ne 
constitue pas un concept juridique ou une obligation 
juridique, donne aux États le pouvoir d’intervenir, sous 
réserve de l’approbation du Conseil de sécurité, pour pro-
téger la population civile d’un autre pays. Ce concept est 
maintenant devenu une réalité, avec l’intervention mili-
taire récente en Libye. Cela soulève la question de savoir 
si l’obligation de prévenir les crimes contre l’humanité 
s’entend de la prévention de ces crimes non seulement sur 
le territoire national mais également à l’étranger.

50. Jusqu’à présent, les réactions de la communauté 
internationale à la commission de crimes sur une grande 
échelle ont été des réactions à des événements historiques 
et à des massacres précis. La convention proposée s’ins-
crirait par contre dans un régime général de prévention et 
de répression des crimes contre l’humanité, dont les deux 
principaux axes seraient la coopération internationale et 
les poursuites au niveau national. Comme le Rapporteur 
spécial le fait observer au paragraphe 24 de son premier 
rapport, la Cour pénale internationale est une institution 
essentielle pour poursuivre les personnalités de haut rang 

ayant commis des crimes internationaux, mais c’est au pre-
mier chef devant les tribunaux internes que tous les autres 
auteurs de tels crimes doivent être poursuivis. Une nou-
velle convention pourrait renforcer la Cour en accroissant 
la capacité des États de prévenir et de réprimer les crimes 
les plus odieux. Elle doit faire en sorte non seulement que 
les États parties érigent les crimes contre l’humanité en 
infractions, mais aussi que les accusés bénéficient d’un 
procès équitable assorti de garanties procédurales. Plu-
sieurs garanties sont pertinentes si la définition des crimes 
contre l’humanité figurant à l’article 7 du Statut de Rome 
est transposée en droit pénal interne. Nul ne doit être jugé 
ou condamné pour un crime qui n’était pas clairement 
défini par la loi au moment où il a été commis, et toute 
peine prononcée doit respecter les limites prescrites par 
la loi (lex certa) ; le tribunal ne doit ni élargir la définition 
du crime ni l’appliquer de manière large (lex stricta) ; et 
en cas de doute, la règle in dubio pro reo doit prévaloir.

51. Bien que l’activité de la Cour pénale internationale 
soit régie par un instrument unique, le Statut de Rome, les 
tribunaux internes sont strictement liés par leurs propres 
procédures pénales et garanties constitutionnelles. Les 
États classent le meurtre de nombreuses manières diffé-
rentes et répriment chaque type de meurtre différemment. 
Aux termes des Éléments des crimes de la Cour pénale 
internationale, il y a meurtre lorsque « l’auteur a tué une 
ou plusieurs personnes » et le terme « tué » est interchan-
geable avec l’expression « causé la mort de »123. Cela 
est très vague du point de vue de la lex certa et de la lex 
stricta. Dans la liste des actes figurant au paragraphe 1 du 
projet d’article 2 proposé par le Rapporteur spécial, les 
expressions « autres actes inhumains » et « autre forme de 
violence sexuelle de gravité comparable » sont tout aussi 
vagues. Si de telles définitions peuvent être opérantes 
dans le cadre d’une juridiction internationale spécialisée 
comme la Cour pénale internationale, il sera difficile pour 
les États de les transposer dans leur droit interne.

52. Ainsi, tout en approuvant la définition des crimes 
contre l’humanité proposée par le Rapporteur spécial 
dans le projet d’article 2, M. Petrič estime que pour se 
conformer aux principes de la lex certa et de la lex stricta, 
les États doivent disposer de la latitude nécessaire pour 
définir les crimes contre l’humanité dans leur propre 
législation pénale. Il est donc favorable à l’ajout au pro-
jet d’article 2 d’un paragraphe comme celui proposé par 
M. Forteau : les États doivent être tenus non d’utiliser la 
définition de la Commission telle quelle, mais de l’incor-
porer en substance dans leur code pénal.

53. Il pourrait être opportun de faire figurer l’organisa-
tion d’un crime dans la liste des actes figurant au para-
graphe 1 du projet d’article 2 : ceux qui organisent des 
crimes contre l’humanité peuvent être beaucoup plus dan-
gereux que ceux qui les exécutent. M. Petrič se félicite 
en particulier du fait que, dans ce paragraphe, la formule 
« lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque géné-
ralisée ou systématique lancée contre toute population 
civile et en connaissance de cette attaque » soit utilisée 
pour désigner l’un des éléments permettant de distinguer 
les crimes de droit commun des crimes contre l’humanité.

123 Cour pénale internationale, Éléments des crimes, La Haye, 2013. 
Disponible sur le site Web de la Cour, à l’adresse suivante : https://www.
icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf.

https://www.icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf
https://www.icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf
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54. Le projet d’article 1 est bien rédigé, et il peut donc 
être renvoyé au Comité de rédaction. L’expression « en 
temps de guerre » qui figure au paragraphe 1 n’est toute-
fois pas exacte, car d’autres conflits armés sont également 
pertinents. Il s’étonne en outre que le paragraphe 2 dispose 
que chaque État partie doit prendre des mesures efficaces 
« dans tout territoire sous sa juridiction ». Cela signifie-t-il 
que les États n’ont, hors de leur juridiction, aucune respon-
sabilité en ce qui concerne les crimes contre l’humanité ou 
ne devraient avoir aucun intérêt à prévenir ces crimes ?

55. M. Petrič dit qu’il approuve le paragraphe 3 du pro-
jet d’article 1, mais il propose de le développer pour tenir 
compte de questions telles que le jus cogens, la prescrip-
tion, les réserves et la rétroactivité dans le contexte des 
crimes contre l’humanité. La question de la prescription 
est particulièrement importante, car les enquêtes et les 
poursuites peuvent très bien avoir lieu de nombreuses 
années après que le crime a été commis.

56. Pour élaborer une convention qui soit réellement utile 
aux tribunaux internes et fournisse également des indica-
tions à la Commission comme aux États, il propose que 
quelques membres de la Commission, ou au moins le Rap-
porteur spécial, sollicitent l’avis de spécialistes du droit 
pénal international et national. Il estime également qu’étant 
donné le caractère délicat du sujet, il serait utile d’envisager 
de manière plus générale les questions qu’il soulève.

57. M. EL-MURTADI SULEIMAN GOUIDER dit 
qu’il souhaite faire quatre observations générales sur le 
premier rapport. Premièrement, si c’est à l’Assemblée 
générale qu’il incombe de décider de la forme que doit 
prendre le résultat final des travaux de la Commission, il 
est persuadé que l’Assemblée tiendra compte de la recom-
mandation de la Commission tendant à ce qu’une conven-
tion soit élaborée, étant donné l’importance du sujet et son 
contexte historique. Il est depuis longtemps bien établi en 
droit international que la responsabilité des crimes les plus 
odieux peut être attribuée à des individus, ce qui a abouti 
à plusieurs procès très médiatisés, notamment en France. 
Étant donné que la notion de crimes contre l’humanité a 
évolué au fil des ans dans le cadre du statut et de la juris-
prudence de diverses juridictions pénales internationales, 
dont la Cour pénale internationale n’est pas la moindre, 
il est surprenant qu’une convention internationale sur les 
crimes contre l’humanité n’ait pas déjà été adoptée.

58. Deuxièmement, s’agissant de la relation entre la 
convention proposée et d’autres traités, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider rappelle que certains États et membres 
de la Commission ont préconisé une approche prudente afin 
d’éviter tout conflit entre ladite convention et les régimes 
conventionnels existants, y compris celui de la Cour pénale 
internationale. À cet égard, il est expliqué dans le premier 
rapport que les crimes contre l’humanité sont distincts du 
crime de génocide parce qu’ils n’impliquent pas l’intention 
de détruire un groupe particulier en tout ou en partie ; ils ne 
sont pas non plus nécessairement commis dans des situa-
tions de conflit armé comme les crimes de guerre.

59. Troisièmement, dans son premier rapport, le Rap-
porteur spécial passe en revue les diverses définitions des 
crimes contre l’humanité figurant dans plusieurs instru-
ments internationaux, qui toutes énoncent deux critères 

fondamentaux : les crimes contre l’humanité sont des actes 
de violence dirigés contre un groupe donné d’individus, 
qu’ils soient ou non des nationaux de l’État concerné, et ils 
peuvent être commis en temps de paix comme en temps de 
guerre. Quatrièmement, selon diverses études, la majorité 
des États, même ceux qui sont parties au Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale, ne se sont pas dotés d’une 
législation expresse sur les crimes contre l’humanité. 

60. En conclusion, M. El-Murtadi Suleiman Gouider 
approuve le programme de travail futur et recommande 
que les projets d’article soient renvoyés au Comité de 
rédaction.

61. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit que dans son pre-
mier rapport, le Rapporteur spécial présente de bons argu-
ments en faveur de l’élaboration d’un projet d’articles sur 
les crimes contre l’humanité susceptible de servir de base 
à l’élaboration d’une convention. Il pense comme le Rap-
porteur spécial qu’un projet d’articles mettant en particu-
lier l’accent sur la coopération interétatique aiderait les 
États dans les efforts qu’ils font pour prévenir et punir ces 
crimes. Un nouvel instrument international traitant spéci-
fiquement des crimes contre l’humanité devrait encoura-
ger davantage d’États à adopter une législation nationale 
en la matière ou à harmoniser leurs législations et à ren-
forcer le régime de complémentarité sur lequel repose le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale.

62. Le fait que l’interdiction des crimes contre l’huma-
nité relève du jus cogens a diverses conséquences juri-
diques qui doivent être analysées, tant du point de vue 
de la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite que de celui de la responsabilité individuelle. De 
plus, les États ont l’obligation de coopérer pour mettre fin, 
par des moyens internationalement licites, à tout manque-
ment à une obligation du jus cogens. M. Vázquez-Ber-
múdez propose que cela soit indiqué expressément soit 
dans un projet d’article spécifique soit dans un alinéa du 
préambule. Si l’on retient cette dernière option, il propose 
que cet alinéa soit libellé comme suit : « Réaffirmant que 
l’interdiction des crimes contre l’humanité est une norme 
impérative du droit international général (jus cogens) 
[Reafirmando que la prohibición de los crímenes de lesa 
humanidad es una norma imperativa de derecho interna-
cional general (jus cogens)]. »

63. En ce qui concerne les deux projets d’article propo-
sés, il convient que les mots « Tout État partie confirme 
que » devraient être supprimés. Cette formule est calquée 
sur la formule utilisée à l’article premier de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, de 
1948, mais elle semble inutile dans le contexte historique 
actuel. Il convient également qu’il serait préférable d’uti-
liser les mots « conflit armé » au lieu du terme « guerre », 
et d’indiquer clairement, soit dans le projet d’article soit 
dans le commentaire, que les mots « conflit armé » visent à 
la fois les conflits armés internationaux et les conflits non 
internationaux. Par ailleurs, il préfère le terme « crimes 
internationaux » au terme « actes criminels au regard du 
droit international » et il est favorable au libellé proposé par 
M. Caflisch pour le paragraphe 1 du projet d’article 1.

64. D’une manière générale, M. Vázquez-Bermúdez 
approuve le raisonnement du Rapporteur spécial sur 
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l’obligation de prévention exposé aux paragraphes 80 et 
suivants de son premier rapport. Il pense comme d’autres 
membres qu’étant donné que cette obligation exige de pré-
venir la commission de crimes contre l’humanité par des 
organes de l’État, il faut expliquer clairement que le pro-
jet d’articles vise à la fois la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite et la responsabilité pénale 
des individus auteurs des crimes. À cet égard, la propo-
sition de M. Forteau de viser l’obligation des « États » 
et non des « États parties » dans la convention envisagée 
mérite d’être examinée. Les paragraphes 2 et 3 du projet 
d’article 1 visent à indiquer que l’interdiction des crimes 
contre l’humanité relève du jus cogens. M. Vázquez-Ber-
múdez dit qu’il pense lui aussi que les questions traitées 
dans ces paragraphes devraient faire l’objet de projets 
d’article distincts.

65. Il pense comme le Rapporteur spécial que la défini-
tion des crimes contre l’humanité au projet d’article 2 doit 
être pratiquement la même que celle énoncée à l’article 7 du 
Statut de Rome. Toutefois, un libellé plus souple pourrait 
être retenu pour permettre l’élargissement de cette dispo-
sition à l’avenir, compte tenu de l’évolution du droit inter-
national coutumier. En ce qui concerne les crimes contre 
l’humanité visés à l’alinéa k du paragraphe 1 et constitués 
par d’« [a]utres actes inhumains de caractère analogue 
causant intentionnellement de grandes souffrances ou des 
atteintes graves à l’intégrité physique ou à la santé physique 
ou mentale », les expériences biologiques peuvent très bien 
relever de cette catégorie. Elles ne sont pas nécessairement 
pratiquées dans les situations de conflit armé, et donc ne 
constituent pas toujours des crimes de guerre.

66. Le Rapporteur spécial devrait analyser la relation 
entre les crimes contre l’humanité et les droits des réfu-
giés et des migrations sous l’angle de l’obligation de 
poursuivre ou d’extrader et en vue de combattre l’impu-
nité. Plutôt que de refuser le statut de réfugié ou l’entrée 
sur son territoire à une personne accusée d’un tel crime, 
l’État concerné devrait s’efforcer d’engager des pour-
suites contre elle ou de l’extrader.

67. En conclusion, M. Vázquez-Bermúdez dit que le 
programme de travail proposé semble raisonnable et il 
recommande que les projets d’article soient renvoyés au 
Comité de rédaction.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

68. M. FORTEAU (Président du Comité de rédac-
tion) annonce que le Comité de rédaction pour le sujet 
des crimes contre l’humanité est composé comme suit : 
Mme Escobar Hernández, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. McRae, 
M. Murphy, M. Park, M. Petrič, M. Saboia, M. Tladi, 
M. Wako, Sir Michael Wood et M. Vázquez-Bermúdez 
(membre de droit).

La séance est levée à 13 h 5.

* Reprise des débats de la 3250e séance.

3258e SÉANCE

Jeudi 28 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Has-
souna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, 
M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Tladi, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]

[Point 10 de l’ordre du jour]

preMier rApport du rApporteur spéCiAl (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du premier rapport sur les 
crimes contre l’humanité (A/CN.4/680).

2. M. WAKO remercie le Rapporteur spécial de son 
excellent premier rapport, détaillé et bien documenté, 
dont la longueur, même si elle excède la normale, n’est 
pas illégitime puisqu’il s’agit de jeter les bases du projet. 
Au départ, il n’était pas convaincu par le bien-fondé de 
travaux sur le sujet et il considérait qu’il fallait laisser au 
Statut de Rome et à la Cour pénale internationale le temps 
de s’établir pleinement. Lors de l’inscription du sujet à 
l’ordre du jour, la proposition d’élaborer une nouvelle 
convention sur les crimes contre l’humanité n’a d’ailleurs 
pas fait l’unanimité, y compris au sein de la Commission. 
Certains États ont aussi émis des réserves, notamment la 
France, qui a jugé préférable à la Sixième Commission 
d’encourager l’universalition du Statut de Rome et de ren-
forcer l’efficacité des normes existantes. Les conclusions 
fort intéressantes du rapport final de la conférence sur les 
crimes contre l’humanité organisée l’année précédente par 
la faculté de droit de l’Université George Washington et 
l’article de M. Chérif Bassiouni intitulé « Crimes against 
humanity: the need for a specialized convention124 » ont 
toutefois amené M. Wako à revenir sur sa position initiale 
et à considérer le sujet plus favorablement.

3. Le Rapporteur spécial s’emploie à décrire dans son 
premier rapport l’intérêt que présenterait une nouvelle 
convention sur les crimes contre l’humanité au regard des 
lacunes du droit pénal international, lacunes que le Statut 
de Rome n’est pas venu combler puisqu’il est strictement 
axé sur la poursuite effective des « crimes les plus graves 
qui touchent l’ensemble de la communauté internatio-
nale ». Le Statut de Rome prévoit la création d’une cour 
pénale internationale et comporte des dispositions détail-
lées sur l’enquête et les poursuites, ainsi que sur la coopé-
ration internationale et l’assistance judiciaire. Fondé sur le 
principe de complémentarité, il met en relief l’importance 

124 Columbia Journal of Transnational Law, vol. 31 (1994), p. 457 
à 494. 
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des juridictions pénales nationales, insistant dans son pré-
ambule sur le fait que la répression doit être effective-
ment assurée par des mesures prises dans le cadre national 
et par le renforcement de la coopération internationale. 
Toutefois, la coopération internationale dont il s’agit est 
la coopération entre la Cour pénale internationale et les 
États qui ont ratifié le Statut de Rome. Le chapitre IX, 
relatif à la coopération internationale et à l’assistance 
judiciaire, et le chapitre X, relatif à l’exécution des peines 
d’emprisonnement, ne concernent que les relations entre 
la Cour pénale internationale et les États parties au Statut. 
Fondé sur une approche verticale de la relation entre la 
Cour pénale internationale et les États parties, le Statut de 
Rome ne nie pas l’importance du rôle des divers organes 
de l’État. Il reconnaît en réalité implicitement leur rôle 
de premier plan dans la lutte contre l’impunité, d’où la 
nécessité de systèmes de justice particulièrement solides 
et efficaces à l’échelon national. 

4. Comme le Rapporteur spécial le reconnaît au para-
graphe 24 de son premier rapport, la Cour pénale inter-
nationale n’a pas été conçue pour poursuivre tous les 
auteurs de crimes contre l’humanité et elle ne dispose 
pas des moyens nécessaires à cette fin. La Cour pénale 
internationale a souligné qu’avec la meilleure volonté du 
monde, elle ne pouvait pas poursuivre tous les auteurs et 
qu’elle devait donc se concentrer sur les personnalités 
de très haut rang, laissant leurs subordonnés immédiats 
à l’abri de poursuites. Quant au coût des enquêtes et des 
poursuites, il serait loin d’être raisonnable puisqu’il avoi-
sinerait selon certaines études le montant du budget de la 
justice de certains pays en développement. Pour se donner 
les moyens de prévenir les crimes contre l’humanité et de 
poursuivre tous les auteurs de ces crimes, il faut pouvoir 
compter sur des systèmes de justice nationaux solides et 
efficaces et sur la coopération entre États – l’approche 
horizontale venant compléter l’approche verticale. La 
nouvelle convention devrait donc insister sur la coopéra-
tion entre États et sur l’assistance judiciaire ; elle devrait 
aussi prévoir la possibilité d’extrader les auteurs de 
crimes contre l’humanité, ce qui supprimerait la nécessité 
de conclure des traités bilatéraux à cette fin. Enfin, la Cour 
pénale internationale n’intervenant qu’après l’événement, 
c’est-à-dire une fois le crime contre l’humanité commis, 
la question de la prévention devrait être mise au cœur de 
toute nouvelle convention sur le sujet. 

5. Passant au projet d’article 1, M. Wako se dit préoc-
cupé par le fait que le programme de travail futur, présenté 
au chapitre VI du premier rapport, n’indique pas que la 
nouvelle convention traitera d’autres questions que celles 
liées aux poursuites, qui relèvent du Statut de Rome, aux 
plans national et international. De même que la nouvelle 
convention pourrait contribuer par divers mécanismes à 
renforcer l’enquête et les poursuites, elle pourrait aussi 
comporter un chapitre relatif à la prévention des crimes 
contre l’humanité, qui devrait être comprise au sens large 
et ne pas viser uniquement les crimes dont la commis-
sion est imminente. Ainsi qu’indiqué au paragraphe 116 
du premier rapport, cette obligation de prévention empor-
terait normalement pour l’État partie les obligations de 
se doter des lois, institutions et politiques nationales pour 
faire connaître la criminalité de l’acte, de prendre des 
mesures pour sensibiliser les agents de l’État aux obli-
gations mises à la charge de l’État par la convention et 

d’élaborer des programmes de formation à l’intention des 
policiers, militaires, miliciens et autres acteurs concernés. 
C’est pourquoi M. Wako n’est pas favorable à la suppres-
sion du paragraphe 2 du projet d’article 1, qui pourrait 
servir de base à un chapitre sur la prévention. Ce chapitre 
indiquerait les mesures législatives, administratives, judi-
ciaires et autres que doivent prendre les États et il don-
nerait des directives sur l’élaboration des lois, politiques 
et mesures nécessaires en soulignant qu’elles doivent 
être conformes au droit international, comme l’a proposé 
M. Kolodkin. Il encouragerait par ailleurs les États à har-
moniser leurs lois et à promouvoir les relations interéta-
tiques, comme l’ont relevé MM. Petrič, Tladi et Šturma, 
notamment. Il pourrait aussi jeter les bases d’une obliga-
tion de fournir de l’aide et une assistance technique aux 
États qui n’ont pas les moyens d’adopter eux-mêmes les 
mesures susmentionnées. 

6. Les paragraphes 52 à 64 du premier rapport com-
portent une analyse très convaincante de la définition 
des crimes contre l’humanité en droit interne. Il en res-
sort, notamment, que sur les 34 États qui possèdent une 
législation spécifique sur les crimes contre l’humanité,  
seuls 10 – dont le Kenya, qui n’a pas été cité – ont repris 
mot pour mot la définition de ces crimes figurant à l’ar-
ticle 7 du Statut de Rome. Rien ne dit qu’une nouvelle 
convention favoriserait l’adoption par davantage d’États 
d’une définition appropriée des crimes contre l’huma-
nité en droit interne. La Cour pénale internationale s’est 
employée à aider les États en ce sens par l’intermédiaire 
de ses services consultatifs, mais sans succès parce que 
telle n’est pas sa mission première. Quoi qu’il en soit, 
M. Wako approuve l’approche pragmatique retenue par le 
Rapporteur spécial, qui reprend mutatis mutandis la défini-
tion des crimes contre l’humanité énoncée à l’article 7 du 
Statut de Rome. Il ressort du débat que certains membres 
favorables à cette approche ont cependant estimé que les 
États ne devaient pas se voir imposer l’obligation de trans-
poser la définition de l’article 7 dans leur droit interne, 
mais simplement d’en reprendre la substance, comme l’a 
relevé M. Petrič. Or, ainsi qu’indiqué au paragraphe 64 
du premier rapport, les législations des États qui ont érigé 
en infraction les crimes contre l’humanité étant très dif-
férentes, il existe actuellement d’importants obstacles à 
la coopération. Il semble donc préférable de reprendre la 
définition de l’article 7 dans un souci d’harmonisation des 
législations nationales. Des différences d’interprétation 
entre juridictions nationales étant il est vrai inévitables, 
l’on pourrait préciser que celles-ci doivent tenir compte 
de la jurisprudence de la Cour pénale internationale, 
comme l’a proposé M. Nolte. 

7. Ainsi qu’il a été souligné lors des débats à la Sixième 
Commission, les travaux de la Commission ne doivent 
pas compromettre la vocation universelle de la Cour 
pénale internationale, ni recouper les régimes existants, 
mais plutôt les compléter. Il convient donc de traiter 
toutes les questions qui se posent en gardant à l’esprit que 
la Cour pénale internationale demeure, selon les termes 
du paragraphe 4 du premier rapport, au cœur de l’action 
menée pour lutter contre le génocide, les crimes contre 
l’humanité et les crimes de guerre. Il existe toutefois 
un risque réel, qu’il ne faut pas minimiser, de créer un 
régime concurrent et d’obtenir ainsi un deuxième pôle 
d’activité parallèle susceptible de menacer l’universalité 
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de la Cour pénale internationale. Pour y parer, on pourrait 
insérer au début ou à la fin du projet une disposition pré-
voyant expressément que la convention est sans préjudice 
des dispositions du Statut de Rome et des règles qu’elles 
édictent, celles-ci devant prévaloir en cas de conflit.

8. Parmi les points délicats soulevés par le projet de 
convention se trouve la question des immunités. En effet, 
il se peut que certains États n’aient pas ratifié le Statut 
de Rome parce qu’ils ne souhaitaient pas être soumis à 
la juridiction de la Cour pénale internationale et, notam-
ment, n’entendaient pas que leurs chefs d’État ou de gou-
vernement, ou autres représentants de haut rang, aient 
à répondre devant elle. L’article 27 du Statut de Rome, 
qui dispose que la qualité officielle n’exonère en aucun 
cas de la responsabilité pénale au regard de ce Statut, 
constitue ainsi une pierre d’achoppement non seulement 
pour les États qui refusent de ratifier le Statut, mais aussi 
pour ceux qui y ont adhéré mais souhaitent s’en retirer 
ou demandent, comme l’ont fait certains États africains 
par l’intermédiaire de l’Union africaine, la modification 
de cette disposition de façon à ce que les chefs d’État en 
fonction soient exemptés de poursuites conformément au 
droit international coutumier. Il est donc très probable 
que, si la question de l’immunité n’est pas traitée de façon 
appropriée dans le projet de convention que la Commis-
sion se propose d’élaborer, loin de donner lieu à une situa-
tion dans laquelle les deux instruments feraient l’objet 
d’une large adhésion de l’ensemble de la communauté 
internationale, la nouvelle convention offre au contraire 
une échappatoire aux États qui ne souhaitent pas adhérer 
au Statut de Rome, sapant par là même l’autorité de la 
Cour pénale internationale. Il serait donc bon que le Rap-
porteur spécial consacre des développements à la question 
de l’immunité dans le cadre de ses travaux futurs. 

9. En outre, ces considérations ne sont pas sans inci-
dence sur les dispositions relatives à l’extradition et à la 
compétence universelle des juridictions nationales. Là 
encore, il serait souhaitable que, dans le cadre de son pro-
chain rapport, le Rapporteur spécial examine de manière 
approfondie le droit international coutumier régissant la 
compétence universelle et notamment la manière dont le 
projet de convention est susceptible de modifier ou d’alté-
rer la coutume, en ce qu’il prévoit des dispositions visant 
à renforcer la coopération entre nations et entre États. On 
considère toutefois de plus en plus souvent que la Cour 
pénale internationale est appelée à remplacer les juri-
dictions internes dans leur rôle de mise en œuvre de la 
compétence universelle.

10. Le point de vue de M. Tladi, qui est partagé par 
certains États au sein de la Sixième Commission, et tend 
à axer le projet de convention sur un éventail de crimes 
plus larges – comprenant le génocide et les crimes de  
guerre – tout en restreignant son champ à l’extradition et 
à l’entraide judiciaire, n’est pas sans pertinence. Cepen-
dant, à moins que l’Assemblée générale ne revienne sur 
ce qui a été décidé, il est trop tard pour modifier le sujet tel 
qu’il a été inscrit au programme de travail à long terme de 
la Commission en 2013 et il faut s’en accommoder.

11. Passant aux projets d’article, M. Wako, réaffirmant 
qu’il souhaite que le paragraphe 2 du projet d’article 1 
soit conservé, fait observer que l’expression « dans tout 

territoire sous sa juridiction », telle que le Rapporteur 
spécial l’explique au paragraphe 115 de son premier rap-
port, paraît renvoyer à la compétence extraterritoriale 
et qu’il serait préférable d’y ajouter les mots « ou sous 
son contrôle » ou « ou sous son contrôle effectif », sur le 
modèle de l’alinéa a de l’article 4 du projet d’articles sur 
la protection des personnes en cas de catastrophe125. Cela 
dit, il pourrait aussi se ranger à la proposition de M. Nolte 
sur ce point. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet 
d’article 1, il appuie la proposition consistant à rempla-
cer le terme de « guerre » par celui de « conflit armé », à 
charge pour le Rapporteur spécial d’en expliquer le sens. 
Quant au paragraphe 3 du même article, il convient avec 
d’autres membres de la Commission qu’il gagnerait à 
être remanié en tenant compte de l’article 10 du Statut 
de Rome et de l’article 2, paragraphe 2, de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.

12. Pour ce qui est du paragraphe 2 a du projet d’ar-
ticle 2, le Rapporteur spécial a repris avec pragmatisme 
la définition de l’« attaque lancée contre une population 
civile » figurant à l’article 7, paragraphe 2 a, du Statut de 
Rome. Il serait cependant bon qu’il explique ce qu’il faut 
entendre par le membre de phrase « en application ou dans 
la poursuite de la politique d’un État ou d’une organisa-
tion ayant pour but une telle attaque ». Si, dans le Statut 
de Rome, sa présence est justifiée par le fait qu’il tend à 
faciliter la mise en œuvre d’une politique des poursuites 
qui ne vise que les plus hauts responsables, il conviendrait 
de le modifier légèrement dans le projet de convention 
pour permettre aux juridictions nationales d’exercer plus 
largement les poursuites, l’expérience ayant montré que 
les poursuites contre certains auteurs présumés de crimes 
contre l’humanité ont dû être abandonnées car il n’était 
pas satisfait à l’exigence du lien avec la politique d’un 
État ou d’une organisation. L’emploi des termes « poli-
tique » et « systématique » a aussi suscité des préoccupa-
tions liées au fait qu’il est difficile de déterminer quand 
et comment une politique a été décidée, par qui et à quel 
niveau de l’État ou de l’organisation concernée. Certains 
se sont également demandé pourquoi la notion de poli-
tique devait figurer parmi les éléments des crimes contre 
l’humanité alors qu’elle ne figurait pas parmi ceux du 
crime de génocide. Selon M. Wako, il s’agit d’un élément 
inutile qui devrait être réexaminé par le Comité de rédac-
tion ou le Rapporteur spécial dans son prochain rapport, 
à la lumière des informations apportées par M. Kittichai-
saree sur les conditions d’adoption de l’article 7 du Sta-
tut de Rome. Étant donné que les droits de l’homme font 
aujourd’hui l’objet d’une acceptation plus large, il serait 
d’ailleurs peut-être envisageable de le supprimer.

13. M. Wako conclut en disant qu’il appuie le renvoi des 
projets d’article au Comité de rédaction, non sans se féli-
citer de l’importance accordée par le Rapporteur spécial 
au rôle primordial joué par la Cour pénale internationale 
dans la lutte contre les crimes contre l’humanité.

14. M. HASSOUNA remercie le Rapporteur spécial 
pour son premier rapport, clair, complet et bien documenté, 
qui offre une base solide à l’analyse du sujet, et pour les 
efforts importants qu’il a déployés en vue d’expliquer 

125 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 69.
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le projet à différents gouvernements sur quatre conti-
nents. Il serait bon que les membres de la Commission 
s’efforcent de leur côté de sensibiliser les États de leurs 
régions respectives à la nécessité d’une convention sur les 
crimes contre l’humanité, car l’objectif de la Commission 
n’est pas seulement d’élaborer un projet de convention 
de bonne facture mais également de convaincre les gou-
vernements de son bien-fondé afin de s’assurer qu’il sera 
accepté puis appliqué. 

15. M. Hassouna, rappelant les difficultés que, selon son 
Président, M. Bassiouni, le Comité de rédaction du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale avait éprouvées 
en 1998 lors de l’élaboration de l’article 7, du fait de l’ab-
sence de définition codifiée des crimes contre l’humanité, 
dit que, par comparaison, l’élaboration des statuts des dif-
férents tribunaux pénaux mixtes ou ad hoc s’est fondée, 
en ce qui concerne le génocide, sur la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, ce qui 
a permis d’éviter une multitude de définitions différentes. 
Il est donc plus que temps d’élaborer une convention por-
tant spécifiquement sur les crimes contre l’humanité, qui 
ne vise pas seulement à régir les relations hiérarchiques 
entre les tribunaux internationaux et les États, mais éga-
lement les relations horizontales entre les États. Selon 
M. Bassiouni, une telle convention serait propre à favori-
ser l’harmonisation entre les législations nationales, ainsi 
que le respect du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale tant par les États qui y sont parties que par les 
autres. Ces cinq dernières décennies, on a assisté à une 
augmentation considérable, sur différents continents, du 
nombre de victimes de conflits ne présentant pas un carac-
tère international, ainsi que de conflits purement internes. 
Ce nombre est colossal et le vide juridique criant. Face à 
la masse des victimes d’acteurs non étatiques, il est même 
incroyable qu’une telle convention n’existe pas encore. 
Paradoxalement, certaines activités criminelles ayant 
causé moins de victimes et généré moins de maux font 
l’objet d’un nombre de conventions internationales bien 
supérieur. Tel est le cas notamment du trafic international 
de stupéfiants, qui fait l’objet de 13 conventions, ou du 
terrorisme, qui a donné lieu à 19 conventions portant sur 
des actes spécifiques, faute de convention générale sus-
ceptible de tous les couvrir, indépendamment du moyen 
particulier employé pour obtenir le résultat illicite visé.

16. Nombre des actes pour l’heure qualifiés de « terro-
ristes » relèvent de la catégorie des crimes contre l’hu-
manité. Il n’est que de voir les crimes perpétrés presque 
quotidiennement par certains groupes pour constater que 
les crimes contre l’humanité non seulement ne diminuent 
pas, mais au contraire se multiplient, et que l’absence de 
codification se fait cruellement sentir. Face à cette réa-
lité tragique, les arguments juridiques en faveur d’une 
nouvelle convention semblent aujourd’hui impérieux. 
Ainsi, il faudrait renforcer la coopération interétatique en 
matière de crimes contre l’humanité, obliger les États à 
incorporer ces crimes dans leurs codes pénaux, combler 
les lacunes concernant la portée de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, veiller à 
ce que tous les auteurs de crimes contre l’humanité, qu’ils 
soient chefs d’État ou militaires de rang inférieur, soient 
jugés, clarifier la teneur de l’obligation de poursuivre ou 
d’extrader appliquée aux crimes contre l’humanité et, 
enfin, envisager la possibilité d’une disposition visant à 

établir une compétence universelle en matière de crimes 
contre l’humanité. M. Hassouna espère que ces argu-
ments pourront contribuer à convaincre les sceptiques de 
la nécessité d’une nouvelle convention dont le but serait 
essentiellement, à ses yeux, de lutter contre l’impunité et 
de veiller à ce que justice soit faite.

17. Concernant l’approche générale que le Rapporteur 
spécial devrait adopter, il faut veiller à ne pas élaborer un 
instrument trop large dont le contenu recouperait les dis-
positions du Statut de Rome. Il semble que le fait d’axer 
le projet sur les relations horizontales entre les États soit 
une manière appropriée d’éviter de tels recoupements, 
mais le risque est réel et le Rapporteur spécial devra res-
ter vigilant.

18. Par le soin apporté à leur rédaction, les projets d’ar-
ticle proposés attestent que le Rapporteur spécial s’est 
efforcé de suivre la voie moyenne recommandée par les 
États à la Sixième Commission, tout en tenant compte de la 
position des membres de la Commission. Il s’est opportu-
nément fondé sur la définition des crimes contre l’humanité 
figurant dans le Statut de Rome, qui est largement acceptée, 
même si certains de ses aspects demeurent controversés.

19. En ce qui concerne le projet d’article 1, c’est à juste 
titre que le Rapporteur spécial propose de faire figurer 
au nombre des obligations pesant sur les États une obli-
gation de prévenir les crimes contre l’humanité et d’en 
punir les auteurs. M. Hassouna partage cependant l’opi-
nion d’autres membres de la Commission pour qui ces 
deux obligations devraient faire l’objet d’un traitement 
séparé. Il estime regrettable, en outre, que le Rapporteur 
spécial ne précise pas dans son premier rapport la nature 
de ces obligations – jus cogens, obligations erga omnes 
ou peut-être droit coutumier –, ce qui constituerait 
pourtant un préalable à leur mise en œuvre. De même, 
il conviendrait de mentionner dans le commentaire la 
question de la responsabilité internationale de l’État qui 
manque à son obligation de prévenir et de punir, laquelle 
n’est pas évoquée dans le rapport.

20. La proposition de remplacer le terme de « guerre » 
par celui de « conflit armé » au paragraphe 1 du pro-
jet d’article 1 est opportune. En revanche, l’emploi de  
l’expression « s’engage à prévenir » est approprié, car celle-
ci a été suffisamment analysée par la Cour internationale 
de Justice dans son arrêt rendu en l’affaire de l’Application 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Mon-
ténégro) où elle dégage assez clairement deux obligations 
à la charge des États, à savoir d’une part le devoir de pré-
venir et, d’autre part, l’obligation de ne pas commettre les 
actes prohibés. La Cour admet toutefois dans cette déci-
sion que « [l]e contenu de l’obligation de prévention varie 
d’un instrument à l’autre, selon le libellé des dispositions 
pertinentes et en fonction de la nature même des actes 
qu’il s’agit de prévenir » (paragraphe 429 de l’arrêt). Elle 
ne cherche donc pas à poser une règle générale applicable 
à tous les cas dans lesquels un instrument conventionnel 
ou une autre norme juridiquement contraignante impose 
aux États une obligation de prévenir. Par suite, il serait bon 
de préciser dans le commentaire quelles sont les obliga-
tions concrètement mises à la charge des États. M. Has-
souna souscrit en outre à l’idée d’insérer les mots « ou son 
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contrôle » après « tout territoire sous sa juridiction », au 
paragraphe 2 du même projet d’article.

21. En ce qui concerne le projet d’article 2, portant défi-
nition des crimes contre l’humanité, le Rapporteur spécial 
a adopté un libellé inspiré du paragraphe 2 a de l’article 7 
du Statut de Rome, qui exige que l’attaque lancée contre 
une population civile le soit « en application ou dans la 
poursuite de la politique d’un État ou d’une organisation 
ayant pour but une telle attaque ». Le libellé de ce para-
graphe de l’article 7 est le fruit d’un compromis entre 
les États qui s’opposaient sur les points de savoir si les 
conditions d’une attaque généralisée ou systématique au 
paragraphe 1 de cet article étaient cumulatives ou alterna-
tives et s’il fallait poursuivre les auteurs de toute attaque 
généralisée et systématique contre une population civile 
au titre des crimes contre l’humanité, ou si la compétence 
de la Cour devait être limitée aux crimes organisés par un 
État ou une entité similaire. Le Statut de Rome ne définit 
cependant pas ce que sont ces organisations ou qui est en 
mesure de mettre au point la politique d’une organisation 
satisfaisant aux critères du paragraphe 2 de l’article 7. 
Cette tâche a été laissée à la jurisprudence, laquelle a 
donné lieu à des opinions dissidentes dans le cadre d’une 
affaire liée à la Situation en République du Kenya jugée 
par la Chambre préliminaire II. Les États parties ont de 
leur côté adopté différentes approches concernant le cri-
tère de la politique d’un État ou d’une organisation. Que 
la Commission adopte une conception large ou étroite sur 
la question, il faudra qu’elle précise sans ambiguïté qui 
est susceptible de commettre un crime contre l’humanité 
en définissant la politique d’une organisation, soit dans 
le texte du projet d’articles, soit à tout le moins dans le 
commentaire. Il serait fâcheux de laisser les États parties à 
la future convention dans l’incertitude à cet égard, puisque 
le projet de convention devrait mettre à leur charge une 
obligation d’adopter des législations nationales érigeant 
en infraction les crimes contre l’humanité, ce qui suppose 
qu’ils sachent précisément quels actes sont susceptibles 
de donner lieu à des poursuites et quels acteurs peuvent 
être poursuivis.

22. M. Hassouna est aussi favorable à l’incorporation 
dans le projet d’article 2 d’une clause sans préjudice 
reprenant les termes de l’article 10 du Statut de Rome, 
afin de garantir la prise en considération de l’évolution 
des règles du droit international. Enfin, il estime qu’il 
faudrait indiquer dans le commentaire relatif au projet 
d’articles si ceux-ci seront interprétés de la même façon 
que les articles du Statut de Rome, dont ils sont dérivés, 
ou compte tenu des interprétations de la Cour internatio-
nale de Justice ou des différents tribunaux pénaux inter-
nationaux, ou uniquement à la lumière d’interprétations 
unifiées et largement acceptées. Pour ce qui est du futur 
programme de travail, il est d’avis qu’il serait souhai-
table, dans l’idéal, que les travaux sur les crimes contre 
l’humanité puissent être achevés avant l’échéance de 
2020 fixée à titre provisoire par le Rapporteur spécial. 
Dans ses prochains rapports, celui-ci pourrait peut-être se 
concentrer sur les obligations incombant aux États parties 
à l’égard des crimes contre l’humanité. De nombreuses 
autres questions, dont certaines ont été mentionnées dans 
le premier rapport, devraient également être examinées, 
notamment la coopération entre États en matière d’extra-
dition, l’entraide judiciaire, la responsabilité des États, 

la compétence universelle, l’obligation de poursuivre 
ou d’extrader, le jus cogens, l’immunité des représen-
tants de l’État, la prescription, l’amnistie, la responsa-
bilité des personnes morales, les réserves, les mesures 
de renforcement des capacités et les mécanismes de 
contrôle. D’autres questions complexes devraient aussi 
être examinées, par exemple l’application rétroactive de 
la convention, la surveillance de l’application des règles 
obligatoires qu’elle contient, la détermination de la partie 
compétente pour établir qu’un crime contre l’humanité a 
été commis, et l’application du principe non bis in idem. 
Une dernière question essentielle à laquelle la Commis-
sion doit réfléchir est celle de savoir si elle souhaite éla-
borer une convention maximaliste, au risque que celle-ci 
ne soit ratifiée que par quelques États, ou une convention 
minimaliste acceptable par tous mais inefficace. C’est un 
choix difficile auquel la Commission devra néanmoins se 
résoudre. En conclusion, M. Hassouna assure le Rappor-
teur spécial de tout son soutien pour le programme de tra-
vail chargé qui l’attend et recommande le renvoi des deux 
projets d’article au Comité de rédaction.

23. M. KAMTO félicite le Rapporteur spécial pour son 
premier rapport, dans lequel on trouve une vision d’en-
semble du sujet ainsi que des indications sur l’orientation 
souhaitée pour la suite des travaux. L’ambition qu’affiche 
le Rapporteur spécial d’élaborer une convention sur la 
prévention et la répression des crimes contre l’humanité 
n’est pas une simple question de forme. Sur le principe et 
au regard de la répartition des fonctions entre la Commis-
sion et l’Assemblée générale des Nations Unies, il serait 
déjà discutable de parler de projet de convention. Or le 
Rapporteur spécial, même s’il décrit initialement, au 
paragraphe 13, l’objectif général de ses travaux comme 
consistant à « élaborer un projet d’articles pour ce qui 
pourrait devenir une convention », se réfère par la suite 
à plusieurs reprises à « la convention », entretenant ainsi 
la confusion quant à la nature desdits travaux. Notant 
que plusieurs membres de la Commission ont repris le 
terme « convention » sans poser de questions, M. Kamto 
fait valoir que l’utilisation de ce terme trahirait un certain 
manque d’humilité de la Commission. En effet, celle-ci ne 
peut se lancer dans l’élaboration d’un projet de convention 
qu’à la demande de l’Assemblée générale, laquelle lui a 
demandé d’établir ce qui pourrait devenir une convention 
sur les crimes contre l’humanité, autrement dit, un projet 
d’articles qu’il lui appartiendra de convertir en projet de 
convention qu’elle soumettra aux États.

24. Au-delà de l’aspect formel lié à la répartition des 
fonctions entre la Commission et l’Assemblée générale se 
pose un vrai problème de fond, qui est que la démarche 
de la Commission ne sera pas la même selon qu’elle rédi-
gera un projet d’articles ou un projet de convention, voire 
une convention. Dans le premier cas, la Commission 
s’efforcera de s’acquitter du mieux possible de sa double 
mission de codification et de développement progressif, 
alors que, dans le second, elle n’aura pas à distinguer, du 
moins pas de la même manière, entre les deux. La négo-
ciation des conventions permet aux États, et à eux seuls, 
d’énoncer des règles sans avoir à en justifier les origines 
ni à déterminer si elles relèvent de la codification ou du 
développement progressif car ils sont en quelque sorte en 
position de « légiférer ». Or, sachant combien les 23 États 
qui se sont exprimés sur le sujet ont paru divisés, il semble 
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difficile de soutenir que l’Assemblée générale a demandé 
à la Commission d’élaborer une convention ou un projet 
de convention.

25. Le sujet des crimes contre l’humanité est en outre 
très sensible sur le plan politique, d’une part en raison 
de la manière dont la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide et surtout le Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale ont été appliqués, 
et d’autre part parce que de nombreux États ont exprimé 
des craintes quant au risque qu’une convention sur les 
crimes contre l’humanité affaiblisse le régime institué 
par le Statut de Rome. Cela ne signifie nullement que le 
sujet ne se prête pas au travail de la Commission, mais 
il importe que celle-ci ait conscience du contexte dans 
lequel s’inscrivent ses travaux, et qu’elle veille à ne pas 
instaurer un régime en tous points parallèle au régime 
découlant du Statut de Rome, qui contraindrait les États à 
choisir entre les deux.

26. Lorsqu’il dit, au paragraphe 12, qu’avec la création 
d’un réseau de coopération sur la base de ce qu’il appelle la 
convention sur les crimes contre l’humanité, « les auteurs 
de ces crimes ne pourraient plus trouver refuge nulle part, 
ce qui, on l’espère, contribuera à dissuader quiconque de 
les commettre ab initio et à garantir que les auteurs aient à 
en répondre ex post facto », le Rapporteur spécial reprend 
mot pour mot les arguments qui ont été avancés à la Confé-
rence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies 
sur la création d’une cour pénale internationale. Or les tra-
vaux de la Commission pourraient contribuer à affaiblir le 
régime du Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
s’ils instauraient ou étaient perçus comme instaurant un 
régime parallèle en vertu duquel certains États pourraient 
se soustraire à l’application du Statut de Rome et conclure 
des arrangements bilatéraux en matière de crimes contre 
l’humanité, tout en soutenant un régime de compétence 
universelle qui leur permettrait d’engager des poursuites 
pour crimes contre l’humanité contre les ressortissants 
d’autres États parties. Dans un tel système, seuls les États 
les plus puissants seraient en mesure d’exercer en cette 
matière des compétences en principe dévolues à tous les 
États parties, et la compétence universelle pourrait être 
utilisée comme un instrument politique. Le Rapporteur 
spécial et la Commission doivent dissiper les craintes que 
suscite une telle perspective.

27. Rappelant la position qu’il a fait valoir lors d’un pré-
cédent débat, M. Kamto dit que le rapport à l’examen est 
en grande partie fondé sur la présomption que tous les États 
adhéreront à une future convention sur les crimes contre 
l’humanité, alors que rien ne permet de le supposer : même 
si une telle convention venait à voir le jour, les États ne 
seraient nullement tenus d’y adhérer. Les arguments fon-
dés sur cette présomption qui sont invoqués pour justifier 
la nécessité d’une convention sur les crimes contre l’huma-
nité ne sont donc pas pertinents. Sur le plan méthodolo-
gique, il est curieux que le Rapporteur spécial se soit lancé 
dans la rédaction de deux articles sans définir au préalable 
le champ d’application du projet d’articles. Il est essentiel 
de remédier à cette lacune, car la Commission ne saurait 
progresser efficacement dans ses travaux si elle ne sait pas 
où elle va ni quelles sont les limites du sujet. Une autre 
question qu’il conviendrait de régler est celle de savoir si 
le projet d’articles reprendra, sous réserve des adaptations 

nécessaires, les règles tirées de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide. En effet, si le 
fondement de l’obligation générale de prévention est bien 
établi dans le premier rapport, celui de l’obligation de punir 
l’est moins, cette obligation semblant reposer pour l’essen-
tiel sur l’article premier de la Convention pour la préven-
tion et la répression du crime de génocide et l’article 1 de la 
Convention interaméricaine pour la prévention et la répres-
sion de la torture, de 1985.

28. Quoi qu’il en soit, l’obligation de prévention conte-
nue dans le projet d’article 1 est, comme toute obliga-
tion de comportement, une obligation composite : elle ne 
repose pas sur l’accomplissement d’un seul acte, mais 
d’un ensemble d’actes juridiques et de faits, voire de pra-
tiques. Si donc il ne s’agit pas d’une obligation de résultat, 
la question est de savoir si la responsabilité de l’État pour-
rait ne pas être engagée au motif que celui-ci aurait satis-
fait à une obligation de comportement sans pour autant 
parvenir à empêcher la commission d’un crime contre 
l’humanité. Le raisonnement tenu par la Cour de justice 
de la Communauté économique des États d’Afrique de 
l’Ouest dans son arrêt en l’affaire Serap v. Federal Repu-
blic of Nigeria offre des éléments de réponse. Dans cette 
affaire, la Cour a estimé que l’obligation de comportement 
énoncée à l’article 24 de la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples exigeait que l’État partie prenne 
toutes les mesures possibles pour maintenir la qualité de 
l’environnement, et que c’était en examinant l’état de l’en-
vironnement et l’ensemble des facteurs objectifs que l’on 
pouvait juger, par les résultats, si l’État avait rempli cette 
obligation. Il ne suffisait donc pas que l’État ait pris des 
mesures législatives, administratives et autres, aux fins de 
la protection de l’environnement ; encore fallait-il que ces 
mesures soient suivies d’effet et permettent d’obtenir des 
résultats concrets, ce qui, en l’espèce, n’était pas le cas. 
L’État défendeur ne pouvait pas pour autant s’exonérer 
de sa responsabilité pour les dommages causés à l’envi-
ronnement au motif que l’industrie pétrolière n’avait pas 
agi conformément aux textes en vigueur. Il découle de ce 
qui précède que l’obligation de comportement peut dans 
une certaine mesure se transformer en une obligation de 
résultat, a fortiori s’agissant de crimes contre l’humanité.

29. Passant au projet d’article 1, M. Kamto est d’avis 
que les mots « Tout État partie confirme que » devraient 
être supprimés et la phrase légèrement remaniée de 
manière à se lire comme suit : « Les crimes contre l’huma-
nité, qu’ils soient commis en temps de paix ou en temps 
de guerre, sont des actes criminels au regard du droit 
international que chaque État partie s’engage à prévenir 
et à punir. » Le paragraphe 2 devrait être fusionné avec 
le paragraphe 1 moyennant quelques modifications. Il 
se lirait alors comme suit : « À cette fin, chaque État par-
tie prend les mesures législatives, administratives, judi-
ciaires, et autres mesures efficaces pour empêcher que des 
crimes contre l’humanité soient commis dans tout terri-
toire sous sa juridiction. » Quant au paragraphe 3, il serait 
préférable de le modifier en s’inspirant de l’article 2 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internatio-
nalement illicite126.

126 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.
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30. Pour ce qui est du projet d’article 2, le Rapporteur 
spécial a bien fait de reprendre textuellement le contenu 
de l’article 7 du Statut de Rome. M. Kamto juge fort 
pertinents les points soulevés par M. Forteau et d’autres 
membres au sujet du paragraphe 2, tout en estimant que 
la proposition d’ajout qu’ils ont faite suscite paradoxale-
ment d’autres interrogations : qu’adviendrait-il si la défi-
nition des crimes contre l’humanité contenue dans une 
législation nationale englobait des infractions contestées 
par d’autres États ou qui avaient été contestées lors des 
négociations d’une éventuelle future convention sur les 
crimes contre l’humanité ? Comment, dans ces conditions, 
exercer l’obligation de coopérer ou l’obligation de ren-
voyer l’affaire devant les autorités compétentes d’un État 
dont la législation ne prévoirait pas l’infraction en cause 
et qui ne pourrait pas sur ce point s’appuyer sur la conven-
tion ? Autrement dit, comment régler les situations dans 
lesquelles l’auteur présumé d’une infraction constitutive 
d’un crime contre l’humanité au regard de la législation 
d’un État se trouve sur le territoire d’un autre État dont la 
législation ne prévoit pas ladite infraction ? Il importe que 
la Commission prenne en considération ces interrogations 
pour convenir de la définition à adopter dans le cadre du 
projet d’article 2.

31. Avec ces observations, notamment la proposition 
tendant à ce qu’un projet d’article sur l’objet ou le champ 
d’application figure dans le prochain rapport du Rappor-
teur spécial, M. Kamto approuve le renvoi des deux pre-
miers projets d’article au Comité de rédaction.

32. Le PRÉSIDENT, s’exprimant en sa qualité de 
membre de la Commission, félicite le Rapporteur spécial 
pour son premier rapport, très bien documenté, qui retrace 
l’évolution de la notion de crimes contre l’humanité en 
droit international avec force références à la jurisprudence 
et aux instruments internationaux ainsi qu’à la doctrine. 
Les arguments exposés aux paragraphes 10 à 15 du premier 
rapport quant à l’intérêt d’une convention sur les crimes 
contre l’humanité sont convaincants. Pour ce qui est de la 
question de savoir si celle-ci devrait tendre à actualiser les 
conventions en vigueur sur le génocide et les crimes de 
guerre, le Président est d’avis que la Commission devrait 
s’en tenir à une convention universelle sur la prévention et 
la répression des crimes contre l’humanité et la coopération 
entre États en la matière, convention qui, comme le relève 
le Rapporteur spécial, est « un élément essentiel manquant » 
du droit international existant. Un tel instrument pourrait 
contribuer à décourager ces crimes et à garantir que leurs 
auteurs aient à rendre des comptes. Il favoriserait égale-
ment une coopération entre États plus efficace en matière 
de prévention, d’enquête, de poursuite et d’extradition. 

33. En ce qui concerne le contenu de cette convention, 
le Président en approuve les grandes lignes telles qu’elles 
sont exposées aux paragraphes 13 et 14 du premier rap-
port, tout en estimant qu’il serait bon de s’inspirer des 
conventions contre le terrorisme, qui ont été largement 
ratifiées. Comme d’autres membres, il considère que la 
Commission ne devrait pas chercher à élargir le champ de 
la convention en y incluant des dispositions relatives à la 
compétence universelle, à l’interdiction des amnisties ou 
à l’immunité, mais au contraire se fonder sur les disposi-
tions en matière de compétence et de champ d’application 
qui figurent dans les conventions existantes.

34. En ce qui concerne le projet d’article 1, le Président 
est d’avis, comme M. Park et d’autres membres, que les 
trois paragraphes portent sur des questions différentes 
qu’il serait préférable de traiter dans des articles distincts, 
et que l’objet ou le champ d’application de la convention 
devraient être définis au début du projet. Il appuie égale-
ment les propositions tendant à remplacer le mot « guerre » 
par l’expression « conflit armé ». Au paragraphe 2 relatif 
à la prévention des crimes contre l’humanité, une dis-
position inspirée des récentes conventions contre le ter-
rorisme conviendrait mieux et porterait davantage. Elle 
devrait faire obligation aux États de coopérer, notamment 
« en prenant toutes les mesures possibles, y compris, le 
cas échéant, en adaptant leur législation nationale, afin de 
prévenir et contrarier la préparation, sur leurs territoires 
respectifs, des infractions visées à l’article 2 destinées à 
être commises à l’intérieur ou à l’extérieur de leurs terri-
toires », et de prendre des mesures « interdisant sur leurs 
territoires les activités illégales d’individus, de groupes et 
d’organisations qui encouragent, fomentent, organisent, 
financent en connaissance de cause ou fournissent en 
connaissance de cause une assistance technique ou des 
informations ou commettent de telles infractions ». 

35. En ce qui concerne le projet d’article 2, le Président 
estime, comme d’autres intervenants, que la Commission 
ne devrait pas chercher à modifier les termes de l’article 7 
du Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Il ne 
lui semble pas nécessaire d’ajouter dans le texte du projet 
d’article ou dans le commentaire une disposition expresse 
à l’effet de garantir que le projet d’article 2 et l’article 7 
du Statut de Rome soient interprétés de manière uniforme, 
puisque le Rapporteur spécial propose de consacrer un 
article au règlement des différends relatifs à l’interpréta-
tion ou à l’application de la convention. En outre, un meil-
leur moyen d’assurer une interprétation cohérente serait 
de prendre exemple sur la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI), qui, 
via sa base de données CLOUT, compile la jurisprudence 
des juridictions du monde entier et la met à la disposition 
des tribunaux, lesquels peuvent la consulter chaque fois 
qu’ils sont saisis d’un différend relatif à l’une ou l’autre 
des conventions de la CNUDCI.

36. Le Président remercie le Rapporteur spécial pour la 
feuille de route provisoire qu’il a établie en vue de la pour-
suite de ses travaux et prend note de son intention d’ache-
ver la première lecture de l’ensemble du projet d’articles 
d’ici à 2018 et la seconde lecture d’ici à 2020. Il appuie le 
renvoi des deux projets d’article au Comité de rédaction.

37. M. MURPHY (Rapporteur spécial), résumant le 
débat sur son premier rapport, dit qu’il se penchera pre-
mièrement sur les questions générales abordées lors du 
débat, deuxièmement, à la lumière de celui-ci, sur les 
modifications susceptibles d’être apportées aux deux pro-
jets d’article, troisièmement sur la question du commen-
taire du projet d’articles et enfin sur les observations 
concernant le programme de travail futur.

38. Tous les membres considèrent qu’il existe déjà, pour 
la répression des crimes contre l’humanité, un cadre juri-
dique défini par divers textes, notamment le Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale, les actes constitutifs des 
diverses juridictions internationales ad hoc, certains traités 
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visant des actes particulièrement graves, par exemple 
les disparitions forcées, qui renvoient aux crimes contre 
l’humanité, des instruments adoptés par le passé par la 
Commission, comme le projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l’humanité de 1996127, et le droit 
interne de nombreux pays. De ce fait, le Rapporteur spécial 
estime comme Mme Escobar Hernández que la Commission 
doit considérer son projet comme complétant les travaux 
menés dans d’autres instances. Il est toutefois générale-
ment admis, au moins au sein de la Commission, qu’une 
convention sur les crimes contre l’humanité contribuerait à 
combler certaines lacunes du cadre juridique actuel.

39. Des vues divergentes ont été exprimées sur le point de 
savoir quelles sont les plus importantes de ces lacunes. Cer-
tains membres, dont MM. Hmoud et El-Murtadi Suleiman 
Gouider, ont souligné qu’il importait d’encourager les États 
à se doter d’une législation sur les crimes contre l’huma-
nité. D’autres, comme MM. Tladi et Šturma, ont mis l’ac-
cent sur la coopération entre les États, estimant que ceux-ci 
pouvaient déjà se doter d’une législation en la matière s’ils 
le souhaitaient et que les différences pouvant exister entre 
les droits internes n’étaient pas critiques et étaient peut-être 
même inévitables. Pour le Rapporteur spécial, il n’est pas 
nécessaire que la Commission parvienne à un accord sur les 
aspects les plus importants de son projet. De fait, lorsque 
les États adoptent une convention, il peut ne pas y avoir 
de consensus sur les dispositions de la convention qu’ils 
considèrent comme les plus importantes. La Commission 
devrait simplement s’efforcer de faire figurer dans son pro-
jet d’articles les dispositions dont elle pense qu’elles seront 
utiles, efficaces et acceptables pour les États. 

40. Plusieurs membres, dont MM. Wako, Kamto et 
Hassouna, ont insisté sur la nécessité d’éviter tout conflit 
avec le Statut de Rome. Le Rapporteur spécial indique 
qu’il partage pleinement cette préoccupation et en tiendra 
compte tout au long des travaux. D’autres membres ont 
estimé, là encore à juste titre, qu’il fallait tenir compte 
d’autres sujets étudiés par la Commission, comme les 
immunités et le jus cogens. 

41. Certains membres, dont Mme Escobar Hernández, 
M. Murase et M. Kamto, ont émis des doutes ou au moins 
des réserves sur le point de savoir si la Commission pou-
vait ou devait viser ouvertement à élaborer une conven-
tion sur le sujet. Plusieurs autres – M. Gómez Robledo, 
M. Kittichaisaree, M. Nolte, M. Valencia-Ospina, 
M. Tladi, Sir Michael Wood, M. Niehaus et M. Kolod-
kin – ont répondu que la Commission était mandatée pour 
ce faire. Pour le Rapporteur spécial, il est clair que la 
Commission peut si elle le souhaite formuler un « projet 
d’articles » susceptible de servir de base à l’élaboration 
d’une convention. De fait, l’article 23 de son statut dis-
pose que lorsqu’elle a achevé ses travaux sur un sujet, 
la Commission peut notamment recommander à l’Assem-
blée générale « [d]e recommander le projet aux Membres 
[de l’ONU] en vue de la conclusion d’une convention » 
ou « [d]e convoquer une conférence pour conclure une 
convention ». De plus, depuis 1992, l’inscription des 
sujets au programme de travail de la Commission s’ef-
fectue selon une procédure dans le cadre de laquelle sont 
indiqués, pour chaque sujet proposé, les avantages et 

127 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50. 

les désavantages que présenterait la rédaction d’un rap-
port, d’une étude ou d’un projet de convention. En 2011, 
lorsqu’elle a affiné ses méthodes de travail, la Commis-
sion a recommandé que « les rapporteurs spéciaux et les 
groupes d’étude […] donn[ent] dès que possible une pre-
mière indication de la forme finale du produit des travaux 
qu’ils entreprennent sur leur sujet (un projet d’articles 
peut prendre la forme d’une convention, d’une déclara-
tion de principes, de directives, d’un exposé assorti de 
conclusions et de recommandations, etc.), moyennant 
les éventuelles révisions et modifications qu’appellerait 
le déroulement de l’étude128 ». À cet égard, pour le Rap-
porteur spécial, le sujet qu’il a proposé en 2012 et que la 
Commission a adopté en 2013 était tout à fait clair sur 
ce point ; le paragraphe 4 du plan d’étude y relatif indi-
quait que les travaux sur le sujet auraient pour objectif 
d’« élaborer des projets d’article qui auraient vocation à 
devenir une convention sur la prévention et la répression 
des crimes contre l’humanité129 ». Les réactions des États 
à cette proposition ont été largement positives en 2013 et 
2014, et l’Assemblée générale a pris note du sujet dans 
les résolutions qu’elle a adoptées en 2013 et 2014 sur les 
rapports de la Commission sur les travaux de sa soixante-
cinquième et soixante-sixième sessions130. La Commis-
sion peut donc tout à fait élaborer sur le sujet un « projet 
d’articles » ayant vocation à devenir une convention.

42. M. Tladi et M. Murase ont demandé si l’entreprise 
relevait de la codification du droit international coutumier 
ou du développement progressif du droit international. 
Comme toujours, elle relève à la fois de l’une et de l’autre, 
mais pour le Rapporteur spécial l’essentiel des disposi-
tions qui figureront dans le projet d’articles, par exemple 
sur l’extradition ou l’entraide judiciaire, ne codifieront 
pas des droits et obligations existant en droit international 
coutumier. C’est pourquoi la Commission devra souvent 
analyser des traités portant sur d’autres sujets que les 
crimes contre l’humanité pour voir s’ils peuvent servir de 
modèle pour rédiger ses projets d’article, mais non pour 
codifier la coutume. 

43. À l’évidence, c’est à l’Assemblée générale de déci-
der ce qu’elle entend faire de ce que lui soumet la Commis-
sion. Le Rapporteur spécial indique qu’au paragraphe 15 
de son premier rapport, cité par M. McRae, il entendait 
seulement dire que si la Commission recommande à 
l’Assemblée générale d’adopter le projet d’articles sous 
la forme d’une convention, c’est à cette dernière qu’il 
appartiendra d’en décider en dernier ressort. C’est lorsque 
l’Assemblée prendra sa décision que la Commission verra 
si, lorsqu’elle a défini le champ d’application du projet 
qui, comme l’a relevé M. Tladi, n’englobe pas le génocide 
ni les crimes de guerre, elle a fait le bon choix. 

44. S’agissant des projets d’article proposés, tous les 
membres qui ont pris la parole se sont déclarés favorables 
à leur renvoi au Comité de rédaction. Dans le même 
temps, la plupart des membres ont fait, pour en amélio-
rer le libellé, des suggestions qui devraient sensiblement 
influencer leur forme finale.

128 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), p. 182, par. 383.
129 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), annexe II, p. 99, par. 3.
130 Voir la résolution 68/112 de l’Assemblée générale du 

16 décembre 2013, par. 8, et la résolution 69/118 de l’Assemblée géné-
rale du 10 décembre 2014, par. 7.
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45. Pour ce qui est du projet d’article 1, ses principaux 
éléments ont semblé être approuvés, et plusieurs proposi-
tions très utiles ont été faites en vue de l’améliorer, tant 
dans sa structure que dans son libellé. S’agissant de sa 
structure, certains membres, à commencer par M. Park, 
appuyé par MM. Kittichaisaree, McRae, Šturma et Has-
souna, ont estimé que l’article 1 était déséquilibré dans 
la manière dont il traitait à la fois de la prévention et de 
la répression, et qu’il pouvait être scindé en deux articles 
distincts. S’agissant de son libellé, des membres ont jugé 
la formule « Tout État partie confirme » désuète ou inutile 
et estimé par ailleurs qu’il fallait employer l’expression 
« conflit armé » au lieu de « guerre ». Pour d’autres, il ne 
fallait pas limiter le champ d’application du paragraphe 2 
comme le faisait la référence au territoire qui y figurait. 
Pour plusieurs membres, il était prématuré au stade actuel 
d’employer le terme « État partie » aux paragraphes 1 et 2. 
Selon M. Kolodkin et M. Nolte, l’obligation de préven-
tion qui serait énoncée devait être qualifiée par un renvoi 
au droit international, et pour M. Hmoud et M. Gómez 
Robledo, il fallait aussi mentionner, s’agissant de la pré-
vention, la possibilité d’une coopération entre les États. 
Plusieurs membres ont relevé une incertitude quant aux 
obligations visées au paragraphe 3 du projet d’article 1. 
Enfin, MM. Park, Kamto et Murase ont dit souhaiter que 
le premier article du projet soit un article consacré au 
« champ d’application ». 

46. Le Rapporteur spécial dit qu’il n’entend pas réagir 
à toutes les idées ainsi exprimées mais qu’il juge nombre 
d’entre elles tout à fait convaincantes. Il a donc l’inten-
tion, si la Commission décide de renvoyer les projets 
d’article au Comité de rédaction, de proposer de trans-
former le projet d’article 1 en un article intitulé « Champ 
d’application », reformulant en une seule phrase la teneur 
de l’actuel paragraphe 1 et indiquant simplement que le 
projet d’articles s’applique à la prévention et à la répres-
sion des crimes contre l’humanité, qui sont des crimes au 
regard du droit international, qu’ils soient commis durant 
un conflit armé ou non. Il proposera ensuite de réunir les 
actuels paragraphes 2 et 3 en un projet d’article distinct 
portant uniquement sur la prévention. Ce projet d’article 
ne prévoira plus de limitation liée au territoire, renverra au 
droit international et rattachera plus étroitement les mots 
« aucune circonstance exceptionnelle » à l’obligation des 
États de prévenir les crimes contre l’humanité. 

47. Certains membres ont demandé que les dispositions 
relatives à la « prévention » définissent plus exactement 
les obligations des États. Pour le Rapporteur spécial, 
la Commission peut atteindre cet objectif en s’inspirant 
à la fois de la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide et de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, ce qui lui permettra d’utiliser le texte de la 
première et la jurisprudence y relative tout en renvoyant 
aux divers types de mesures mentionnées dans la seconde. 
Le commentaire accompagnant le projet d’article expli-
quera plus en détail le sens de l’obligation : elle oblige 
l’État lui-même à ne pas commettre les actes en question, 
elle l’oblige à user de son influence pour dissuader les 
autres États et les acteurs non étatiques de les commettre 
et elle l’oblige à coopérer avec les autres États à ces fins. 

48. Pour ce qui est du projet d’article 2, pratiquement 
tous les membres qui l’ont commenté sont convenus 

qu’une telle définition était nécessaire, à la seule excep-
tion de M. Murase. De plus, pratiquement tous les 
membres qui ont évoqué la question sont convenus que 
le projet d’article 2 reprenait à juste titre le texte de l’ar-
ticle 7 du Statut de Rome et qu’il ne serait pas judicieux 
de rouvrir le débat ayant abouti à la définition figurant 
dans celui-ci. C’est ce qu’ont déclaré Mme Escobar Her-
nández et M. Hmoud, M. Forteau, M. Nolte, M. Caflisch, 
M. Valencia-Ospina, Sir Michael Wood, M. Wisnu-
murti, M. Šturma, M. Niehaus, M. Kolodkin, M. Petrič, 
M. Kamto, M. Singh et M. Vázquez-Bermúdez. Quelques 
membres ont dit que la Commission ne devait pas se sen-
tir prisonnière de l’article 7 du Statut de Rome et qu’elle 
pouvait envisager d’améliorer la définition y figurant. 
Toutefois, selon l’opinion dominante – qui est aussi celle 
du Rapporteur spécial –, il n’en fallait rien faire. 

49. M. Park a le premier évoqué la possibilité d’ajou-
ter au projet d’article 2 une disposition pour laquelle 
M. Forteau a proposé le texte suivant : « Le présent article 
est sans préjudice de tout instrument international ou de 
toute loi nationale qui contient ou peut contenir des dis-
positions de portée plus large. » Ce libellé, tiré du para-
graphe 2 de l’article premier de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, a été repris plus ou moins littéralement 
dans plusieurs traités relatifs aux droits de l’homme ainsi 
que dans le Statut de Rome. Parfois désigné comme une 
« clause de sauvegarde », il exprime l’idée fondamen-
tale que la définition figurant dans le traité ne porte pas 
atteinte à toute définition « plus large » pouvant exis-
ter dans d’autres instruments internationaux ou en droit 
interne. Ainsi, la définition conventionnelle constitue 
pour les États un plancher mais non un plafond, et en 
l’espèce les États peuvent adopter une loi nationale conte-
nant une définition plus large des crimes contre l’huma-
nité. Cette proposition de M. Forteau a été appuyée par 
M. Hmoud, M. Caflisch, M. Saboia, Sir Michael Wood, 
M. McRae, M. Petrič, M. Hassouna et M. Wako, mais non 
par M. Kolodkin et M. Singh, le premier craignant qu’une 
telle disposition n’amène les États à ajouter, à la définition 
des crimes contre l’humanité, de nouveaux éléments qui 
ne seraient pas appropriés, et qu’autoriser de tels ajouts 
ne nuise à la coopération entre les États. Le Rapporteur 
spécial dit qu’il comprend la préoccupation de M. Kolod-
kin mais pense que, tout compte fait, une telle clause de 
sauvegarde permet de tenir compte comme il convient du 
fait que des États peuvent avoir une législation énonçant 
des normes plus élevées que celles consacrées dans la 
définition retenue par la Commission ou pourraient ulté-
rieurement adopter de telles normes. Il a donc l’intention 
de proposer au Comité de rédaction de faire figurer une 
telle clause dans le projet d’article 2. Quant à la proposi-
tion de M. Nolte, appuyée par M. Wako, d’y faire égale-
ment figurer une disposition demandant aux États de tenir 
compte de la jurisprudence de la Cour pénale internatio-
nale, le Rapporteur spécial dit qu’à l’instar de Sir Michael 
Wood, il souscrit d’une manière générale au sentiment 
qui sous-tend cette proposition mais qu’il préfère comme 
M. McRae que la question soit traitée dans le commen-
taire, solution dont il croit comprendre qu’elle est accep-
table pour M. Nolte.

50. Pour ce qui est du commentaire du projet d’articles, 
le Rapporteur spécial dit qu’il convient avec Mme Escobar 
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Hernández et M. Saboia qu’il faut éviter de parler de torture 
« commanditée par les États ». Répondant à M. McRae, il 
indique que, lorsque dans son premier rapport il emploie 
l’expression « régimes conventionnels », il faudrait proba-
blement lire « traités », bien qu’il admette être un tenant 
des travaux de Stephen Krasner. Quoi qu’il en soit, tous 
ces points ont été dûment notés et seront pris en compte 
lors de l’élaboration du commentaire. Sir Michael Wood 
a demandé dans quelle mesure les explications détaillées 
figurant dans le premier rapport pouvaient être incorpo-
rées dans le commentaire. La majeure partie de ce pre-
mier rapport est constituée d’informations générales qui 
ne concernent pas directement le projet d’articles et ne 
figureront donc pas dans le commentaire. La principale 
question est peut-être celle de savoir dans quelle mesure 
l’analyse de la jurisprudence relative à la définition des 
crimes contre l’humanité doit y figurer. Comme l’a indi-
qué Sir Michael Wood, cette analyse est utile aujourd’hui, 
mais elle deviendra progressivement obsolète et risque 
donc d’être inutile à long terme. Cela dépend largement 
de la mesure dans laquelle les informations en question 
contribueront à indiquer aux États le sens de la définition 
quand ils décideront d’utiliser ou non le projet d’articles 
pour conclure une nouvelle convention, quand ils déci-
deront de ratifier ou non une telle convention et quand 
ils prendront les mesures nécessaires pour donner effet à 
celle-ci dans leur droit interne. Si les États franchissent 
ces étapes, certaines des personnes associées au proces-
sus ne seront sans doute pas familières avec le sens de 
l’expression « crimes contre l’humanité » et l’analyse de 
la Commission leur sera alors utile. Le Rapporteur spécial 
considère donc que si un commentaire détaillé est utile à 
court terme pour les États qui passent par ces étapes, il y 
est favorable. Si un commentaire détaillé n’est pas utile, 
il n’y est pas favorable. L’idée de Sir Michael Wood de 
conserver un commentaire détaillé aux fins de la première 
lecture pour revoir la question en seconde lecture est à cet 
égard séduisante. Dans l’intervalle, les États indiqueront 
peut-être à la Commission si un commentaire détaillé de 
ce type leur est utile. 

51. M. Hmoud et M. Hassouna ont fait plusieurs sugges-
tions s’agissant des questions susceptibles d’être traitées 
dans le commentaire, et elles sont les bienvenues. Dans le 
même temps, le Rapporteur spécial souligne que l’analyse 
du sens des divers termes utilisés dans l’article 7 du Sta-
tut de Rome vise simplement à rendre brièvement compte 
de la manière dont les juridictions internationales, princi-
palement la Cour pénale internationale, les ont jusqu’ici 
interprétés. Cette analyse reste à l’écart des questions 
controversées et évite de « geler » le droit en énonçant des 
conclusions définitives. 

52. S’agissant du programme de travail futur, plusieurs 
membres ont fait des propositions quant aux questions 
que le Rapporteur spécial pourrait examiner dans ses rap-
ports suivants, notamment l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare), la question de savoir 
si l’obligation d’engager des poursuites peut être satisfaite 
par la saisine des tribunaux militaires ou le recours au droit 
militaire (M. Nolte), l’entraide judiciaire (MM. Hmoud et 
Tladi), le traitement équitable de l’accusé (M. Petrič), le 
traitement des réfugiés soupçonnés d’avoir commis des 
crimes contre l’humanité (MM. Forteau et Vázquez-Ber-
múdez), la relation entre les droits énoncés dans la future 

convention et ceux énoncés dans d’autres conventions, 
notamment le Statut de Rome (M. Park), les mécanismes 
de coopération entre les États et les organisations interna-
tionales (M. Park), les droits des victimes et des témoins, 
y compris les réparations (MM. Park et Šturma), la ques-
tion de savoir si la future convention sera applicable aux 
crimes commis avant son entrée en vigueur (M. Park), 
la double incrimination (MM. Murase et Forteau), la pres-
cription (M. Petrič), la formation et l’éducation des agents 
publics (M. Valencia-Ospina), la question de savoir si les 
amnisties ou l’invocation d’immunités doivent être auto-
risées (MM. Park, Valencia-Ospina, Saboia et McRae), la 
question de savoir si les réserves doivent être autorisées 
(MM. Gómez Robledo et Saboia) et le règlement des dif-
férends (MM. Park et Vázquez-Bermúdez). 

53. Constatant que plusieurs membres ont exprimé leur 
intérêt pour la question de la compétence universelle, le 
Rapporteur spécial dit qu’il ne prévoit pas de proposer 
de projet d’article sur les types de compétence qu’un État 
doit pouvoir exercer pour accéder à une convention sur les 
crimes contre l’humanité. Il n’entend pas mener une étude 
approfondie de la compétence universelle, ni analyser l’ap-
proche adoptée en ce qui concerne la compétence dans les 
traités concernant des infractions internationales et trans-
nationales. Il ne doute toutefois pas que la Commission 
débattra vigoureusement de cette question le moment venu.

54. M. Nolte a par ailleurs demandé quelle était 
l’« ambition » de la Commission dans le cadre de ce pro-
jet. Cette ambition peut être minimale, et le projet d’ar-
ticles ne pas dire grand-chose et être ainsi facile à accepter 
pour les États. À l’opposé, il pourrait être extrêmement 
progressiste et mettre à la charge des États des obliga-
tions étendues, novatrices et lourdes qui le rendraient 
difficilement acceptable. Pour le Rapporteur spécial, la 
Commission doit opter pour une voie médiane et élaborer 
un projet d’articles utile, opérationnel et efficace qui sera 
bien accueilli par les États et la société civile parce qu’il 
ne sera ni vide de sens ni irréaliste dans ses aspirations. 
Parce qu’il est difficile de discuter de cette question dans 
l’abstrait, M. Nolte a proposé d’organiser une consulta-
tion entre les membres, et le Rapporteur spécial, qui juge 
l’idée excellente, pense donc organiser en juillet une réu-
nion informelle lors de laquelle tous les membres intéres-
sés pourront s’entretenir des questions susceptibles d’être 
traitées dans le projet d’articles.

55. Plusieurs membres ont aussi fait des propositions 
relatives au préambule du projet d’articles, tendant par 
exemple à ce qu’il indique que l’interdiction des crimes 
contre l’humanité est une norme de jus cogens ou sou-
ligne l’importance du Statut de Rome. Le Rapporteur 
spécial dit qu’il prendra note des suggestions faites à cet 
égard au fur et à mesure que les travaux progresseront 
pour proposer un préambule en temps voulu pour la pre-
mière lecture.

56. Quant au calendrier proposé, dont M. Kittichaisaree, 
Sir Michael Wood et M. Hassouna l’ont exhorté à abréger 
les échéances, le Rapporteur spécial convient qu’il est 
hautement souhaitable d’achever les travaux le plus rapi-
dement possible ; de fait, les observations de MM. Petrič 
et Niehaus sur les crimes contre l’humanité commis par 
le passé viennent rappeler de manière poignante que ne 
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pas s’attaquer énergiquement à ces crimes peut avoir de 
très lourdes conséquences. Le Rapporteur spécial a donc 
l’intention de faire avancer les travaux à bon rythme sans 
toutefois sacrifier la qualité à la rapidité. Pour retenir l’at-
tention des États et, à long terme, contribuer efficacement 
à mettre fin aux atrocités, le projet d’articles doit être éla-
boré avec soin.

57. En conclusion, le Rapporteur spécial dit qu’il espère, 
compte tenu des vues exprimées par les membres, que la 
Commission renverra les deux projets d’article qu’il pro-
pose au Comité de rédaction.

58. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial 
pour son résumé. En l’absence d’objection, il considérera 
que la Commission souhaite renvoyer les deux projets 
d’article au Comité de rédaction. 

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 45.

3259e SÉANCE

Vendredi 29 mai 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, 
M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, 
M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, 
M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, 
M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités131 (A/CN.4/678, par-
tie II, sect. B132, A/CN.4/683133, A/CN.4/L.854134)

[Point 4 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à pré-
senter son troisième rapport sur les accords et la pratique 
ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités 
(A/CN.4/683).

131 À sa soixante-cinquième session (2013), la Commission a adopté à 
titre provisoire les projets de conclusions 1 à 5 et les commentaires y rela-
tifs [Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 18 et suiv., par. 38 et 39]. À sa 
soixante-sixième session (2014), elle a adopté à titre provisoire les projets 
de conclusions 6 à 10 et les commentaires y relatifs [Annuaire… 2014, 
vol. II (2e partie), p. 114 et suiv., par. 75 et 76].

132 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-septième session.

133 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).
134 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 

documents de la soixante-septième session.

2. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que son troisième 
rapport porte sur le rôle des accords et de la pratique ulté-
rieurs dans le contexte de l’interprétation des traités qui 
sont des actes constitutifs d’organisations internationales. 
Il se limite à ces instruments et ne traite pas de l’interpré-
tation des traités adoptés au sein d’une organisation inter-
nationale ou conclus par des organisations internationales.

3. Aux termes de son article 5, la Convention de Vienne 
sur le droit des traités (Convention de Vienne de 1969) 
s’applique aux traités qui sont des actes constitutifs d’or-
ganisations internationales. Dans le même temps, cet 
article 5 donne à penser, et la jurisprudence confirme, que 
ces actes constitutifs sont également des traités d’un type 
particulier appelant une interprétation spécifique. En par-
ticulier, la question se pose de savoir quelles formes de 
conduite sont susceptibles de constituer une pratique ulté-
rieure pertinente aux fins de leur interprétation.

4. La Cour internationale de Justice, d’autres organes 
judiciaires ou quasi judiciaires et les États ont reconnu 
que trois formes de conduite pouvaient être pertinentes 
à cet égard, à savoir : la pratique ultérieure des parties à 
l’acte constitutif établissant leur accord au sujet de l’inter-
prétation de l’acte, la pratique des organes de l’organisa-
tion internationale, et une combinaison de la pratique de 
ces organes et de la pratique ultérieure des parties à l’acte 
constitutif.

5. La pratique ultérieure établissant un accord entre les 
membres d’une organisation n’est pas la seule pratique 
pertinente. Une autre pratique ultérieurement suivie par 
les parties dans l’application de l’acte constitutif d’une 
organisation internationale peut également être perti-
nente pour interpréter cet instrument. Les actes consti-
tutifs d’organisations internationales sont parfois mis en 
œuvre dans le cadre d’accords ou de pratique ultérieurs 
bilatéraux ou régionaux, par exemple. Bien que de tels 
traités bilatéraux soient conclus entre un nombre limité 
de parties à l’acte constitutif multilatéral concerné et ne 
soient donc pas, en tant que tels, des accords ultérieurs 
au sens de l’article 31, ils peuvent postuler des prises de 
position quant à l’interprétation qui doit être donnée à 
l’acte constitutif lui-même et, pris ensemble, peuvent être 
pertinents pour cette interprétation.

6. La Cour internationale de Justice a également à l’occa-
sion tenu compte de la pratique des organes d’une orga-
nisation internationale pour interpréter l’acte constitutif de 
celle-ci, apparemment sans invoquer la pratique ou l’ac-
ceptation de ses membres. En particulier, la Cour a jugé que 
la pratique propre de l’organisation internationale pouvait 
mériter une attention particulière dans le cadre de l’interpré-
tation. La pratique des organes dans l’application d’un acte 
constitutif doit ainsi, au minimum, être considérée comme 
une autre pratique ultérieure relevant de l’article 32.

7. La troisième possibilité consiste à tenir compte d’une 
combinaison de la pratique des organes de l’organisa-
tion et de la pratique ultérieure des parties, en particu-
lier de l’acceptation par celles-ci de la pratique desdits 
organes. Par exemple, dans son avis consultatif sur les 
Conséquences juridiques pour les États de la présence 
continue de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest 
africain) nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil 
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de sécurité, la Cour internationale de Justice a interprété 
l’expression « dans lequel sont comprises les voix » figu-
rant à l’Article 27 de la Charte des Nations Unies comme 
comprenant les abstentions en s’appuyant en premier 
lieu sur la pratique de l’organe concerné, compte tenu du 
fait que cette pratique avait été par la suite généralement 
acceptée par les États Membres. Dans cette affaire, la 
Cour a mis l’accent à la fois sur la pratique d’un ou plu-
sieurs organes de l’organisation internationale et sur son 
acceptation générale par les États Membres, et a qualifié 
la combinaison de ces deux éléments de pratique générale 
de l’organisation. 

8. L’interprétation des traités qui sont des actes constitu-
tifs d’organisations internationales peut aussi être influen-
cée par les accords ultérieurs au sens du paragraphe 3 a 
de l’article 31. On peut distinguer deux formes fonda-
mentales d’accords ultérieurs relatifs à l’interprétation 
des actes constitutifs d’organisations internationales : les 
accords autonomes entre les parties et les décisions d’un 
organe plénier de l’organisation internationale consti-
tuant de tels accords. Les accords autonomes entre les 
parties concernant l’interprétation de l’acte constitutif 
d’une organisation internationale sont rares. Si le plus 
souvent les parties agissent en tant que membres dans le 
cadre de l’organe plénier, lorsque des questions d’inter-
prétation se posent en ce qui concerne l’acte constitutif, 
il leur arrive d’agir en leur qualité de parties. La pratique 
de l’Union européenne en fournit des exemples. Des 
décisions et recommandations d’organes pléniers d’orga-
nisations internationales concernant l’interprétation ou 
l’application d’une disposition conventionnelle peuvent 
également, dans des circonstances exceptionnelles, tra-
duire un accord ultérieur entre les parties au sens du para-
graphe 3 a de l’article 31, à condition que ces décisions et 
recommandations traduisent un accord des parties à l’acte 
constitutif elles-mêmes. 

9. Outre qu’il passe en revue la jurisprudence perti-
nente, le rapport à l’examen examine également la doc-
trine. Des opinions divergentes ont été exprimées sur le 
point de savoir si les diverses utilisations par les juridic-
tions internationales de la pratique suivie dans l’applica-
tion des actes constitutifs d’organisations internationales 
comme moyen d’interprétation représentent simplement 
différentes manifestations des articles 31 et 32 en tant 
que règles fondamentales de l’interprétation des traités, 
ou si ces utilisations reflètent également une règle spé-
ciale ou supplémentaire d’interprétation applicable à ces 
actes constitutifs. Toutefois, lorsqu’on les examine de 
près, ces opinions ne diffèrent pas tant sur le fond qu’en 
ce qu’elles considèrent que la pratique propre d’une 
organisation internationale est pertinente soit au regard 
du paragraphe 3 b de l’article 31 et de l’article 32, soit 
indépendamment de ces dispositions. En dernière ana-
lyse, les juridictions et les publicistes semblent convenir 
que la pratique propre d’une organisation internationale 
joue souvent un rôle spécifique dans l’interprétation de 
son acte constitutif en vertu des règles pertinentes de la 
Convention de Vienne de 1969. Les différentes explica-
tions de la pertinence de cette pratique propre demeurent 
dans le cadre des règles d’interprétation énoncées dans 
la Convention. Ces règles permettent non seulement de 
prendre en considération la pratique de l’organisation 
que les parties elles-mêmes confirment par leur propre 

pratique, mais aussi de considérer la pratique des organes 
de l’organisation comme pertinente pour déterminer 
comme il convient l’objet et le but du traité ou comme 
une forme d’autre pratique suivie dans l’application du 
traité relevant de l’article 32. Les travaux antérieurs de 
la Commission consacrent cette approche extensive des 
règles d’interprétation énoncées dans la Convention de 
Vienne de 1969. 

10. La pratique bien établie d’une organisation consti-
tue également un moyen d’interprétation de son acte 
constitutif. Le paragraphe 1 j de l’article 2 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre organisations inter-
nationales (Convention de Vienne de 1986) et l’article 2 b 
des articles sur la responsabilité des organisations inter-
nationales135 considèrent même la « pratique bien établie 
de l’organisation » comme une « règle de l’organisation ». 
Cela implique que cette pratique peut constituer un moyen 
d’interprétation de l’acte constitutif.

11. Des auteurs ont affirmé que l’article 5 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 codifiait le droit coutumier. Tou-
tefois, aux fins du présent sujet, il n’est pas nécessaire 
de prendre position sur le statut coutumier de l’article 5. 
Il suffit de dire qu’il a été généralement reconnu que 
les règles de la Convention de Vienne de 1969 relatives 
à l’interprétation des traités sont applicables aux actes 
constitutifs d’organisations internationales, mais toujours 
sans préjudice de toute règle pertinente de l’organisation. 
La règle énoncée à l’article 5 est suffisamment souple 
pour s’appliquer à toutes les situations imaginables. Ainsi 
compris au sens large et de manière souple, il est clair que 
l’article 5 reflète le droit international coutumier. 

12. En conclusion, le Rapporteur spécial propose que la 
Commission renvoie le projet de conclusion 11 figurant au 
paragraphe 86 du troisième rapport au Comité de rédac-
tion en vue de son adoption provisoire par la Commission.

13. M. FORTEAU dit que la principale question que 
soulève le troisième rapport est celle de savoir si la pra-
tique des organisations internationales dans l’application 
de leurs actes constitutifs représente simplement diffé-
rentes manifestations des articles 31 et 32 de la Convention 
de Vienne de 1969, ou si cette pratique traduit également 
l’existence d’une règle spéciale ou supplémentaire d’in-
terprétation applicable à ces actes constitutifs. Il indique 
qu’avant de donner son point de vue sur les solutions que 
propose le Rapporteur spécial en réponse à cette question 
dans le cadre du projet de conclusion 11, il souhaite évo-
quer plusieurs points qui appellent des éclaircissements.

14. En premier lieu, M. Forteau ne comprend pas pour-
quoi le Rapporteur spécial indique au paragraphe 12 de 
son troisième rapport que celui-ci ne traite pas de l’inter-
prétation des traités conclus par des organisations inter-
nationales. Cette affirmation est démentie par le rapport 
lui-même, puisque, aux paragraphes 63 à 66, le Rappor-
teur spécial analyse des éléments de la pratique au sein 
de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Or les 

135 Résolution 66/100 de l’Assemblée générale, en date du 
9 décembre 2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission 
et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, 
vol. II (2e partie), p. 38 et suiv., par. 87 et 88.
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accords ayant créé l’OMC ne relèvent pas de la Conven-
tion de Vienne de 1969 mais de la Convention de Vienne 
de 1986, puisqu’une organisation internationale, à savoir 
l’Union européenne, y est partie. Les projets de conclusion 
et commentaires déjà adoptés par la Commission citent 
abondamment la jurisprudence de l’Organe de règlement 
des différends de l’OMC et la pratique relative à la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer – en bref, des 
traités qui ont pour parties non seulement des États mais 
aussi une organisation internationale. Ce point mériterait 
d’être clairement indiqué : le présent projet de conclusions 
ne se limite pas aux traités conclus entre États. 

15. En second lieu, il semble que le Rapporteur spé-
cial exagère l’autonomie de l’ordre juridique de l’Union 
européenne et de son approche de l’interprétation des 
traités. Aux paragraphes 28 et 57 de son troisième rap-
port, il affirme ainsi que lorsqu’elle interprète les traités 
fondateurs de l’Union européenne, la Cour de justice de 
l’Union européenne ne prend pas en considération la pra-
tique ultérieure des parties ou des organes de l’Union. 
Cela n’est pas tout à fait exact, pour deux raisons. D’une 
part, la jurisprudence citée par le Rapporteur spécial, aux 
paragraphes 59 et 60, par exemple, concerne uniquement 
la pratique des organes de l’Union européenne, et non 
celle des États membres agissant en tant qu’interprètes 
des traités fondateurs de l’Union. D’autre part, la juris-
prudence citée indique uniquement que la pratique des 
organes de l’Union européenne ne peut pas modifier les 
traités ou y déroger, ni créer un précédent ayant force obli-
gatoire. Or il n’est pas certain que l’on puisse en déduire 
que cela interdit la prise en compte de la pratique de ces 
organes à des fins d’interprétation. Sur ce point particulier, 
il importe de ne pas confondre pratique modificatrice et 
pratique interprétative. Il conviendrait donc d’étudier plus 
en profondeur la jurisprudence de l’Union européenne sur 
ce point, car elle paraît plus nuancée. 

16. En troisième lieu, certains des exemples utilisés 
par le Rapporteur spécial ne semblent pas concerner 
l’interprétation des actes constitutifs d’organisations 
internationales. Par exemple, la pratique suivie au sein 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale, évo-
quée aux paragraphes 39 à 41, semble concerner le droit 
substantiel de cette organisation et non son droit institu-
tionnel. De plus, on voit mal comment l’Accord de 1994 
relatif à l’application de la Partie XI de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 
1982, visé au paragraphe 42 du troisième rapport, peut 
être considéré comme une pratique pertinente aux fins de 
l’interprétation de cette Convention. Ne s’agit-il pas d’un 
accord complémentaire plutôt que d’un accord interpréta-
tif  ? De même, l’exemple donné au paragraphe 50 concer-
nant l’Organisation maritime internationale paraît sans 
lien avec le sujet, puisqu’il concerne la pratique d’une 
organisation relative à une autre organisation. En outre, 
on voit mal quelles conclusions le Rapporteur spécial 
entend tirer de cet exemple lorsqu’il se réfère à la pratique 
administrative dans la note de bas de page dont l’appel 
se trouve à la fin du paragraphe 50. Enfin, M. Forteau dit 
qu’il ne comprend pas comment la décision d’admettre 
la République arabe unie à l’Organisation de l’aviation 
civile internationale, évoquée au paragraphe 55, peut 
avoir un effet interprétatif sur l’acte constitutif de cette 
organisation internationale.

17. La typologie des trois formes de pratique exposées 
au paragraphe 31 du rapport à l’examen peut être utile pour 
organiser les règles correspondantes et peut être étendue 
aux accords ultérieurs. Le projet de conclusion 11 devrait 
être restructuré sur la base de cette typologie, et les trois 
paragraphes résultant de cette restructuration devraient 
chacun indiquer que la règle proposée ne vaut que « sous 
réserve de toute règle pertinente de l’organisation ».

18. Le premier paragraphe du projet de conclusion 11, 
ainsi reformulé, pourrait comprendre l’actuel para-
graphe 1 mais également, pour éviter toute ambiguïté, 
indiquer expressément que les accords et la pratique ulté-
rieurs en question sont ceux « des parties à l’acte consti-
tutif ». Le second paragraphe devrait indiquer que ces 
accords et cette pratique ultérieurs sont ceux « des par-
ties au traité » et peuvent se manifester dans la pratique 
ou les actes des organes de l’organisation internationale. 
Le Rapporteur spécial exprime cette idée dans deux para-
graphes distincts, les paragraphes 2 et 4, mais M. Forteau 
n’est pas convaincu que cette distinction soit nécessaire : 
il serait préférable de réunir ces deux paragraphes en un 
seul, et cela pour deux raisons.

19. Premièrement, M. Forteau n’est pas convaincu que la 
notion de « pratique bien établie », visée au paragraphe 4, 
ait véritablement été utilisée dans la jurisprudence pour 
viser une pratique interprétative au sens du paragraphe 3 a 
et b de l’article 31. Ce n’est pas en tout cas ce qui ressort 
des paragraphes 81 et 82 du troisième rapport. La notion 
de « pratique bien établie » a plutôt été conçue pour viser la 
pratique comme source autonome du droit dérivé de l’orga-
nisation, donc comme une source de droit et non comme un 
moyen d’interprétation en tant que tel. Deuxièmement, le 
paragraphe 2 proposé par le Rapporteur spécial n’est pas 
assez explicite s’agissant des conditions dans lesquelles la 
pratique d’une organisation internationale peut donner lieu 
à un accord ultérieur ou à une pratique ultérieure des par-
ties au traité. En particulier, il est regrettable que la notion, 
très juste, de « pratique générale de l’organisation » ou de 
« pratique généralement acceptée » que le Rapporteur spé-
cial explique de manière très claire aux paragraphes 52 à 55 
de son troisième rapport, ne figure pas dans le projet de 
conclusion 11. Il s’agit d’une notion décisive qui permet 
de distinguer entre, d’une part, la pratique de l’organisation 
qui reflète un accord ou une pratique des parties au traité et, 
d’autre part, la pratique de l’organisation qui ne reflète que 
sa propre volonté.

20. Sur cette base, M. Forteau recommande que le 
deuxième paragraphe du projet de conclusion 11 dispose 
que la pratique de l’organisation reflète l’accord ultérieur 
des parties au sens de l’article 31 de la Convention de 
Vienne de 1969 lorsque cette pratique est « générale-
ment acceptée », pour reprendre la formule utilisée par la 
Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
de 1971 sur les Conséquences juridiques pour les États 
de la présence continue de l’Afrique du Sud en Namibie 
(Sud-Ouest africain) nonobstant la résolution 276 (1970) 
du Conseil de sécurité, cité au paragraphe 52 du troisième 
rapport. Ce deuxième paragraphe viendrait compléter le 
premier en indiquant les conditions dans lesquelles la pra-
tique de l’organisation peut donner lieu à un accord ulté-
rieur ou à une pratique ultérieure réputé être attribuable 
aux parties au traité.
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21. Ce dernier point semble découler clairement de 
l’analyse effectuée par le Rapporteur spécial aux para-
graphes 64 et 66 de son troisième rapport et selon laquelle 
une recommandation générale à caractère purement 
exhortatif ou encore un acte de l’organisation qui n’a 
qu’une nature incitative, et non dispositive, ne peut être 
considéré comme un accord au sens de l’article 31. Le fait 
que le Rapporteur spécial parvienne à cette conclusion 
en examinant la jurisprudence de l’Organe de règlement 
des différends de l’OMC conforte M. Forteau dans l’idée 
qu’un accord non contraignant ne peut être un accord au 
sens de l’article 31. Il continue donc de regretter, sur ce 
point, la formulation malheureuse du paragraphe 1 du 
projet de conclusion 9 adopté par la Commission à sa 
soixante-sixième session136. Au regard de ce paragraphe, 
un accord au sens du paragraphe 3 a et b de l’article 31 
pourrait prendre la forme, par exemple, d’un accord pure-
ment politique. Pour M. Forteau, l’analyse qu’effectue le 
Rapporteur spécial dans le rapport à l’examen de la pra-
tique de l’Organe de règlement des différends conduit 
à une conclusion différente : un accord au sens de l’ar-
ticle 31 a nécessairement des effets juridiques.

22. Reste la question du troisième paragraphe du projet 
de conclusion 11 : quel sort faut-il réserver à la pratique de 
l’organisation qui n’a pas été généralement acceptée par 
toutes les parties à l’acte constitutif de celle-ci ? Le Rap-
porteur spécial a une position plutôt ambiguë : il indique 
aux paragraphes 49 et 51 de son troisième rapport que 
cette pratique relève de l’article 32 de la Convention de 
Vienne de 1969 mais qu’elle pourrait avoir un effet inter-
prétatif allant « au-delà » de cette disposition.

23. Cette position soulève deux difficultés. Pour com-
mencer, faire relever cette pratique de l’article 32 est sans 
doute trop réducteur, car les moyens complémentaires 
d’interprétation prévus à l’article 32 ne sont utilisés que 
pour confirmer le sens résultant de l’application de l’ar-
ticle 31. Or on peut penser que la pratique de l’organisa-
tion possède un effet interprétatif un peu plus fort que ce 
que prévoit l’article 32.

24. Mais alors, et c’est là la seconde difficulté, la ques-
tion se pose de savoir à quelle disposition rattacher l’effet 
interprétatif d’une telle pratique allant au-delà de l’ar-
ticle 32. Le Rapporteur spécial ne cite aucune disposition 
précise, et il est difficile de rattacher cet effet interprétatif 
au paragraphe 3 a et b de l’article 31. Peut-être peut-on y 
voir un moyen d’interprétation relevant du paragraphe 3 c 
de l’article 31, dans la mesure où la pratique de l’orga-
nisation peut être assimilée à une règle de l’organisation 
dès lors qu’elle est bien établie. Le troisième paragraphe 
pourrait donc indiquer qu’une pratique bien établie de 
l’organisation peut constituer une règle pertinente de droit 
international applicable dans les relations entre les parties 
au sens de l’article 31, paragraphe 3 c, avant de préciser, 
d’autre part, que toute autre pratique qu’une pratique bien 
établie peut constituer une pratique au sens de l’article 32.

25. On aboutirait ainsi à un dégradé clair de l’effet 
interprétatif  : le paragraphe 1 concernerait la pratique ou 
les accords ultérieurs des parties elles-mêmes, le para-
graphe 2 indiquerait qu’une pratique de l’organisation 

136 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 131.

qui est généralement acceptée reflète l’accord ultérieur 
des parties, et le paragraphe 3 disposerait qu’une pratique 
bien établie de l’organisation peut relever de l’article 31, 
paragraphe 3 c, et toute autre pratique de l’organisation 
de l’article 32.

26. Il serait également utile de préciser le titre du pro-
jet de conclusion pour éviter de donner l’impression qu’il 
porte sur les actes constitutifs d’organisations internatio-
nales en tant que manifestation d’une pratique ultérieure ou 
d’un accord ultérieur. Ce titre devrait être : « Interprétation 
des actes constitutifs d’organisations internationales ».

27. En conclusion, M. Forteau note que le Rapporteur 
spécial indique au paragraphe 76 de son troisième rapport 
que le projet de conclusion 5 adopté par la Commission 
à sa soixante-cinquième session137 ne signifie pas que la 
pratique des organes d’organisations internationales ne 
peut constituer en tant que telle une pratique ultérieure 
relevant des articles 31 et 32 de la Convention de Vienne 
de 1969. Or, pour M. Forteau, le projet de conclusion 5 
exclut clairement la pratique des organisations internatio-
nales, disposant en effet que toute conduite autre que celle 
des parties au traité ne constitue pas une pratique ulté-
rieure au sens des articles 31 et 32. Il faudra donc modi-
fier le projet de conclusion 5 en indiquant au début du 
paragraphe 2 que celui-ci est sans préjudice du projet de 
conclusion 11. M. Forteau dit qu’il est favorable au renvoi 
du projet de conclusion 11 au Comité de rédaction.

28. M. KITTICHAISAREE dit que le paragraphe 50 
du troisième rapport le laisse perplexe, qui indique que la 
pratique suivie par un organe d’une organisation interna-
tionale peut contribuer à l’interprétation de l’acte consti-
tutif d’une autre organisation internationale, mais donne 
un exemple qui concerne uniquement l’Organisation 
maritime internationale. Quelle est l’autre organisation 
internationale en cause ? S’agissant de l’observation de 
M. Forteau selon laquelle la pratique institutionnelle des 
organes de l’Union européenne ne constitue pas néces-
sairement une pratique des États membres eux-mêmes, il 
aimerait connaître le nom de l’organisation dont la « pra-
tique administrative » est visée dans la note de bas de page 
dont l’appel se trouve à la fin du paragraphe 50.

29. M. HMOUD dit que le Rapporteur spécial a adopté 
la bonne approche s’agissant de la structure du rapport à 
l’examen et des considérations aboutissant au projet de 
conclusion 11. Il fournit de nombreux éléments sur les 
moyens d’interprétation des actes constitutifs d’organi-
sations internationales et sur le rôle des accords et de la 
pratique ultérieurs à cet égard, mais comme ces éléments 
concernent essentiellement des aspects spécifiques, les 
résultats sont nuancés. Une difficulté tient à la double 
nature des actes constitutifs qui, outre qu’ils sont des 
accords interétatiques, ont également un caractère consti-
tutionnel, en ce qu’ils définissent l’ordre juridique interne 
des organisations. De plus, la diversité des organisations 
et de leurs instruments constitutifs fait qu’il est difficile 
de parvenir à des résultats uniformes en ce qui concerne 
les éléments et moyens d’interprétation qui distinguent 
l’interprétation des actes constitutifs de celle des autres 
traités. Pour interpréter ces actes, les juridictions ont 
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pris en compte la pratique des organisations et de leurs 
organes de diverses manières, en accordant à la pratique 
pertinente un poids différent en fonction de toute une 
série de facteurs, comme la cohérence de cette pratique, 
sa généralité et son opposabilité entre États membres de 
l’organisation (ou parties à l’instrument constitutif), ainsi 
que le degré d’autonomie de l’organisation concernée. 
Malgré ces difficultés, le troisième rapport fournit aux 
États et aux praticiens des indications utiles sur l’interpré-
tation des actes constitutifs et sur le rôle des accords et de 
la pratique ultérieurs à cet égard.

30. S’agissant de ce troisième rapport, M. Hmoud 
approuve l’approche consistant à ne traiter que du rôle 
des accords et de la pratique ultérieurs dans l’interpréta-
tion des actes constitutifs. Toutefois aurait dû être examiné 
le poids accordé à la pratique divergente des organes des 
organisations, qui fait que cette pratique ne peut devenir 
une pratique bien établie et jouer un rôle clé dans l’interpré-
tation. Le poids d’une pratique qui n’est pas bien établie est 
directement lié au paragraphe 3 du projet de conclusion 11, 
et aura un impact sur l’évaluation de ce paragraphe, et éven-
tuellement sur celle du paragraphe 2, par la Commission.

31. Une question qui ne doit pas être examinée dans 
le cadre du sujet est celle des décisions des organes 
judiciaires auxquels les actes constitutifs attribuent une 
fonction d’interprétation, même si les prononcés de ces 
organes peuvent être considérés comme leur pratique aux 
fins de l’interprétation des actes constitutifs. La question 
est de savoir s’il existe une pratique au-delà du rôle parti-
culier de tels organes qui peut être pertinente pour l’inter-
prétation de l’acte constitutif et s’il existe des cas dans 
lesquels l’interprétation faisant autorité peut être écartée 
par la pratique ultérieure d’autres organes ou des États 
parties ou par un accord entre ces parties concernant l’in-
terprétation. Dans son troisième rapport, le Rapporteur 
spécial envisage cette question lorsqu’il examine la juris-
prudence de la Cour de justice de l’Union européenne, 
mais il serait utile de donner des explications supplémen-
taires dans les commentaires.

32. Le paragraphe 19 du troisième rapport recense les 
principaux domaines à examiner, mais la conduite des 
États membres des organisations internationales et les 
effets des accords ultérieurs des États au sujet de l’inter-
prétation des actes constitutifs de celles-ci, ainsi que la 
relation entre la pratique ultérieure des États parties et 
celle des organes, auraient dû être analysés de manière 
plus approfondie.

33. L’expression « sous réserve de » figurant à l’ar-
ticle 5 de la Convention de Vienne de 1969 dénote la 
souplesse de la relation entre les règles énoncées dans 
la Convention et les règles de l’organisation. Certes, les 
règles des organisations internationales ne priment pas 
les règles d’interprétation énoncées aux articles 31 et 
32, mais une mise en balance est nécessaire pour tenir 
compte du fait que les actes constitutifs sont à la fois 
des traités et des cadres institutionnels. Cette souplesse 
implique aussi la préservation de la prérogative des États 
membres d’interpréter les actes constitutifs sans porter 
atteinte à l’autonomie de l’organisation ni à l’exercice de 
ses fonctions. Ainsi, les accords et la pratique ultérieurs 
des États membres (ou des États parties), ainsi que leur 

consentement aux actes des organes des organisations 
internationales, sont des facteurs clés dans l’interpré-
tation d’un acte constitutif dans la mesure où cela est 
compatible avec les règles de l’organisation. Mais que se 
passe-t-il si ces règles n’autorisent pas une interprétation 
sur la base de ces facteurs ? Pour M. Hmoud, cela dépend 
du degré d’autonomie que l’acte constitutif confère à 
l’organisation ainsi que de la nature de la disposition à 
interpréter ; si cette disposition concerne les fonctions et 
activités de l’organisation, les règles de celle-ci doivent 
être déterminantes.

34. Cette approche souple semble être étayée par la Cour 
internationale de Justice dans son avis consultatif sur la 
Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par un État 
dans un conflit armé, lorsqu’elle explique que les actes 
constitutifs sont des traités multilatéraux dont l’interpré-
tation est régie par les règles générales mais tient compte 
de certains éléments, y compris la pratique de l’organisa-
tion concernée. La question est toutefois de savoir quelle 
pratique doit être prise en compte et si elle constitue une 
pratique ultérieure pertinente aux fins des articles 31 et 32 
de la Convention de Vienne de 1969, ou s’il s’agit d’une 
pratique bien établie faisant partie des règles de l’orga-
nisation. La distinction entre les différentes formes de 
pratique aura une conséquence directe sur les conclu-
sions à tirer au sujet de l’interprétation des actes consti-
tutifs. M. Hmoud dit que s’il considère que la conclusion 
énoncée au paragraphe 4 du projet de conclusion 11 est 
correcte, lorsque la pratique est contestée ou n’est pas 
fixée, elle ne peut être qualifiée de pratique bien établie 
de l’organisation. En d’autres termes, si la pratique n’est 
pas opposable aux États membres ou est divergente dans 
les divers organes compétents, elle ne peut être considérée 
comme une pratique bien établie.

35. S’agissant de la pratique d’un organe d’une orga-
nisation internationale et de son poids comme moyen 
d’interprétation, cette pratique peut, qu’elle soit ou non 
établie, constituer un moyen complémentaire d’interpré-
tation au sens de l’article 32 de la Convention de Vienne 
de 1969. La question demeure néanmoins de savoir quel 
est le poids de cette pratique dans l’interprétation des 
actes constitutifs au-delà de l’article 32 de la Conven-
tion. Certaines des décisions de la Cour internationale de 
Justice peuvent être interprétées comme indiquant que 
la pratique d’un organe est un moyen d’interprétation de 
l’acte constitutif, mais la présomption selon laquelle cette 
pratique est un moyen d’interprétation distinct ne peut 
être étayée. Elle peut être soit un élément d’une pratique 
ultérieure établissant l’accord des parties au sens du para-
graphe 2 b de l’article 31 de la Convention, soit un moyen 
complémentaire d’interprétation relevant de l’article 32. 
C’est pourquoi M. Hmoud approuve le paragraphe 2 du 
projet de conclusion 11, aux termes duquel la conduite 
d’un organe d’une organisation internationale peut rele-
ver du paragraphe 3 b de l’article 31 ou de l’article 32 
de la Convention ; il se demande toutefois s’il est sou-
haitable d’accorder un poids supplémentaire à cette pra-
tique, comme semble le faire le paragraphe 3 du projet de 
conclusion.

36. S’agissant de la pratique générale de l’organisation, 
M. Hmoud se demande si le projet de conclusion doit 
viser la pratique générale en tant que facteur à prendre 
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en considération dans l’interprétation. Quant à ce que 
le Rapporteur spécial décrit, dans son troisième rapport, 
comme une combinaison de la pratique des organes de 
l’organisation et de la pratique ultérieure des parties, deux 
questions distinctes mais connexes se posent : première-
ment, la pratique combinée peut être une pratique générale 
susceptible d’être prise en compte en elle-même comme 
moyen d’interprétation de l’acte constitutif ; deuxiè- 
mement, l’acceptation par les membres de l’organisa-
tion de la pratique des organes de celle-ci peut, selon les 
circonstances, constituer un accord des États parties ou 
une pratique ultérieure au sens du paragraphe 3 b de l’ar-
ticle 31 de la Convention de Vienne de 1969.

37. S’agissant des accords ultérieurs des parties 
comme moyen d’interprétation des actes constitutifs des 
organisations internationales, le plus important est de 
réaliser un équilibre entre ces accords et les règles des 
organisations, y compris leur pratique bien établie. Il 
convient de se demander si l’accord en cause est compa-
tible avec la pratique bien établie et si les États agissent 
en leur qualité de membres de l’organisation ou d’États 
parties à son acte constitutif. Une pratique ne saurait être 
considérée comme établie aux fins de l’interprétation 
d’un acte constitutif si elle se heurte à une quelconque 
opposition des États parties : une telle opposition confére-
rait davantage de poids à un accord ultérieur des parties en 
tant que moyen authentique d’interprétation. De plus, si le 
poids des décisions des organes pléniers dans l’interpré-
tation des actes constitutifs varie selon les organisations, 
on peut supposer que ces décisions peuvent constituer des 
moyens authentiques d’interprétation en vertu du para-
graphe 3 a de l’article 31 de la Convention de Vienne de 
1969. La question clé est de savoir si ces décisions éta-
blissent l’accord de toutes les parties et si cet accord est 
explicite ou tacite. Il importe aussi de savoir si l’État agit 
en tant que membre de l’organisation ou en tant que partie 
à l’instrument, même si dans ce contexte cette distinction 
peut être plus apparente que réelle. 

38. Eu égard à la jurisprudence de la Cour internationale 
de Justice, M. Hmoud convient que la « pratique propre » 
d’une organisation internationale peut jouer des rôles dif-
férents dans l’interprétation de son acte constitutif : il peut 
s’agir soit d’un moyen complémentaire d’interprétation, 
soit d’une pratique bien établie, et donc d’un facteur clé 
dans l’interprétation. Ces catégories mises à part, le rôle 
de la « pratique propre » de l’organisation internationale 
doit être étayé.

39. En conclusion, M. Hmoud recommande le renvoi du 
projet de conclusion 11 au Comité de rédaction.

40. M. TLADI dit que, si le troisième rapport du Rap-
porteur spécial est bon, lui-même n’est pas certain que la 
question dont il traite doive être traitée. Il craint qu’en le 
faisant, la Commission crée de nouvelles règles de droit, 
ce qui est précisément ce qu’elle est convenue de ne pas 
faire. En essayant de ne pas se contenter de paraphraser 
les dispositions de la Convention de Vienne de 1969, la 
Commission est déjà allée au-delà de ce que prévoit le 
droit positif. Certains des projets de conclusion déjà adop-
tés semblent conférer aux accords et à la pratique ulté-
rieurs le même statut qu’au texte, au contexte, à l’objet et 
au but du traité, voire un statut supérieur.

41. Les questions envisagées dans le troisième rapport 
relèvent de l’article 5 de la Convention de Vienne de 1969 
dont l’objet, selon le paragraphe 22 du rapport, est de sou-
ligner que la règle générale voulant que tous les traités 
entre États soient soumis aux règles de la Convention vaut 
également pour les actes constitutifs des organisations 
internationales. La Commission s’aventurerait sur un 
terrain dangereux si elle attribuait une signification sup-
plémentaire à l’article 5 qui, pour M. Tladi, ne dit que 
deux choses : la Convention de Vienne de 1969 s’ap-
plique aux actes constitutifs, et elle s’applique sans pré-
judice des règles pertinentes de l’organisation. À moins 
que ces règles n’en disposent autrement, l’article 31 
et l’article 32, selon le cas, doivent être appliqués pour 
interpréter le traité. La pratique des organisations inter-
nationales n’a donc rien de « spécial ». Il se peut très bien 
qu’un poids particulier doive être accordé à la pratique 
des organisations internationales eu égard au texte, au 
contexte, à l’objet et au but du traité, mais non parce que 
ce traité est un acte constitutif.

42. Dans son troisième rapport, le Rapporteur spécial 
renvoie à de nombreuses affaires dont a connu la Cour 
internationale de Justice pour éclairer les questions que 
soulève le sujet. Deux points en particulier méritent d’être 
relevés dans la jurisprudence citée aux paragraphes 24 
à 26. La Cour ne semble pas s’être penchée sur le carac-
tère d’acte constitutif de la Charte des Nations Unies : les 
facteurs particuliers qu’elle a cités reposaient tous sur 
le texte, le contexte et l’objet et le but de la Charte. En 
d’autres termes, toute justification invoquée pour appli-
quer les règles d’interprétation de manière légèrement 
différente doit être tirée du texte, du contexte et de l’objet 
et du but de l’instrument, et non du fait qu’il s’agit d’un 
acte constitutif.

43. De même, lorsque les juridictions prennent effecti-
vement en compte la pratique des organisations interna-
tionales, celle-ci reflète très souvent la pratique des États 
parties à l’acte constitutif ; en conséquence, cette pratique 
relève du paragraphe 3 de l’article 31 de la Convention de 
Vienne de 1969. Les décisions prises par les organes d’une 
organisation qui sont généralement acceptées donnent 
naissance à une pratique des parties établissant l’accord 
de celles-ci au sujet de l’interprétation. Un exemple en est 
donné par l’avis consultatif visé aux paragraphes 52 et 78, 
qui concerne une situation dans laquelle une pratique des 
membres du Conseil de sécurité semble avoir été accep-
tée par les membres de l’Assemblée générale. Il n’y a 
aucune raison pour qu’une telle pratique ne puisse être 
considérée comme une forme de la pratique des parties. 
Un exemple similaire est fourni par l’avis consultatif cité 
au paragraphe 43 du troisième rapport. M. Tladi pense 
comme M. Hmoud que la distinction entre les membres 
d’un organe et l’organe lui-même est peut-être plus appa-
rente que réelle.

44. Dans les cas où une pratique ne reflète pas un 
accord, par exemple parce que certains États s’y sont 
opposés, elle devient pertinente comme moyen complé-
mentaire d’interprétation au sens de l’article 32 de la 
Convention de Vienne de 1969. Dans la plupart des arrêts 
cités par le Rapporteur spécial, la Cour internationale de 
Justice n’a pas expressément visé le paragraphe 3 a ou b 
de l’article 31 de la Convention. En d’autres termes, il est 
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manifeste qu’elle se garde de suggérer que la pratique en 
cause peut être considérée comme une pratique ultérieure 
au sens de ces dispositions, et l’on peut présumer que ses 
effets ne sont pas les mêmes que ceux d’une pratique ulté-
rieure. Il faut en tenir compte pour ne pas donner à pen-
ser, lorsque l’on élabore le projet de conclusion 11, que 
des règles différentes s’appliquent à l’interprétation des 
actes constitutifs en raison de leur caractère constitutif. 
S’agissant du libellé de ce projet de conclusion, M. Tladi 
se demande quelle est la différence entre la conduite d’un 
organe et la pratique bien établie ou générale d’une orga-
nisation internationale.

45. M. Tladi n’est par ailleurs pas d’accord avec 
M. Forteau lorsque celui-ci affirme que la pratique d’une 
organisation internationale qui n’exprime pas l’accord 
des parties peut relever du paragraphe 3 c de l’article 31 
de la Convention de Vienne de 1969 : il est douteux que 
la pratique d’une organisation internationale puisse être 
considérée comme une règle de droit international appli-
cable entre les parties.

46. M. Tladi dit qu’il est favorable au renvoi du projet 
de conclusion 11 au Comité de rédaction, étant entendu 
que son libellé doit refléter exactement les dispositions de 
la Convention de Vienne de 1969.

47. M. PARK dit que le troisième rapport du Rappor-
teur spécial contribuera au développement du droit des 
traités, en particulier s’agissant de l’interprétation des 
actes constitutifs d’organisations internationales. Il pense 
avec le Rapporteur spécial que l’objet de l’article 5 de 
la Convention de Vienne de 1969 est de confirmer que 
les articles 31 et 32 de cet instrument s’appliquent à 
l’interprétation des actes constitutifs des organisations 
internationales, sous réserve des règles pertinentes de 
l’organisation. La définition des accords et de la pratique 
ultérieurs figurant dans le projet de conclusion 4 adopté 
provisoirement par la Commission à sa soixante-cin-
quième session138 définit clairement trois moyens distincts 
d’interprétation des traités. Toutefois, la manière dont 
le Rapporteur spécial les applique à l’interprétation des 
actes constitutifs d’organisations internationales manque 
quelque peu de cohérence. Dans un cas, par exemple, une 
résolution de l’Assemblée générale est considérée comme 
constituant un accord ultérieur au sens du paragraphe 3 a 
de l’article 31, alors qu’une autre résolution de l’Assem-
blée est considérée comme une pratique ultérieure rele-
vant du paragraphe 3 b de l’article 31 ou de l’article 32. 
Une contradiction similaire est apparente au paragraphe 2 
du projet de conclusion 11.

48. La délimitation de la portée du troisième rapport 
aux paragraphes 13 à 18 semble quelque peu artificielle. 
Au paragraphe 13, le Rapporteur spécial indique que 
l’interprétation des décisions émanant des organes des 
organisations internationales n’est pas envisagée dans le 
troisième rapport, alors qu’au paragraphe 15 il indique que 
l’effet de ces décisions sera examiné. Or comment l’acte 
d’interprétation peut-il être séparé de son effet ? Depuis 
les années 1990, par exemple, le Conseil de sécurité a eu 
tendance à donner une interprétation plus large que par le 
passé à l’expression « menace contre la paix ». Il s’agit là 

138 Ibid., p. 29 et 30.

d’un acte d’interprétation de la Charte par un organe de 
l’Organisation des Nations Unies qui peut être considéré 
comme une pratique ultérieure. De même, les organes des 
organisations internationales adoptent souvent des déci-
sions ou recommandations en vertu de l’acte constitutif, 
mais il sera difficile de déterminer lesquelles doivent ou 
non être retenues aux fins des travaux sur le sujet. 

49. Malgré les assurances que donne le Rapporteur spé-
cial, son troisième rapport semble traiter de la question de 
savoir si la manière dont une résolution est adoptée par un 
organe plénier d’une organisation internationale influe sur 
le poids à accorder à cette résolution aux fins de l’interpré-
tation de l’instrument constitutif de l’organisation concer-
née. Au paragraphe 18, le Rapporteur spécial dit que le 
rapport ne porte pas sur les décisions des conférences des 
États parties, mais au paragraphe 60 il admet qu’il est dif-
ficile de déterminer si les États parties à l’acte constitutif 
d’une organisation agissent en cette qualité ou en qualité 
de membres d’un organe plénier de l’organisation.

50. Les légères différences dans la terminologie utilisée 
en ce qui concerne la pratique aux paragraphes 27, 30, 50, 
52, 53 et 79 font qu’il est difficile de suivre le raisonne-
ment du Rapporteur spécial. Ces différences expliquent 
peut-être pourquoi celui-ci fait une distinction indéfen-
dable entre les résolutions des organisations internatio-
nales dans différentes situations. Au paragraphe 49, une 
résolution se voit attribuer le statut de pratique ultérieure, 
alors qu’au paragraphe 54 une autre se le voit refuser. Le 
Rapporteur spécial aurait dû expliquer précisément pour-
quoi une résolution ou décision donnée d’une organisa-
tion internationale constitue une pratique ultérieure ou 
un accord ultérieur. Par exemple, pourquoi les décisions 
mentionnées aux paragraphes 63 et 64 constituent-elles 
un accord ultérieur et non une pratique ultérieure ?

51. La typologie des formes de conduite exposée au 
paragraphe 31 est d’une grande importance pour ce qui 
est de déterminer le poids à accorder à la pratique aux 
fins de l’interprétation des actes constitutifs. Un critère 
pour évaluer le poids à accorder aux actes adoptés au sein 
d’une organisation internationale peut être la position 
adoptée par les États membres lors du vote sur une réso-
lution ou la réaction, y compris l’acceptation ou l’oppo-
sition implicite, des États qui n’ont pas participé au vote. 
La pratique ultérieure de l’Organisation mondiale de la 
Santé et celle de la Commission du bassin du lac Tchad 
ne peuvent être considérées comme ayant le même poids, 
car la première compte 194 États membres et la seconde 6 
seulement. Qu’entend le Rapporteur spécial par les mots 
« le dépasse » au paragraphe 51 ? De même, quel est le 
sens de « pertinente » dans l’avant-dernière phrase du 
paragraphe 73 ?

52. M. Park dit qu’il appuie le paragraphe 1 du projet de 
conclusion 11 parce qu’il est compatible avec la Conven-
tion de Vienne de 1969. Le paragraphe 2 ne mentionne 
pas la typologie des trois types de pratique. Pour M. Park, 
ce paragraphe doit être étoffé par l’ajout de critères non 
ambigus comme ceux qu’il vient de proposer. Il serait 
aussi nécessaire de traiter de la mesure dans laquelle les 
actes des organes d’organisations internationales peuvent 
être considérés comme des accords ultérieurs au sens 
du paragraphe 3 a de l’article 31, comme une pratique 
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ultérieure au sens du paragraphe 3 b de l’article 31 ou 
comme une autre pratique ultérieure relevant de l’ar-
ticle 32. En son état actuel, le paragraphe 2 est trop vague 
pour être d’une utilité quelconque. Le paragraphe 3, qui 
semble simplement énoncer un principe général, doit être 
modifié de sorte que le sens de l’expression « pratique 
pertinente » soit plus clair. Comme la pratique bien éta-
blie d’une organisation internationale est directement liée 
à « toute règle pertinente » mentionnée à l’article 5 de la 
Convention de Vienne de 1969, il serait logique de rema-
nier le paragraphe 4 et de l’incorporer au paragraphe 1.

La séance est levée à 12 h 30.

3260e SÉANCE

Mardi 2 juin 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, 
M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood.

Protection de l’atmosphère (fin*) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851] 

[Point 9 de l’ordre du jour]

rApport du CoMité de rédACtion

1. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
présente le premier rapport du Comité de rédaction au 
titre de la soixante-septième session de la Commission 
du droit international, sur le sujet de la protection de 
l’atmosphère (A/CN.4/L.851). Ce document se compose 
d’un préambule et de trois projets de directive. À l’issue 
des débats, la Commission avait décidé de renvoyer au 
Comité de rédaction les projets de directives 1, 2, 3 et 5 
figurant dans le deuxième rapport du Rapporteur spécial 
(A/CN.4/681), mais pas le projet de directive 4 qu’elle 
examinerait à nouveau à sa session suivante. Le Rappor-
teur spécial, faisant preuve de l’esprit constructif et de la 
volonté de coopération qui ont marqué l’ensemble de ses 
interventions, a proposé des modifications pour les projets 
de directive concernés, ainsi que des projets de paragraphe 
destinés au préambule, en se fondant sur les observations 
faites par les membres de la Commission.

2. M. Forteau relève, à propos du titre du rapport, qu’il 
conviendra de corriger les versions linguistiques qui se 
réfèrent à des projets de « conclusion », car il s’agit de 
projets de « directive ».

* Reprise des débats de la 3249e séance.

3. En ce qui concerne le projet de directive 1 (Défini-
tions) adopté provisoirement par le Comité de rédaction, 
il est entendu que les définitions qui y figurent sont éta-
blies aux fins du projet de directives. La définition de l’at-
mosphère proposée par le Rapporteur spécial à l’alinéa a 
du projet de directive 1 comportait un aspect physique et 
un aspect fonctionnel, ce dernier visant à souligner que 
l’atmosphère est un milieu dynamique à travers lequel 
ont lieu le transport et la propagation de substances de 
dégradation. Or ce second aspect a suscité des discussions 
au sein du Comité de rédaction sur le point de savoir ce 
qu’étaient ces substances et ce qu’il fallait entendre par 
propagation. En outre, s’il était reconnu que le mouve-
ment transcontinental de substances polluantes repré-
sente aujourd’hui l’une des préoccupations majeures en 
ce qui concerne l’environnement atmosphérique, certains 
ont craint, d’une part, que cet élément limite indûment la 
définition de l’atmosphère et, d’autre part, qu’il porte à 
croire que le transport et la propagation de substances de 
dégradation dans l’atmosphère sont à certains égards sou-
haitables ou du moins acceptables. Il a donc été convenu 
de le supprimer. La question de la nécessité de définir 
l’atmosphère a, en outre, été soulevée à nouveau, d’autant 
que la définition concise résultant de la suppression de 
l’élément fonctionnel a paru à certains trop élémentaire, 
au point qu’ils doutaient de son utilité. Il est vrai que 
dans des situations comparables, telles que le domaine 
du droit de la mer, celle-ci n’a pas été définie. Toute-
fois, des membres du Comité de rédaction ont mentionné 
d’autres exemples dans lesquels la Commission avait jugé 
opportun de définir certains termes, par exemple le terme 
« aquifères » dans le cadre de ses travaux sur le droit des 
aquifères transfrontières. Il a donc été décidé d’opter pour 
une définition brève, centrée sur ce qu’est en substance 
l’atmosphère, en laissant de côté ses aspects fonctionnels 
pour des développements ultérieurs qui trouveront proba-
blement place dans un préambule.

4. En ce qui concerne l’alinéa b du projet de direc-
tive 1, il a été décidé de conserver l’expression « pollu-
tion atmosphérique », de préférence au terme « pollution 
de l’air » qu’avait proposé le Rapporteur spécial, afin de 
rester dans le cadre du projet de directives qui porte sur 
la protection de l’atmosphère. De manière générale, les 
membres du Comité de rédaction ont relevé qu’il n’était 
pas facile de formuler des définitions à ce stade, sans avoir 
décidé encore du contenu des dispositions substantielles 
des projets de directive. Il leur a paru difficile de savoir, 
par exemple, si la définition de la pollution atmosphé-
rique devait viser à la fois des formes de pollution natu-
relle et d’origine humaine. Ils sont finalement parvenus 
à la conclusion qu’une définition était à la fois possible 
et nécessaire et que les projets de directive devaient être 
axés sur les sources de pollution « par l’homme », ces der-
niers mots ayant été insérés dans le texte de l’alinéa b.

5. Les débats ont en outre largement porté sur le point de 
savoir si la définition de la pollution atmosphérique devait 
être limitée à la pollution transfrontière, comme dans la 
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance, de 1979, ou s’il fallait inclure dans le 
champ du projet de directives la pollution de l’atmosphère 
à l’intérieur d’un seul État. S’il a été considéré que celle-
ci pouvait certainement constituer une préoccupation, cer-
tains ont souligné que le droit international ne s’y était pas 
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intéressé pour l’heure. Il a été proposé de fixer un seuil de 
gravité de la pollution atmosphérique à l’intérieur d’un 
État, en utilisant une expression renvoyant à des effets ou 
dommages « significatifs », mais le Comité de rédaction 
n’est pas parvenu à trouver une formulation appropriée. Il 
a finalement été convenu de limiter la définition à la pol-
lution dont les effets s’étendent au-delà de l’État d’origine 
et sont de nature à mettre en danger la vie et la santé de 
l’homme et l’environnement naturel de la Terre.

6. Toujours à propos de la définition de la pollution 
atmosphérique, une discussion s’est engagée au sujet de 
la mention de l’« énergie », en plus des « substances », 
comme source de pollution atmosphérique. En effet, pour 
certains membres, cette mention pouvait être comprise 
comme visant l’énergie nucléaire, alors que celle-ci pou-
vait être considérée comme faisant partie des énergies 
les moins polluantes, comparée au charbon et au pétrole. 
Pour d’autres, l’énergie, y compris nucléaire, n’était pas 
exclue du champ du projet de directives. Certains ont 
craint que le projet ne présente une lacune importante 
si l’on écartait l’énergie, car celle-ci était mentionnée 
à l’alinéa a de l’article 1 de la Convention sur la pol-
lution atmosphérique transfrontière à longue distance 
et au paragraphe 1, alinéa 4, de l’article premier de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Il 
a aussi été envisagé de substituer au terme « énergie »  
l’expression « les émissions et rejets », qui est utili-
sée dans d’autres instruments internationaux, comme 
la Convention de Minamata sur le mercure, mais cette 
idée a été abandonnée, car on ne savait pas encore, dans 
le projet à l’examen, quelles émissions ou quels rejets 
constitueraient une pollution atmosphérique. La défini-
tion retenue se contente donc de mentionner les « subs-
tances », étant entendu que ce terme sera défini dans le 
commentaire, qui précisera s’il vise l’énergie ou d’autres 
éléments, en tenant compte du fait que certains membres 
se sont dits fermement opposés à ce que la définition 
couvre l’énergie nucléaire. Enfin, l’expression « résul-
tant de » a été remplacée par « contribuant à » pour mettre 
davantage l’accent sur le fait que la pollution atmosphé-
rique est due à l’effet global et cumulatif de l’émission 
et du rejet de substances dans l’atmosphère.

7. En ce qui concerne l’alinéa c du projet de directive 1, 
qui définit la dégradation atmosphérique, il a été convenu 
de nouveau que, bien que celle-ci puisse résulter d’un phé-
nomène naturel tel qu’une éruption volcanique, le projet 
de directive devait s’appliquer uniquement aux altérations 
de l’atmosphère, à la fois directes et indirectes, causées 
par l’homme. En outre il a été décidé de s’inspirer, pour 
cette définition, de la structure et du libellé adoptés provi-
soirement pour la définition de la pollution atmosphérique. 
Toutefois, dans la mesure où la dégradation atmosphérique 
désigne un phénomène global – et non transfrontière –, le 
Comité de rédaction n’a pas estimé nécessaire de limiter sa 
définition aux effets nocifs qui s’étendent au-delà de l’État 
d’origine. En revanche, étant donné que cette définition 
pouvait s’appliquer à des actions survenant à l’intérieur 
d’un seul État, il a été jugé nécessaire de fixer un seuil 
d’application approprié. L’adjectif « significatifs » a donc 
été inséré après les mots « effets nocifs », en suivant le pré-
cédent constitué par le paragraphe 1 de l’article premier 
de la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques.

8. Le projet de directive 2 (Champ d’application des 
directives) a donné lieu à une discussion sur le point de 
savoir si les projets de directive devaient établir des « prin-
cipes fondamentaux », comme l’avait proposé le Rappor-
teur spécial, et si l’emploi de cette expression supposait 
que les directives énoncent des obligations juridiques à la 
charge des États. Il a été reconnu que le terme « fondamen-
taux » n’était pas nécessaire et risquait même de susciter 
des confusions. Certains ont estimé que l’expression « prin-
cipes directeurs » reflétait mieux l’objet des directives et 
pourrait figurer utilement dans le paragraphe 1 du projet 
de directive 2, puisque son paragraphe 2 visait à exclure 
expressément certains principes particuliers du champ 
du projet. En outre, pour souligner le fait que les projets 
de directive ne visent pas à l’exhaustivité, le déterminant 
« des » a été préféré à « les » devant les mots « principes 
directeurs ». D’autres membres du Comité de rédaction, 
craignant que le terme « principes » ne soit lu comme ayant 
une certaine connotation juridique, ont estimé qu’il conve-
nait de l’écarter, d’autant qu’il pourrait être trompeur de 
donner l’impression que les projets de directive contiennent 
uniquement des « principes ». Les divergences de vues sur 
ce point n’ayant pu être surmontées, le paragraphe 1 du 
projet de directive 2 comporte deux membres de phrase 
entre crochets qui reprennent ces deux points de vue, ainsi 
qu’une note précisant qu’ils seront examinés plus avant en 
fonction du contenu définitif des autres projets de direc-
tive qui seront adoptés dans les années à venir. Les autres 
paragraphes du projet de directive 2 ont été adoptés sans 
beaucoup de discussion, car ils reposaient sur une proposi-
tion du Rapporteur spécial reprenant une partie du contenu 
de la décision de 2013 relative au champ d’application du 
projet à l’examen139. Au paragraphe 2, il conviendra, dans 
certaines versions linguistiques, d’ajouter les mots « et de 
technologie » après « transferts de fonds ».

9. La numérotation des projets de directive, telle qu’elle 
apparaît dans le document A/CN.4/L.851, sera revue ulté-
rieurement. En ce qui concerne l’alinéa a du projet de 
directive 5 portant sur la coopération internationale, les 
débats se sont concentrés sur la question de savoir si la 
directive devait être rédigée de telle sorte qu’elle ferait 
obligation aux États de coopérer ou si une formulation 
moins contraignante devait être retenue. Certains membres 
étaient d’avis que, dans le domaine de l’environnement, 
les responsabilités d’ordre général tendaient à être for-
mulées en des termes non contraignants, notamment au 
conditionnel, comme dans l’article 3, paragraphe 5, de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques. À l’inverse, certaines responsabilités 
étatiques plus précisément définies étaient formulées de 
manière contraignante ou sous forme d’obligation.

10. Pour les membres qui souhaitaient éviter toute for-
mulation contraignante, la formulation à retenir dépen-
drait du texte entre crochets que l’on choisirait d’insérer 
dans le paragraphe 1 du projet de directive 2 : si l’on 
choisissait d’indiquer que les directives contenaient des 
« principes », ils souhaitaient adopter une approche plus 
restrictive dans le projet de directive 5 a, afin que cela 
n’entraîne aucune nouvelle obligation pour les États. Si 
l’autre formulation était retenue, l’on pourrait adopter une 
approche plus souple dans le projet de directive 5 a.

139 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 83, par. 168.
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11. D’autres membres ont estimé que les États avaient 
un devoir général de coopérer découlant de la Déclaration 
de 1970 relative aux principes du droit international tou-
chant les relations amicales et la coopération entre les États 
conformément à la Charte des Nations Unies140, et que 
l’on pouvait le mentionner au début du paragraphe, avant 
d’ajouter une phrase indiquant plus précisément que les 
États « devraient » coopérer pour la protection de l’atmo-
sphère. Cette interprétation de la Déclaration n’a pas été 
acceptée par d’autres membres du Comité de rédaction.

12. Quant au projet de directive 5 (Coopération inter-
nationale), l’alinéa a a été adopté à titre provisoire après 
avoir été reformulé par le Rapporteur spécial de façon que 
les États aient l’obligation de coopérer entre eux et avec 
les organisations internationales « selon qu’il convient » 
pour protéger l’atmosphère de la pollution atmosphérique 
et de la dégradation atmosphérique. Par ailleurs, la men-
tion de la bonne foi a été considérée comme implicite 
pour toute obligation internationale et a par conséquent 
été supprimée. 

13. L’alinéa b du projet de directive 5 a été modifié par 
le Rapporteur spécial, compte tenu des remarques des 
membres du Comité de rédaction.

14. En ce qui concerne le préambule, le Rapporteur spé-
cial a soumis une nouvelle proposition de révision de son 
projet de directive 3, dont le premier paragraphe indiquait 
que l’atmosphère était indispensable à la vie humaine et 
à la santé, ainsi qu’aux écosystèmes terrestres et aqua-
tiques, et érigeait sa protection en préoccupation com-
mune de l’humanité. Certains membres craignaient que 
l’expression « préoccupation commune de l’humanité » 
n’emporte des conséquences juridiques pour les États, ce 
qui n’était pas opportun s’agissant d’un instrument com-
posé de directives. D’autres y voyaient une affirmation 
factuelle, expression d’une préoccupation à l’égard d’un 
phénomène global, qui n’emportait pas nécessairement 
de conséquences juridiques. D’autres encore ne voyaient 
aucune objection à ce que l’expression susdite puisse por-
ter à croire que les directives contenaient des principes 
juridiques pour la protection de l’atmosphère, estimant 
que cela n’était pas contraire à la décision prise par la 
Commission en 2013 au sujet du champ du projet.

15. La discussion sur le préambule a aussi porté sur la 
seconde partie de la définition initiale de l’atmosphère 
proposée par le Rapporteur spécial, qui visait l’élément 
« fonctionnel » – le transport et la propagation de subs-
tances de dégradation. Le Rapporteur spécial a revu cette 
formulation de façon à ne pas laisser entendre involon-
tairement que le transport et la propagation de polluants 
pouvaient être à quelque titre que ce soit vus comme sou-
haitables ou positifs pour l’atmosphère et qu’ils faisaient 
partie de la définition de l’atmosphère. Cette nouvelle 
approche a recueilli l’adhésion du Comité de rédaction.

16. À l’issue des débats, les deux premiers paragraphes 
de la proposition révisée du Rapporteur spécial ont été 
restructurés en trois alinéas, qui ont été introduits dans 
le préambule. L’expression « préoccupation pressante de 

140 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale en date du 
24 octobre 1970.

l’ensemble de la communauté internationale », qui figure 
dans le troisième alinéa, a été proposée par le Rapporteur 
spécial pour répondre aux préoccupations des membres 
qui préféraient éviter l’expression « préoccupation com-
mune de l’humanité ». Cette expression a déjà été utilisée 
par la Commission du droit international comme critère 
de sélection des projets à inscrire à son programme de 
travail, ainsi qu’il est mentionné dans les Annuaires des 
années 1997 et 1998141, et les membres du Comité de 
rédaction se sont accordés à penser qu’elle n’emporte 
aucune conséquence juridique en elle-même.

17. Le quatrième alinéa du préambule reprend une 
autre partie du contenu de la décision de la Commission 
de 2013 relatif aux limites du projet. La discussion à ce 
sujet a porté sur la question de savoir s’il était opportun de 
reformuler cet alinéa dès lors que la formulation proposée 
par le Rapporteur spécial reflétait fidèlement la décision 
prise par la Commission.

18. Pour certains, il était indispensable de remanier cet 
alinéa, qui était le fruit d’un compromis entre les membres 
de la Commission et n’avait pas sa place dans un instru-
ment international que les États pourraient éventuellement 
adopter. D’autres étaient d’avis que débattre à nouveau de 
la rédaction de cet alinéa reviendrait à remettre en ques-
tion la décision prise par la Commission en 2013, ce qui 
devait être évité. Ils ont aussi fait valoir que l’alinéa en 
question pouvait être inclus dans le projet de directive 2 
relatif au champ d’application des directives. Finalement, 
les membres du Comité de rédaction sont convenus de 
conserver la formulation de la décision de 2013 dans cet 
alinéa du préambule, en ajoutant une note indiquant que le 
libellé et l’emplacement de cet alinéa seraient revus ulté-
rieurement, lorsque l’ensemble des projets de directive 
seraient adoptés.

19. Enfin, il convient de préciser que d’autres alinéas 
pourront être ajoutés à l’avenir dans le préambule, qui 
sera parachevé à l’issue de la première lecture.

20. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à adopter un par un les projets de directive et les ali-
néas du préambule adoptés provisoirement par le Comité 
de rédaction, publiés sous la cote A/CN.4/L.851.

Alinéas du préambule

Les alinéas du préambule sont adoptés.

Projet de directive 1. Définitions

21. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ fait observer que, 
dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial a 
indiqué qu’on entendait par « pollution atmosphérique » 
l’introduction dans l’atmosphère par l’activité humaine, 
directement ou indirectement, de substances ou d’énergie 
ayant une action nocive sur la vie et la santé de l’homme 
et sur l’environnement naturel de la Terre.

22. Le Comité de rédaction a décidé de conserver uni-
quement le terme « substances » et de supprimer la réfé-
rence à l’énergie, étant entendu que le Rapporteur spécial 

141 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 73, par. 238, et 
Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), p. 114, par. 553.
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indiquerait dans le commentaire que la première notion 
englobait la seconde. Or cette interprétation peut donner 
lieu à des erreurs du point de vue tant scientifique que 
juridique. Le Rapporteur spécial a d’ailleurs indiqué dans 
son deuxième rapport qu’il importait de conserver le mot 
« énergie », qui englobait notamment les émissions radioac-
tives (non seulement l’émission de substances radioactives, 
mais aussi les radiations, par exemple, les rayonnements 
gamma émis à la suite d’un accident nucléaire), ainsi que 
d’autres types d’énergie, notamment le rejet dans l’atmos-
phère de chaleur et de lumière par les grandes villes.

23. Il a en outre précisé que ce terme ne supposait pas 
que le projet de directive ait quelque effet que ce soit sur 
les politiques nucléaires des États, lesquelles relevaient 
de leurs affaires intérieures.

24. Conformément à la définition de pollution atmos-
phérique approuvée par le Comité de rédaction, seule 
serait visée l’introduction ou l’émission dans l’atmos-
phère par l’homme d’énergie contribuant à une action 
nocive qui s’étend au-delà de l’État d’origine et qui est de 
nature à mettre en danger la vie et la santé de l’homme et 
l’environnement naturel de la Terre.

25. En outre, l’énergie est citée comme source poten-
tielle de pollution dans divers instruments, tels que la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et la 
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance.

26. M. Vázquez-Bermúdez considère donc qu’il serait 
incohérent d’exclure la notion d’énergie de la définition 
du terme « pollution atmosphérique », dans le projet de 
directive 1, et estime qu’il s’agit là d’une question de fond 
qui doit faire l’objet d’une décision adoptée par l’assem-
blée plénière. Il demande que l’on procède à un vote indi-
catif à ce sujet.

27. M. NOLTE, relevant que, selon le Président du 
Comité de rédaction, les membres du Comité étaient d’ac-
cord pour considérer que la formule « préoccupation pres-
sante de l’ensemble de la communauté internationale » 
n’emportait aucune conséquence juridique en elle-même, 
dit qu’il avait pour sa part plutôt compris qu’ils s’étaient 
accordés à considérer que cette formule ne créait pas en 
elle-même d’obligation juridique distincte, sans que cela 
exclue de la prendre en considération en tant qu’expres-
sion de l’objet et du but du projet de directives.

28. M. PARK, faisant observer que l’énergie est men-
tionnée dans plusieurs conventions internationales, estime 
que cette notion gagnerait à être précisée dans le cadre du 
sujet. En ce qui concerne notamment l’énergie nucléaire, 
il est essentiel de distinguer – ce que le paragraphe 13 du 
deuxième rapport du Rapporteur spécial ne fait pas – les 
émissions nucléaires normales de celles qui sont liées 
à des catastrophes et constituent une situation de force 
majeure en droit international. Le Rapporteur spécial 
devrait expliciter ce qu’il faut entendre par « substances » 
et aussi, s’il souhaite conserver ce terme, par « énergie », 
en gardant à l’esprit que l’utilisation pacifique de l’éner-
gie nucléaire est recommandée par l’Agence internatio-
nale de l’énergie atomique et qu’elle fait l’objet d’une 
réglementation appropriée par les États.

29. M. SABOIA souscrit aux observations faites par 
M. Vázquez-Bermúdez et appuie sa proposition de pro-
céder à un vote. Même si le texte de l’alinéa b du projet 
de directive 1 prévoit, in fine, un certain seuil de gravité 
applicable aux effets visés et à la terminologie employée, 
il conviendrait de faire figurer dans le commentaire des 
explications à propos de la réglementation de l’utilisation 
commerciale de l’énergie nucléaire, à la lumière des pré-
occupations exprimées par M. Park. M. Saboia souscrit 
en outre aux remarques faites par M. Nolte.

30. M. NIEHAUS appuie lui aussi la proposition de 
M. Vázquez-Bermúdez et dit qu’il est favorable à ce que 
le terme « énergie » figure expressément dans la définition 
de la pollution atmosphérique.

31. M. HMOUD rappelle qu’il s’est constamment 
et clairement, en séance plénière comme au Comité de 
rédaction, prononcé en faveur de l’inclusion expresse 
de la notion d’énergie dans la définition de la pollution 
atmosphérique. La question de la portée de l’expression 
de « préoccupation pressante de l’ensemble de la commu-
nauté internationale », quant à elle, n’a été débattue ni 
en séance plénière ni au sein du Comité de rédaction, et 
celui-ci est clairement convenu de la faire figurer dans le 
préambule, étant entendu qu’elle n’emportait aucun effet 
juridique, pas même concernant le but et l’objet du projet, 
le commentaire devant préciser ces points.

32. Sir Michael WOOD estime que le Président du 
Comité de rédaction a exprimé de manière appropriée la 
position du Comité sur la question soulevée par M. Nolte 
au sujet de la préoccupation pressante de l’ensemble de 
la communauté internationale, et il réserve son opinion. 
Pour ce qui est de la proposition de procéder à un vote 
indicatif sur la question de l’énergie, si M. Vázquez-Ber-
múdez avait annoncé en Comité de rédaction son inten-
tion de faire une déclaration sur ce point, il n’avait pas 
mentionné la possibilité d’un vote. La procédure paraît 
curieuse à ce stade et pourrait avoir des effets incertains. 
On ne peut courir le risque d’établir un précédent per-
mettant de soumettre les éléments du rapport du Comité 
de rédaction à un vote en séance plénière, sans quoi de 
très nombreuses questions soulevées par la déclaration du 
Président du Comité de rédaction pourraient donner lieu à 
un vote indicatif. Sir Michael Wood est donc opposé à la 
tenue d’un tel vote et n’y prendrait pas part si la Commis-
sion décidait d’y procéder.

33. M. PETRIČ dit que si, comme il a cru le comprendre 
lors des débats qui ont eu lieu en plénière et au Comité 
de rédaction, tant les émissions découlant de l’utilisa-
tion normale de l’énergie nucléaire que les émissions 
radioactives résultant d’accidents comme Fukushima 
sont exclues de l’alinéa b, il ne reste comme forme de 
pollution énergétique que la pollution lumineuse géné-
rée par les grandes villes. Sauf à sous-entendre que les 
villes devraient être plongées dans l’obscurité la nuit, 
il ne voit pas, dans ces conditions, à quoi il servirait de 
faire référence à l’énergie dans ledit alinéa. Pour ce qui 
est de procéder à un vote indicatif, il y serait en l’occur-
rence opposé, s’étant lui-même trouvé plus d’une fois 
dans la situation où ses vues n’avaient pas été retenues 
par le Comité de rédaction, sans qu’il réclame pour 
autant un vote en plénière. Si néanmoins la majorité des 
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membres de la Commission se prononcent en faveur du 
vote, il n’y participera pas et il demande qu’il en soit fait 
état dans le compte rendu.

34. M. MURPHY dit que les débats en plénière ont fait 
apparaître une division très marquée entre les membres de 
la Commission sur la question de savoir si une référence 
à la pollution liée à l’énergie devait ou non figurer à l’ali-
néa b. Pour sa part, il s’est dit réservé sur cette question 
car le terme « énergie » tel qu’il était interprété dans le 
cadre d’instruments internationaux comme la Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance ne revêtait pas le même sens que celui que lui 
donnait le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport, 
ni la pollution lumineuse ni les émissions radioactives 
n’étant visées par les protocoles de cette convention. Il 
ne lui semblait par conséquent pas approprié d’en faire 
mention dans le projet de directives sur la protection de 
l’atmosphère, et ce, d’autant moins que les travaux de 
la Commission sur ce sujet consistaient dans une large 
mesure à codifier le droit existant. Si M. Vázquez-Ber-
múdez a parfaitement le droit de revenir sur la question 
en plénière, ce qu’il avait d’ailleurs annoncé au Comité 
de rédaction, M. Murphy estime néanmoins qu’un vote 
ne serait pas souhaitable et qu’il serait préférable de faire 
figurer, dans le commentaire, les arguments de ceux des 
membres qui étaient favorables à l’incorporation d’une 
référence expresse à l’énergie dans la définition de la pol-
lution atmosphérique.

35. M. ŠTURMA estime que le libellé proposé par le 
Comité de rédaction est le fruit d’un compromis qui a été 
difficile à trouver et qu’il serait regrettable de rouvrir le 
débat à ce stade. La proposition de M. Murphy tendant 
à renoncer au vote et à rendre compte des différences 
de vues qui ont été exprimées sur le sujet serait un bon 
moyen de sortir de l’impasse.

36. M. KITTICHAISAREE, souscrivant aux propos de 
MM. Petrič, Murphy et Šturma, dit que la Commission 
devrait poursuivre ses travaux dans l’esprit de camarade-
rie qui la caractérise au lieu de verser dans la controverse. 
Plusieurs de ses vues n’ont pas été retenues par le Comité 
de rédaction mais il espère qu’elles seront reflétées dans 
le commentaire qui sera adopté par la plénière.

37. M. NOLTE, invoquant comme M. Kittichaisaree 
l’esprit de camaraderie, dit qu’il fait partie des membres 
qui considèrent que la pollution liée à l’énergie devrait 
être traitée dans le cadre du projet mais qu’il prend acte 
du fait que d’autres membres de la Commission y sont 
opposés. S’il est loin d’être inhabituel que des membres 
du Comité de rédaction soulèvent des questions de fond 
en plénière – M. Pellet, ancien membre de la Commis-
sion, le faisait très souvent –, il importe toutefois de faire 
un usage judicieux de cette procédure. Un vote indicatif à 
ce stade des travaux ne serait pas une bonne idée ; mieux 
vaudrait attendre l’examen du commentaire pour décider 
de l’opportunité d’un vote. M. Nolte espère néanmoins 
que la Commission, gardant à l’esprit que le sujet n’est 
pas centré sur l’énergie mais sur les changements clima-
tiques, saura conserver le sens des proportions ainsi qu’un 
certain degré d’ambiguïté constructive, y compris sur le 
point de savoir dans quelle mesure un élément impor-
tant de l’objet et du but d’un texte, bien que n’étant pas 

mentionné expressément, peut être pris en considération 
aux fins de l’interprétation de ce texte.

38. M. CANDIOTI dit que le texte soumis par le 
Comité de rédaction à la Commission lui paraît fautif à de 
nombreux égards, aussi bien sur la forme que sur le fond, 
mais que, au nom de l’esprit de camaraderie évoqué par 
les précédents orateurs, il s’abstiendra d’énumérer toutes 
les raisons pour lesquelles il ne peut souscrire au docu-
ment proposé. Pour ce qui est de l’opportunité de faire 
référence à l’énergie dans la définition de la pollution 
atmosphérique, il considère que la discussion à ce sujet 
est totalement surréaliste car il ne s’agit pas d’une ques-
tion juridique ou politique mais d’une question technique, 
qui aurait donc dû être posée à des scientifiques. À l’in-
verse, il ne comprend pas pourquoi la définition énon-
cée à l’alinéa a se limite à décrire l’atmosphère comme 
une enveloppe gazeuse alors que les scientifiques venus  
s’exprimer devant la Commission ont clairement dit que 
l’atmosphère se composait de gaz et de particules. Enfin, il 
estime que la règle du consensus qui semble s’être impo-
sée ces dernières années comme seul mode de règlement 
des dissensions constitue une grave régression qui risque 
d’entraver sérieusement les travaux de la Commission et 
de compromettre sa capacité à faire véritablement œuvre 
de développement progressif.

39. M. MURASE (Rapporteur spécial) remercie M. For-
teau, qui a magistralement dirigé les travaux du Comité 
de rédaction, ainsi que tous les membres du Comité pour 
l’esprit de collaboration et la bienveillance dont ils ont 
fait preuve. Répondant à M. Candioti, il précise qu’il n’a 
pas mentionné les particules dans la définition de l’atmos-
phère car, selon l’un des scientifiques qu’il a consultés, 
il n’était pas nécessaire d’en faire expressément mention 
puisqu’elles étaient mélangées aux gaz. Aussi bien la cha-
leur émise par les villes que la pollution lumineuse ou 
les émissions radioactives font l’objet de discussions au 
sein de diverses instances internationales. Il serait pour 
le moins étrange que les travaux de la Commission sur la 
protection de l’atmosphère n’en disent rien. Le Comité de 
rédaction a retenu l’idée que le mot « substances » englo-
bait l’énergie. Le Rapporteur spécial rédigera le commen-
taire du projet d’article dans ce sens, mais il aura besoin 
que les autres membres de la Commission le guident sur 
la manière de rendre compte de leurs positions respec-
tives. M. Park a évoqué la différence entre les émissions 
nucléaires résultant d’activités normales et les émissions 
nucléaires causées par des accidents tels que celui de 
Fukushima. S’il est clair que les premières ne sont pas 
visées, on ne saurait passer sous silence les secondes. 
Le Rapporteur spécial remercie M. Vázquez-Bermúdez 
d’avoir soulevé la question très importante de l’énergie, 
dont il estime lui aussi qu’elle doit être traitée dans le pro-
jet. Il n’est toutefois pas favorable à la tenue d’un vote à 
ce stade et préfère laisser à la Commission la possibilité 
de poursuivre la discussion en plénière ultérieurement 
dans le cadre de l’examen des commentaires.

40. M. KAMTO dit qu’il siège à la Commission depuis 
suffisamment longtemps pour pouvoir affirmer qu’un 
membre peut parfaitement soumettre à la plénière un 
point qu’il estime fondamental et qui n’a pas recueilli 
de consensus à l’issue des travaux du Comité de rédac-
tion. Des votes indicatifs ont d’ailleurs eu lieu à plusieurs 
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reprises dans ce contexte par le passé. M. Kamto n’est lui-
même pas toujours favorable à cette pratique, mais il est 
d’avis, ainsi qu’il a déjà eu l’occasion de le faire valoir, 
que le Comité de rédaction ne peut pas se substituer à la 
plénière et que certaines questions ne peuvent être tran-
chées que par celle-ci. Lorsque, comme dans le cas de 
M. Vázquez-Bermúdez, un membre soulève une question 
importante en argumentant son point de vue, la meil-
leure façon de procéder est de chercher comment tenir 
compte de sa préoccupation sans pour autant mettre en 
échec l’opinion majoritaire qui s’est dégagée au Comité 
de rédaction. En l’occurrence, une solution pourrait être 
de rendre dûment compte de la position de M. Vázquez-
Bermúdez dans le commentaire. Si toutefois celui-ci ne 
juge pas cette option satisfaisante, il pourrait peut-être se 
réunir avec les membres s’étant exprimés sur sa proposi-
tion pour tenter de trouver un terrain d’entente.

41. M. NIEHAUS dit que, jusqu’à une époque très 
récente, il était très fréquent qu’une question de fond 
ayant suscité des dissensions au sein du Comité de rédac-
tion soit soumise à la plénière et fasse l’objet d’un vote 
indicatif. Il partage la préoccupation de M. Candioti quant 
aux effets pervers du rejet systématique du vote au profit 
de la recherche du consensus, au nom duquel on instaure 
en réalité un droit de veto que d’aucuns peuvent exercer 
chaque fois qu’une question fait débat. Dans le cas pré-
sent, il est plutôt enclin à se ranger à l’attitude construc-
tive du Rapporteur spécial et à écarter la possibilité d’un 
vote, mais juge important qu’à l’avenir la Commission 
réfléchisse à sa manière de gérer les dissensions et à la 
nécessité de faire en sorte, comme le veut la logique 
démocratique, qu’en cas de divergence, ce soit l’opinion 
majoritaire qui l’emporte, non la volonté d’une minorité.

42. Le PRÉSIDENT, compte tenu des vues divergentes 
qui ont été exprimées au sujet de l’opportunité de men-
tionner expressément l’énergie dans la définition de la 
pollution atmosphérique et du vote indicatif proposé 
par M. Vázquez-Bermúdez, invite la Commission à sus-
pendre pour l’heure l’adoption de l’alinéa b du projet de 
directive 1 et à en adopter les alinéas a et c.

Les alinéas a et c du projet de directive 1 sont adoptés.

Projet de directive 2. Champ d’application des directives

Le projet de directive 2 est adopté.

Projet de directive 5. Coopération internationale

Le projet de directive 5 est adopté.

43. Le PRÉSIDENT propose de suspendre la séance 
pour permettre aux membres de la Commission ayant 
exprimé des vues divergentes concernant l’alinéa b du 
projet de directive 1 de poursuivre leurs délibérations en 
vue de parvenir à un consensus.

La séance est suspendue à 11 h 30 ;  
elle est reprise à 12 h 5.

44. Le PRÉSIDENT annonce que, à la suite des consul-
tations tenues entre les membres concernés, il a été décidé 
de ne pas procéder à un vote indicatif et de suivre l’ap-
proche proposée par le Rapporteur spécial et soutenue par 

plusieurs membres, consistant à rendre compte des dif-
férentes vues exprimées, et notamment de l’importance 
attachée à la question de l’énergie, dans le commentaire 
du projet de directive. En l’absence d’objection, il consi-
dérera que, sous cette réserve, la Commission souhaite 
adopter l’alinéa b du projet de directive 1.

L’alinéa b du projet de directive 1 est adopté.

Le rapport du Comité de rédaction sur la protection de 
l’atmosphère, tel que publié sous la cote A/CN.4/L.851, 
est adopté.

Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854]

[Point 4 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

45. Le PRÉSIDENT invite les membres à poursuivre 
l’examen du troisième rapport sur les accords et la pra-
tique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des 
traités (A/CN.4/683).

46. M. ŠTURMA félicite le Rapporteur spécial pour son 
troisième rapport, axé sur l’interprétation des actes consti-
tutifs d’organisations internationales. Comme à l’accou-
tumée, ce rapport est très bien structuré et étayé par une 
abondante jurisprudence internationale et par la doctrine 
pertinente sur le sujet. Le Rapporteur spécial a raison de 
souligner que les organisations internationales sont tout à 
fait différentes des États. Elles ont leur propre personna-
lité juridique internationale et leurs actes constitutifs sont 
en un sens des traités d’un type particulier. Il convient 
toutefois de ne pas surestimer cette particularité dans le 
contexte de l’interprétation des traités. En effet, l’article 5 
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, de 
1969 (de même que l’article 5 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités entre États et organisations interna-
tionales ou entre organisations internationales, de 1986), 
établit clairement que les règles relatives à l’interprétation 
des traités énoncées aux articles 31 et 32 de la Convention 
de Vienne de 1969 s’appliquent aussi aux actes constitu-
tifs d’organisations internationales. Ce qui précède étant 
parfaitement reflété au paragraphe 1 du projet de conclu-
sion 11, M. Šturma l’approuve pleinement.

47. La question est plus complexe lorsqu’on touche à 
la particularité de certaines organisations internationales, 
notamment l’Union européenne, et à la conduite des 
organes des organisations internationales. À cet égard, 
M. Šturma convient avec d’autres membres que l’autono-
mie du droit de l’Union européenne est un peu exagérée, 
cette exagération étant d’ailleurs moins imputable au Rap-
porteur spécial qu’à la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union européenne. Or, en tant qu’organe de l’Orga-
nisation des Nations Unies, la Commission du droit inter-
national se doit de promouvoir le droit international. Elle 
n’a pas à se soumettre à l’avis de telle ou telle juridiction 
et elle est même fondée à critiquer la Cour de justice de 
l’Union européenne si celle-ci, arguant du caractère spé-
cial des traités européens, méconnaît des règles établies 
du droit international, notamment les règles relatives à 
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l’interprétation des traités. Après tout, si l’on peut dire des 
institutions de l’Union européenne (comme la Commis-
sion ou la Cour de justice) qu’elles sont les gardiennes des 
traités, les États membres (représentés au Conseil) en sont 
les maîtres puisqu’ils les ont adoptés, qu’ils peuvent les 
modifier, voire les contourner en revenant à des accords 
intergouvernementaux.

48. Lorsqu’une organisation internationale se substitue 
à ses États membres dans l’exercice des droits de parti-
cipation, ou est devenue partie à l’acte constitutif d’une 
autre organisation, la situation n’est pas la même. Les 
organes de la première agissent alors au même titre que 
les membres de l’autre organisation et contribuent direc-
tement aux accords et à la pratique au sens des articles 31 
et 32 de la Convention de Vienne de 1969. Ce cas de 
figure diffère toutefois de la situation habituelle où la pra-
tique des organes d’une organisation ne s’apparente pas à 
la pratique des États et ne peut donc contribuer qu’indi-
rectement à la pratique pertinente aux fins de l’interpréta-
tion du traité. Cela étant dit, M. Šturma peut approuver, 
de manière générale, la distinction entre les trois formes 
de conduite d’une organisation internationale opérée au 
paragraphe 31 du troisième rapport. 

49. M. Šturma approuve également le paragraphe 2 du 
projet de conclusion 11, selon lequel la conduite d’un 
organe d’une organisation internationale dans l’applica-
tion de l’acte constitutif de cette organisation peut donner 
lieu à un accord ultérieur ou à une pratique ultérieure. L’on 
pourrait toutefois, compte tenu du caractère catégorique 
de cette conclusion, préciser que l’organe dont il s’agit 
n’est pas n’importe lequel, mais un organe « compétent », 
« intergouvernemental » ou « plénier ». Si M. Šturma peut 
également approuver le paragraphe 3, il propose d’y 
préciser que la conduite d’un organe d’une organisation 
internationale ne s’apparente pas à la pratique des États, 
mais qu’elle peut constituer une autre pratique pertinente 
aux fins de l’interprétation de l’acte constitutif. Enfin, il 
approuve le paragraphe 4 où il est dit que la pratique bien 
établie d’une organisation internationale doit être prise en 
compte dans l’interprétation de son acte constitutif. En 
conclusion, M. Šturma approuve le renvoi du projet de 
conclusion 11 au Comité de rédaction.

50. Sir Michael WOOD dit que, comme le montre le 
troisième rapport du Rapporteur spécial, un grand nombre 
d’instruments constitutifs d’organisations internationales 
et d’articles de doctrine éclairent la question des accords 
et de la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interpré-
tation des traités ; il s’agit d’un terrain bien balisé. Trois 
observations générales s’imposent à cet égard.

51. Premièrement, comme l’a noté M. Tladi, la 
Commission doit continuer de veiller à ne pas donner 
aux accords et à la pratique ultérieurs, dans le contexte 
de l’interprétation des traités, une place plus centrale 
que celle que leur accordent les articles 31 et 32 de la 
Convention de Vienne de 1969. La Commission a été 
claire à cet égard lorsqu’elle a élaboré le projet de conclu-
sion 1, qui inscrit expressément le sujet dans le cadre de 
ces articles, et cela ressort des premiers mots du projet 
de conclusion 11 proposé dans le rapport à l’examen. 
Sir Michael Wood demeure convaincu que l’expression 
« moyen d’interprétation » donne l’impression totalement 

erronée que les seuls accords et pratique ultérieurs suf-
fisent pour l’interprétation. « Élément d’interprétation », 
l’expression utilisée le plus souvent par la Commission 
dans les années 1960 dans ses travaux sur l’interprétation 
des traités, lui semble préférable. Cela étant, les travaux 
doivent rester axés sur le rôle des accords et de la pratique 
ultérieurs et ne pas, comme le Rapporteur spécial a ten-
dance à le faire dans son troisième rapport, être élargis à 
des questions plus générales d’interprétation des traités.

52. Deuxièmement, des membres de la Commission 
ont relevé avec satisfaction que le Rapporteur spécial, au 
paragraphe 31 de son troisième rapport, avait envisagé 
trois cas de figure, à savoir la pratique ultérieure des par-
ties à l’acte constitutif, la pratique des organes de l’orga-
nisation internationale et une combinaison de la pratique 
des organes de l’organisation internationale et de la pra-
tique ultérieure des parties, et ont estimé que le projet de 
conclusion devait mieux rendre compte de ces trois cas de 
figure. Sir Michael Wood dit qu’il n’en est pas persuadé, 
car il ne pense pas qu’il soit réellement possible ni utile 
d’essayer de systématiser ainsi la jurisprudence, et ce 
pour deux raisons au moins. En premier lieu, même si l’on 
devait accepter aux fins de l’étude du sujet une distinction 
entre la pratique des parties et la pratique des organes, rien 
ne sert de postuler l’existence d’une catégorie distincte 
combinant ces deux pratiques : elles peuvent en principe 
être toutes deux prises en compte dans un cas particulier, 
mais cela ne signifie pas qu’elles se conjuguent pour for-
mer une troisième catégorie. Dans l’exemple donné au 
paragraphe 52 du troisième rapport, celui de l’avis consul-
tatif de la Cour internationale de Justice relatif aux Consé-
quences juridiques pour les États de la présence continue 
de l’Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) 
nonobstant la résolution 276 (1970) du Conseil de sécu-
rité, la Cour s’est pour l’essentiel fondée sur la pratique 
des États, à savoir la pratique des membres du Conseil 
de sécurité et son acceptation générale par les Membres 
de l’Organisation des Nations Unies. Selon l’explica-
tion donnée par Thirlway et citée dans la première note 
de bas de page du paragraphe 53, « on peut supposer que 
lorsqu’elle se réfère à une “pratique générale de l’Organi-
sation”, la Cour vise non une pratique suivie par l’Orga-
nisation elle-même dans ses relations avec d’autres sujets 
de droit international mais une pratique suivie, approuvée 
ou respectée au sein de l’Organisation dans son ensemble. 
Vue sous cet angle, cette pratique est […] la reconnais-
sance […] par tous les États Membres, par acceptation 
tacite, de la validité de ces résolutions142 ». De même, dans 
le passage de l’arrêt rendu dans l’affaire de la Chasse à 
la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon ; Nou-
velle-Zélande (intervenant)) cité au paragraphe 54, la 
Cour insiste sur l’appui, ou l’absence d’appui, des États à 
l’adoption des résolutions invoquées.

53. En second lieu, et ceci est plus important, si la caté-
gorie constituée par la « pratique des organes, en elle-
même » était pertinente aux fins de l’interprétation des 
traités, elle le serait non en tant que pratique ultérieure-
ment suivie au sens du paragraphe 3 b de l’article 31 mais 
à un autre titre, ne relevant pas du présent sujet. Les ali-
néas a et b du paragraphe 3 de l’article 31 concernent les 

142 H. Thirlway, « The law and procedure of the International Court 
of Justice 1960-1989: part two », The British Year Book of International 
Law, vol. 61 (1990), p. 1 à 133, à la page 76.
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accords et la pratique des parties et non celle des organes 
en tant que telle. Ce que font les organes peut donner des 
indications sur la pratique des parties, mais c’est cette 
pratique qui est pertinente aux fins du paragraphe 3 b de 
l’article 31. Si la « pratique des organes, en elle-même » 
est pertinente aux fins de l’interprétation des actes consti-
tutifs, sa pertinence réside ailleurs. Pour Sir Michael 
Wood, cette pratique n’entre pas dans la définition du 
sujet, du moins telle qu’on entend celle-ci dans les projets 
de conclusion adoptés jusqu’alors. Cela ressort clairement 
de l’analyse figurant aux paragraphes 68 à 74 du troisième 
rapport sous le titre « Façons de concevoir les diverses uti-
lisations de la pratique et des accords ultérieurs au regard 
des règles d’interprétation de la Convention de Vienne ».

54. La troisième observation générale concerne les 
exemples choisis par le Rapporteur spécial. Comme l’ont 
relevé d’autres membres, certains de ces exemples ne 
semblent pas avoir trait à des actes constitutifs : ainsi, seules 
certaines dispositions de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer peuvent être considérées comme un 
acte constitutif ; la plupart concernent le fond du droit. Il 
en est même ainsi de la partie XI, relative à l’Autorité 
internationale des fonds marins. L’exemple de l’article 5 
de la Convention relative à l’aviation civile internationale 
ne semble concerner en rien un acte constitutif.

55. Certains des exemples les plus intéressants cités 
dans le troisième rapport sont tirés du droit de l’Union 
européenne, mais il faut à cet égard être particulièrement 
circonspect. L’Union européenne a son propre ordre juri-
dique, que l’on peut comparer à l’ordre juridique interne 
d’un État. Le gros de la jurisprudence de la Cour de jus-
tice de l’Union européenne concerne cet ordre juridique ; 
à cet égard la Cour agit davantage comme une juridic-
tion nationale et sa jurisprudence doit être envisagée avec 
une certaine prudence. On peut se demander par exemple 
dans quelle mesure l’approche qu’elle a adoptée en ce qui 
concerne la pratique ultérieure et qui, selon le Rapporteur 
spécial, s’écarte de l’article 31, paragraphe 3 de la Conven-
tion de Vienne de 1969, doit être considérée comme une 
« règle pertinente de l’organisation » au sens de la clause 
« sans préjudice » de l’article 5 de la Convention.

56. Plus généralement, on voit parfois mal si les 
exemples qui sont cités dans le troisième rapport le sont 
pour illustrer l’article 31, paragraphe 3 a, l’article 31, para-
graphe 3 b, ou l’article 32, ou un autre élément d’interpré-
tation des traités. Sir Michael Wood espère que cela sera 
indiqué plus clairement dans le commentaire, car, pour 
être utiles, les conclusions qu’adoptera la Commission 
doivent renvoyer expressément aux règles de l’interpré-
tation des traités énoncées dans la Convention de Vienne 
de 1969. Elles doivent être plus simples, plus concises et 
utiliser la terminologie établie.

57. S’agissant du projet de conclusion 11 proposé dans 
le troisième rapport, Sir Michael Wood dit qu’il approuve 
la première phrase du paragraphe 1, qui reprend à juste 
titre le libellé de l’article 5 de la Convention de Vienne de 
1969, tout en notant au passage que la plupart des actes 
constitutifs sont des « traités » conclus entre États au sens 
de la définition figurant dans cette convention. La question 
de savoir si un traité entre États n’entre plus dans cette 
définition si une organisation internationale devient partie 

à l’acte constitutif, comme dans le cas de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, est intéressante 
mais quelque peu théorique, au moins aux fins du sujet 
à l’examen, même si elle devrait probablement être men-
tionnée dans le commentaire.

58. La seconde phrase du paragraphe 1 est plus problé-
matique. Elle semble faire abstraction de la clause « sans 
préjudice » de l’article 5 de la Convention de Vienne de 
1969, le mot « peut » ne suffisant pas à cet égard. Mais 
peut-être s’agit-il seulement d’une question de rédaction.

59. Le paragraphe 2 soulève quant à lui plusieurs ques-
tions. L’expression « conduite d’un organe d’une organi-
sation internationale » est très large. S’entend-elle de la 
conduite de tous les organes, qu’ils soient ou non compo-
sés d’États ? S’entend-elle de la conduite d’un secrétariat, 
ou d’un organe, comme la Commission, dont les membres 
agissent à titre individuel ? Le terme « conduite » manque 
également de clarté dans ce contexte. Plus grave, le para-
graphe 2, qui dispose que la conduite d’un organe d’une 
organisation, par opposition à celle des États agissant au 
sein d’un organe, « peut donner lieu » à un accord ulté-
rieur ou à une pratique ultérieure au sens de l’article 31, 
paragraphe 3 a et b, c’est-à-dire donner lieu à un accord 
entre les États parties au traité ou à une pratique au sens 
de l’article 32, semble contestable, car il n’est pas étayé 
par la jurisprudence citée dans le troisième rapport. 
Sir Michael Wood n’est d’ailleurs pas sûr de ce qu’il 
faut entendre par articulate tel que ce mot est utilisé au 
paragraphe 2 dans le texte anglais – peut-être reflect ou 
express serait préférable –, ni de comprendre comment 
une « conduite » peut articulate un accord ultérieur ou une 
pratique ultérieure. La pratique d’un organe peut indiquer 
ou refléter la pratique des parties au traité, mais dans ce 
cas c’est celle-ci qui importe aux fins du sujet.

60. De plus, on voit mal pourquoi au paragraphe 3 
du projet de conclusion le Rapporteur spécial emploie 
l’expression « pratique pertinente » et non « pratique ulté-
rieure », sauf à vouloir indiquer que le paragraphe 3 ne 
relève pas du sujet. Si tel est le cas, Sir Michael Wood 
voudrait savoir quelle est l’idée que ce paragraphe vise à 
exprimer, et il n’est pas certain qu’elle ait sa place dans 
les projets de conclusion. Par contre, si le paragraphe 3 
doit s’entendre par opposition au paragraphe 2, au sens 
où en elle-même la pratique de l’organe n’est pas aussi 
importante que la conduite des États parties au sein de cet 
organe, il est probablement plus justifié, bien que, même 
si tel est le cas, la notion de pertinence doive être clarifiée.

61. Le paragraphe 4, où est employée l’expression « [l]a  
pratique bien établie d’une organisation », suscite des 
doutes similaires. Cette expression figure dans des instru-
ments adoptés sur la base de travaux de la Commission, à 
savoir la Convention de Vienne sur la représentation des 
États dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales de caractère universel, de 1975, la Convention de 
Vienne sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales, de 
1986, et les articles sur la responsabilité des organisations 
internationales, mais dans ces instruments elle est un élé-
ment de la définition des « règles de l’organisation ». Si 
elle doit être considérée comme une « règle pertinente de 
l’organisation » au sens de l’article 5 de la Convention de 
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Vienne de 1969 et du paragraphe 1 du projet de conclu-
sion 11, et il n’y a aucune raison pour qu’elle ne le soit 
pas, lui consacrer ultérieurement un paragraphe distinct 
dans le contexte tout à fait différent des accords et de la 
pratique ultérieurs en tant qu’éléments d’interprétation 
des actes constitutifs crée une certaine confusion. Les 
explications données dans le troisième rapport ne sont 
pas totalement convaincantes, et ne justifient assurément 
pas l’affirmation catégorique figurant au paragraphe 4. On 
peut lire au paragraphe 79 du rapport que « la pratique 
établie d’un organe [et non, incidemment, celle de l’orga-
nisation], acceptée par l’ensemble des membres de l’orga-
nisation, équivaut à une pratique ultérieure des parties au 
sens du paragraphe 3 b de l’article 31 ». Cela est peut-être 
vrai, mais ce n’est pas ce que dit le paragraphe 4 du projet 
de conclusion. Le paragraphe 82 du rapport ajoute aux 
difficultés liées à la pratique bien établie lorsqu’il indique 
qu’elle « constitue donc un moyen d’interprétation de 
l’acte constitutif d’une organisation internationale qui 
doit être pris en considération, car elle se fonde sur l’ac-
cord de ses membres ou découle du caractère institution-
nel de l’organisation ». Comme on l’a vu, la pratique bien 
établie n’est pas nécessairement fondée sur l’accord de 
toutes les parties à l’acte constitutif, ce qui est une condi-
tion nécessaire dans le cadre du sujet. On voit également 
mal comment « le caractère institutionnel de l’organisa-
tion » peut transformer une pratique bien établie en une 
pratique ultérieure au sens de l’article 31.

62. Dans l’ensemble, le projet de conclusion 11 peut être 
simplifié, abrégé et plus clairement axé sur la matière du 
sujet à l’examen. Les points clefs de l’analyse que fait le 
Rapporteur spécial et les principaux exemples qu’il donne 
pourront figurer dans le commentaire. Sir Michael Wood 
dit qu’il n’est pas favorable au remplacement du titre du 
projet de conclusion par « Interprétation des actes consti-
tutifs d’organisations internationales », car la Commission 
ne traite pas ici de cette question générale mais unique-
ment du rôle des accords et de la pratique ultérieurs dans 
l’interprétation de ces actes constitutifs. En conclusion, il 
se déclare favorable au renvoi du projet de conclusion 11 
au Comité de rédaction.

63. M. KAMTO salue l’excellent troisième rapport 
sur les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités, qui est bien argumenté et 
étayé par une jurisprudence pertinente. D’un point de vue 
général, il relève que, les accords et la pratique ultérieurs 
des États membres d’une organisation internationale étant 
pertinents aux fins d’interprétation de son acte constitutif 
au regard du paragraphe 3 a et b de l’article 31 et de l’ar-
ticle 32 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
la question centrale qui se pose est celle de savoir si la pra-
tique ultérieure des organes d’une organisation internatio-
nale peut jouer le même rôle. À cet égard, il partage le 
point de vue exprimé par le Rapporteur spécial aux para-
graphes 43 à 48 du troisième rapport, ainsi que la conclu-
sion que celui-ci en tire dans les deux premières phrases 
du paragraphe 49 en s’appuyant en particulier sur ce qu’il 
appelle la « présomption » contenue dans l’avis consulta-
tif de la Cour internationale de Justice relatif à Certaines 
dépenses des Nations Unies (Article 17, paragraphe 2, de 
la Charte). En revanche, M. Kamto ne partage pas la posi-
tion du Rapporteur spécial lorsque celui-ci conclut que 
« la pratique des organes d’organisations internationales 

peut, en elle-même, constituer un moyen d’interprétation 
de l’acte constitutif desdites organisations et que l’effet 
présomptif reconnu dans l’avis n’est qu’un exemple de ce 
rôle dans le processus interprétatif ». M. Kamto ne voit pas 
sur quelle disposition de la Convention de Vienne s’ap-
puierait ce rôle autonome d’une pratique ultérieure qui ne 
serait fondée ni sur le paragraphe 3 b de son article 31 ni 
sur son article 32.

64. Toujours au paragraphe 49, le Rapporteur spécial 
affirme qu’« [e]n faisant également référence à des actes 
d’organisations internationales adoptés malgré l’opposi-
tion de certains États membres, la Cour a reconnu que 
de tels actes pouvaient constituer une pratique ultérieure 
aux fins de l’interprétation, sans pour autant que cette 
pratique jouisse du même poids que celle qui manifeste-
rait l’accord des parties quant à l’interprétation de l’acte 
constitutif ». Une telle affirmation soulève une question 
importante et délicate, qui ne peut être réglée au détour 
d’une phrase. Dans la mesure où le Rapporteur spécial 
affirme au paragraphe 16 de son troisième rapport que 
celui-ci « ne vise pas à déterminer si le comportement de 
tel ou tel organe doit se voir accorder plus ou moins de 
poids aux fins de l’interprétation des actes constitutifs » 
et que « [c]es questions seront abordées dans le prochain 
rapport », M. Kamto propose que cette question d’un 
éventuel effet de la manière dont les actes d’une organi-
sation internationale ont été adoptés soit examinée à cette 
même occasion.

65. Au paragraphe 28 du troisième rapport, il est dit que 
la Cour de justice de l’Union européenne a développé ses 
propres règles d’interprétation de son acte constitutif à 
cause de la spécificité de cette organisation. Tout en recon-
naissant cette spécificité, M. Kamto ne croit pas que les 
règles d’interprétation que se donne la Cour de justice de 
l’Union européenne, ou toute autre juridiction communau-
taire, s’imposent comme règles d’interprétation pour des 
juridictions internationales hors de l’espace communautaire 
considéré. Il ne croit pas non plus que si la Cour internatio-
nale de Justice était appelée à interpréter l’acte constitutif 
de l’Union européenne, elle appliquerait des règles d’inter-
prétation différentes de celles qu’elle a coutume d’appli-
quer, en l’occurrence les règles énoncées aux articles 31 
et 32 de la Convention de Vienne de 1969. L’Union euro-
péenne, comme d’autres organisations d’intégration com-
munautaire, a une nature particulière de par son objet et son 
but, mais il n’en demeure pas moins que son acte consti-
tutif est un traité multilatéral de type tout à fait classique. 
Au demeurant, ce qui est dit au paragraphe 29 du troisième 
rapport – à savoir que la Cour de justice de l’Union euro-
péenne elle-même considère que les traités conclus entre 
l’Union et les États tiers sont, en ce qui concerne l’interpré-
tation, régis par le droit international des traités – conforte 
d’une certaine manière cette analyse.

66. En ce qui concerne la pratique ultérieure « par 
laquelle est établi l’accord des parties », l’exemple tiré 
de l’affaire de la Frontière terrestre et maritime entre 
le Cameroun et le Nigéria semble tout à fait pertinent. 
Pour M. Kamto, on ne peut pas en minimiser la por-
tée au motif que la Commission du bassin du lac Tchad 
serait une petite organisation internationale, ne réunissant 
que six États. Ce qui importe ici, ce n’est pas l’impor-
tance, somme toute relative pour le coup, du nombre de 
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membres de l’organisation internationale, mais la façon 
dont se forme une pratique ultérieure susceptible de servir 
de moyen d’interprétation du traité constitutif de l’orga-
nisation. À cet égard, il est intéressant de noter que, dans 
le cas de l’organisation en question, la pratique ultérieure 
avait un poids d’autant plus important qu’elle consistait 
en une sorte d’accord entre tous ses États membres pour 
confier à l’organisation des missions qui n’étaient pas ins-
crites dans son acte constitutif. En effet, au paragraphe 65 
de son arrêt de 1998, la Cour a relevé que « [l]es États 
membres ont en outre confié à la Commission certaines 
tâches qui n’avaient pas été initialement prévues par 
les textes conventionnels. À la suite d’incidents entre le 
Cameroun et le Nigéria intervenus en 1983 dans la région 
du lac Tchad, une réunion extraordinaire de la Commis-
sion fut convoquée du 21 au 23 juillet 1983 à Lagos sur 
l’initiative des chefs d’État intéressés, en vue de confier à 
la Commission le soin de traiter certaines questions fron-
talières et de sécurité ».

67. À la session précédente, M. Kamto a soutenu qu’il 
n’existait pas en droit international d’accord dépourvu 
d’effet juridique, ce qu’a également fait valoir M. Forteau. 
Il est donc regrettable que le projet de conclusion 9 ait été 
adopté avec cette anomalie juridique, qui, il faut l’espérer, 
sera corrigée avant l’adoption de l’ensemble des projets de 
conclusion en première lecture, car la Commission serait 
dans l’erreur si elle maintenait cette conception de l’accord 
dans le résultat final de ses travaux. En ce qui concerne le 
projet de conclusion 11, la formule « et toute autre pratique 
ultérieure au sens de l’article 32 », au paragraphe 1, pose 
problème car l’article 32 ne fait pas expressément mention 
de la « pratique ultérieure ». Il serait donc plus exact de 
dire « et toute autre pratique ultérieure envisagée au titre 
de l’article 32 ». Cette remarque vaut également pour le 
paragraphe 2, où la même formule paraît contestable pour 
la même raison. Là aussi, il serait plus correct de dire « ou 
toute autre pratique ultérieure en tant que moyen complé-
mentaire d’interprétation, au sens de l’article 32 ». En outre, 
M. Kamto ne voit pas bien ce que le paragraphe 3 ajoute 
au précédent, car il donne même l’impression d’introduire 
une distinction entre la pratique ultérieure au sens du para-
graphe 3 a et b de l’article 31, et accessoirement celle qui 
est envisageable au titre de l’article 32, et la « pratique per-
tinente », comme si toute pratique prise en compte pour 
l’interprétation d’un traité quel qu’il soit n’était pas néces-
sairement une pratique pertinente pour l’organe chargé de 
l’interprétation. Cette remarque vaut également pour le 
paragraphe 4, car en parlant de « pratique bien établie », 
celui-ci ajoute à la diversité terminologique. Tout ce qui 
précède est certes tiré de la jurisprudence internationale, 
mais le Rapporteur spécial aurait dû dire si, au terme de ses 
analyses, les expressions « pratique ultérieure », « pratique 
pertinente » et « pratique bien établie » renvoient à des pra-
tiques juridiques différentes. Quoi qu’il en soit, M. Kamto 
est favorable au renvoi du projet de conclusion 11 au 
Comité de rédaction.

68. M. MURASE remercie le Rapporteur spécial pour 
son excellent troisième rapport et dit qu’il s’en tiendra à 
quelques brèves observations sur un point qui lui semble 
très important aux fins des travaux et qui n’a pas encore 
été traité. Au paragraphe 8 du troisième rapport, il est dit 
que, « [p]ar définition, une organisation internationale a 
sa propre personnalité juridique internationale et exerce 

ses pouvoirs (compétences) et ses fonctions par l’intermé-
diaire de ses organes ». Pour M. Murase, la compétence 
est un élément crucial dans le contexte de l’interpréta-
tion des actes constitutifs d’organisations internationales, 
parce que, contrairement aux États, qui ont les mêmes 
caractéristiques juridiques quelle que soit la forme de 
gouvernement, les organisations internationales sont 
très diverses. En outre, s’il est généralement admis que 
les États ont une compétence générale, la compétence de 
chaque organisation internationale, notamment l’Organi-
sation des Nations Unies, est spécifique et définie par son 
acte constitutif. Il importe donc de prendre en compte la 
compétence aux fins d’interprétation de l’acte constitutif 
d’une organisation internationale en application de l’ar-
ticle 31, paragraphe 3 b, et de l’article 32 de la Conven-
tion de Vienne de 1969.

69. La jurisprudence de la Cour internationale de Jus-
tice mentionnée dans le troisième rapport doit être lue à 
la lumière de ce qui précède. Ainsi, dans son avis consul-
tatif sur la Licéité de l’utilisation des armes nucléaires 
par un État dans un conflit armé, la Cour a souligné le 
caractère à la fois « conventionnel et institutionnel » des 
actes constitutifs, déclarant que « les impératifs liés à 
l’exercice effectif de[s] fonctions [de l’organisation] ainsi 
que sa pratique propre […] mérit[aient] […] une attention 
spéciale » (paragraphe 19 de l’avis consultatif). Dans cet 
avis, il est aussi question de savoir si l’on peut affirmer 
que l’Organisation mondiale de la Santé a « reçu mandat » 
de sa Constitution pour traiter elle-même de la licéité de 
l’utilisation d’armes nucléaires (paragraphe 27 de l’avis). 
Dans l’arrêt qu’elle a rendu en l’affaire de la Frontière 
terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria, la 
Cour a déclaré que la Commission du bassin du lac Tchad 
constituait une organisation internationale exerçant ses 
compétences dans une zone géographique déterminée, 
mais qu’elle n’avait pas pour fin de régler au niveau régio-
nal des affaires qui touchaient au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales, de sorte qu’elle n’entrait 
pas dans les prévisions du Chapitre VIII de la Charte des 
Nations Unies (paragraphe 67 de l’arrêt).

70. Dans l’avis consultatif de la Cour sur la Compétence 
de l’Assemblée pour l’admission aux Nations Unies, la 
question posée est précisément celle de la compétence de 
l’Assemblée générale. Enfin, dans son avis consultatif sur 
Certaines dépenses des Nations Unies, la Cour a précisé 
que « chaque organe [devait] donc, tout au moins en pre-
mier lieu, déterminer sa propre compétence. Si le Conseil 
de sécurité par exemple adopt[ait] une résolution visant au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et si, 
conformément à un mandat ou à une autorisation inscrite 
dans cette résolution, le Secrétaire général contract[ait] 
des obligations financières, il [était] à présumer que les 
montants en question constitue[raient] des “dépenses de 
l’Organisation” » (page 168 de l’avis consultatif).

71. On voit bien que, quel que soit le terme em- 
ployé – « compétence », « fonction », « pouvoir », « juri-
diction », « mandat », « autorisation » –, c’est toujours la 
« compétence » d’un organe ou d’une organisation que la 
Cour considère comme étant le facteur décisif aux fins 
de l’interprétation de l’acte constitutif de l’organisation 
concernée. Le Rapporteur spécial considère peut-être 
que cette « compétence » est couverte par l’expression 
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« pratique propre » de l’organisation internationale. Tou-
tefois, étant donné que la Cour parle à la fois de « fonc-
tions » et de « pratique propre » dans son avis consultatif 
sur la Licéité de l’utilisation des armes nucléaires par 
un État dans un conflit armé, M. Murase estime qu’il 
convient d’étudier les deux. Il propose donc d’ajouter le 
membre de phrase « sous réserve que cette conduite relève 
de la compétence de l’organisation » à la fin des para-
graphes 2 et 3 du projet de conclusion 11. Enfin, il consi-
dère que le terme « conclusions » n’est pas approprié pour 
désigner le produit final des travaux de la Commission. Si 
ce terme peut convenir pour désigner l’« approche com-
mune » convenue par les membres d’un groupe d’étude, 
il convient mal pour les travaux de la Commission, qui 
visent à élaborer des directives à l’intention de praticiens, 
d’experts, de chercheurs et d’étudiants. C’est pourquoi il 
vaudrait mieux parler de « projet de directives » comme 
dans le Guide de la pratique sur les réserves aux traités143.

La séance est levée à 12 h 50.

3261e SÉANCE

Mercredi 3 juin 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murphy, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854]

[Point 4 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du troisième rapport du Rapporteur spécial sur 
les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de 
l’interprétation des traités (A/CN.4/683).

2. M. MURPHY dit qu’il souscrit à la décision du Rap-
porteur spécial de ne pas traiter dans son troisième rapport 
de l’interprétation des traités conclus par des organisations 
internationales, mais non à la prédiction énoncée au para-
graphe 12 de ce rapport, à savoir que les règles d’interpré-
tation formulées dans la Convention de Vienne sur le droit 

143 Résolution 68/111 de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 2013, annexe. Les directives constituant le Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités adopté par la Commission et les 
commentaires y afférents sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(3e partie), p. 23 et suiv.

des traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales (Convention de Vienne 
de 1986) finiront par être reconnues comme l’expression 
du droit international coutumier. Cette prédiction n’étant 
ni analysée ni étayée, il suppose qu’elle ne figurera pas 
dans le commentaire du projet de conclusions.

3. Il dit qu’il avait cru comprendre que, dans le cadre 
de ses travaux sur le sujet, la Commission s’était don-
née pour tâche d’expliciter les règles énoncées aux para-
graphes 3 a et b de l’article 31 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités (Convention de Vienne de 1969) : il 
doute donc qu’il soit opportun d’élargir la portée du sujet 
au paragraphe 3 c de l’article 31, ou à toute autre dispo-
sition de cet article. De plus, comme la Convention de 
Vienne de 1969 ne s’applique qu’aux traités entre États, 
le projet de conclusion 5, relatif à l’attribution d’une pra-
tique ultérieure, est correct et n’a pas besoin d’être revu.

4. S’agissant de la structure du troisième rapport, l’ora-
teur propose que les appels à la prudence formulés par le 
Rapporteur spécial aux paragraphes 8 à 11 figurent dans 
le commentaire du projet de conclusions. L’approche tri-
partite décrite au paragraphe 31 est toutefois quelque peu 
artificielle et ne découle pas de manière évidente de la 
jurisprudence citée, et la démarcation entre les trois caté-
gories est moins nette que le rapport ne le donne à penser. 
Le projet de conclusion 11 qui en résulte ne reflète pas 
cette approche tripartite ni ne sépare la pratique ultérieure 
des accords ultérieurs, ce qui fait qu’il est difficile de 
juger si les quatre paragraphes du projet de conclusion 11 
sont justifiés en droit.

5. Le paragraphe 1 du projet de conclusion 11 vise les 
traités qui sont des actes constitutifs d’organisations inter-
nationales et fait ainsi écho à l’article 5 de la Convention 
de Vienne de 1969. Or cet article 5 dispose que la Conven-
tion s’applique à tout traité adopté au sein d’une organisa-
tion internationale. Si l’on juge important qu’un projet de 
conclusion confirme que les articles 31 et 32 s’appliquent 
à tout traité qui est l’acte constitutif d’une organisation 
internationale, il convient de faire de même s’agissant 
de tout traité adopté au sein d’une organisation interna-
tionale. À défaut, la Commission semblerait abandonner 
une partie de l’article 5. M. Murphy propose donc que le 
paragraphe 1 du projet de conclusion 11 soit modifié en 
conséquence. En outre, il devrait expliquer si l’expression 
« toute règle pertinente de l’organisation » vise seulement 
les règles énoncées dans l’acte constitutif de l’organisa-
tion ou également les règles élaborées ultérieurement par 
celle-ci, par exemple les règles de procédure. La seconde 
phrase ne semble pas nécessaire, car elle paraphrase de 
manière quelque peu maladroite le paragraphe 3 a et b 
de l’article 31, et ne fait que répéter ce qui est dit ailleurs 
dans le projet de conclusion.

6. Au paragraphe 2 du projet de conclusion 11, l’accord 
ultérieur ou la pratique ultérieure en cause sont ceux des 
parties au traité ; ce n’est pas la conduite d’un organe de 
l’organisation internationale elle-même. M. Murphy pro-
pose donc de reformuler le paragraphe 2 comme suit : 
« Les accords ultérieurs et la pratique ultérieure au sens de 
l’article 31, paragraphe 3 a et b, en tant que moyens d’in-
terprétation de l’acte constitutif d’une organisation inter-
nationale, peuvent découler de la conduite des parties à cet 
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acte constitutif, que ce soit au sein de l’organisation inter-
nationale ou en réaction à la conduite de celle-ci. » Toutes 
les affaires mentionnées aux paragraphes 33 à 42 et 52 à 67 
du troisième rapport étayent cette proposition. M. Murphy 
partage par ailleurs l’opinion selon laquelle il peut être utile 
d’indiquer que les accords ultérieurs et la pratique ultérieure 
ne sont pertinents que lorsqu’ils sont acceptés par tous les 
États parties à l’acte constitutif sans aucun vote contre ni 
opposition, comme il a été souligné dans l’affaire concer-
nant la Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie 
c. Japon : Nouvelle-Zélande (intervenant)) et dans l’avis 
consultatif relatif à Certaines dépenses des Nations Unies 
(Article 17, paragraphe 2, de la Charte).

7. Le paragraphe 3 du projet de conclusion 11 porte 
uniquement sur la conduite d’un organe d’une organisa-
tion internationale. Or, à elle seule, cette conduite n’est 
pas pertinente au regard du paragraphe 3 a ou b de l’ar-
ticle 31. Aucune des affaires ni aucun des exemples cités 
aux paragraphes 43 à 51 du troisième rapport ne renvoie à 
l’article 31, et aucun des auteurs cités ne considère qu’une 
telle pratique relève de cet article. Le paragraphe 3 ne 
vise en outre aucune autre disposition de la Convention 
de Vienne de 1969, par exemple l’article 32. La conduite 
d’un organe d’une organisation internationale ne consti-
tue pas en elle-même le type d’accord ultérieur ou de pra-
tique ultérieure des parties au traité qui, parce qu’il ne 
relève pas de l’article 31, doit relever de l’article 32. En 
bref, M. Murphy n’est pas persuadé que le paragraphe 3 
ait un rapport quelconque avec le sujet à l’examen.

8. On voit mal si la pratique des organisations internatio-
nales comme moyen d’interprétation en application de la 
Convention de Vienne de 1969 relève de l’article 31, para-
graphe 1, de l’article 31, paragraphe 3 c, de l’article 32 ou 
encore des règles pertinentes de l’organisation sans préju-
dice desquelles s’entend la Convention. M. Murphy craint 
comme M. Tladi que la Commission ne crée de nouvelles 
règles de droit. Il craint également que l’inclusion de la 
pratique des organisations internationales dans le projet 
de conclusion, en particulier dans les termes vagues du 
paragraphe 3, ne porte à croire que la Commission consi-
dère qu’il est possible que cette pratique relève du para-
graphe 3 a et b de l’article 31, une position qu’aucune 
juridiction ni aucun publiciste ne semble avoir fait sienne.

9. Le paragraphe 4 du projet de conclusion 11 est axé sur 
la pratique bien établie, et non sur la pratique ultérieure, 
d’une organisation internationale dans son ensemble, non 
d’un organe d’une organisation internationale. Étant donné 
l’économie du rapport, on comprend mal quel est le fonde-
ment juridique de ce paragraphe et comment exactement il 
se distingue des paragraphes 2 et 3. De plus, les distinctions 
faites aux paragraphes 77 à 82 du troisième rapport ne sont 
pas claires. Au final, le paragraphe semble affirmer que la 
pratique bien établie de l’organisation peut servir de moyen 
d’interprétation de son acte constitutif. Même si cela est 
exact, cette pratique ne constitue pas un accord ultérieur 
ni une pratique ultérieure des parties au traité relevant du 
sujet à l’examen. M. Murphy n’est donc pas convaincu que 
le paragraphe 4 relève du sujet. De plus, si la Commission 
doit définir l’expression « pratique bien établie de l’organi-
sation » comme la pratique de l’organisation accompagnée 
d’une pratique des États, le paragraphe 4 ne semble rien 
ajouter à ce que dit déjà le paragraphe 2.

10. M. Murphy dit qu’à condition que ces préoccupa-
tions soient prises en compte il appuie le renvoi du projet 
de conclusion 11 au Comité de rédaction.

11. M. McRAE dit que l’analyse sur laquelle le Rappor-
teur spécial fait reposer le projet de conclusion 11 soulève 
plusieurs questions, en premier lieu celle de savoir si les 
éléments inclus dans le troisième rapport disent, au sujet 
des accords ultérieurs et de la pratique ultérieure dans le 
contexte de l’interprétation des actes constitutifs d’orga-
nisations internationales, autant que le Rapporteur spécial 
voudrait leur faire dire. La première question concerne la 
définition que donne le Rapporteur spécial de l’expres-
sion « acte constitutif » au paragraphe 23 de son troisième 
rapport. Dans les deux exemples cités dans ce paragraphe, 
ceux de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, l’interprétation de nombreuses 
dispositions par les deux organes n’a guère à voir avec les 
traités qui sont leurs actes constitutifs respectifs. Se pose 
ainsi la question de savoir si le Rapporteur spécial ne fait 
pas entrer de force certaines pratiques interprétatives dans 
la catégorie « interprétation de l’acte constitutif d’une 
organisation internationale » alors qu’en fait il s’agit tout 
simplement d’exemples d’interprétation d’un traité dans 
un contexte différent.

12. La deuxième question concerne la justification par 
le Rapporteur spécial de l’inclusion, au paragraphe 28 de 
son troisième rapport, de la pratique de la Cour de justice 
de l’Union européenne dans l’interprétation des traités 
fondateurs de l’Union. La Cour a expliqué qu’elle avait 
défini sa propre méthode d’interprétation des traités fon-
dateurs de l’Union européenne en tenant compte du fait 
qu’ils créaient un nouvel ordre juridique. Or la justifica-
tion de cette méthode ne fournit aucune indication quant 
à l’interprétation des traités qui sont des actes constitutifs 
d’organisations internationales en général ; en fait, c’est 
parce que les traités fondateurs de l’Union européenne 
créent un nouvel ordre juridique que ladite méthode d’in-
terprétation a été adoptée.

13. La troisième question concerne l’invocation par le 
Rapporteur spécial de la décision de l’Organe d’appel 
de l’Organisation mondiale du commerce dans l’affaire 
États-Unis – Mesures affectant la production et la vente 
des cigarettes aux clous de girofle (États-Unis – Ciga-
rettes aux clous de girofle). Bien que cette décision repré-
sente une interprétation intéressante de la notion d’accord 
ultérieur, il n’est pas certain qu’elle soit pertinente s’agis-
sant de l’interprétation de l’acte constitutif d’une orga-
nisation internationale. Si on la considère néanmoins 
comme une application à l’acte constitutif d’une orga-
nisation internationale des règles de la Convention de 
Vienne de 1969 sur les accords ultérieurs, se pose alors 
la question du respect des dispositions de l’article 5 de la 
Convention. L’article 5 dispose que les règles énoncées 
dans la Convention s’appliquent aux actes constitutifs des 
organisations internationales « sous réserve de toute règle 
pertinente de l’organisation », une expression interprétée 
comme signifiant que les règles de l’organisation priment 
les règles de la Convention de Vienne de 1969. L’affaire 
États-Unis – Cigarettes aux clous de girofle soulève 
l’intéressante question de savoir si le paragraphe 3 a de 
l’article 31 de la Convention de Vienne peut être appliqué 
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de manière à contourner les règles de l’organisation 
puisque, en fait, il permet ainsi à la règle énoncée dans 
la Convention de Vienne de l’emporter sur celle consa-
crée à l’article IX de l’Accord instituant l’Organisation 
mondiale du commerce. La décision rendue dans l’affaire  
États-Unis – Cigarettes aux clous de girofle semble donc 
contraire à l’article 5 de la Convention de Vienne de 1969.

14. À l’évidence, l’exemple de l’Organisation mondiale 
du commerce appelle davantage d’explications que celles 
qui figurent dans le troisième rapport du Rapporteur spé-
cial : soit il ne s’agit pas d’un exemple d’interprétation 
de l’acte constitutif d’une organisation internationale, soit 
il s’agit d’une application contestable de l’article 5 de la 
Convention de Vienne de 1969. Peut-être le Rapporteur 
spécial pourra-t-il, dans un rapport futur, se pencher sur la 
question de l’invocation d’accords ultérieurs ayant pour 
effet de contourner les dispositions expresses de l’acte 
constitutif d’une organisation internationale ou d’en écar-
ter l’application.

15. Pour M. McRae, le projet de conclusion 5 doit être 
revu à la lumière du troisième rapport. Tel qu’actuelle-
ment libellé, il ne rend pas justice à la pratique des États 
dans l’application des actes constitutifs des organisations 
internationales, qu’ils agissent de manière autonome ou 
dans le cadre des organes de ces organisations.

16. M. McRae n’est en outre pas convaincu que, dans 
son libellé actuel, le projet de conclusion 11 couvre tous 
les points qui ressortent du troisième rapport du Rap-
porteur spécial. En particulier, on voit mal comment les 
trois catégories de pratique énumérées au paragraphe 31 
du rapport se rattachent aux paragraphes de ce projet de 
conclusion. Des clarifications sont nécessaires et une dis-
position explicative devrait peut-être être insérée dans le 
texte. En conclusion, M. McRae recommande le renvoi 
du projet de conclusion 11 au Comité de rédaction.

17. M. KOLODKIN dit qu’il approuve la plus grande 
partie du troisième rapport du Rapporteur spécial et le 
renvoi du projet de conclusion 11 au Comité de rédac-
tion. Le rapport repose essentiellement sur l’étude de 
la pratique des juridictions internationales et, dans une 
moindre mesure, de celle des organisations internatio-
nales. Il n’y a guère de renvois à la pratique et aux vues 
des États membres, et aucune analyse des actes consti-
tutifs qui rende compte des vues des États sur le rôle 
des organes qu’ils ont créés. Dans son rapport, le Rap-
porteur spécial ne donne pas non plus d’exemples de la 
manière dont les États membres, par l’intermédiaire de 
leurs représentants, envisagent les effets de la pratique 
des organisations internationales sur l’interprétation de 
leurs actes constitutifs.

18. En principe, et sauf dispositions particulières d’effet 
contraire, ce sont les parties au traité et leur accord, tel 
qu’établi dans l’acte constitutif ou un accord ultérieur, qui 
constituent l’« autorité ultime » en matière d’interpréta-
tion de l’acte constitutif d’une organisation internationale. 
C’est ce que confirme l’article 5, lu avec les articles 31 
et 32, de la Convention de Vienne de 1969. Toutefois, 
comme il n’y a pratiquement pas dans le troisième rapport 
d’analyse des vues des parties aux actes constitutifs, la 
Commission est confrontée à un paradoxe : elle analyse le 

rôle de la pratique des États et des organisations interna-
tionales aux fins de l’interprétation des actes constitutifs 
pour l’essentiel sans tenir aucun compte de la pratique des 
États.

19. S’agissant de la jurisprudence mentionnée au para-
graphe 37 du troisième rapport, il importe de distinguer 
entre l’objet et le but de l’acte constitutif d’une organi-
sation et le but de l’organisation elle-même. Cette dis-
tinction est particulièrement pertinente lorsque seules 
certaines dispositions de l’acte ont trait à la création de 
l’organisation. L’argument figurant au paragraphe 23 du 
rapport selon lequel l’acte constitutif d’une organisation 
peut contenir des dispositions sans lien avec les compé-
tences et attributions de l’organisation concernée mérite 
d’être développé. Il existe effectivement des actes consti-
tutifs dont les dispositions n’ont pas trait à la création 
de l’organisation concernée mais confèrent à celle-ci le 
pouvoir de mettre en œuvre l’acte constitutif en question, 
par exemple la Convention sur l’interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction. Cela soulève plu-
sieurs questions sur lesquelles il serait intéressant d’avoir 
l’avis du Rapporteur spécial. La pratique des organes 
d’une organisation internationale établie sur le fondement 
d’un tel traité a-t-elle un effet sur l’interprétation des dis-
positions qui ne concernent pas la création de l’organi-
sation ? Les distinctions susmentionnées ont-elles des 
incidences sur les diverses formes de pratique ultérieure 
énumérées au paragraphe 31 du troisième rapport ? Les 
différences existant entre les actes constitutifs ont-elles un 
impact sur l’étude du sujet dans son ensemble ?

20. Pour M. Kolodkin, il existe un lien entre les diffé-
rents types de dispositions figurant dans les actes constitu-
tifs et le fait que les États peuvent agir, lorsqu’ils concluent 
un accord au sujet de l’interprétation d’un traité, soit en 
tant que membres de l’organisation soit en tant que parties 
à l’acte constitutif. Pour conclure un accord sur l’inter-
prétation des dispositions institutionnelles de l’acte, les 
États n’ont besoin d’agir qu’en leur qualité de membres 
de l’organisation. Par contre, pour conclure un accord sur 
l’interprétation des dispositions qui ne concernent pas 
les activités de l’organisation, ils doivent agir en tant que 
parties à l’acte. Quoi qu’il en soit, comme le Rapporteur 
spécial le souligne à juste titre, il est souvent difficile de 
distinguer en quelle qualité les États agissent.

21. M. Kolodkin dit qu’il conteste la pertinence de 
l’exemple de pratique ultérieure donné au paragraphe 41 
du troisième rapport, à savoir celui des accords bilatéraux 
concernant l’article 5 de la Convention relative à l’avia-
tion civile internationale, qui ne constituent pas une inter-
prétation de l’article 5. De fait, il est difficile d’imaginer 
une telle interprétation : elle serait en contradiction directe 
avec ce dont les parties sont convenues lorsqu’elles ont 
conclu le traité. À l’article 5 de la Convention, les par-
ties ont formulé une règle générale qui autorise plusieurs 
parties à s’écarter des dispositions de cet article, avec 
le consentement des parties concernées. L’article 5 est 
également un exemple de disposition d’un acte consti-
tutif qui ne concerne pas la création de l’organisation. Il 
réglemente non les relations verticales entre les membres 
et l’organisation mais les relations horizontales entre les 
membres hors du cadre de l’organisation.
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22. La partie du troisième rapport de loin la plus inté-
ressante est celle qui concerne le rôle de la pratique des 
organes des organisations internationales dans l’interpré-
tation des actes constitutifs de celles-ci. Or, là encore, le 
traitement de la question par le Rapporteur spécial, aux 
paragraphes 43 et suivants de son rapport, commence 
par une analyse non de la pratique des États ou de dis-
positions d’actes constitutifs mais des décisions des juri-
dictions internationales. Le Rapporteur spécial ne donne 
guère d’exemples susceptibles d’éclairer la question de 
dispositions définissant les compétences et les attributions 
d’organes d’organisations internationales.

23. M. Kolodkin dit qu’il souscrit à l’affirmation, au 
paragraphe 73, selon laquelle la « pratique propre » d’une 
organisation internationale peut être considérée comme 
une forme « d’autres pratiques » dans l’application du 
traité en vertu de l’article 32 de la Convention de Vienne 
de 1969. Il voit toutefois mal comment cette proposition 
est liée au projet de conclusion 5, comme cela est suggéré 
au paragraphe 76. Il ne comprend pas comment il découle 
du projet de conclusion 5 que la pratique des organes 
des organisations internationales peut, en tant que telle, 
constituer une pratique ultérieure relevant des articles 31 
et 32 de la Convention de Vienne de 1969 ; de plus, le 
commentaire du projet de conclusion n’est pas éclairant. 
Il faut espérer que ce projet de conclusion 5 pourra être 
revu à l’avenir.

24. Au paragraphe 77 du rapport à l’examen, il est 
fait référence au commentaire de la Commission relatif 
à l’article 2, paragraphe 1 j de la Convention de Vienne 
de 1986, aux termes duquel le poids de la pratique par-
ticulière de certains organes peut dépendre des règles et 
caractéristiques spécifiques de l’organisation concernée, 
telles qu’elles sont énoncées dans son acte constitutif. 
De plus, aux paragraphes 78 à 80, le Rapporteur spécial 
souligne l’importance de la réaction des États à la pra-
tique des organes en tant que facteur influant sur le poids 
à accorder à cette pratique et sur sa pertinence aux fins 
de l’interprétation de l’acte constitutif. La Commission 
pourra vouloir envisager d’ajouter une disposition géné-
rale indiquant que le poids ou la pertinence de la pratique 
particulière des organes d’une organisation internationale 
dépendent de ces facteurs.

25. M. LARABA dit que les débats qui ont eu lieu sur 
le sujet à la Sixième Commission montrent que le thème 
proposé pour le troisième rapport a été approuvé, même 
si certains États Membres ont souligné qu’il fallait veil-
ler à ne pas s’écarter de la question centrale, à savoir les 
accords ultérieurs et la pratique ultérieure au sens de la 
Convention de Vienne de 1969.

26. Certaines des idées importantes énoncées dans le 
troisième rapport ont été traitées de manière répétitive. 
Un exemple en est donné par la question de l’applicabi-
lité de l’article 5 de la Convention de Vienne de 1969 à 
l’interprétation des actes constitutifs des organisations 
internationales, qui est envisagée aux paragraphes 8, 10, 
19 à 23 et 26 du troisième rapport en termes comparables, 
voire identiques. Un autre exemple de répétition ambi-
guë est donné par les paragraphes 22 et 26, dans lesquels 
les instruments constitutifs sont décrits comme ayant 
« des caractéristiques particulières » et étant « d’un type 

particulier », sans que les conséquences de ces caractéris-
tiques pour l’interprétation de ces actes soient clairement 
expliquées. Du fait de ces ambiguïtés, il est parfois diffi-
cile de suivre le raisonnement du Rapporteur spécial.

27. Certains passages du troisième rapport risquent de 
susciter une confusion. Un exemple en est donné par le 
paragraphe 8, aux termes duquel si l’article 5 de la Conven-
tion dispose que celle-ci s’applique aux actes constitutifs, 
il est admis que l’interprétation de ces actes « peut » poser 
des problèmes particuliers. Cela semble impliquer que le 
contraire peut également être vrai. M. Laraba souhaiterait 
avoir des explications sur ce point.

28. À trois reprises, le Rapporteur spécial s’exprime de 
manière prudente, voire hésitante, lorsqu’il indique que les 
règles de la Convention de Vienne de 1969 s’appliquent 
« en principe » ou « en règle générale » à l’interprétation 
des actes constitutifs d’organisations internationales. Si 
ces formules visent à indiquer que l’acte constitutif d’une 
organisation internationale peut en disposer autrement, 
comme le donnent à penser trois paragraphes du troi-
sième rapport, il aurait été préférable de dire clairement 
dès le départ, par exemple au paragraphe 8, que les règles 
d’interprétation de la Convention de Vienne de 1969 
s’appliquent aux actes constitutifs d’organisations inter-
nationales à moins que ceux-ci n’en disposent autrement. 
Les sections A et B du chapitre II semblent donc quelque 
peu superflues. De plus, le raisonnement suivi aux para-
graphes 28 et 29 du troisième rapport repose trop exclu-
sivement sur la pratique de la Cour de justice de l’Union 
européenne.

29. Les sections C et D du chapitre II sont au cœur 
du rapport à l’examen. La section C aurait gagné à être 
étoffée par une plus large gamme d’exemples tirés de 
la pratique d’un plus grand nombre d’organisations 
internationales. Certains des exemples de la pratique 
des États, notamment ceux donnés aux paragraphes 38 
à 41, ne sont pas pertinents s’agissant de décider si 
cette pratique constitue un moyen d’interpréter les 
actes constitutifs d’organisations internationales. Le fait 
qu’au paragraphe 38 le Rapporteur spécial considère 
que les accords bilatéraux d’application ne constituent 
pas des accords ultérieurs au sens du paragraphe 3 a de 
l’article 31 alors qu’il dit le contraire au paragraphe 41 
souligne la complexité des questions se posant. Les trois 
formes de conduite énumérées au paragraphe 31 n’en-
globent peut-être pas toutes les formes de conduite pos-
sibles. Il peut être difficile de distinguer entre la pratique 
ultérieure des parties et la pratique des organes. Le Rap-
porteur spécial semble reconnaître indirectement cette 
difficulté lorsqu’il vise, à l’alinéa c du paragraphe 31, 
une combinaison de la pratique des organes et de la pra-
tique ultérieure des parties.

30. Le paragraphe 19 de l’avis consultatif sur la Licéité 
de l’utilisation des armes nucléaires par un État dans 
un conflit armé, cité par le Rapporteur spécial au para-
graphe 24 et ailleurs dans son troisième rapport, soulève 
la question de savoir si la pratique pertinente aux fins de 
l’interprétation d’un acte constitutif est celle des organes 
de l’organisation ou la pratique ultérieure des parties. 
Comme le Rapporteur spécial le note au paragraphe 69, les 
auteurs sont divisés sur ce point. Une autre question que 
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soulève le paragraphe 19 est celle de savoir si la pratique 
propre d’une organisation internationale est pertinente en 
vertu du paragraphe 3 b de l’article 31 ou indépendam-
ment de celui-ci.

31. M. Laraba dit qu’il est favorable au renvoi du projet 
de conclusion 11 au Comité de rédaction.

32. M. FORTEAU dit qu’à la lumière des débats qui ont 
eu lieu en plénière, il a modifié sa position au sujet des 
paragraphes 3 et 4 du projet de conclusion 11. Il s’est ral-
lié à l’opinion selon laquelle ils doivent prendre la forme 
de clauses « sans préjudice ». Comme on l’a fait obser-
ver, l’adoption du projet de conclusion 11 présuppose la 
modification du projet de conclusion 5. En fait, elle pré-
suppose également la modification du paragraphe 3 du 
projet de conclusion 4 et du paragraphe 3 du projet de 
conclusion 6, qui définissent la pratique ultérieure au sens 
des articles 31 et 32 de la Convention de Vienne de 1969 
uniquement du point de vue de la conduite ultérieure des 
parties au traité.

33. Mme JACOBSSON dit que le Rapporteur spécial a 
délimité comme il convient la portée du sujet et a expli-
qué clairement pourquoi il avait décidé de ne pas étudier 
certaines questions. Elle aurait toutefois souhaité qu’il 
se demande comment les actes d’une organisation sont 
liés à ceux d’une autre organisation dans le cadre du 
processus d’interprétation. Elle songe à la manière dont 
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques (OIAC) ont fait face 
au problème des armes chimiques en République arabe 
syrienne par une série de décisions extraordinaires, dont 
certaines concernaient manifestement l’interprétation de 
l’acte constitutif de l’OIAC. À quel stade, le cas échéant, 
une telle pratique, prenant la forme de décisions, devient-
elle un moyen d’interprétation de l’acte constitutif de 
l’OIAC ?

34. Mme Jacobsson dit qu’elle appuie le paragraphe 1 du 
projet de conclusion 11, même si la clause « sans préju-
dice » pourra devoir être examinée plus avant et clarifiée. 
Ce paragraphe donne-t-il des indications suffisamment 
claires s’il est lu isolément, sans se référer au commen-
taire ? Elle n’est toujours pas convaincue de l’intérêt 
d’ajouter une clause « sans préjudice » à tous les para-
graphes du projet de conclusion. Plus le champ d’applica-
tion de telles clauses est large, plus la valeur pratique de 
la conclusion sera réduite.

35. Le paragraphe 2 du projet de conclusion 11 semble 
porter non sur ce qui constitue des accords ultérieurs et 
une pratique ultérieure aux fins de l’interprétation des 
actes constitutifs mais sur la manière dont ces accords et 
cette pratique peuvent donner lieu à un accord ultérieur 
ou à une pratique ultérieure des parties. Il pourrait donc 
être judicieux d’en faire un projet de conclusion distinct.

36. Au paragraphe 3 du projet de conclusion 11, il serait 
nécessaire de traiter du poids à accorder aux pratiques 
divergentes des organes d’une organisation internationale. 
Le paragraphe 4 du projet de conclusion est d’une impor-
tance primordiale. Si l’organisation établit une pratique 
généralement acceptée pour faire face à des situations nou-
velles et imprévues, il serait paradoxal de ne pas prendre 

cette pratique en considération aux fins de l’interprétation 
dès lors qu’elle est conforme à l’objet et au but du traité.

37. Mme Jacobsson recommande le renvoi du projet de 
conclusion 11 au Comité de rédaction.

38. M. PETER dit qu’il ne faut pas oublier, dans le cadre 
des travaux sur le sujet, que les États et les organisations 
internationales sont des acteurs très différents en droit 
international, les premiers étant des sujets et les seconds 
des objets. Les États ont des caractéristiques particulières, 
par exemple leur souveraineté, auxquelles ne peuvent pré-
tendre les organisations internationales, aussi puissantes 
ou influentes soient-elles. La partie du troisième rapport 
exposant les raisons pour lesquelles il peut être tenu 
compte de la conduite des organisations internationales 
aux fins de l’interprétation est peut-être celle qui prête le 
plus à controverse. Dans son rapport, le Rapporteur spé-
cial indique clairement les vues opposées de la doctrine à 
ce sujet.

39. Sur le point de savoir comment il est tenu compte 
des accords ultérieurs dans l’interprétation des traités et 
l’effet de ces accords à cet égard, le troisième rapport est 
particulièrement pertinent lorsqu’il examine les accords 
autonomes entre les parties aux actes constitutifs. Des 
éclaircissements sont toutefois nécessaires sur les accords 
entre les parties qui prennent la forme d’une décision d’un 
organe plénier d’une organisation internationale. On voit 
mal, par exemple, comment déterminer quand les parties 
agissent au sein d’un tel organe en leur qualité d’États 
parties ou en qualité de membres de l’organe concerné. 
Est-ce la nature de la séance elle-même qui est décisive 
pour déterminer si les États agissent en telle ou telle qua-
lité ? Ou différents États peuvent-ils agir en des qualités 
différentes à la même séance d’un organe plénier d’une 
organisation internationale ?

40. S’agissant du rôle que joue la pratique bien établie 
d’une organisation internationale dans l’interprétation de 
l’acte constitutif de celle-ci, cette pratique doit plutôt être 
considérée comme une règle de fond de l’organisation, 
et non au premier chef comme un moyen d’interpréta-
tion. Le paragraphe 4 du projet de conclusion 11 semble 
problématique à cet égard. S’il est censé signifier seule-
ment que la pratique bien établie d’une organisation est 
un facteur pertinent mais auxiliaire dans l’interprétation 
de l’acte constitutif de cette organisation, ce paragraphe 
est peut-être inadéquat dans le cas d’une organisation qui 
a une pratique bien établie concernant l’interprétation de 
son acte constitutif. Si, par contre, il vise à indiquer que la 
pratique bien établie d’une organisation peut donner des 
indications quant à la meilleure manière d’interpréter son 
acte constitutif, on voit mal en quoi il diffère du para-
graphe 3 du même projet de conclusion. Ce paragraphe 4 
devrait donc être supprimé.

41. Le projet de conclusion 11 manque de clarté sur la 
question du poids à accorder à la conduite d’un organe 
d’une organisation internationale aux fins de l’interpré-
tation de l’acte constitutif de celle-ci. Cela tient en partie 
au fait que la jurisprudence de la Cour internationale de 
Justice sur laquelle repose le troisième rapport ne semble 
pas donner de réponse claire sur ce point. Le projet de 
conclusion 11 devrait indiquer clairement pourquoi, en 
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vertu de l’article 31 de la Convention de Vienne de 1969, 
la conduite des organes des organisations internationales 
est pertinente dans l’interprétation des actes constitutifs 
de celles-ci. Le paragraphe 3 du projet de conclusion 11, 
qui traite directement de cette question, découle en 
grande partie de l’observation figurant au paragraphe 49 
du troisième rapport selon laquelle l’effet que la Cour 
internationale de Justice a attribué à la pratique des États 
semble aller au-delà des conditions et effets envisagés à 
l’article 32 de la Convention de Vienne de 1969. Si ce 
paragraphe semble refléter avec exactitude l’opinion 
exprimée par la Cour dans son avis consultatif sur Cer-
taines dépenses des Nations Unies, il formalise une caté-
gorie de pratique ultérieure dont la place dans le cadre des 
règles d’interprétation de Vienne est incertaine.

42. Le troisième rapport invoque les avis consulta-
tifs rendus par la Cour sur les Conséquences juridiques 
pour les États de la présence continue de l’Afrique du 
Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la 
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité et sur les 
Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans 
le territoire palestinien occupé pour décrire comment on 
peut considérer qu’une conduite de l’Organisation des 
Nations Unies a été généralement acceptée par les États 
Membres de celle-ci. Il élude la question de savoir com-
ment déterminer si les États parties ont acquiescé à la 
conduite de l’organisation concernée en disant que la pra-
tique pertinente sera généralement celle de ceux d’entre 
eux à qui incombe l’obligation de faire. En d’autres 
termes, lorsqu’une organisation internationale est tenue de 
faire quelque chose, et qu’elle le fait, la pratique des États 
ne sera probablement identifiée que comme un acquiesce-
ment. Si cette observation est une indication utile, elle ne 
répond pas à la question de savoir pourquoi et dans quelle 
mesure la pratique d’une organisation internationale a son 
propre poids.

43. Si la force du lien entre la conduite d’une organi-
sation et la pratique des États n’est pas un facteur cri-
tique dans la détermination du poids à accorder à cette 
conduite, il y a deux possibilités. Premièrement, une règle 
particulière peut s’appliquer lorsque l’on interprète l’acte 
constitutif d’une organisation internationale. Deuxième-
ment, l’ensemble de la conduite des organisations interna-
tionales peut être importante, dans la mesure où elle tend 
à clarifier l’objet et le but de l’acte constitutif en cause. 
Cela peut contribuer à une certaine souplesse permettant 
de faire relever directement la pratique des organisations 
des dispositions de l’article 31 de la Convention.

44. M. Peter dit que les paragraphes 2 et 3 du projet de 
conclusion 11 sont préoccupants en ce qu’ils tendent à 
instaurer dans le régime de Vienne, en fonction du poids 
à accorder aux diverses conduites aux fins de l’interpré-
tation, une hiérarchie qui n’existe peut-être pas dans la 
jurisprudence, et que l’importance que le paragraphe 3 
attribue à certains actes des organisations internatio-
nales ne ressort ni de l’article 31 ni de l’article 32 de la 
Convention.

45. Le Rapporteur spécial pourra vouloir examiner 
avec soin les arguments avancés dans le cadre du débat 
sur le conflit pouvant exister entre les projets de conclu-
sions 11 et 5.

46. En conclusion, M. Peter dit que, si la conduite 
des organisations internationales est pertinente aux 
fins de l’interprétation des actes constitutifs de celles-
ci, il serait erroné de l’assimiler à la pratique des États ; 
sa place dans le cadre de la Convention de Vienne de 
1969 devrait être indiquée plus clairement. Nonobstant 
ces réserves concernant certaines parties du projet de 
conclusion 11, il en recommande le renvoi au Comité 
de rédaction.

47. M. NIEHAUS fait observer que, dans son troisième 
rapport, le Rapporteur spécial donne une analyse appro-
fondie d’un sujet hautement technique d’une importance 
considérable pour le droit international en général et pour 
le droit des traités en particulier. Il est regrettable que 
seul un petit nombre d’États et d’organisations interna-
tionales aient répondu à la demande que leur a adressée la 
Commission pour qu’ils fournissent des exemples de pra-
tique et d’actes relevant du sujet à l’examen. Étant donné 
l’importance potentielle de tels exemples pour les travaux 
de la Commission, celle-ci devrait peut-être réitérer sa 
demande. 

48. S’agissant de la portée du troisième rapport, M. Nie-
haus souscrit à l’observation de M. Murphy concernant 
la prédiction selon laquelle les règles d’interprétation 
énoncées dans la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales, de 1986, en viendront à être 
considérées comme exprimant le droit coutumier.

49. Se référant au paragraphe 31 du troisième rapport, 
il comprend mal ce qu’il faut entendre par une combinai-
son de la pratique des organes de l’organisation et de la 
pratique ultérieure des parties et il serait reconnaissant 
au Rapporteur spécial de donner des éclaircissements 
sur ce point.

50. En ce qui concerne le projet de conclusion 11, dès 
lors que les éclaircissements qu’il vient de demander 
lui sont fournis, le premier paragraphe ne lui pose pas 
de problème. S’agissant du paragraphe 2, il souscrit à 
l’observation de M. Šturma concernant la nécessité de 
décrire plus en détail l’organe concerné. Il importe d’in-
diquer clairement le type d’organe susceptible d’avoir la 
conduite envisagée ; une description relativement géné-
rale, par exemple « un organe majeur » ou « un des prin-
cipaux organes », suffirait. De même, par souci de clarté, 
les termes « en constituer l’expression » devraient être 
remplacés par un terme ou une expression plus précise. 
Sir Michael Wood a fait plusieurs propositions intéres-
santes à cet égard. Le paragraphe 3 est tout à fait adé-
quat. En ce qui concerne le paragraphe 4, M. Niehaus dit 
qu’il ne pense pas comme M. Forteau que l’expression 
« pratique bien établie » doive être remplacée par « pra-
tique généralement acceptée ». L’inconvénient de la pro-
position de M. Forteau est qu’elle donne à penser que 
l’acceptation est générale mais non totale. Il n’appuie pas 
non plus la proposition de M. Murase visant à indiquer 
aux paragraphes 2 et 3 que la conduite de l’organe doit 
relever de la compétence de l’organisation. Un tel ajout 
n’ajouterait rien au texte actuel. De plus, il n’y a aucune 
raison, au stade actuel de l’examen du sujet, de remplacer 
l’expression « projet de conclusion » par « projet de direc-
tive » comme l’a proposé M. Murase.
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51. Plusieurs membres ont proposé de revoir et de révi-
ser les projets de conclusion déjà adoptés par le Comité 
de rédaction. Pour M. Niehaus, il serait plus logique de 
veiller à ce que les projets de conclusion en cours d’éla-
boration soient conformes à ce qui a déjà été convenu. 
Si l’on doit apporter des modifications à des projets de 
conclusion déjà adoptés, il serait préférable de le faire en 
seconde lecture. Procéder de manière désordonnée risque 
d’être une source d’incertitude tant pour le Rapporteur 
spécial que pour la Commission dans son ensemble.

52. En conclusion, M. Niehaus dit qu’il est favorable au 
renvoi du projet de conclusion 11 au Comité de rédaction.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

53. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
annonce que le Comité de rédaction sur les accords et la 
pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des 
traités est composé de M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, 
M. McRae, M. Murphy, M. Park, M. Šturma, M. Tladi 
et Sir Michael Wood, ainsi que de M. Nolte (Rappor-
teur spécial) et de M. Vázquez-Bermúdez (Rapporteur), 
membres de droit.

La séance est levée à 12 h 50.

3262e SÉANCE

Jeudi 4 juin 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Candioti, M. Comissário Afonso, M. El-
Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, 
M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854] 

[Point 4 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite M. Nolte, Rapporteur spé-
cial pour le sujet « Les accords et la pratique ultérieurs 
dans le contexte de l’interprétation des traités », à résu-
mer le débat auquel a donné lieu son troisième rapport 
(A/CN.4/683).

* Reprise des débats de la 3257e séance.

2. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que le débat a 
été très riche et qu’il s’efforcera, dans son résumé, de trai-
ter les différents points qui ont été soulevés. Il se félicite 
de ce que tous les membres qui se sont exprimés aient 
approuvé le renvoi du projet de conclusion 11 au Comité 
de rédaction mais prend aussi acte des préoccupations qui 
ont été formulées. Il tient à rassurer M. Tladi, qui crai-
gnait que les travaux entrepris n’engagent la Commission 
sur une voie qu’elle avait précisément décidé de ne pas 
emprunter, à savoir la création de nouvelles règles de 
droit. Le Rapporteur spécial n’a nullement l’intention 
d’aller au-delà des termes de l’article 5 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne 
de 1969) ; il se borne au contraire à réaffirmer les élé-
ments les plus importants de la jurisprudence pertinente, 
en particulier celle de la Cour internationale de Justice. 
C’est elle, et non lui, qui a établi que les actes consti-
tutifs d’organisations internationales étaient des traités 
d’un type particulier. La jurisprudence de la Cour montre 
que celle-ci n’a pas limité son analyse à l’acte constitutif 
d’une organisation dans une affaire donnée mais qu’elle 
a régulièrement invoqué et pris en considération certaines 
caractéristiques communes à la plupart des organisations 
internationales. Ce n’est donc pas faire preuve d’impru-
dence que de réaffirmer la jurisprudence largement accep-
tée de la Cour internationale de Justice qui est pertinente 
aux fins du sujet. Le Rapporteur spécial assure également 
M. Tladi et Sir Michael Wood que ni les précédents pro-
jets de conclusion ni le projet de conclusion 11 proposé 
dans le troisième rapport ne visent à conférer aux accords 
et à la pratique ultérieurs plus d’importance qu’au texte, 
au contexte, à l’objet et au but, aux fins de l’interprétation 
des traités. Il a néanmoins du mal à voir comment répondre 
à la préoccupation de Sir Michael Wood qui insiste à la 
fois sur la nécessité d’envisager les accords et la pratique 
ultérieurs dans le contexte des règles générales d’inter-
prétation des traités et sur l’importance de ne pas élargir 
les travaux à des questions plus générales d’interprétation 
des traités. Hormis M. Tladi et Sir Michael Wood, aucun 
autre membre n’a soulevé cette question, dont le Rappor-
teur spécial espère qu’elle pourra être réglée dans le cadre 
de la poursuite des travaux. Quoi qu’il en soit, il convient 
avec M. Šturma que, si les actes constitutifs d’organisa-
tions internationales sont des traités d’un type particulier, 
il ne faut pas pour autant surestimer cette particularité.

3. Il est exact, comme l’a relevé M. Kolodkin, que le 
troisième rapport est fondé davantage sur la jurisprudence 
des juridictions internationales que sur la pratique des 
États liée aux organisations internationales. Le Rappor-
teur spécial regrette, à l’instar de M. Niehaus, que seuls 
quelques États et une organisation internationale aient 
fait parvenir à la Commission les exemples pertinents 
que celle-ci avait demandés. Conscient du problème au 
moment où il a établi son rapport, il a finalement estimé 
que des déclarations ou des exemples particuliers de la 
pratique des États seraient moins convaincants que des 
décisions largement acceptées émanant des principales 
cours internationales.

4. En ce qui concerne la portée du troisième rapport, les 
membres ont d’une manière générale approuvé les limi-
tations proposées, mais il semble que certains aient à tort 
compris qu’elles s’appliquaient au sujet en tant que tel. 
Sir Michael Wood et M. Murphy ont émis des doutes quant 
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à l’opportunité de traiter de la pratique des organisations 
internationales proprement dite, au motif que celle-ci ne 
relevait pas du paragraphe 3 de l’article 31 de la Conven-
tion de Vienne de 1969. Le Rapporteur spécial rappelle à 
cet égard que la portée du sujet est définie par son intitulé 
ainsi que dans la proposition initiale relative au sujet telle 
qu’elle a été approuvée par la Commission. Lorsqu’elle 
a décidé en 2012 de modifier le cadre des travaux sur les 
traités dans le temps et de nommer un rapporteur spécial 
pour le sujet « Les accords et la pratique ultérieurs dans le 
contexte de l’interprétation des traités », la Commission 
est convenue aux fins de la définition du sujet qu’« un ou 
deux rapports supplémentaires devraient être présentés, 
comme cela avait été envisagé dans la proposition initiale 
relative au sujet, sur la pratique des organisations inter-
nationales et la jurisprudence des juridictions nationales 
[voir le rapport de la Commission sur les travaux de sa 
soixantième session (2008)] »144. Il était donc parfaitement 
clair, dès le début des travaux, que ceux-ci traiteraient de 
la pratique des organisations internationales. La Commis-
sion a également reconnu, dans son commentaire relatif au 
projet de conclusion 5, que la pratique des organisations 
internationales pouvait en elle-même constituer un moyen 
d’interprétation. Le rôle que jouent la « pratique propre » 
des organisations internationales et celle de leurs organes 
est précisément l’aspect du sujet qu’il convient de préci-
ser sur la base de la jurisprudence bien établie de la Cour 
internationale de Justice et d’autres juridictions. Aux fins 
de cette approche, qui a été soutenue par la plupart des 
membres, en particulier M. Šturma, la « pratique ulté-
rieure » est comprise comme un terme générique qui ne 
se limite pas à la forme particulière de pratique visée à 
l’article 31, paragraphe 3 b, de la Convention de Vienne 
de 1969, mais englobe aussi d’autres pratiques suivies 
dans l’application d’un traité qui sont susceptibles d’être 
pertinentes aux fins de l’interprétation de celui-ci, et ce, 
sans préjudice du point de savoir si la pratique en question 
est véritablement pertinente et quel poids elle peut avoir 
dans une affaire donnée. M. Murphy, qui s’en est inquiété, 
voudra bien accepter que le Rapporteur spécial laisse pour 
l’heure de côté les traités adoptés au sein d’une organisa-
tion internationale pour des raisons purement pratiques, 
étant entendu que cette limitation n’est pas définitive.

5. Le fait que le troisième rapport porte uniquement sur 
les traités visés à l’article 5 de la Convention de Vienne 
de 1969 ne modifie en aucun cas la portée du sujet. 
M. Forteau a estimé que le rapport ne respectait pas cette 
limitation puisqu’il faisait référence à des décisions judi-
ciaires relatives à des traités qui, selon lui, relevaient de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités entre États et 
organisations internationales ou entre organisations inter-
nationales (Convention de Vienne de 1986), non de la 
Convention de Vienne de 1969. L’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 
y compris les différents accords qui y sont annexés, 
constitue certes un traité au sens de l’article premier de la 
Convention de Vienne de 1986, mais il relève également 
de l’article 5 de la Convention de Vienne de 1969 en vertu 
de l’article 3 b de cette même Convention et de l’article 73 
de la Convention de Vienne de 1986. C’est également la 
position qu’ont adoptée les organes de règlement des dif-
férends de l’OMC, qui ont appliqué les articles 31 et 32 de 
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la Convention de Vienne de 1969 aux fins de l’interpréta-
tion des accords de l’OMC, y compris dans leur applica-
tion à l’Union européenne. Comme Sir Michael Wood l’a 
proposé, ce point pourra être précisé dans les commen-
taires. La Commission pourrait néanmoins, si c’est là ce 
que propose M. Forteau, ne pas s’en tenir strictement aux 
traités visés par l’article 5 de la Convention de Vienne de 
1969 et reconnaître que les mêmes règles d’interprétation 
s’appliquent aux traités visés par la Convention de Vienne 
de 1986 ainsi qu’en vertu du droit international coutumier.

6. M. Hmoud et d’autres membres sont convenus que, 
comme cela est proposé dans le troisième rapport, la 
Commission ne devait pas traiter de l’interprétation des 
décisions émanant d’organes des organisations inter-
nationales en tant que telles. À ce sujet, M. Park a sou-
levé la question légitime de savoir comment distinguer 
l’interprétation de ces décisions de la détermination de la 
conduite pertinente de l’organisation aux fins de l’inter-
prétation de son acte constitutif. Cette distinction ne peut 
pas toujours être établie avec certitude mais l’on pourrait 
considérer qu’elle n’est pas nécessaire dans le cadre du 
sujet à l’examen dès lors que les décisions concernées 
sont suffisamment claires pour que l’on puisse déterminer 
dans quelle mesure elles peuvent contribuer à l’interpré-
tation de l’acte constitutif.

7. À la préoccupation exprimée par M. Park au sujet de 
la difficulté de distinguer les conférences des États par-
ties instituées par un acte constitutif d’une organisation 
internationale de celles qui ne le sont pas, le Rapporteur 
spécial répond que, selon lui, la question de savoir si une 
conférence des parties est ou non instituée par un tel acte 
doit être tranchée au cas par cas et que la détermination 
des critères à appliquer à cette fin n’entre pas dans l’objet 
et le but du sujet.

8. M. Park a également fait valoir qu’il était difficile de 
distinguer clairement le poids d’une pratique donnée de sa 
pertinence aux fins de l’interprétation. Le Rapporteur spé-
cial est d’avis que les deux aspects sont intimement liés et 
convient avec MM. Park, Kolodkin et Peter, notamment, 
que la réaction des États membres est un critère impor-
tant pour déterminer le poids à accorder à la « pratique 
propre » des organisations aux fins de l’interprétation. Il 
n’est pas aisé, ainsi que M. Kamto l’a fait observer avec 
raison, de déterminer le poids à attribuer aux différents 
aspects ou formes d’accords et de pratique ultérieurs aux 
fins de l’interprétation, mais ce n’est pas impossible, 
comme la Commission a déjà eu l’occasion de le montrer. 
Cette question pourrait faire l’objet, comme l’ont pro-
posé M. Kolodkin et Mme Jacobsson, d’un nouveau projet 
de conclusion, libellé en termes généraux, qui tiendrait 
également compte des particularités des différents actes 
constitutifs.

9. M. Hmoud et d’autres membres sont convenus que 
la Commission ne devait pas considérer les décisions des 
cours ou des tribunaux habilités par l’acte constitutif d’une 
organisation internationale à statuer sur l’interprétation de 
celui-ci comme une forme de « pratique ultérieure » perti-
nente. M. Hmoud a néanmoins proposé que l’on indique 
dans les futurs commentaires si les interprétations éma-
nant de ces organes habilités peuvent être invalidées par 
un accord ultérieur ou une pratique ultérieure d’autres 
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organes ou d’États parties. Il s’agit là d’une question inté-
ressante, qui recoupe partiellement celle, traitée au para-
graphe 3 du projet de conclusion 7, de la possibilité que la 
pratique ultérieure vienne modifier un traité, et qui pour-
rait être examinée en seconde lecture.

10. Plusieurs membres ont fait des observations concer-
nant les développements relatifs aux actes constitutifs de 
l’ordre juridique européen et à la pratique des parties ou 
des organes de l’Union européenne. M. Forteau a estimé 
que le Rapporteur spécial exagérait l’autonomie de l’ordre 
juridique de l’Union européenne, en particulier lorsqu’il 
affirmait que « la Cour de justice de l’Union européenne 
ne prend pas en considération la pratique ultérieure des 
parties ou des organes de l’Union ». Le Rapporteur spé-
cial précise à ce sujet qu’il ne fonde pas cette analyse sur 
ses seules recherches mais sur une déclaration de l’Union 
européenne elle-même. Sir Michael Wood et M. McRae 
ont à l’inverse insisté sur la nature particulière de l’ordre 
juridique de l’Union européenne, qu’ils ont comparé à 
celui d’un État. M. Forteau et Sir Michael Wood ont tous 
les deux raison en ce sens que la jurisprudence de la Cour 
de justice de l’Union européenne doit être considérée 
avec prudence. Peut-être la manière dont cette instance 
envisage les accords et la pratique ultérieurs devrait-elle 
être considérée comme une forme de « règle de l’organisa-
tion » au sens de l’article 5 de la Convention de Vienne de 
1969. On ne saurait toutefois en déduire, comme semble 
le suggérer M. McRae, que le simple fait qu’un tribunal 
déclare qu’un acte constitutif donné crée un « nouvel ordre 
juridique » pourrait suffire à rendre inapplicable l’article 5 
de la Convention de Vienne de 1969, voire la Convention 
toute entière, conclusion que plusieurs membres, dont 
M. Šturma, ont à juste titre rejetée.

11. Le Rapporteur spécial convient avec M. Forteau que 
l’on peut interpréter les décisions de la Cour de justice de 
l’Union européenne comme excluant simplement la pos-
sibilité qu’une pratique ultérieure modifie les traités fon-
dateurs. Cela étant, rien dans la jurisprudence de la Cour 
n’établit de manière positive que la pratique des organes 
ou des États membres doit ou pourrait être prise en consi-
dération à des fins interprétatives. L’exemple de l’unité 
monétaire européenne qui est donné aux paragraphes 59 
et 60 du troisième rapport, dont M. Forteau estime qu’il 
tend à prouver le contraire, n’est pas un cas dans lequel la 
Cour de justice de l’Union européenne était compétente 
pour interpréter les traités fondateurs de l’Union euro-
péenne. Bien sûr, la Cour pourra tenir davantage compte 
à l’avenir de la pratique des États membres, voire des 
organes de l’Union européenne, et cette évolution pos-
sible devrait être reflétée dans le commentaire. Mais, pour 
l’heure, elle semble plutôt avoir pour méthode d’inter-
préter l’acte constitutif d’une organisation internationale 
sans tenir compte des accords et de la pratique ultérieurs 
de ses organes et de ses parties. En outre, il convient 
de garder à l’esprit que, selon la formule employée par 
M. Šturma, les institutions européennes sont peut-être 
les gardiennes des traités fondateurs, mais que les États 
membres en sont les maîtres.

12. Certains membres ont remis en cause la perti-
nence de certains exemples cités dans le troisième rap-
port. M. Forteau, par exemple, a estimé que la pratique 
suivie au sein de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale concernait davantage le droit institutionnel 
de l’organisation que son droit substantiel. Sir Michael 
Wood est allé jusqu’à dire que seules certaines disposi-
tions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer pouvaient être considérées comme un acte constitu-
tif car la plupart des autres concernaient le fond du droit. 
M. McRae a exprimé un point de vue analogue au sujet 
de l’exemple relatif au droit de l’OMC. Toutes ces obser-
vations renvoient à une question plus générale, également 
soulevée par M. Kolodkin, qui est celle de la portée de 
l’article 5 de la Convention de Vienne de 1969.

13. Cet article fait référence aux actes constitutifs 
d’organisations internationales en général, sans faire de 
distinction entre les différents types de disposition que 
contiennent ces actes. Il est vrai que les traités constitutifs 
contiennent de nombreuses dispositions relatives à des 
obligations de fond plutôt qu’à la structure institutionnelle 
de l’organisation, mais ils n’en sont pas moins des « actes 
constitutifs » qui entrent dans le champ d’application de 
l’article 5 de la Convention de Vienne de 1969. En outre, 
il y a de bonnes raisons au fait que l’article 5 n’établisse 
pas de distinction entre les dispositions institutionnelles et 
les dispositions substantielles. En effet, les organisations 
internationales et leurs organes sont généralement char-
gés d’interpréter les règles substantielles qui régissent 
leur rôle et de les appliquer. La Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations ami-
cales et la coopération entre les États conformément à 
la Charte des Nations Unies145, par exemple, renvoie au 
droit substantiel de la Charte, ce qui ne l’empêche pas 
d’être généralement considérée, en tant qu’acte constitu-
tif d’une organisation internationale, comme un élément 
important aux fins de l’interprétation de la Charte. De la 
même façon, les organes de l’OMC sont responsables de 
l’application et de l’interprétation de l’Accord de Mar-
rakech instituant l’Organisation mondiale du commerce 
et de ses annexes, considérés comme un engagement 
unique en vertu de l’article II, paragraphe 1, de l’Accord. 
L’unité des dispositions d’un traité constitutif est égale-
ment démontrée par le paragraphe 3 de l’article 20 de la 
Convention de Vienne de 1969, qui exige l’acceptation, 
par l’organe compétent de l’organisation concernée, des 
réserves relatives à l’acte constitutif de cette organisation, 
indépendamment de la nature, substantielle ou institution-
nelle, de la disposition visée. Tous ces exemples montrent 
que les règles institutionnelles et les règles substantielles 
sont très étroitement liées et que l’on ne devrait pas cher-
cher à les distinguer artificiellement. La situation est dif-
férente dans le cas des organisations internationales dont 
la compétence ne s’exerce pas à l’égard de certaines dis-
positions de leur acte constitutif, comme l’Autorité inter-
nationale des fonds marins à l’égard des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer autres 
que celles de la partie XI.

14. M. Forteau a remis en cause la pertinence de la 
référence, dans le troisième rapport, à l’Accord rela-
tif à l’application de la Partie XI de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, qui constitue selon 
lui un accord complémentaire. S’il a indéniablement rai-
son sur ce point, il ne règle pas en disant cela la question 
de savoir quelle importance juridique a cet accord aux 

145 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, en date du 
24 octobre 1970.
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fins de l’interprétation de la Convention. Cet instrument 
lie tous les États qui y sont parties, mais il ne constitue 
pas un accord ultérieur à la Convention au sens du para-
graphe 3 a de l’article 31 de la Convention de Vienne de 
1969 puisqu’il ne s’applique pas à tous les États parties 
à la Convention. Contrairement à Sir Michael Wood, 
qui a fait valoir que ledit accord était essentiellement un 
accord portant modification de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, le Rapporteur spécial ne voit 
pas comment cet accord pourrait avoir un tel effet alors 
qu’il n’est pas intervenu entre tous les États parties à la 
Convention et que la procédure d’amendement prévue 
par celle-ci n’a pas été utilisée. Il serait plus prudent et 
raisonnable de dire que l’Accord peut être un instrument 
pertinent aux fins de l’interprétation de la Convention et 
que cette interprétation peut être applicable aux parties 
à la Convention qui ne sont pas parties à l’Accord. Cela 
suppose que l’Accord soit reconnu comme une forme 
de pratique ultérieure suivie par certaines des parties à 
la Convention qui peut être prise en considération, sans 
être nécessairement déterminante, aux fins de l’interpré-
tation de la Convention. De nombreux exemples, dans la 
pratique et dans la doctrine, confirment cette approche. 
Il n’en sera pas nécessairement fait mention dans le 
commentaire mais le Rapporteur spécial tenait à en faire 
part aux membres.

15. M. McRae a contesté l’importance donnée dans 
le troisième rapport à la décision rendue par l’Organe 
d’appel de l’OMC dans l’affaire des États-Unis – Ciga-
rettes aux clous de girofle. Tout en admettant que si, de 
prime abord, cette décision paraît offrir une interprétation 
intéressante de la notion d’accords ultérieurs, il a estimé 
qu’en l’espèce une disposition de l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce avait été 
méconnue, d’abord par un organe de cette organisation, 
puis finalement par l’Organe d’appel lui-même, dans la 
mesure où il avait souscrit à la violation commise par 
l’organe susmentionné. Le Rapporteur spécial n’est tou-
tefois pas convaincu que la décision de l’Organe d’appel 
viole l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce et que la Commission ne pourrait 
donc pas s’appuyer sur son contenu. Des arguments fon-
dés viennent en réalité établir qu’en l’espèce la procédure 
prévue par l’Accord n’a pas été contournée ou méconnue. 
Il se peut que des spécialistes du droit de l’OMC, tels que 
M. McRae, affirment le contraire, mais la Commission 
du droit international ne saurait déclarer à la légère que 
l’Organe d’appel de l’OMC a rendu une décision mani-
festement erronée.

16. En outre, M. Forteau a estimé, en réaffirmant les 
réserves qu’il nourrit au sujet du paragraphe 1 du projet 
de conclusion 9 adopté par la Commission à sa précédente 
session, que cette décision de l’Organe d’appel de l’OMC 
semble étayer son argumentation. Si le Rapporteur spé-
cial n’estime pas nécessaire, ou opportun, de rouvrir à ce 
stade le débat sur cette question, qui pourra être réexa-
minée en seconde lecture, il ne considère pas pour autant 
que cette décision établisse une distinction entre une 
entente « exhortative » et une entente « dotée d’effet juri-
dique » − du reste, l’Organe d’appel de l’OMC n’emploie 
nulle part les termes « contraignant » ni « doté d’effet juri-
dique » − mais plutôt entre une entente « portant sur la 
signification » d’un terme (sans nécessairement emporter 

d’effet juridique) et une simple entente « exhortative ». 
S’il en allait autrement, tout accord ultérieur au sens du 
paragraphe 3 a de l’article 31 lierait les parties, ce qui 
donnerait à ce moyen d’interprétation un statut supérieur 
au texte, au contexte, ainsi qu’à l’objet et au but de l’ins-
trument aux fins de l’interprétation, comme M. Tladi en a 
exprimé la crainte.

17. Les membres de la Commission ont contesté 
d’autres exemples encore qui, faute de temps, seront dis-
cutés de manière informelle ou à un stade ultérieur des 
travaux.

18. La distinction établie dans le troisième rapport 
entre trois formes de pratique et de conduite ultérieures 
susceptibles d’être pertinentes aux fins de l’interprétation 
des actes constitutifs d’organisations internationales a 
paru utile à la plupart des membres de la Commission. 
Certains, notamment MM. Forteau, Park et McRae, ont 
toutefois estimé que le projet de conclusion 11 ne reflé-
tait pas suffisamment cette typologie. Cette impression 
découle peut-être du fait que ce projet de conclusion com-
porte quatre, et non trois, paragraphes et que, de surcroît, 
ces quatre paragraphes ne suivent pas l’ordre dans lequel 
les trois formes de pratique sont présentées dans le troi-
sième rapport. Si tel est le cas, le Rapporteur spécial n’est 
pas opposé à ce que le Comité de rédaction remanie ou 
fusionne certains paragraphes. Sur le fond, la raison pour 
laquelle la troisième catégorie, à savoir la combinaison de 
la pratique des organes et de la pratique des parties, ne fait 
pas l’objet d’un paragraphe distinct du projet de conclu-
sion, tient − comme l’a fort justement dit Sir Michael 
Wood − à ce que ces deux pratiques peuvent en principe 
être toutes deux prises en compte dans tel ou tel cas par-
ticulier, sans que cela signifie nécessairement qu’elles se 
conjuguent pour former une troisième catégorie. Il paraît 
ainsi plus prudent de partir de deux formes de pratique 
pertinentes, et d’expliquer, dans un paragraphe distinct ou 
dans le commentaire, ou encore de signaler par le libellé 
du projet de directive, qu’il peut souvent être nécessaire 
d’apprécier conjointement ces deux formes de pratique. 
Cela permettrait aussi de prendre en considération la pré-
occupation exprimée par MM. Laraba, Niehaus et Peter, 
qui ont dit avoir de la peine à saisir en quoi consistait cette 
troisième catégorie.

19. Soulevant une question connexe, M. Peter a souhaité 
savoir plus précisément quand les États agissent en leur 
qualité de membre d’une organisation et de ses organes, 
et quand ils agissent en tant que parties. Dans son troi-
sième rapport, le Rapporteur spécial renvoie à cet égard 
à la pratique de l’Union européenne, dont l’analyse peut 
être éclairante, et le Comité de rédaction pourrait envisa-
ger de reconnaître à un moment donné une présomption 
selon laquelle les États, en cas de doute et sous réserve 
des règles de l’organisation, agissent en leur qualité de 
membre.

20. Certains membres de la Commission ont demandé 
pourquoi la notion de « pratique bien établie » était 
employée dans le projet de conclusion 11, de préférence 
à d’autres notions que l’on trouve dans la jurisprudence 
de la Cour internationale de Justice. M. Park a notam-
ment relevé que, parmi les différentes notions similaires 
figurant dans le troisième rapport, certaines seulement 
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avaient été reprises dans le projet de conclusion 11. Il 
y a plusieurs raisons à cela. Premièrement, l’emploi de 
l’expression « pratique établie » − au lieu de « pratique 
bien établie » − pour traduire l’anglais established prac-
tice résulte d’une erreur de traduction. Deuxièmement, 
si le Rapporteur spécial s’est attaché à récapituler dans 
le rapport les différents termes apparaissant dans la 
jurisprudence, notamment celle de la Cour internatio-
nale de Justice, certains de ces termes mentionnés à des 
fins explicatives, comme l’expression « pratique propre 
de l’organisation », n’ont pas vocation à figurer dans le 
projet de conclusion. Troisièmement, le choix de la ter-
minologie a également été commandé par une raison de 
fond. M. Forteau a demandé, comme M. Park, pourquoi 
le Rapporteur spécial avait choisi de parler de « pra-
tique bien établie » et non de « pratique généralement 
acceptée », ce qui aurait eu leur préférence. En fait, la 
première expression est consacrée par l’article 2, para-
graphe 1 j, de la Convention de Vienne de 1986 et a été 
admise par la Commission elle-même dans ses articles 
sur la responsabilité des organisations internationales146. 
En outre, la notion de « pratique généralement acceptée » 
n’est pas dénuée d’une certaine ambiguïté, car elle est 
employée dans le contexte de la détermination du droit 
international coutumier pour désigner une pratique qui 
est largement acceptée, sans être nécessairement accep-
tée par tous les États. Le Rapporteur spécial a donc 
craint que l’emploi de cette expression ne porte à croire, 
à tort, que l’interprétation de l’acte constitutif d’une 
organisation internationale se fait selon des modalités 
comparables à la détermination du droit international 
coutumier. Il s’en remettra toutefois à la Commission si 
celle-ci estime que l’expression « pratique généralement 
acceptée » doit figurer dans le projet de conclusion.

21. Mme Jacobsson et d’autres membres de la Commis-
sion ont convenu que les considérations qui précèdent 
ne devaient pas conduire à exclure l’emploi de l’expres-
sion « pratique bien établie de l’organisation » dans ce 
contexte. S’il est vrai que cette expression n’a pas tenu 
jusqu’ici une place importante dans la jurisprudence, elle 
fait cependant l’objet d’une reconnaissance générale. Il se 
peut, comme l’a dit M. Forteau, que la fonction principale 
de cette notion soit de viser une source informelle du droit 
dérivé de l’organisation. Ce droit dérivé informel, s’il est 
« bien établi » peut cependant servir de moyen d’interpré-
tation de l’acte constitutif, en plus de la fonction première 
qu’il assume en tant qu’élément des « règles de l’organi-
sation ». Cependant, comme l’ont dit Sir Michael Wood 
et M. Peter, le fait qu’un paragraphe distinct soit consacré 
à cette question, en dehors de la mention du rôle de la 
« pratique propre » de l’organisation, est susceptible de 
donner lieu à des confusions. Quoi qu’il en soit, comme 
l’a dit M. Hmoud, tout projet de conclusion sur ce point 
devrait indiquer que des pratiques divergentes suivies par 
des organes distincts ou des déclarations contradictoires 
émanant de différents États membres excluent la forma-
tion d’une « pratique bien établie ».

22. M. Forteau a proposé que le paragraphe 3 du projet 
de conclusion 11 renvoie à la « pratique bien établie de 

146 Résolution 66/100 de l’Assemblée générale, en date du 
9 décembre 2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission 
et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, 
vol. II (2e partie), p. 38 et suiv., par. 87 et 88.

l’organisation » en la reconnaissant en tant que « règle 
pertinente de droit international applicable dans les 
relations entre les parties » au sens du paragraphe 3 c 
de l’article 31 de la Convention de Vienne de 1969. Le 
Rapporteur spécial doit avouer qu’il a toujours considéré 
que cet article visait des règles dont la source est exté-
rieure au traité à interpréter et indépendante de celui-ci. 
Il pensait aussi que son objet était « l’intégration systé-
mique » des traités dans le contexte plus large du droit 
international. En outre, comme le dit M. Forteau lui-
même, « la pratique bien établie de l’organisation » est 
une forme de droit dérivé de l’organisation, découlant 
de son acte constitutif, et la source des règles qu’elle 
pose n’est donc pas extérieure à cet acte. Il se peut, de 
plus, que lesdites règles ne soient même pas, en elles-
mêmes, applicables entre les parties au sens strict, mais 
seulement de façon indirecte à titre d’élément du droit 
de l’entité juridique distincte qu’est l’organisation inter-
nationale concernée. Le Rapporteur spécial peut donc 
convenir avec M. Forteau que la « pratique bien établie 
de l’organisation », en tant que règle de l’organisation, 
est d’une certaine façon « applicable entre les parties ». 
Cependant, si une telle règle, « interne » au traité, rele-
vait en effet du paragraphe 3 c de l’article 31, on peut se 
demander comment M. Forteau expliquerait l’existence 
des accords ultérieurs intervenus entre les parties au sujet 
de l’interprétation du traité au sens du paragraphe 3 a de 
l’article 31. Étant donné qu’il les interprète lui-même 
comme ayant nécessairement un effet juridique contrai-
gnant, ces accords tomberaient également sous le coup 
du paragraphe 3 c de l’article 31, ce qui amènerait à s’in-
terroger sur la nécessité d’établir une distinction entre 
les alinéas a, b et c du paragraphe 3 de l’article 31.

23. Le Rapporteur spécial s’efforce, comme M. For-
teau, d’expliquer la pertinence de la conduite de l’organi-
sation en elle-même en tant que moyen d’interprétation 
de l’acte constitutif d’une organisation internationale. 
Si l’on ne peut pour cela recourir au paragraphe 3 c de 
l’article 31, et si l’article 32 ne suffit pas, au vu de la 
jurisprudence établie, à expliquer la pertinence de cette 
conduite, la solution serait peut-être de prendre aussi 
cette pratique en considération dans le cadre de la déter-
mination de l’objet et du but d’une règle au titre du para-
graphe 1 de l’article 31. M. Laraba a exprimé son intérêt 
pour cette solution qui est proposée dans le troisième 
rapport. Si MM. Park et Kolodkin ont, de leur côté et à 
juste titre, relevé son manque de précision, il paraît dif-
ficile de dégager une solution plus explicite, et celle qui 
est proposée pourrait tout de même contribuer à orienter 
l’interprète. Ce ne serait pas là faire œuvre créatrice de 
droit, comme l’a prétendu M. Murphy. Mais il importe 
de signaler à l’interprète que les juridictions internatio-
nales, notamment la Cour internationale de Justice, ont 
reconnu la « pratique propre » de l’organisation comme 
un moyen d’interprétation, même si elles n’ont pas dans 
tous les cas explicité ce point en renvoyant à un aspect 
précis des règles d’interprétation, comme M. Kamto 
l’aurait souhaité. Compte tenu de cette situation, il serait 
bon que la Commission guide le Rapporteur spécial 
quant à la façon de rattacher cette pratique aux catégo-
ries traditionnelles.

24. Passant aux diverses propositions rédactionnelles qui 
ont été formulées au sujet du projet de conclusion 11, dont 
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il ne peut être intégralement rendu compte, le Rapporteur 
spécial estime bienvenue celle de M. Forteau − appuyé 
par Sir Michael Wood et Mme Jacobsson − tendant à pré-
ciser que l’ensemble de ce projet de conclusion s’entend 
« sous réserve des règles de l’organisation ». En outre, 
il ne tient pas absolument à conserver l’expression « la 
conduite d’un organe » d’une organisation internationale 
au paragraphe 2. Il estime en revanche que la proposition 
selon laquelle une telle conduite peut « donner lieu » à un 
accord ultérieur ou à une pratique ultérieure au sens du 
paragraphe 3 de l’article 31 trouve un appui dans la juris-
prudence, tout en reconnaissant que cette disposition pour-
rait être remaniée – quel que soit son libellé, elle ne vise 
en aucune façon à signifier, comme M. Šturma a semblé 
le penser, qu’en elle-même la pratique créerait ou pourrait 
créer un accord pertinent des États.

25. MM. Murase et Kolodkin ont proposé de mettre 
l’accent sur la « compétence » de l’organisation interna-
tionale et de ses organes. Cela ne semble pas nécessaire, 
car il existe un principe général du droit des organisations 
internationales, clair et bien établi, selon lequel lesdites 
organisations ne peuvent valablement agir que dans leur 
sphère de compétence. Le Rapporteur spécial est néan-
moins prêt, pour tenir compte de cette préoccupation, 
à employer l’expression « organe compétent » dans le 
contexte de la pratique des organisations. Il n’est pas cer-
tain, en revanche, de l’utilité de la proposition de M. Mur-
phy tendant à mentionner les « règles de procédure », car 
contrairement aux règles de procédure des conférences 
des États parties, les règles fondamentales de procédure 
des organisations internationales figurent déjà dans leurs 
actes constitutifs.

26. MM. Forteau, McRae, Kolodkin, Peter et Murphy 
ont souligné que le paragraphe 2 du projet de conclu-
sion 5, qui a été provisoirement adopté147, pouvait s’en-
tendre comme excluant la pratique des organisations 
internationales. Ils ont donc proposé de préciser qu’il 
ne vaut que « sous réserve du projet de conclusion 11 ». 
Si, comme l’a souligné M. Niehaus, cette modification 
serait utile, elle devrait plutôt intervenir soit à l’issue de 
la première lecture, soit au cours de la seconde lecture 
du projet de conclusions. Ce point, qui figure déjà dans 
le commentaire du projet de conclusion 5, pourrait être 
expliqué plus avant dans celui du projet de conclusion 11. 
De même, la proposition de M. Forteau de revenir sur les 
paragraphes 3 respectifs des projets de conclusions 4 et 6 
pourrait également être examinée à un stade ultérieur des 
travaux, s’il y a lieu.

27. Enfin, le Rapporteur spécial a noté que M. Murase 
souhaitait modifier la désignation du produit final des 
travaux de la Commission, mais il estime que le terme 
« conclusions », s’il renvoie à des énonciations purement 
factuelles, peut aussi viser des énonciations normatives. Il 
considère donc, comme M. Niehaus, qu’il n’est pas néces-
saire de rouvrir le débat sur ce point, pas plus d’ailleurs 
que le débat sur le résultat des travaux de la Commission 
sur la détermination du droit international coutumier.

28. Pour conclure, le Rapporteur spécial dit que les 
déclarations de nombreux membres de la Commission au 
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cours des débats ont semblé animées par la crainte sous-
jacente qu’il ne remette en cause le rôle primordial des 
États dans l’interprétation des traités, en accordant aux 
organisations internationales une place exagérée. Il a été 
d’autant plus surpris de ces craintes qu’il a pris soin de res-
ter fidèle à la jurisprudence internationale, en particulier 
celle de la Cour internationale de Justice. Il s’est gardé, 
de plus, d’adopter une approche « constitutionnaliste » 
de l’interprétation des actes constitutifs d’organisations 
internationales, ou toute autre approche théorique qui ne 
fût bien établie. Il réaffirme la primauté des États en ce qui 
concerne l’interprétation correcte et la mise au point des 
actes constitutifs d’organisations internationales et espère 
que les membres de la Commission sauront adopter un 
point de vue équilibré qui tienne pleinement compte de la 
pratique judiciaire acceptée.

La séance est levée à 10 h 45.

3263e SÉANCE

Vendredi 5 juin 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH 

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Kolodkin, M. Laraba, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Crimes contre l’humanité (fin*) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]

[Point 10 de l’ordre du jour]

rApport du CoMité de rédACtion

1. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
présente les titres et les textes des projets d’article sur les 
crimes contre l’humanité adoptés par le Comité de rédac-
tion et reproduits dans le document A/CN.4/L.853, ainsi 
libellés :

CRIMES CONTRE L’HUMANITÉ

Projet d’article 1. Champ d’application

Les présents projets d’article s’appliquent à la prévention et à la 
répression des crimes contre l’humanité.

Projet d’article 2. Obligation générale

Les crimes contre l’humanité, qu’ils soient ou non commis en temps 
de conflit armé, sont des crimes au regard du droit international que les 
États s’engagent à prévenir et à punir.

* Reprise des débats de la 3258e séance.
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Projet d’article 3. Définition des crimes contre l’humanité

1. Aux fins du présent projet d’articles, on entend par « crime 
contre l’humanité » l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’il est 
commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée 
contre toute population civile et en connaissance de cette attaque :

a) meurtre ;

b) extermination ;

c) réduction en esclavage ;

d) déportation ou transfert forcé de population ;

e) emprisonnement ou autre forme de privation grave de 
liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit 
international ;

f) torture ;

g) viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, 
stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité 
comparable ;

h) persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable 
pour des motifs d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, 
religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction d’autres 
critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit inter-
national, en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe 
ou le crime de génocide ou les crimes de guerre ;

i) disparitions forcées de personnes ;

j) crime d’apartheid ;

k) autres actes inhumains de caractère analogue causant intention-
nellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l’intégrité 
physique ou à la santé physique ou mentale.

2. aux fins du paragraphe 1 :

a) par “attaque lancée contre une population civileˮ, on entend 
le comportement qui consiste en la commission multiple d’actes visés 
au paragraphe 1 à l’encontre d’une population civile quelconque, en 
application ou dans la poursuite de la politique d’un État ou d’une orga-
nisation ayant pour but une telle attaque ; 

b) par “exterminationˮ, on entend notamment le fait d’imposer 
intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d’accès 
à la nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruc-
tion d’une partie de la population ;

c) par “réduction en esclavageˮ, on entend le fait d’exercer sur 
une personne l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit 
de propriété, y compris dans le cadre de la traite des êtres humains, en 
particulier des femmes et des enfants ; 

d) par “déportation ou transfert forcé de populationˮ, on entend le 
fait de déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par d’autres 
moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans 
motifs admis en droit international ; 

e) par “tortureˮ, on entend le fait d’infliger intentionnellement une 
douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une per-
sonne se trouvant sous sa garde ou sous son contrôle ; l’acception de ce 
terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant unique-
ment de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées 
par elles ; 

f) par “grossesse forcéeˮ, on entend la détention illégale d’une 
femme mise enceinte de force, dans l’intention de modifier la compo-
sition ethnique d’une population ou de commettre d’autres viola-
tions graves du droit international. Cette définition ne peut en aucune 
manière s’interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales 
relatives à la grossesse ;

g) par “persécutionˮ, on entend le déni intentionnel et grave de 
droits fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs 
liés à l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l’objet ; 

h) par “crime d’apartheidˮ, on entend des actes inhumains ana-
logues à ceux que vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d’un 
régime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination 
d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes 
raciaux et dans l’intention de maintenir ce régime ;

i) par “disparitions forcées de personnesˮ, on entend les cas où des 
personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une orga-
nisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet 
État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces per-
sonnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé 
ou l’endroit où elles se trouvent, dans l’intention de les soustraire à la 
protection de la loi pendant une période prolongée. 

3. Aux fins du présent projet d’articles, le terme “sexeˮ s’entend 
de l’un et l’autre sexes, masculin et féminin, suivant le contexte de la 
société. II n’implique aucun autre sens.

4. Ce projet d’article est sans préjudice de toute définition plus 
large prévue par tout instrument international ou loi nationale.

Projet d’article 4. Obligation de prévention

1. Tout État s’engage à prévenir les crimes contre l’humanité, en 
conformité avec le droit international, notamment au moyen de :

a) mesures législatives, administratives, judiciaires et autres 
mesures efficaces de prévention dans tout territoire sous sa juridiction 
ou son contrôle ; et

b) la coopération avec les autres États, les organisations inter-
gouvernementales pertinentes et, selon qu’il convient, d’autres 
organisations.

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il 
s’agisse, entre autres, de conflit armé, d’instabilité politique intérieure 
ou d’un autre état d’exception, ne peut être invoquée pour justifier les 
crimes contre l’humanité.

2. Le Comité de rédaction a consacré quatre séances, du 
28 mai au 2 juin 2015, à l’examen des projets d’article sur 
les crimes contre l’humanité. Il a examiné les deux projets 
d’article initialement proposés par le Rapporteur spécial 
dans son premier rapport (A/CN.4/680) ainsi que plusieurs 
amendements qui visaient à répondre à des propositions 
faites ou à des préoccupations exprimées durant le débat en 
plénière. Le Comité de rédaction a provisoirement adopté 
quatre projets d’article sur le sujet à la session en cours.

3. M. Forteau rend hommage au Rapporteur spécial, 
dont la maîtrise du sujet, les conseils et l’esprit de co-
opération ont grandement facilité les travaux du Comité 
de rédaction. Doivent également être remerciés les 
membres du Comité de rédaction et le secrétariat, ainsi 
que M. Tladi, qui a présidé la première séance du Comité.

4. S’agissant des projets d’article, il rappelle que, durant 
le débat en plénière, des membres ont souligné qu’un pre-
mier projet d’article sur le champ d’application du projet 
d’articles était nécessaire. De plus, on a fait valoir que le 
texte initial du projet d’article 1 était déséquilibré, en ce 
qu’il portait à la fois sur la prévention et la répression, 
et qu’il pouvait être scindé en deux projets d’article dis-
tincts. Le Rapporteur spécial a donc proposé un nouveau 
projet d’article au Comité de rédaction, intitulé « Champ 
d’application », qui a été provisoirement adopté en tant 
que projet d’article 1. Le Rapporteur spécial a en outre 
proposé de scinder le projet d’article 1 initial en deux pro-
jets d’article, qui ont été provisoirement adoptés en tant 
que projets d’articles 2 et 4. Le projet d’article 2 initia-
lement proposé a été en grande partie conservé dans son 
libellé initial, mais a été provisoirement adopté en tant 
que projet d’article 3.
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5. Le projet d’article 1 repose sur le modèle générale-
ment utilisé par la Commission dans le cadre de ses tra-
vaux, notamment le projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l’humanité adopté en 1996148. Le 
Comité de rédaction a estimé que ce projet d’article ne 
devait mentionner que les éléments relevant réellement 
du champ d’application du projet. Son titre, « Crimes 
contre l’humanité », est relativement général et le Comité 
de rédaction a jugé bon de préciser d’emblée que le pro-
jet d’articles s’appliquait « à la prévention et à la répres-
sion » de ces crimes. Comme l’ont souligné le Rapporteur 
spécial et plusieurs membres de la Commission durant le 
débat en plénière, il existe déjà un cadre juridique pour 
la répression des crimes contre l’humanité, constitué par 
diverses conventions internationales, des lois nationales 
et des instruments de la Commission, ainsi que par les sta-
tuts et la jurisprudence de juridictions internationales. Le 
Comité de rédaction a considéré que le projet d’articles 
ne visait pas à remplacer ce cadre mais à le compléter, en 
comblant les lacunes existantes s’agissant de prévenir et 
de réprimer les crimes contre l’humanité. C’est pourquoi 
le projet d’article 1 souligne que le projet d’articles est 
axé sur la prévention et la répression de ces crimes, les 
deux principaux aspects du sujet qui seront développés 
dans les rapports et projets d’article futurs, en particulier 
pour ce qui est du renforcement des capacités des sys-
tèmes juridiques nationaux et de la promotion de la co-
opération interétatique.

6. Le projet d’article 2, intitulé « Obligation générale », 
est fondé sur le paragraphe 1 du projet d’article 1 proposé 
dans le premier rapport. L’objet de cette disposition géné-
rale est de définir une obligation générale applicable à 
l’ensemble du projet d’articles et pas seulement à ses dis-
positions relatives à la prévention. Cette obligation mérite 
donc son propre projet d’article. Le Comité de rédaction 
est convenu que l’obligation générale de prévenir et de 
réprimer devait être mise en œuvre au moyen d’obliga-
tions concrètes de prévention et de répression qui seraient 
énoncées plus en détail dans les projets d’article suivants.

7. Le projet d’article 2 dispose que « [l]es crimes contre 
l’humanité, qu’ils soient ou non commis en temps de 
conflit armé, sont des crimes au regard du droit inter-
national que les États s’engagent à prévenir et à punir ». 
Les mots « s’engagent à prévenir et à punir » ont été utili-
sés de préférence aux termes « préviennent et punissent » 
en s’inspirant de l’obligation énoncée à l’article premier 
de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, de 1948. De plus, il convient de 
noter à cet égard que dans l’arrêt qu’elle a rendu en 2007 
dans l’affaire concernant l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), la Cour 
internationale de Justice, interprétant l’article premier de 
cette convention, a jugé qu’en son sens ordinaire, le terme 
« s’engagent » signifiait promettre formellement, s’obli-
ger, faire un serment ou une promesse, convenir, accepter 
une obligation (paragraphe 162 de l’arrêt).

8. Le projet d’article 2 qualifie les crimes contre l’hu-
manité de « crimes au regard du droit international », une 
expression utilisée par la Commission, notamment, au 

148 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50.

paragraphe 2 de l’article premier du projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité de 1996. 
La notion de « crimes au regard du droit international », 
qui a évolué depuis le jugement du Tribunal militaire 
international (Tribunal de Nuremberg), englobe ce que 
l’on appelle les « principaux crimes », à savoir le crime 
de génocide, les crimes contre l’humanité, les crimes de 
guerre et le crime d’agression. L’utilisation de l’expres-
sion implique que la notion de crimes contre l’humanité 
repose sur le droit international coutumier, qu’elle soit ou 
non reconnue en droit interne, comme le stipule le prin-
cipe I des Principes du droit international consacrés par 
le Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement 
de ce tribunal (Principes de Nuremberg), adoptés par la 
Commission en 1950, et aux termes duquel « [t]out auteur 
d’un acte qui constitue un crime de droit international 
est responsable de ce chef et passible de châtiment »149. 
Le Comité de rédaction s’est demandé s’il ne convien-
drait pas de décrire les crimes contre l’humanité dans le 
projet d’article comme étant parmi les « crimes les plus 
graves préoccupant la communauté internationale dans 
son ensemble », mais il a décidé qu’il serait préférable de 
le faire dans un préambule ou une introduction.

9. Quant à la proposition « qu’ils soient ou non com-
mis en temps de conflit armé », le Comité de rédaction a 
jugé important de conserver cette partie du texte initial 
du Rapporteur spécial eu égard à l’évolution de la défi-
nition des crimes contre l’humanité. Comme expliqué 
dans le premier rapport, ces crimes ont d’abord été, dans 
le contexte du Tribunal de Nuremberg, liés à l’existence 
d’un conflit armé. Le droit international coutumier a évo-
lué depuis lors, et il est maintenant bien établi qu’un tel 
lien n’est pas nécessaire. De plus, compte tenu du débat 
en plénière, le Rapporteur spécial a proposé de rempla-
cer l’expression obsolète « état de guerre ou menace de 
guerre » par « conflit armé », conformément au droit inter-
national contemporain. Le verbe « confirment », qui figure 
dans la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, n’a pas été utilisé dans le projet d’ar-
ticle pour des raisons comparables. Enfin, compte tenu du 
débat sur les résultats des travaux sur le sujet, le Rappor-
teur spécial a indiqué qu’il préférait le terme « États » au 
terme « États parties » pour ne pas préjuger la recomman-
dation finale de la Commission sur ce point.

10. Le projet d’article 3 est intitulé « Définition des 
crimes contre l’humanité » et correspond au projet d’ar-
ticle 2 figurant dans le premier rapport. Les paragraphes 1, 
2 et 3 maintiennent la définition des crimes contre l’hu-
manité et reproduisent pour l’essentiel l’article 7 du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale. Il a été généra-
lement convenu en plénière et au sein du Comité de rédac-
tion que la définition des crimes contre l’humanité figurant 
dans le Statut de Rome ne devrait pas être modifiée par 
la Commission dans le cadre de ses travaux sur le sujet ; 
toutefois, trois modifications qui ne touchent pas au fond 
ont été apportées. Premièrement, le paragraphe 1 du pro-
jet d’article commence par les mots « Aux fins du présent 
projet d’articles », alors que le Statut de Rome vise « le 
présent Statut ». Deuxièmement, la persécution définie à 

149 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour le texte français, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.
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l’alinéa h du paragraphe 1 du projet d’article consiste en 
tout acte commis « en corrélation avec […] le crime de 
génocide ou les crimes de guerre », alors que le Statut de 
Rome vise « tout crime relevant de la compétence de la 
Cour ». Troisièmement, le paragraphe 3 du projet d’article 
commence par les mots « Aux fins du présent projet d’ar-
ticles » et non, comme le Statut de Rome, par les mots 
« Aux fins du présent Statut ».

11. Le paragraphe 4 est une nouvelle disposition corres-
pondant à une proposition faite durant le débat en plénière 
qui a reçu un large appui. Son objet est d’indiquer que la 
définition utilisée dans le projet d’articles est sans préju-
dice de toute définition plus large figurant dans d’autres 
instruments internationaux ou dans des lois nationales 
et est sans préjudice de l’adoption d’une définition plus 
large dans de nouveaux instruments internationaux ou 
de nouvelles lois nationales. Ayant noté que des clauses 
comparables figuraient à l’article 10 du Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale et à l’article premier de la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, le Comité de rédaction 
a jugé approprié d’utiliser l’expression « instrument inter-
national », une expression plus large qu’« accords inter-
nationaux contraignants » et qui englobe les déclarations 
non contraignantes des États.

12. Si le Comité de rédaction s’est déclaré favorable à 
l’inclusion du paragraphe 4, il a également estimé que le 
préambule ou l’introduction du projet d’articles devrait 
indiquer que l’un des principaux objectifs de celui-ci était 
d’harmoniser les lois nationales de manière à poser les 
fondements de la coopération internationale future. Il 
convient de noter que tout élément qu’une loi nationale 
pourrait ajouter à la définition figurant dans le projet d’ar-
ticles ne relèvera pas du champ d’application de celui-ci. 
On a également dit que la place du paragraphe 4 pourrait 
être revue à un stade ultérieur des travaux de la Commis-
sion sur le sujet.

13. Le projet d’article 4, intitulé « Obligation de pré-
vention », est fondé sur les paragraphes 2 et 3 du projet 
d’article 1 proposé dans le premier rapport. Il a pour objet 
de définir les divers éléments qui, collectivement, pro-
meuvent la prévention des crimes contre l’humanité. Le 
chapeau du paragraphe 1 énonce l’obligation spécifique 
des États de prévenir les crimes contre l’humanité et le 
verbe « s’engage » a été utilisé par souci de cohérence 
compte tenu du libellé du projet d’article 2. Cet engage-
ment signifie que les États doivent s’abstenir eux-mêmes 
de commettre des crimes contre l’humanité, eu égard à la 
manière dont la Cour internationale de Justice a défini le 
crime de génocide en tant que « crime du droit des gens » 
dans l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro). Il signifie 
également que les États doivent utiliser les moyens dont 
ils disposent pour empêcher les personnes ou groupes qui 
ne sont pas directement sous leur autorité de commettre 
des crimes contre l’humanité. Le Comité de rédaction a 
jugé approprié de faire figurer un autre élément important 
dans le chapeau, à savoir l’engagement de prévenir les 
crimes contre l’humanité en conformité avec le droit inter-
national. C’est pourquoi les mesures que les États doivent 
prendre pour s’acquitter de cette obligation doivent être 

conformes aux règles en vigueur du droit international. 
En d’autres termes, les États ne peuvent invoquer leur 
obligation de prévention énoncée dans le projet d’articles 
pour justifier la violation de règles existantes, en particu-
lier celles relatives à l’emploi de la force.

14. L’alinéa a du paragraphe 1 décrit certaines mesures 
spécifiques que les États doivent prendre pour s’acquitter 
de leur obligation de prévention et est calqué sur le libellé 
du paragraphe 1 de l’article 2 de la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. Il précise que les mesures en question 
doivent être prises par l’État « dans tout territoire sous sa 
juridiction ou son contrôle », une expression qui englobe 
à la fois le territoire de jure de l’État et tout territoire sous 
son contrôle de facto.

15. L’alinéa b du paragraphe 1, qui porte sur la coopé-
ration, a été ajouté compte tenu du consensus général 
qui s’est dégagé en plénière au sujet de l’importance de 
la coopération en tant qu’aspect de l’obligation de pré-
vention. Il souligne que les États doivent coopérer entre 
eux et avec les organisations intergouvernementales 
pertinentes. La pertinence de telle ou telle organisation 
intergouvernementale dépendra, entre autres, de ses fonc-
tions, de la relation de l’État avec cette organisation et 
du contexte dans lequel naît la nécessité d’une coopé-
ration. L’alinéa b du paragraphe 1 dispose en outre que 
les États doivent coopérer, selon qu’il convient, avec 
d’autres organisations. Ces organisations comprennent les 
organisations non gouvernementales susceptibles de jouer 
un rôle important dans la prévention des crimes contre 
l’humanité dans certains pays. L’expression « selon qu’il 
convient » vise à indiquer que l’obligation de coopérer, 
outre qu’elle a un caractère contextuel, ne s’applique pas 
dans la même mesure à ces organisations qu’aux États et 
aux organisations intergouvernementales pertinentes.

16. Le paragraphe 2 du projet d’article 4 est calqué sur 
le paragraphe 3 du projet d’article 1 proposé dans le pre-
mier rapport et il reproduit le paragraphe 2 de l’article 2 
de la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants. L’avantage de 
ce libellé en ce qui concerne les crimes contre l’humanité 
est qu’il vise la conduite aussi bien des États que celle des 
acteurs non étatiques. Il a été adapté aux crimes contre 
l’humanité. Comme dans le projet d’article 2, l’expres-
sion obsolète « état de guerre ou menace de guerre » a 
été remplacée par le terme « conflit armé ». Le Comité de 
rédaction a également jugé préférable d’ajouter les mots 
« entre autres » pour souligner que les exemples donnés 
ne sont pas exhaustifs. Un débat a eu lieu au Comité de 
rédaction sur l’endroit où ce paragraphe devait être placé, 
notamment sur le point de savoir s’il devait figurer dans 
le projet d’article 2 ou constituer une disposition distincte. 
À l’issue de longues discussions, il a été convenu de lais-
ser la question en suspens en attendant que les travaux 
sur le sujet aient avancé, car jusqu’ici le champ d’appli-
cation de cette disposition n’a été envisagé qu’en ce qui 
concerne la prévention.

17. En conclusion, M. Forteau exprime l’espoir que la 
Commission sera en mesure d’adopter les projets d’article 
sur les crimes contre l’humanité reproduits dans le docu-
ment A/CN.4/L.853.
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Projets d’articles 1 à 3

Les projets d’articles 1 à 3 sont adoptés.

Projet d’article 4

18. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que le texte 
espagnol n’est pas totalement exact et devrait être aligné 
sur le texte français. Elle présentera une proposition à cet 
égard après avoir consulté les membres hispanophones de 
la Commission.

19. M. KOLODKIN dit que le texte russe devrait égale-
ment être aligné sur le texte français.

Le projet d’article 4 est adopté, sous réserve de la 
modification des textes espagnol et russe.

20. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que la 
Commission souhaite adopter le rapport du Comité de 
rédaction sur les crimes contre l’humanité publié sous la 
cote A/CN.4/L.853 dans son ensemble, sous réserve de 
modifications éditoriales des textes espagnol et russe du 
projet d’article 4.

Il en est ainsi décidé.

Hommage à George Korontzis, Secrétaire de la 
Commission, à l’occasion de son départ à la retraite

21. M. PETRIČ dit qu’il tient à exprimer sa profonde 
reconnaissance à M. Korontzis pour la manière amicale, 
calme et professionnelle dont il a exercé ses fonctions. 
Il lui souhaite un plein succès pour l’avenir ainsi qu’une 
retraite longue et heureuse.

22. Le PRÉSIDENT dit que M. Korontzis a eu une 
longue et éminente carrière de juriste international. 
D’abord conseiller juridique au Ministère grec des affaires 
étrangères, M. Korontzis est entré à la Section des traités 
du Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des 
Nations Unies en 1987. Il est passé à la Division de la codi-
fication en 1995 et a été depuis lors l’un des principaux 
membres de celle-ci affectés au service de la Commis-
sion. Depuis qu’il est devenu Secrétaire de la Commission 
en 2013, il a tiré profit de ses nombreuses années d’expé-
rience pour guider la Commission avec l’habilité et la 
sagesse d’un publiciste et d’un diplomate. Sa connaissance 
approfondie des sujets examinés, des procédures et des 
méthodes de travail de la Commission a permis à celle-ci 
de fonctionner harmonieusement et efficacement. Il a été 

au cœur des réalisations de la Commission au cours des 
vingt années écoulées et il manquera beaucoup à tous les 
membres. Au nom de la Commission, le Président remercie 
M. Korontzis de son professionnalisme et de son dévoue-
ment au service de l’Organisation des Nations Unies et lui 
souhaite une retraite heureuse ainsi que tout le succès pos-
sible dans ses entreprises futures.

23. M. HASSOUNA dit qu’il pense que le Président a 
fidèlement exprimé les sentiments de tous les membres 
de la Commission face au départ de M. Korontzis. Il tient 
à remercier sincèrement ce dernier pour le travail consi-
dérable qu’il a effectué en arrière-plan dans le cadre du 
secrétariat, un travail qui a largement contribué au bon 
déroulement des travaux de la Commission. Il lui souhaite 
une retraite longue et heureuse.

24. M. KORONTZIS (Secrétaire de la Commission) 
dit qu’il est ému par les paroles aimables et les louanges 
que lui ont adressées tous les membres de la Commission 
et qu’il leur est extrêmement reconnaissant de la gentil-
lesse dont ils ont fait montre à son égard. Les souvenirs 
les plus heureux de sa longue carrière à l’Organisation 
des Nations Unies sont tous liés à la Commission du droit 
international. La Commission est un organe unique, dont 
les membres ont la passion du droit international. D’une 
certaine manière, cette passion s’apparente à une religion, 
puisqu’elle incarne les aspirations éternelles de l’huma-
nité au droit et à la justice sur le plan universel. Les textes 
sacrés de cette religion ont été élaborés dans la tranquil-
lité et avec dévouement et zèle par la Commission depuis 
près de soixante-dix ans sur les rives du lac Léman et sont 
devenus les pierres angulaires de l’édifice du droit inter-
national. M. Korontzis dit qu’il aime à imaginer cet édi-
fice comme un temple et les membres de la Commission 
comme ses grands prêtres. Il sera à jamais reconnaissant 
et fier d’avoir été un simple servant dans ce temple glo-
rieux et magnifique.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

25. Après les échanges habituels de politesses, le 
PRÉSIDENT déclare close la première partie de la 
soixante-septième session.

La séance est levée à 10 h 50.

* Reprise des débats de la 3261e séance.
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La clause de la nation la plus favorisée  
(A/CN.4/678, partie II, sect. H150, A/CN.4/L.852151)

[Point 5 de l’ordre du jour]

rApport finAl du Groupe d’étude

1. Le PRÉSIDENT invite M. McRae, Président du 
Groupe d’étude sur la clause de la nation la plus favo-
risée, à présenter le rapport final du Groupe d’étude (A/
CN.4/L.852).

2. M. McRAE (Président du Groupe d’étude sur la 
clause de la nation la plus favorisée) dit que le Groupe 
d’étude sur la clause de la nation la plus favorisée (NPF) 
s’est réuni le 12 mai 2015 pour procéder à un examen 
technique de son projet de rapport final. Les observations 
formulées au cours de cette réunion ont été incorporées 
dans la version finale du rapport.

3. Le rapport final se compose de cinq parties. Dans 
la première, le Groupe d’étude retrace l’historique du 
sujet : il rappelle notamment les origines et l’objet de ses 
propres travaux et passe en revue les travaux antérieurs 
de la Commission relatifs au projet d’articles de 1978 sur 

150 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-septième session.

151 Idem.

les clauses de la nation la plus favorisée152, ainsi que les 
changements observés depuis 1978, en particulier dans 
le domaine des investissements, son objectif général 
n’étant ni de revoir le projet d’articles de 1978, ni d’éla-
borer un nouvel ensemble de projets d’article. Il présente 
également, dans cette même partie, l’analyse des dispo-
sitions NPF par d’autres organes, à savoir la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
et l’Organisation de coopération et de développement 
économiques.

4. Dans la deuxième partie, le Groupe d’étude met en 
évidence la pertinence des clauses NPF dans le monde 
contemporain, ainsi que les problèmes d’interprétation 
qu’elles posent, notamment dans le cadre de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), 
des accords de l’Organisation mondiale du commerce et 
d’autres accords de commerce ou d’investissement. Il exa-
mine également les types de clauses NPF dans les traités 
bilatéraux d’investissement et met en avant les questions 
d’interprétation qui se sont posées en relation avec ces 
traités et qui concernent les points suivants : a) définition 
du bénéficiaire de la clause NPF ; b) définition du traite-
ment qui s’impose ; c) définition de la portée de la clause. 

5. Dans la troisième partie, le Groupe d’étude analyse : 
a) les considérations de politique générale dans l’inter-
prétation des accords d’investissement, compte tenu de 
l’asymétrie dans les négociations des traités bilatéraux 
d’investissement et de la spécificité de chaque traité ; 
b) les incidences de l’arbitrage « mixte » comme mode 
de règlement des différends en matière d’investissement ; 
c) la pertinence actuelle du projet d’articles de 1978 pour 
l’interprétation des dispositions NPF. 

6. Dans la quatrième partie, le Groupe d’étude donne 
des orientations pour l’interprétation des clauses NPF. 
Il définit un cadre pour la bonne application des prin-
cipes relatifs à l’interprétation des traités à des clauses 
NPF. Il examine les différentes approches retenues, dans 
la jurisprudence, pour ce qui est de l’interprétation des 
dispositions NPF des traités d’investissement, en s’inté-
ressant particulièrement à trois questions centrales : a) les 
dispositions NPF sont-elles en principe susceptibles de 

152 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 18 et suiv., par. 74.
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s’appliquer aux dispositions de règlement des différends 
des traités bilatéraux d’investissement ? b) les conditions 
prévues par les traités bilatéraux d’investissement concer-
nant les dispositions relatives au règlement des différends 
qui peuvent être invoquées par les investisseurs ont-elles 
des incidences sur la compétence d’un tribunal ? c) quels 
sont les facteurs pertinents dans le processus d’interpréta-
tion lorsqu’il s’agit de déterminer si une disposition NPF 
figurant dans un traité bilatéral d’investissement s’ap-
plique aux conditions prévues pour invoquer le règlement 
des différends ? 

7. Sont également examinées les différentes réactions 
des États à la décision Maffezini, telles que reflétées dans 
leur pratique conventionnelle – par exemple, applicabilité 
ou non-applicabilité explicite de la clause NPF aux dispo-
sitions relatives au règlement des différends, ou énuméra-
tion explicite des domaines dans lesquels elle s’applique.

8. Dans la quatrième partie, le Groupe d’étude apporte 
sa contribution la plus notable. Enfin, dans la cinquième 
partie, il présente des conclusions générales, notant que les 
clauses NPF n’ont pas changé de nature depuis l’époque 
où le projet d’articles de 1978 a été achevé et que les dis-
positions fondamentales de ce projet d’articles servent 
toujours de base pour l’interprétation et l’application des 
clauses NPF aujourd’hui. Il ajoute cependant qu’elles 
n’apportent pas de réponse à toutes les questions d’inter-
prétation qui peuvent se poser avec les clauses NPF.

9. À ce sujet, le Groupe d’étude tient à rappeler que 
les techniques d’interprétation passées en revue dans le 
rapport sont destinées à aider à l’interprétation et à l’ap-
plication des dispositions NPF. Il souligne en particulier 
l’importance et la pertinence de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités, comme point de départ, dans l’in-
terprétation des traités d’investissement. L’interprétation 
des clauses NPF doit être entreprise sur la base des règles 
relatives à l’interprétation des traités telles qu’énoncées 
par la Convention. Le Groupe d’étude note également que 
la question centrale d’interprétation en ce qui concerne 
les clauses NPF a trait à la portée de la clause et à l’ap-
plication du principe ejusdem generis. Autrement dit, la 
portée et la nature de l’avantage qui peut être obtenu en 
vertu d’une clause NPF dépendent de l’interprétation de 
la clause NPF elle-même.

10. Le Groupe d’étude note également que l’application 
des clauses NPF aux dispositions relatives au règlement 
des différends dans l’arbitrage des traités d’investisse-
ment, au lieu de les limiter aux obligations de fond, a 
apporté une nouvelle dimension à la réflexion sur les dis-
positions NPF et a peut-être entraîné des conséquences 
que les parties n’avaient pas prévues lorsqu’elles avaient 
négocié leurs accords d’investissement. Néanmoins, la 
question reste une question d’interprétation des traités. En 
fin de compte, c’est aux États qui négocient des clauses 
NPF qu’il appartient de décider si celles-ci doivent inclure 
les dispositions relatives au règlement des différends. Un 
libellé explicite peut garantir qu’une clause NPF s’ap-
plique ou ne s’applique pas aux dispositions relatives au 
règlement des différends. À défaut, il incombera aux tri-
bunaux chargés du règlement des différends d’interpréter 
les clauses NPF au cas par cas.

11. En conclusion, M. McRae dit que le Groupe d’étude 
souhaite que la Commission approuve son rapport final et 
l’annexe au rapport de la Commission sur les travaux de 
la présente session153. 

12. M. CANDIOTI demande si le Groupe d’étude 
entend présenter des recommandations à la Commission. 
Il est d’avis que le rapport devrait être porté à la connais-
sance des États Membres.

13. M. NOLTE souhaite savoir ce que le Groupe d’étude 
entend par « approuver » et si l’approbation du rapport 
équivaudrait à son adoption.

14. M. McRAE dit que le Groupe d’étude n’entend pas 
formuler de recommandations ou de directives et que le 
rapport final comporte simplement des conclusions qui 
donnent des orientations pour l’interprétation des clauses 
NPF. Quant au sens du terme « approbation », il précise 
qu’il s’agit, pour la Commission, d’adopter le rapport et 
de le faire sien.

15. M. KITTICHAISAREE rappelle que, lors de l’exa-
men du rapport final sur l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare)154, la Commission 
s’est posé la question de savoir si elle devait prendre acte 
du rapport ou l’adopter, et a décidé de l’examiner et de 
l’adopter paragraphe par paragraphe. Elle doit également 
faire un choix pour ce qui concerne le rapport final du 
Groupe d’étude sur la clause de la nation la plus favorisée. 

16. Compte tenu de l’importance du sujet traité, M. Kitti-
chaisaree estime que, comme elle l’a fait pour le rapport 
sur l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare) établi à la session précédente, l’Assemblée 
générale des Nations Unies doit non seulement prendre 
note du rapport final sur la clause de la nation la plus favo-
risée mais aussi demander qu’il soit diffusé le plus large-
ment possible auprès des États et des parties intéressées.

17. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à approuver le rapport final du Groupe d’étude sur 
la clause de la nation la plus favorisée et à l’annexer au 
rapport de la Commission sur les travaux de la présente 
session. 

18. M. NOLTE, relevant que M. McRae a semblé sou-
haiter que la Commission approuve les conclusions du 
rapport final, fait valoir qu’il existe une différence non 
négligeable entre approuver ces conclusions et approuver 
le rapport dans son intégralité. Il estime qu’une décision 
au sujet du rapport serait prématurée.

19. M. PARK demande comment s’était déroulée la 
procédure d’adoption du rapport final sur la fragmenta-
tion du droit international155. 

20. M. CANDIOTI fait observer que les membres de 
la Commission n’ont pas eu suffisamment de temps pour 
examiner le rapport final, qui vient de leur être présenté. 
Il rappelle que la Commission n’avait malheureusement 

153  Annuaire… 2015, vol. II (2e partie). 
154 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 98 à 112, par. 65.
155 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 184 à 193, par. 241 à 251.
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pas eu le temps d’examiner en détail le rapport final du 
Groupe d’étude sur la fragmentation du droit international, 
qui n’avait donc pas été approuvé dans son intégralité. Il 
propose de reporter d’une semaine l’approbation du rap-
port, de sorte que les membres de la Commission puissent 
l’examiner soigneusement avant de se prononcer.

21. M. McRAE, appuyant M. Candioti, dit qu’un tel 
report permettrait aussi aux membres de parvenir à un 
consensus sur l’opportunité d’approuver les conclusions 
du rapport ou le rapport dans son intégralité. 

22. Le PRÉSIDENT croit comprendre que les membres 
de la Commission souhaitent reporter l’approbation du 
rapport final du Groupe d’étude sur la clause de la nation 
la plus favorisée.

Il en est ainsi décidé.

Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés156 (A/CN.4/678, partie II, sect. F157, A/
CN.4/685158, A/CN.4/L.870159)

[Point 8 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle

23. Le PRÉSIDENT invite Mme Jacobsson, Rapporteuse 
spéciale pour le sujet « Protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés », à présenter son deuxième 
rapport (A/CN.4/685).

24. Mme JACOBSSON (Rapporteuse spéciale) rap-
pelle que le rapport préliminaire qu’elle a présenté à la 
Commission à sa précédente session donnait un aperçu 
introductif des règles et des principes relatifs à l’envi-
ronnement applicables en cas de conflit armé potentiel 
(« obligations en temps de paix »)160. 

25. Dans son deuxième rapport, qui vise à déterminer 
quelles règles existantes régissant les conflits armés inté-
ressent directement la protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés, la Rapporteuse spéciale 
passe donc ces règles en revue et propose en outre un 
préambule et cinq projets de principe, reproduits à l’an-
nexe I. Elle estime que le paragraphe intitulé « Emploi des 
termes », qui figure dans le préambule et dont l’utilité ne 
lui semble pas bien établie, ne devrait pas être renvoyé au 
Comité de rédaction. Pour autant, il serait prématuré de le 
supprimer, et elle en jugera à la lumière des débats à venir.

26. Après avoir envisagé différentes options, la Rap-
porteuse spéciale a décidé de présenter des projets de 

156 À sa soixante-cinquième session (2013), la Commission a décidé 
d’inscrire le sujet à son programme de travail et de nommer Mme Marie 
G. Jacobsson Rapporteuse spéciale pour le sujet [Annuaire… 2013, 
vol. II (2e partie), p. 77, par. 131]. À sa soixante-sixième session (2014), 
la Commission était saisie du rapport préliminaire de la Rapporteuse 
spéciale [Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674].

157 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-septième session.

158 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).
159 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 

documents de la soixante-septième session.
160 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 

p. 225, par. 49.

principe, plutôt que des projets de conclusion, de direc-
tive ou d’article. En effet, le terme « directives » risque 
de porter à croire que certaines parties ne reflètent pas 
le droit existant, mais ont plutôt pour objectif d’orienter 
l’action des États. En outre, le Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) a déjà publié des Directives pour les 
manuels d’instruction militaire sur la protection de l’envi-
ronnement en période de conflit armé161, qui ne doivent 
pas être confondues avec les travaux de la Commission. 
Le terme « conclusions » semble pour sa part trop définitif 
et laisse moins de marge de manœuvre pour aborder les 
mesures de prévention et la coopération. Quant au terme 
« articles », il ne fait pas l’unanimité, du moins à ce stade.

27. Le deuxième rapport se compose de neuf chapitres. 
Les deux premiers sont introductifs et présentent l’objet 
du rapport, ainsi que la méthode et les sources utilisées 
aux fins de son élaboration. Ils comportent également 
une brève synthèse des débats tenus par la Commission 
l’année précédente.

28. Les troisième à cinquième chapitres présentent la 
pratique des États, ainsi que leurs vues telles qu’ils les ont 
exprimées au cours des débats de la Sixième Commis-
sion et dans leurs réponses aux questions posées par la 
Commission. Le cinquième chapitre porte sur la pratique 
des États et des organisations internationales. Le sixième 
chapitre est consacré à la jurisprudence et le septième au 
droit applicable en temps de conflit armé. Ce chapitre com-
porte une analyse des dispositions conventionnelles direc-
tement applicables et des principes pertinents du droit des 
conflits armés. Y sont aussi examinés l’étude du Comité 
international de la Croix-Rouge sur le droit international 
humanitaire coutumier162 et les manuels sur le droit inter-
national applicable dans les conflits armés. Le huitième 
chapitre traite des zones protégées, et le neuvième et der-
nier est consacré au programme de travail futur. La propo-
sition de préambule est reproduite à l’annexe I, de même 
que les cinq projets de principe. Le projet de principe 4 sur 
les représailles aurait pu figurer dans une autre partie du 
rapport, mais la Rapporteuse spéciale a finalement décidé 
de l’insérer dans le septième chapitre, qui est celui où la 
question des représailles est examinée. Enfin, on trouvera 
à l’annexe II une bibliographie. À ce stade des travaux, 
la Rapporteuse spéciale a choisi de ne pas multiplier les 
notes, qui lui ont déjà semblé assez nombreuses et lon-
gues, mais si la Commission décide d’adopter les projets 
de principe, des références spécifiques à la doctrine seront 
insérées dans les commentaires.

29. Revenant sur les vues exprimées sur le sujet par 
une trentaine d’États lors du débat au sein de la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale en 2014, la Rappor-
teuse spéciale dit qu’un grand nombre de délégations ont 
souligné l’importance du sujet et que plusieurs ont fait des 
déclarations de fond. Trois délégations ont exprimé des 
préoccupations quant à la faisabilité de l’étude du sujet. 
Les délégations ont été nombreuses à approuver l’ap-
proche temporelle et à convenir qu’il n’était pas possible 

161 A/48/269, annexe.
162 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-

nitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, CICR et Bruylant, 2006 ; 
et J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck (dir. publ.), Customary Inter-
national Humanitarian Law, vol. II, Practice, Cambridge, CICR et 
Cambridge University Press, 2005 (en anglais seulement).
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de délimiter strictement les trois phases (avant, pendant 
et après le conflit armé). Quelques-unes ont de nouveau 
fait part de leurs doutes quant à la possibilité d’appliquer 
la méthode temporelle, et une délégation a fait observer 
qu’une approche thématique pourrait être envisagée à 
la place. Quelques délégations ont fait observer que la 
Commission devrait envisager de faire œuvre de déve-
loppement progressif dans l’hypothèse où le régime de 
protection existant s’avérerait insuffisant. 

30. Plusieurs délégations ont accueilli favorablement 
l’approche adoptée par la Rapporteuse spéciale quant à 
la définition et la délimitation du champ du sujet, alors 
que d’autres ont estimé que le sujet ne devrait pas être 
indûment limité. La question de savoir s’il convenait de 
traiter de la protection du patrimoine culturel et naturel 
dans le cadre du sujet a été soulevée par de nombreuses 
délégations. En outre, divers avis ont été exprimés sur la 
portée précise du sujet, notamment sur le point de savoir 
s’il y avait lieu d’examiner les questions relatives aux 
droits de l’homme, aux peuples autochtones, aux réfu-
giés, aux déplacés et à l’effet des armes sur l’environne-
ment. En définitive, les observations faites par les États 
à la Sixième Commission étaient à de nombreux égards 
semblables à celles que les membres de la Commission 
du droit international avaient formulées à la session pré-
cédente. La Rapporteuse spéciale s’est efforcée d’en tenir 
compte dans son deuxième rapport.

31. Onze États ont répondu par écrit à la demande d’in-
formations qui figurait dans le rapport de la Commission 
sur les travaux de sa soixante-sixième session163. Bien que 
certaines réponses lui soient parvenues après expiration du 
délai imparti, la Rapporteuse spéciale en a tenu compte. 
Elle a reproduit dans le rapport les réponses des États et 
les informations qu’ils ont données concernant leur pra-
tique (notamment sur leur législation et leurs politiques) 
telles qu’elle les a reçues, sans chercher à les expliciter. 
Elle invite les membres de la Commission qui auraient 
des questions à consulter les documents originaux auprès 
du secrétariat ou d’elle-même. 

32. Les informations contenues dans les réponses des 
États et dans leurs déclarations sont très hétérogènes. 
Certains États ont donné des renseignements généraux 
sur leur législation concernant l’environnement tandis 
que d’autres ont fait référence à des dispositions spéci-
fiques faisant obligation aux forces de défense de pro-
téger l’environnement dans le cadre de leurs opérations 
quotidiennes ; d’autres ont évoqué les obligations qui leur 
incombent en matière de protection de l’environnement en 
vertu de leur Constitution. Les normes de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) ont été citées par 
plusieurs États, qui n’étaient pas nécessairement membres 
de l’organisation. D’autres États se sont contentés de faire 
référence à leurs obligations au titre de la Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles ou du Protocole additionnel aux Conventions de 
Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des vic-
times des conflits armés internationaux (Protocole I), ou 
encore de leur code pénal. Il est difficile de dégager de 
ces informations une tendance générale concernant la 

163 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 20, par. 31 et 32.

pratique des États, mais l’on peut néanmoins en tirer deux 
enseignements. Le premier est que la plupart des textes 
qui réglementent les opérations militaires en temps de 
paix (planification, formation) sont récents. Le second 
est que la réglementation environnementale joue un rôle 
croissant dans la conduite des opérations multilatérales.

33. En ce qui concerne la jurisprudence analysée dans le 
deuxième rapport, la Rapporteuse spéciale a dû se limiter, 
pour trouver des exemples pertinents, aux affaires dans 
lesquelles la juridiction saisie a appliqué les dispositions 
du droit international humanitaire conventionnel garantis-
sant, directement ou indirectement, la protection de l’en-
vironnement en période de conflit armé, ou a considéré, 
expressément ou implicitement, qu’il existait un lien entre 
conflits armés et protection de l’environnement. Si l’ana-
lyse de ces affaires est difficile, c’est notamment parce 
qu’elle oblige à opérer une distinction entre les biens, les 
moyens de subsistance, la nature, la terre et les ressources 
naturelles. La question est particulièrement importante 
lorsque des peuples autochtones sont concernés. Il existe 
à cet égard un lien évident avec les droits de l’homme, sur 
lequel il conviendra de revenir dans le troisième rapport. 

34. Le chapitre du deuxième rapport intitulé « Droit 
applicable en temps de conflit armé » est centré sur les 
traités fondamentaux qui font expressément référence à la 
protection de l’environnement. La Rapporteuse spéciale a 
tenu compte, aux fins de son analyse de ces dispositions 
conventionnelles, des déclarations et interprétations éma-
nant des États qui présentaient un intérêt pour le sujet. Elle 
s’est également attachée aux principes fondamentaux du 
droit des conflits armés, à savoir les principes de distinc-
tion, de proportionnalité et de précautions dans l’attaque, 
ainsi qu’aux règles concernant la nécessité militaire. La 
Commission n’ayant pas pour but de réviser le droit des 
conflits armés, la Rapporteuse spéciale s’est abstenue 
d’analyser les mesures nécessaires à l’application de ces 
principes, considérant qu’il était suffisant, aux fins du rap-
port, de déterminer si cette application emportait aussi des 
mesures visant à protéger l’environnement.

35. À la session précédente, différentes vues avaient 
été exprimées quant à la question de savoir si certaines 
catégories d’armes devaient être examinées aux fins du 
sujet. La Rapporteuse spéciale maintient que, dans le 
strict contexte du droit de la guerre, les mêmes règles et 
principes fondamentaux s’appliquent à toutes les armes, à 
moins que celles-ci ne fassent l’objet d’un traité distinct, 
comme par exemple les mines antipersonnel. Parallèle-
ment, il est important de tenir compte des vues exprimées 
par les États sur l’applicabilité de certains instruments 
conventionnels à certaines armes dont l’utilisation peut 
entraîner des destructions massives de l’environnement, 
telles que les armes nucléaires, dont il est notamment 
question dans le chapitre consacré aux zones protégées. 
Ce chapitre traite également des zones de patrimoine 
naturel et d’autres zones protégées, ainsi que du lien étroit 
qui existe entre environnement et patrimoine culturel et 
du droit des peuples autochtones à leur environnement en 
tant que ressource culturelle et naturelle. 

36. Revenant sur les questions qu’elle n’a pas trai-
tées dans son deuxième rapport, la Rapporteuse spé-
ciale explique que la clause de Martens et le principe 
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d’humanité, notamment la question de savoir s’ils sont 
identiques et pertinents aux fins du sujet, seront exami-
nés dans le troisième rapport. Compte tenu de leur carac-
tère général, ils seront particulièrement utiles à l’analyse 
des phases antérieures et postérieures aux conflits. Les 
travaux de la Commission relatifs à la protection des 
personnes en cas de catastrophe seront pris en considé-
ration dans ce contexte164. Pour ce qui est des opérations 
multilatérales, la Rapporteuse spéciale dit que, étant 
donné que son deuxième rapport est essentiellement axé 
sur le droit des conflits armés, elle s’est peu étendue sur 
les travaux menés par l’Organisation des Nations Unies 
dans le cadre plus vaste des opérations de maintien de 
la paix, mais qu’il y aura lieu d’y revenir dans un rap-
port ultérieur. Les résolutions afférentes aux travaux de 
la Commission d’indemnisation des Nations Unies créée 
après la guerre entre l’Iraq et le Koweït seront exami-
nées dans un rapport ultérieur consacré à l’après-conflit. 
Enfin, les situations d’occupation n’ont pas été traitées 
dans le deuxième rapport parce qu’elles se prolongent 
souvent après la cessation des hostilités militaires actives 
et que l’indemnisation d’atteintes au droit de l’occupa-
tion peut concerner à la fois la violation d’une règle de 
jus ad bellum et celle d’une règle liée aux obligations de 
la puissance occupante et a un lien étroit avec les droits 
afférents à la propriété privée. L’occupation sera donc 
traitée dans le troisième rapport. 

37. En ce qui concerne le programme de travail futur, la 
Rapporteuse spéciale dit qu’elle tentera d’achever l’étude 
des trois phases temporelles dans son troisième rapport, 
qui contiendra également des propositions de mesures à 
prendre après le conflit, notamment des mesures de coopé-
ration, de partage d’informations et de bonnes pratiques, 
et de réparation. La Commission devrait alors disposer 
des éléments nécessaires pour décider quelle suite don-
ner à ses travaux. La Rapporteuse spéciale rappelle qu’il 
appartiendra à la Commission ou aux États de décider s’il 
convient de faire œuvre de développement progressif ou 
de codification sur la base des travaux accomplis, confor-
mément au mandat que lui confère l’article premier de 
son statut. Elle poursuivra ses consultations avec d’autres 
institutions telles que le CICR, l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE), ainsi qu’avec des organisations régionales. Il 
serait aussi très utile que la Commission obtienne des États 
davantage d’exemples de cas où le droit international de 
l’environnement, et notamment les traités régionaux et 
bilatéraux, a continué de s’appliquer en temps de conflit 
armé international ou non international ainsi qu’après un 
conflit armé, ainsi que de textes législatifs ou de décisions 
judiciaires portant application du droit national ou inter-
national de l’environnement.

38. En conclusion, la Rapporteuse spéciale propose que 
la Commission renvoie les deux premières dispositions 
du préambule et les projets de principes 1 à 5 au Comité 
de rédaction en vue de leur adoption provisoire.

39. M. MURPHY remercie la Rapporteuse spéciale 
pour son excellent deuxième rapport, qui s’appuie sur une 
bibliographie très détaillée et dans lequel sont proposés 

164 Voir ibid., chap. V, p. 63 et suiv.

des principes importants qui méritent d’être examinés 
avec attention. Sur le plan de la méthode, il regrette que 
le lien entre les abondantes informations figurant dans la 
première partie du rapport et les projets de principe ne 
soit pas établi plus clairement. Il salue en revanche la 
prudence de la Rapporteuse spéciale, qui témoigne du 
fait que le droit international humanitaire repose sur un 
équilibre entre différents intérêts que la Commission ne 
devrait pas chercher à bouleverser, et que ce droit n’est 
respecté que parce qu’il tient compte de ces intérêts. Il 
y aurait beaucoup à dire sur le deuxième rapport, mais 
M. Murphy se limitera à trois remarques d’ordre général 
avant de commenter chacun des principes proposés. 

40. La première remarque concerne le point de savoir 
s’il est judicieux de donner au projet la forme de prin-
cipes et ce que ce choix suppose sur le plan rédaction-
nel. Par le passé, la Commission a élaboré des principes 
à trois reprises dans l’intention d’influer sur le dévelop-
pement du droit international ou national, non de le codi-
fier sous la forme de règles spécifiques ; jamais dans ces 
principes elle n’a recouru à l’injonction, que traduit en 
anglais l’emploi des modaux shall et must, pour dicter 
aux États ce qu’ils devaient faire en vertu du droit inter-
national. Ainsi, les sept Principes du droit international 
consacrés par le Statut du Tribunal de Nuremberg et dans 
le jugement de ce tribunal (Principes de Nuremberg)165 
qu’elle a adoptés en 1950 n’énoncent pas d’obligations 
incombant aux États. De même, dans les principes sur la 
répartition des pertes en cas de dommage transfrontière 
découlant d’activités dangereuses166 qu’elle a adoptés en 
2006 dans le but d’encourager (et non d’imposer) l’har-
monisation des législations nationales, la Commission se 
borne à formuler des recommandations, non des obliga-
tions contraignantes. Enfin, on ne trouve nulle injonction 
dans les principes directeurs applicables aux déclarations 
unilatérales des États susceptibles de créer des obligations 
juridiques que la Commission a adoptés en 2006167. Tel 
n’est pas le cas dans le projet de principes proposé par 
la Rapporteuse spéciale, dont plusieurs dispositions sont 
rédigées sur le mode de l’injonction. Le plus simple serait 
de remplacer toutes les occurrences de shall et de must 
par should, ou de reformuler les principes de manière à 
les rendre moins directifs. D’un autre côté, si l’objectif est 
de codifier des règles fermes auxquelles les États doivent 
se conformer, ce n’est peut-être pas sous la forme de prin-
cipes que le projet devrait se présenter.

41. En guise de deuxième remarque, M. Murphy fait 
part de sa perplexité face à l’économie des principes 
proposés à l’annexe I du deuxième rapport. En effet, la 
première partie intitulée « Préambule » contient trois para-
graphes consacrés respectivement au champ d’application 
des principes, à leur objet et à l’emploi des termes, ce qui 
ne correspond pas au contenu habituel d’un préambule, 

165 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour le texte français, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.

166 Résolution 61/36 de l’Assemblée générale, en date du 4 décembre 
2006, annexe. Les projets de principe adoptés par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), p. 59 et suiv., par. 66 et 67.

167 Les principes directeurs adoptés par la Commission et les com-
mentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), p. 169 et suiv., par. 176 et 177.
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tandis que les principes de fond sont regroupés dans la 
seconde partie intitulée « Projet de principes ». Il serait 
plus judicieux de suivre la structure des principes de 2006 
sur la répartition des pertes en cas de dommage trans-
frontière découlant d’activités dangereuses, composés 
d’un préambule classique suivi de trois principes consa-
crés respectivement au champ d’application, aux termes 
employés et aux objectifs, puis des principes de fond. 

42. La troisième remarque d’ordre général que souhaite 
faire M. Murphy porte sur l’approche temporelle en trois 
phases. Bien que la Rapporteuse spéciale ait dès le départ 
souligné l’utilité de cette approche, le projet de principes 
ne fait pas clairement apparaître le rapport, si toutefois il 
en existe un, entre ces trois phases et les principes. Si l’on 
peut aisément déduire des mots « Lors d’un conflit armé » 
employés au début du projet de principe 2 que celui-ci se 
rapporte exclusivement à la phase 2, les projets de prin-
cipes 1, 3 et 4 ne contiennent quant à eux aucun élément 
permettant de les rattacher spécifiquement à l’une ou 
l’autre phase, de sorte que l’on pourrait considérer qu’ils 
s’appliquent à toutes. Or les projets de principes 1 à 4 
sont tous traités dans le chapitre VII du deuxième rap-
port, qui s’intitule « Droit applicable en temps de conflit 
armé ». S’ils ne s’appliquent qu’en temps de conflit armé, 
cela devrait être dit clairement. Quant au projet de prin-
cipe 5, qui n’apparaît pas dans le chapitre VII, son libellé 
semble indiquer qu’il s’applique à la fois à la phase 1 et au 
début de la phase 2, ce qui a des incidences sur lesquelles 
M. Murphy reviendra ultérieurement.

43. Passant au projet de principe 1, M. Murphy dit que 
la première phrase est vague, ambiguë et de portée trop 
large. S’il convient que des parties ou des éléments de 
l’environnement naturel, comme une forêt ou un lac, 
ne peuvent faire l’objet d’attaques, à moins qu’ils ne 
deviennent des objectifs militaires, il ne voit pas com-
ment l’on peut considérer que l’environnement naturel, 
dans son ensemble, est de caractère civil, du moins dans 
le contexte du droit international humanitaire. D’une 
manière générale, le droit de la guerre, dont l’objet est 
d’indiquer aux militaires ce qu’ils devraient s’abstenir de 
faire, n’envisage pas la protection des personnes ou des 
biens de manière abstraite. Par exemple, le chapitre III de 
la section I du titre IV du Protocole I contient des disposi-
tions très concrètes sur la protection des biens de caractère 
civil (art. 52), des biens culturels (art. 53), des lieux de 
culte (art. 53) ou encore des biens indispensables à la sur-
vie de la population civile (art. 54), et non une affirmation 
générale et abstraite selon laquelle le territoire ennemi 
ou le monde en général est « de caractère civil ». Parce 
qu’il porte sur des biens concrets, le Protocole I permet 
de dégager une règle en vertu de laquelle les militaires 
ne doivent pas attaquer ces biens à moins que ceux-ci, 
par leur nature, leur emplacement, leur destination ou leur 
utilisation, apportent une contribution effective à l’action 
militaire et que leur destruction offre un avantage mili-
taire précis.

44. Le projet de principe 1 devrait suivre la même 
approche et faire porter l’exigence de protection non pas 
sur l’environnement en général, mais sur certains de ses 
éléments, parties ou composantes. Il pourrait être refor-
mulé de manière à se lire comme suit : « Nulle partie de 
l’environnement naturel ne peut faire l’objet d’attaques, à 

moins qu’elle ne devienne un objectif militaire. » Une telle 
formulation serait conforme au Protocole sur l’interdiction 
ou la limitation de l’emploi des armes incendiaires (Proto-
cole III) à la Convention sur l’interdiction ou la limitation 
de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, qui 
n’interdit pas les attaques contre l’environnement dans 
son ensemble, mais contre des « éléments naturels » tels 
que les « forêts et autres types de couverture végétale ». 
Les auteurs qui se sont penchés sur la question semblent 
souscrire à cette approche. Pour certains, le terme « bien » 
tel qu’il est employé dans le droit de la guerre désigne des 
objets matériels que l’on peut voir ou toucher, et, partant, 
l’« environnement naturel », qui regroupe des composants 
et des processus naturels différents et distincts, ne peut 
pas être qualifié de « bien ». D’autres, partageant ce point 
de vue, estiment qu’il est difficile, compte tenu du carac-
tère vague de la notion d’environnement naturel, d’envi-
sager l’environnement dans son ensemble comme un bien 
en soi, ou, du point de vue militaire, comme un bien de 
caractère civil, et que ce sont plutôt des parties ou des 
éléments de l’environnement qui peuvent être assimilés 
à des biens de caractère civil. Par exemple, on peut lire 
dans The Handbook of International Humanitarian Law 
qu’aucune partie de l’environnement naturel ne peut faire 
l’objet d’attaques, à moins qu’elle ne constitue un objectif 
militaire168. La même règle est énoncée dans des termes 
identiques dans l’étude du CICR sur le droit international 
humanitaire coutumier, et le Manuel de 2006 sur le droit 
des conflits armés non internationaux reprend lui aussi la 
même idée169.

45. Bien que n’étant pas partie au Protocole I, les 
États-Unis d’Amérique semblent accepter l’idée que des 
parties de l’environnement ne peuvent pas faire l’objet 
d’attaques à moins qu’elles ne deviennent un objec-
tif militaire, comme le montrent les déclarations dans 
lesquelles le Gouvernement explique comment, dans 
certaines situations, les biens naturels font partie des 
« propriétés ennemies », lesquelles, conformément au 
Règlement concernant les lois et coutumes de la guerre 
sur terre (Règlement de La Haye), de 1907, ne peuvent 
être détruites ou saisies que dans les cas où ces destruc-
tions ou ces saisies seraient impérieusement commandées 
par les nécessités de la guerre170. En plusieurs occasions, 
le Gouvernement des États-Unis a affirmé que certaines 
composantes ou parties de l’environnement telles que des 
ressources naturelles pouvaient, comme les biens cultu-
rels, constituer un bien de caractère civil qui ne peut pas 
faire l’objet d’attaques, à moins que ces composantes ou 
parties deviennent un objectif militaire.

46. Le fait d’attribuer un « caractère civil » à l’envi-
ronnement naturel dans son ensemble pose plusieurs 
problèmes. Le premier est que cette approche est difficile-
ment conciliable avec l’obligation de séparation entre les 
biens de caractère civil et les biens de caractère militaire. 
En effet, si l’environnement naturel dans son ensemble 

168 Voir D. Fleck (dir. publ.), The Handbook of International Huma-
nitarian Law, 3e éd., Oxford, Oxford University Press, 2013, p. 211.

169 M. N. Schmitt, C. H. B. Garraway et Y. Dinstein, The Manual on 
the Law of Non-International Armed Conflict with Commentary, San 
Remo, Institut international de droit humanitaire, 2006.

170 Voir art. 23, al. g, du Règlement de La Haye.
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est considéré comme un bien de caractère civil, il devient 
impossible, par exemple, d’éloigner des forces militaires 
d’une ville pour les établir dans une forêt inhabitée. On 
risque en outre d’affaiblir la protection de la population 
civile. Pour M. Murphy, c’est pour cette raison que les 
auteurs du Protocole I ont choisi, à l’article 55 (Protection 
de l’environnement naturel), de ne pas qualifier l’environ-
nement naturel de « bien ». 

47. Le deuxième problème que pose l’attribution 
d’un caractère civil à l’environnement naturel dans son 
ensemble est qu’elle semble suggérer qu’il suffirait 
qu’une partie de l’environnement naturel d’un État soit 
utilisée à des fins militaires – par exemple si une armée est 
postée dans une forêt – pour que l’environnement naturel 
de l’État tout entier puisse faire l’objet d’une attaque. Il 
serait préférable de limiter le projet de principe 1 aux par-
ties ou aux composantes de l’environnement naturel d’un 
État, afin que seule la partie ou la composante utilisée à 
des fins militaires puisse faire l’objet d’une attaque mili-
taire. Le troisième problème tient au fait que les attaques 
qui portent atteinte à un bien de caractère civil et celles 
qui portent atteinte à l’environnement en tant que tel ne 
semblent pas être appréciées selon les mêmes critères. Par 
exemple, l’article 8 du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale inclut parmi les actes commis dans le cadre 
de conflits armés internationaux qui sont constitutifs de 
crimes de guerre le fait de diriger intentionnellement une 
attaque en sachant qu’elle causera incidemment des pertes 
en vies humaines dans la population civile, des blessures 
aux personnes civiles, des dommages aux biens de carac-
tère civil ou des dommages étendus, durables et graves 
à l’environnement naturel qui seraient manifestement 
excessifs par rapport à l’ensemble de l’avantage militaire 
concret et direct attendu. Par conséquent, on peut considé-
rer que les dommages causés incidemment à l’environne-
ment naturel diffèrent des dommages causés incidemment 
à des biens de caractère civil. Si l’objet du projet de prin-
cipe 1 est d’énoncer une norme comparable à celle qui 
s’applique aux biens de caractère civil, il serait donc pré-
férable de ne pas se référer à l’environnement dans son 
ensemble mais à des parties, composantes ou éléments de 
l’environnement naturel.

48. Le quatrième problème que crée la qualification 
de l’environnement naturel comme étant « de caractère 
civil » concerne les ruses de guerre. Le droit de la guerre 
autorise les belligérants à dissimuler tanks et soldats sous 
un camouflage, qui permet à une armée de se donner 
l’apparence de l’environnement naturel. Si le projet de 
principe 1 indique que l’environnement naturel dans son 
ensemble est essentiellement un bien de caractère civil, il 
y aura au minimum confusion, sinon conflit direct, pour 
ce qui est du droit relatif aux ruses de guerre. Une armée 
n’est normalement pas autorisée à se déguiser en quelque 
chose qu’il est interdit aux belligérants d’attaquer. 

49. Enfin, on notera que la Conférence diplomatique qui 
a adopté la Convention pour la protection des biens cultu-
rels en cas de conflit armé, de 1954, a décidé de ne pas 
faire figurer les sites naturels de grande beauté parmi les 
biens culturels protégés par la Convention, notamment, 
semble-t-il, parce qu’elle craignait que la protection de 
ces sites soient trop subjective et estimait que souvent 
les sites naturels pouvaient être rapidement remis en état. 

Cela porte à croire que l’« environnement naturel », en 
tant que tel, n’est pas actuellement protégé par les lois de 
la guerre et que le faire bénéficier d’une telle protection 
serait irréalisable et anormal.

50. L’idée qu’exprime la seconde phrase du projet de 
principe 1 semble raisonnable, mais cette phrase pourrait 
être améliorée par le Comité de rédaction. En effet, elle 
n’indique ni par qui ni par quoi l’environnement naturel 
est « respecté et protégé », et pas davantage quand ce res-
pect et cette protection sont mis en œuvre. Exige-t-elle 
des États, par exemple, qu’ils respectent et protègent leur 
propre environnement avant un conflit armé ? Dans l’af-
firmative, quelle est la source de cette obligation ? Dans le 
texte anglais, les mots consistent with ne font pas ressortir 
clairement que cette source est le droit international. Peut-
être pourrait-on, pour éviter ces problèmes, remanier la 
phrase comme suit : « Durant un conflit armé, chaque par-
tie de l’environnement naturel, si elle ne constitue pas un 
objectif militaire, est respectée et protégée conformément 
aux règles applicables du droit international », en rempla-
çant consistent with par in accordance with applicable 
rules of dans la version anglaise.

51. S’agissant du projet de principe 2, mises à part 
certaines des conclusions relatives au principe ou à l’ap-
proche de précaution figurant dans le rapport à l’examen, 
M. Murphy souscrit à l’analyse figurant dans celui-ci et à 
l’idée qui sous-tend le principe, mais pense que le Comité 
de rédaction peut en améliorer le libellé. Il regrette néan-
moins que ce principe ne rende pas compte du fait que, 
dans certains cas, lors d’une attaque militaire, le niveau de 
protection le plus élevé possible ne peut pas être assuré à 
la fois aux civils et à l’environnement. Or la règle devrait 
être que les belligérants assurent le niveau de protection 
le plus élevé possible aux civils et, si les circonstances le 
permettent, également à l’environnement.

52. S’agissant du projet de principe 3, les termes 
employés semblent être tirés du paragraphe 30 de l’avis 
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice 
dans l’affaire de la Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires. Or de nombreux observateurs, par 
exemple Louise Doswald-Beck, considèrent que ce qu’af-
firme la Cour dans ce paragraphe relève du jus ad bellum 
et non du jus in bello. En d’autres termes, la Cour semble 
viser la nécessité et la proportionnalité en relation avec 
la légitime défense et non en relation avec les biens pris 
pour cible pendant un conflit armé. S’il en est ainsi, on 
peut se demander si la proposition énoncée dans le pro-
jet de principe 3 est étayée par l’avis de la Cour. Si l’on 
considère qu’elle a trait au jus in bello, il y a des raisons 
de penser qu’elle est erronée, au moins dans certains cas. 
Par exemple, si l’on suppose qu’une ressource naturelle 
particulière, comme une forêt, est utilisée exclusivement 
pour approvisionner une armée en bois que celle-ci uti-
lise pour construire des redoutes ou des tranchées, cette 
forêt devient un objectif militaire et peut être attaquée et 
détruite par le feu sans qu’il soit nécessaire, au regard des 
lois de la guerre, de procéder à une analyse de nécessité 
ou de proportionnalité. 

53. Le projet de principe 4 reprend mot pour mot le 
paragraphe 2 de l’article 55 du Protocole I. Les États par-
ties à ce protocole qui n’ont pas formulé de réserve ou 
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de déclaration concernant cette disposition sont certes liés 
par cette règle, mais ceux qui l’ont ratifié en formulant 
une réserve ou une déclaration concernant cette disposi-
tion, comme le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord, ne sont pas liés par elle, ou ne le sont que 
sous certaines conditions. De fait, l’Allemagne, l’Égypte, 
la France et l’Italie ont également fait des déclarations 
concernant les dispositions du Protocole I relatives aux 
représailles.

54. De plus, les États qui ne sont pas parties au Pro-
tocole I, comme les États-Unis, l’Inde, l’Iran, Israël, 
le Pakistan ou la Turquie, ne sont pas liés par le para-
graphe 2 de son article 55. La pratique des États n’est 
pas analysée de manière suffisamment approfondie dans 
le rapport à l’examen pour établir qu’une telle règle 
existe aujourd’hui en droit international coutumier en 
dehors du Protocole I, soit parce que la pratique des 
États relative à ce protocole attesterait qu’elle fait main-
tenant partie du droit international coutumier, soit parce 
que les États non parties au Protocole considéreraient 
qu’elle en fait partie.

55. S’il est vrai qu’un grand nombre d’États ont rati-
fié le Protocole I ou y ont accédé, il n’est pas générale-
ment admis que toutes les dispositions de ce protocole, 
dont celles relatives aux représailles, font partie du droit 
international coutumier. Dans l’affaire de la Licéité de 
la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, la Cour 
internationale de Justice a été plus prudente que ne l’in-
dique le rapport à l’examen. Elle a certes reconnu que 
« l’article 35, paragraphe 3, et l’article 55 du protocole 
additionnel I offrent à l’environnement une protection 
supplémentaire » et que l’un des éléments de cette protec-
tion était « une interdiction de mener des attaques contre 
l’environnement naturel à titre de représailles », mais elle 
a conclu cette observation comme suit : « Ce sont là de 
puissantes contraintes pour tous les États qui ont souscrit 
à ces dispositions* » (paragraphe 31 de l’avis consultatif). 
Il est clair que lorsqu’elle souligne que ces règles lient les 
États parties au Protocole I, la Cour n’indique pas qu’elles 
font partie du droit international coutumier. 

56. D’autres ont adopté la même position, par exemple 
la Commission d’experts constituée conformément à la 
résolution 780 (1992) du Conseil de sécurité en date du 
6 octobre 1992. Commentant les dispositions du Pro-
tocole I relatives aux représailles, le juge Fausto Pocar 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie a 
déclaré ce qui suit :

Il est notoire que la controverse sur cette question a été et demeure 
importante, et que des opinions divergentes ont été exprimées tant à 
la Conférence diplomatique de Genève où le Protocole I a été négo-
cié qu’ultérieurement. L’opinion dominante est probablement que les 
dispositions du Protocole I [relatives aux représailles] ni ne reflètent 
le droit coutumier préexistant ni n’ont par la suite acquis le caractère 
de normes coutumières, mais qu’elles consacrent une évolution impor-
tante à cet égard171. 

57. De même, le CICR, dans son étude du droit inter-
national coutumier, affirme, au sujet des articles 52 à 56 
du Protocole I et de la pratique de divers États, ceci :

171 F. Pocar, « To what extent is Protocol I customary international 
law? », dans A. E. Wall (dir. publ.), International Law Studies, Legal and 
Ethical Lessons of NATO’s Kosovo Campaign, vol. 78 (2002), p. 349.

Bien que la grande majorité des États se soient maintenant spéci-
fiquement engagés à ne pas lancer de représailles contre de tels objets 
[protégés], l’existence d’une pratique contraire, même si elle est très 
limitée, fait qu’il est difficile de conclure qu’une règle coutumière inter-
disant spécifiquement les représailles contre ces biens de caractère 
civil en toutes circonstances se serait déjà cristallisée*172.

58. Dans le rapport à l’examen, la Rapporteuse spé-
ciale indique que seuls 14 États interdisent les représailles 
contre l’environnement naturel dans leur droit interne, et 
si d’autres États le font dans leurs manuels militaires, il 
est probable qu’ils ne font là que reprendre l’obligation 
qu’ils ont contractée en ratifiant le Protocole I.

59. De plus, dans la mesure où ces principes concernent 
tous les conflits armés, y compris les conflits armés non 
internationaux, il convient de noter que les représailles ne 
sont spécifiquement interdites ni par l’article 3 commun 
aux Conventions de Genève de 1949 ni par le Protocole 
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés 
non internationaux (Protocole II). A. P. V. Rogers note 
que, lors de la Conférence diplomatique de 1977, cer-
taines délégations ont dit qu’elles considéraient que les 
règles relatives aux représailles ne s’appliquaient que 
dans les conflits armés internationaux, et il conclut que 
l’existence de la doctrine des représailles « dans le droit 
des conflits armés internes, lorsque les règles conven-
tionnelles sont muettes sur la question, continue de 
faire débat »173. Bien que, dans son deuxième rapport, 
elle envisage la question de l’application aux conflits 
armés non internationaux des règles applicables dans 
les conflits armés internationaux, la Rapporteuse spé-
ciale ne l’examine pas directement en ce qui concerne 
les représailles, même si elle reconnaît, dans la note de 
bas de page du paragraphe 206, que « la notion de repré-
sailles n’existe pas dans le droit applicable aux conflits 
armés non internationaux ». Il est donc permis de douter 
que la règle puisse être énoncée aussi catégoriquement 
qu’elle l’est dans le projet de principe 4. Il semble que 
de nombreux États, notamment certaines des grandes 
puissances militaires, considèrent que préserver la pos-
sibilité de représailles contre l’environnement naturel 
d’un ennemi belligérant est une garantie pour la protec-
tion de leur propre environnement et de leur population 
civile durant un conflit armé. Si le projet de principe 4 
est renvoyé au Comité de rédaction, il devrait être refor-
mulé de manière plus nuancée.

60. Notant qu’au paragraphe 192 du rapport à l’exa-
men, la Rapporteuse spéciale indique que « les principales 
[déclarations ou réserves] concernent la non-applicabi-
lité » du Protocole I aux armes nucléaires, M. Murphy 
considère qu’étant donné que nombre des principes pro-
posés ont le Protocole I et la Convention sur l’interdiction 
ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination pour sources de droit, il est peu probable qu’en 
droit positif ils soient applicables aux armes nucléaires, ce 
qu’il conviendrait d’indiquer dans le commentaire.

172 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I (voir supra la note 162), p. 692 et 693. 

173 A. P. V. Rogers, Law on the battlefield, Melland Schill Studies in 
International Law, 2e éd., Manchester, Manchester University Press et 
Juris Publishing (2004), p. 235.
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61. En ce qui concerne le projet de principe 5, M. Mur-
phy en approuve la teneur et le ton et estime que l’em-
ploi du modal should dans la version anglaise encourage 
les États à déclarer des zones démilitarisées mais ne les 
oblige pas à le faire.

62. Sur le fond, cette disposition est axée sur la période 
précédant un conflit ou le moment où celui-ci éclate mais 
sa portée peut également être élargie à toute la durée du 
conflit armé. Avant le début du conflit, une déclaration 
unilatérale de l’État sur le territoire duquel se trouve la 
zone suffit, mais pendant le conflit seul un accord ou 
arrangement entre les deux belligérants sera conforme aux 
Conventions de Genève pour la protection des victimes de 
la guerre (Conventions de Genève de 1949), et au Proto-
cole I. Peut-être serait-il bon d’ajouter à ce principe une 
seconde phrase libellée comme suit : « Durant un conflit 
armé, les parties à celui-ci devraient conclure des accords 
ou arrangements pour déclarer les zones d’importance 
écologique majeure zones démilitarisées ou neutres. »

63. En conclusion, M. Murphy estime que le préam-
bule et les principes figurant dans le rapport à l’examen 
peuvent être renvoyés au Comité de rédaction pour être 
remaniés compte tenu des observations faites en plénière.

64. M. MURASE dit que le sujet à l’examen est 
extrêmement difficile en ce qu’il met en balance deux 
branches du droit international, à savoir le droit des 
conflits armés et le droit de l’environnement, et envisage 
leur interaction. La difficulté consiste à réaliser l’équi-
libre approprié entre la sauvegarde des droits légitimes 
des parties à un conflit armé d’une part et la protection de 
l’environnement de l’autre. Il faut à cet égard être hon-
nête et reconnaître que si certaines armes et méthodes de 
guerre inhumaines sont interdites, le jus in bello ou droit 
des conflits armés est pour l’essentiel un ensemble de 
règles qui autorisent les soldats, à défaut de sacrifier leur 
propre vie, à tuer ou blesser des ennemis sur le champ 
de bataille. Dans un tel contexte, la protection de l’envi-
ronnement est une préoccupation lointaine, sinon tout à 
fait absente de l’esprit des belligérants. Si la nécessité 
militaire prévaut sur les considérations environnemen-
tales, les parties à un conflit armé peuvent être autorisées 
à employer tout moyen de guerre à leur disposition que 
le droit des conflits armés n’interdit pas spécifiquement. 
Telle est la réalité, et il est crucial, pour codifier et déve-
lopper progressivement le droit international sur le sujet, 
de parvenir à l’équilibre approprié. 

65. De ce point de vue, les principes proposés dans le 
rapport à l’examen suscitent des craintes et appellent des 
réserves. Premièrement, la Rapporteuse spéciale élabore 
des « principes » dont il convient de se demander quel est 
le statut normatif. Certains d’entre eux sont davantage 
des règles concrètes que des principes abstraits, et peut-
être serait-il préférable de travailler à des projets d’article 
susceptibles d’énoncer à la fois des principes et des règles. 

66. Deuxièmement, les dispositions relatives au « champ 
d’application » et à l’« emploi des termes » devraient figu-
rer dans le texte lui-même et non dans le préambule. Peut-
être est-il opportun de définir l’« objet » des principes dans 
le préambule, mais l’expression « mesures […] de répara-
tion » figurant dans le premier alinéa de la définition met 

M. Murase mal à l’aise. L’expression « dommages colla-
téraux » figurant dans le second alinéa soulève peut-être 
un problème plus grave. La notion de dommage collatéral 
appelle une analyse approfondie et doit être envisagée 
avec prudence dans le cadre des principes.

67. Troisièmement, pour ce qui est de la définition du 
terme « conflit armé », M. Murase n’est pas persuadé que 
les situations de conflits armés non internationaux doivent 
être envisagées dans le cadre du projet. Le droit des 
conflits armés n’est pas applicable aux situations de ten-
sions internes et de troubles intérieurs. Comme l’indique 
le CICR dans son commentaire, dans de telles situations, 
« l’État utilise la force armée pour maintenir l’ordre174 » 
par des mesures de police reposant sur le droit pénal 
interne et non sur le droit international des conflits armés. 

68. Quatrièmement, la définition du terme « environne-
ment » est trop large aux fins du projet, car il ne s’agit pas 
de protéger l’environnement dans son ensemble. L’éten-
due de la protection devrait être limitée à l’environnement 
en rapport avec les situations de conflit armé. La Rap-
porteuse spéciale indique que cette définition est tirée des 
principes sur la répartition des pertes en cas de dommage 
transfrontière découlant d’activités dangereuses élaborés 
par la Commission en 2006, mais cet instrument relève 
du droit de l’environnement en temps de paix et la défi-
nition qu’il contient ne semble pas appropriée s’agissant 
des situations de conflit armé, qui appellent une définition 
beaucoup plus étroite. Il conviendrait en outre de clarifier 
l’expression « droit international applicable » employée 
dans le projet de principe 1, car elle soulève la question 
fondamentale de la relation entre le jus in bello ou droit 
des conflits armés et les traités applicables en temps de 
paix, y compris les traités relatifs à l’environnement. Il 
sera nécessaire d’expliquer dans quelle mesure et pour 
quelle raison les accords multilatéraux existants dans le 
domaine de l’environnement sont applicables en période 
de conflit armé. 

69. Cinquièmement, en ce qui concerne les projets de 
principes 1 à 3, les deux principes fondamentaux en la 
matière, celui de la distinction entre biens de caractère 
civil et biens de caractère militaire et celui de la propor-
tionnalité entre l’avantage militaire et les pertes causées 
incidemment à des biens civils ou dommages collatéraux, 
doivent être clairement distingués. Le projet de principe 1 
traite de la distinction entre biens de caractère civil et 
biens de caractère militaire, mais les projets de principes 
2 et 3 semblent mélanger les deux principes en ce qu’ils 
mentionnent la proportionnalité. De plus, il est fondamen-
tal d’envisager l’équilibre nécessaire entre la nécessité 
militaire et les considérations humanitaires ou environ-
nementales, car c’est le facteur déterminant dans l’inter-
prétation et l’application du droit des conflits armés. Dans 
ce contexte, la question de savoir comment déterminer 
cet équilibre est véritablement centrale. Pour M. Murase, 
c’est précisément à cette fin que la notion de « dommages 
étendus, durables et graves » joue un rôle important. Dans 

174 C. Pilloud et al., Commentaire des Protocoles additionnels du 
8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949 : commentaire 
du Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Protocole II), Genève, Comité international de la Croix-Rouge, Marti-
nus Nijhoff, 1986, p. 1380, par. 4477.
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son deuxième rapport, la Rapporteuse spéciale n’évoque 
cette notion qu’en passant, alors qu’il faudrait en analyser 
en profondeur la signification et la fonction pour parvenir 
à un équilibre entre la nécessité militaire et les considéra-
tions environnementales. En droit des conflits armés, tous 
les dommages à l’environnement ne sont pas interdits : 
seuls le sont les « dommages étendus, durables et graves » 
causés lorsque les attaques armées vont au-delà de la 
nécessité militaire. La question se pose donc de savoir 
quelles sont les normes pour ces facteurs.

70. À cet égard, on cite souvent l’article premier de 
la Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
de modification de l’environnement à des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles, parce que c’est le premier 
instrument qui utilise cette formule. Selon l’interpréta-
tion de la Commission du désarmement, le terme « éten-
dus » s’entend d’une portée géographique de « quelques 
centaines de kilomètres carrés », le terme « durables » 
s’entend d’une durée de « plusieurs mois ou une saison » 
et le terme « graves » désigne quelque chose de com-
parable à des « dommages sévères » (serious damage). 
Au regard de cette disposition de la Convention susvi-
sée, les critères d’application seraient satisfaits si l’une 
de ces trois conditions était remplie puisque c’est la 
conjonction « ou » qui est utilisée, et le seuil n’est donc 
peut-être pas aussi élevé qu’on le pense. Il faut toute-
fois être prudent lorsque l’on cite cette convention car 
elle ne concerne pas le droit des conflits armés mais le 
contrôle des armements et le désarmement. Les normes 
qu’elle énonce sont « absolues », alors qu’en droit des 
conflits armés les normes sont « relatives », au sens où 
elles sont appliquées proportionnellement à la néces-
sité militaire. Une autre différence est que l’interdiction 
énoncée dans cette convention concerne les actes inten-
tionnels ou délibérés de modification de l’environnement 
comme l’indique l’article II, et les « pertes incidentes » 
ou « dommages collatéraux » pouvant se produire lors 
d’une attaque militaire ne sont donc pas en l’occurrence 
la préoccupation principale.

71. Le seuil fixé par l’article 35, paragraphe 3, et 
l’article 55 du Protocole I est par contre beaucoup plus 
élevé car ces dispositions visent les « dommages éten-
dus, durables et graves » causés à l’environnement natu-
rel, l’utilisation de la conjonction « et » indiquant que ces 
trois qualités doivent être cumulées. De plus, en l’espèce, 
le terme « durables » s’entend de « décennies » et non de 
« plusieurs mois » comme dans la Convention sur l’in-
terdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles. Ainsi, au regard du Protocole I, toutes les armes 
ou méthodes de guerre seraient autorisées à l’exception, 
éventuellement, des armes nucléaires, dont les effets 
durent pendant des décennies comme en témoignent les 
victimes d’Hiroshima et de Nagasaki. 

72. En fait, le rapport au Procureur du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie du Comité chargé 
d’examiner la campagne de bombardements de l’OTAN 
contre la République fédérale de Yougoslavie confirme que 
ces articles du Protocole I ont fixé « un seuil d’application 
très élevé » et que les conditions de leur application sont 
« extrêmement rigoureuses ». Le Comité a ainsi conclu 
que « les dommages environnementaux causés durant la 

campagne de bombardements de l’OTAN n’atteign[aient] 
pas le seuil fixé dans le Protocole additionnel I »175. 

73. Le même protocole consacre en son article 56 le 
caractère relatif de l’emploi de méthodes de guerre en 
relation avec l’environnement en ce qui concerne les 
attaques contre les barrages, les digues et les centrales 
nucléaires. Si le paragraphe 1 interdit les attaques contre 
ces ouvrages, le paragraphe 2 les autorise s’ils ont été 
« utilisés à des fins autres que leur fonction normale et 
pour l’appui régulier, important et direct d’opérations 
militaires ». De plus, au paragraphe 30 de son avis consul-
tatif en l’affaire de la Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, la Cour internationale de Justice se 
réfère à la règle de la relativité lorsqu’elle déclare que 
« [l]e respect de l’environnement est l’un des éléments 
qui permettent de juger si une action est conforme aux 
principes de nécessité et de proportionnalité ». 

74. Le rapport précité au Procureur du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie confirme également 
la relativité de l’interdiction, en ce qu’il indique que  
« [d]ans l’application de ce principe [de proportionna-
lité], il est nécessaire d’évaluer l’importance de la cible 
par rapport aux dommages incidents attendus : si la cible 
est suffisamment importante, un niveau de risque de dom-
mage à l’environnement plus élevé peut être justifié176 ». 

75. On relèvera également qu’en dépit des règles 
humanitaires relatives à la protection des populations 
civiles contre les attaques, les dommages subis par des 
tiers innocents sont considérés comme des « pertes inci-
dentes » ou des « dommages collatéraux » dans la mesure 
où l’avantage militaire prévaut et ils sont, à ce titre, 
considérés comme autorisés. Il s’agit là d’une réalité 
cruelle et dure du droit international, et il convient de ne 
pas se faire d’illusion.

76. M. Murase indique qu’il a établi un diagramme, dis-
tribué à tous les membres de la Commission, pour mettre 
en lumière l’échelle normative concernant les méthodes et 
moyens de guerre autorisés ou interdits dans les conflits 
armés en relation avec la protection de l’environnement. Ce 
diagramme comporte quatre zones : la zone 1, à l’extrême  
gauche, représente les armes et méthodes de guerre 
totalement autorisées qui ne causent aucun dommage à 
l’environnement, dont la lance en bambou, que l’on pour-
rait qualifier d’arme la plus « respectueuse de l’environ-
nement », est un exemple. À l’extrême droite, la zone 4 
est la zone d’interdiction absolue des armes et méthodes 
de guerre dont le seul objectif est la destruction aveugle 
de l’environnement. Entre ces deux extrêmes, la zone 2 
est une zone d’autorisation relative et la zone 3 une zone 
d’interdiction relative. Si la nécessité militaire prévaut 
sur les considérations environnementales comme dans la 
zone 2, les attaques utilisant de telles armes ou méthodes 
seront autorisées, même si des dommages collatéraux 
sont causés, et la responsabilité de la partie concernée 
ne sera pas engagée. Le point séparant la zone 2 de la 
zone 3 est le point d’équilibre entre nécessité militaire et 

175 « Final report to the Prosecutor by the Committee established to 
review the NATO bombing campaign against the Federal Republic of 
Yugoslavia », par. 15 et 17. Disponible sur le site du Tribunal pénal inter-
national pour l’ex-Yougoslavie, à l’adresse suivante : www.icty.org/.

176 Ibid., par. 19.

http://www.icty.org/
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considérations environnementales, qui devrait être déter-
miné au moyen du critère de dommages à l’environne-
ment « étendus, durables et graves ». 

77. En tout état de cause, M. Murase estime que la Rap-
porteuse spéciale et la Commission ne devraient ménager 
aucun effort pour expliquer comment ce point d’équilibre 
est fixé lorsque l’on met en balance nécessité militaire et 
impératifs humanitaires ou environnementaux, question 
qui est au cœur des travaux sur le sujet. 

78. C’est en ayant ces observations à l’esprit que 
M. Murase propose d’apporter au texte des projets de 
principe proposés par la Rapporteuse spéciale les modi-
fications ci-après. En ce qui concerne le préambule, seul 
le paragraphe portant sur l’objet des principes devrait être 
conservé, sous réserve de supprimer dans la première 
phrase l’expression « par des mesures de prévention et 
de réparation » et de déplacer la seconde phrase sur les 
dommages collatéraux dans le corps du projet. En outre, 
il serait préférable d’attendre la fin de la seconde lecture 
pour rédiger le préambule. Pour ce qui est de l’emploi des 
termes, il serait bon de compléter la définition du conflit 
armé proposée en y ajoutant in fine l’expression « régis 
par le droit des conflits armés », de sorte qu’il soit clair 
que le projet de principes ne vise pas les interventions des 
forces de l’ordre relevant du droit interne. Il faudrait en 
outre supprimer les adjectifs « abiotiques et biotiques » de 
la définition de l’environnement ainsi que toute la fin de la 
phrase, à partir des mots « la faune et la flore », et insérer la 
conjonction « et » avant le mot « sol ». En ce qui concerne 
le texte du projet de principe 1, l’expression « de caractère 
civil », dans la première phrase, ne convient pas et devrait 
être remplacée par « un ou des bien(s) de caractère civil » 
en référence au Protocole I aux Conventions de Genève. 
Il faudrait de même supprimer le membre de phrase « à 
moins que certaines de ses parties ne deviennent un objec-
tif militaire », car ce point mérite un traitement séparé et 
pourrait figurer dans un paragraphe 2 ajouté au projet de 
principe 3, sous réserve de remplacer l’expression « objec-
tif militaire » par « biens de caractère militaire ». Il serait 
bon, de plus, d’apporter dans le commentaire des préci-
sions sur l’expression « droit international applicable », 
en expliquant quel traitement doit être réservé aux traités 
relatifs à l’environnement en temps de paix, dans le cadre 
du droit des conflits armés. Enfin, l’expression « droit 
international humanitaire » gagnerait à être remplacée par 
« droit des conflits armés », car le droit de la guerre, qui 
autorise à blesser et à tuer, n’a rien d’humanitaire. Pour 
ce qui est du projet de principe 2, il conviendrait de sup-
primer, d’une part, le mot « distinction » car ce point est 
déjà traité au projet de principe 1, et, d’autre part, la men-
tion du « niveau […] le plus élevé possible » de protection 
de l’environnement. M. Murase souhaiterait qu’un pro-
jet de principe traitant de l’étendue des dommages col-
latéraux admissibles et de leurs limites soit inséré dans 
le projet. En effet, si chacun s’accorde à reconnaître que 
les dommages collatéraux devraient être réduits au mini-
mum, il est malheureusement vrai que de tels dommages 
se produisent à l’occasion de la conduite légitime de la 
guerre et ne donnent donc pas lieu à l’imputation d’une 
responsabilité aux parties. Concernant la teneur du projet 
de principe 5, il serait préférable de traiter de la question 
de l’établissement de « zones démilitarisées », qui pré-
sente des similitudes avec celles du désarmement et de la 

maîtrise des armements, dans le cadre de la phase I. À ce 
propos, il serait bon que l’ordre des projets de principe 
(ou projets d’article) suive celui des phases définies par la 
Rapporteuse spéciale.

79. Enfin demeure la question importante – large-
ment débattue dans le cadre de la négociation du Proto-
cole I – de savoir s’il convient de traiter dans le projet 
des armes nucléaires et des moyens de guerre. Même si 
la Commission n’entend pas se pencher sur des armes 
spécifiques, peut-être serait-il utile d’inviter des experts 
militaires à l’informer des derniers faits nouveaux en 
la matière dans le cadre de discussions informelles. 
M. Murase conclut en appuyant le renvoi des projets de 
principe, à l’exclusion du paragraphe sur l’emploi des 
termes, au Comité de rédaction.

80. M. SABOIA félicite la Rapporteuse spéciale pour 
son analyse remarquablement claire, approfondie et bien 
documentée, qui porte sur des domaines variés mais étroi-
tement imbriqués du droit international. Les observa-
tions qu’il souhaite formuler concernent certains points 
du deuxième rapport qui ont particulièrement retenu 
son attention. Il constate, tout d’abord, que si certaines 
des réponses des États à la demande d’information de la 
Commission sont révélatrices de préoccupations régio-
nales, d’autres mettent en lumière des tendances plus 
générales. Ainsi, le Pérou a souligné les incidences sur 
l’environnement du trafic d’armes et les problèmes posés 
en matière environnementale par les conflits armés non 
internationaux et l’utilisation de la force armée dans le 
contexte de la lutte contre la production et le trafic de 
drogue. La Finlande, quant à elle, a exprimé une position 
qui vaut en réalité dans la plupart des cas, à savoir que, 
dans des conditions difficiles, un moindre degré de pro-
tection de l’environnement peut parfois se justifier – et  
il est regrettable que la Rapporteuse spéciale présente 
cette position, au paragraphe 91 de son deuxième rapport, 
comme faisant exception à la conclusion, par ailleurs fon-
dée, selon laquelle de nombreux États sont dotés de dispo-
sitions portant protection de l’environnement en temps de 
conflit armé. De plus, à propos de la pratique des acteurs 
non étatiques, M. Saboia réaffirme qu’il n’est ni judicieux, 
ni opportun de refuser de la considérer comme pratique au 
sens juridique. En effet, si les acteurs non étatiques ont 
l’obligation de se conformer aux normes du droit inter-
national humanitaire en cas de conflit, leur pratique doit 
être prise en considération et faire l’objet d’une analyse 
juridique, même s’il s’agit de condamner les violations 
qu’ils commettent. En outre, concernant les missions 
dites « de partenariat » de l’OTAN, qui semblent désigner 
les actions militaires non couvertes par des résolutions 
du Conseil de sécurité, peut-être vaudrait-il mieux ne pas 
tenir pour acquis que les États partenaires se conforment 
aux normes édictées par cette organisation, comme l’in-
dique la Rapporteuse spéciale au paragraphe 88 de son 
deuxième rapport. À cet égard, les observations faites 
par M. Murase au sujet du rapport adressé au Procureur 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
sur la campagne de bombardements de l’OTAN en 1999 
apportent quelques éclaircissements.

81. En ce qui concerne le chapitre du deuxième rapport 
consacré à la jurisprudence, M. Saboia salue l’analyse de 
la jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de 
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l’homme faite par la Rapporteuse spéciale au sujet des 
droits des peuples autochtones sur leurs terres ancestrales 
indépendamment de l’existence d’un droit de propriété 
foncière. Concernant le chapitre sur le droit applicable en 
temps de conflit armé, il déplore certains des aspects de 
la nature humaine qui s’y révèlent, tout en admettant que 
l’on ne saurait les ignorer. Il souligne notamment que, si 
les États détenteurs de l’arme nucléaire se sont – sans sur-
prise – prononcés en faveur de l’inapplicabilité aux armes 
nucléaires de l’interdiction énoncée aux articles 35 et 55 
du Protocole I sur l’utilisation de certaines méthodes ou 
moyens de guerre, c’est parce qu’ils pensent – à juste titre, 
mais sans le dire – qu’en cas de guerre nucléaire il n’y 
aurait de toute façon plus d’environnement à protéger, 
pour des survivants au sort moins enviable encore que 
celui des morts.

82. En ce qui concerne le projet de principe 1, il fau-
drait peut-être remplacer « ne saurait » par « ne doit » 
afin de renforcer l’interdiction énoncée. S’il souscrit 
aux projets de principes 2, 3 et 4, M. Saboia se demande 
pourquoi on y trouve tantôt « environnement », tantôt 
« environnement naturel ». Les zones exemptes d’armes 
nucléaires et autres zones protégées devraient faire l’ob-
jet d’un projet de principe séparé, traitant de la protection 
de leur environnement et mentionnant la nécessité pour 
les États tiers de donner effet aux obligations auxquelles 
ils ont souscrit concernant le respect du caractère intrin-
sèquement pacifique de ces zones. À cet égard, il faut 
noter que si les activités militaires non hostiles sont com-
patibles avec l’usage pacifique prévu par la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer, elles sont néan-
moins susceptibles de constituer une menace pour l’en-
vironnement marin ou de donner lieu à des dommages 
à l’environnement ou aux personnes. Il faut également 
mentionner la question des obligations des États tiers, 
particulièrement des États disposant de l’arme nucléaire, 
au regard des traités créant des zones exemptes d’armes 
nucléaires, notamment en cas d’accident survenant lors 
du passage de navires portant de telles armes, causant de 
graves dommages à l’environnement et emportant viola-
tion de l’obligation de protéger et de respecter le statut 
de ces zones. Le projet de principe 5, en raison de sa 
portée très restreinte, ne paraît donc pas en l’état très utile 
et il conviendrait que la Rapporteuse spéciale s’emploie 
à le compléter en s’inspirant de la proposition faite par 
M. Murphy. En conclusion, M. Saboia appuie le renvoi 
de tous les projets de principe au Comité de rédaction, 
sous réserve des observations qui ont été faites. 

83. M. PETRIČ souligne le grand intérêt et l’excel-
lente facture du deuxième rapport de la Rapporteuse spé-
ciale et la félicite des développements détaillés qu’elle a 
consacrés à la position des États, ainsi que de la densité 
des références jurisprudentielles et doctrinales qui nour-
rissent ses travaux. Le sujet à l’examen est délicat car 
la Commission est à la recherche d’un équilibre entre, 
d’une part, les conflits armés, internes ou internationaux, 
à savoir des processus dont les parties prenantes sont 
constamment tentées de bafouer les règles pour atteindre 
leurs fins, et, d’autre part, les efforts devant être consentis 
en vue de protéger l’environnement dans de telles situa-
tions aussi. Cela étant, il s’agit d’un sujet essentiel car le 
développement du droit international humanitaire depuis 
plus d’un siècle, à partir des Conférences de La Haye et 

de l’adoption de la clause de Martens, traduit une prise de 
conscience graduelle par l’humanité de ce que les conflits 
armés représentent la plus inacceptable et la plus domma-
geable des activités humaines et conduisent à la destruc-
tion totale, y compris de l’environnement – notamment 
sous l’effet d’un armement toujours plus sophistiqué. 
S’il y a là un argument de poids en faveur de l’impor-
tance du sujet, le résultat des travaux de la Commission 
devrait néanmoins conserver la forme d’un projet de  
principes – et non prendre celle de règles ou de principes 
juridiques –, qui pourra contribuer à renforcer davantage 
la prise de conscience entamée et peut-être jouer le rôle qui 
fut celui de la clause de Martens il y a un siècle. M. Petrič 
partage donc le point de vue de M. Murphy selon qui, si 
ce sont bien des principes que l’on entend formuler, les 
verbes employés ne devraient pas avoir valeur d’injonc-
tion – et c’est naturellement au Comité de rédaction qu’il 
appartiendra de remédier à ce problème. Toujours en ce 
qui concerne la méthodologie, l’approche en trois phases 
ne devrait pas être envisagée de manière trop mécanique, 
car ces trois phases présentent des liens si étroits qu’elles 
sont parfois indissociables.

84. Pour ce qui est du texte des projets de principe et 
du préambule, il est probable que les dispositions sur le 
champ d’application et l’objet des principes seront incor-
porées dans le corps du texte. Quant à celles portant 
sur l’emploi des termes, M. Petrič souligne combien il 
importe de prendre en considération dans la définition des 
conflits armés tous les conflits armés, y compris ceux qui 
surviennent à l’intérieur d’un État, car les conflits armés 
entre États sont finalement assez rares, brefs et le plus 
souvent organisés, et provoquent moins de dommages à 
l’environnement que les autres. La définition de l’envi-
ronnement proposée par la Rapporteuse spéciale est trop 
large car, lue conjointement avec le projet de principe 1, 
elle semble ne laisser – pourrait-on dire, non sans un cer-
tain cynisme – aucune place, aucun espace libre, pour la 
conduite de la guerre. Il conviendra de revenir sur ce point 
à un stade ultérieur des travaux.

85. En ce qui concerne le projet de principe 1, 
M. Petrič partage les réserves exprimées par M. Mur-
phy. Il souscrit en revanche au texte du projet de prin-
cipe 2. Pour ce qui est du projet de principe 3, il estime 
que les considérations environnementales ne devraient 
pas seulement être prises en considération pour évaluer 
ce qui est nécessaire et proportionné dans la poursuite 
d’objectifs militaires licites, mais aussi dans le cadre de 
l’exécution de ces objectifs. Il juge regrettable que le 
projet de principe 4, sur les représailles, soit libellé sous 
la forme d’une règle dont le caractère injonctif tranche 
fortement avec la prudence du libellé du projet de prin-
cipe 3. De plus, la Rapporteuse spéciale et le Comité de 
rédaction devraient garder à l’esprit que les représailles 
peuvent aussi être considérées comme un moyen indirect 
de favoriser le respect du droit. En outre, M. Murphy a 
fait observer à juste titre que la règle énoncée ne relève 
pas du droit international coutumier. Quant au projet de 
principe 5, s’il est regrettable, comme d’autres membres 
l’ont déjà souligné, que sa portée temporelle soit trop 
restreinte, d’autant que certains conflits s’étirent sur des 
années, rien ne s’opposerait à ce qu’une seule partie au 
conflit – et non deux comme il a été proposé – déclare 
zones démilitarisées les zones d’importance écologique 
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majeure. M. Petrič exprime pour conclure l’espoir que la 
Commission sera en mesure de progresser sensiblement 
dans l’examen du sujet pendant le quinquennat en cours.

La séance est levée à 18 heures.

3265e SÉANCE

Mardi 7 juillet 2015, à 10 h 15

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, 
M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Coopération avec d’autres organismes (suite*)

[Point 13 de l’ordre du jour]

déClArAtion du représentAnt 
du CoMité Juridique interAMériCAin

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à M. Mata 
Prates, Vice-Président du Comité juridique interaméri-
cain, et l’invite à s’adresser à la Commission.

2. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit qu’en 2014 le Comité a tenu ses deux sessions 
ordinaires habituelles, durant lesquelles il a adopté quatre 
rapports. Le premier, sur l’orientation sexuelle, l’iden-
tité sexuelle et l’expression du genre, a été élaboré à la 
demande de l’Assemblée générale de l’Organisation des 
États américains (OEA). Il exposait l’état de la question, 
décrivait les progrès réalisés dans l’hémisphère dans la 
protection des personnes vulnérables concernées et exa-
minait le principe de non-discrimination. L’une de ses 
conclusions est que ce principe protège les droits fonda-
mentaux des personnes dont l’orientation sexuelle est dif-
férente de celle de la majorité.

3. Les trois autres rapports ont été établis par le Comité 
de son propre chef. Le premier contient des recommanda-
tions à l’intention des États des Amériques sur l’intégra-
tion frontalière ou de voisinage et engage les États à se 
doter d’autorités administratives nationales pour faciliter 
cette intégration. Le deuxième rapport, sur la responsa-
bilité sociale des entreprises dans le domaine des droits 
de l’homme et de l’environnement dans les Amériques, 
le second sur le sujet, examine d’importantes initia-
tives régionales, expose les différences dans les législa-
tions nationales et analyse les pratiques des entreprises. 
Le Comité y recommande que l’Assemblée générale de 

* Reprise des débats de la 3250e séance.

l’OEA envisage de prendre note de ses directives concer-
nant la responsabilité sociale des entreprises dans le 
domaine des droits de l’homme et de l’environnement 
dans les Amériques. Enfin, le rapport sur des alternatives 
à la réglementation relative à l’usage de substances psy-
chotropes, ainsi qu’à la prévention de la pharmacodépen-
dance, en particulier en ce qui concerne la marijuana ou 
Cannabis sativa, expose la situation actuelle, contient des 
propositions concernant la réglementation de ces subs-
tances et recommande des modifications spécifiques de la 
législation nationale des États dans ce domaine.

4. Entre autres activités, le Comité a décidé de nommer 
des rapporteurs pour trois nouveaux sujets : directives 
pour la protection des apatrides, en vertu d’un mandat 
de l’Assemblée générale de l’OEA, droit applicable aux 
contrats internationaux et démocratie représentative. Le 
Comité a de plus décidé de maintenir les quatre sujets sui-
vants à l’examen : loi type sur l’accès à l’information et la 
protection des données personnelles, immunité des États 
et des organisations internationales, récépissés d’entrepôt 
électroniques pour les produits agricoles et directives pour 
la gestion des migrations dans les relations bilatérales.

5. S’agissant de la protection des apatrides, l’Assem-
blée générale de l’OEA a demandé au Comité d’élaborer 
un instrument établissant des règles internationales en la 
matière. Pour ce qui est des immunités juridictionnelles, 
M. Mata Prates a lui-même été chargé d’étudier les immu-
nités juridictionnelles des États, et un autre membre du 
Comité celles des organisations internationales. Dans 
les deux cas, un rapport sera établi sur la législation et 
la pratique des États relatives à la manière de déterminer 
l’immunité. 

6. S’agissant des récépissés d’entrepôt électroniques 
pour les produits agricoles, l’objectif est de mettre au 
point un instrument pour faciliter l’harmonisation des 
données dans le cadre d’un système informatisé sûr qui 
permettra de délivrer des récépissés négociables pour 
ces produits. Les travaux sur la gestion des migrations 
dans les relations bilatérales visent à élaborer un modèle 
pour faciliter l’intégration des nationaux souhaitant émi-
grer dans un pays voisin. Quant au droit applicable aux 
contrats internationaux, l’objectif est de promouvoir 
les instruments juridiques existants dans ce domaine en 
adressant un questionnaire aux États membres de l’OEA 
et un autre à des spécialistes du droit international privé. 
Enfin, le rapporteur sur le sujet de la démocratie représen-
tative a proposé de mener une étude qui ferait le bilan des 
réalisations de l’OEA dans ce domaine et recommanderait 
des mesures pour en tirer parti.

7. En mars 2015, le Comité a tenu une session ordinaire 
à Rio de Janeiro et a adopté un rapport sur la protection 
des données personnelles qui énonce, sur la protection de 
la vie privée et des données personnelles, 12 principes qui 
pourraient servir de base à la formulation de lois natio-
nales propres à assurer le respect de la vie privée, de la 
réputation et de la dignité de chacun.

8. Pour établir ses rapports, le Comité a généralement 
pour pratique d’adresser des questionnaires aux États 
membres de l’OEA pour leur demander des informations 
sur leurs législation et jurisprudence et sur la manière dont 
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les règles sont appliquées par leurs autorités administra-
tives. Cette méthode est considérée comme essentielle 
pour valider la théorie au regard de la pratique des États.

9. S’agissant de la promotion du droit international, le 
Comité accueille pour des échanges de vues des univer-
sitaires et des experts spécialisés dans l’interprétation ou 
l’application du droit international. Durant l’année écou-
lée, il a notamment accueilli des juges de la Cour inter-
nationale de Justice et de la Cour pénale internationale, 
un représentant de la Commission de l’Union africaine 
sur le droit international et deux représentants du Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, qui ont 
proposé de travailler avec le Comité à l’élaboration de ses 
directives sur la protection des apatrides.

10. Le Comité a organisé du 4 au 22 août 2014 à Rio 
de Janeiro son cours annuel de droit international, axé 
sur le règlement des différends en droit international. Y 
ont participé des spécialistes reconnus des Amériques et 
d’Europe, des conseillers juridiques des ministères des 
affaires étrangères des États membres de l’OEA et des 
fonctionnaires d’organisations internationales. Ont égale-
ment participé à ce cours un ancien secrétaire général de 
l’OEA, deux juges de la Cour internationale de Justice et 
le Président de la Cour pénale internationale. Le cours a 
été suivi par 31 étudiants, dont 20 bénéficiaient de bourses 
financées par l’OEA.

11. M. Mata Prates dit que les membres de la Commis-
sion trouveront des informations plus détaillées sur les 
travaux du Comité juridique interaméricain dans le rap-
port annuel présenté en 2014 par le Comité à l’Assem-
blée générale de l’Organisation des États américains177. Il 
invite la Commission à envoyer l’un de ses membres en 
visite au siège du Comité à Rio de Janeiro durant l’une de 
ses sessions ordinaires.

12. M. KITTICHAISAREE demande si, compte tenu 
des révélations d’Edward Snowden, M. Mata Prates 
estime que le cyberespionnage est interdit par le droit 
international coutumier et s’il existe dans l’ordre juridique 
interaméricain des dispositions conventionnelles l’interdi-
sant. Il souhaiterait aussi savoir si les 12 principes relatifs 
à la protection de la vie privée et des données personnelles 
sont censés refléter le droit international coutumier.

13. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit que la question posée par M. Kittichaisaree est 
très complexe. Personnellement, il considère que le cyber-
espionnage est illicite au regard du droit international 
coutumier. Les 12 principes relatifs à la protection de la 
vie privée et des données personnelles reposent essentiel-
lement sur le droit international coutumier, même si, à 
certains égards, ils relèvent davantage du développement 
progressif.

14. M. NIEHAUS fait observer que deux des principes 
fondamentaux énoncés dans la Charte de l’Organisation 
des États américains, à savoir la solidarité continentale et 
la démocratie représentative, n’ont pas été respectés par 

177 Rapport annuel du Comité juridique interaméricain à l’Assem-
blée générale de l’OEA, quatre-vingt-cinquième session ordinaire, du 4 
au 8 août 2014 (OEA/Ser.Q CJI/doc.472/14).

certains États membres de l’OEA par le passé, ce qui a 
empêché Cuba de participer aux activités de l’Organisa-
tion. Comme la situation évolue et que Cuba doit revenir à 
l’Organisation, il demande comment le Comité juridique 
interaméricain envisage l’avenir du système interaméri-
cain face au non-respect répété de ces principes par cer-
tains des États membres de l’OEA. 

15. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit que les États membres du système interaméri-
cain sont tenus de respecter les principes évoqués par 
M. Niehaus, bien qu’ils ne le fassent pas nécessaire-
ment de manière uniforme. Comme certains États dans 
d’autres parties du monde, certains États membres de 
l’OEA ont connu des périodes difficiles dans leur his-
toire. Toutefois, ces problèmes ponctuels mis à part, les 
Amériques adhèrent solidement aux deux principes de 
la solidarité continentale et de la démocratie représen-
tative. La Charte de l’Organisation des États américains 
et la Charte démocratique interaméricaine instituent des 
organes, des mécanismes et des procédures propres à 
assurer le respect par les États membres des principes 
qu’ils ont eux-mêmes adoptés.

16. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ, rappelant que la 
Convention des Nations Unies sur les immunités juridic-
tionnelles des États et de leurs biens, adoptée en 2004 sur 
la base d’un projet d’articles élaboré par la Commission178, 
n’est pas encore entrée en vigueur, demande quelle a été 
l’influence de ses dispositions sur la pratique des États 
membres de l’OEA, et si, dans leur jurisprudence, ceux-
ci appliquent les règles énoncées dans la Convention ou 
des solutions différentes. Il demande également quel est 
censé être le résultat des travaux du Comité sur le sujet. 
Il se demande en outre quelle approche le Comité prévoit 
de suivre dans ses travaux sur le sujet de la démocratie 
représentative, puisqu’il a pour mandat de promouvoir le 
développement progressif et la codification du droit inter-
national et non de mener des études politiques ou sociales.

17. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit que la première priorité du Comité est de promou-
voir la ratification de la Convention des Nations Unies 
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens. C’est pourquoi, dans le questionnaire adressé aux 
États membres de l’OEA sur le sujet, la première question 
qu’il pose est celle de savoir si l’État destinataire a ratifié 
la Convention. D’autres questions concernent l’autorité 
judiciaire ou administrative chargée de régler les ques-
tions touchant l’immunité juridictionnelle de l’État. Les 
réponses indiquent que, si la majorité des États ayant 
répondu n’ont pas ratifié la Convention, les juges de nom-
breux États en appliquent les dispositions ou les citent 
dans leurs décisions. La Convention a donc une influence 
importante sur la jurisprudence dans les Amériques.

18. S’agissant de la suite qui sera donnée à l’étude du 
Comité sur l’immunité, celui-ci, après avoir fait le bilan 
de la situation dans les États membres de l’OEA en ce 
qui concerne la manière dont cette immunité est appli-
quée, recommandera probablement aux États membres 

178 Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 1991, vol. II (2e partie), 
p. 13 et suiv., par. 28.
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de l’OEA de ratifier la Convention, puisque la majorité 
d’entre eux en applique déjà les dispositions. L’étude aura 
peut-être tout simplement pour effet de renforcer le droit 
international en réitérant la nécessité pour les États de 
ratifier la Convention.

19. Pour ce qui est de la question de M. Niehaus, la 
démocratie représentative fait actuellement l’objet d’un 
vaste débat en Amérique latine. Bien que plusieurs 
articles de la Charte de l’Organisation des États améri-
cains consacrent expressément la notion, comme le fait 
une déclaration de l’Assemblée générale de l’OEA, une 
nouvelle étude de la question n’en sera pas moins utile 
qui permettra au Comité de recommander de nouvelles 
normes qui ne figurent actuellement ni dans la Charte de 
l’Organisation des États américains ni dans les déclara-
tions de son Assemblée générale.

20. M. CANDIOTI se félicite que le Comité juridique 
interaméricain ait l’intention de promouvoir la ratifica-
tion de la Convention des Nations Unies sur les immuni-
tés juridictionnelles des États et de leurs biens. Il serait 
également souhaitable qu’il puisse, lorsque cela est 
nécessaire, recommander que la Convention soit appli-
quée par le biais de lois nationales sur l’immunité de 
l’État, car de nombreux États d’Amérique latine et des 
Caraïbes sont déjà dotés, en matière d’immunités juri-
dictionnelles, d’une législation nationale susceptible 
d’être alignée sur les dispositions de la Convention. Il est 
intéressant de noter qu’un nombre considérable d’États 
de la région appliquent déjà en pratique les dispositions 
de la Convention alors qu’ils ne sont pas encore devenus 
parties à celle-ci.

21. Pour renforcer les principes de la démocratie repré-
sentative en Amérique latine et dans les Caraïbes, une 
région dont la plupart des États sont des républiques, il 
importe de renforcer les valeurs républicaines comme la 
séparation des pouvoirs, les droits de l’homme et la liberté 
de la presse, menacés dans certains pays. 

22. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit qu’une étude de la démocratie représentative 
implique également une étude du républicanisme, qui est 
la principale forme de démocratie dans les Amériques. 
Le Comité doit aussi tenir compte des activités d’autres 
organes techniques qui ont joué un rôle important dans 
l’évaluation des mécanismes de protection des droits 
civils, y compris les droits de l’homme. Par exemple, 
la Commission interaméricaine des droits de l’homme 
et la Cour interaméricaine des droits de l’homme ont 
rendu d’importantes décisions dans ce domaine, dont bon 
nombre tendent au développement progressif du droit 
international et contribuent ainsi considérablement au 
développement de la démocratie représentative et de la 
protection des droits de l’homme.

23. M. SABOIA dit qu’il estime comme d’autres ora-
teurs que les valeurs républicaines, comme la liberté de la 
presse et l’équilibre des pouvoirs, sont importantes dans 
le contexte de la démocratie. Il se félicite que le Comité 
juridique interaméricain ait décidé d’examiner la question 
des migrations régionales et il aimerait savoir s’il entend 
mener son étude dans une perspective particulière, par 
exemple celle de la protection de la personne. Il rappelle 

que la Commission a accordé une attention considérable 
à la question des migrations dans ses travaux sur l’expul-
sion des étrangers179.

24. La région de l’Amérique latine et des Caraïbes 
accorde un rang de priorité très élevé au problème de 
l’usage des psychotropes, étant donné la violence qu’en-
traîne ce phénomène et l’échec apparent des politiques 
actuelles, qui remettent en question la validité de l’ap-
proche purement répressive. M. Saboia dit qu’il souhai-
terait disposer de davantage d’informations à cet égard.

25. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit que le Comité a l’intention d’élaborer des direc-
tives des migrations régionales pour adoption par les 
États, l’accent étant mis en particulier sur la protection 
effective des droits de l’homme des migrants. Bien que 
les traités assurent une sécurité juridique précieuse une 
fois qu’ils sont entrés en vigueur, les projets de conven-
tion élaborés par le Comité ne sont souvent guère rati-
fiés ; le Comité élabore désormais des projets de lois types 
ou de directives qui ménagent davantage de souplesse, 
puisque les États peuvent adopter ces instruments sans 
se heurter aux obstacles constitutionnels ou traditions 
juridiques susceptibles de les empêcher de ratifier une 
convention. De plus, les lois types peuvent être partielle-
ment adoptées, ce qui facilite l’harmonisation progressive 
de la législation dans les Amériques. Outre ses travaux sur 
les migrations, le Comité, en collaboration avec le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, est en 
train de mettre au point un mécanisme que les États pour-
ront appliquer uniformément pour protéger les droits de 
l’homme des apatrides, l’Assemblée générale de l’OEA 
lui ayant expressément demandé d’élaborer un projet de 
directives sur ce sujet.

26. S’agissant de l’usage des substances psychotropes, 
en Amérique latine et dans les Caraïbes le débat est essen-
tiellement axé sur le cannabis. Il est largement admis que 
les politiques reposant uniquement sur la répression du 
trafic et de la consommation n’ont pas produit les résul-
tats souhaités. S’il n’est pas douteux qu’il faut continuer 
de s’efforcer de mettre fin au trafic, des politiques plus 
souples de lutte contre la consommation sont également 
envisagées. C’est ainsi que la législation de la plupart 
des États américains autorise désormais la consomma-
tion de certaines substances psychotropes et, lorsque cette 
consommation n’est pas autorisée par la loi ou la régle-
mentation interne, elle est tolérée par les autorités admi-
nistratives. Plutôt que de repartir à zéro ou de concevoir 
de nouvelles approches, le Comité essaie donc d’élaborer 
des projets de directive ou de principe réglementant la 
consommation de certaines drogues psychotropes sur la 
base des réalités actuelles.

27. Sir Michael WOOD dit qu’il serait effectivement 
très utile que le Comité et l’OEA exhortent les États 
membres de cette organisation à devenir parties à la 
Convention des Nations Unies sur les immunités juridic-
tionnelles des États et de leurs biens. À ce jour, 18 États 
au total sont devenus parties à la Convention, alors qu’il 
en faut 30 pour qu’elle entre en vigueur. Une initiative des 
Amériques à cet égard serait donc très utile.

179 Voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), chap. IV, p. 22 et suiv.



168 Comptes rendus analytiques des séances de la seconde partie de la soixante-septième session

28. En ce qui concerne le questionnaire sur l’immunité 
des États, des doutes sont exprimés dans le rapport annuel 
du Comité à l’Assemblée générale de l’OEA sur le point 
de savoir s’il sera possible d’obtenir des États autant de 
réponses qu’il est souhaitable, et Sir Michael Wood 
demande si les questions ont en fait été adressées à des 
universitaires, des experts et des organisations non gou-
vernementales, comme le donne à penser le rapport. Dans 
l’affirmative, des réponses satisfaisantes ont-elles été 
reçues ? Il se demande également si les réponses ont été 
rendues publiques et si les membres de la Commission, 
par exemple, pourront voir ce qu’elles disent sur le point 
de savoir si les juridictions nationales considèrent que la 
Convention des Nations Unies sur les immunités juridic-
tionnelles des États et de leurs biens reflète le droit coutu-
mier. Enfin, Sir Michael Wood souhaiterait savoir si des 
progrès ont été accomplis en ce qui concerne l’immunité 
des organisations internationales et quel sera le résultat 
probable de cet aspect des travaux sur le sujet.

29. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit que le Comité s’efforce d’échanger des vues sur 
l’immunité juridictionnelle avec des universitaires et des 
représentants d’organisations non gouvernementales dans 
le cadre de son cours de droit international annuel. Toute-
fois, il ne faut pas oublier que l’organe qui prend les déci-
sions en matière d’immunité juridictionnelle est toujours 
un organe de l’État, qu’il s’agisse de la magistrature ou 
d’une autorité administrative, par exemple un ministère. 
L’objet du questionnaire est donc de recenser la juris-
prudence, qui est assez complexe dans de nombreux pays, 
en établissant comment les États réagissent lorsque l’im-
munité de juridiction est invoquée ; en d’autres termes, 
elle vise à établir si la justice ou l’autorité administrative 
d’un État donné accordera l’immunité et se déclarera donc 
incompétente pour statuer en l’espèce ou si, à l’occasion, 
elle jugera que l’immunité de juridiction ne doit pas être 
accordée et examinera l’affaire au fond.

30. Quinze États sur 35 ont répondu au questionnaire 
à ce jour ; le Comité compte toutefois recevoir sous 
peu jusqu’à 12 réponses supplémentaires. À la fin de la 
quatre-vingt-septième session ordinaire du Comité, en 
août 2015, les réponses reçues des États sur l’immunité 
juridictionnelle seront rendues publiques, puisque le rap-
port du rapporteur sur ce sujet contiendra une analyse de la 
position des divers États. Si initialement le sujet englobait 
et l’immunité des États et celle des organisations inter-
nationales, le Comité a ultérieurement décidé de traiter 
séparément de l’une et de l’autre, et le questionnaire était 
donc axé exclusivement sur l’immunité des États. Les 
travaux sur l’immunité des organisations internationales 
devraient effectivement commencer lors de la session que 
le Comité doit tenir en août 2015.

31. M. VALENCIA-OSPINA, notant l’intérêt manifesté 
par le Comité juridique interaméricain pour une visite 
d’un représentant de la Commission, dit qu’il est regret-
table que pendant de nombreuses années celle-ci n’ait pas 
été représentée aux sessions du Comité. Cette absence 
n’est pas imputable à un manque d’intérêt de la part de 
la Commission mais à des problèmes de calendrier : en 
effet, la session du Comité qui se tient en août chaque 
année coïncide presque toujours avec la deuxième partie 
de la session de la Commission. Celle-ci devrait toutefois 

envisager de se faire représenter aux sessions futures 
du Comité, peut-être à celles qui se tiennent en mars de 
chaque année, compte tenu en particulier du fait que le 
Comité juridique interaméricain est l’un des plus anciens 
organes régionaux chargés de la codification et du déve-
loppement du droit international.

32. Deuxièmement, M. Valencia-Ospina aimerait savoir 
si le Comité est tenu de faire valider ses travaux, en par-
ticulier ceux qu’il mène de sa propre initiative, par l’As-
semblée générale de l’OEA. Peut-il présenter le résultat 
de ses travaux sur un sujet donné directement aux États 
ou ses recommandations doivent-elles être officiellement 
adoptées par l’Assemblée générale de l’OEA ?

33. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit qu’en tant qu’organe principal de l’OEA, le 
Comité maintient des relations fluides avec l’Assem-
blée générale de l’OEA, à laquelle il fait rapport chaque 
année, oralement et dans le cadre de son rapport annuel, 
sur les progrès réalisés dans les travaux spécifiques dont 
l’Assemblée l’a chargé, ainsi que sur les travaux menés 
de sa propre initiative. Bien qu’il adresse des question-
naires directement aux États, il ne leur présente pas 
directement le résultat final de ses travaux sur tel ou tel 
sujet ; ce résultat est toujours présenté à l’Assemblée 
générale de l’OEA.

34. M. HASSOUNA demande si la visite d’un repré-
sentant de la Commission de l’Union africaine sur le droit 
international auprès du Comité juridique interaméricain a 
été l’occasion d’une discussion de fond sur des questions 
d’intérêt mutuel pour les deux organes. Comme aussi 
bien les nations africaines que les États membres du sys-
tème américain ont contribué au développement du droit 
international en établissant des principes universellement 
reconnus dans de nombreux domaines, il se demande quel 
type de coopération peut être envisagé entre ces deux 
organes régionaux à l’avenir.

35. M. MATA PRATES (Comité juridique interaméri-
cain) dit que la première rencontre entre représentants des 
deux organes n’a pas donné lieu à des discussions de fond. 
Il espère toutefois qu’un représentant de la Commission 
de l’Union africaine sur le droit international assistera à 
la prochaine session ordinaire du Comité, qui doit se tenir 
à Rio de Janeiro. Le Comité n’a pas encore donné suite à 
l’invitation de la Commission de l’Union africaine, mais 
M. Mata Prates est convaincu qu’une forme appropriée de 
coopération s’établira dans un proche avenir.

36. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit qu’en sa qua-
lité de Rapporteuse spéciale sur l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État, elle 
est particulièrement intéressée par les travaux que mène 
actuellement le Comité sur l’immunité des États et celle 
des organisations internationales. Elle demande quelle est 
l’approche adoptée par le Comité en ce qui concerne la 
catégorie de représentants concernés, et en particulier s’il 
envisage la notion de représentant uniquement comme 
une incarnation de l’État ou personne agissant au nom de 
celui-ci, comme le fait la Convention des Nations Unies 
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens, qui concerne essentiellement les questions civiles, 
ou s’il a l’intention de se pencher également sur l’immunité 
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des représentants en tant qu’individus, en particulier sur 
leur immunité de juridiction pénale.

37. M. MATA PRATES (Comité juridique inter-
américain) dit qu’à la session qu’il doit tenir en août, le 
Comité devrait progresser dans ses travaux sur le sujet 
de l’immunité de l’État. En ce qui concerne le statut des 
représentants au sein des organisations internationales, 
s’ils résident dans les États où ils s’acquittent de leurs 
fonctions, leur statut est généralement régi par l’accord 
de siège applicable. Dans les États où les organisations 
n’ont pas de siège, c’est le droit international coutumier 
qui s’applique. La situation est plus problématique dans 
les organisations régionales si les représentants sont en 
dehors de la région où ces organisations opèrent. Il s’agit 
d’une question complexe et la jurisprudence en la matière 
est contradictoire. De ce fait, il n’y a guère eu de progrès 
sur cet aspect de la question et le rapport du rapporteur qui 
doit être examiné à la session prévue en août ne portera 
que sur l’immunité des États.

38. Le PRÉSIDENT remercie M. Mata Prates pour les 
informations précieuses qu’il a données à la Commission 
sur les travaux du Comité et ses réponses détaillées aux 
observations et questions des membres de la Commission. 
Celle-ci examinera la possibilité de se faire représenter 
par un de ses membres à une session ordinaire du Comité.

Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, 
A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]

[Point 8 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

39. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale 
sur la protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (A/CN.4/685).

40. M. FORTEAU dit que le deuxième rapport est peut-
être un peu trop dense ; compte tenu de la complexité du 
sujet, peut-être eût-il été préférable d’examiner moins 
de questions. Ce rapport contient néanmoins beaucoup 
d’informations utiles même si on peut regretter qu’il n’en 
contienne pas sur la pratique des groupes armés non éta-
tiques. Comme la Rapporteuse spéciale, il estime que 
cette pratique mérite d’être étudiée et que la Commission 
doit donc réfléchir aux moyens d’y avoir accès.

41. Sur le plan méthodologique, il se félicite de la pru-
dence dont la Rapporteuse spéciale fait preuve s’agis-
sant du poids à accorder aux conclusions de l’étude du 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) sur le 
droit international humanitaire coutumier180 ; s’il s’agit 
d’un matériau irremplaçable, ses conclusions ne sauraient 
lier les États ni la Commission. La même prudence doit 
prévaloir en ce qui concerne des documents similaires, en 
particulier le Manuel de Tallinn sur le droit international 

180 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, CICR et Bruylant, 2006 ; 
et J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck (dir. publ.), Customary Inter-
national Humanitarian Law, vol. II, Practice, Cambridge, CICR et 
Cambridge University Press, 2005 (en anglais seulement).

applicable à la cyberguerre181, dont les conclusions sont 
controversées et dont la Rapporteuse spéciale surestime 
quelque peu la valeur. De plus, il pense lui aussi que la 
Rapporteuse spéciale aurait dû expliquer plus systémati-
quement les raisons pour lesquelles elle a choisi de for-
muler comme elle l’a fait ses projets de principe sur la 
base des matériaux rassemblés.

42. S’agissant de ces projets de principe, M. Forteau dit 
que, comme d’autres membres, il s’interroge sur l’oppor-
tunité de placer dans un préambule des définitions ou élé-
ments sur le champ d’application des projets de principe. 
De plus, il n’y a aucune raison que la Commission se 
limite à des principes ; elle pourrait, dans le cadre du déve-
loppement progressif, proposer des recommandations ou 
des pratiques optimales. Elle pourrait par exemple pro-
poser que les États mènent une étude d’impact préalable 
avant une attaque qui peut avoir des effets graves sur l’en-
vironnement. De fait, le projet de principe 5 s’apparente 
à un principe directeur ou à une recommandation. Il se 
demande donc s’il ne serait pas opportun, comme l’ont 
suggéré d’autres membres, d’élaborer un projet d’articles.

43. En ce qui concerne le droit applicable en la matière, la 
Rapporteuse spéciale explique que l’objet de son deuxième 
rapport est de déterminer quelles règles existantes régis-
sant les conflits armés intéressent directement la protec-
tion de l’environnement en rapport avec les conflits armés. 
Il est toutefois également important de déterminer quelles 
règles du droit international de l’environnement conti-
nuent de s’appliquer en cas de conflit armé. La pertinence 
de règles autres que celles régissant les conflits armés est 
de plus implicite dans le libellé du projet de principe 1 : 
« conformément au droit international applicable et, en 
particulier, au droit international humanitaire ». De fait, la 
question de savoir quelles règles applicables à l’environ-
nement en temps de paix s’appliquent durant un conflit 
armé est une question clé. M. Forteau estime donc qu’il 
est nécessaire de déterminer au cas par cas et de manière 
systématique si les conventions multilatérales à vocation 
universelle et les principes généraux relatifs au droit de 
l’environnement s’appliquent, et dans quelle mesure, aux 
conflits armés, aussi bien non internationaux qu’interna-
tionaux, en tenant compte des travaux déjà menés par la 
Commission sur les effets des conflits armés. Le principe 
posé par la Cour internationale de Justice dans l’affaire du 
Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie) en ce 
qui concerne l’obligation générale des États de veiller à ce 
que les activités menées sous leur juridiction ou sous leur 
contrôle respectent l’environnement pourrait également 
être examiné dans ce contexte. Les résultats de cette étude 
pourraient être annexés au projet de texte de la Commis-
sion sur le sujet.

44. En ce qui concerne le champ d’application du pro-
jet, il faudrait éclaircir la portée attribuée à la distinction 
entre les règles applicables aux conflits armés internatio-
naux et celles qui régissent les conflits armés non inter-
nationaux. La Rapporteuse spéciale évoque cette question 
aux paragraphes 138 à 140 de son deuxième rapport. Elle 
semble favorable à un régime unique pour les deux types 
de conflits armés, une approche qui a ses mérites, mais 

181 Tallinn Manual on the International Law Applicable to Cyber 
Warfare, Cambridge, Cambridge University Press, 2013.
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elle n’explique pas clairement la méthodologie suivie 
pour parvenir à cette conclusion : les indications fournies 
au paragraphe 6 du deuxième rapport à cet égard sont trop 
générales. Il faudrait adopter une position de principe sur 
ce point fondamental si la Commission décidait de codi-
fier ou de développer progressivement uniquement les 
règles qui ont vocation à s’appliquer aux deux types de 
conflits dans le souci de créer un régime unifié.

45. De plus, la question se pose du sort à réserver aux 
armes nucléaires. Le projet pourrait comprendre une 
clause « sans préjudice » visant expressément ces armes. 
Une telle clause semble justifiée compte tenu des déclara-
tions que plusieurs États ont formulées lorsqu’ils ont rati-
fié le Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux (Protocole I), de 1977, et 
selon lesquelles ce protocole ne s’appliquerait qu’aux 
armes classiques. Une clause « sans préjudice » permet-
trait également de ne pas donner plus de sens qu’il n’en a 
à l’avis consultatif donné en 1996 par la Cour internatio-
nale de Justice sur la Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, dont il est difficile de tirer des conclu-
sions solides, car il peut s’interpréter comme incluant les 
armes nucléaires dans le droit commun de l’environne-
ment ou comme leur ménageant un statut à part.

46. M. Forteau dit qu’il ne pense pas que l’exploitation 
des ressources naturelles relève du sujet. S’il convient 
avec la Rapporteuse spéciale que la définition de l’envi-
ronnement inclut les ressources naturelles, elle le fait sous 
l’angle de la protection, et non de l’exploitation de ces 
ressources. Par voie de conséquence, les éléments de pra-
tique cités aux paragraphes 83 à 86 du deuxième rapport, 
les renvois à l’arrêt rendu en 2005 par la Cour interna-
tionale de Justice dans l’affaire concernant les Activités 
armées sur le territoire du Congo (République démocra-
tique du Congo c. Ouganda) figurant aux paragraphes 106 
et 107 et la jurisprudence relative à la protection des biens 
et propriétés des peuples et populations civiles mention-
née aux paragraphes 110 à 119 ne relèvent pas de la pro-
tection de l’environnement en tant que telle.

47. M. Forteau appelle l’attention sur l’existence de plu-
sieurs lacunes dans les projets de principe. Premièrement, 
il se demande pourquoi la Rapporteuse spéciale n’a pas 
proposé de projet de principe reprenant le paragraphe 3 
de l’article 35 du Protocole I, qui interdit l’utilisation 
de méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour 
causer, ou dont on peut s’attendre qu’ils causeront des 
dommages étendus, durables et graves à l’environnement 
naturel. Bien que cette disposition soit très restrictive, 
notamment parce que les trois critères sont cumulatifs, elle 
établit au moins un plancher, et la Commission pourrait 
donner une définition souple de ces trois critères. Certes, 
certains États ont exprimé des réserves à cette disposi-
tion, mais ces réserves semblent concerner uniquement la 
question des armes nucléaires, et cet obstacle peut être 
levé par une clause « sans préjudice » relative à ces armes.

48. M. Forteau se demande également pourquoi la Rap-
porteuse spéciale n’a pas proposé de projet de principe 
fondé sur la Convention sur l’interdiction d’utiliser des 
techniques de modification de l’environnement à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles, de 1976, qui a été 

ratifiée par un nombre considérable d’États. Bien que le 
CICR ait mis en doute le statut coutumier de cette conven-
tion compte tenu de l’état actuel du droit international de 
l’environnement, ce principe est difficilement contestable 
et mériterait d’être consacré.

49. Enfin, la Rapporteuse spéciale ne propose pas de 
projet de principe stipulant que la destruction de l’envi-
ronnement non justifiée par des nécessités militaires et 
ayant un caractère gratuit est manifestement contraire au 
droit international, comme le fait notamment la résolu-
tion 47/37 de l’Assemblée générale sur la protection de 
l’environnement en période de conflit armé. Peut-être la 
Rapporteuse spéciale estime-t-elle que la destruction de 
l’environnement est interdite par le projet de principe 1, 
mais, pour M. Forteau, il convient de faire une diffé-
rence entre « être l’objet d’une attaque » et « être détruit », 
une distinction faite dans d’autres textes pertinents, par 
exemple la règle 43 de l’étude du CICR sur le droit inter-
national humanitaire coutumier182.

50. En ce qui concerne le projet de préambule, M. For-
teau dit qu’il souscrit à l’observation selon laquelle il 
pourrait être opportun d’indiquer dans le « Champ d’appli-
cation des principes » que le projet de principes concerne 
uniquement les dommages significatifs causés à l’environ-
nement en cas de conflit armé. Comme l’environnement 
est protégé non seulement par des mesures de prévention 
et de remise en état mais également par des mesures d’in-
terdiction et de précaution, le texte du premier paragraphe 
de l’alinéa intitulé « Objet » devrait être modifié en ce sens. 
S’agissant du second paragraphe de cet alinéa, M. Forteau 
dit qu’il n’est pas certain que l’expression « dommages 
collatéraux » soit un terme technique ; peut-être faudrait-il 
le définir dans l’alinéa intitulé « Emploi des termes » en 
suivant l’exemple du Manuel de San Remo sur le droit 
international applicable aux conflits armés sur mer183.

51. Dans la première phrase du projet de principe 1, 
l’adjectif « naturel » qualifiant l’« environnement » devrait 
être supprimé par souci de cohérence avec le préambule 
et le projet de principe 2. Le projet de principe 1 pourrait 
être énoncé plus simplement, en supprimant les mots « est 
de caractère civil et » ; M. Forteau appuie à cet égard la 
proposition faite par M. Murphy à la séance précédente. 
Il serait préférable de ne pas utiliser le conditionnel, et 
d’énoncer ce projet de principe de manière plus pres-
criptive. Le commentaire y relatif devrait expliquer ce 
que l’on entend par « droit international applicable ». En 
fait, la seconde phrase, qui n’est pas directement liée à la 
première, devrait constituer un principe autonome, dans 
l’idéal le principe introductif.

52. S’agissant du projet de principe 2, M. Forteau 
convient qu’il est souhaitable de fonder le principe de 
précaution sur le droit des conflits armés, notamment les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 57 du Protocole I, et non 
sur le droit international de l’environnement. Le droit des 
conflits armés constitue un fondement plus sûr et moins 

182 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I (voir supra la note 180), p. 190.

183 L. Doswald-Beck (dir. publ.), San Remo Manual on Inter-
national Law Applicable to Armed Conflicts at Sea, International Ins-
titute of Humanitarian Law, Cambridge, Cambridge University Press, 
1995, p. 9.
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ambigu que la règle 44 de l’étude du CICR sur le droit 
international humanitaire coutumier184, qui repose sur un 
principe du droit de l’environnement en voie de forma-
tion. La proposition selon laquelle les principes pertinents 
« s’appliquent de manière à assurer le niveau de protec-
tion de l’environnement le plus élevé possible » devra 
toutefois être remaniée par le Comité de rédaction dans 
l’intérêt de la clarté. À cette fin, peut-être est-il judicieux 
de s’inspirer du libellé du paragraphe 2 de l’article 57 
du Protocole I et de dire qu’il s’agit d’« éviter » ou de 
« réduire au minimum » les dommages.

53. On peut se demander si les projets de principes 2 
et 3 ne sont pas redondants, et s’il ne conviendrait pas de 
les fondre dans un projet de principe unique pour faire 
en sorte qu’ils ne se contredisent pas. Il y a une diffé-
rence entre dire que les considérations environnementales 
doivent être prises en compte et dire qu’il faut assurer 
à l’environnement le niveau de protection le plus élevé 
possible.

54. M. Forteau dit qu’il souscrit au projet de principe 3, 
qui est repris du paragraphe 30 de l’avis consultatif rendu 
par la Cour internationale de Justice sur la Licéité de la 
menace ou de l’emploi d’armes nucléaires et permet d’in-
troduire les intérêts de l’environnement dans le jeu des 
règles classiques du droit des conflits armés. Il considère 
que ce paragraphe vise bien le jus in bello et pas seule-
ment le jus ad bellum. Bien qu’il soit moins rigoureuse-
ment libellé que l’article 55 du Protocole I, ce projet de 
principe accorde une protection accrue en ce qu’il couvre 
tous les types de dommages alors que l’article 55 se limite 
aux dommages étendus, durables et graves ; en outre, il 
codifie la jurisprudence de la Cour internationale de Jus-
tice établie dans le paragraphe 30 susmentionné. Pour 
ces raisons, il mérite donc d’être adopté, mais le terme 
« licites » devrait être remplacé par « légitimes » afin de 
reprendre exactement la formulation retenue par la Cour. 

55. Le projet de principe 4, qui reprend purement et sim-
plement le libellé du paragraphe 2 de l’article 55 du Proto-
cole I, doit figurer dans le projet de principes, car il ressort 
à l’évidence du développement du droit international de 
l’environnement au cours des quarante années écoulées 
qu’il serait illicite pour un État de lancer des attaques 
contre l’environnement dans le cadre de représailles.

56. S’agissant du projet de principe 5, il serait néces-
saire de préciser à quelles conditions la déclaration d’une 
zone comme zone démilitarisée est opposable non seu-
lement aux États parties à la déclaration mais également 
aux autres États, et dans quels cas la protection prend fin, 
par exemple si la zone est utilisée à des fins militaires. 
L’ajout d’un paragraphe définissant l’expression « zone 
d’importance écologique majeure » est également néces-
saire. Cette recommandation mériterait d’être développée 
de manière à aboutir à un texte plus précis et complet juri-
diquement plus contraignant, et elle devrait être réexami-
née à la session suivante. 

57. M. Forteau recommande le renvoi des deux pre-
mières dispositions du préambule et des projets de prin-
cipes 1 à 5 au Comité de rédaction. 

184 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I (voir supra la note 180), p. 195.

58. M. TLADI remercie la Rapporteuse spéciale pour 
son deuxième rapport très détaillé et reposant sur des 
recherches approfondies. À la différence de certains 
autres membres, il estime que la Commission doit élabo-
rer des projets de principe et non des projets d’article eu 
égard au caractère délicat du sujet. Dans ce contexte, des 
projets de principe sont davantage que de simples décla-
rations conçues pour encourager les États à se comporter 
de telle ou telle manière ; en fait, ils peuvent encadrer juri-
diquement la conduite des États. Toutefois, à la différence 
de règles, ils n’obligent pas les États à choisir entre tout 
et rien. Dans la plupart des cas, la solution la plus simple 
s’agissant de leur libellé consisterait à remplacer le verbe 
au présent par le verbe « devoir » au conditionnel suivi 
de l’infinitif ; les projets de principes 2 et 3, quant à eux, 
s’ils sont rédigés au présent, peuvent être conçus comme 
des principes en ce qu’ils ne dictent pas aux États une 
conduite particulière mais visent les facteurs à prendre en 
considération lors de la prise de décisions.

59. Quant à savoir si le texte doit être axé sur les mesures 
relevant de la phase II, celles qui doivent être prises pour 
protéger l’environnement durant un conflit armé, pour 
autant que les règles régissant les conflits armés sont 
suffisamment bien développées, l’objet des travaux de 
la Commission en ce qui concerne cette phase devrait 
être de les codifier fidèlement, même si, personnelle-
ment, M. Tladi ne voit pas pourquoi il faudrait exclure 
tout développement progressif. Les projets de principe ne 
semblent toutefois pas refléter l’approche en trois phases 
et il conviendrait de remédier à cet état de choses.

60. La Commission se doit de recenser les règles rela-
tives à la protection de l’environnement applicables à 
tous les types de conflits armés, sans tenir compte de la 
distinction entre conflits internationaux et non internatio-
naux et des cadres juridiques distincts susceptibles de 
s’appliquer aux uns et aux autres, car les uns comme les 
autres peuvent causer de graves dommages à l’environ-
nement. M. Tladi relève que la Rapporteuse spéciale n’a 
pas consulté les traités relatifs à l’environnement pour 
déterminer s’ils contiennent des règles ou principes inté-
ressant le sujet mais il est convaincu qu’elle a l’intention 
d’étudier l’interaction entre le droit international de l’en-
vironnement et le droit international humanitaire dans ses 
rapports suivants. 

61. Bien qu’elle déclare que l’objet de son deuxième 
rapport est de recenser les règles existantes du droit des 
conflits armés relevant du sujet, la Rapporteuse spé-
ciale vise certaines règles d’application plus large. Par 
exemple, l’ordonnance rendue par la Cour internationale 
de Justice dans l’affaire de la Demande d’examen de la 
situation au titre du paragraphe 63 de l’arrêt rendu par 
la Cour le 20 décembre 1974 dans l’affaire des Essais 
nucléaires (Nouvelle-Zélande c. France), citée au para-
graphe 109 du deuxième rapport, ne concerne pas une 
situation de conflit armé mais des actes unilatéraux d’un 
État susceptibles d’avoir eu des effets dommageables sur 
l’environnement. Pour cette raison, en déclarant au para-
graphe 64 que sa décision de rejeter la requête était « sans 
préjudice des obligations des États concernant le respect 
et la protection de l’environnement naturel », la Cour a 
établi un principe applicable dans un contexte plus large 
que celui des conflits armés. 
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62. En réponse à la demande d’informations formulée 
par la Rapporteuse spéciale au paragraphe 90 du rapport à 
l’examen, M. Tladi indique que l’article XV de la version 
révisée de la Convention africaine sur la conservation de 
la nature et des ressources naturelles couvre la protection 
de l’environnement en cas de conflit armé et oblige les 
parties à prendre toutes mesures concrètes pour protéger 
l’environnement, à s’abstenir d’employer des méthodes 
ou moyens de combat susceptibles de causer des dom-
mages étendus, durables ou graves à l’environnement et 
à s’abstenir de détruire ou de modifier l’environnement 
comme moyen de combat ou à titre de représailles.

63. La Rapporteuse spéciale ne tire aucune conclusion 
de sa constatation selon laquelle un nombre considé-
rable d’États sont dotés d’une législation ou d’une régle-
mentation visant à protéger l’environnement en cas de 
conflit armé. On voit mal si la pratique recensée dans 
le deuxième rapport reflète des règles existantes ou en 
formation du droit international coutumier, et donc si les 
projets de principe proposés dans le rapport reflètent le 
droit coutumier ou constituent une extrapolation de prin-
cipes existants émanant de sources diverses. La Rap-
porteuse spéciale semble surestimer l’importance que 
le Conseil de sécurité accorde à la protection de l’en-
vironnement en temps de conflit armé, car nombre des 
résolutions du Conseil qu’elle mentionne concernent les 
causes ou le financement des conflits et non la protection 
de l’environnement. Quoi qu’il en soit, des recherches 
beaucoup plus approfondies seraient nécessaires pour 
trouver davantage d’exemples de la pratique et obte-
nir plus de détails sur le contenu des réglementations 
internes. M. Tladi dit qu’il serait curieux de savoir si les 
10 États qui ont fait figurer des instructions relatives à la 
protection de l’environnement dans leurs manuels mili-
taires ont aussi adopté une législation nationale sur le 
sujet. Ces manuels adoptent-ils une approche différente 
de celle suivie dans la législation ? Étant donné que la 
position des États-Unis sur les ressources naturelles en 
tant que cibles, exposée au paragraphe 74 du rapport à 
l’examen, semble incohérente, il serait utile de recher-
cher dans quelles circonstances ces ressources peuvent 
être considérées comme des cibles légitimes.

64. Comme les paragraphes 92 et 11 du deuxième rap-
port semblent se contredire, M. Tladi aimerait avoir des 
éclaircissements sur le point de savoir si la jurisprudence 
relative à la protection de l’environnement en rapport avec 
les conflits armés n’est pas abondante, ou si cette juris-
prudence est abondante mais ne porte que sur quelques 
aspects du sujet. Il aimerait que des renvois directs à la 
doctrine figurent dans les commentaires futurs, car il 
importe d’identifier les sources de la doctrine sur laquelle 
la Commission fait fond.

65. Bien que les paragraphes 97 à 99 du deuxième 
rapport portent sur la mesure dans laquelle l’interac-
tion entre le droit international humanitaire et les droits 
de l’homme touche le sujet à l’examen, la Rapporteuse 
spéciale n’indique pas si la protection de l’environne-
ment entre dans la catégorie de la protection des droits 
de l’homme, ni pourquoi le lien entre la protection des 
biens et celle des moyens d’existence fait entrer les droits 
de l’homme dans l’analyse du sujet. La pertinence des 
droits de l’homme peut-elle s’expliquer à la lumière du 

droit de l’environnement ou, inversement, la protection 
de l’environnement peut-elle constituer un aspect du droit 
des droits de l’homme ? À défaut, la protection des droits 
de l’homme et la protection de l’environnement existent-
elles en parallèle, le droit de l’environnement s’appli-
quant sous réserve du droit international humanitaire en 
tant que lex specialis dans les cas où ces deux branches du 
droit se recoupent ? M. Tladi se félicite donc de l’intention 
de la Rapporteuse spéciale de se pencher dans son rapport 
suivant sur le lien entre le sujet et les droits de l’homme. 

66. S’agissant des projets de principe proposés, il 
conviendrait d’expliquer si la définition du terme « envi-
ronnement » sous la rubrique « Emploi des termes » 
englobe les formations terrestres dépourvues de res-
sources et si le terme « caractéristiques » englobe les 
valeurs de non-usage comme les aspects esthétiques du 
paysage et les propriétés de la nature en matière de loisirs, 
comme dans la définition que la Commission a donnée de 
ces termes dans ses principes sur la répartition des pertes 
en cas de dommage transfrontière découlant d’activités 
dangereuses185. De même, M. Tladi se demande s’il est 
correct de supposer, eu égard au libellé actuel des projets 
de principe, que la protection environnementale envisa-
gée concerne l’environnement naturel en tant que tel et ne 
s’étend pas à certains droits de l’homme, comme le droit à 
l’eau, auxquels les dommages causés aux ressources natu-
relles peuvent porter atteinte. 

67. Le projet de principe 1 proclame que l’environne-
ment naturel est de caractère civil. Des recherches plus 
approfondies sont nécessaires pour déterminer en quelles 
circonstances l’environnement peut être considéré comme 
un bien civil. La Rapporteuse spéciale invoque le fait 
que l’article 55 du Protocole I est placé dans le chapitre 
consacré aux biens civils comme indiquant que l’environ-
nement entre dans cette catégorie ; toutefois, l’article 55, 
paragraphe 1, vise les dommages à l’environnement natu-
rel qui compromettent la santé ou la survie de la popu-
lation. Peut-être est-il préférable de viser des parties ou 
éléments de l’environnement pouvant être considérés 
comme des biens civils. 

68. M. Tladi souhaiterait que la destruction intention-
nelle de l’environnement comme moyen de guerre soit 
expressément interdite, sans que cette interdiction soit 
nécessairement absolue. Il serait également opportun 
d’inclure les acteurs non étatiques dans le champ d’appli-
cation du projet de principes, étant donné la nature de la 
guerre moderne et la menace croissante que représentent 
les actes de terrorisme ou de cyberterrorisme perpétrés 
par des groupes armés non étatiques. 

69. Pour M. Tladi, l’objectif n’est pas nécessairement 
d’élaborer un catalogue de règles tirées du droit inter-
national coutumier. La règle énoncée dans le projet de prin-
cipe 4 est une règle conventionnelle et cela pourrait être 
expliqué dans le commentaire. S’agissant du projet de prin-
cipe 5, il se demande si la déclaration d’un État proclamant 
une zone d’importance écologique majeure zone démili-
tarisée produirait un effet juridique pour les autres États 

185 Résolution 61/36 de l’Assemblée générale, en date du 4 décembre 
2006, annexe. Les projets de principe adoptés par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), p. 59 et suiv., par. 66 et 67.
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ou lierait uniquement son auteur. Avant que ce projet de 
principe 5 puisse être adopté, il convient d’en déterminer le 
contenu normatif et d’examiner de manière plus approfon-
die les questions liées à la déclaration d’une zone démilita-
risée et aux implications du second paragraphe proposé par 
M. Murphy concernant la déclaration de telles zones durant 
un conflit armé par les parties au conflit. 

La séance est levée à 13 heures.

3266e SÉANCE

Mercredi 8 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisa-
ree, M. Laraba, M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités (fin*) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854]

[Point 4 de l’ordre du jour]

rApport du CoMité de rédACtion

1. Le PRÉSIDENT invite M. Forteau, Président du 
Comité de rédaction, à présenter le rapport du Comité 
de rédaction sur le sujet « Les accords et la pratique ulté-
rieurs dans le contexte de l’interprétation des traités » (A/
CN.4/L.854).

2. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) dit 
que le Comité de rédaction a consacré deux réunions, le 
4 juin 2015, à l’examen du projet de conclusion qui avait 
été proposé par le Rapporteur spécial dans son troisième 
rapport (A/CN.4/683) et du libellé remanié de ce projet 
que le Rapporteur spécial a soumis au Comité de rédac-
tion compte tenu des observations faites au cours du débat 
en séance plénière. Le rapport du Comité de rédaction 
contient donc un seul projet de conclusion, le projet de 
conclusion 11, intitulé « Actes constitutifs d’organisations 
internationales », comme cela avait été initialement pro-
posé par le Rapporteur spécial. Ce projet de conclusion 
traite du rôle des accords et de la pratique ultérieurs dans 
le contexte de l’interprétation de traités qui sont des actes 
constitutifs d’organisations internationales. Sa teneur et 
son économie ont été modifiées par le Comité de rédac-
tion, à la lumière des propositions du Rapporteur spécial 
et des observations faites au cours du débat en séance plé-
nière, et il se compose de quatre paragraphes.

* Reprise des débats de la 3262e séance.

3. Le paragraphe 1 contient le principe général relatif 
au rôle des accords et de la pratique ultérieurs dans le 
contexte de l’interprétation de traités qui sont des actes 
constitutifs d’organisations internationales. Deux modi-
fications y ont été apportées, qui ne portent pas sur le 
fond. La référence à « toute règle pertinente de l’orga-
nisation » a été déplacée dans un nouveau paragraphe 4, 
et la référence à l’article 31, paragraphe 3 a et b, a été 
supprimée dans un souci de cohérence avec les projets 
de conclusion adoptés provisoirement en 2013 et 2014. 
La première phrase du paragraphe 1 rappelle que les 
« articles 31 et 32 [de la Convention de Vienne sur le 
droit des traités] s’appliquent à un traité qui est l’acte 
constitutif d’une organisation internationale ». L’ar-
ticle 5 de la Convention de Vienne sur le droit des traités 
(Convention de Vienne de 1969) dispose de surcroît que 
celle-ci « s’applique à tout traité qui est l’acte constitutif 
d’une organisation internationale et à tout traité adopté 
au sein d’une organisation internationale, sous réserve 
de toute règle pertinente de l’organisation ». 

4. Comme le Rapporteur spécial l’a expliqué dans son 
troisième rapport, ce projet de conclusion ne concerne pas 
le rôle des organisations internationales dans l’interpréta-
tion des traités adoptés au sein de ces organisations et dans 
l’interprétation des traités conclus par les organisations 
internationales qui ne sont pas des actes constitutifs d’or-
ganisations internationales. Il ne concerne pas spécifique-
ment les décisions des organes conventionnels composés 
d’experts indépendants, ni les questions relatives à l’inter-
prétation de décisions d’organes d’une organisation inter-
nationale en tant que telles.

5. La seconde phrase du paragraphe 1 décrit la consé-
quence du principe général énoncé dans la première 
phrase. Elle explicite le but du projet de conclusion et 
reprend les termes de projets de conclusion précédents.

6. Le paragraphe 2 porte sur la pratique des parties à 
l’acte constitutif d’une organisation internationale. Le 
terme « parties » n’y figure pas car il est déjà employé 
dans les définitions énoncées dans le projet de conclu-
sion 4, qui définit un accord ultérieur et une pratique 
ultérieure au sens de l’article 31, paragraphe 3, et de 
l’article 32 en se référant à l’accord ou à la pratique « des 
parties ». Cette référence au projet de conclusion 4 sera 
incorporée dans le commentaire. Ce paragraphe vise à 
indiquer qu’un accord ultérieur ou une pratique ulté-
rieure qui est attribuable aux parties à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale et dont il doit être tenu 
compte en application de l’article 31, paragraphe 3, peut 
résulter de la pratique d’une organisation internationale 
dans l’application de son acte constitutif, ou être exprimé 
par cette pratique. En d’autres termes, la pratique de 
l’organisation internationale dans le contexte du para-
graphe 2 ne joue pas de rôle interprétatif en elle-même, 
mais seulement dans la mesure où elle donne lieu à un 
accord ultérieur ou une pratique ultérieure attribuable 
aux parties à l’acte constitutif (ou à certaines d’entre 
elles, dans le cas d’une pratique ultérieure au sens de 
l’article 32), ou qu’elle les exprime.

7. Les termes « résulter de, ou être exprimés par » ont 
été retenus au lieu des termes « donner lieu à » ou « consti-
tuer l’expression de » afin de mieux rendre compte des 
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deux hypothèses différentes qui figurent dans ce para-
graphe. La pratique d’une organisation internationale 
peut, d’une part, générer un accord ultérieur ou une pra-
tique ultérieure, ou, d’autre part, refléter un accord ulté-
rieur ou une pratique ultérieure. Le terme « peut » vise à 
avertir qu’une certaine prudence est requise au moment 
d’évaluer le rôle de la pratique d’une organisation inter-
nationale pour déterminer si elle donne lieu à un accord 
ultérieur ou à une pratique ultérieure des parties ou si 
elle reflète l’un ou l’autre. Enfin, le Comité de rédac-
tion a jugé plus opportun de faire référence à la pratique 
d’une organisation internationale prise comme un tout 
plutôt qu’à la pratique d’un organe d’une organisation 
internationale, car la pratique d’une organisation inter-
nationale peut également être engendrée par la conduite 
conjointe de deux ou plusieurs organes.

8. Le paragraphe 3 porte sur le rôle de la pratique des 
organisations internationales en tant que telle dans l’inter-
prétation de leur acte constitutif. Il regroupe les différents 
éléments initialement formulés dans les paragraphes 3 et 
4 du projet de conclusion 11 proposé dans le troisième 
rapport du Rapporteur spécial. L’expression « pratique 
d’une organisation internationale » a été retenue à la place 
de « conduite d’un organe d’une organisation internatio-
nale » pour les raisons énoncées au sujet du paragraphe 2. 
Le Comité de rédaction a discuté de la possibilité de qua-
lifier les organisations internationales de « compétentes » 
et conclu que cette question serait plus opportunément 
traitée dans le commentaire, dès lors que cette condition 
est implicite pour toute action d’une organisation inter-
nationale. Il a aussi décidé de ne pas qualifier de « géné-
rale » ni de « bien établie » la pratique d’une organisation 
internationale dans le texte du paragraphe 3, l’effet de 
ces formes de pratique n’étant pas toujours clair, ou suf-
fisamment bien établi, dans le droit international géné-
ral contemporain. Par conséquent, le paragraphe 3 fait 
uniquement référence à la « pratique d’une organisation 
internationale », en indiquant qu’elle « peut » contribuer, 
mais ne contribue pas nécessairement, à l’interprétation. 
Il a été souligné que la Commission pourrait revoir la défi-
nition de « toute autre pratique ultérieure » dans le projet 
de conclusion 1, paragraphe 4, et le projet de conclu-
sion 4, paragraphe 3, afin de préciser si la pratique d’une 
organisation internationale en tant que telle peut être clas-
sée dans cette catégorie qui, pour l’instant, est limitée à la 
pratique des États parties.

9. Le Comité de rédaction a exclu la possibilité que le 
rôle interprétatif de la pratique des organisations inter-
nationales soit fondé sur l’article 31, paragraphe 3, ce 
paragraphe visant uniquement la pratique des parties. Il 
a également considéré qu’il n’était pas possible de limi-
ter le rôle de la pratique des organisations internationales 
à l’article 32, et, partant, a décidé de rattacher celle-ci 
à l’article 31, paragraphe 1, ainsi qu’à l’article 32. Cela 
signifie en particulier que la pratique de l’organisation 
internationale ne modifie pas la règle générale d’interpré-
tation de l’article 31. Elle contribue seulement à l’applica-
tion de cette règle générale, sans préjudice de toute règle 
pertinente de l’organisation (comme le prévoit le para-
graphe 4). Cela clarifie également la distinction avec le 
paragraphe 2 du projet de conclusion, qui concerne le rôle 
indirect que la pratique de l’organisation internationale 
peut jouer en vertu de l’article 31, paragraphe 3.

10. Le paragraphe 4 reflète l’article 5 de la Convention 
de Vienne de 1969, sur le libellé duquel il est calqué. Le 
Comité de rédaction a décidé d’insérer cette disposition 
dans un paragraphe distinct parce qu’elle s’applique aux 
situations visées par les paragraphes 1 à 3. Il a également 
estimé préférable de mentionner cette règle dans le dernier 
paragraphe afin de ne pas trop mettre l’accent sur elle. Il 
est aussi convenu que le terme « règle […] de l’organisa-
tion » devait être défini de la même manière que dans la 
Convention de Vienne de 1969 et dans les articles sur la 
responsabilité des organisations internationales186.

11. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à adopter le projet de conclusion.

Le projet de conclusion est adopté.

Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, 
A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]

[Point 8 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

12. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du deuxième rapport sur la 
protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés (A/CN.4/685).

13. M. HASSOUNA, après avoir félicité la Rapporteuse 
spéciale de la qualité de son deuxième rapport, dit que 
le sujet à l’examen est à la croisée de différents régimes 
de droit international, dans lesquels il existe déjà divers 
principes et notions similaires, dont certains se recoupent, 
et qui doivent être adaptés et coordonnés pour pouvoir 
être appliqués efficacement à la lumière de l’évolution du 
droit international et du système international. Ce sujet 
est donc difficile à traiter, tant parce qu’il relève de dif-
férentes branches du droit international qu’en raison de 
l’évolution du système international, notamment de la 
nature des conflits. Il existe en effet de très nombreux 
conflits armés de nature et d’intensité différentes, pen-
dant lesquels l’environnement subit souvent de graves 
dommages. Du fait de la grande diversité de ces conflits, 
qui est rappelée dans le deuxième rapport, il est difficile 
de déterminer quelles règles du droit de la guerre s’ap-
pliquent à chacune de ces situations. Si certaines règles de 
droit coutumier s’appliquent systématiquement, d’autres 
dépendent de la nature du conflit. 

14. Dans son deuxième rapport, la Rapporteuse spéciale 
a passé en revue les règles existantes du droit des conflits 
armés qui intéressent directement la protection de l’envi-
ronnement en rapport avec les conflits armés. Ce faisant, 
elle a puisé dans diverses sources, notamment la pratique 
des États, les traités pertinents, la jurisprudence et le droit 
international humanitaire. Il est cependant regrettable 
qu’elle n’ait pas examiné la pratique des groupes armés 
non étatiques, dont les activités peuvent avoir de lourdes 
conséquences pour l’environnement. S’il est vrai que ces 

186 Résolution 66/100 de l’Assemblée générale, en date du 
9 décembre 2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission 
et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, 
vol. II (2e partie), p. 38 et suiv., par. 87 et 88.
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groupes sont tenus de respecter le droit des conflits armés, 
aucune mesure concrète ne semble avoir été prise pour 
les y obliger. Or il incombe aux États non seulement de 
respecter le droit des conflits armés, mais aussi de le faire 
respecter par les groupes armés non étatiques.

15. Plus généralement, la Rapporteuse spéciale a noté 
dans son deuxième rapport que les règles relatives à la 
protection de l’environnement étaient mieux appliquées 
dans les conflits armés internationaux que dans les 
conflits armés non internationaux. M. Hassouna estime 
qu’il serait souhaitable de mentionner, tout au moins dans 
le commentaire des projets de principe, les différences 
importantes qui existent entre ces deux types de conflits, 
pour déterminer notamment les lacunes en matière de pro-
tection, les causes de ces lacunes et les différentes solu-
tions qui peuvent être envisagées.

16. Divers avis ont été exprimés en ce qui concerne la 
forme que devrait prendre le résultat des travaux de la 
Commission sur le sujet à l’examen. Compte tenu de 
l’objet des travaux en cours et en vue de leur approba-
tion par les États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies, il serait préférable d’opter pour des projets de prin-
cipe à caractère juridique. À la lumière des observations 
faites par la Rapporteuse spéciale au sujet du préambule 
du projet de principes, M. Hassouna estime qu’il faudrait 
revoir l’économie de ce projet de façon à déterminer dans 
quelle mesure chaque principe s’applique aux différentes 
phases, et interpréter certains termes imprécis, tels que 
« dommages collatéraux ». Le paragraphe intitulé « Emploi 
des termes », qui éclaire le contenu du projet de principes, 
devrait être conservé. M. Hassouna approuve la définition 
proposée pour le terme « conflit armé », qui est conforme 
à celle énoncée dans le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale et qui englobe à juste titre les conflits armés 
non internationaux. Cela étant, il estime que la définition 
de l’environnement est bien trop générale et qu’elle devrait 
être revue pour être circonscrite précisément à l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés. 

17. Dans le projet de principe 1, la Rapporteuse spéciale 
qualifie l’environnement naturel de bien « de caractère 
civil », protégé en tant que tel par le droit international 
humanitaire et le droit des conflits armés. Si certains spécia-
listes partagent ce point de vue, d’autres estiment que l’on 
ne saurait qualifier l’environnement dans son ensemble 
de « bien », parce que ce terme renvoie traditionnelle-
ment à des biens matériels et non à des notions abstraites. 
M. Hassouna est donc d’avis qu’il faudrait reformuler le 
projet de principe comme suit : « Nulle partie de l’envi-
ronnement naturel ne peut faire l’objet d’attaques à moins 
qu’elle ne devienne un objectif militaire », comme cela 
a été proposé. Dans ce même projet de principe, la Rap-
porteuse spéciale emploie l’expression « environnement 
naturel », que l’on trouve dans le droit international, alors 
que le paragraphe intitulé « Emploi des termes », que la 
Commission a adopté provisoirement à sa précédente ses-
sion, comporte une définition du terme « environnement ». 
Cela risque de porter à croire que ces deux termes ne sont 
pas synonymes et, partant, de susciter une certaine confu-
sion et de donner lieu à des interprétations divergentes. 
En outre, s’il est établi que l’environnement naturel « ne 
saurait faire l’objet d’attaques, à moins que certaines de 
ses parties ne deviennent un objectif militaire », il serait 

bon de préciser dans le commentaire dans quelles circons-
tances un bien de caractère civil devient un objectif mili-
taire, et peut donc être attaqué. Il faudrait aussi préciser 
le sens des termes « certaines de ses parties » et expliquer 
comment l’environnement peut apporter « une contribu-
tion effective à l’action militaire ». En outre, la seconde 
phrase du projet de principe, qui pourrait constituer un 
projet de principe à part entière dont l’application relè-
verait du projet de principe 2, devrait être reformulée en 
conséquence.

18. Le projet de principe 2 est censé indiquer que les 
principes du droit international humanitaire s’appliquent 
lorsque l’objectif militaire visé fait partie de l’environ-
nement. Or, pour M. Hassouna, ces principes devraient 
être adaptés en fonction de la spécificité de l’environne-
ment. L’ampleur des dommages causés à l’environnement 
devrait en outre être évaluée à la lumière de données scien-
tifiques précises. Il faudrait aussi préciser que le principe 
de proportionnalité s’applique aux parties de l’environne-
ment qui ne sont plus protégées. Cela pose la question de 
la définition des « parties » de l’environnement et renvoie 
aux difficultés que celle-ci soulève lorsque les ressources 
ne peuvent être divisées et séparées. Enfin, dans la version 
anglaise, il conviendrait de remplacer enhance par ensure.

19. Les projets de principes 3 et 4 portent tous deux sur 
la notion d’objectif militaire licite et les considérations 
en jeu dans l’évaluation des situations. Ils pourraient 
donc être fusionnés en un seul projet de principe, com-
posé de deux paragraphes et portant un titre éloquent. Il 
serait d’ailleurs utile d’intituler chaque projet de prin-
cipe, comme cela a été fait pour d’autres projets établis 
par la Commission. En outre, il conviendrait, dans le 
commentaire, de préciser la notion de « représailles » 
que l’on trouve au projet de principe 4. De fait, si les dis-
positions figurant dans la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
de 1949, sont devenues des règles de droit international 
coutumier, on ne saurait dire avec autant de certitude que 
tel a aussi été le cas des dispositions prévues dans le 
Protocole aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés 
internationaux (Protocole I).

20. En ce qui concerne le projet de principe 5, M. Has-
souna estime lui aussi qu’il conviendrait d’y apporter des 
précisions, soit dans le texte du projet lui-même, soit dans 
le commentaire. Il pourrait être spécifié, par exemple, qu’un 
État peut désigner unilatéralement des zones démilitarisées 
pendant la phase préalable au conflit et qu’en cas de conflit 
de longue durée, l’accord des deux parties est nécessaire. 
Des exemples de zones d’importance écologique majeure 
pourraient être donnés et les aspects pratiques de la dési-
gnation et de la gestion de ces zones pourraient être décrits. 
En d’autres termes, il faudrait clarifier cette notion. Sous 
réserve de ces observations, M. Hassouna approuve tous 
les projets de principe proposés et se dit favorable à leur 
renvoi au Comité de rédaction.

21. S’agissant du programme de travail futur, M. Has-
souna note avec satisfaction que la Rapporteuse spéciale a 
l’intention, dans son troisième rapport, d’achever l’étude 
des trois phases temporelles, qui sont en réalité interdé-
pendantes, et d’en présenter une analyse complète. Il note 
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également avec satisfaction que la Rapporteuse spéciale 
entend poursuivre ses consultations avec d’autres enti-
tés, telles que le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR), l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture (UNESCO) et le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), et avec 
des organisations régionales. Compte tenu de la perti-
nence et de l’importance de leurs activités, il estime qu’il 
serait utile de s’enquérir des meilleures pratiques et des 
points de vue de ces entités, qui opèrent à la croisée de 
branches très différentes du droit international.

22. Enfin, en ce qui concerne la suite à donner au sujet 
après la soumission du troisième rapport et l’adoption des 
propositions qui y figureront, la Rapporteuse spéciale a 
estimé qu’il appartiendrait à la Commission ou aux États 
d’apprécier l’opportunité de poursuivre les travaux. Il va 
de soi que la Commission devra donner son avis sur la 
voie à suivre, mais, pour M. Hassouna, cet avis devra se 
fonder avant tout sur celui de la Rapporteuse spéciale, à 
qui il reviendra de déterminer si tous les aspects du sujet 
qu’elle a proposé ont été traités de manière exhaustive.

23. M. PARK, après avoir félicité la Rapporteuse spé-
ciale pour son étude détaillée de la jurisprudence relative 
au sujet à l’examen et ses recherches approfondies sur le 
droit applicable en temps de conflit armé, relève que la 
bibliographie abondante qui accompagne le deuxième rap-
port sera très utile pour les travaux futurs de la Commis-
sion. Il est d’autant plus intéressé par le sujet à l’examen 
que la zone démilitarisée qui sépare les deux Corées 
depuis plus de soixante ans et s’étend sur plus de 900 kilo-
mètres carrés est devenue, avec le temps, une zone de pro-
tection exceptionnelle de l’écosystème formé par la faune 
et la flore – ou, pour reprendre les termes du projet de 
principe 5, « une zone d’importance écologique majeure ». 
Cela étant, cette zone est fragile car elle pourrait facile-
ment être détruite si un conflit armé éclatait un jour.

24. Avant de passer au texte du préambule et des cinq 
projets de principe, M. Park souhaite faire des observa-
tions générales sur le champ d’application du sujet, à pro-
pos notamment de la méthodologie et des définitions de 
travail des termes « conflit armé » et « environnement » 
proposées à titre provisoire par la Rapporteuse spéciale, 
car ces définitions lui semblent essentielles pour imprimer 
au sujet son orientation.

25. En ce qui concerne, tout d’abord, l’approche tem-
porelle en trois phases, il a été clairement précisé à la 
session précédente qu’il était impossible de différencier 
strictement les trois phases et la Rapporteuse spéciale 
avait annoncé que le deuxième rapport traiterait de la 
protection de l’environnement pendant un conflit armé, y 
compris des règles du droit des conflits armés susceptibles 
de servir aux fins de protéger l’environnement pendant 
un conflit armé, et des règles susceptibles de créer des 
obligations avant un conflit armé. Or, comme M. Murphy 
l’a relevé à juste titre, la lecture du deuxième rapport ne 
permet pas de distinguer les règles applicables avant un 
conflit armé de celles applicables pendant ce conflit, et 
les projets de principe proposés ne semblent pas non plus 
rendre compte d’une différence entre ces phases. M. Park 
souhaiterait donc savoir si la Commission entend conti-
nuer à suivre cette approche. Si tel est le cas, il serait 

préférable de réordonner les projets de principe dans 
l’ordre chronologique correspondant aux trois phases.

26. La définition de travail proposée pour le conflit armé 
semble appeler des clarifications. Comme le fait observer 
la Rapporteuse spéciale dans son deuxième rapport, face à 
la diversité considérable des conflits armés et aux réalités 
des conflits armés modernes, il est nécessaire de détermi-
ner la portée du terme « conflit armé » tel qu’applicable au 
projet de principes. Les conflits armés les plus fréquents 
aujourd’hui sont non internationaux et éclatent entre des 
groupes armés non étatiques, et le modèle de la guerre 
asymétrique entre un État et des acteurs non étatiques est 
devenu plus courant que les traditionnels conflits armés 
internationaux entre États. Si la définition proposée par 
la Rapporteuse spéciale prend dûment en considération 
cette situation, son raisonnement comporte des éléments 
troublants. En premier lieu, la Rapporteuse spéciale 
admet, au paragraphe 8 du deuxième rapport, qu’il est 
très difficile d’obtenir des indications sur la pratique des 
États en situation de conflit armé non international, puis, 
au paragraphe 9, qu’elle n’a pas examiné la pratique de 
groupes armés non étatiques. On peut donc se demander 
comment la Commission pourra poursuivre ses travaux 
sur la protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés non internationaux en l’absence d’infor-
mations suffisantes témoignant de la pratique des belligé-
rants et des groupes armés non étatiques. En second lieu, 
si elle affirme au paragraphe 8 de son deuxième rapport 
que la conduite des acteurs non étatiques ne constitue 
pas de la « pratique » aux fins du sujet à l’examen, et, au 
paragraphe 6, que « [t]outes les règles applicables à un 
conflit armé international ne sont pas considérées comme 
applicables à un conflit armé non international », la Rap-
porteuse spéciale poursuit au même paragraphe en disant 
que « [d]ans le même temps, il est clair que des prin-
cipes fondamentaux tels que le principe de distinction et 
le principe d’humanité […] reflètent le droit coutumier 
et s’appliquent à tous les types de conflits armés ». Or il 
est permis de douter que l’on puisse obliger des groupes 
armés non étatiques, tels que l’État islamique d’Iraq et du 
Levant ou Boko Haram, qui sont bien sûr des groupes ter-
roristes mais représentent aussi un nouveau type de bel-
ligérants échappant à tout contrôle des pouvoirs publics, 
à respecter les principes fondamentaux à caractère coutu-
mier interdisant de détruire l’environnement naturel ou de 
piller et d’exploiter les ressources naturelles. Il convient 
de noter à cet égard que le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale de 1998 ne comporte qu’une dispo-
sition expresse applicable aux dommages causés à l’envi-
ronnement naturel au cours d’un conflit armé, à savoir le 
paragraphe 2 b iv) de son article 8. Ainsi, si l’on admet 
qu’il est difficile de recueillir des informations sur la pra-
tique des groupes armés non étatiques et que cela risque 
de nuire aux débats de la Commission, il serait peut-être 
préférable de se concentrer sur les principes applicables 
à la protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés internationaux, quitte à préciser que cer-
tains de ces principes s’appliquent mutatis mutandis aux 
conflits armés non internationaux.

27. La définition de l’environnement proposée par la 
Rapporteuse spéciale mérite également d’être précisée, car 
il semble que les raisonnements figurant dans le deuxième 
rapport tendent à lui donner une portée extensive. En 
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premier lieu, alors que la nécessité d’examiner plus avant 
le lien entre protection juridique des ressources natu-
relles et milieu naturel est relevée au paragraphe 15 du 
deuxième rapport et que la Rapporteuse spéciale précise 
que la question des ressources naturelles en tant que cause 
de conflits ne sera pas traitée en tant que telle, les résolu-
tions du Conseil de sécurité citées aux paragraphes 79 et 
suivants à titre d’illustration de la protection de l’envi-
ronnement portent en réalité uniquement sur la protection 
des ressources naturelles. Il en va de même pour ce qui est 
de l’analyse de la jurisprudence, car s’il est dit au para-
graphe 96 qu’il faut opérer une distinction entre, d’une 
part, la protection de l’environnement en tant que tel et, 
d’autre part, celle des objets naturels présents dans le milieu 
naturel et des ressources naturelles, l’affaire des Activités 
armées sur le territoire du Congo (République démocra-
tique du Congo c. Ouganda), citée au paragraphe 106 à 
titre d’illustration de la protection de l’environnement, 
porte sur la question du pillage et de l’exploitation des 
ressources naturelles. Or M. Park partage l’opinion de 
M. Forteau, pour qui les questions touchant à l’exploita-
tion des ressources naturelles ne concernent pas directe-
ment le sujet à l’examen et n’entrent pas dans son champ. 
Il convient en outre de rappeler qu’une distinction a éga-
lement été établie par la Rapporteuse spéciale dans son 
rapport préliminaire, entre l’« environnement naturel » 
et l’« environnement humain »187, ce qui semblait néces-
saire pour restreindre la portée de l’étude au premier, et 
d’en exclure le second qui est difficile à définir concrè-
tement. Toutefois, certaines des analyses figurant dans le 
deuxième rapport ignorent cette distinction. C’est le cas, 
notamment, au chapitre consacré à la jurisprudence, de 
l’analyse des affaires dans lesquelles les différentes juri-
dictions internationales mentionnées ont traité la question 
de la situation des peuples et des populations civiles, et 
où les décisions citées se rapportent à des questions tou-
chant à l’environnement humain. Or, si la Commission 
prenait en considération ces questions dans le cadre du 
sujet à l’examen, elle risquerait d’en élargir le champ à 
des points concernant la protection des civils qui sont déjà 
couverts par la Convention de Genève relative à la pro-
tection des personnes civiles en temps de guerre. Limiter 
expressément la portée du sujet à l’environnement naturel 
permettra d’atteindre des résultats plus concrets. M. Park 
relève aussi un manque de cohérence, auquel il convien-
drait de remédier, dans l’emploi des termes « environne-
ment » et « environnement naturel ».

28. Enfin, toujours à propos du champ du sujet, il est 
expressément mentionné au paragraphe 13 du deuxième 
rapport que les armes chimiques et biologiques n’y entrent 
pas. Or on peut douter qu’une telle exclusion soit possible 
dans la mesure où il paraît difficile de désigner la Conven-
tion sur l’interdiction d’utiliser des techniques de modifica-
tion de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles comme l’un des cadres les plus contraignants 
existant en matière de protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés, sans prendre en considéra-
tion les armes chimiques. D’autant que, comme chacun le 
sait, c’est l’emploi d’agents défoliants toxiques qui a ins-
piré l’adoption de cette convention. Il serait donc bon de 
délimiter de manière beaucoup plus précise le champ du 
sujet au regard de la question des armes.

187 Voir Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 230, par. 83.

29. Passant au texte du projet de principes proprement dit, 
M. Park souhaiterait savoir si, dans la phrase portant déli-
mitation du champ d’application des principes, la Commis-
sion entend conserver l’expression « conflits armés » ou lui 
substituer, par exemple, celle de « conflits armés internatio-
naux » ou le membre de phrase « principalement en rap-
port avec les conflits armés internationaux ». Concernant 
l’objet des principes, il estime que le membre de phrase 
« par des mesures de prévention et de réparation » est par 
trop restrictif, car la Rapporteuse spéciale vise ailleurs dans 
le deuxième rapport les mesures de préparation, de pré-
vention, de réparation et de reconstruction. Il serait donc 
préférable de le remplacer par une formule plus large, telle 
que : « en rapport avec, avant, pendant et après les conflits 
armés ». En outre, au fil de sa lecture du rapport, il a sem-
blé à M. Park qu’il était nécessaire d’établir une distinction 
entre les actes visant intentionnellement la destruction de 
l’environnement, en tant que stratégie de conflit armé, et les 
dommages collatéraux causés à l’environnement au cours 
des conflits armés. Enfin, les dispositions concernant le 
champ d’application, l’objet des principes et l’emploi des 
termes trouveraient mieux leur place dans le corps du texte 
que dans un préambule.

30. En ce qui concerne le projet de principe 1, il 
conviendrait, comme d’autres membres l’ont proposé, de 
supprimer l’expression « de caractère civil ». En outre, il 
est permis de douter de la pertinence du membre de phrase 
« à moins que certaines de ses parties ne deviennent un 
objectif militaire ». En effet, il sera difficile de détermi-
ner quelles « parties » de l’environnement il suffit d’uti-
liser à des fins militaires pour que celui-ci devienne un 
objectif militaire. Il serait donc préférable de remplacer 
ce membre de phrase par une nouvelle phrase inspirée du 
paragraphe 189 du deuxième rapport, de sorte que le texte 
du projet de principe 1 se lise comme suit : « L’environne-
ment naturel en lui-même ne peut faire l’objet d’attaques. 
Il peut toutefois devenir un objectif militaire de par sa 
nature, son emplacement, son objet ou l’utilisation qui 
en est faite. » En outre, le paragraphe 1 de l’article 55 du 
Protocole I, qui dispose que « [l]a guerre sera conduite 
en veillant à protéger l’environnement naturel contre 
des dommages étendus, durables et graves », devrait être 
repris soit dans le texte du projet de principe 1, soit sépa-
rément car il compte parmi les principes pertinents pour 
le sujet à l’examen. 

31. Le projet de principe 2, qui vise tous les principes 
généralement applicables à la protection de l’environ-
nement en rapport avec les conflits armés, mentionne le 
principe des précautions dans l’attaque, mais l’on peut se 
demander à la lecture du deuxième rapport pourquoi la 
Rapporteuse spéciale n’a pas cherché à formuler une dis-
position plus large.

32. Il a déjà été amplement dit que le projet de prin-
cipe 3 s’inspire directement de l’avis consultatif rendu par 
la Cour internationale de Justice en l’affaire de la Licéité 
de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires. Il serait 
toutefois bon de le compléter par un second paragraphe 
qui reprendrait une affirmation figurant au paragraphe 129 
du deuxième rapport, à savoir que « le risque de dommage 
à l’environnement [doit] être évalué objectivement, sur le 
fondement des informations disponibles au moment de 
son appréciation ».
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33. Comme il a aussi été dit précédemment, on peut 
se demander si le projet de principe 4 s’appuie sur des 
matériaux correspondant à la pratique générale des États 
sur cette question. En effet, comme l’a relevé M. Murphy, 
un certain nombre d’États ne sont toujours pas liés par 
l’article 55 du Protocole I et il ressort en outre du para-
graphe 180 du deuxième rapport que la valeur juridique 
des manuels sur le droit applicable dans les conflits armés 
sur lesquels repose une partie de l’étude du CICR sur le 
droit international humanitaire coutumier citée188 demeure 
indéterminée. En outre, pour nourrir la discussion sur les 
représailles, il serait intéressant que la Commission se 
penche sur le point de savoir si les dommages à l’envi-
ronnement pourraient être traités de la même manière que 
la question de l’interdiction des représailles à l’égard des 
personnes protégées par les traités à caractère humanitaire 
telle qu’elle apparaît au paragraphe 5 de l’article 60 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités.

34. Enfin, si M. Park comprend parfaitement l’impor-
tance des zones ou espaces naturels protégés visés au pro-
jet de principe 5, il serait préférable que ces zones soient 
déterminées par les belligérants d’un commun accord 
plutôt que par la déclaration unilatérale d’une partie. En 
outre, ce projet de principe trouverait davantage sa place 
dans la phase I.

35. M. WISNUMURTI salue l’excellent deuxième 
rapport de la Rapporteuse spéciale et la clarté de la pré-
sentation qu’elle en a fait. Il souhaite, avant de formuler 
quelques observations générales suivies d’observations 
particulières sur les projets de principe, s’attacher au texte 
du préambule proposé. Il convient qu’il faudra l’étoffer, 
afin que son libellé corresponde aux exigences posées en la 
matière. Sous réserve d’améliorations rédactionnelles, les 
deux dispositions figurant sous le titre « Objet » devraient 
y demeurer. Il pourrait être utile que la Rapporteuse spé-
ciale propose un projet de préambule plus complet avant 
de le soumettre au Comité de rédaction. Pour ce qui est de 
l’emploi des termes, il est vrai que la définition de l’envi-
ronnement proposée est trop large et qu’il conviendrait de 
la remanier afin de la préciser et d’en limiter la portée. En 
outre, il est regrettable que les termes « environnement » 
et « environnement naturel » soient employés de façon 
interchangeable, mais l’on pourra remédier à ce problème 
en remaniant la définition et le libellé des projets de prin-
cipe concernés. M. Wisnumurti partage le point de vue 
selon lequel le libellé des projets de principe, notamment 
les projets de principes 1 et 2, est similaire à celui de pro-
jets de règle en raison de l’emploi des modaux shall et 
must dans la version anglaise. Il estime préférable, si l’on 
souhaite poursuivre sur la voie d’un projet de principes, 
de les remplacer par des formules à caractère plus incita-
tif, telles que should et may not. Il est opposé à la solution 
consistant à modifier la forme finale des travaux en « pro-
jet d’articles » et appuie le choix de l’expression « projet 
de principes » opéré par la Rapporteuse spéciale.

36. Passant à des observations plus générales, M. Wis-
numurti approuve également l’approche consistant à 

188 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, CICR et Bruylant, 2006 ; 
et J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck (dir. publ.), Customary Inter-
national Humanitarian Law, vol. II, Practice, Cambridge, CICR et 
Cambridge University Press, 2005 (en anglais seulement).

limiter le champ du sujet à l’examen, tout en estimant 
qu’il ne faudrait pas le restreindre trop. Il estime ainsi, 
à la lumière des réalités actuelles dans certaines régions, 
que la question de la protection du patrimoine culturel et 
naturel devrait être incluse dans le champ du sujet. Il est 
aussi favorable à la prise en considération des conflits non 
internationaux, qui représentent un type de conflit préva-
lant dans différentes régions du monde et qui entrent dans 
la définition des conflits armés proposée par la Rappor-
teuse spéciale.

37. Pour M. Wisnumurti, c’est à raison que la Rappor-
teuse spéciale a choisi de centrer son deuxième rapport 
sur la détermination des règles existantes régissant les 
conflits armés qui intéressent directement la protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés. D’une 
manière générale, les membres de la Sixième Commis-
sion ont accueilli favorablement l’approche temporelle en 
trois phases (avant, pendant et après le conflit), ce qui est 
encourageant. Bien qu’il reste convaincu que la phase II 
devrait être au cœur du sujet, M. Wisnumurti estime essen-
tiel de veiller à ce qu’en fin de compte le même poids soit 
accordé à chacune des trois phases même si, par ailleurs, 
il admet que l’on ne saurait établir de délimitation stricte 
entre ces phases dans la mesure où, comme la Rappor-
teuse spéciale l’a reconnu dans son précédent rapport, les 
règles qui leur sont respectivement applicables tendent à 
se confondre. Cela ne signifie pas pour autant que les trois 
phases ne doivent pas être différenciées dans le projet 
de principes, et il serait bon que la Rapporteuse spéciale 
revoie la structure du projet dans ce sens.

38. Les réponses des États à la demande d’informations 
de la Commission et les informations relatives à la pratique 
des États et des organisations internationales qui figurent 
respectivement aux chapitres IV et V du deuxième rapport 
sont très utiles. Étant donné qu’un grand nombre d’États 
ont une législation relative à la protection de l’environ-
nement en rapport avec les conflits armés et que celle-ci 
joue un rôle important, il conviendrait d’ajouter un projet 
de principe distinct qui prévoirait que chaque État, uni-
latéralement ou dans le cadre d’accords internationaux, 
s’engage à protéger l’environnement en rapport avec 
les conflits armés en prenant des mesures législatives 
conformes au droit international applicable. 

39. Passant au chapitre VII intitulé « Droit applicable 
en temps de conflit armé », M. Wisnumurti note que la 
Rapporteuse spéciale conclut, au terme d’une analyse 
centrée sur trois instruments – la Convention sur l’in-
terdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, le Protocole I et le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale –, que peu de dispositions 
conventionnelles relevant du droit des conflits armés 
concernent directement la protection de l’environnement 
en temps de conflit armé. Le Protocole I contient néan-
moins deux dispositions dont l’importance mérite d’être 
soulignée, à savoir l’article 35 (Règles fondamentales) et 
l’article 55 (Protection de l’environnement naturel), au 
sujet desquelles la Cour internationale de Justice, dans 
son avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires, a conclu que « [c]onsidérées 
ensemble, ces dispositions consacr[aient] une obligation 
générale de protéger l’environnement naturel contre des 
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dommages étendus, durables et graves » (paragraphe 31 
de l’avis). On retrouve également cette obligation dans 
la Convention sur l’interdiction d’utiliser des techniques 
de modification de l’environnement à des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles. Soulignant l’importance 
de la première phrase du paragraphe 1 de l’article 55 du 
Protocole I, M. Wisnumurti estime qu’il faudrait ajouter 
dans le projet un principe inspiré de cette disposition, qui 
se lirait comme suit : « Les conflits armés seront conduits 
en veillant à protéger l’environnement naturel contre des 
dommages étendus, durables et graves. »

40. Pour ce qui est des principes fondamentaux du droit 
des conflits armés – principes de distinction, de proportion-
nalité et des précautions –, M. Wisnumurti convient que 
ceux qui sont considérés comme faisant partie du droit 
international coutumier devraient être reflétés dans le pro-
jet de principes. Il approuve le projet de principe 1, qui est 
conforme à l’article 52 du Protocole I et traduit bien l’es-
sence du principe de distinction, sous réserve de remplacer, 
dans la version anglaise, le mot portions par parts. Mais il 
pourrait aussi bien accepter la reformulation proposée par 
M. Murphy (« Nulle partie de l’environnement naturel ne 
peut faire l’objet d’attaques, à moins qu’elle ne devienne 
un objectif militaire »), ce qui rendrait sa proposition sans 
objet. Il n’a aucune objection concernant le projet de prin-
cipe 2, car l’obligation qui y est énoncée d’appliquer, outre 
les principes de distinction et de proportionnalité et les 
règles concernant la nécessité militaire, le principe des pré-
cautions dans l’attaque de manière à assurer le niveau de 
protection de l’environnement le plus élevé possible, est 
conforme à l’objet du principe des précautions dans l’at-
taque tel qu’il est établi en droit international coutumier, à 
savoir protéger la population civile, les personnes civiles et 
les biens de caractère civil.

41. Le principe de proportionnalité en tant que règle 
fondamentale du droit des conflits armés, qui fait l’objet 
du projet de principe 3, est également établi en droit inter-
national coutumier. On le trouve énoncé dans l’article 51, 
paragraphe 5 b, et l’article 57 du Protocole I, ainsi que 
dans l’avis consultatif rendu par la Cour internationale de 
Justice en l’affaire de la Licéité de la menace ou de l’em-
ploi d’armes nucléaires, selon lequel « les États doivent 
tenir compte des considérations écologiques lorsqu’ils 
décident de ce qui est nécessaire et proportionné dans la 
poursuite d’objectifs militaires légitimes » (paragraphe 30 
de l’avis). A priori, M. Wisnumurti n’a pas d’objection 
concernant le projet de principe 3, mais il se demande s’il 
est vraiment nécessaire : peut-être serait-il préférable d’en 
insérer la teneur dans le projet de principe 2, qui prévoit 
déjà que le principe de proportionnalité doit s’appliquer 
lors d’un conflit armé.

42. La question des représailles entre belligérants est 
analysée à la lumière de l’étude du CICR sur le droit inter-
national humanitaire coutumier, des précédents travaux 
de la Commission pertinents à cet égard et de l’article 55, 
paragraphe 2, du Protocole I, qui interdit les attaques 
contre l’environnement naturel à titre de représailles, 
interdiction également énoncée dans le Manuel de Tallinn 
sur le droit international applicable à la cyberguerre189. Il 

189 Tallinn Manual on the International Law Applicable to Cyber 
Warfare, Cambridge, Cambridge University Press, 2013.

existe donc des éléments suffisants pour justifier l’inter-
diction énoncée dans le projet de principe 4. Il pourrait 
néanmoins être souhaitable d’en atténuer le caractère 
absolu en y intégrant certains des éléments de la défini-
tion des représailles donnée par le CICR, qui est citée au 
paragraphe 134 du deuxième rapport.

43. Passant au chapitre VIII du deuxième rapport consa-
cré aux zones protégées, M. Wisnumurti dit qu’il fait par-
tie des membres qui ont proposé que la question de la 
protection du patrimoine culturel et du patrimoine natu-
rel soit traitée dans le cadre du sujet, et qu’il estime par 
conséquent que le projet de principe 5 devrait également 
viser les zones concernées. Pour conclure, il prend note 
du programme de travail futur proposé par la Rapporteuse 
spéciale, en particulier de son intention d’articuler plus 
clairement les trois phases dans le projet de principes. 

44. M. CANDIOTI demande s’il faut déduire des 
remarques que MM. Hassouna et Wisnumurti ont faites 
au sujet de la partie du projet intitulée « Préambule » 
qu’ils sont opposés au renvoi des paragraphes correspon-
dants au Comité de rédaction.

45. M. SABOIA dit qu’il souscrit à la proposition de 
M. Wisnumurti tendant à incorporer un projet de principe 
inspiré du paragraphe 1 de l’article 55 du Protocole I.

46. Mme JACOBSSON (Rapporteuse spéciale) explique 
qu’elle a regroupé les trois premiers paragraphes respec-
tivement intitulés « Champ d’application des principes », 
« Objet » et « Emploi des termes » dans ce qu’elle a appelé 
un « préambule » parce que, à ses yeux, ces dispositions 
ne peuvent pas être qualifiées de « principes ». Elle recon-
naît que le terme « préambule » est peut-être mal choisi 
et s’excuse de la confusion que cet intitulé semble avoir 
suscitée dans l’esprit de certains membres.

47. M. HASSOUNA, répondant à M. Candioti, dit que, 
comme l’a proposé la Rapporteuse spéciale, il est favo-
rable au renvoi au Comité de rédaction des cinq projets de 
principe et des deux premières dispositions du préambule 
(champ d’application et objet).

48. M. KAMTO estime indispensable, à ce stade de la 
discussion, de trancher la question de savoir si le but de 
l’exercice est d’élaborer un projet de principes, comme le 
propose la Rapporteuse spéciale, ou un projet d’articles, 
comme certains membres semblent le souhaiter. Pour ce 
qui est du préambule, il serait préférable, quelle que soit 
la formule retenue, qu’il soit révisé selon les normes de 
présentation habituelles avant d’être renvoyé au Comité 
de rédaction.

49. M. CANDIOTI dit qu’il est favorable à l’élaboration 
d’un projet de principes, c’est-à-dire de normes générales. 
Pour ce qui est de son économie, il propose que ce projet soit 
constitué d’un préambule, dans lequel pourrait être intégré 
l’objet des principes, suivi d’une partie introductive dans 
laquelle figureraient les paragraphes sur le champ d’appli-
cation et l’emploi des termes, puis d’une partie consacrée 
aux principes proprement dits, divisée en trois sections 
portant respectivement sur les principes applicables avant, 
pendant et après le conflit, et enfin d’une partie contenant 
par exemple les clauses sans préjudice.
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50. M. WISNUMURTI dit que, à ce stade, seuls les 
cinq projets de principe lui semblent prêts à être renvoyés 
au Comité de rédaction, les dispositions du préambule 
devant selon lui être préalablement précisées et étoffées.

51. M. TLADI dit que, si préambule il y a, il devrait être 
conforme à la présentation habituelle. Qualifier le champ 
d’application, l’objet et l’emploi des termes de « prin-
cipes » n’est sans doute pas correct d’un point de vue 
stylistique, et il peut comprendre les réticences de la Rap-
porteuse spéciale à cet égard, mais cela ne constituerait 
pas réellement un problème au regard de la pratique de la 
Commission, dont le projet de directives sur la protection 
de l’atmosphère, adopté à la session en cours, comporte 
par exemple un projet de directive 1 sur les définitions et 
un projet de directive 2 sur le champ d’application190.

52. M. FORTEAU, partageant l’avis de M. Kamto, dit 
qu’il est important que la Commission décide si elle sou-
haite élaborer un projet de principes ou un projet d’articles, 
et que, si elle opte pour le premier, elle devrait s’inspirer 
de la structure des principes sur la répartition des pertes en 
cas de dommage transfrontière découlant d’activités dan-
gereuses adoptés en 2006191, qui comportent un préam-
bule, trois principes portant respectivement sur le champ 
d’application, les termes employés et les objectifs, et une 
liste de principes de fond. 

53. Sir Michael WOOD dit qu’il ne lui semble pas 
opportun de débattre à ce stade de la discussion de la 
forme que devrait prendre le projet final. Il serait en outre 
préférable de revenir sur la question de savoir quelles 
parties du projet devraient être renvoyées au Comité de 
rédaction une fois que tous les membres souhaitant inter-
venir au sujet du deuxième rapport se seront exprimés.

54. M. KITTICHAISAREE dit qu’il a cinq observa-
tions générales à faire au sujet du deuxième rapport et des 
suggestions spécifiques sur tous les principes proposés. 

55. Premièrement, comme MM. Murphy et Tladi, il 
estime que la relation entre l’analyse de la pratique et 
de la jurisprudence relatives au droit de la protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés et les 
principes proposés n’est pas évidente, et qu’il serait utile 
que la Rapporteuse spéciale explique comment ceux-
ci découlent du rapport et spécifiquement comment ils 
reposent sur les éléments analysés dans celui-ci. 

56. Deuxièmement, s’agissant de la pratique des États 
mentionnée dans le deuxième rapport, la Rapporteuse spé-
ciale conclut au paragraphe 91, à l’issue de son examen de 
la pratique des États et des organisations internationales, 
que de nombreux États sont dotés d’une législation ou 
d’une réglementation portant protection de l’environne-
ment en temps de conflit armé, et que de plus en plus d’États 
et d’organisations internationales prennent des mesures 
pour faire en sorte que l’environnement soit protégé pen-
dant les opérations militaires, que ce soit sous la forme 
de politiques ou de textes juridiquement contraignants. Il 

190 Voir Annuaire… 2015, vol. II (2e partie), p. 19 et suiv., par. 54.
191 Résolution 61/36 de l’Assemblée générale, en date du 4 décembre 

2006, annexe. Les projets de principe adoptés par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), p. 59 et suiv., par. 66 et 67.

convient toutefois de noter que ladite pratique n’est aucu-
nement générale. Dans son deuxième rapport, la Rappor-
teuse spéciale cite essentiellement des déclarations faites 
ou des informations données par des États industrialisés qui 
disposent des ressources financières, matérielles et tech-
niques nécessaires pour tenir compte des préoccupations 
environnementales. Lorsqu’elle mentionne la pratique 
de certains États, « principalement des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes », seuls trois États, à savoir l’Ar-
gentine, dans la première note de bas de page du para-
graphe 71, et la Colombie et le Pérou, dans les deux notes 
de bas de page de ce même paragraphe, sont cités dans 
cette partie du deuxième rapport. De plus, même parmi 
les États industrialisés mentionnés, la pratique n’est pas 
homogène. Par exemple, la Finlande a déclaré que l’opé-
ration militaire prime, c’est-à-dire que dans les situations 
difficiles une moindre protection de l’environnement est 
parfois justifiée. De même, dans l’affaire Winter v. Natu-
ral Resources Defense Council, Inc., la Cour suprême des 
États-Unis n’a pas fait droit à la demande d’une associa-
tion de défense de l’environnement tendant à contraindre 
la Marine de guerre des États-Unis à prendre des mesures 
de précaution maximales lorsqu’elle utilisait le sonar dans 
le cadre de ses activités de formation en raison du risque 
pour les mammifères marins. 

57. Troisièmement, comme M. Tladi, M. Kittichaisa-
ree estime qu’il y a une contradiction entre la conclusion 
qui figure au paragraphe 11 et celle qui figure au para-
graphe 92 et il conclut quant à lui qu’il y a peu d’affaires 
concernant la protection de l’environnement durant les 
conflits armés. Cela est peut-être dû au fait que les États 
sont réticents à soumettre leurs différends à des organes 
judiciaires pour qu’ils statuent sur de telles questions, 
qu’il est très difficile de faire appliquer le droit en la 
matière parce qu’il manque de clarté ou que les impéra-
tifs de la sécurité et de la défense nationales priment les 
préoccupations environnementales. Les observations qui 
précèdent semblent donc montrer qu’il n’existe pas de 
droit international coutumier général ou de lex lata sur la 
protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés. La Commission devrait donc se demander dans 
quelle mesure le résultat final de ses travaux contribuera 
au développement de la lex ferenda en la matière, en parti-
culier eu égard à la conclusion figurant au paragraphe 208 
du rapport à l’examen, selon laquelle le droit convention-
nel n’a pas évolué en ce qui concerne la protection de 
l’environnement en période de conflit armé. Certes, cela 
ne signifie pas que la Commission ne sera pas en mesure 
de dégager des règles du droit international coutumier au 
titre de la lex specialis utile aux fins du projet. Le droit 
international humanitaire sera utile à cet égard, mais son 
champ d’application matériel, temporel et personnel doit 
être observé, puisqu’il ne peut être transposé tel quel aux 
fins des travaux sur le sujet. 

58. Quatrièmement, comme MM. Murphy et Tladi, 
M. Kittichaisaree considère en ce qui concerne l’applica-
tion temporelle du projet de principes que, si la Rappor-
teuse spéciale, au paragraphe 15 de son deuxième rapport, 
définit les trois phases temporelles des travaux, à savoir 
mesures de prévention, conduite des hostilités et mesures 
de réparation, les projets de principe n’indiquent pas claire-
ment à quelle phase ils s’appliquent. Le Comité de rédac-
tion pourrait donner des éclaircissements à cet égard.
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59. Enfin, si la position de la Rapporteuse spéciale sur le 
point de savoir si les groupes armés non étatiques doivent 
être envisagés dans le cadre du projet est bien compré-
hensible, M. Kittichaisaree pense comme MM. Tladi, 
Hassouna, Park et Saboia qu’il serait regrettable que le 
résultat final des travaux de la Commission ne s’applique 
pas à des groupes armés non étatiques comme l’État 
islamique d’Iraq et du Levant. Bien que la pratique des 
acteurs non étatiques ne puisse créer de normes coutu-
mières ni contribuer à leur création, la Commission doit 
trouver des principes de droit international, par exemple 
celui de la diligence de l’État territorial, pour contrer l’ac-
tion des groupes armés non étatiques qui portent atteinte 
à l’environnement. 

60. S’agissant de la disposition intitulée « Emploi des 
termes », si elle n’a pas à être renvoyée au Comité de 
rédaction, il est extrêmement important de disposer de 
définitions claires. 

61. Le projet de principe 1 appelle cinq observations. 
Premièrement, au chapitre VII, section B, de son deuxième 
rapport, la Rapporteuse spéciale opère une distinction, au 
paragraphe 149, entre biens de caractère civil et objectifs 
militaires, et elle fait observer qu’au sens de l’article 52, 
paragraphe 2, du Protocole I, un bien est une « chose » et 
non un élément abstrait, soulignant que les terres, récoltes 
et ressources naturelles privées « peuvent parfaitement 
être considérées comme des biens de caractère civil ». Or 
le projet de principe 1 ne maintient pas cette distinction. 
L’environnement est de plus indirectement protégé par les 
dispositions relatives aux biens de caractère civil visées 
par la Rapporteuse spéciale aux paragraphes 112 à 119 et 
148 à 154 de son deuxième rapport et dont elle s’inspire 
largement pour étayer le projet de principe 1. Cela risque 
toutefois de poser problème car ces protections ont rare-
ment été mises en œuvre en droit international, en parti-
culier en relation avec la protection de l’environnement.

62. Deuxièmement, les trois principaux traités qui pro-
tègent spécifiquement l’environnement en rapport avec 
les conflits armés sont la Convention sur l’interdiction 
d’utiliser des techniques de modification de l’environne-
ment à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles, le 
Protocole I, dont les articles 35 et 55 sont les dispositions 
les plus pertinentes en la matière, et le Statut de Rome de 
de la Cour pénale internationale, de 1998. La Convention 
a été ratifiée par 77 États seulement, et le Protocole I par 
174 des 194 États du monde. La règle de base énoncée au 
paragraphe 3 de l’article 35 du Protocole I interdit d’uti-
liser des méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus 
pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils causeront, 
des dommages étendus, durables et graves à l’environne-
ment naturel. Même si l’on a débattu du point de savoir 
si l’article 35 faisait partie du droit international coutu-
mier, son libellé a été considéré comme acceptable par 
les très nombreux États qui ont ratifié ce protocole. Or 
le libellé du projet de principe 1 semble beaucoup plus 
large que celui de l’article 35. Ce principe risque de créer 
deux régimes différents applicables aux dommages cau-
sés à l’environnement durant les conflits armés, à savoir 
un régime interdisant toute attaque causant un dommage 
délibéré et non collatéral à l’environnement à moins que 
celui-ci ne devienne un objectif militaire légitime, et un 
régime interdisant les attaques conçues pour causer, ou 

dont on peut attendre qu’elles causeront, des dommages 
étendus, durables et graves à l’environnement naturel.

63. Troisièmement, l’alinéa b iv) du paragraphe 2 de 
l’article 8 du Statut de Rome de la Cour pénale interna-
tionale réprime en tant que crime de guerre « [l]e fait de 
diriger intentionnellement une attaque en sachant qu’elle 
causera incidemment des pertes en vies humaines dans la 
population civile, des blessures aux personnes civiles, des 
dommages aux biens de caractère civil ou des dommages 
étendus, durables et graves à l’environnement naturel qui 
seraient manifestement excessifs par rapport à l’ensemble 
de l’avantage militaire concret et direct attendu ». À cet 
égard, la Rapporteuse spéciale, au paragraphe 140 de son 
deuxième rapport, tout en reconnaissant qu’il n’y a pas de 
disposition correspondante applicable aux conflits armés 
non internationaux, souligne que le fait que la Cour pénale 
internationale n’ait pas compétence pour connaître des 
dommages étendus, durables et graves causés à l’environ-
nement naturel dans un conflit armé non international ne 
signifie pas nécessairement qu’il serait licite de causer de 
tels dommages. S’il en est ainsi, c’est parce que, selon la 
Rapporteuse spéciale, le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale concerne uniquement les crimes relevant 
de la compétence de la Cour et qu’« [o]n ne peut donc 
automatiquement en tirer une conclusion a contrario ». 
Or la position de la Rapporteuse spéciale n’est pas étayée 
par les travaux préparatoires du Statut de Rome. Plusieurs 
États se sont opposés à l’élargissement aux conflits armés 
non internationaux de nombreuses règles d’engagement 
applicables dans les conflits armés internationaux, et c’est 
pourquoi il n’existe pas de disposition équivalente à l’ali-
néa b iv) du paragraphe 2 de l’article 8 du Statut de Rome 
applicable dans les conflits armés non internationaux. La 
Rapporteuse spéciale fait observer à juste titre au para-
graphe 169 de son deuxième rapport que, si le Comité 
international de la Croix-Rouge a reconnu que bien que 
la pratique des États établisse que l’obligation de tenir 
dûment compte de l’environnement naturel lors des opé-
rations militaires est une norme de droit international cou-
tumier applicable dans les conflits armés internationaux, 
la question de savoir s’il en était de même dans les conflits 
armés non internationaux demeurait débattue.

64. Quatrièmement, on peut se demander si la formule 
« ne saurait faire l’objet d’attaques » qui figure dans le 
projet de principe 1 correspond à une règle existante du 
droit international coutumier. Par exemple, la déclara-
tion de la Finlande selon laquelle, dans certaines situa-
tions, un moindre degré de protection de l’environnement 
pouvait se justifier, refléterait la doctrine de l’Organisa-
tion du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN). Pour les 
biens de caractère civil, comme les écoles et les maisons 
d’habitation, amoindrir le degré de protection ne serait 
pas conforme au droit international humanitaire. Ainsi, 
la déclaration de la Finlande mentionnant la doctrine de 
l’OTAN ne semble pas considérer l’ensemble de l’envi-
ronnement comme un bien de caractère civil.

65. Il en découle, cinquièmement, que, pour le libellé 
actuel du projet de principe 1, la définition de l’environ-
nement aux fins spécifiques du projet est importante. La 
Rapporteuse spéciale a demandé à la Commission de ne 
pas renvoyer la disposition sur l’« Emploi des termes » au 
Comité de rédaction, mais il convient de souligner que, 
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selon la définition actuelle, l’expression « environnement 
naturel » est beaucoup plus large dans le projet de prin-
cipes qu’en droit international humanitaire. En conclu-
sion, il est clair que le projet de principe 1 a trait au jus in 
bello et ne s’appliquera donc que durant la deuxième des 
trois phases temporelles, à savoir durant le conflit armé. 

66. En ce qui concerne le projet de principe 2, la Rap-
porteuse spéciale n’explique pas si les règles relatives à 
la protection de l’environnement s’appliquent durant les 
conflits armés. La Rapporteuse spéciale indique au para-
graphe 91 de son deuxième rapport que certains États, 
principalement d’Amérique latine et des Caraïbes, se 
sont dotés d’une législation visant à protéger l’environ-
nement et à promouvoir le développement durable qui 
continue à s’appliquer durant les conflits armés mais 
que par ailleurs les États n’ont pas indiqué si les traités 
relatifs à l’environnement cessaient d’être applicables 
en période de conflit armé. De même, des éclaircisse-
ments sont nécessaires sur le point de savoir si tous les 
principes et règles du droit international humanitaire, y 
compris le principe des précautions dans l’attaque, sont 
applicables étant donné le caractère civil de l’environne-
ment mentionné au projet de principe 1. S’agissant des 
précautions, il faudrait également que le projet de prin-
cipe 2 explicite la notion de dommages à l’environne-
ment aux fins de l’évaluation des dommages potentiels 
préalablement à une attaque. Comme on l’a fait obser-
ver au sujet du projet de principe 1, la question demeure 
de savoir si ces dommages doivent être distingués des 
« dommages étendus, durables et graves ». Cela est parti-
culièrement important pour les États dont les ressources 
financières, matérielles et technologiques sont moindres 
et qui risquent d’être contraints d’aligner leur pratique 
en matière de précautions contre les effets des attaques 
sur les dispositions du projet de principes. Le projet de 
principe 2 concerne le jus in bello et ne s’appliquera que 
durant la deuxième phase temporelle, à savoir durant le 
conflit armé, et il faut se féliciter que cela soit expressé-
ment indiqué dans le texte du principe.

67. S’agissant du projet de principe 3, son libellé est 
calqué sur la formule que la Cour internationale de Justice 
a employée au paragraphe 30 de son avis consultatif sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, 
au paragraphe 33 duquel elle a constaté « que, si le droit 
international existant relatif à la protection et à la sauve-
garde de l’environnement n’interdit pas spécifiquement 
l’emploi d’armes nucléaires, il met en avant d’impor-
tantes considérations d’ordre écologique qui doivent être 
dûment prises en compte dans le cadre de la mise en œuvre 
des principes et règles du droit applicable dans les conflits 
armés ». S’agissant de l’affirmation de M. Murphy selon 
qui le paragraphe 30 de cet avis consultatif concerne le jus 
ad bellum et non le jus in bello ou le droit international 
humanitaire, la Cour déclare au paragraphe 2 E du dispo-
sitif du même avis que « la menace ou l’emploi d’armes 
nucléaires serait généralement contraire aux règles du 
droit international applicable dans les conflits armés, et 
spécialement aux principes et règles du droit humani-
taire ». De plus, M. Bedjaoui, alors Président de la Cour, a 
écrit ce qui suit au paragraphe 22 de sa déclaration : « [l]e 
droit à la survie de l’État est lui aussi un droit fondamen-
tal et s’apparente, à maints égards, à un droit “naturel”. 
Cependant, la légitime défense – fût-elle exercée dans 

des conditions extrêmes mettant en cause la survie même 
d’un État – ne peut engendrer une situation dans laquelle 
un État s’exonérerait lui-même du respect des normes 
“intransgressibles” du droit international humanitaire ». 
La position prise par la Cour en 1996 peut à bon droit 
servir de base à l’élaboration des principes sur le sujet. 

68. S’agissant toujours du projet de principe 3, il 
énonce deux concepts distincts : il évoque en premier 
lieu les « considérations environnementales », expres-
sion qu’il faudrait définir clairement, puis l’évaluation 
de ce qui est nécessaire et proportionné dans la pour-
suite d’objectifs militaires, pour laquelle il conviendrait  
d’expliquer les critères – seuil ou limite – applicables. 
Enfin, étant donné l’objet du projet de principe 3, il 
serait souhaitable d’indiquer expressément durant quelle 
phase temporelle il est applicable.

69. S’agissant du projet de principe 4, que la Rap-
porteuse spéciale propose au paragraphe 207 de son 
deuxième rapport en dépit de ce qu’elle déclare aux para-
graphes 140 et 203, la protection prévue à l’article 55 du 
Protocole I inclut l’interdiction d’utiliser des méthodes 
ou moyens de guerre conçus pour causer ou dont on peut 
attendre qu’ils causent de tels dommages à l’environne-
ment naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou la sur-
vie de la population. De plus, comme l’a déjà fait observer 
M. Murphy, la Rapporteuse spéciale n’a pas analysé si les 
articles 35 et 55 du Protocole I énonçaient des règles du 
droit international coutumier. M. Murphy a appelé en par-
ticulier l’attention sur le paragraphe 31 de l’avis consul-
tatif sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires selon lequel, en 1987, ces principes ne pou-
vaient encore pas être considérés comme traduisant le 
droit international coutumier car ils ne liaient que « tous 
les États qui [avaient] souscrit à ces dispositions ». Il est 
en outre surprenant que, dans les principes qu’elle pro-
pose, la Rapporteuse spéciale consacre un principe aux 
représailles mais non à d’autres éléments importants des 
articles 35 et 55 du Protocole I. Enfin, il convient d’obser-
ver que, dans ses travaux sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite192, la Commission a 
considéré que le terme « représailles » s’entendait unique-
ment de mesures prises en période de conflit armé inter-
national. Le projet de principe 4 devrait donc indiquer 
expressément qu’il ne s’applique que durant la deuxième 
des phases temporelles et dans le contexte des conflits 
armés internationaux. 

70. S’agissant du projet de principe 5, il n’est pas certain 
que l’obligation qu’il énonce soit étayée par la pratique 
des États, laquelle, de toute façon, n’est pas générale. 
C’est probablement pourquoi, dans le texte anglais, la 
Rapporteuse spéciale utilise l’auxiliaire should au lieu 
de shall ou must. Pour ce qui est des « zones protégées » 
qui font l’objet du chapitre VIII du rapport à l’examen, 
elles sont déjà réglementées par plusieurs instruments 
internationaux, dont la Convention pour la protection 
du patrimoine mondial, culturel et naturel, de 1972. Il 
conviendrait de se demander si en la matière l’idée de 
créer des zones démilitarisées est réaliste. Il est clair 
que, souvent, les dommages environnementaux et leurs 

192 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, chap. IV, p. 20 
et suiv. 
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effets ne peuvent être maintenus dans une zone définie. 
Par exemple, la contamination des eaux souterraines par 
l’uranium peut se propager en raison de l’érosion des sols. 
Enfin, le projet de principe 5 s’applique durant les deux 
premières phases temporelles, à savoir avant le début du 
conflit et durant celui-ci, et il conviendrait de le préciser 
dans le texte.

71. Dans son rapport suivant, la Rapporteuse spéciale 
pourrait envisager d’analyser de manière plus poussée 
d’autres traités de droit international humanitaire qui 
limitent l’utilisation de méthodes et moyens de guerre 
susceptibles de porter atteinte à l’environnement naturel. 
Il serait en particulier important d’expliciter ces traités et 
d’examiner l’évolution des technologies et les nouvelles 
armes pour donner des directives utiles aux États. À cet 
égard, en sa qualité de membre du Groupe international 
d’experts du Centre d’excellence de cyberdéfense de 
l’OTAN, M. Kittichaisaree se félicite de la mention dans 
le deuxième rapport de l’ouvrage intitulé Tallinn Manual 
on the International Law Applicable to Cyber Warfare, à 
la deuxième édition duquel il a contribué, car les moyens 
de guerre informatiques sont un bon exemple de tech-
nologies nouvelles pouvant avoir des conséquences pour 
l’environnement. Il conviendrait d’encourager la ratifi-
cation universelle des traités applicables en l’espèce et 
d’inviter les États à coopérer à l’exécution des obliga-
tions qu’ils énoncent. Il pourrait aussi être utile de créer 
un organe de surveillance qui aurait des fonctions de 
contrôle et de gouvernance s’agissant de l’exécution de 
ces obligations et pourrait également évaluer les dom-
mages à l’environnement causés par les conflits armés 
internationaux et internes. En matière de protection de 
l’environnement, de tels organes de surveillance se sont 
souvent révélés utiles dans la mise en œuvre de mesures 
de prévention et de réparation.

72. En conclusion, M. Kittichaisaree approuve le ren-
voi au Comité de rédaction de tous les principes proposés 
dans le rapport à l’examen, à l’exception, comme l’a dit la 
Rapporteuse spéciale elle-même, de la troisième disposi-
tion du préambule intitulé « Emploi des termes ».

La séance est levée à 12 h 40.

3267e SÉANCE

Jeudi 9 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Huang, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisa-
ree, M. Laraba, M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Park, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, 
M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, 
M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT appelle l’attention sur le programme 
de travail révisé de la deuxième semaine de la deuxième 
partie de la session, qui a été distribué aux membres de la 
Commission. En l’absence d’objection, il considérera que 
la Commission souhaite adopter le programme de travail 
révisé proposé par le Bureau.

Il en est ainsi décidé.

Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, 
A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]

[Point 8 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

2. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du deuxième rapport sur la protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés (A/
CN.4/685).

3. M. ŠTURMA dit que s’il souscrit à l’approche en trois 
phases temporelles adoptée par la Rapporteuse – avant, 
pendant et après un conflit armé – il estime que le rapport 
gagnerait à indiquer clairement quelles règles relèvent de 
chaque phase en particulier. La Rapporteuse spéciale ne 
se contente pas d’examiner les règles reconnues du droit 
international humanitaire mais s’efforce à juste titre de 
prendre en compte certains principes applicables avant et 
après les conflits armés.

4. S’agissant des questions de forme, la structure du 
projet de principes ne suit pas l’approche temporelle. 
La Rapporteuse spéciale a en effet choisi de commencer 
par les principes les plus généraux avant de passer aux 
principes ou règles plus spécifiques, une approche bien 
entendu légitime et qui présente peut-être certains avan-
tages. S’agissant de la question la plus importante, à savoir 
le fond, les principes relatifs à la diffusion des lois sur la 
protection de l’environnement en cas de conflit armé, la 
formation des forces armées et la mise à jour des manuels 
militaires, par exemple, pourraient peut-être figurer parmi 
les principes relevant de la phase I.

5. Pour ce qui est du produit des travaux de la Commis-
sion, M. Šturma souscrit à la proposition de la Rappor-
teuse spéciale d’élaborer des projets de principe, même 
s’il aurait accepté des projets d’article. Les premiers 
ont, comme les seconds, une valeur ou un contenu nor-
matif. M. Šturma pense comme d’autres membres de la 
Commission que par sa teneur le « préambule » n’en est 
pas un, mais qu’il serait facile d’en tirer les dispositions 
liminaires du futur texte.

6. Les deux premières dispositions de ce préambule, 
relatives au champ d’application et à l’objet, devraient 
être renvoyées au Comité de rédaction, leurs formula-
tions pouvant être améliorées. M. Šturma appuie la large 

* Reprise des débats de la 3263e séance.



184 Comptes rendus analytiques des séances de la seconde partie de la soixante-septième session

définition du « conflit armé » figurant dans la troisième 
disposition, relative à l’emploi des termes, qui combine la 
définition de l’arrêt Tadić et celle énoncée dans les articles 
sur les effets des conflits armés sur les traités193. Il appuie 
également l’inclusion des conflits armés non internatio-
naux, qui reflète la tendance générale qu’a le droit inter-
national à rapprocher les règles applicables aux conflits 
armés internationaux et non internationaux. L’étude 
du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) sur 
le droit international humanitaire coutumier194 semble 
confirmer cette tendance.

7. Pour M. Šturma, il est inutile que la Commission exa-
mine la question complexe des acteurs non étatiques et 
la mesure dans laquelle les projets de principe peuvent 
leur être applicables. Il suffit de noter que le droit inter-
national humanitaire en vigueur est généralement inter-
prété comme applicable aux États non parties aux conflits 
et qu’il devrait donc l’être également à ces acteurs non 
étatiques s’agissant de protéger l’environnement en cas 
de conflit armé. Postuler que les conflits armés tant non 
internationaux qu’internationaux relèvent du sujet est 
bien entendu important pour interpréter les cinq projets 
de principe.

8. S’agissant du projet de principe 1, M. Šturma pense 
avec d’autres membres de la Commission que le terme 
« environnement naturel » n’est pas conforme à la défini-
tion de l’« environnement » figurant dans la disposition 
sur l’« Emploi des termes » et risque d’être source de 
confusion. De plus, indiquer abstraitement que l’envi-
ronnement « est de caractère civil » n’a guère de sens ; 
M. Šturma préférerait que l’on ne conserve que le cœur 
de la disposition, indiquant que l’environnement « ne sau-
rait faire l’objet d’attaques à moins que certaines de ses 
parties ne deviennent un objectif militaire ». L’idée que 
certaines parties de l’environnement peuvent devenir un 
objectif militaire et que l’interdiction des attaques ne doit 
pas être absolue a des conséquences logiques pour le pro-
jet de principe 4. Ce projet de principe traite des repré-
sailles, l’une des questions les plus complexes du droit des 
conflits armés. Si la protection de l’environnement n’est 
pas en soi absolue, l’interdiction des représailles contre 
l’environnement ne doit pas l’être non plus. M. Šturma 
pense avec d’autres orateurs que, dans le cadre du déve-
loppement progressif du droit international, le projet de 
principe 4 s’applique également aux conflits armés non 
internationaux.

9. Le projet de principe 2 se garde de formuler un 
principe abstrait et réussit à faire passer un message 
essentiel, à savoir que les principes fondamentaux du 
droit international humanitaire, comme les principes 
de distinction et de proportionnalité et les règles rela-
tives à la nécessité militaire, sont applicables à la pro-
tection de l’environnement en rapport avec les conflits 

193 Résolution 66/99 de l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 
2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie), p. 108 et suiv., par. 100 et 101.

194 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, CICR et Bruylant, 2006 ; 
et J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck (dir. publ.), Customary Inter-
national Humanitarian Law, vol. II, Practice, Cambridge, CICR et 
Cambridge University Press, 2005 (en anglais seulement).

armés. Toutefois, l’expression « le niveau de protection 
de l’environnement le plus élevé possible » devrait peut-
être être modifiée, car en situation de conflit armé c’est 
d’abord aux personnes protégées, puis aux installations 
nécessaires à leur survie et enfin à l’environnement lui-
même, au moins tel que celui-ci est défini dans le cadre 
de l’« Emploi des termes », que le niveau de protection 
le plus élevé possible doit être assuré. Comme d’autres 
membres de la Commission, M. Šturma considère qu’un 
autre projet de principe devrait être formulé qui s’ins-
pire du libellé de la règle 45 de l’étude du CICR sur le 
droit international humanitaire coutumier, pour indiquer 
que « l’utilisation de méthodes ou de moyens de guerre 
conçus pour causer, ou dont on peut attendre qu’ils cau-
seront, des dommages étendus, durables et graves à l’en-
vironnement est interdite »195.

10. Le projet de principe 3 ne doit pas être conçu comme 
la simple répétition du contenu normatif du projet de prin-
cipe 2 : son objet et son but sont légèrement différents. Si 
le projet de principe 2 confirme l’applicabilité des prin-
cipes du droit international humanitaire à la protection 
de l’environnement, le projet de principe 3 propose une 
manière soucieuse de l’environnement d’interpréter les 
notions de nécessité et de proportionnalité dans la pour-
suite des objectifs militaires. C’est au Comité de rédac-
tion qu’il incombera de décider s’il convient de qualifier 
ceux-ci de « licites » ou de « légitimes ». 

11. Enfin, M. Šturma indique qu’il est d’une manière 
générale favorable au projet de principe 5, mais qu’il 
pense que ce principe gagnerait à être clarifié – en particu-
lier en indiquant ce qu’il faut entendre par « zones d’im-
portance écologique majeure » aux fins de la déclaration 
de zones démilitarisées. En l’absence d’accord spécifique 
entre les parties, ce qui est toujours une possibilité, le pro-
jet de principe devrait énoncer expressément l’obligation 
des parties autres que les États auteurs de la déclaration 
de respecter les zones ainsi déclarées. La signification 
juridique précise du projet de principe 5 est cependant 
incertaine. Ce principe signifie-t-il que seules les zones 
en question ne doivent pas faire l’objet d’une attaque ? Ou 
vise-t-il à établir un régime de protection spéciale ou ren-
forcée, comparable à celui institué par la Convention pour 
la protection des biens culturels en cas de conflit armé, de 
1954, et son Deuxième Protocole ? Une telle interprétation 
pourrait constituer un développement intéressant du droit 
international mais irait au-delà d’une simple reformula-
tion des principes généraux en vigueur dans ce domaine.

12. M. Šturma recommande le renvoi de tous les projets 
de principe, ainsi que les deux premières dispositions du 
préambule, au Comité de rédaction. 

13. Sir Michael WOOD dit que le deuxième rapport de 
la Rapporteuse spéciale repose sur des recherches appro-
fondies et est réaliste. Son objet étant de recenser les 
règles du droit des conflits armés qui intéressent direc-
tement la protection de l’environnement, les matériaux 
présentés doivent être examinés très soigneusement pour 
déterminer dans quelle mesure ils étayent les projets de 
texte proposés.

195 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I (voir supra la note 194), p. 201.
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14. Sir Michael Wood pense comme la Rapporteuse 
spéciale que la Commission doit élaborer des projets de 
principe mais que les textes proposés semblent souffrir 
d’une certaine ambiguïté terminologique. La variété des 
formules utilisées pour décrire les principes en cause 
risque d’introduire des distinctions involontaires et de 
compromettre la valeur normative du texte. L’utilisation 
de deux termes, « environnement naturel » et « environne-
ment », est également problématique.

15. S’agissant des trois dispositions du préambule, 
Sir Michael Wood dit qu’il comprend pourquoi la Rap-
porteuse spéciale les a séparées des projets de principe 
mais qu’il considère que qualifier de principes toutes 
les dispositions, y compris celles relatives à l’objet, au 
champ d’application et à l’emploi des termes, serait tout 
à fait conforme à la pratique de la Commission. Si la pre-
mière disposition du préambule, sur le champ d’applica-
tion des principes, reflète simplement le titre du sujet, 
conformément à la pratique établie, le choix de l’expres-
sion « en rapport avec » crée délibérément une certaine 
ambiguïté, qui pourra peut-être être levée une fois que 
l’ensemble du projet de principes aura été formulé. Le 
terme « conflits armés » est manifestement assez large 
pour englober les conflits armés non internationaux, ce 
que précise la troisième disposition du préambule, sur 
l’emploi des termes.

16. La deuxième disposition du préambule énonce 
l’objet du projet de principes ; toutefois le paragraphe 
indiquant qu’il faut réduire au minimum « les dommages 
collatéraux infligés à l’environnement durant un conflit 
armé » pourrait être placé ailleurs, car il s’agit davantage 
d’un principe que d’un objectif. De plus, la référence à 
« des mesures de prévention et de réparation » semble 
donner à penser que l’objet des principes est purement 
pratique : prévenir et réparer les dommages à l’environne-
ment et réduire au minimum les dommages collatéraux. 
Or, selon un autre point de vue, le but de l’entreprise est 
de réitérer les principes applicables. Il importe que la dis-
position relative à l’objet soit claire ; Sir Michael Wood 
espère donc que le Comité de rédaction accordera l’atten-
tion voulue à cette question.

17. Bien que la Rapporteuse spéciale ne soit toujours 
pas convaincue qu’un paragraphe consacré aux défini-
tions soit nécessaire, Sir Michael Wood pense quant à lui 
qu’il importe d’indiquer clairement ce que l’on entend 
par « environnement » (ou « environnement naturel ») et 
« conflit armé », car l’étude entreprise repose précisément 
sur ces deux termes.

18. On voit mal ce que le projet de principe 1 ajoute 
aux principes applicables du droit des conflits armés, qui 
distingue entre « biens civils » et « objectifs militaires ». 
L’environnement n’est pas un « bien » ni un « bien civil », 
même si l’on peut considérer qu’il contient des biens. De 
plus, l’idée que l’environnement est « de caractère civil » 
n’est pas claire, et le terme « parties », dont il faut sup-
poser qu’il vise des éléments particuliers de l’environ-
nement (des biens) susceptibles de devenir en certaines 
circonstances des objectifs militaires, est maladroit. 
À l’évidence, les biens qui ne sont pas des objectifs mili-
taires doivent être protégés en application du droit appli-
cable des conflits armés.

19. Dans le projet de principe 2, le sens du terme « prin-
cipes fondamentaux » n’est pas clair. La liste non exhaus-
tive figurant dans ce projet de principe est aussi quelque 
peu surprenante. Normalement, dans le cadre du droit des 
conflits armés, les auteurs renvoient à des principes tels 
que les principes de distinction, de proportionnalité, de 
nécessité et d’humanité, alors que l’obligation de prendre 
des « précautions dans l’attaque » s’apparente davantage 
à une règle du droit international humanitaire. En outre, 
l’expression « le niveau de protection de l’environnement 
le plus élevé possible » n’énonce pas l’obligation en cause 
avec suffisamment de précision.

20. Si le projet de principe 3 semble énoncer une évi-
dence, il doit exister des situations dans lesquelles les 
considérations environnementales ne sont tout simple-
ment pas pertinentes lorsque l’on décide de ce qui est 
nécessaire et proportionné. Ce principe pourrait peut-être 
être modulé, par exemple en ajoutant les mots « selon que 
de besoin ». 

21. S’agissant du projet de principe 4, plusieurs 
membres de la Commission ont mentionné l’effet dis-
suasif des représailles dans le cadre des lois de la 
guerre. Il convient de rappeler que lorsqu’ils ont rati-
fié le Protocole additionnel aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux, certains États ont formulé 
des réserves en ce qui concerne le droit d’exercer des 
représailles dans certaines circonstances étroitement 
définies, invoquant la nécessité de contraindre l’adver-
saire à cesser de commettre des violations du Protocole. 
Il faut avoir ces réserves à l’esprit lorsque l’on examine 
le projet de principe 4.

22. Pour ce qui est du projet de principe 5, Sir Michael 
Wood n’est pas certain que la référence à la déclaration 
de « zones d’importance écologique majeure » en tant 
que zones démilitarisées soit souhaitable, même dans un 
texte de droit souple. Des éclaircissements doivent être 
donnés sur la manière dont ce projet de principe s’appli-
querait en pratique. Par exemple, que se passerait-il si un 
État décidait de faire une telle déclaration pour obtenir 
un avantage militaire, ou était contraint par la nécessité 
militaire d’utiliser des sites écologiquement importants 
à des fins militaires ?

23. Pour ce qui est du programme de travail futur, il faut 
espérer que le rapport suivant donnera des éclaircisse-
ments sur la manière dont la Rapporteuse spéciale envi-
sage la poursuite des travaux sur le sujet. Il est surprenant 
qu’elle évoque dans son deuxième rapport l’opportunité 
de poursuivre l’entreprise de développement progres-
sif ou de codification du droit international, car cela 
reviendrait à suivre une approche très différente et que 
la Commission ne souhaite peut-être pas nécessairement 
adopter. Sir Michael Wood se félicite de l’intention de la 
Rapporteuse spéciale de poursuivre les consultations avec 
d’autres entités, au premier rang desquelles le CICR, ainsi 
qu’avec des organisations régionales. Il convient égale-
ment qu’il serait utile que les États continuent de donner 
des exemples de leur législation pertinente et des déci-
sions de leurs tribunaux appliquant le droit international 
ou interne de l’environnement.
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24. Pour Sir Michael Wood, tous les projets de texte 
proposés par la Rapporteuse spéciale dans son deuxième 
rapport, y compris la disposition relative à l’emploi des 
termes, peuvent être renvoyés au Comité de rédaction.

25. M. KAMTO dit qu’on ne peut assurément reprocher 
à la Rapporteuse spéciale de s’être inspirée des règles du 
droit international humanitaire et de raisonner par analo-
gie, comme elle le fait aux paragraphes 147 à 154 de son 
deuxième rapport. Il faut toutefois se garder de la tenta-
tion d’une transposition pure et simple des règles du droit 
international humanitaire à la protection de l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés. Il convient, dans 
le cadre des travaux sur le sujet, de partir des considé-
rations environnementales, telles qu’exprimées en parti-
culier dans l’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires.

26. M. Kamto dit qu’il doute de la pertinence des 
décisions de juridictions internationales citées aux para-
graphes 110 à 119 du deuxième rapport. L’examen de la 
protection du patrimoine foncier et forestier des peuples 
autochtones, par exemple, ne relève pas du sujet. La 
Commission gagnerait à rester concentrée sur la détermi-
nation des principes permettant de préserver l’environne-
ment naturel en cas de conflit armé. De plus, la distinction 
faite entre « environnement » et « environnement naturel » 
n’est pas claire, et la Rapporteuse spéciale devrait éclair-
cir ce point.

27. M. Kamto continue de penser qu’il sera difficile de 
structurer le projet de principes sur la base de l’approche 
en trois phases, car les conditions de la préservation de 
l’environnement durant ou après un conflit armé sont 
au cœur du sujet. Les trois dispositions du préambule 
devraient être incorporées dans les principes eux-mêmes. 
Par ailleurs, la Rapporteuse spéciale devrait dans son pro-
chain rapport proposer un schéma général des projets de 
principe quitte à l’ajuster au fil des rapports suivants, afin 
que la Commission ait une idée d’ensemble des travaux 
engagés.

28. S’agissant du préambule, le titre de la deuxième dis-
position, « Objet », n’est guère approprié eu égard à son 
contenu. La disposition relative à l’emploi des termes 
devrait être analysée plus avant, avant d’être renvoyée au 
Comité de rédaction.

29. S’agissant du projet de principe 1, ce n’est pas parce 
que l’environnement naturel a un caractère civil qu’il doit 
être protégé, mais pour les raisons exposées dans l’avis 
consultatif de 1996 sur la Licéité de la menace ou de l’em-
ploi d’armes nucléaires. Quant au projet de principe 2, il 
est douteux que les principes qui y sont énoncés visent à 
assurer à l’environnement « le niveau de protection […] 
le plus élevé possible ». Quoi qu’il en soit, cette formu-
lation est ambiguë, car rien n’indique que le niveau de 
protection en question est le même que celui qui existe 
normalement en temps de paix, ni s’il s’agit d’un niveau 
de protection particulier durant les conflits armés. Dans 
ce dernier cas, quel est le plancher à partir duquel on peut 
dire que le niveau de protection le plus élevé possible est 
atteint ? M. Kamto se demande par ailleurs pourquoi, dans 
le projet de principe 4, le mot « attaques » est au pluriel. 

Assurément, ce principe est applicable à une seule attaque. 
Enfin, il continue de douter non seulement du fondement 
juridique du projet de principe 5 mais aussi des modalités 
de sa mise en œuvre.

30. M. Kamto dit qu’il est favorable au renvoi des dis-
positions constituant le préambule au Comité de rédac-
tion, étant entendu que celui-ci n’examinera la disposition 
relative à l’emploi des termes qu’à titre provisoire, la 
Rapporteuse spéciale pouvant y incorporer des éléments 
additionnels ; il est également favorable au renvoi des pro-
jets de principes 1 à 5 au Comité de rédaction.

La séance est levée à 10 h 50.

3268e SÉANCE

Vendredi 10 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, Mme Jacobsson, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Park, M. Petrič, 
M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael 
Wood.

Coopération avec d’autres organismes (suite*)

[Point 13 de l’ordre du jour]

déClArAtion de représentAnts du Conseil de l’europe

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à M. Rietjens, 
Président du Comité des conseillers juridiques sur le droit 
international public (CAHDI) du Conseil de l’Europe, et 
à Mme Requena, Chef de la Division du droit international 
public et du Bureau des traités de la Direction du conseil 
juridique et du droit international public du Conseil de 
l’Europe et Secrétaire du CAHDI, et, après avoir souligné 
le grand intérêt que présente pour la Commission la co-
opération avec le Conseil de l’Europe, notamment avec le 
CAHDI, les invite à prendre la parole.

2. M. RIETJENS (Conseil de l’Europe) se félicite de 
l’occasion qui lui est donnée de se présenter pour la pre-
mière fois, en tant que nouveau Président du CAHDI, 
devant la Commission du droit international pour lui 
faire part des principales réalisations du Comité depuis 
la session précédente, ainsi que de ses travaux futurs. 
Cette rencontre, désormais traditionnelle, est très appré-
ciée des membres du CAHDI. Créé à l’origine comme 
un sous-comité du Comité européen de coopération juri-
dique, le CAHDI est devenu en 1991 un Comité à part 
entière, rattaché au Comité des Ministres du Conseil de 

* Reprise des débats de la 3265e séance.



 3268e séance – 10 juillet 2015 187

l’Europe. À l’occasion de sa cinquantième réunion, qui 
se tiendra le 23 septembre 2015, il a décidé d’organiser 
une Conférence qui réunira tous ses anciens présidents 
et vice-présidents, sur le thème de « La contribution du 
CAHDI au développement du droit international public : 
réalisations et futurs défis ». Deux fois par an, en mars et 
en septembre, le CAHDI réunit les conseillers juridiques 
en droit international public des ministères des affaires 
étrangères des 47 États membres du Conseil de l’Europe, 
ainsi que les représentants des États observateurs et de 
nombreuses organisations internationales, parmi les-
quelles l’Organisation des Nations Unies. Cette variété, 
qui fait sa richesse, lui permet d’avoir une vision globale et 
transversale prenant en considération l’évolution du droit 
international au-delà du Conseil de l’Europe. Le CAHDI 
est un forum de coordination, de discussion, de réflexion 
et de conseil, au sein duquel s’échangent des informa-
tions sur des questions d’actualité, des données d’expé-
rience et des renseignements sur les pratiques nationales. 
M. Rietjens dit qu’il présentera d’abord les activités du 
CAHDI qui contribuent de manière générale au dévelop-
pement et à l’évolution du droit international, puis celles 
pouvant contribuer plus spécifiquement aux travaux de la 
Commission du droit international, et enfin celles qui sont 
susceptibles d’avoir des incidences sur d’autres entités 
des Nations Unies et d’autres organisations internatio-
nales, comme l’Union européenne.

3. En ce qui concerne le premier point, la démarche du 
CAHDI est marquée par la profondeur et le pragmatisme 
des débats qu’il tient sur des questions d’actualité qui se 
posent au sein des ministères respectifs de ses membres. 
Par exemple, face au problème récurrent de la saisie de 
biens culturels prêtés appartenant à un État, à la demande 
de créanciers privés requérant l’exécution de décisions 
de justice, une déclaration visant à reconnaître la nature 
coutumière des dispositions pertinentes de la Conven-
tion des Nations Unies sur les immunités juridiction-
nelles des États et de leurs biens a été élaborée dans le 
cadre du CAHDI. Il s’agit d’un document juridique non 
contraignant qui exprime une conception commune de 
l’opinio juris reposant sur la règle fondamentale selon 
laquelle certains types de biens appartenant à l’État – en 
l’occurrence les biens culturels exposés – jouissent d’une 
immunité contre toute mesure de contrainte, telle que la 
saisie, la saisie-arrêt ou la saisie-exécution. Cette déclara-
tion a été signée par les ministres des affaires étrangères 
de 11 États membres du Conseil de l’Europe et plusieurs 
délégations ont indiqué que les autorités de leur pays envi-
sageaient d’en faire autant. On peut ainsi espérer qu’une 
pratique – pour ne pas dire une coutume – se développera 
en ce qui concerne l’immunité de ces biens. 

4. Depuis 2014, le CAHDI a aussi entrepris de passer 
en revue huit conventions du Conseil de l’Europe tou-
chant au droit international public afin de déterminer 
leurs incidences et leur efficacité et de mettre en lumière 
d’éventuels problèmes de mise en œuvre ou des obstacles 
à leur ratification. Il a ainsi conclu que l’utilité pratique de 
la Convention européenne sur les fonctions consulaires 
était limitée, car la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires de 1963 était mieux conçue. Il a estimé, 
en revanche, que la Convention européenne relative à 
la suppression de la légalisation des actes établis par les 
agents diplomatiques ou consulaires revêtait une grande 

utilité pratique en facilitant les relations interétatiques, 
et les États ont été encouragés à y adhérer. L’examen de 
la Convention européenne sur l’imprescriptibilité des 
crimes contre l’humanité et des crimes de guerre a suscité 
quant à elle des réactions contradictoires. Alors que cer-
taines délégations ont estimé que l’adoption du Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale lui avait ôté tout 
intérêt, d’autres ont souligné qu’elle gardait une valeur 
propre, son but étant d’éviter que la prescription ne fasse 
obstacle à la répression des crimes les plus graves qu’elle 
vise, et qu’elle pourrait de surcroît constituer une preuve 
de l’existence d’une coutume internationale. Le débat se 
poursuivra à la cinquantième réunion du CAHDI, au cours 
de laquelle la Convention européenne sur l’immunité des 
États et son Protocole additionnel seront examinés.

5. Lors de la quarante-huitième réunion du CAHDI, des 
discussions ont été consacrées aux questions juridiques 
liées au phénomène des combattants terroristes étrangers, 
notamment à la possibilité de priver de leur nationalité 
les personnes qui partent dans un pays étranger rejoindre 
des groupes impliqués dans un conflit armé dans ce pays. 
À cet égard, deux instruments dans lesquels figurent des 
dispositions concernant la perte de la nationalité ont été 
examinés. La Convention sur la réduction des cas d’apa-
tridie, de 1961, qui prévoit qu’un État partie ne peut priver 
une personne de sa nationalité si cette privation a pour effet 
de la rendre apatride, et la Convention européenne sur la 
nationalité, de 1997, qui, tout en ayant le même objectif, 
prévoit plusieurs exceptions concernant notamment l’ac-
quisition frauduleuse de la nationalité ou l’engagement 
volontaire dans des forces militaires étrangères. Bien que 
ces instruments ne visent pas le phénomène, de plus en 
plus répandu, des combattants terroristes étrangers, le 
CAHDI s’est posé la question de savoir si, d’une part, ce 
phénomène pouvait être couvert par lesdites conventions 
au moyen de déclarations ou de réserves et, d’autre part, si 
ces instruments permettaient de retirer leur nationalité aux 
personnes concernées. Concernant la seconde question, il 
est apparu que le retrait de la nationalité à des binatio-
naux semble conforme au droit international, y compris 
aux instruments précités. En revanche, des problèmes 
se posent lorsque le retrait de la nationalité donne lieu à 
des situations d’apatridie. Quant à la question de savoir 
si le droit des traités offre des solutions pour priver les 
combattants terroristes étrangers de leur nationalité, deux 
possibilités ont été envisagées : soit dénoncer les deux 
conventions, modifier la législation nationale puis adhérer 
à nouveau aux instruments en faisant une nouvelle décla-
ration et une nouvelle réserve ; soit, pour les États ayant 
fait des réserves, formuler une déclaration interprétative 
expliquant que les réserves faites à ces deux conventions 
visaient à sanctionner les nationaux qui menaient des 
activités militaires à l’étranger, en couvrant par là même 
la question des « combattants militaires » rejoignant des 
groupes impliqués dans des conflits armés non inter-
nationaux. Il est ressorti des échanges qui ont suivi que 
la première possibilité était contraire au droit des traités 
et considérée comme une fraude à la loi. La seconde a 
également suscité des préoccupations, car formuler une 
déclaration interprétative portant sur une réserve existante 
aurait pour effet d’élargir le champ des deux conven-
tions aux combattants terroristes étrangers et se révéle-
rait contraire à l’objet et au but de ces instruments si cela 
conduisait à l’apatridie des personnes concernées. À cet 
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égard, les travaux de la Commission du droit international 
ont été évoqués, notamment le Guide de la pratique sur 
les réserves aux traités196 et son point relatif à l’« Élargis-
sement de la portée d’une réserve » dont il a été souligné 
que le commentaire porte sur la pratique établie au sein 
du Conseil de l’Europe d’interdire les modifications qui 
élargissent la portée des réserves197.

6. Passant à la contribution du CAHDI aux travaux de la 
Commission du droit international, M. Rietjens rappelle 
que ces travaux sont inscrits à l’ordre du jour des réunions 
de septembre du CAHDI et il souligne l’importance du 
dialogue entre ces deux instances, qui passe notamment 
par la visite annuelle d’un membre de la Commission. Le 
CAHDI inscrit aussi à son ordre du jour des thèmes récur-
rents tels que « L’immunité des États et des organisations 
internationales » et « Le droit et la pratique concernant les 
réserves aux traités et déclarations interprétatives concer-
nant les traités internationaux », qui font l’objet de dis-
cussions nourries au cours desquelles les travaux de la 
Commission sont fréquemment cités. En tant qu’Obser-
vatoire européen des réserves aux traités internationaux, il 
analyse à chacune de ses réunions une liste de réserves et/
ou déclarations susceptibles de faire l’objet d’objections, 
en se référant abondamment au Guide de la pratique sur 
les réserves aux traités de la Commission et aux commen-
taires se rapportant aux directives qui y figurent. En outre, 
bien que la base de données du CAHDI sur les immunités 
porte essentiellement sur les immunités des États et des 
organisations internationales, la question de l’immunité 
des représentants de l’État est de plus en plus fréquem-
ment abordée et, en mars 2014, le CAHDI a tenu un sémi-
naire sur « L’immunité ratione materiae des représentants 
de l’État de la juridiction pénale étrangère », auquel a par-
ticipé Mme Escobar Hernández, Rapporteuse spéciale sur 
ce sujet. Enfin, les actes de la Conférence tenue en sep-
tembre 2012 sur « Le juge et la coutume internationale » 
ayant suscité un très grand intérêt, ils ont été complétés 
par des contributions supplémentaires d’éminents juges 
nationaux et internationaux pour former un ouvrage dont 
la publication est attendue en septembre 2015.

7. En ce qui concerne la contribution du CAHDI aux 
travaux d’autres instances, il convient de noter que les 
conseillers juridiques des États membres et observateurs 
du Conseil de l’Europe se retrouvent au sein de plusieurs 
autres instances, notamment l’Union européenne et l’Or-
ganisation des Nations Unies, ce qui favorise l’adoption 
d’approches cohérentes et les échanges sur le plan juri-
dique. On peut citer à cet égard les discussions menées 
actuellement sur la question du règlement des différends 
de droit privé auxquels une organisation internationale 
est partie. Le CAHDI a estimé nécessaire de s’en saisir 
car l’immunité de ces organisations empêche souvent les 
individus victimes d’un préjudice causé par le compor-
tement d’une organisation internationale d’obtenir répa-
ration devant un juge national. Or, ces dernières années, 
cette immunité a été de plus en plus souvent contestée, au 

196 Résolution 68/111 de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 2013, annexe. Les directives constituant le Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités adopté par la Commission et les 
commentaires y afférents sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(3e partie), p. 23 et suiv.

197 Annuaire… 2011, vol. II (3e partie), voir la directive 2.3.4 (Élar-
gissement de la portée d’une réserve), p. 126 et suiv. 

motif que son maintien serait incompatible avec le droit 
d’accès à un tribunal. Si ce thème dépasse évidemment le 
cadre régional du Conseil de l’Europe, il est très difficile, 
à ce stade, d’en discuter dans un cadre plus large. En sep-
tembre 2014, le CAHDI a en outre organisé un séminaire 
sur « Les aspects juridiques du rôle de l’État hôte d’or-
ganisations internationales », au cours duquel des orien-
tations destinées aux États accueillant des organisations 
internationales ont été dégagées, notamment au sujet de la 
législation interne régissant le statut des organisations ou 
la question de l’application du droit national. 

8. Le CAHDI a aussi eu l’occasion d’examiner une 
nouvelle fois la relation entre l’Union européenne et le 
Conseil de l’Europe, en adoptant à la demande du Comité 
des Ministres un avis sur la recommandation de l’As-
semblée parlementaire intitulée « La mise en œuvre du 
Mémorandum d’accord entre le Conseil de l’Europe et 
l’Union européenne », qui traite notamment de la possibi-
lité pour l’Union européenne, en tant que telle, d’adhérer 
à des conventions du Conseil de l’Europe198. Il a souligné 
à cet égard que l’Union européenne était déjà partie à dix 
conventions du Conseil de l’Europe et qu’elle en avait 
signé, mais pas encore ratifié, quatre autres. Il a également 
fait observer que l’Union européenne pouvait devenir par-
tie à 23 conventions supplémentaires et pourrait être invi-
tée à adhérer à 12 autres après leur entrée en vigueur. Les 
membres du CAHDI ont toutefois convenu, afin de ne pas 
empiéter sur les négociations en cours, de ne pas com-
menter pour l’instant l’avis 2/13 dans lequel la Cour de 
justice de l’Union européenne a indiqué, le 18 décembre 
2014, que le projet d’accord sur l’adhésion de l’Union 
européenne à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (Convention euro-
péenne des droits de l’homme) n’était pas compatible 
avec certaines dispositions du droit de l’Union. 

9. En conclusion, M. Rietjens dit que le CAHDI entend 
poursuivre les échanges et les débats et continuer de 
proposer des solutions à des problèmes contemporains 
dans une démarche de coopération active avec les autres 
acteurs de la société internationale, car il est convaincu 
que la coopération est la clé en droit international. 

10. Mme REQUENA (Conseil de l’Europe) dit que les 
liens entre l’Organisation des Nations Unies et le Conseil 
de l’Europe dans le domaine du droit international se 
sont renforcés davantage encore avec la participation 
de représentants du Conseil de l’Europe à la « Semaine 
du droit international » dans le cadre de l’examen par 
la Sixième Commission du rapport de la Commission 
du droit international sur ses travaux. M. Polakiewicz, 
Directeur de la Direction du conseil juridique et du droit 
international public, a notamment pris part, lors de la vingt- 
cinquième réunion des conseillers juridiques, tenue les 27 
et 28 octobre 2014, à un groupe de discussion sur le thème 
« Accès extraterritorial à l’information : droits et devoirs 
des États » en présentant un exposé sur le problème de la 
conciliation entre application efficace du droit et protec-
tion des données.

198 Avis du CAHDI sur la recommandation 2060 (2015) de l’Assem-
blée parlementaire du Conseil de l’Europe – « La mise en œuvre du 
Mémorandum d’accord entre le Conseil de l’Europe et l’Union euro-
péenne », document disponible sur le site Web du Conseil de l’Europe à 
l’adresse suivante : www.coe.int.

http://www.coe.int
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11. Mme Requena dit qu’après avoir exposé certains 
faits nouveaux concernant la présidence du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe, elle évoquera des 
aspects du droit des traités touchant aux conventions du 
Conseil de l’Europe, avant d’aborder la question de l’ac-
tion du Conseil de l’Europe en matière de lutte contre le 
terrorisme, pour finir par certaines questions concernant 
les pouvoirs de la délégation de la Fédération de Russie à 
l’Assemblée parlementaire.

12. En ce qui concerne le premier point, l’Assem-
blée parlementaire a renouvelé le mandat de Secrétaire 
générale adjointe de Mme Battaini-Dragoni. En outre, en 
novembre 2014, l’Azerbaïdjan a cédé la présidence du 
Comité des Ministres à la Belgique, à laquelle la Bosnie-
Herzégovine a succédé en mai 2015. Celle-ci a inscrit au 
nombre de ses priorités la promotion de la ratification et 
de l’application de la Convention du Conseil de l’Europe 
sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique, entrée en vigueur 
le 1er août 2014, l’élargissement de la politique du Conseil 
de l’Europe à l’égard des régions voisines, à savoir les 
partenariats pour 2015-2017 conclus avec la Jordanie, le 
Maroc et la Tunisie et le renforcement de la coopération 
avec le Kazakhstan et le Kirghizistan, de sorte que les 
normes juridiques du Conseil de l’Europe puissent servir 
de fondement au développement du cadre juridique de ces 
pays, les activités du Conseil de l’Europe dans le domaine 
de la culture, en particulier la Convention culturelle euro-
péenne et les activités que mène le Conseil par l’intermé-
diaire du Fonds européen de soutien à la coproduction et à 
la diffusion des œuvres de création cinématographiques et 
audiovisuelles (EURIMAGES), et enfin le renforcement 
de l’action du Conseil de l’Europe concernant la dimen-
sion religieuse du dialogue interculturel.

13. En ce qui concerne les faits nouveaux récents inté-
ressant le droit conventionnel du Conseil de l’Europe, le 
3 juin 2015, le Comité des Ministres a adopté une réso-
lution portant modification de l’article 26 du Statut du 
Conseil de l’Europe qui fixe à 18 le nombre de sièges 
attribués à la Turquie à l’Assemblée parlementaire. Cette 
décision visait à mettre fin à la sous-représentation du 
Parlement turc à l’Assemblée. La Turquie, qui a offert de 
devenir un grand contributeur aux budgets du Conseil, 
compte désormais le même nombre de sièges que les cinq 
autres grands contributeurs que sont la France, l’Alle-
magne, l’Italie, la Fédération de Russie et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 

14. Le 9 juin 2015, le Gouvernement ukrainien a notifié 
au Secrétaire général du Conseil de l’Europe sa décision 
d’exercer le droit de dérogation prévu à l’article 15 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. Invoquant 
un danger public menaçant la vie de la nation, il a indiqué 
devoir prendre des mesures dérogeant à certaines obliga-
tions découlant du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et de la Convention européenne des 
droits de l’homme. Ces mesures imposent notamment des 
restrictions aux droits garantis aux articles 5 (Droit à la 
liberté et à la sûreté), 6 (Droit à un procès équitable), 8 
(Droit au respect de la vie privée et familiale) et 13 (Droit 
à un recours effectif) de la Convention européenne des 
droits de l’homme, ainsi qu’à l’article 2 (Liberté de cir-
culation) du Protocole no 4 y relatif. D’après les autorités 

ukrainiennes, ces mesures, qui concernent les opérations 
antiterroristes menées dans certaines zones des districts 
de Donetsk et de Lougansk, ne s’appliqueront que dans 
ces zones, et toute modification relative à leur mise en 
œuvre, y compris du point de vue territorial, sera signa-
lée au Secrétaire général du Conseil de l’Europe. Il y a 
lieu de rappeler que ce n’est pas la première fois que le 
droit de dérogation prévu à l’article 15 de la Convention 
est invoqué, plusieurs États parties – Albanie, Arménie, 
France, Géorgie, Grèce, Irlande, Turquie et Royaume-
Uni – y ayant eu recours dans le passé. Le Conseil de 
l’Europe continuera de collaborer avec le Gouvernement 
ukrainien afin que les dérogations mises en place soient 
levées le plus rapidement possible. Dans l’intervalle, la 
Cour européenne des droits de l’homme continuera de 
recevoir et d’examiner les requêtes imputant à l’Ukraine 
des violations des droits garantis par la Convention et 
déterminera, dans les affaires dont elle sera saisie, si les 
mesures prises en vertu du droit de dérogation sont justi-
fiées au regard des menaces qui les ont inspirées.

15. À sa dernière session, tenue en mai 2015, le Comité 
des Ministres a adopté une série de décisions en vue 
de renforcer l’efficacité du mécanisme de suivi de la 
Convention européenne des droits de l’homme, dont le 
bon fonctionnement est entravé par des problèmes persis-
tants tels que le retard dans le traitement des requêtes sou-
mises à la Cour, la non-exécution des arrêts de la Cour par 
les États et la charge de travail croissante qui en découle 
pour le Comité des Ministres, auquel il incombe de sur-
veiller la bonne exécution des arrêts rendus par la Cour. 
Entre autres mesures visant à améliorer l’application de 
la Convention, le Comité des Ministres a encouragé les 
nombreux États parties à la Convention qui ne l’ont pas 
encore fait à signer et à ratifier les Protocoles nos 15 et 16 
y relatifs. Mme Requena rappelle que le Protocole no 15, 
dans son article 1, fait expressément référence au principe 
de subsidiarité et à la théorie de la marge d’appréciation, 
et que, dans son article 4, il fixe à quatre mois – contre six 
actuellement – le délai pour saisir la Cour après qu’une 
décision définitive a été rendue par une juridiction natio-
nale. Le Protocole no 16 prévoit quant à lui la possibilité 
pour les plus hautes juridictions nationales d’adresser à la 
Cour des demandes d’avis consultatifs sur des questions 
de principe concernant l’interprétation ou l’application 
de la Convention ou des protocoles y relatifs. Le Comité 
des Ministres est convaincu de l’importance de l’adhésion 
de l’Union européenne à la Convention européenne des 
droits de l’homme, qu’il encourage vivement, mais il ne 
peut préjuger de l’issue des négociations en cours à ce 
sujet entre les États membres et les institutions de l’Union 
européenne.

16. Deux nouvelles conventions du Conseil de l’Europe 
ont été ouvertes à la signature : la Convention sur la mani-
pulation de compétitions sportives, en septembre 2014, et 
la Convention contre le trafic d’organes humains, en mars 
2015. La Convention européenne sur le rapatriement des 
mineurs, qui a été adoptée en 1970, entrera en vigueur 
le 28 juillet 2015. Le Bureau des traités constate qu’un 
nombre croissant d’États non membres du Conseil de 
l’Europe demandent à adhérer aux conventions de celui-
ci. Sur les 216 conventions existantes, 159 sont ouvertes 
aux États non membres. Depuis juillet 2014, 10 adhésions 
d’États non membres ont été enregistrées et 9 demandes 
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d’adhésion émanant d’États non membres ont été reçues. 
La procédure d’adhésion des États non membres aux 
conventions du Conseil de l’Europe a été simplifiée et 
sa durée considérablement raccourcie. Ainsi, la demande 
d’adhésion ne donne plus lieu à une première consulta-
tion de tous les États membres du Conseil de l’Europe 
suivie d’une seconde consultation des États non membres 
parties à la convention objet de la demande, mais à une 
consultation unique auprès de tous les États parties à la 
convention, membres et non membres, qui nécessite au 
plus six semaines, contre plusieurs mois auparavant. 

17. À la suite des terribles attaques terroristes qui ont 
frappé la Belgique, la France et le Danemark, le Secrétaire 
général du Conseil de l’Europe a présenté au Comité des 
Ministres, le 9 février 2015, un document contenant des 
propositions d’action immédiate pour combattre l’extré-
misme et la radicalisation conduisant au terrorisme. S’ap-
puyant sur ce document, le Comité des Ministres a adopté 
à sa session de mai 2015 une déclaration et un plan d’ac-
tion articulés autour de deux grands objectifs : renforcer le 
cadre juridique de la lutte contre le terrorisme et l’extré-
misme violent, et prévenir et combattre la radicalisation 
violente, en particulier dans les écoles, les prisons et sur 
Internet. À sa session de mai, le Comité des Ministres a 
également adopté un protocole additionnel à la Conven-
tion du Conseil de l’Europe pour la prévention du terro-
risme qui traite des combattants terroristes étrangers et 
donne une définition plus précise des infractions prévues 
par la résolution 2178 (2014) du Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies. Le plan d’action adopté 
par le Comité des Ministres prévoit en outre l’élaboration 
d’une nouvelle recommandation sur les terroristes agissant 
seuls et de lignes directrices concernant la prévention de la 
radicalisation dans les prisons.

18. En janvier 2015, l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe a décidé de ratifier les pouvoirs de la 
délégation russe tout en suspendant ses droits de vote et de 
représentation aux organes directeurs de l’Assemblée afin 
d’exprimer clairement qu’elle condamnait la poursuite 
des graves violations du droit international commises par 
la Fédération de Russie en Ukraine. À sa session de juin 
2015, elle a décidé de ne pas annuler les pouvoirs déjà 
ratifiés, afin de favoriser le dialogue avec la Fédération 
de Russie, mais a néanmoins maintenu les sanctions en 
vigueur. Dans une décision du 15 avril 2015, le Comité 
des Ministres a appelé toutes les parties concernées à res-
pecter les accords de Minsk199, notamment l’ensemble de 
mesures en vue de l’application de ces accords, adopté en 
février 2015200. 

19. Pour conclure, Mme Requena, citant la résolution 69/83 
de l’Assemblée générale des Nations Unies, dans laquelle 
celle-ci se félicite de la contribution du Conseil de l’Europe 

199 Relevé de conclusions des consultations du Groupe de contact 
tripartite relatives aux mesures conjointes destinées à mettre en œuvre 
le Plan de paix du Président de l’Ukraine P. Porochenko et les initiatives 
du Président russe V. Poutine (signé à Minsk le 5 septembre 2014), et 
Mémorandum d’application du relevé de conclusions des consultations 
du Groupe de contact tripartite relatives aux mesures destinées à mettre 
en œuvre le Plan de paix du Président de l’Ukraine P. Porochenko et 
les initiatives du Président de la Russie V. Poutine (signé à Minsk le 
19 septembre 2014).

200 Résolution 2202 (2015) du Conseil de sécurité, en date du 
17 février 2015, annexe I.

aux travaux de sa Sixième Commission et de la Commis-
sion du droit international, dit que le Conseil de l’Europe se 
réjouit également de cette coopération.

20. M. KITTICHAISAREE voudrait savoir sur quelles 
dispositions juridiques s’appuie la décision de l’Union 
européenne de recourir aux forces armées pour stopper les 
bateaux utilisés par des trafiquants d’êtres humains. En 
ce qui concerne l’immunité des représentants de l’État, 
dans l’arrêt qu’elle a rendu en l’affaire Mandat d’arrêt 
du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo 
c. Belgique), la Cour internationale de Justice a reconnu 
le principe de l’immunité personnelle des membres de la 
troïka. Cette question fait débat au sein de la Commis-
sion du droit international, certains membres estimant que 
cette immunité devrait bénéficier aux seuls chefs d’État 
ou de gouvernement, alors que plusieurs États ont déclaré 
à la Sixième Commission de l’Assemblée générale des 
Nations Unies qu’elle devrait bénéficier non seulement 
aux membres de la troïka mais aussi à d’autres représen-
tants de l’État. Il serait intéressant de connaître la position 
du CAHDI sur ce sujet, ainsi que sur le point de savoir 
si les prestataires privés devraient être admis à bénéficier 
de l’immunité fonctionnelle et, dans l’affirmative, pour 
quelles raisons.

21. M. PARK, revenant sur la question des combattants 
terroristes étrangers, dit qu’il s’agit d’un phénomène nou-
veau qui n’existait pas au moment de la conclusion de la 
Convention sur la réduction des cas d’apatridie, de 1961, 
et dont on peut par conséquent considérer qu’il constitue 
un « changement fondamental de circonstances » au sens 
de l’article 62 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités (Convention de Vienne de 1969). Il voudrait savoir 
si cet article a été pris en considération dans les débats qui 
ont amené le CAHDI à conclure que le fait de dénoncer 
la Convention et d’y adhérer à nouveau en formulant une 
réserve permettant de priver de leur nationalité les com-
battants terroristes étrangers était contraire au droit des 
traités et considéré comme une fraude à la loi. 

22. M. RIETJENS (Conseil de l’Europe) dit qu’il ne 
saurait s’exprimer au nom de l’Union européenne sur les 
raisons qui l’ont conduite à prendre les mesures évoquées 
par M. Kittichaisaree mais qu’il sera heureux de s’entre-
tenir avec lui de cette question dans un autre contexte. 
À propos des combattants terroristes étrangers, il précise 
que le CAHDI, qui est avant tout un lieu d’échanges de 
vues, n’a pas adopté de position officielle sur le sujet, et 
que les discussions se poursuivent dans les capitales sur 
la manière de lutter efficacement contre ce phénomène 
dans le respect du droit. Il ne se rappelle pas que l’ar-
ticle 62 de la Convention de Vienne de 1969 ait été invo-
qué dans le cadre des débats du CAHDI, mais cet article 
offre indéniablement un angle de réflexion très pertinent 
qu’il ne manquera pas de porter à l’attention des membres 
du CAHDI à l’occasion de futures discussions. S’expri-
mant à titre personnel, il constate que face au terrorisme 
les dirigeants politiques se sentent souvent obligés de 
prendre dans l’urgence des mesures fortes pour rassurer 
la population, comme cela a par exemple été le cas après 
les attentats du 11 septembre 2001, au risque parfois de 
passer outre certains principes qu’un État de droit se doit 
de respecter. Ce n’est que dans un second temps, après 
qu’une réflexion a été menée, notamment sous l’influence 
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d’éminents juristes comme ceux de la Commission, que 
des ajustements sont apportés aux mesures initiales. La 
contribution des experts du droit international est donc 
essentielle pour définir des moyens d’agir qui soient 
conformes aux principes du droit.

23. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que les ren-
contres entre la Commission et le CAHDI sont toujours 
l’occasion d’un échange de vues très fructueux sur des 
questions d’intérêt commun et qu’il est important de les 
perpétuer. Au sujet des combattants terroristes étrangers, 
elle souscrit totalement au point de vue du CAHDI selon 
lequel le fait de dénoncer les conventions pertinentes et 
d’y adhérer de nouveau en formulant une réserve pour 
pouvoir déchoir les personnes concernées de leur natio-
nalité constitue une fraude à la loi. Pour autant, elle n’est 
pas persuadée que cette façon de procéder soit contraire 
au droit des traités, comme tend à le démontrer le cas de 
l’État plurinational de Bolivie et de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Pro-
tocole portant amendement de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961. En effet, l’État plurinational de 
Bolivie, qui était partie à la Convention depuis 1976, l’a 
dénoncée en juin 2011 avec effet au 1er janvier 2012 pour 
y adhérer de nouveau en 2013 avec une réserve lui per-
mettant d’autoriser sur son territoire la consommation de 
la feuille de coca en tant que pratique traditionnelle. Qua-
torze États ont émis des objections mais leur nombre étant 
inférieur au seuil d’un tiers des États parties requis par la 
Convention pour que la réserve soit rejetée, celle-ci a été 
considérée comme autorisée.

24. M. FORTEAU demande ce qui s’oppose à ce que 
la question du règlement des différends de droit privé 
auxquels une organisation internationale est partie fasse 
l’objet de discussions dans un cadre plus large que celui 
du Conseil de l’Europe.

25. M. RIETJENS (Conseil de l’Europe) remercie 
Mme Escobar Hernández d’avoir mentionné le cas de 
l’adhésion renouvelée de l’État plurinational de Bolivie 
à la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle 
que modifiée par le Protocole portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 mais dit 
ne pas se souvenir si la réserve de ce pays avait été exa-
minée au sein du CAHDI en tant qu’Observatoire euro-
péen et ne sait pas quels pays ont formulé les objections 
qu’elle mentionne. La discussion sur les combattants 
terroristes étrangers relevait du point de l’ordre du jour 
portant sur les questions actuelles de droit international, 
à savoir d’un échange de vues très général qui ne donne 
en principe pas lieu à une conclusion du CAHDI. Les opi-
nions mentionnées demeurent celles des délégations qui 
les ont formulées. Cependant, Mme Escobar Hernández a 
clairement montré qu’il est permis de douter du caractère 
absolu de l’affirmation selon laquelle le procédé employé 
par l’État plurinational de Bolivie, notamment, serait 
contraire au droit des traités. En ce qui concerne la ques-
tion du règlement des différends de droit privé auxquels 
une organisation internationale est partie, l’occasion ne 
s’est pas encore présentée de la traiter à l’échelle mon-
diale. Les membres du CAHDI s’y sont intéressés parce 
qu’elle se pose fréquemment dans la pratique, et se sont 
demandé comment il serait possible de combiner le prin-
cipe de l’immunité fonctionnelle des organisations et le 

droit d’avoir accès au juge afin de faire valoir ses droits. 
Le moment viendra certainement où d’autres instances se 
saisiront de cette question.

26. Mme REQUENA (Conseil de l’Europe) dit que le 
cas de la réserve de l’État plurinational de Bolivie à la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que 
modifiée par le Protocole portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 n’a pas été 
examiné lors des débats au sein du CAHDI. Le Bureau 
des traités du Conseil de l’Europe a par contre examiné la 
question de savoir si pourrait être considéré comme une 
fraude à la loi le fait pour un État partie à la Convention 
européenne sur la nationalité de dénoncer la Convention 
et d’y adhérer de nouveau en faisant une réserve pour 
pouvoir retirer leur nationalité aux combattants terroristes 
étrangers. Plus qu’au procédé en question, le Bureau s’est 
intéressé à la réserve elle-même et à sa compatibilité avec 
l’objet et le but de la Convention. Étant donné qu’aux fins 
de la Convention, la perte de la nationalité à l’initiative 
d’un État partie est prévue, entre autres circonstances, 
dans le cas d’un engagement volontaire dans des forces 
militaires étrangères, le Bureau a estimé qu’une réserve 
visant à permettre le retrait de la nationalité aux combat-
tants terroristes étrangers était interdite par la Convention 
et serait contraire à son objet et à son but au motif que 
les groupes armés rejoints par ces combattants ne sont 
pas des forces nationales officielles. Les débats qui ont 
lieu au sein du CAHDI ne faisant pas l’objet de procès-
verbaux officiels, ils revêtent un caractère plus informel 
que dans d’autres instances, notamment du système des 
Nations Unies, ce qui permet des prises de position plus 
avant-gardistes.

27. M. HASSOUNA souhaiterait savoir si le CAHDI 
a envisagé la possibilité d’une coopération avec l’Orga-
nisation juridique consultative pour les pays d’Asie et 
d’Afrique (AALCO), qui serait profitable pour les deux 
parties car elles traitent de sujets communs. En outre, il 
serait très utile que le CAHDI propose des sujets suscep-
tibles d’être inscrits au programme de travail à long terme 
de la Commission.

28. M. ŠTURMA convient, au sujet des combattants 
terroristes étrangers, que la solution des réserves ne serait 
pas la meilleure concernant la Convention européenne 
sur la nationalité. Cela étant, le CAHDI pourrait peut-être 
envisager d’adopter un accord, même en forme simpli-
fiée, relatif à l’interprétation de cette convention sur la 
question du service au sein de forces armées étrangères, 
de sorte que l’on puisse prendre des mesures contre les 
individus concernés.

29. M. RIETJENS (Conseil de l’Europe) remercie 
M. Hassouna de ses propositions et dit qu’il proposera 
aux membres du CAHDI d’inviter le Secrétaire général 
de l’AALCO à venir présenter les travaux de cette orga-
nisation, car les échanges entre organisations régionales 
sont mutuellement enrichissants. Il demandera aussi aux 
délégations membres du CAHDI de réfléchir à d’éven-
tuels sujets à proposer à la Commission, qui pourront 
être communiqués à M. Singh lors de sa visite prévue 
en septembre 2015. Enfin, relevant que l’observation de 
M. Šturma rejoint ce qui a été dit au sujet du changement 
de circonstances, il dit que le CAHDI devrait prendre cet 
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argument en considération dans le cadre de ses discus-
sions futures sur les possibilités de trouver une base juri-
dique sur laquelle fonder des mesures que les États sont 
déterminés à prendre, tout en préférant le faire dans le 
respect de l’état de droit.

Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, 
A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]

[Point 8 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

30. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du deuxième rapport sur la 
protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés (A/CN.4/685).

31. M. HMOUD dit qu’en entreprenant l’étude de 
la protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés, la Commission s’est lancée dans une 
tâche ambitieuse, car les règles en la matière sont peut-
être insuffisantes et la notion d’environnement juridi-
quement et scientifiquement mal définie. Il est impératif 
d’élaborer des règles ou principes applicables à la fois 
durant les conflits armés et en temps de paix. La tâche 
n’est pas aisée car certaines règles, comme celles régis-
sant les conflits armés, relèvent d’une lex specialis. 
Néanmoins, en décidant sur la proposition de la Rap-
porteuse spéciale de ne pas limiter la portée du sujet à la 
protection de l’environnement durant les conflits armés 
proprement dits, la Commission a pris la bonne décision. 
En effet, si l’objectif est de protéger l’environnement 
au maximum, il convient de mettre en place un régime 
juridique complet qui réglemente ou oriente le compor-
tement des parties avant, pendant et après les conflits. 
Certes, ce sont les États qui jouent le rôle majeur à cet 
égard, notamment s’agissant des mesures de précaution, 
de préparation et d’atténuation, mais les organisations 
intergouvernementales, dans la mesure où elles sont 
assujetties aux règles ou associées à leur application, 
peuvent également jouer un rôle important. De ce point 
de vue, M. Hmoud demande si la Rapporteuse spéciale 
ne pourrait pas traiter dans ses rapports suivants, ne 
serait-ce qu’à titre de propositions, de la manière dont 
les organisations internationales peuvent contribuer à la 
protection juridique de l’environnement, y compris sous 
la forme d’une obligation de coopération ou de partage 
de l’information.

32. S’agissant de la forme du résultat final des tra-
vaux, la Rapporteuse spéciale estime qu’il doit s’agir 
de principes, lesquels pourront néanmoins, en fonction 
du contexte, être contraignants. De fait, tels qu’ils sont 
libellés, les projets de principes 1 à 4 créent des obliga-
tions à la charge des États et des parties aux conflits. Des 
principes peuvent exprimer le droit positif ou s’entendre 
de lege ferenda quel que soit le nom qu’on leur donne, 
mais leurs dispositions auront plus de chances d’être 
respectées s’ils ne prennent pas la forme d’un traité. 
L’idée d’élaborer des projets d’article ne manque toute-
fois pas d’intérêt, d’autant plus que les règles relatives 
aux conflits armés sont pour la plupart codifiées dans des 
traités universels.

33. En ce qui concerne les conflits armés à prendre en 
considération, M. Hmoud estime que les travaux doivent 
porter aussi bien sur les conflits armés non internationaux 
que sur les conflits armés internationaux. Comme l’ont dit 
plusieurs membres, la plupart des conflits armés contem-
porains sont des conflits internes et la valeur ajoutée des 
travaux de la Commission serait minime s’ils se limitaient 
aux conflits armés internationaux. Même s’il règne une 
certaine incertitude quant à l’applicabilité aux conflits 
armés non internationaux de certaines règles relatives à 
la protection de l’environnement, il n’y a aucune raison 
de ne pas affirmer que ces règles sont applicables ou de 
ne pas développer progressivement de nouvelles règles 
applicables à ce type de conflits. À cet égard, les principes 
devraient indiquer expressément qu’ils s’appliquent aux 
deux types de conflits, sans s’appesantir sur une défini-
tion. Celle donnée dans le préambule est plus exhaustive 
en ce qui concerne les conflits armés non internationaux et 
a été utilisée par des juridictions internationales comme le 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, mais 
la Commission n’a aucune raison d’entrer dans le débat 
sur le point de savoir quelles situations doivent être consi-
dérées comme des conflits armés. En effet, si l’article 3 
commun des Conventions de Genève pour la protection 
des victimes de la guerre (Conventions de Genève de 
1949) fait figurer l’emploi de la force entre groupes armés 
dans la définition, le Protocole additionnel relatif à la pro-
tection des victimes des conflits armés non internationaux 
(Protocole II) dispose que, pour entrer dans son champ 
d’application, un conflit armé non international doit oppo-
ser un État à des groupes armés qui exercent sur une par-
tie de son territoire un contrôle tel qu’il leur permette de 
mener des opérations militaires continues et d’appliquer 
le Protocole. De toute manière, si la Commission décide 
d’adopter une définition de l’expression « conflit armé », 
elle doit exiger que l’emploi prolongé de la force atteigne 
un niveau d’intensité minimal. 

34. En ce qui concerne la définition de l’environnement, 
il n’existe que peu d’instruments internationaux et régio-
naux définissant l’environnement ou l’environnement 
naturel, et la définition qu’ils contiennent n’englobe pas 
toujours les ressources naturelles. Dans le contexte de la 
protection de l’environnement ou de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés, l’inclusion des ressources 
naturelles peut poser problème, car les règles qui s’ap-
pliquent à ces ressources en vertu du droit international 
humanitaire servent des objectifs qui ne sont pas néces-
sairement ceux de la protection de l’environnement. Plu-
sieurs de ces règles, tout comme les décisions judiciaires 
relatives au traitement des ressources naturelles durant 
un conflit armé ou les résolutions du Conseil de sécu-
rité sur les situations de conflit, visent essentiellement à 
protéger des droits économiques et patrimoniaux contre 
la destruction et l’exploitation, et non l’environnement 
en tant que tel. Quoi qu’il en soit, si les ressources natu-
relles doivent être incluses dans la définition de l’envi-
ronnement, il conviendra d’opérer une distinction entre 
protection de l’environnement et protection des droits 
économiques et patrimoniaux associés aux ressources 
naturelles. De plus, les règles existantes relatives à la 
protection de l’environnement durant les conflits armés, 
y compris celles énoncées dans le Protocole additionnel 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux 



 3268e séance – 10 juillet 2015 193

(Protocole I), concernent essentiellement l’environne-
ment naturel. Si la Commission entend également traiter 
de la protection de l’environnement humain ou du patri-
moine naturel, il lui faudra trouver un fondement juri-
dique solide car le droit international positif ne semble 
pas prévoir une telle protection.

35. En ce qui concerne les armes, M. Hmoud ne voit 
aucune raison d’exclure un type quelconque d’armes, 
classiques ou non, du champ d’application des principes, 
en particulier ceux applicables durant le conflit armé. 
Si, dans l’avis consultatif qu’elle a rendu en 1996 sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, la 
Cour internationale de Justice a constaté l’absence en droit 
international conventionnel et en droit international cou-
tumier d’interdiction complète et universelle de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires, elle a conclu que cette 
menace ou cet emploi serait généralement contraire aux 
règles du droit international applicable dans les conflits 
armés, ce qui confirme que l’emploi d’armes nucléaires 
entre dans le champ d’application du droit des conflits 
armés et que toutes les interdictions ou protections spé-
cifiques relatives à l’environnement qu’énonce ce droit 
s’appliquent à ces armes. À cet égard, et comme d’autres 
membres de la Commission, M. Hmoud considère que 
le projet devrait contenir un principe sur l’interdiction 
d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre conçus pour 
causer ou dont on peut attendre qu’ils causent à l’envi-
ronnement naturel des dommages étendus, durables et 
graves. Il s’agit d’une règle du Protocole I dont on peut 
faire valoir qu’elle revêt un caractère coutumier, au moins 
dans les conflits armés internationaux, et ces méthodes 
ou moyens de guerre sont peut-être incompatibles avec 
l’application stricte des principes de distinction, de pro-
portionnalité et de nécessité militaire.

36. Les règles du droit international de l’environnement 
susceptibles d’être applicables en temps de paix et durant 
les conflits armés appellent également une observation 
générale. Dans les articles de 2011 sur les effets des 
conflits armés sur les traités201, les traités relatifs à l’envi-
ronnement figurent dans la liste indicative de traités qui, 
en raison de leur matière, continuent de s’appliquer durant 
un conflit armé. Il serait utile d’étudier quelles règles 
conventionnelles énoncées dans les traités universels sur 
la protection de l’environnement ont ce caractère. De 
même, existe-t-il des règles coutumières relatives à l’en-
vironnement qui s’appliquent en temps de guerre comme 
en temps de paix ? La Rapporteuse spéciale a soulevé 
cette question lorsqu’elle s’est penchée, au paragraphe 52 
de son deuxième rapport, sur les principes de précaution 
et de prévention. Au moins s’agissant du premier, la Cour 
internationale de Justice semble reconnaître dans son 
avis consultatif de 1996 sur la Licéité de la menace ou 
de l’emploi d’armes nucléaires qu’il s’applique durant les 
conflits armés. Ainsi, peut-être est-il essentiel de parvenir 
à des conclusions sur l’application temporelle de ces prin-
cipes et d’autres. 

37. S’agissant des principes et du préambule proposés 
par la Rapporteuse spéciale, M. Hmoud estime que l’objet 

201 Résolution 66/99 de l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 
2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie), p. 108 et suiv., par. 100 et 101.

des principes devrait être d’améliorer la protection de 
l’environnement avant, pendant et après le conflit armé. 
Or le libellé du principe semble indiquer que, durant 
toutes les phases du conflit, l’amélioration de cette pro-
tection se limite à des mesures de prévention et de répara-
tion, alors que pendant le conflit l’objectif est de réduire 
au minimum les dommages collatéraux. D’autre part, le 
projet de principe 2 indique que, lors d’un conflit armé, 
les règles et principes fondamentaux du droit international 
humanitaire s’appliquent de manière à assurer le niveau 
de protection le plus élevé possible. Ces objectifs doivent 
être harmonisés pour pouvoir fixer des critères aux fins de 
l’application et de l’interprétation des principes. Comme 
l’ont suggéré d’autres membres, il serait préférable de 
supprimer la mention des « mesures de prévention et de 
réparation », car elle semble limiter l’amélioration de la 
protection à ces seules mesures. Il conviendrait également 
de préciser qu’amélioration de la protection et réduction 
au minimum des dommages collatéraux ne s’excluent pas 
mutuellement. On pourrait à cette fin modifier le texte 
afin qu’il indique que l’objectif de l’amélioration de la 
protection lors d’un conflit armé comprend la réduction 
au minimum de ces dommages. M. Hmoud est également 
favorable à la suppression de l’adjectif « collatéraux », 
parce qu’un des objectifs devrait être de réduire au mini-
mum tous les dommages, qu’ils soient ou non collatéraux. 
Pour ce qui est de l’objet du projet de principe 2, même 
s’il ne crée pas de hiérarchie entre protection de l’envi-
ronnement et protection des civils et biens de caractère 
civil, peut-être est-il préférable de remplacer le membre 
de phrase « de manière à assurer le niveau de protection de 
l’environnement le plus élevé possible » par « de manière 
à améliorer la protection de l’environnement ». 

38. S’agissant du projet de principe 1, comme l’ont dit 
plusieurs membres, déclarer que l’environnement naturel 
est de caractère civil créera des incertitudes sans réaliser 
d’objectif précis en matière de protection juridique. Il 
est compréhensible qu’il soit difficile de décrire l’envi-
ronnement naturel comme un « bien », car il s’agit plutôt 
d’une notion. Mais aux fins de la définition juridique qui 
déterminera l’ensemble de règles et principes applicables 
à la protection de l’environnement durant un conflit armé, 
deux catégories, celle des civils et biens de caractère civil 
et celle des objectifs militaires, sont bien établies en droit 
international. Si l’on souhaite qualifier l’environnement 
naturel dans le projet de principe 1, il est préférable de le 
qualifier de « bien de caractère civil », afin que sa protec-
tion soit assurée par les règles généralement applicables 
à la protection de ces biens. On se souviendra toutefois 
que certaines des dispositions applicables à la protection 
des biens de caractère civil en vertu du droit international 
humanitaire ne sont pas automatiquement applicables par 
analogie à la protection de l’environnement naturel, là 
encore parce qu’il s’agit d’une notion et non d’un bien 
et qu’il doit donc faire l’objet d’un traitement juridique 
sui generis. Aussi est-il peut-être préférable, au lieu de 
se contenter de qualifier l’environnement de bien de 
caractère civil, d’énoncer les règles juridiques spéci-
fiques applicables à sa protection durant un conflit armé. 
L’objectif premier du projet de principe 1 est d’interdire 
les attaques contre l’environnement naturel, comme sont 
interdites les attaques contre les biens de caractère civil, 
à moins qu’il ne devienne un objectif militaire et dans la 
mesure où il le devient. Cette règle découle du principe 



194 Comptes rendus analytiques des séances de la seconde partie de la soixante-septième session

de distinction, qui est au cœur de la protection juridique 
des biens de caractère civil et, comme le rapport à l’exa-
men le démontre, la pratique est suffisamment abondante 
pour établir ce principe aux fins de la protection de l’envi-
ronnement naturel. La question est alors de savoir à quel 
moment l’environnement ou une partie de celui-ci devient 
un objectif militaire. Ce moment est probablement plus 
facile à déterminer pour les autres biens de caractère civil 
que pour l’environnement naturel. La transformation 
d’une partie de l’environnement en un objectif militaire 
fait-elle de l’ensemble de cet environnement la cible légi-
time d’une attaque ? Le texte du projet de principes ou des 
commentaires doit expliciter ces distinctions et situations. 
Pour ce qui est de la seconde partie du projet de principe 1, 
sur l’obligation de respecter et de protéger l’environne-
ment naturel, il conviendrait d’indiquer si cette obligation 
est propre à la situation de conflit armé ou concerne toutes 
les phases temporelles. L’une et l’autre solutions sont 
étayées par une pratique et une jurisprudence suffisantes. 

39. Le projet de principe 2 exprime deux idées : la pre-
mière est que les principes et règles fondamentaux du 
droit international humanitaire s’appliquent à l’environ-
nement, proposition étayée par la règle 43 de l’étude du 
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) sur le 
droit international humanitaire coutumier202, aux termes 
de laquelle les principes généraux relatifs à la conduite 
des hostilités s’appliquent à l’environnement naturel. 
L’étude conclut que cette règle s’applique aux conflits 
armés internationaux et non internationaux. Elle confirme 
également que ces principes fondamentaux ou généraux 
comprennent ceux de la distinction et de la proportionna-
lité ainsi que les règles relatives à la nécessité militaire. 
De plus, comme le deuxième rapport le démontre, la pra-
tique semble confirmer l’applicabilité de ces principes et 
règles à l’environnement naturel. S’agissant du principe 
des précautions dans l’attaque, deux points doivent être 
clarifiés : le premier est celui de l’application du prin-
cipe aux conflits armés non internationaux, question qui 
n’est pas réglée, et le second est le critère des dommages. 
S’agit-il de tous les dommages incidents, ou les dom-
mages doivent-ils satisfaire au critère rigoureux de l’ar-
ticle 55 du Protocole I, à savoir être « étendus, durables et 
graves » ? La seconde idée qu’exprime le projet de prin-
cipe 2 est que les règles et principes du droit international 
humanitaire doivent être appliqués de manière à améliorer 
la protection de l’environnement ou à assurer à celui-ci 
la meilleure protection possible. Cela peut avoir un effet 
important sur l’application de ces principes, en particu-
lier si l’on considère que le seuil des dommages est plus 
élevé pour l’environnement naturel que pour les civils et 
biens de caractère civil. Au minimum, comme on l’a dit, 
ce seuil n’est pas clair. Il s’agit d’une question de principe 
que la Commission doit trancher. 

40. Le projet de principe 3 réaffirme ce qu’a déclaré la 
Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
relatif à la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires et peut-être est-il important d’en faire un prin-
cipe distinct, selon la manière dont le projet de principe 2 
sera libellé. La Rapporteuse spéciale déclare au para-
graphe 161 de son deuxième rapport qu’il ne revient pas 

202 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, CICR et Bruylant, 2006, 
p. 190.

à la Commission de définir les paramètres du principe de 
proportionnalité. Il semble toutefois important d’expliciter 
la teneur de l’ensemble du projet de principe 3, c’est-à-dire 
d’indiquer comment les considérations environnemen-
tales peuvent être prises en compte lorsque l’on évalue la 
nécessité et la proportionnalité des opérations menées pour 
réaliser les objectifs militaires. C’est l’interaction entre les 
éléments de cette disposition qui doit être clarifiée, éven-
tuellement dans les commentaires.

41. Pour ce qui est de l’interdiction des représailles, 
M. Hmoud appuie l’inclusion de ce principe, l’interdiction 
totale ne devant souffrir aucune exception ni condition. 
On voit mal comment une attaque contre l’environnement 
naturel pourrait constituer des représailles licites. Si l’en-
vironnement ou une partie de celui-ci devient un objectif 
militaire, d’autres règles s’appliquent alors aux attaques. 
Cette interdiction absolue des représailles contre l’envi-
ronnement est réaffirmée au paragraphe 2 de l’article 55 
du Protocole I ainsi que dans la Convention sur l’interdic-
tion ou la limitation de l’emploi de certaines armes clas-
siques qui peuvent être considérées comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans 
discrimination.

42. S’agissant du projet de principe 5, relatif à la décla-
ration de zones démilitarisées, la Commission doit en 
effet indiquer qu’il importe de protéger juridiquement les 
zones d’importance écologique majeure. Il serait néan-
moins utile d’ajouter au principe une disposition indi-
quant que les accords déclarant des zones démilitarisées 
conclus par les parties avant ou pendant le conflit armé 
doivent être respectés durant le conflit et que ces zones ne 
peuvent faire l’objet d’attaques. 

43. En conclusion, M. Hmoud recommande de renvoyer 
au Comité de rédaction les principes proposés et les dis-
positions du préambule relatives au champ d’application 
et à l’objet.

44. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, rappelant que 
la Rapporteuse spéciale a expliqué en détail, lors de la 
présentation de son deuxième rapport, pourquoi elle a 
choisi de présenter les résultats de ses travaux sous la 
forme de projets de principe, souhaite appeler l’attention 
sur le terme « principe », qui a été interprété de façon très 
diverse par les membres de la Commission. Elle estime 
pour sa part que le choix de ce terme n’enlève rien au 
caractère normatif des résultats des travaux. Comme elle 
l’a déjà dit à plusieurs reprises au cours du quinquennat, 
les « principes » ne sauraient être automatiquement consi-
dérés comme de simples orientations. Au contraire, ils ont 
une véritable valeur normative et il ne fait aucun doute 
qu’ils créent des obligations. Si elle comprend les raisons 
avancées par la Rapporteuse spéciale, Mme Escobar Her-
nández estime néanmoins, compte tenu de la teneur des 
propositions présentées à ce stade, qu’il serait préférable 
de parler de « projets d’article » – étant entendu qu’elle ne 
voit pas d’inconvénient à ce que l’on conserve l’expres-
sion « projets de principe » si une majorité de membres le 
souhaite.

45. Comme elle l’a fait observer à la session précédente, 
Mme Escobar Hernández estime que l’approche par phases 
retenue par la Rapporteuse spéciale est satisfaisante 
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parce qu’elle permet de traiter de façon méthodique les 
problèmes relatifs à la protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés avant, pendant et après le 
conflit. À cet égard, elle souscrit sans réserve au point de 
vue de la Rapporteuse spéciale, selon qui l’on ne peut trai-
ter ce sujet sans prendre en considération ces trois phases, 
à l’évidence intimement liées. En outre, le fait d’étudier 
chacune de ces phases séparément permet de « disséquer » 
les problèmes et évite d’envisager la question de la pro-
tection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés comme un tout, ce qui donnerait lieu à un débat 
sans fin dont il serait difficile de tirer des conclusions. 
Cela étant, l’approche par phases reste un outil méthodo-
logique, et Mme Escobar Hernández ne partage pas l’avis 
des membres qui estiment qu’il faudrait adopter la même 
approche pour la formulation des projets de principe, de 
sorte que chaque principe s’applique uniquement à une 
phase donnée. Au contraire, si l’on veut produire un ins-
trument utile aux États, il faut bien sûr prendre en consi-
dération les particularités que ces principes présentent 
dans chacune des trois phases, mais aussi formuler des 
projets de principe de portée générale qui seront plei-
nement applicables aux trois phases. Pour Mme Escobar 
Hernández, certains projets de principe présentés par la 
Rapporteuse spéciale ont, dans leur intégralité ou pour 
partie, la portée générale requise, notamment la seconde 
phrase du projet de principe 1 et les projets de principes 
3 et 5. La Commission pourra décider à un stade ultérieur 
sous quelle forme et dans quel ordre présenter les prin-
cipes qu’elle décidera finalement d’adopter.

46. En ce qui concerne la pratique à prendre en considé-
ration, Mme Escobar Hernández dit qu’il importe d’exami-
ner la pratique des acteurs non étatiques qui interviennent 
dans les conflits armés, faute de quoi on omettrait un volet 
essentiel de la pratique contemporaine en rapport avec les 
conflits armés, pour lequel, malheureusement, la question 
des attaques commises contre l’environnement est parti-
culièrement pertinente. Enfin, elle souligne qu’il importe 
de distinguer l’« environnement humain » de l’« environ-
nement naturel », ce qui n’est pas toujours fait assez clai-
rement dans le deuxième rapport. Elle souhaiterait qu’à 
l’avenir la Rapporteuse spéciale tienne compte de ce point 
et, si elle le juge utile, qu’elle en traite dans son prochain 
rapport.

47. En ce qui concerne le préambule, Mme Escobar Her-
nández convient que, comme d’autres membres l’ont fait 
observer, ses dispositions ne sont pas celles que l’on s’at-
tend à trouver sous cet intitulé. Cela étant, il lui semble 
que le remaniement proposé par certains – faire du pre-
mier et du troisième paragraphes des projets de principe 
distincts – ne serait pas la meilleure solution. En effet, 
aucune des dispositions du préambule n’énonce de prin-
cipes proprement dits. Même si la pratique de la Commis-
sion en matière d’élaboration de projets de principe est 
très diversifiée, le libellé retenu, notamment lorsque le 
champ d’application et l’emploi des termes sont présen-
tés sous forme de principes, n’a pas toujours été le plus 
approprié d’un point de vue technique, et Mme Escobar 
Hernández préférerait que les trois dispositions du préam-
bule, telles qu’elles ont été proposées par la Rapporteuse 
spéciale, figurent dans une section intitulée « Introduc-
tion », ce qui rendrait mieux compte de leur contenu. 
En outre, elle n’est pas certaine qu’il faille conserver le 

paragraphe intitulé « Objet » dans sa formulation actuelle. 
En tout état de cause, si la Commission juge utile de le 
conserver, elle est d’avis qu’il devrait constituer le pre-
mier paragraphe d’une introduction et qu’il faudrait y 
mentionner les mesures de protection, pour compléter la 
référence aux mesures de prévention et de réparation. Elle 
estime aussi que l’expression « dommages collatéraux » 
ne devrait pas être totalement écartée car, si elle n’appar-
tient pas à la terminologie « classique », elle a au moins 
l’avantage d’être d’usage relativement courant.

48. En ce qui concerne la disposition intitulée « Champ 
d’application », Mme Escobar Hernández considère qu’il 
faudrait y faire expressément référence à « tous » les 
conflits armés. Comme la Rapporteuse spéciale et d’autres 
membres de la Commission l’ont fait observer, le projet 
de principes serait bien moins utile s’il s’appliquait uni-
quement aux conflits armés internationaux, ce pourquoi il 
faut établir clairement dès le départ qu’il s’applique aussi 
aux conflits armés non internationaux, d’autant que la 
Rapporteuse spéciale a exprimé des doutes quant à l’op-
portunité de conserver le paragraphe intitulé « Emploi des 
termes ». Pour sa part, Mme Escobar Hernández est d’avis 
que ce paragraphe doit impérativement figurer dans le 
projet de principes, que son contenu fasse ou non l’objet 
d’un débat à la session en cours. La Commission pour-
rait donc envisager de le renvoyer au Comité de rédac-
tion, étant entendu qu’il sera examiné à un stade ultérieur. 
Quant aux définitions proposées par la Rapporteuse spé-
ciale, Mme Escobar Hernández a déjà eu l’occasion de 
se prononcer à la précédente session et ne juge pas utile 
d’exprimer une nouvelle fois son opinion à ce sujet.

49. Pour ce qui est du projet de principe 1, Mme Esco-
bar Hernández, notant qu’il comporte deux parties clai-
rement distinctes, fait observer que celles-ci seraient 
plus compréhensibles si elles étaient interverties. En 
effet, l’idée selon laquelle l’environnement est respecté 
et protégé devrait être, selon elle, le point de départ des 
projets de principe. Cela permettrait, d’une certaine  
manière, de remédier aux difficultés posées par la pre-
mière phrase (« [l]’environnement naturel est de carac-
tère civil et ne saurait faire l’objet d’attaques »), qui 
ont été mises en évidence par plusieurs membres de la 
Commission. Mme Escobar Hernández croit comprendre 
que cette phrase vise à ce que l’environnement soit envi-
sagé comme un tout aux fins de sa protection en rapport 
avec les conflits armés. Elle estime toutefois que cet 
objectif serait plus facilement atteint si l’on partait du 
principe général que l’environnement dans son ensemble 
doit être protégé, avant de faire référence, concrètement, 
à la protection des parties de l’environnement qui sont 
des biens de caractère civil et non des objectifs militaires. 
Quoi qu’il en soit, le Comité de rédaction pourra exami-
ner cette question plus en détail.

50. En ce qui concerne le projet de principe 2, Mme Esco-
bar Hernández, tout en partageant globalement la position 
de la Rapporteuse spéciale, estime que ce projet de prin-
cipe devrait faire référence à tous les principes du droit 
international humanitaire, y compris au principe d’huma-
nité. Même si elle souscrit à l’idée d’assurer le niveau de 
protection de l’environnement le plus élevé possible, elle 
n’est pas certaine que l’expression lo máximo posible, 
dans la version espagnole, soit la plus adaptée dans un 
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texte juridique, outre que son sens pose problème. Le 
Comité de rédaction pourrait donc envisager de la rem-
placer, par exemple par adecuadamente.

51. Comme Mme Escobar Hernández l’a déjà fait obser-
ver, le projet de principe 3 s’applique aux trois phases 
prises en considération par la Rapporteuse spéciale. Il 
faudrait cependant en modifier le libellé pour lui donner 
une portée générale, parce que le terme « évaluation » 
semble réduire son champ d’application à la phase I. En 
outre, comme d’autres membres de la Commission l’ont 
déjà dit, et pour les raisons qu’ils ont avancées, il faudrait 
remplacer « licites » par « légitimes ».

52. Mme Escobar Hernández dit qu’elle approuve sans 
réserve le libellé du projet de principe 4, ainsi que les 
arguments que la Rapporteuse spéciale a exposés dans son 
deuxième rapport pour justifier sa raison d’être. Enfin, en 
ce qui concerne le projet d’article 5, la question des zones 
d’importance écologique majeure et de leur désignation 
comme zones démilitarisées est une question de portée 
générale qui mériterait, en tant que telle, d’être examinée 
dans son ensemble, en rapport avec les trois phases. À cet 
égard, Mme Escobar Hernández juge particulièrement 
important d’étudier la question des zones d’importance 
écologique majeure après la fin des conflits armés, du 
point de vue tant de la réparation que de la reconstruction. 
Il serait donc utile que la Rapporteuse spéciale traite cette 
question dans son troisième rapport et que le projet de 
principe 5 soit reformulé en conséquence.

53. M. HUANG déclare que c’est avec réticence qu’il 
se joint au débat sur le sujet, et ce pour trois raisons 
principales. 

54. Premièrement, 2015 marque le soixante-dixième 
anniversaire de la création de l’Organisation des Nations 
Unies et de la victoire des Alliés dans la Seconde Guerre 
mondiale. Comme chacun sait, dans son Article 1, la 
Charte des Nations Unies indique que le premier but 
des Nations Unies est de « [m]aintenir la paix et la sécu-
rité internationales et à cette fin : prendre des mesures 
collectives efficaces en vue de prévenir et d’écarter les 
menaces à la paix et de réprimer tout acte d’agression 
ou autre rupture de la paix, et réaliser, par des moyens 
pacifiques, conformément aux principes de la justice et 
du droit international, l’ajustement ou le règlement de 
différends ou de situations, de caractère international, 
susceptibles de mener à une rupture de la paix ». Alors 
que la communauté internationale, dans le cadre d’ac-
tivités commémoratives, réaffirme qu’elle est résolue 
à éliminer le fléau de la guerre en faveur d’une paix 
durable, la Commission s’emploie quant à elle à régle-
menter les conflits armés en rapport avec la protection de 
l’environnement. Il y a là un paradoxe. 

55. S’agissant des conflits armés, la Commission a tou-
jours, depuis sa création, œuvré au maintien de la paix, 
contre l’usage illicite de la force et pour que les crimi-
nels de guerre soient sévèrement châtiés. De ce point de 
vue fondamental, elle a toujours dit « non » à la guerre, 
au meurtre et au recours illicite à la force, comme l’at-
testent toute une série de déclarations, principes et projets 
d’article importants qu’elle a élaborés et adoptés au cours 
des soixante dernières années, notamment le projet de 

Déclaration sur les droits et devoirs des États203, la formu-
lation des Principes du droit international consacrés par le 
Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de 
ce tribunal (Principes de Nuremberg)204, la question de la 
définition de l’agression205, le projet de code des crimes 
contre la paix et la sécurité de l’humanité206, le projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite207 et le projet de statut d’une cour 
criminelle internationale208. Bien qu’elle se soit penchée 
sur les effets des conflits armés sur les traités, jamais la 
Commission n’a tenté de réglementer les conflits armés et 
jamais elle ne leur a ouvert la porte.

56. De plus, chacun sait également que les guerres et les 
conflits armés sont divers, certains licites et d’autres illi-
cites. Aux termes de la Charte des Nations Unies, excepté 
en cas de légitime défense et d’action menée en applica-
tion des dispositions de la Charte pour maintenir la paix et 
la sécurité internationales, le droit international interdit la 
menace et l’emploi de la force dans les relations internatio-
nales. Il est donc inapproprié que la Commission examine 
la question générale de la protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés sans aucune distinction ni 
limitation. En bref, face à un conflit armé illicite ou à l’em-
ploi illicite de la force pendant un conflit, la communauté 
internationale doit en premier lieu mettre fin dès que pos-
sible au conflit et rétablir la paix, non exiger des parties au 
conflit qu’elles accordent l’attention voulue à la protection 
de l’environnement en temps de guerre. Une telle approche, 
qui ne tient pas compte de la nature des conflits armés ni ne 
s’oppose aux conflits illicites pour se soucier uniquement 
de la protection de l’environnement, revient à dire aux 
belligérants : « Battez-vous si vous le voulez, à condition 
de ne pas causer de dommages à l’environnement » ! Si a 
priori cette approche semble objective et juste, elle est en 
fait contraire à l’essence de la paix et de la justice. En fin de 
compte, il est impossible d’atteindre l’objectif consistant à 
protéger l’environnement parce que, inévitablement, tout 
conflit armé cause des dommages à celui-ci, qu’il s’agisse 
de l’environnement naturel ou de l’environnement humain. 

57. Deuxièmement, il existe, dans l’ordre juridique 
international actuel, de nombreuses règles concernant 
spécifiquement les conflits armés, par exemple le régime 
des Conventions de Genève de 1949, visant essentielle-
ment à protéger les civils, et le régime des Conventions 
de La Haye de 1899 et de 1907, axé sur la limitation 
des moyens de guerre. Cet ordre juridique comprend 
aussi de nombreuses règles relatives à la protection de 

203 Le projet adopté par la Commission est reproduit dans Yearbook 
of the International Law Commission 1949, p. 286 et suiv., par. 46. 
Voir aussi la résolution 375 (IV) de l’Assemblée générale en date du 
6 décembre 1949, annexe. 

204 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour le texte français, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.

205 Pour plus d’informations sur la question de la définition de 
l’agression, voir le Guide analytique des travaux de la Commission, à 
l’adresse suivante : https://legal.un.org/ilc/guide/7_5.shtml (en anglais 
seulement).

206 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50.
207 Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-

taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) 
et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77. Voir aussi la résolution 56/83 
de l’Assemblée générale, en date du 12 décembre 2001, annexe.

208 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), p. 28 et suiv., par. 91.

https://legal.un.org/ilc/guide/7_5.shtml
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l’environnement en période de conflit, comme la Conven-
tion pour la protection des biens culturels en cas de conflit 
armé, de 1954, et ses deux protocoles, la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à 
toxines et sur leur destruction, de 1972, la Convention sur 
l’interdiction d’utiliser des techniques de modification de 
l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, de 1976, la Convention sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
nation, de 1980, et la Convention sur l’interdiction de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’em-
ploi des armes chimiques et sur leur destruction, de 1993. 
Nombre de dispositions de ces conventions sont considé-
rées comme faisant partie du droit international coutumier 
et, à ce titre, comme s’imposant à tous les États. À l’heure 
actuelle, le problème n’est pas tant le manque de règles 
que le manque de respect des règles existantes.

58. Malheureusement, il y a lors des conflits armés d’in-
nombrables exemples de violations du droit international. 
Ainsi, si la Commission juge effectivement nécessaire 
de traiter de questions concernant la protection de l’en-
vironnement en rapport avec les conflits armés, elle ne 
doit pas se contenter de compiler les dispositions perti-
nentes du droit international positif mais être assez auda-
cieuse pour s’attaquer aux problèmes concrets ayant une 
incidence majeure sur la protection de l’environnement, 
comme celui de l’utilisation de l’uranium appauvri. Lors 
de la guerre qui s’est déroulée dans l’ex-Yougoslavie dans 
les années 1990, l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) a lâché des dizaines de milliers de bombes 
à l’uranium appauvri, qui ont causé des dommages graves 
à l’environnement de l’ensemble de la région des Balkans. 
De même, pendant la guerre du Golfe de 1991, une partie 
au conflit a utilisé des bombes pénétrantes à l’uranium 
appauvri et ainsi dispersé une grande quantité de cette 
substance dans le golfe Persique, causant une pollution à 
l’uranium massive dans la région. Le Parlement européen 
a d’ailleurs adopté une résolution demandant à l’OTAN 
de suspendre l’utilisation des armes à l’uranium appauvri 
et de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger 
la santé humaine et l’environnement.

59. En outre il existe d’autres armes de destruction mas-
sive, comme les armes nucléaires et biochimiques, et si la 
Commission craint, pour des raisons politiques, de s’atta-
quer à ces réalités des conflits armés qui menacent grave-
ment l’environnement humain, on peut se demander quelle 
signification ses travaux sur la protection de l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés pourront avoir.

60. Troisièmement, dans le cadre du sujet à l’examen, 
les notions de « conflit armé » et d’« environnement » sont 
incertaines et par essence inconciliables. La protection de 
l’environnement est différente de la protection des civils 
en temps de guerre, car les êtres humains sont mobiles et 
il est normalement possible de distinguer les non-com-
battants des combattants. L’environnement est par contre 
immobile même si le champ de bataille peut se déplacer. 
Que celui-ci passe d’une ville à l’autre ou d’un village 
à l’autre, il est toujours dans l’environnement, auquel la 
guerre cause inévitablement des dommages.

61. Les formes des conflits armés internationaux évo-
luent constamment, et un nombre croissant de ceux-ci 
opposent des États à des groupes armés non étatiques, 
voire des combattants licites à des combattants illicites, 
comme dans la guerre actuellement menée contre l’État 
islamique d’Iraq et du Levant, Al-Qaida et d’autres 
organisations terroristes. Il s’agit d’une guerre opposant 
l’humanité au diable, et le diable se rit des règles du droit 
international. Dans de tels conflits, il n’y a aucune distinc-
tion entre combattants et civils ni entre objectifs militaires 
et biens de caractère civil, les civils servant de boucliers 
aux combattants. Les écoles, les hôpitaux, les églises et 
d’autres biens de caractère civil sont volontiers utilisés 
comme des bunkers. Dans ces conditions, la notion de 
« protection de l’environnement » a-t-elle encore un sens ? 
Le problème est que le projet de principes que la Commis-
sion entend adopter doit être également applicable à tous 
les types de champs de bataille ; il s’agit là d’une condition 
préalable et d’un point de départ, ainsi que d’un paradoxe 
supplémentaire auquel la Commission doit faire face.

62. Face à ce paradoxe, la Rapporteuse spéciale devrait 
remanier la structure proposée pour le projet de principes, 
notamment en réorganiser le préambule afin de réaffirmer 
l’attachement de la Commission aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies et la position fondamentale 
qui est la sienne en ce qui concerne la paix, la justice, 
la guerre et les conflits armés. On peut citer à cet égard 
l’exemple classique du préambule de la Convention IV 
concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, de 
1907 : « [T]out en recherchant les moyens de sauvegarder 
la paix et de prévenir les conflits armés entre les nations, 
il importe de se préoccuper également du cas où l’appel 
aux armes serait amené par des événements que leur sol-
licitude n’aurait pu détourner » et « Animés du désir de 
servir encore, dans cette hypothèse extrême, les intérêts 
de l’humanité et les exigences toujours progressives de 
la civilisation ». Si, il y a plus de cent ans, les rédacteurs 
de cette convention ont pu mettre l’accent sur la paix et la 
justice alors qu’ils codifiaient les coutumes de la guerre, 
il n’y a aucune raison pour que la Commission ne fasse 
pas de même. 

63. M. Huang dit que, faute de temps, il ne peut don-
ner lecture de ses observations détaillées sur le deuxième 
rapport de la Rapporteuse spéciale et qu’il les transmettra 
directement à celle-ci, pour se contenter à la séance en 
cours de faire quelques observations sur certains points.

64. La Rapporteuse spéciale mentionne expressément le 
Manuel de Tallinn sur le droit international applicable à 
la cyberguerre209 parmi les manuels de droit international 
applicables aux conflits armés. Or, comme l’ont fait 
observer certains membres, ce manuel n’est pas reconnu 
comme faisant autorité. Il ne représente pas la position 
officielle des pays de l’OTAN, car il s’agit d’un document 
officieux dont les auteurs sont des experts. Il est de plus 
très dangereux en ce qu’il propose d’appliquer au cyber- 
espace les règles relatives à l’emploi de la force, au droit de 
légitime défense, à la responsabilité de l’État, au droit des 
conflits armés et au droit international humanitaire, recon-
naissant implicitement la licéité de la guerre informatique. 

209 Tallinn Manual on the International Law Applicable to Cyber 
Warfare, Cambridge, Cambridge University Press, 2013.
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De nombreux pays n’acceptent pas le Manuel de Tallinn, 
qui est contesté dans les milieux universitaires, et il est 
donc inapproprié de lui accorder la place que lui accorde 
la Rapporteuse spéciale.

65. S’agissant des moyens de guerre, la Rapporteuse 
spéciale, dans son deuxième rapport, ne fait qu’évoquer 
l’emploi de certaines armes et exclut du projet les armes 
de destruction massive interdites par le droit international. 
Or ce sont les armes de destruction massive telles que 
les armes nucléaires qui causent le plus de dommages 
à l’environnement lors d’un conflit armé. Bien que les 
règles existantes du droit international n’interdisent pas 
expressément l’emploi des armes nucléaires, la Commis-
sion, sans préjudice de ces règles, ne peut laisser de côté 
la question des armes nucléaires lorsqu’elle traite de la 
protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés. Il faudrait au moins s’efforcer d’interdire l’usage 
de l’arme nucléaire contre des États non dotés de cette 
arme et d’interdire aux États nucléaires de recourir en pre-
mier à l’arme nucléaire dans un conflit armé. 

66. S’agissant de la forme du résultat des travaux sur le 
sujet, le projet de principes que propose la Rapporteuse 
spéciale semble approprié au stade actuel, car il est peut-
être prématuré d’en envisager la forme finale. Il est pré-
férable pour le moment que la Commission élabore un 
ensemble de directives ou conclusions non contraignantes 
plutôt qu’un projet de convention.

La séance est levée à 13 h 5.

3269e SÉANCE

Mardi 14 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, 
M. Gómez Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, M. Huang, 
Mme Jacobsson, M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, 
M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, 
A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]

[Point 8 de l’ordre du jour]

deuxièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du deuxième rapport sur la protection de 
l’environnement en rapport avec les conflits armés (A/
CN.4/685).

2. M. VALENCIA-OSPINA dit que, pour déterminer 
le droit applicable à la protection de l’environnement 
durant un conflit armé, la Rapporteuse spéciale a procédé 
à une analyse approfondie du droit des conflits armés lui-
même, à savoir le droit international humanitaire, et de 
son applicabilité à la protection de l’environnement tant 
directement que par transposition, analogie ou interpréta-
tion élargie. Le droit international humanitaire n’est tou-
tefois pas le seul droit applicable durant un conflit armé 
(phase II) ; selon toute vraisemblance, des règles du droit 
international de l’environnement sont aussi applicables 
durant un conflit armé, comme l’a reconnu la Rapporteuse 
spéciale dans son rapport préliminaire210. La question de 
savoir si, d’une manière générale, les traités environne-
mentaux et autres normes environnementales cessent ou 
non d’être applicables durant un conflit armé est d’une 
importance fondamentale à cet égard. Or la Rapporteuse 
spéciale ne l’examine pas dans son deuxième rapport, se 
contentant de l’évoquer çà et là. De plus, selon le pro-
gramme de travail futur exposé aux paragraphes 230 et 
231 du deuxième rapport, il semblerait qu’elle n’entende 
pas examiner cette question dans son troisième rapport, 
qui portera sur les mesures à prendre après un conflit 
(phase III), même si, au paragraphe 232, elle invite la 
Commission à demander de nouveau aux États de four-
nir des exemples de règles du droit de l’environnement 
demeurant applicables durant un conflit armé. La Rap-
porteuse spéciale et la Commission seraient bien avi-
sées de se concentrer sur l’applicabilité des principes du 
droit de l’environnement durant la phase II car, comme 
la Rapporteuse spéciale le rappelle au paragraphe 17 de 
son deuxième rapport, à la soixante-sixième session les 
membres sont convenus que les travaux devaient viser 
avant tout à clarifier les règles et principes du droit inter-
national de l’environnement applicables en rapport avec 
les conflits armés211.

3. La situation est similaire s’agissant de la question de 
savoir si les règles du droit international humanitaire pré-
valent, en tant que lex specialis, durant un conflit armé, 
une question dont la Rapporteuse spéciale a reconnu l’im-
portance dans son rapport préliminaire, indiquant qu’il 
convenait d’analyser l’incertitude sur le point de savoir 
comment l’application parallèle peut jouer ou quand la 
lex specialis prime incontestablement comme seul droit 
applicable, et de dégager des conclusions à cet égard212. 
Dans son deuxième rapport, la Rapporteuse spéciale 
semble considérer que le droit international humanitaire 
prévaut effectivement en tant que lex specialis. Toute-
fois, pour M. Valencia-Ospina, la maxime lex specialis 
derogat legi generali ne détermine plus la relation entre 
le droit international humanitaire et le droit international 
de l’environnement, puisque la distinction nette entre 
droit international général et droit des conflits armés 
semble s’estomper. Alors qu’il y a cent ou cent cinquante 
ans les guerres étaient déclarées officiellement et large-
ment considérées comme suspendant ipso facto les autres 
obligations imposées par le droit international, à l’heure 
actuelle, la plupart des conflits armés ne sont pas décla-
rés et l’on admet généralement que le droit international 

210 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 
p. 218, par. 3.

211 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 164-165, par. 192.
212 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/674, 

p. 219, par. 6.
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général demeure applicable. L’une des principales raisons 
de cette évolution est que le droit international trouve de 
plus en plus sa source dans des traités multilatéraux, dont 
la suspension de l’application ou l’extinction du fait de 
la participation d’une ou plusieurs parties contractantes à 
un conflit armé déstabiliserait considérablement l’ordre 
juridique international. 

4. Trois des conclusions auxquelles la Commission 
est parvenue dans son projet d’articles sur les effets des 
conflits armés sur les traités et les commentaires y rela-
tifs213 intéressent le sujet à l’examen. Premièrement, 
la Commission a posé en tant que principe général que 
l’existence d’un conflit armé n’entraîne pas ipso facto 
l’extinction des traités ni la suspension de leur applica-
tion. Deuxièmement, elle a conclu que les traités relatifs 
à la protection de l’environnement entraient, de par leur 
matière, dans la catégorie des traités dont on peut présu-
mer qu’ils demeurent applicables durant un conflit armé. 
Troisièmement, elle a décidé de ne pas énoncer de règles 
fermes quant aux traités ou dispositions conventionnelles 
qui devraient demeurer applicables et de procéder sur la 
base d’hypothèses et de présomptions. Cette approche 
donne à penser que les traités qui continuent de s’appli-
quer durant un conflit armé doivent être appliqués avec 
une certaine souplesse et peuvent être adaptés pour tenir 
compte de l’état de guerre. La possibilité de limiter cette 
souplesse en appliquant la notion de nécessité a été ana-
lysée en détail par Silija Vöneky dans le cadre de ses tra-
vaux, cités dans l’utile bibliographie figurant à l’annexe II 
du deuxième rapport, sur l’applicabilité du droit de l’en-
vironnement dans le cadre des conflits armés internatio-
naux. De plus, le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) a également reconnu, dans son étude sur le droit 
international humanitaire coutumier214, que le droit inter-
national de l’environnement demeurait applicable durant 
les conflits armés. 

5. Compte tenu de la nécessité d’assurer la cohérence 
des travaux de la Commission sur les différents sujets, il 
convient également de se référer aux commentaires des 
projets d’articles 20 et 21 [4] sur la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe215, qui traitent de questions 
comparables, bien que le droit international humanitaire 
et la protection des personnes soient plus étroitement liés 
que le droit international humanitaire et la protection de 
l’environnement. Dans ces projets d’article, la Commis-
sion a décidé de traiter directement de la question de 
savoir quelle branche du droit s’appliquait, et, si elle a 
donné la préséance aux règles spécialisées du droit inter-
national humanitaire dans les cas où elles s’appliquent, 
elle n’a pas exclu que deux branches du droit puissent 
s’appliquer parallèlement lorsqu’une catastrophe et un 
conflit armé coexistent, afin d’éviter toute solution de 
continuité dans la protection juridique des personnes 
touchées par une catastrophe. Si l’on adopte une telle 

213 Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), 
p. 108 et suiv., par. 100 et 101.

214 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, CICR et Bruylant, 2006 ; 
et J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck (dir. publ.), Customary Inter-
national Humanitarian Law, vol. II, Practice, Cambridge, CICR et 
Cambridge University Press, 2005 (en anglais seulement).

215 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 95 et 96. 

approche pour le sujet à l’examen, on devra accorder la 
priorité aux règles du droit international humanitaire mais 
uniquement après avoir examiné avec soin si, ce faisant, 
on ne laisse pas subsister des lacunes dans la protection 
de l’environnement et comment le droit international de 
l’environnement peut être appliqué en parallèle pour com-
bler ces lacunes. 

6. La question du droit international humanitaire en tant 
que lex specialis se pose plus souvent s’agissant de la rela-
tion entre le droit international humanitaire et le droit des 
droits de l’homme. Initialement, sur la question de savoir 
lequel de ces deux cadres juridiques devait s’appliquer en 
temps de conflit armé, la position de la Cour internatio-
nale de Justice et de la doctrine était que le droit inter-
national humanitaire prévalait en tant que lex specialis. 
L’érosion de la distinction entre droit international géné-
ral et droit des conflits armés a toutefois amené un aban-
don progressif de cette approche manichéenne. On adopte 
généralement aujourd’hui une approche complémentaire 
visant à identifier les règles les plus favorables pour l’in-
dividu. Or le droit international humanitaire peut modifier 
les normes énoncées par le droit des droits de l’homme, 
comme il apparaît à l’évidence lorsqu’on examine la 
question de la licéité du meurtre en temps de guerre. Les 
règles définissant les cibles légitimes et les objectifs mili-
taires font partie du droit international humanitaire mais 
il serait simpliste de se contenter d’affirmer que ce droit 
est la lex specialis pour mettre fin au débat sur sa relation 
avec le droit des droits de l’homme, une telle approche 
ne tenant pas compte des caractéristiques spécifiques de 
l’ordre juridique international, dans lequel les cadres juri-
diques peuvent s’appliquer parallèlement ou se recouper. 
De même, affirmer que le droit international humanitaire 
est la lex specialis s’agissant de la relation entre ce droit 
et le droit international de l’environnement est tout aussi 
simpliste, une telle approche ne rendant pas compte de 
l’importance du sujet et de la nécessité pour la Commis-
sion de développer progressivement et de codifier le droit 
dans ce domaine.

7. La Rapporteuse spéciale devrait élargir ses recherches 
concernant la phase II au-delà du droit international 
humanitaire pour d’autres raisons encore. Premièrement, 
les travaux de la Commission sur le sujet ont pour origine 
un rapport publié en 2009 par le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (PNUE), intitulé Protec-
ting the Environment During Armed Conflict: An Inven-
tory and Analysis of International Law216, dans lequel 
le PNUE concluait notamment que le droit international 
humanitaire ne protégeait pas efficacement l’environ-
nement durant les conflits armés. Ce rapport demandait 
spécifiquement à la Commission d’étudier le sujet et 
indiquait expressément qu’il était crucial de clarifier la 
relation entre le droit international humanitaire et le droit 
international de l’environnement. 

8. Deuxièmement, le droit international de l’environ-
nement est un cadre juridique beaucoup plus contem-
porain que le droit international humanitaire. En faisant 
porter essentiellement l’analyse sur le droit international 
humanitaire en vue d’en reproduire ou d’en transposer 
les règles dans un nouvel instrument, on risque d’aboutir 

216 PNUE, Protecting the Environment During Armed Conflict: An 
Inventory and Analysis of International Law, Nairobi, 2009. 
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à un résultat qui sera instantanément obsolète. Le droit 
international humanitaire est intrinsèquement anthropo-
centrique, puisqu’il a été élaboré pour réduire les souf-
frances humaines. Le sujet à l’examen appelle également 
une étude approfondie d’autres règles, moins anthropo-
centriques, afin de déterminer si elles peuvent ou doivent 
s’appliquer durant les conflits armés. 

9. Enfin, en concentrant l’analyse relative à la phase II 
sur les dispositions du régime de droit international huma-
nitaire de Genève, qui visent à protéger les êtres humains, 
on risque de compromettre ce régime. Tenter de l’élargir à 
la protection de l’environnement risque de le rendre moins 
acceptable pour les États. Le deuxième rapport propose 
d’appliquer les principes généraux du droit international 
humanitaire à la protection de l’environnement par ana-
logie ou interprétation élargie, ou en tant que règles auto-
nomes du droit international coutumier, comme l’a fait 
le CICR dans son étude sur le droit international huma-
nitaire coutumier. Une telle approche sollicite toutefois 
indûment le sens du texte des Conventions de Genève 
pour la protection des victimes de la guerre (Conventions 
de Genève de 1949) et de leurs Protocoles additionnels, 
l’exemple le plus frappant étant la tentative faite pour 
protéger l’environnement dans son ensemble en le défi-
nissant comme un bien de caractère civil afin de faciliter 
la transposition. Cela reviendrait pour la Commission à 
amender les Conventions de Genève de 1949 et leurs Pro-
tocoles additionnels, ce pourquoi elle n’est pas mandatée. 
Plus important, de tels amendements n’ont pas l’appui 
des États, comme il ressort des réponses sur des questions 
spécifiques reçues jusqu’ici des États ainsi que de l’état 
des ratifications et réserves aux ratifications du Proto-
cole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 
1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés internationaux (Protocole I), dans lequel figurent 
les très rares dispositions visant expressément à protéger 
l’environnement. 

10. Les règles applicables en cas d’occupation est une 
autre question pertinente dans le contexte d’un conflit 
armé dont la Rapporteuse spéciale a indiqué qu’elle ne 
traiterait pas dans son troisième rapport parce qu’il est 
fréquent que l’occupation se prolonge après que les hosti-
lités militaires ont cessé. Elle évoque toutefois la question 
au paragraphe 96 de son deuxième rapport, lorsqu’elle 
mentionne le droit de l’occupation applicable en période 
de conflit armé, et au paragraphe 119, où elle donne un 
exemple, tiré du procès de Nuremberg, d’application à 
l’environnement du droit des conflits armés durant une 
occupation militaire. Il faut espérer qu’elle se penchera 
sur la question de l’occupation aussi bien en ce qui 
concerne la phase II qu’en ce qui concerne la phase pos-
térieure au conflit.

11. En conclusion, M. Valencia-Ospina recommande de 
renvoyer au Comité de rédaction tous les textes proposés 
à l’annexe I du deuxième rapport.

12. M. SABOIA dit qu’il souscrit à nombre des observa-
tions de M. Valencia-Ospina, en particulier sur la nécessité 
d’étudier de manière plus approfondie les critères permet-
tant de déterminer quelles règles du droit de l’environne-
ment sont applicables en période de conflit armé ainsi que 
la question de l’occupation durant la phase II.

13. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit que le deuxième 
rapport de la Rapporteuse spéciale est un document 
remarquable reposant sur des recherches approfondies et 
étayé par la pratique, la jurisprudence et la doctrine. Du 
point de vue purement formel, il se félicite que la Rap-
porteuse spéciale ait fait figurer les projets de principe 
qu’elle propose aussi bien dans le corps du rapport que 
dans une annexe de celui-ci. Il serait souhaitable que tous 
les rapporteurs spéciaux fassent de même, en particulier 
lorsqu’il y a plusieurs versions d’un même projet de texte. 
Il serait également utile que les rapports comportent une 
seconde annexe où figureraient les projets de texte déjà 
approuvés par la Commission. 

14. Bien que le sujet puisse se prêter à l’élaboration 
d’un projet d’articles, M. Vázquez-Bermúdez pense avec 
la Rapporteuse spéciale qu’il est préférable d’élaborer 
des projets de principe, lesquels ont bien entendu un 
caractère normatif puisque ordinairement des principes 
énoncent des règles plus fondamentales ou générales. 
Il appuie l’idée d’un préambule consacré à l’objet et au 
champ d’application des principes. Ce préambule devrait 
toutefois également souligner l’importance de l’environ-
nement pour la vie sur Terre et la nécessité de le protéger 
dans le cadre des conflits armés. La Rapporteuse spéciale 
pourra vouloir envisager de proposer un préambule plus 
détaillé dans son troisième rapport, voire à la session en 
cours, compte tenu du débat en plénière. Quoi qu’il en 
soit, la Commission devrait décider que le projet compor-
tera un préambule et renvoyer au Comité de rédaction les 
deux paragraphes proposés sous le titre « Objet ».

15. Les travaux sur le sujet devraient viser essentielle-
ment à mettre en place et systématiser un système juri-
dique complet et cohérent assurant à l’environnement une 
protection suffisante avant, pendant et après les conflits 
armés internationaux et non internationaux. Leur objet ne 
doit pas se limiter à un inventaire des règles du droit inter-
national humanitaire directement applicables. L’applica-
tion du droit des conflits armés n’exclut pas celle d’autres 
règles du droit international, notamment relatives à l’en-
vironnement. Une prise de conscience accrue se fait jour 
au sein de la communauté internationale de la nécessité 
de protéger juridiquement l’environnement, que traduit 
le développement considérable du droit international de 
l’environnement au cours des dernières décennies, ainsi 
que la pratique des États et des organisations internatio-
nales et la jurisprudence, comme l’atteste le deuxième 
rapport. La Commission ne doit pas être indûment pru-
dente ni entraver ce processus, mais bien en promouvoir 
le développement. Il serait utile de connaître l’avis des 
États Membres dans le cadre de la Sixième Commission 
et de recevoir leurs observations écrites à cet égard. 

16. Compte tenu de ce qui précède, les deux para-
graphes proposés dans le préambule sous le titre « Objet » 
devraient être étoffés. Les mots « améliorer la protection 
de l’environnement » devraient être remplacés par « assu-
rer à l’environnement la plus large protection possible » 
[asegurar la más amplia protección del medio ambiente 
en relación con los conflictos armados]. Le second para-
graphe devrait indiquer que cette protection doit être assu-
rée avant, pendant et après le conflit armé. Un paragraphe 
supplémentaire pourrait indiquer que « la protection de 
l’environnement implique le respect et l’observation des 
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règles et principes du droit international en vigueur, en 
particulier le droit international humanitaire, durant les 
trois phases visées, ainsi que l’adoption de mesures de 
prévention, de protection et de réparation » [la protección 
del medio ambiente conlleva el respeto y cumplimiento 
de las normas y principos del derecho internacional apli-
cable, en particular del derecho internacional humanita-
rio, durante las tres fases indicadas, así como la adopción 
de medidas preventivas, de protección y de reparación].

17. M. Vázquez-Bermúdez souscrit à la proposition 
visant à placer le texte figurant actuellement dans les 
dispositions du préambule intitulées « Champ d’applica-
tion des principes » et « Emploi des termes » au début du 
projet de principes lui-même. Bien que la Rapporteuse 
spéciale ait dit préférer ne pas renvoyer au Comité de 
rédaction les projets de définition des termes « conflit 
armé » et « environnement », ils constituent un bon point 
de départ pour le projet de principes, puisqu’ils reposent 
sur les travaux antérieurs de la Commission. De fait, il 
est utile de s’inspirer de ces travaux, comme le projet 
d’articles sur les effets des conflits armés sur les traités, 
qui pose le principe général selon lequel l’existence d’un 
conflit armé n’entraîne pas ipso facto l’extinction d’un 
traité ni la suspension de son application. Ce principe 
s’applique aux traités internationaux sur la protection 
de l’environnement ainsi qu’aux règles pertinentes du 
droit international coutumier. À cet égard, M. Vázquez-
Bermúdez pense comme M. Forteau qu’il conviendrait 
d’analyser plus systématiquement les règles internatio-
nales relatives à la protection de l’environnement qui 
demeurent applicables durant les conflits armés.

18. S’agissant encore des définitions, il est utile de définir 
les principaux termes employés, notamment parce que l’on 
contribue ce faisant à délimiter la portée des travaux sur le 
sujet. La définition du terme « conflit armé » proposée par 
la Rapporteuse spéciale est appropriée. Une définition de ce 
terme qui exclurait les conflits armés non internationaux ne 
le serait pas, car des événements récents ont montré que ces 
conflits peuvent avoir des conséquences catastrophiques 
de vaste portée sur un environnement que partagent des 
centaines de milliers d’êtres humains. De plus, ainsi qu’il 
ressort de l’étude du droit international humanitaire coutu-
mier établie par le Comité international de la Croix-Rouge, 
il existe une tendance croissante à appliquer les règles du 
droit international humanitaire aux conflits armés tant non 
internationaux qu’internationaux. 

19. La définition du terme « environnement » doit être 
assez large pour englober les ressources naturelles, le patri-
moine naturel et le patrimoine qui est à la fois l’œuvre de 
la nature et celle de l’homme. Elle ne doit donc pas viser 
l’environnement « naturel », car elle serait trop restrictive, 
et il faut veiller à ne pas utiliser les termes « environne-
ment » et « environnement naturel » de manière interchan-
geable pour éviter les problèmes d’interprétation. Aux fins 
du projet de principes, la notion d’environnement ne doit 
pas se limiter à la faune et la flore sauvages, mais englo-
ber les éléments de l’environnement portant les traces de 
l’activité humaine. M. Vázquez-Bermúdez pense avec la 
Rapporteuse spéciale que les ressources naturelles doivent 
entrer dans la définition non comme une source de conflit 
mais parce qu’elles peuvent être attaquées, détruites ou 
pillées durant les hostilités.

20. Les peuples autochtones peuvent être particulière-
ment touchés par les conflits armés étant donné leur rela-
tion spirituelle, culturelle et matérielle particulière avec leur 
environnement. Il convient de féliciter la Rapporteuse spé-
ciale pour son analyse de la jurisprudence de la Cour inter-
américaine des droits de l’homme dans ce domaine. Sont 
également pertinents les articles 29 et 30 de la Déclaration 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones217 
et les articles XVIII et XXIV du projet de Déclaration amé-
ricaine sur les droits des peuples autochtones sur le point 
d’être adopté. La Rapporteuse spéciale devrait envisager 
d’élaborer un projet de principe sur la nécessité d’accorder 
une protection spéciale aux terres, territoires et ressources 
des peuples autochtones en temps de conflit armé.

21. M. Vázquez-Bermúdez souscrit à la décision de 
la Rapporteuse spéciale de commencer par le principe 
général selon lequel l’environnement ne doit pas faire 
l’objet d’attaques. Intérêt juridique à protéger dans le 
cadre du sujet, l’environnement doit être envisagé non 
dans l’abstrait mais dans sa totalité. Ce n’est que si cer-
taines parties de l’environnement deviennent un objec-
tif militaire qu’elles perdront leur protection. Il est pour 
cette raison essentiel de conserver les mots « à moins 
que » qui figurent au projet de principe 1 afin qu’il soit 
bien clair que toute perte de protection constitue une 
exception à la règle générale. Dans le texte anglais, le 
mot until dénote la temporalité de cette exception et 
indique que les parties de l’environnement en cause 
retrouveront la protection qui leur est due dès qu’elles 
cesseront d’être un objectif militaire. 

22. Étant donné l’importance de l’environnement pour 
la vie sur terre des générations actuelles et futures, c’est 
à juste titre que la Rapporteuse spéciale considère que 
l’environnement ne saurait être assimilé à un simple objet 
de caractère civil uniquement protégé par la lex specialis 
du droit international humanitaire ; il jouit aussi de la pro-
tection que lui confèrent le droit international de l’envi-
ronnement, le droit international des droits de l’homme 
et le droit pénal international, ainsi que les traités relatifs 
au désarmement. Au lieu de désigner l’environnement 
comme un bien civil dans le projet de principe 1, la Rap-
porteuse spéciale indique qu’il est « de caractère civil » 
pour signifier qu’il ne doit pas faire l’objet d’attaques. 
Le préambule devrait souligner que les attaques contre 
l’environnement risquent de porter atteinte au cycle de 
vie de la planète, voire compromettre la vie sur terre. La 
référence, dans la seconde phrase du projet de principe, au 
« droit international applicable » est également essentielle 
en ce qu’elle confirme que le droit international humani-
taire n’est pas le seul droit applicable. M. Vázquez-Ber-
múdez indique qu’il souscrit à la proposition d’inverser 
l’ordre des phrases dans ce projet de principe.

23. M. Vázquez-Bermúdez appuie le projet de prin-
cipe 2, qui applique les principes du droit international 
humanitaire, y compris les principes de précaution, de 
distinction et de proportionnalité et les règles concernant 
la nécessité militaire, qui relèvent tous du droit coutumier, 
à la protection due à l’environnement en rapport avec les 
conflits armés. Il souscrit également au projet de principe 3, 
qui repose sur l’avis consultatif de la Cour internationale 

217 Adoptée par l’Assemblée générale le 13 septembre 2007, résolu-
tion 61/295, annexe.
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de Justice concernant la Licéité de la menace ou de l’em-
ploi d’armes nucléaires. Comme d’autres membres de la 
Commission, il estime qu’un principe devrait être élaboré 
sur la base du paragraphe 3 de l’article 35 du Protocole I, 
qui interdit d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre 
qui sont conçus pour causer, ou dont on peut attendre 
qu’ils causeront, des dommages étendus, durables et 
graves à l’environnement naturel ; ce principe s’applique 
à toutes les méthodes et tous les moyens de guerre sans 
exception aucune. M. Vázquez-Bermúdez souscrit éga-
lement à la proposition tendant à ce que le principe de 
l’interdiction d’utiliser à des fins militaires ou autres fins 
hostiles des techniques de modification de l’environne-
ment ayant des effets étendus, durables et graves soit ins-
crit dans le texte qu’adoptera la Commission dans le cadre 
du développement progressif. 

24. Le projet de principe 4, qui interdit les attaques 
contre l’environnement à titre de représailles est tiré du 
paragraphe 2 de l’article 55 du Protocole I et correspond à 
l’évolution récente du droit international relatif à la protec-
tion de l’environnement. M. Vázquez-Bermúdez appuie 
le projet de principe 5 mais estime nécessaire de définir 
la notion de « zone d’importance écologique majeure » 
et les conséquences qu’elle entraîne, en particulier en ce 
qui concerne le respect de ces zones par les États tiers, et 
d’envisager de reconnaître ce statut et les déclarations de 
zones démilitarisées en temps de paix. Dans ce contexte, 
M. Vázquez-Bermúdez n’est pas d’accord avec l’affirma-
tion qui figure au paragraphe 218 du deuxième rapport 
selon laquelle, aux fins des activités militaires, les zones 
économiques exclusives sont considérées comme des 
eaux internationales, car, comme cela est indiqué au para-
graphe 217, certains États estiment que les manœuvres 
militaires dans ces zones sont subordonnées au consente-
ment de l’État côtier. De plus, dans la zone économique 
exclusive, l’État côtier exerce sa juridiction en matière de 
protection et de préservation du milieu marin. De toute 
manière, il s’agit d’un domaine controversé dans lequel 
on ne saurait tirer de conclusions définitives. 

25. Un principe pourrait être élaboré relativement aux 
zones protégées, comme les zones exemptes d’armes 
nucléaires et les zones exclusivement réservées à des fins 
pacifiques, car la déclaration ou désignation de telles zones 
peut être un bon moyen de protéger l’environnement des 
effets potentiellement catastrophiques de l’emploi de cer-
taines armes de destruction massive ou des conflits armés 
en général. La protection des sites inscrits sur la liste du 
patrimoine mondial pourrait également faire l’objet d’un 
projet de principe spécifique.

26. M. Vázquez-Bermúdez encourage la Rapporteuse 
spéciale à faire fond sur les très nombreux éléments figu-
rant dans son deuxième rapport pour élaborer des projets 
de principe supplémentaires. Il estime que ceux qu’elle 
propose doivent être renvoyés au Comité de rédaction, y 
compris ceux relatifs au champ d’application et à l’ob-
jet du projet de principes, compte tenu des observations 
faites lors du débat en plénière. 

27. M. EL-MURTADI SULEIMAN GOUIDER dit que 
le deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale fournit 
une aide précieuse s’agissant d’identifier les règles exis-
tantes du droit des conflits armés intéressant directement 

la protection de l’environnement dans le cadre des conflits 
armés internationaux comme non internationaux. La 
situation mondiale actuelle, dans laquelle l’accroissement 
du nombre de conflits non internationaux a des consé-
quences de plus en plus graves pour l’environnement, 
montre l’importance accrue de la phase II de l’approche 
temporelle adoptée par la Rapporteuse spéciale, à savoir 
les obligations touchant la protection de l’environnement 
durant un conflit armé.

28. La Commission devrait demander de nouveau aux 
États de lui fournir des informations sur leur pratique 
pertinente, comme le propose la Rapporteuse spéciale au 
paragraphe 232 de son deuxième rapport. 

29. La Libye fournit l’exemple d’une situation dans 
laquelle une intervention militaire visant à protéger les 
civils a été suivie d’une série d’actes ayant porté gravement 
atteinte à des éléments vitaux de l’environnement naturel, y 
compris dans les pays voisins. Bien que la législation natio-
nale libyenne contienne de nombreuses dispositions visant 
à protéger les ressources naturelles et l’environnement, le 
conflit armé que connaît le pays fait obstacle à l’application 
de ces dispositions, les préoccupations immédiates de sécu-
rité ayant pris le pas sur les considérations environnemen-
tales. La communauté internationale doit donc faire preuve 
de la volonté politique nécessaire pour garantir l’applica-
tion du droit relatif à la protection de l’environnement dans 
de telles circonstances. 

30. Il incombe à la Commission et, en dernier ressort, à 
l’Assemblée générale, de décider du résultat des travaux 
de la Commission sur le sujet. Ces travaux présentant des 
aspects très divers, peut-être serait-il judicieux d’obtenir 
l’avis de la Sixième Commission avant de prendre une 
décision finale sur la forme de leur résultat.

31. M. KITTICHAISAREE demande quelles règles 
juridiques, le cas échéant, ont été appliquées en matière 
de protection de l’environnement en Libye durant les hos-
tilités en cours. 

32. M. EL-MURTADI SULEIMAN GOUIDER dit que 
le Conseil de sécurité a justifié sa décision d’intervenir en 
Libye en 2011 par la nécessité de protéger les civils. Bien 
que la protection des civils et la protection de l’environne-
ment soient indissociables, l’intervention militaire a créé 
une situation qui facilite les atteintes à l’environnement. 
L’objet de son observation à cet égard était d’affirmer que 
lorsqu’une action militaire est menée pour protéger les 
civils, des mesures spécifiques doivent être prises pour 
protéger l’environnement. 

33. Mme JACOBSSON (Rapporteuse spéciale), résu-
mant le débat sur son deuxième rapport sur la protection 
de l’environnement en rapport avec les conflits armés, 
remercie ses collègues pour leurs contributions construc-
tives au débat sur le sujet et dit qu’elle tiendra dûment 
compte de toutes les vues exprimées dans le cadre de son 
troisième rapport. 

34. Les déclarations faites durant le débat lui ont fait 
prendre conscience qu’elle aurait dû expliquer plus claire-
ment les raisons de ses choix. Son intention était de regrou-
per les projets de principe selon leur objet fonctionnel et de 
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manière à rendre compte des trois phases temporelles. Ils 
seraient à un stade ultérieur réunis dans un ensemble com-
plet moyennant les ajustements pouvant être nécessaires. 
Les projets de principe actuellement numérotés de 1 à 5 
seraient placés au milieu du texte final, qui comprendrait 
également des projets de principe sur les mesures préven-
tives, la coopération, la mise en commun de l’information 
et les opérations de maintien de la paix. Un préambule 
est nécessaire, mais il serait préférable de l’élaborer une 
fois les travaux achevés. Les sections consacrées à l’objet, 
au champ d’application et à l’emploi des termes ont été 
placées sous l’intitulé « Préambule » parce qu’il semblait 
difficile de parler de principes s’agissant du champ d’ap-
plication et de l’objet. La Rapporteuse spéciale dit qu’elle 
proposera des intitulés différents au Comité de rédaction.

35. La raison pour laquelle le rapport à l’examen n’exa-
mine pas quelles règles autres que celles du droit des 
conflits armés peuvent être applicables à la protection de 
l’environnement durant un conflit armé est simplement 
que ce rapport est déjà trop long. La Rapporteuse spéciale 
indique qu’elle n’a même pas eu assez de place pour exa-
miner les règles relatives aux conflits armés applicables 
avant et après un conflit. Elle a jugé nécessaire d’étudier 
de manière approfondie la lex specialis applicable dans 
le cadre des régimes conventionnels, de la jurisprudence, 
de la pratique des États et de la doctrine afin de fournir 
à la Commission une base solide pour son débat sur la 
phase II de l’approche temporelle, qui est au cœur du 
sujet. Elle indique qu’elle examinera si d’autres traités 
peuvent continuer de s’appliquer dans son troisième rap-
port, dans lequel elle s’efforcera également d’établir un 
lien plus clair entre ses analyses et les projets de principe 
qu’elle propose.

36. Plusieurs membres de la Commission ont noté que 
le préambule contenait une définition du terme « environ-
nement », alors que les projets de principe visaient à la 
fois l’« environnement » et l’« environnement naturel ». 
La Rapporteuse spéciale explique que, dans le préambule, 
elle n’a pas jugé opportun de qualifier l’environnement de 
« naturel » afin de ne pas s’écarter du titre du sujet. Dans 
la liste indicative de traités mentionnée à l’article 7 et 
annexée aux articles sur les effets des conflits armés sur 
les traités218, la Commission n’a pas utilisé le terme « envi-
ronnement naturel » mais a uniquement visé l’« environne-
ment ». La Cour internationale de Justice a fait de même 
dans son avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires. Par contre, tant le Protocole I 
que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, en 
son article 8 relatif aux crimes de guerre, visent l’« envi-
ronnement naturel », puisque c’est ce qui est protégé par le 
droit des conflits armés. Or, dans le cadre du présent sujet, 
comme indiqué dans le plan d’étude, la protection envisa-
gée est plus large qu’en droit des conflits armés, et ce fait 
doit être reflété dans les dispositions du préambule inti-
tulées « Champ d’application des principes » et « Objet ». 
Néanmoins, lorsque l’on vise spécifiquement le droit appli-
cable durant un conflit armé, comme c’est le cas dans les 
projets de principes 1 et 4, il importe d’utiliser l’expression 
établie « environnement naturel ».

218 Résolution 66/99 de l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 
2011, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commission et les 
commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(2e partie), p. 108 et suiv., par. 100 et 101.

37. En revanche, dans le projet de principe 2, l’environ-
nement n’a pas été qualifié de « naturel », conformément à 
l’objet des travaux de la Commission sur le sujet, qui est 
de renforcer la protection de l’environnement dans une 
perspective plus large. En dernière analyse, cela signifie 
que le sujet à l’examen ne se limite pas à la protection de 
l’environnement naturel. De plus, si l’on veut faire droit 
à la demande de certains membres de la Commission et 
de certains États à la Sixième Commission tendant à ce 
que la protection s’étende aux zones relevant du patri-
moine naturel, y compris les paysages culturels, un terme 
d’acception plus large qu’« environnement naturel » est 
nécessaire. La Rapporteuse spéciale propose de remanier 
la disposition intitulée « Objet » pour répondre à certaines 
des préoccupations exprimées par les membres de la 
Commission. La question demeure de savoir si une défi-
nition de l’environnement est en fait nécessaire et, dans 
l’affirmative, comment elle doit être libellée.

38. La qualification de l’environnement dans la première 
phrase du projet de principe 1 comme étant de caractère 
civil a suscité de nombreuses observations. Il faut bien 
distinguer l’idée que l’environnement est un bien civil et 
l’idée que l’environnement est de caractère civil, comme 
il ressort des ouvrages de plusieurs publicistes. Bien 
que des parties de l’environnement naturel puissent être 
considérées comme des biens civils, qualifier l’ensemble 
de l’environnement naturel de « bien » créerait une confu-
sion et c’est pourquoi la Rapporteuse spéciale s’est abste-
nue de le faire. Pour elle, le seul inconvénient véritable de 
l’utilisation, dans le texte anglais du projet de principe 1, 
de l’expression civilian in nature est que le mot nature 
risque d’être erronément interprété comme synonyme 
d’environment et non comme faisant partie de l’expres-
sion in nature. Toutefois, compte tenu des observations 
faites par des membres de la Commission et des doutes 
qui sont les siens quant à cette expression, la Rapporteuse 
spéciale indique qu’elle n’utilisera pas l’expression civi-
lian in nature lorsqu’elle révisera les projets de principe.

39. La notion de « dommage collatéral », expression 
figurant dans une disposition du préambule sous le titre 
« Objet », est directement liée au principe de proportionna-
lité, qui interdit les attaques manifestement excessives par 
rapport à l’avantage militaire concret et direct escompté. 
Toutefois, comme certains membres de la Commission 
n’approuvent pas l’utilisation du mot « collatéral », la 
Rapporteuse spéciale indique qu’elle ne l’utilisera pas 
lorsqu’elle reformulera le projet de principe concerné.

40. Les membres de la Commission ont dit douter que 
l’interdiction des attaques contre l’environnement naturel 
à titre de représailles, énoncée dans le projet de principe 4, 
soit devenue une règle du droit international coutumier. 
L’objectif est moins d’établir qu’il s’agit d’une règle cou-
tumière que d’énoncer une norme. À ce jour, 174 États 
sont parties au Protocole I. Dans la mesure où ils n’ont pas 
formulé de réserve à la disposition énoncée dans ce traité 
qui interdit les attaques contre l’environnement naturel à 
titre de représailles, ils sont liés par elle. Il serait regret-
table que la Commission ne reconnaisse pas cette inter-
diction ou en minimise l’importance. Pour la Rapporteuse 
spéciale, un libellé acceptable peut être mis au point si le 
projet de principe qu’elle propose est renvoyé au Comité 
de rédaction.
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41. La Rapporteuse spéciale est d’accord avec les 
membres de la Commission qui estiment nécessaire d’étu-
dier plus avant et de mieux expliquer la signification de 
l’expression « zones d’importance écologique majeure ». 
Elle indique qu’elle s’est abstenue de fixer un seuil à partir 
duquel les dommages environnementaux deviennent illi-
cites, estimant qu’il n’incombait pas à la Commission de 
le faire. Plusieurs membres lui ont recommandé d’exami-
ner plus avant la pratique des acteurs non étatiques, esti-
mant qu’elle ne devait pas être dissuadée de le faire par 
la tendance qu’avait la Commission à ne pas inclure la 
pratique des acteurs non étatiques dans la notion de droit 
international coutumier. Bien qu’il y ait peu d’exemples 
disponibles de la pratique de ces acteurs s’agissant du sujet 
à l’examen, la Rapporteuse spéciale indique qu’elle fera 
tout son possible pour les trouver, et elle prie instamment 
les membres de la Commission de l’informer si de tels 
exemples viennent à leur connaissance. Elle propose que 
tous les projets de principe et le préambule soient renvoyés 
au Comité de rédaction, étant entendu que la disposition 
intitulée « Emploi des termes », bien qu’elle puisse faciliter 
la réflexion du Comité de rédaction, sera laissée en suspens. 

42. Le PRÉSIDENT dit que, en l’absence d’objection, 
il considérera que la Commission souhaite renvoyer le 
préambule et les projets de principe au Comité de rédac-
tion, étant entendu que l’adoption des paragraphes figu-
rant sous le titre « Emploi des termes » sera ajournée pour 
aider à l’élaboration des projets de principe futurs.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

43. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
dit que le Comité de rédaction sur le sujet de la protec-
tion de l’environnement en rapport avec les conflits armés 
est composé de Mme Jacobsson (Rapporteuse spéciale), 
Mme Escobar Hernández, M. Gómez Robledo, M. Hmoud, 
M. Huang, M. Kittichaisaree, M. McRae, M. Murphy, 
M. Nolte, M. Park, M. Saboia, Sir Michael Wood et 
M. Vázquez-Bermúdez (membre d’office).

Application provisoire des traités219 (A/CN.4/678, 
partie II, sect. G220, A/CN.4/676221, A/CN.4/687222)

[Point 6 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl

44. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à pré-
senter son troisième rapport sur l’application provisoire 
des traités, publié sous la cote A/CN.4/687.

* Reprise des débats de la 3267e séance.
219 À sa soixante-quatrième session (2012), la Commission a 

décidé d’inscrire le sujet à son programme de travail et de nommer 
M. Juan Manuel Gómez Robledo Rapporteur spécial pour le sujet 
[Annuaire… 2012, vol. II (2e partie), p. 68, par. 141]. À sa soixante-
sixième session (2014), la Commission a examiné le deuxième rapport 
du Rapporteur spécial [Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document 
A/CN.4/675].

220 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-septième session.

221 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).
222 Idem.

45. M. GÓMEZ ROBLEDO (Rapporteur spécial) 
indique à titre préliminaire que la longueur des rapports 
des rapporteurs spéciaux est devenue un problème pour 
certaines entités du Secrétariat et de l’Assemblée géné-
rale ; il faut trouver des solutions acceptables pour tous, 
car les travaux de la Commission ont besoin, de par leur 
nature, d’être documentés comme il convient.

46. Le Rapporteur spécial rappelle que dans son premier 
rapport sur le sujet223 il avait fait figurer une introduction 
et un plan de travail. Dans son deuxième rapport224, il ana-
lysait les effets juridiques de l’application provisoire et en 
particulier la source des obligations qu’imposait celle-ci, 
les droits et obligations correspondants, l’extinction des 
obligations et les conséquences juridiques de la violation 
d’un traité appliqué à titre provisoire. Il rappelle aussi que 
durant le débat sur son deuxième rapport, il avait proposé 
des conclusions à l’examen de la Commission, à savoir 
que les droits et obligations d’un État ayant décidé d’appli-
quer un traité provisoirement étaient les mêmes que si le 
traité était en vigueur, qu’un manquement à une obligation 
contractée dans le cadre de l’application provisoire d’un 
traité engageait la responsabilité internationale de l’État, et 
qu’il n’était pas nécessaire qu’il effectue une étude com-
parative du droit interne des États pour s’acquitter de son 
mandat de Rapporteur spécial. Il se féliciterait bien entendu 
que des membres fassent des observations à cet égard.

47. Durant le débat qui a eu lieu à la Sixième Commis-
sion, lors de la soixante-neuvième session de l’Assemblée 
générale, 30 États et l’Union européenne ont pris la parole 
sur le sujet, 18 États ont présenté des observations écrites 
sur leur pratique nationale et, dans le cadre de consulta-
tions informelles, 35 délégations présentes à New York 
ont exprimé leurs vues. 

48. Conformément à la feuille de route exposée à la 
soixante-sixième session de la Commission, le troisième 
rapport porte sur deux questions principales : la relation 
entre l’application provisoire et d’autres dispositions de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités (Conven-
tion de Vienne de 1969) et l’application provisoire des 
traités par les organisations internationales. Il contient 
également une analyse des vues exprimées par les États 
Membres, que ce soit par écrit ou dans leurs déclarations 
à la Sixième Commission. Bien que le nombre des États 
ayant fourni des informations sur leur pratique nationale 
soit inférieur à 20, le nombre d’exemples de traités pré-
voyant l’application provisoire et ayant effectivement été 
appliqués à titre provisoire est fort élevé. Souvent, les 
procédures suivies pour l’application provisoire sont les 
mêmes que pour la ratification d’un traité ou l’accession 
à un traité. Dans d’autres cas, les États acceptent l’appli-
cation provisoire au moyen d’un accord distinct du traité 
principal, comme dans la pratique des États-Unis d’Amé-
rique. Une telle pratique indique que les États souhaitent 
définir clairement les dispositions du traité qui seront 
appliquées à titre provisoire, tout en s’efforçant de ratio-
naliser le point de départ de l’application provisoire.

49. Dans certains cas, les tentatives faites par les publi-
cistes pour classer la pratique des États dans des catégories 

223 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664.
224 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/675.
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ont abouti à des résultats incompatibles avec les obser-
vations soumises par les États Membres à la Commis-
sion. Cela montre combien il est difficile d’évaluer et de 
catégoriser la pratique des États concernant l’application 
provisoire des traités et la Commission devrait y voir une 
raison d’être prudente lorsqu’elle le fait.

50. L’analyse de la relation entre l’application provi-
soire et d’autres dispositions de la Convention de Vienne 
de 1969 qui figure dans le troisième rapport n’est pas 
exhaustive et se poursuivra dans les rapports futurs. Elle 
porte sur les articles suivants de la Convention : article 11 
(Modes d’expression du consentement à être lié par un 
traité), article 18 (Obligation de ne pas priver un traité 
de son objet et de son but avant son entrée en vigueur), 
article 24 (Entrée en vigueur), article 26 (Pacta sunt ser-
vanda) et article 27 (Droit interne et respect des traités). 
Ces articles sont ceux qui sont le plus étroitement liés à 
l’application provisoire et le plus souvent cités dans la 
doctrine et la jurisprudence en la matière.

51. Le Rapporteur spécial indique que la conclusion 
qu’il propose au paragraphe 44 de son troisième rap-
port, à savoir que les modes d’expression du consente-
ment à être lié par un traité prévus à l’article 11 de la 
Convention de Vienne de 1969 peuvent également être 
utilisés pour consentir à son application provisoire, se 
fonde sur une analyse des traités cités dans le rapport 
à l’examen et les deux rapports précédents sur le sujet. 
Il est important de le noter, pour ne pas avoir l’impres-
sion erronée que l’Accord de 1994 relatif à l’applica-
tion de la Partie XI de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 – le seul 
traité mentionné dans le troisième rapport – est le seul 
exemple pertinent à cet égard.

52. Le rapport à l’examen traite aussi de la question de 
l’application provisoire par les organisations internatio-
nales. La nouvelle étude du Secrétariat sur l’application 
provisoire des traités (A/CN.4/676), qui porte sur les tra-
vaux préparatoires de l’article 25 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales 
(Convention de Vienne de 1986), montre clairement 
qu’à la Conférence des Nations Unies sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou 
entre organisations internationales, en 1986, les États 
ont accepté le texte formulé en 1969 et en ont réitéré la 
teneur, la signification et la portée. Comme indiqué dans 
le rapport à l’examen, le Rapporteur spécial estime que 
l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986 codifie 
une règle du droit international coutumier ; il ne pense 
toutefois pas pertinent de procéder à une étude détaillée 
des éléments nécessaires pour déterminer si cet article, 
ou la Convention de Vienne de 1986 dans son ensemble, 
codifie effectivement le droit international coutumier, 
puisque l’étude par la Commission de l’application pro-
visoire des traités est indépendante de cette question. En 
d’autres termes, même si la Commission devait décider 
que l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986 n’est 
pas une règle du droit international coutumier, l’analyse 
figurant dans le rapport à l’examen ne s’en trouverait pas 
modifiée. En dernière analyse, la principale considéra-
tion est que la Convention de Vienne de 1986 n’est pas 
encore en vigueur.

53. En ce qui concerne la partie du troisième rapport 
concernant l’application provisoire des traités créant des 
organisations internationales ou des régimes internatio-
naux, le Rapporteur spécial tient à préciser que l’expression 
« régimes internationaux » ne vise pas les régimes juri-
diques entendus comme un ensemble de règles et de poli-
tiques régissant les affaires internationales, mais les entités 
et instances internationales susceptibles d’être créées par 
des traités et qui jouent un rôle important dans l’exécution 
et la mise en œuvre de ceux-ci, même si elles ne sont pas 
censées devenir de véritables organisations internationales. 

54. La création et l’entrée en fonctions de l’Organisation 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires est 
un bon exemple de l’application provisoire d’un traité 
négocié au sein d’une organisation internationale ou lors 
d’une conférence diplomatique organisée sous les aus-
pices d’une organisation internationale. Bien que le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires ne soit pas 
encore entré en vigueur, l’Organisation du Traité d’in-
terdiction complète des essais nucléaires, sous sa forme 
provisoire, opère depuis presque vingt ans. Étant donné 
qu’il est peu probable que le traité entre en vigueur dans 
un proche avenir, c’est l’Organisation du Traité d’inter-
diction complète des essais nucléaires qui, par son fonc-
tionnement à titre provisoire, donne intégralement ou 
partiellement ses effets juridiques au traité. 

55. Le Rapporteur spécial appelle l’attention de la 
Commission sur une publication intitulée The Treaty, 
Protocols, Conventions and Supplementary Acts of the 
Economic Community of West African States (ECOWAS), 
que lui a communiquée le Ministère nigérian des affaires 
étrangères après qu’il a soumis son troisième rapport pour 
édition et traduction. Un examen exhaustif des 59 traités 
conclus sous les auspices de la Communauté économique 
des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) entre 1975 
et 2010 révèle que seuls 11 d’entre eux ne prévoient pas 
l’application provisoire. La formule généralement utilisée 
dans les autres est la suivante : « Le présent traité entrera 
en vigueur à titre provisoire à compter de sa signature par 
les chefs d’État ou de gouvernement et à titre définitif à 
compter de sa ratification. » Si l’utilisation de l’expres-
sion « entrera en vigueur à titre provisoire » au lieu de 
« s’appliquera à titre provisoire » est malheureuse, l’utili-
sation répétée de la même formule montre l’intention des 
États de la région d’appliquer provisoirement les traités 
conclus au sein de la CEDEAO. Cet exemple montre qu’il 
importe d’élaborer des projets de directive à l’usage des 
États et des organisations internationales durant les négo-
ciations, et éventuellement d’y inclure une ou plusieurs 
clauses types. Il montre aussi l’importance de l’applica-
tion provisoire des traités en relation avec les engage-
ments régionaux des États ; il pourrait donc être opportun 
que la Commission procède à une étude de la pratique 
liée à l’application provisoire des traités dans le cadre des 
organisations régionales. 

56. Le Rapporteur spécial indique que les six projets de 
directive présentés à l’examen de la Commission reposent 
sur les analyses figurant dans les trois rapports qu’il a pré-
sentés sur le sujet. L’article 25 des Conventions de Vienne 
de 1969 et 1986 est bien entendu le point de départ du texte 
proposé, qui vise à donner aux États et aux organisations 
internationales des éclaircissements sur l’application 
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provisoire et sa portée. Du point de vue méthodologique, 
il a été tenu compte des propositions tendant à ce que le 
Rapporteur spécial adopte une approche plus inductive en 
procédant à une étude plus approfondie de la pratique des 
États, des traités et de la doctrine. 

57. Le Rapporteur spécial indique qu’il a suivi la feuille 
de route établie pour l’examen du sujet et propose de 
continuer d’analyser, dans ses prochains rapports, la rela-
tion entre l’application provisoire et d’autres dispositions 
de la Convention de Vienne de 1969, comme celles régis-
sant les réserves, d’étudier la question de la relation entre 
l’application provisoire et la succession d’États en matière 
de traités, d’examiner la pratique des dépositaires des 
traités multilatéraux et d’étudier les effets juridiques de la 
cessation de l’application provisoire s’agissant de traités 
accordant ou reconnaissant des droits aux individus. Il 
indique qu’il continuera également à formuler de nou-
veaux projets de directive sur d’autres aspects de l’appli-
cation provisoire si la Commission y consent. Il demande 
à la Commission d’inviter de nouveau les États Membres 
à présenter des observations sur leur pratique nationale en 
matière d’application provisoire, observations qui consti-
tueront une contribution précieuse à l’étude du sujet et 
permettront de dissiper des doutes ou incertitudes en éla-
borant de nouveaux projets de directive. 

58. M. FORTEAU dit que les nombreux exemples d’ap-
plication provisoire de traités figurant dans le rapport à 
l’examen sont particulièrement utiles lorsqu’ils mettent en 
lumière des lacunes de la Convention de Vienne de 1969. 
Par exemple, l’article 25 de la Convention ne prévoit pas 
expressément la possibilité pour les États qui n’ont pas 
participé à la négociation d’un traité d’en appliquer les 
dispositions à titre provisoire, alors que cette possibilité 
se rencontre en pratique. Il est par conséquent légitime de 
l’incorporer dans le projet de directives, comme semble 
le proposer le Rapporteur spécial. D’autres exemples 
éclairent l’état des droits nationaux quant au régime appli-
cable à l’application provisoire, et les informations figu-
rant dans l’annexe du troisième rapport confirment que les 
organisations internationales peuvent, comme les États, 
appliquer des traités à titre provisoire. 

59. La manière dont le Rapporteur spécial expose la 
pratique des États n’est pas toujours suffisamment lim-
pide. Au paragraphe 127 de son troisième rapport, par 
exemple, le Rapporteur spécial évoque plusieurs cas dans 
lesquels l’application provisoire peut être « rétroactive », 
mais, en l’absence d’explications détaillées, on comprend 
mal ce qu’il faut entendre par là et quelles sont les impli-
cations de cette pratique. La portée et la pertinence de 
l’exemple présenté au paragraphe 120 du troisième rap-
port, qui concerne la déclaration unilatérale par laquelle la 
République arabe syrienne a annoncé qu’elle appliquerait 
provisoirement la Convention sur l’interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction, ne sont pas claires 
non plus. Cet exemple ne semble pas concerner l’applica-
tion provisoire au sens de l’article 25 de la Convention 
de Vienne de 1969, à moins que le Rapporteur spécial 
n’estime que l’accord des parties a été exprimé par leur 
inaction ou leur silence face à cette déclaration unilaté-
rale. Si tel est le cas, un examen plus détaillé de ce qu’il 
faut entendre par « en étaient ainsi convenus d’une autre 

manière » est nécessaire en vue de déterminer si le silence 
ou l’inaction peuvent être considérés comme exprimant 
un accord en vue de l’application provisoire d’un traité au 
sens de l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969.

60. Bien que le Rapporteur spécial ait indiqué qu’il n’en-
tendait pas examiner les dispositions du droit interne des 
États, il établit au paragraphe 25 du rapport à l’examen une 
classification des États selon que leur droit interne admet 
ou non l’application provisoire sans expliquer le fonde-
ment de cette classification autrement qu’en renvoyant, 
dans la note de bas de page de l’alinéa f du paragraphe 25, 
à un ouvrage de doctrine de 2012. Or il faut être très pru-
dent lorsque l’on prend position sur le droit en vigueur 
dans tel et tel État. Par exemple, la décision de classer la 
France dans la catégorie des États qui admettent l’applica-
tion provisoire dans des circonstances exceptionnelles est 
pour le moins contestable. Si le droit français ne contient 
pas d’interdiction explicite de l’application provisoire et 
si, par conséquent, celle-ci est autorisée, comme le prouve 
également la pratique de la France, d’autres auteurs ont 
des positions différentes et le juge constitutionnel français 
n’a jamais tranché cette question. Il paraît donc difficile 
d’aboutir à une conclusion ferme sur ce point. De même, 
l’inclusion de la Belgique dans la même catégorie ne cor-
respond pas exactement aux informations fournies par le 
représentant de la Belgique à la Sixième Commission en 
novembre 2013. La classification proposée par le Rappor-
teur spécial doit donc être envisagée avec beaucoup de 
prudence. Certes, le Rapporteur spécial indique lui-même 
au paragraphe 26 de son troisième rapport que certains des 
cas décrits dans l’ouvrage de doctrine cité ne coïncident 
pas toujours avec les informations fournies par les États 
dans leurs observations, mais si tel est le cas, il aurait été 
préférable de ne pas citer les conclusions de cet ouvrage 
sans les avoir comparées au préalable avec celles d’autres 
études et, ce qui est plus important, avec la pratique.

61. M. Forteau dit qu’il souscrit de manière générale 
aux conclusions du Rapporteur spécial sur la relation entre 
l’application provisoire et les autres dispositions de la 
Convention de Vienne de 1969. L’analyse présentée n’est 
toutefois pas exhaustive. En particulier, elle n’aborde pas 
la question du régime de suspension ou de cessation de 
l’application provisoire si ce n’est, de manière très ellip-
tique, aux paragraphes 57 et 59 du troisième rapport. 
Or il importe de savoir dans quelle mesure l’application 
provisoire d’un traité peut être suspendue ou prendre fin, 
par exemple en cas de violation du traité par une autre 
partie qui l’applique également à titre provisoire. À cet 
égard, le Rapporteur spécial a indiqué que la question des 
effets juridiques de la cessation de l’application provi-
soire serait, au moins pour ce qui est des traités confé-
rant des droits aux individus, envisagée dans les rapports 
suivants. La Commission devrait aussi se pencher sur le 
régime de la nullité des traités, qui s’applique assurément, 
probablement mutatis mutandis, aux traités appliqués 
provisoirement. 

62. Il semble que le Rapporteur spécial va un peu trop 
vite en besogne lorsqu’il affirme, au paragraphe 58 de 
son troisième rapport, que l’application provisoire pro-
duit les mêmes effets juridiques que tout accord inter-
national et que ces effets sont définitifs et opposables 
et ne pourront être remis en question ultérieurement au 
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nom du caractère provisoire de l’application du traité. 
Premièrement, il n’est pas certain que l’application pro-
visoire produise exactement les mêmes effets que l’en-
trée en vigueur du traité. Le paragraphe 4 du plan d’étude 
pour le sujet « Application provisoire des traités » énon-
çait quatre catégories différentes quant à l’effet juridique 
de l’application provisoire225 ; dans ces conditions, on ne 
peut adhérer à celle que retient le Rapporteur spécial 
que si celui-ci démontre qu’elle correspond à la pratique 
et à l’opinio juris majoritaires. Il convient de plus de 
noter que, au paragraphe 129 de son troisième rapport, le 
Rapporteur spécial admet que certains États et conseil-
lers juridiques d’organisations internationales ne consi-
dèrent pas que les traités appliqués provisoirement sont 
juridiquement contraignants. M. Forteau indique que 
s’il estime quant à lui avec le Rapporteur spécial qu’ils 
le sont, cette conclusion mériterait d’être étayée pour 
emporter définitivement la conviction. 

63. Deuxièmement, il semble que l’on pourrait par-
faitement considérer que l’application provisoire oblige 
au respect du traité mais qu’une fois qu’elle prend fin et 
lorsque le traité n’entre pas en vigueur, ses effets ne sont 
pas nécessairement définitifs. Si l’affirmation du Rap-
porteur spécial selon laquelle les effets de l’application 
provisoire sont définitifs peut être étayée en faisant un 
parallèle avec le régime applicable aux conséquences de 
l’extinction d’un traité – l’article 70 de la Convention de 
Vienne de 1969 prévoit que cette extinction « [n]e porte 
atteinte à aucun droit, aucune obligation ni aucune situa-
tion juridique des parties, créés par l’exécution du traité 
avant qu’il ait pris fin » –, encore faut-il démontrer, en 
analysant la pratique pertinente, qu’une solution identique 
doit prévaloir pour l’application provisoire. On pourrait 
en outre invoquer en sens inverse la solution retenue en 
cas de nullité du traité, à savoir que seuls les actes accom-
plis de bonne foi sont opposables aux parties au traité. 
Une analyse plus approfondie est donc nécessaire pour 
pouvoir tirer des conclusions sur ce point. 

64. Il est également quelque peu délicat d’affirmer, 
comme le fait le Rapporteur spécial au paragraphe 122 de 
son troisième rapport, que les dispositions de la Conven-
tion de Vienne de 1986 ont plein effet juridique parce 
qu’elles reflètent des normes du droit international cou-
tumier. L’Union européenne, par exemple, a toujours 
considéré que cette convention ne reflétait pas le droit 
coutumier. Une étude détaillée est donc nécessaire pour 
qu’une telle affirmation puisse être étayée. 

65. M. Forteau n’est pas convaincu que les résultats des 
travaux de la Commission sur le sujet doivent prendre la 
forme de directives, et cela pour deux raisons. Première-
ment, il est manifeste que certains des textes proposés par 
le Rapporteur spécial ne sont pas des directives mais des 
constats de ce qu’est le droit en vigueur. En les formu-
lant comme des directives, on risque de donner l’impres-
sion que leur contenu ne reflète pas le droit en vigueur.  
Deuxièmement, dans la mesure où la Commission a 
décidé que les résultats de ses travaux sur le sujet des 
accords et de la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités prendraient la forme de 

225 Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), annexe III, p. 204 et 205, 
par. 4.

conclusions, il conviendrait que le résultat final des tra-
vaux sur le sujet à l’examen, qui consistent également 
à éclairer le sens de certains articles de la Convention 
de Vienne de 1969, revête une forme identique, à savoir 
la forme de conclusions. De plus, il est regrettable que 
le Rapporteur spécial n’ait pas pris la peine d’expliquer, 
même succinctement, les raisons qui l’ont conduit à pro-
poser chacun des six projets de directive. Dans bien des 
cas il est difficile de comprendre pourquoi il a choisi tel 
libellé plutôt qu’un autre. S’agissant du projet de direc-
tive 2, par exemple, on voit mal pourquoi le texte s’écarte 
de celui de l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1969, qui précise que l’accord prévoyant l’application 
provisoire doit être adopté par les États « ayant participé 
à la négociation ». Il faut soit réintroduire cette précision, 
soit ajouter un second paragraphe pour indiquer qu’il est 
également possible que d’autres États se mettent d’accord 
avec ceux ayant participé à la négociation pour appliquer 
le traité provisoirement. De plus, la condition figurant à 
la fin du projet de directive 1 en ce qui concerne le droit 
interne des États ou les règles des organisations interna-
tionales devrait être supprimée car elle ne figure pas dans 
la Convention de Vienne de 1969 et ne découle nullement 
du droit contemporain des traités. 

66. Les projets de directives 2 et 3 apportent des pré-
cisions utiles ; le projet de directive 2 devrait toutefois 
préciser qu’une résolution adoptée par une conférence 
internationale ne peut être le fondement de l’applica-
tion provisoire d’un traité que si elle est contraignante et 
opposable aux États. Le projet de directive 4 est obscur, 
car toute la question est précisément de savoir quels sont 
les effets juridiques de l’application provisoire. Ce projet 
de directive devrait soit être supprimé, soit être complété 
afin qu’il précise que l’application provisoire produit des 
effets juridiques « en vertu des projets de directive qui 
suivent ».

67. Dans le projet de directive 5, il faudrait préciser que 
l’effet des obligations découlant de l’application provi-
soire dépend avant tout de ce qu’ont prévu les États qui 
sont convenus de l’application provisoire. De plus, il 
n’est pas vrai, comme le dit le Rapporteur spécial au para-
graphe 53 de son troisième rapport et comme l’implique 
le projet de directive 5, que l’application provisoire d’un 
traité suppose que celui-ci ne soit pas en vigueur. Un État 
peut décider d’appliquer un traité provisoirement après 
son entrée en vigueur dès lors qu’il n’est pas en vigueur 
pour lui. Il semble que ce soit l’entrée en vigueur subjec-
tive et non objective que le Rapporteur spécial vise dans 
le projet de directive 5 ; cette distinction devrait donc être 
claire dans le texte proposé. 

68. M. Forteau indique qu’en l’état actuel des 
recherches menées par le Rapporteur spécial, il n’est pas 
en mesure d’accepter le projet de directive 6. Certains 
continuent d’estimer que la responsabilité d’un État n’est 
pas nécessairement engagée s’il ne respecte pas les dispo-
sitions d’un traité appliqué provisoirement. La nouvelle 
édition du Recueil des clauses finales des traités multi-
latéraux établi par la Section des traités du Bureau des 
affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies 
indique, par exemple, que l’application provisoire est 
une possibilité « offerte à l’État qui souhaite donner effet 
au traité sans vouloir assumer les obligations juridiques 
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qui en découlent »226, ce que l’on peut interpréter comme 
signifiant que l’application provisoire autorise l’État à 
appliquer le traité sans nécessairement impliquer qu’il 
est tenu de le faire. À l’opposé, l’arrêt rendu par la Cour 
de justice de l’Union européenne le 28 avril 2015 dans 
l’affaire Commission européenne c. Conseil de l’Union 
européenne implique que les États tiers et les entreprises 
peuvent bénéficier de l’application provisoire d’accords, 
ce qui porte à croire que les parties qui appliquent pro-
visoirement un traité sont obligées par cette application. 
Étant donné le caractère nuancé de la question, une étude 
approfondie s’impose. Par ailleurs, le régime établi par 
le projet de directive 6 est incomplet : un manquement 
au traité qui serait justifié par une circonstance excluant 
l’illicéité n’engagerait pas la responsabilité de l’État. Il 
conviendrait donc de réfléchir à une reformulation de ce 
projet de directive en indiquant par exemple que « le droit 
de la responsabilité internationale s’applique aux cas de 
non-respect d’un traité appliqué provisoirement dans la 
mesure prévue par les États ayant convenu de l’applica-
tion provisoire ». 

69. M. Forteau recommande de renvoyer au Comité de 
rédaction les six projets de directive présentés par le Rap-
porteur spécial dans son troisième rapport.

La séance est levée à 13 heures.

3270e SÉANCE

Mercredi 15 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Gómez 
Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, 
M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, 
M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Application provisoire des traités (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. G, A/CN.4/676, A/CN.4/687]

[Point 6 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du troisième rapport sur l’ap-
plication provisoire des traités (A/CN.4/687).

2. M. MURPHY félicite le Rapporteur spécial pour son 
excellent troisième rapport, qui offre une analyse très utile 
pour la poursuite des débats sur le sujet à l’examen. Il 

226 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.06.V.3, 
chap. I, sect. G.2, p. 39.

remercie le Secrétariat pour les deux documents extrême-
ment fouillés qu’il a établis afin d’aider la Commission 
dans ses travaux, à savoir son étude de novembre 2014 
(A/CN.4/676), qui retrace l’historique des négociations 
de l’article 25 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales (Convention de Vienne de 
1986) à la Commission et à la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales, 
de 1986, et le tableau récapitulatif annexé au troisième 
rapport, qui recense une cinquantaine de traités, conclus 
entre 1969 et 2013, contenant des dispositions relatives à 
l’application provisoire. En ce qui concerne la question 
de savoir si les dispositions du droit interne des États 
en matière d’application provisoire des traités devraient 
être examinées plus avant aux fins du sujet, M. Murphy 
est d’avis qu’un tel examen nécessiterait une logistique 
considérable pour ne présenter finalement qu’un intérêt 
marginal pour les travaux de la Commission. L’on pour-
rait certes tenter de dresser un inventaire de la législa-
tion et de la pratique des États concernant les modalités 
d’adhésion, provisoire ou non, aux traités, mais celles-ci 
varient considérablement d’un État à l’autre, ce qui exi-
gerait un travail très fastidieux qui ne serait pas directe-
ment utile pour déterminer quelles sont les règles du droit 
des traités applicables au regard du droit international. 
Il serait donc préférable que le Rapporteur spécial s’en 
tienne aux aspects du sujet relevant du droit international.

3. M. Murphy a de sérieux doutes quant à l’affirmation, 
au paragraphe 122 du troisième rapport, selon laquelle 
les dispositions de la Convention de Vienne de 1986 ont 
plein effet juridique parce qu’elles reflètent les règles du 
droit international coutumier. À sa précédente session, 
la Commission a pris garde de ne pas qualifier certaines 
dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités (Convention de Vienne de 1969) de règles de droit 
international coutumier. Comment pourrait-elle déclarer 
à présent que la Convention de Vienne de 1986 dans 
son intégralité reflète le droit international coutumier, a 
fortiori en se fondant sur une seule source doctrinale et 
sachant que cette convention ne compte que 43 Parties 
et n’est toujours pas entrée en vigueur, près de trente ans 
après son adoption ? À l’inverse, l’on pourrait raisonna-
blement affirmer, à la lumière de l’analyse de la pratique 
qui figure dans les études du Secrétariat de 2013227 et de 
2014 et dans la doctrine, que l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 et, peut-être, l’article 25 de la 
Convention de Vienne de 1986 reflètent une règle de 
droit international coutumier, ce dont le Rapporteur spé-
cial semble convenir au paragraphe 85 de son troisième 
rapport, bien qu’il n’ait pas procédé à une analyse pré-
cise de cette question. Une telle analyse est néanmoins 
importante, parce que la Commission n’a rien dit du sta-
tut coutumier de l’article 25 dans les travaux antérieurs 
à la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités 
de 1969 et que le statut coutumier de cet article semble 
être remis en question par certains jugements récents. 
Certains auteurs partisans de l’idée que l’article 25 de 
la Convention de Vienne de 1969 reflète le droit inter-
national coutumier font néanmoins une distinction entre 
ses paragraphes 1 et 2, notamment au motif que le second 

227 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/658.
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a été élaboré dans le cadre de la conférence diplomatique 
et ne résulte pas d’une proposition de la Commission. 
M. Murphy estime quant à lui que l’article 25 reflète le 
droit international coutumier et invite le Rapporteur spé-
cial à prendre plus clairement position sur ce point dans 
un prochain rapport.

4. S’il ne voit pas d’objection à ce qu’il soit fait réfé-
rence à la fois à l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1969 et à l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986 
dans le projet de directives, M. Murphy estime que celles-
ci gagneraient en lisibilité si la Commission ne se référait 
pas aux deux Conventions simultanément tout au long du 
projet. Il craint en effet que, dans leur libellé actuel, les 
directives ne soient interprétées par le lecteur non averti 
comme s’appliquant uniquement aux traités auxquels sont 
parties à la fois des États et des organisations internatio-
nales, confusion à laquelle pourraient également prêter les 
commentaires. Par exemple, aux paragraphes 116 et 117 
de son troisième rapport, le Rapporteur spécial semble 
assimiler les actions d’une organisation internationale 
créée en vertu de l’application provisoire d’un traité à 
l’application provisoire du traité par l’organisation elle-
même, ce qui ne peut être le cas puisque l’organisation 
internationale n’est pas signataire du traité. Il serait préfé-
rable de rédiger le projet de directives dans la seule pers-
pective de la Convention de Vienne de 1969 et d’insérer 
une directive finale, assortie d’un commentaire explicite, 
disant que toutes les directives s’appliquent aussi dans le 
contexte de la Convention de Vienne de 1986. Le Comité 
de rédaction pourrait peut-être examiner cette proposition.

5. Passant aux projets de directive, M. Murphy dit que 
chacun devrait comporter un titre qui en indique claire-
ment l’objet. Le projet de directive 1 semble porter sur 
certains aspects généraux de l’application provisoire des 
traités et reprend des éléments figurant dans l’article 25 
de la Convention de Vienne de 1969 aussi bien que dans 
celui de la Convention de Vienne de 1986. Le Rappor-
teur spécial a raison de considérer que l’article 25 établit 
la norme minimale en matière d’application provisoire 
des traités, mais le libellé du projet de directive 1 fait 
double emploi avec celui des dispositions suivantes, 
omet certains éléments importants de l’article 25 et intro-
duit d’autres éléments qui sont ambigus. Ainsi, le texte 
ne précise pas qu’un traité ne s’applique à titre provi-
soire que jusqu’à ce qu’il entre en vigueur pour la partie 
concernée ; l’emploi du modal may, qui traduit la pos-
sibilité, au lieu de la forme verbale affirmative pourrait 
donner à penser que la Commission rejette les termes 
de la Convention de Vienne de 1969 pour revenir à la 
formulation qu’elle avait initialement proposée pour 
l’article 25. En outre, même si cela ne semble pas être 
l’intention du Rapporteur spécial, la référence au « droit 
interne des États » porte à croire que les États pourraient 
invoquer les dispositions de leur droit interne pour se 
soustraire à l’obligation d’appliquer un traité à titre pro-
visoire, ce qui est contraire à l’approche globale adoptée 
dans la Convention de Vienne de 1969. Il n’y a lieu de 
se référer au droit interne que dans deux cas : lorsque la 
partie concernée décide initialement de permettre ou non 
l’application provisoire d’un traité, ou lorsque les termes 
mêmes de l’accord par lequel elle consent à l’applica-
tion provisoire du traité subordonnent d’une manière ou 
d’une autre cette application au droit interne. Compte 

tenu de ce qui précède, M. Murphy estime que le projet 
de directive 1 gagnerait à être reformulé de manière à 
énoncer clairement le champ d’application du projet de 
directives. En outre, comme dans le projet de conclu-
sion 1 concernant les accords et la pratique ultérieurs 
dans le contexte de l’interprétation des traités228, il serait 
bon de faire plus explicitement référence à la Convention 
de Vienne de 1969 (ou, si telle est l’approche retenue, 
aux Conventions de Vienne de 1969 et de 1986). Le pro-
jet de directive 1 se lirait alors comme suit :

« Projet de directive 1. Champ d’application

« 1. Le présent projet de directives traite de l’ap-
plication provisoire des traités.

« 2. L’article 25 de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités énonce la règle générale en matière 
d’application provisoire des traités. »

6. Ce libellé permettrait de situer d’emblée le projet de 
directives dans le contexte de l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 et de procéder à une analyse plus 
approfondie du sens de la règle générale dans les direc-
tives suivantes.

7. Le projet de directive 2, qui porte sur les modalités 
de l’accord permettant l’application provisoire d’un traité 
et fait écho au paragraphe 1 de l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1969, pourrait s’intituler « Modalités 
d’accord ». L’orientation générale semble être la bonne 
mais le Comité de rédaction pourrait peut-être amélio-
rer le libellé en s’inspirant de l’article 25. En prévoyant 
que l’accord permettant l’application provisoire « pourra 
découler » des termes du traité lui-même, le projet de 
directive semble vouloir dire que cet accord n’a pas à 
être expressément formulé. Il serait préférable de dire que 
l’accord « pourra être établi » par les termes du traité. De 
même, il faudrait remplacer « ou par d’autres moyens » 
par « y compris par », car il doit y avoir un accord sur 
l’application provisoire dans tous les cas. Plutôt que de 
citer uniquement la résolution adoptée par une conférence 
internationale comme autre moyen par lequel un accord 
permettant l’application provisoire peut être établi, il 
serait préférable soit d’ajouter d’autres exemples, soit de 
n’en citer aucun dans le projet de directive lui-même et 
d’en donner plusieurs dans le commentaire.

8. Dans le projet de directive 3, M. Murphy propose 
de remplacer, dans la version anglaise, having regard to 
par in accordance with, et de préciser qu’un traité n’est 
appliqué à titre provisoire que jusqu’à ce qu’il entre en 
vigueur pour la partie concernée. Il souscrit à l’idée que 
traduit le projet de directive 4, à savoir qu’un accord aux 
fins de l’application provisoire d’un traité est juridique-
ment contraignant. Cette position, qui avait été adoptée 
par la Commission dans son projet d’articles de 1966 sur 
le droit des traités229, est étayée également par l’historique 
de la négociation de la Convention de Vienne de 1969, par 
d’éminents juristes tels que Mark Villiger, selon lequel les 
futures parties à un traité qui appliquent ledit traité à titre 

228 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 19.
229 Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-

taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 1966, vol. II, document 
A/6309/Rev.1, deuxième partie, p. 193 et suiv.
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provisoire sont tenues par la règle pacta sunt servanda, 
ainsi que par le raisonnement qu’ont soutenu dans des 
affaires récentes des tribunaux arbitraux constitués en 
vertu de la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants 
d’autres États. M. Murphy n’est cependant pas convaincu 
par le libellé du projet de directive, notamment par  
l’expression « effets juridiques », qui ne lui semble pas 
suffisamment claire. Si l’idée sur laquelle souhaite insister 
le Rapporteur spécial est l’exécution de bonne foi (prin-
cipe pacta sunt servanda), le projet de directive 4 devrait 
reprendre les termes de l’article 26 de la Convention de 
Vienne de 1969 et se lire comme suit :

« Projet de directive 4. Accord juridiquement 
contraignant

« Tout accord permettant d’appliquer tout ou partie 
d’un traité à titre provisoire lie les Parties à l’accord et 
doit être exécuté par elles de bonne foi. »

9. Le projet de directive 5 envisage deux cas dans les-
quels l’application provisoire d’un traité peut prendre fin : 
lorsque le traité entre en vigueur et lorsqu’une partie noti-
fie aux autres parties son intention de ne pas devenir partie 
au traité. En ce qui concerne le premier cas, M. Murphy 
estime que la formulation proposée prête à confusion : 
lorsqu’un traité multilatéral entre en vigueur, l’applica-
tion provisoire ne prend fin que pour les États qui ont rati-
fié le traité ou qui y ont adhéré, mais elle se poursuit pour 
ceux qui ne l’ont pas fait jusqu’à ce que le traité entre en 
vigueur pour ces États, ce que le texte ne dit pas. En ce qui 
concerne le second cas, il serait préférable, plutôt que de 
seulement faire référence à l’article 25, paragraphe 2, de 
la Convention de Vienne de 1969, d’en reprendre expres-
sément les termes. De même, il faudrait ajouter une dispo-
sition indiquant que ces règles s’appliquent « à moins que 
le traité n’en dispose autrement ou que les États ayant par-
ticipé à la négociation n’en soient convenus autrement », 
de manière à indiquer que l’on peut subordonner la fin de 
l’application provisoire d’un traité à des conditions pré-
cises, telles que l’obligation de donner un préavis écrit de 
six mois. M. Murphy soumettra une proposition de refor-
mulation au Rapporteur spécial.

10. Passant au projet de directive 6, M. Murphy propose 
de l’intituler « Responsabilité en cas de manquement », 
et de remplacer l’expression « obligation découlant de » 
l’application provisoire d’un traité par « obligation d’ap-
pliquer un traité à titre provisoire ». En conclusion, il 
souscrit au programme des futurs travaux proposé par le 
Rapporteur spécial et se dit favorable au renvoi de tous les 
projets de directive au Comité de rédaction.

11. M. MURASE dit, au sujet du chapitre II consa-
cré au rapport entre l’application à titre provisoire et 
les autres dispositions de la Convention de Vienne de 
1969, que les dispositions de la Convention qui y sont 
analysées présentent indéniablement un intérêt aux fins 
du sujet, mais que d’autres dispositions auraient aussi 
mérité d’y être examinées, notamment celles sur l’inter-
prétation des traités, la nullité, l’extinction et la suspen-
sion de l’application des traités, les traités et les États 
tiers, et les réserves. Il aurait été plus utile que l’analyse 
effectuée dans ce chapitre figure dans le premier rapport. 

S’il prend note avec satisfaction de la référence faite à 
l’affaire Yukos c. Fédération de Russie, M. Murase n’est 
toutefois pas certain de pouvoir souscrire à l’analyse qui 
en est faite aux paragraphes 62 à 70 du troisième rapport. 
Le Rapporteur spécial examine cette affaire à la lumière 
de l’article 27 de la Convention de Vienne de 1969, en 
vertu duquel le droit interne ne peut pas être invoqué 
pour se soustraire à des obligations internationales. Or ce 
n’est pas sous cet angle que la question du droit interne a 
été examinée dans cette affaire. En effet, le paragraphe 1 
de l’article 45 du Traité sur la Charte de l’énergie dispose 
ce qui suit : « Les signataires conviennent d’appliquer le 
présent traité à titre provisoire, en attendant son entrée en 
vigueur pour ces signataires conformément à l’article 44, 
dans la mesure où cette application provisoire n’est pas 
incompatible avec leur Constitution ou leurs lois et règle-
ments. » La Fédération de Russie était donc parfaitement 
en droit de soulever, aux fins de l’interprétation du traité, 
la question de la compatibilité de l’application provisoire 
avec son droit interne. Elle n’a jamais fait valoir que la 
disposition pertinente du Traité sur la Charte de l’éner-
gie n’était pas contraignante pour elle au motif qu’elle 
était contraire à son droit interne, mais simplement que la 
disposition en question ne lui était pas applicable car les 
conditions requises aux fins de son application n’étaient 
pas remplies. Le tribunal a finalement conclu que la dis-
position n’était pas incompatible avec le droit interne de 
la Fédération de Russie et que celle-ci devait donc appli-
quer le Traité à titre provisoire. M. Murase estime par 
conséquent qu’en ce qui concerne le droit interne, les 
arguments relatifs à l’interprétation des traités devraient 
être distingués de ceux fondés sur l’article 27 de la 
Convention de Vienne de 1969.

12. En ce qui concerne le chapitre III consacré 
à l’application à titre provisoire des traités par les 
organisations internationales, M. Murase dit avoir du 
mal à en comprendre la structure, notamment la raison 
pour laquelle l’étude du Secrétariat sur le développement 
législatif de l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1986 et l’application provisoire des traités auxquels des 
organisations internationales sont parties sont examinées 
dans deux sections distinctes alors que la Convention de 
Vienne de 1986 porte précisément sur les traités conclus 
entre des organisations internationales, par opposition aux 
traités conclus entre des États, qui font l’objet des sec-
tions C et D et relèvent de la Convention de Vienne de 
1969. Même si un traité est négocié dans le cadre d’une 
organisation internationale ou à une conférence diploma-
tique organisée sous l’égide d’une organisation internatio-
nale, la conclusion du traité est le fait des États, non celui 
de l’organisation internationale. 

13. Passant aux projets de directive, M. Murase regrette 
que le Rapporteur spécial n’ait pas développé davantage 
le raisonnement sous-tendant chaque directive. Même si 
l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 est en 
substance identique à l’article 25 de la Convention de 
Vienne de 1986, M. Murase n’est pas convaincu qu’il soit 
judicieux de traiter à la fois des États et des organisations 
internationales. Si l’on veut néanmoins les mettre sur le 
même plan, il faudrait ajouter au début du projet une direc-
tive sur le champ d’application indiquant que le projet de 
directives s’applique mutatis mutandis aux organisations 
internationales et aux États.
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14. En ce qui concerne le projet de directive 2, 
M. Murase a des réserves quant à la pertinence de la réfé-
rence à la « résolution d’une conférence internationale », 
qui dans bien des cas ne peut être assimilée à un accord 
établissant l’application provisoire. S’il n’a pas de com-
mentaires à faire sur le projet de directive 3, il estime que 
le but et l’objet du projet de directive 4 ne sont pas clairs 
et que l’expression « effets juridiques » devrait être expli-
citée. L’une des questions soulevées dans l’affaire Yukos 
c. Fédération de Russie était celle de savoir si l’obligation 
d’application provisoire concernait l’ensemble du Traité 
ou uniquement certaines de ses dispositions. Le tribunal a 
rejeté la théorie de l’application partielle que la Fédération 
de Russie faisait valoir, considérant que cette approche « à 
la carte » pourrait aller à l’encontre de l’esprit du droit 
international. Cette question est bien évidemment à exa-
miner au cas par cas en fonction des termes de la disposi-
tion prévoyant l’application provisoire, mais une directive 
sur le sujet pourrait être utile pour les cas où la disposi-
tion en question serait ambiguë. L’application provisoire 
d’un traité peut continuer de produire des effets juridiques 
après avoir pris fin. Cela dépend aussi de ce que prévoit le 
traité : ainsi, le Traité sur la Charte de l’énergie continue 
de produire ses effets pendant vingt ans à compter de la 
fin de son application provisoire, de sorte que les investis-
seurs de Yukos seront protégés jusqu’en 2029.

15. Une directive distincte devrait énoncer l’objet et le 
but du projet de directives afin de faire clairement ressortir 
que le recours à l’application provisoire des traités devrait 
être limité à des circonstances exceptionnelles bien défi-
nies, à savoir pour faire face à des situations d’urgence, 
instaurer la confiance entre les États signataires sur cer-
taines questions sensibles ou combler des vides juridiques 
laissés par les régimes conventionnels successifs [comme 
après l’expiration du Protocole de Kyoto à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(Protocole de Kyoto)].

16. Une directive consacrée aux modalités d’expression 
de l’accord relatif à l’application provisoire des traités 
serait également utile. Dans son deuxième rapport, le 
Rapporteur spécial indiquait que la volonté d’appliquer 
un traité à titre provisoire pouvait s’exprimer de manière 
explicite ou implicite230. L’affaire Yukos c. Fédération 
de Russie est riche d’enseignements à cet égard étant 
donné que, lorsqu’elle a signé le Traité sur la Charte de 
l’énergie, la Fédération de Russie n’a pas fait la décla-
ration prévue au paragraphe 2 de l’article 45 du Traité 
à l’effet d’indiquer qu’elle n’acceptait pas l’application 
provisoire. Cela pose la question de savoir si un signa-
taire doit refuser expressément d’appliquer provisoire-
ment un traité pour pouvoir se soustraire à l’application 
provisoire de ce traité. Il pourrait être utile d’ajouter une 
directive sur ce point. Le Rapporteur spécial a donné des 
explications intéressantes sur la pratique conventionnelle 
de la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest et M. Murase attend avec intérêt l’analyse qui sera 
faite de la pratique des organisations régionales dans le 
prochain rapport. N’ayant pas de commentaires à faire sur 
les projets de directives 5 et 6, il recommande le renvoi de 
l’ensemble du projet de directives au Comité de rédaction. 

230 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/675, 
p. 163, par. 32.

17. M. TLADI, relevant que, dans le chapitre I, le Rap-
porteur spécial poursuit son analyse du droit interne et de 
la place accordée à l’application provisoire dans différentes 
législations nationales, dit que, comme d’autres membres 
de la Commission, il a été quelque peu surpris par le projet 
de directive 1, au vu du contenu du troisième rapport et 
du libellé de l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1969. En effet, le Rapporteur spécial semble indiquer dans 
son rapport que l’application provisoire des traités n’est 
pas soumise au droit interne des États qui l’acceptent. Aux 
paragraphes 60 et 70 du troisième rapport, par exemple, il 
dit que l’exécution par les parties des traités appliqués à 
titre provisoire « ne peut en aucune façon être soumise ou 
conditionnée au droit interne de celles-ci », et que « les dis-
positions du droit interne ne peuvent être invoquées pour 
justifier la non-exécution des obligations qui en résultent ». 
Pourtant, selon le projet de directive 1, l’application d’un 
traité à titre provisoire n’est possible que si le droit interne 
de l’État ou les règles de l’organisation internationale 
concernée ne l’interdisent pas. Le Rapporteur spécial per-
çoit peut-être ici une nuance particulière, mais si tel est 
le cas, il ne l’a pas expliquée. En outre, l’article 25 de la 
Convention de Vienne de 1969 ne semble pas soumettre 
l’application provisoire aux dispositions du droit interne. 
Lorsque le traité lui-même comporte des dispositions en 
ce sens, il va sans dire que son application provisoire est 
soumise au droit et aux processus internes, mais ce n’est 
certainement pas la norme.

18. Antinomie entre la teneur du troisième rapport et le 
projet de directive mise à part, M. Tladi partage le point 
de vue des membres de la Commission qui, à des sessions 
précédentes, ont estimé que l’on ne peut pas faire sim-
plement abstraction du droit interne. En d’autres termes, 
l’application provisoire ne devrait pas encourager les 
États à contourner les dispositions de leur législation et, 
ce faisant, à porter atteinte à leur système constitutionnel. 
Il serait donc utile d’examiner les différentes législations 
et pratiques nationales relatives aux procédures à suivre 
avant d’accepter d’appliquer un traité à titre provisoire, 
de façon à mieux comprendre comment les États envi-
sagent la nature de l’application provisoire en tant qu’acte 
juridique, ainsi que la pratique des États en la matière du 
point de vue du droit international. Il serait intéressant, par 
exemple, d’examiner de plus près la question de savoir si 
les États considèrent que l’article 25 ne s’applique que si 
la législation nationale le prévoit.

19. Le Rapporteur spécial a indiqué, au paragraphe 19 
de son troisième rapport, que certains États devaient 
suivre pour l’application provisoire la même procédure 
que pour l’adhésion au traité. Or, si l’application provi-
soire a été instaurée précisément pour faciliter et accélérer 
l’application des traités dans l’attente de leur entrée en 
vigueur, pourquoi, à procédure égale, un État choisirait-
il l’application provisoire plutôt que l’adhésion ? La pre-
mière ne perd-elle pas tout intérêt dans ces conditions ?

20. D’autres questions générales mériteraient égale-
ment de faire l’objet d’un examen plus approfondi. Il 
serait notamment utile de savoir si le Rapporteur spécial 
a dégagé des tendances concernant le type de traités et, 
plus particulièrement, les dispositions qui sont générale-
ment appliquées à titre provisoire, et si son examen de la 
pratique des États lui a permis de déterminer si les États 
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étaient plus susceptibles d’appliquer à titre provisoire les 
règles de fond, les règles institutionnelles ou les règles de 
procédure. M. Tladi souhaiterait aussi que le Rapporteur 
spécial s’attache à déterminer si certains types de traités 
comportent généralement des dispositions semblables 
relatives à l’application provisoire, et quels États béné-
ficient de l’application provisoire d’un traité par un autre 
État. Tous les États en bénéficient-ils, ou seulement ceux 
qui ont également accepté d’appliquer le traité à titre pro-
visoire, ceux qui ont signé le traité même s’ils n’ont pas 
accepté de l’appliquer à titre provisoire, ou encore ceux 
qui ont participé à la négociation du traité ? Il s’agit là 
d’une question particulièrement importante, qu’il faudrait 
examiner de façon bien plus approfondie à la lumière de 
la pratique des États et de la doctrine.

21. Ainsi qu’il ressort du chapitre II du troisième rapport, 
le rapport entre l’application à titre provisoire et les autres 
dispositions de la Convention de Vienne de 1969 dépend en 
grande partie de son fondement juridique, qu’il s’agisse du 
traité lui-même ou d’un accord distinct, conclu par les États 
intéressés. Par exemple, comme l’a montré le Rapporteur 
spécial, un traité peut prévoir que son application à titre 
provisoire prend automatiquement effet à la signature, ou 
bien qu’elle dépend des dispositions prévues par le droit 
interne de chaque État. Or le Rapporteur spécial ne fait pas 
de distinction claire entre l’application à titre provisoire et 
l’entrée en vigueur, alors qu’il y a incontestablement une 
différence entre leurs effets juridiques, ne serait-ce que 
parce que l’application provisoire n’emporte pas l’applica-
tion de toutes les dispositions du traité. La Commission est 
certes convenue que l’entrée en vigueur d’un traité et son 
application provisoire ont une conséquence commune : dans 
le cas d’une application provisoire, le traité ou les disposi-
tions pertinentes du traité s’appliquent de la même manière 
que si le traité était entré en vigueur, c’est-à-dire que les 
dispositions appliquées à titre provisoire ont un caractère 
contraignant. Mais cela ne revient pas à dire, comme l’a fait 
le Rapporteur spécial, au paragraphe 57 de son troisième 
rapport, que « les conséquences juridiques de l’application 
provisoire d’un traité sont les mêmes que celles qui naissent 
après son entrée en vigueur ». Par exemple, l’extinction des 
obligations découlant d’un traité n’a pas les mêmes effets 
selon que le traité est appliqué à titre provisoire ou qu’il est 
entré en vigueur.

22. Pour illustrer son propos, M. Tladi rappelle que la 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’in-
terdiction complète des essais nucléaires ne sera habilitée 
à procéder à des inspections sur place qu’après l’entrée 
en vigueur du Traité, ce qui tend à montrer que l’appli-
cation provisoire d’un traité n’a pas les mêmes effets que 
son entrée en vigueur. En outre, le régime juridique établi 
par la Commission préparatoire découle des accords qui 
ont été conclus avec les différents États membres. Étant 
donné que certains de ces accords ont pris effet, tandis que 
d’autres ont seulement été signés, ou ne l’ont pas été, et 
que chacun de ces accords porte création d’un système de 
surveillance distinct, chaque État est soumis à un régime 
d’obligations et de droits différent, ce qui ne serait proba-
blement pas le cas si le Traité était entré en vigueur.

23. Pour M. Tladi, cet exemple soulève une question 
fondamentale. En effet, la Commission est partie du prin-
cipe, pour le sujet à l’examen, que l’application provisoire 

créait des obligations contraignantes. M. Tladi n’est pas 
opposé à cette idée, sous réserve que ce caractère contrai-
gnant dépende de l’interprétation que l’on fait de la dis-
position sur laquelle se fonde l’application provisoire. Il 
n’approuve toutefois pas l’idée qu’une disposition autori-
sant un État à appliquer un traité rende obligatoire l’appli-
cation dudit traité par l’État concerné. Au paragraphe 118 
de son troisième rapport, le Rapporteur spécial men-
tionne un amendement au Protocole de Kyoto, adopté en 
vue de la deuxième période d’engagement. Il avait été 
décidé que les parties pouvaient appliquer provisoirement 
l’amendement et qu’elles donneraient notification de son 
éventuelle application provisoire. Pour M. Tladi, on ne 
saurait y voir une quelconque obligation, pour les par-
ties au Protocole de Kyoto, de respecter les engagements 
chiffrés en matière de limitation et de réduction des émis-
sions pendant la deuxième période d’engagement. Pour 
preuve, le 26 novembre 2012, l’Union européenne a fait 
la déclaration suivante : « Nous sommes disposés à adop-
ter un amendement au Protocole de Kyoto qui prévoirait 
de redéfinir, à l’annexe B, les objectifs chiffrés fixés pour 
l’Union européenne et ses États Membres en matière de 
limitation et de réduction des émissions. Plus encore, nous 
avons déjà légiféré en vue de traduire nos objectifs chif-
frés en engagement juridiquement contraignant […] Les 
textes de loi adoptés à cet effet confèrent déjà un carac-
tère contraignant à ces objectifs chiffrés au regard du droit 
de l’Union européenne […] [L]’Union européenne com-
mencera, dès le début de la deuxième période d’engage-
ment [à appliquer le Protocole de Kyoto, tel qu’il aura été 
modifié] […] et ce, que les autres parties aient déjà ratifié 
ou non l’amendement. Nous engagerons également nos 
processus de ratification dans les meilleurs délais. Nous 
souhaitons que notre deuxième engagement devienne 
juridiquement contraignant le plus tôt possible231. »

24. On pourrait dire que l’Union européenne s’en-
gage, dans cette déclaration, à appliquer provisoirement 
l’amendement. Il est toutefois clair que cet engagement 
n’est contraignant qu’au regard du droit de l’Union euro-
péenne. Il convient également de noter que, dans cette 
déclaration, l’Union européenne associe l’idée d’un 
deuxième engagement juridiquement contraignant (sans 
doute au regard du droit international) avec les processus 
de ratification et non avec l’application provisoire. Pour 
M. Tladi, il semble, au vu de cette position, qu’il convien-
drait de faire preuve de prudence avant d’affirmer caté-
goriquement que l’application à titre provisoire crée une 
obligation contraignante.

25. M. Tladi estime en outre que le Rapporteur spécial 
devrait traiter de manière plus approfondie le caractère 
« provisoire » de l’application provisoire et, partant, le 
fait que celle-ci retarde l’entrée en vigueur du traité. Le 
Rapporteur spécial a indiqué à plusieurs reprises, dans 
ses trois rapports232, que le but de l’application provi-
soire d’un traité était notamment de contribuer, à terme, 
à son entrée en vigueur. Il ne fait aucun doute, ainsi 
qu’en dispose l’article 25, que le traité s’applique à titre 

231 Voir Conseil de l’Union européenne, note d’information 17892/12, 
19 décembre 2012, annexe, « Opening statement for CMP 8 », p. 4.

232 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/664 
(premier rapport) ; Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/675 (deuxième rapport) ; et Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/687 (troisième rapport).
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provisoire en attendant son entrée en vigueur, et essen-
tiellement pour faciliter celle-ci. Le Rapporteur spécial 
mentionne toutefois, au paragraphe 114 de son troisième 
rapport, des accords provisoires qui « pourraient se pro-
longer indéfiniment » et souligne à cet égard que l’im-
portance de l’application provisoire s’étend au-delà de 
sa fonction purement préparatoire. Il explique également 
au paragraphe 58 que les effets juridiques de l’applica-
tion provisoire sont définitifs et ne peuvent être remis 
en question au nom du caractère « provisoire » de cette 
application. Si M. Tladi convient qu’un État ne peut 
invoquer le retard qu’accuse la ratification d’un traité 
pour en justifier la violation, il estime néanmoins qu’il 
faudrait s’intéresser de plus près à l’idée selon laquelle 
le caractère exceptionnel de l’application provisoire peut 
devenir la norme lorsqu’un traité n’est pas ratifié. Cette 
question renvoie directement à celle qu’il a mentionnée 
au début de son intervention, à savoir le conflit entre les 
objectifs de l’application provisoire et le risque de porter 
atteinte à la constitutionnalité.

26. Bien qu’elle soit parfois inévitable, comme dans le 
cas du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, 
la poursuite indéfinie de l’application provisoire peut avoir 
des effets indésirables, d’autant plus que l’article 25, para-
graphe 2, prévoit une procédure simplifiée permettant de 
mettre fin à cette application. Pour M. Tladi, l’application 
provisoire doit avant tout être une période préparatoire à 
l’entrée en vigueur du traité. Les deux protocoles et le 
mémorandum d’accord relatifs au Traité entre les États-
Unis d’Amérique et l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques sur la réduction et la limitation des armements 
stratégiques offensifs233, signé en 1991 par les États-Unis 
et l’Union soviétique et entré en vigueur en 1994, sont un 
bon exemple d’une pratique visant à garantir que l’appli-
cation provisoire d’un instrument ne se poursuit pas indé-
finiment : ils fixaient la durée de l’application provisoire 
à douze mois, tout en autorisant son éventuelle prolon-
gation pour des périodes supplémentaires, selon que de 
besoin. Et, s’il est vrai que la Commission doit suivre la 
pratique des États sans chercher à imposer sa volonté, il 
pourrait néanmoins être utile qu’elle examine la pratique 
des États pour déterminer s’il est fréquent que l’on intro-
duise ainsi des dispositions limitant la durée de l’applica-
tion provisoire.

27. En ce qui concerne le projet de directive 2, M. Tladi 
estime, comme M. Murase, qu’une résolution ne saurait 
en soi être considérée comme suffisante pour fonder un 
accord permettant l’application provisoire car il faut pour 
cela, entre autres facteurs, que ladite résolution ait été 
adoptée à l’unanimité.

28. En ce qui concerne le projet de directive 4, 
M. Tladi souhaiterait que le Rapporteur spécial précise 
la nature des « effets juridiques » dans le libellé même 
du projet de directive. Il croit comprendre que ces effets 
dépendent de l’accord sur lequel se fonde l’application 
provisoire, mais, comme l’a dit M. Murphy, il serait 
utile que le sens du terme « effets juridiques » soit pré-
cisé. Quel que soit le libellé qui sera finalement retenu, 

233 Traité entre les États-Unis d’Amérique et l’Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques sur la réduction et la limitation des 
armements stratégiques offensifs, signé à Moscou le 31 juillet 1991, 
document CD/1192.

il devra tenir compte de la teneur de l’accord permet-
tant l’application provisoire. En tout état de cause, si 
le Rapporteur spécial fait une distinction entre entrée 
en vigueur et application provisoire dans certains para-
graphes du troisième rapport, cette distinction est beau-
coup moins nette dans d’autres.

29. Enfin, pour ce qui est du projet de directive 5, 
M. Tladi souscrit à son libellé, mais il estime que le Rap-
porteur spécial devrait examiner de plus près la question 
de la cessation de l’application provisoire, et notamment 
envisager les cas où il est clair que le traité n’entrera pas 
en vigueur, en s’attachant à déterminer si une telle situa-
tion peut constituer un motif de cessation de l’application 
provisoire. En conclusion, M. Tladi dit qu’il est favorable 
au renvoi des projets de directive au Comité de rédaction. 

30. M. PARK rappelle que, en ce qui concerne les 
effets juridiques de l’application provisoire au regard de 
l’article 18 (Obligation de ne pas priver un traité de son 
objet et de son but avant son entrée en vigueur) et de l’ar-
ticle 24 (Entrée en vigueur) de la Convention de Vienne 
de 1969, il ressortait du deuxième rapport du Rapporteur 
spécial et des débats précédents de la Commission que, 
de l’avis général, l’application provisoire a des effets 
juridiques, même si ces effets sont à l’évidence diffé-
rents de ceux de l’entrée en vigueur. Dans son deuxième 
rapport, le Rapporteur spécial n’avait toutefois pas 
précisé l’étendue des effets juridiques de l’application 
provisoire mais avait simplement indiqué que ces effets 
allaient au-delà de l’obligation de ne pas priver le traité 
de son objet et de son but, consacrée à l’article 18 de la 
Convention de Vienne de 1969, sans rien dire de leur 
portée au regard de l’article 24.

31. Pour M. Park, les effets juridiques de l’application 
provisoire sont quasi identiques à ceux de l’entrée en 
vigueur, du moins pour les États qui l’acceptent, à ceci 
près que l’application provisoire d’un traité reste provi-
soire, qu’elle n’a d’effets juridiques que pour les États qui 
l’ont acceptée et que seules ont des effets juridiques les 
dispositions du traité que les États ont accepté d’appliquer 
à titre provisoire. Il faut donc examiner systématiquement 
les effets juridiques de l’application provisoire au regard 
de l’ensemble du régime établi par la Convention de 
Vienne de 1969, ce pourquoi il aurait été préférable que 
le Rapporteur spécial ait fait figurer dans son troisième 
rapport une analyse complète et méthodique de ces diffé-
rents aspects.

32. Selon M. Park, il ne fait aucun doute que le principe 
pacta sunt servanda s’applique aux traités appliqués à 
titre provisoire dans la mesure où l’application provisoire 
emporte également des effets juridiques. Et, comme il 
l’avait dit à la session précédente, si un État met fin unila-
téralement à l’application provisoire, on peut invoquer ce 
principe pour limiter la confusion résultant de cette situa-
tion sur le plan juridique.

33. Le Rapporteur spécial ayant indiqué qu’il examine-
rait les effets juridiques de l’extinction de l’application 
provisoire dans son rapport suivant, M. Park estime que 
le rapport entre l’extinction de l’application provisoire et 
le principe pacta sunt servanda devrait aussi être examiné 
de manière plus approfondie dans ce rapport.
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34. L’article 27 de la Convention de Vienne de 1969 
peut aussi s’appliquer à l’application provisoire d’un 
traité, étant entendu que les dispositions applicables du 
droit interne de chaque État ont une incidence notable sur 
le recours à l’application provisoire. L’application d’un 
traité à titre provisoire trouve son fondement dans le droit 
interne, notamment dans la Constitution, et il peut aisé-
ment y être mis fin si elle en viole les dispositions. En 
d’autres termes, le droit interne joue un rôle important 
dans la mise en œuvre et le respect de l’application provi-
soire des traités.

35. M. Park, relevant que M. Forteau a fait remarquer à 
juste titre qu’il existait en quelque sorte une incohérence 
entre les paragraphes 10 et 25 du troisième rapport et que 
MM. Murphy et Tladi ont aussi mentionné la question du 
droit interne, dit qu’il a conscience des divergences d’opi-
nion qui existent au sein de la Commission du droit inter-
national, mais aussi de la Sixième Commission. Comme il 
l’a déjà fait observer à la précédente session, il faut tout au 
moins étudier de près la relation entre l’application pro-
visoire des traités et les dispositions applicables du droit 
interne. À ce sujet, il propose au Rapporteur spécial de 
traiter dans son quatrième rapport la question de savoir 
si les dispositions de la Convention de Vienne de 1969 
relatives à la nullité des traités, en particulier l’article 46 
(Dispositions du droit interne concernant la compétence 
pour conclure des traités), peuvent s’appliquer à l’appli-
cation provisoire des traités.

36. Dans le troisième chapitre du rapport à l’examen, 
le Rapporteur spécial analyse l’application provisoire, par 
les organisations internationales, de trois types de traités. 
Bien que ces trois types de traités soient tous appliqués 
par des organisations internationales, l’application des 
deux premiers (traités portant création d’organisations 
internationales ou de régimes internationaux et traités 
négociés au sein des organisations internationales ou 
des conférences diplomatiques convoquées sous l’égide 
d’organisations internationales) est régie par l’article 25 
de la Convention de Vienne de 1969, tandis que celle du 
troisième l’est par l’article 25 de la Convention de Vienne 
de 1986. Le Rapporteur spécial fait également cette dis-
tinction au paragraphe 74 de son troisième rapport, mais 
M. Park souhaiterait savoir si l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1986 est devenu une disposition de droit 
international coutumier, au même titre que l’article 25 de 
la Convention de Vienne de 1969. L’économie des deux 
articles est quasi identique : le Secrétariat a indiqué dans 
son étude que, pendant la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités entre États et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales de 1986, 
le projet d’article 25 avait été renvoyé directement au 
Comité de rédaction, sans examen sur le fond en séance 
plénière, et adopté sans avoir été mis aux voix234. Bien que 
le Rapporteur spécial affirme que les règles de droit énon-
cées dans la Convention de Vienne de 1986 reflètent les 
« règles du droit international coutumier », M. Park estime 
qu’il faudrait faire preuve de davantage de prudence en 
l’espèce, car la pratique recensée en ce qui concerne l’ap-
plication de l’article 25 de cette convention est insuffi-
sante. L’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 

234 Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/676, 
par. 37 et 40.

et l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986 ne 
devraient donc pas être placés sur un pied d’égalité dans 
les directives.

37. En ce qui concerne les projets de directive, M. Park 
souhaiterait qu’ils soient intitulés en fonction de la phase 
d’application provisoire à laquelle ils se rapportent – par 
exemple, introduction, accord sur l’application provisoire, 
effets juridiques de l’application provisoire et cessation de 
l’application provisoire. Cela étant, il faudrait avant tout 
élaborer un projet de directive expliquant la notion d’appli-
cation provisoire des traités, qui apparaît à l’article 25 de 
la Convention de Vienne de 1969. Ensuite, les six projets 
de directive présentés par le Rapporteur spécial traitent 
ensemble les questions relatives à l’application provisoire 
par les États et par les organisations internationales. Or, 
comme M. Park l’a déjà indiqué, les règles applicables 
aux États en ce qui concerne l’application provisoire sont 
considérées comme des dispositions de droit international 
coutumier, tandis que celles applicables aux organisations 
internationales n’ont pas la même nature juridique. Des 
règles de nature différente n’ayant pas à être placées sur 
le même plan, M. Park propose de regrouper les projets 
de directive relatifs aux États dans une première partie et 
ceux relatifs aux organisations internationales dans une 
deuxième partie, ou de mentionner, à la suite des projets 
de directive relatifs aux États, que ceux-ci s’appliquent 
mutatis mutandis aux organisations internationales. Enfin, 
il propose d’ajouter un nouveau projet de directive indi-
quant l’orientation générale et l’objet du sujet traité, qui 
pourrait être libellé comme suit : « La teneur et la portée 
de l’application à titre provisoire d’un traité dépendront 
de l’intention des parties et de la manière dont cette der-
nière aura été prévue. »

38. En ce qui concerne le projet de directive 2, M. Park 
souhaite soulever de nouveau la question de savoir si les 
États peuvent appliquer le paragraphe 1 de l’article 25 
de la Convention de Vienne de 1969 lorsque le texte du 
traité ne prévoit pas son application provisoire, autrement 
dit, si des actes unilatéraux ou des accords sont suscep-
tibles d’autoriser l’application provisoire dans un tel cas. 
Le Rapporteur spécial affirme, au paragraphe 5 de son 
rapport, que ce point a déjà été clarifié dans le deuxième 
rapport et qu’il n’entend pas y revenir dans l’immédiat. 
On peut supposer que le projet de directive 2 traduit sa 
position sur le sujet lorsqu’il dit que l’accord permettant 
l’application provisoire « pourra découler des termes du 
traité lui-même ». Toutefois, il serait bon de prévoir aussi 
une solution pour les cas dans lesquels les parties concer-
nées sont en désaccord sur les termes du traité, et d’exa-
miner la possibilité de l’acceptation par les futures parties 
à un traité de l’application provisoire de ce traité par un 
État tiers, même lorsque ledit traité ne prévoit pas expres-
sément l’éventualité de son application provisoire.

39. Pour ce qui est du projet de directive 3, il gagnerait 
à être scindé en deux projets de directive portant respecti-
vement sur les modalités du consentement à l’application 
provisoire et sur le point de départ de celle-ci, car il s’agit 
de deux aspects essentiels du régime de l’application pro-
visoire des traités.

40. Le projet de directive 4 semble fondé sur le postulat 
selon lequel l’application provisoire d’un traité, bien que 



 3270e séance – 15 juillet 2015 215

juridiquement distincte de son entrée en vigueur, produit 
néanmoins des effets juridiques et est susceptible de créer 
des obligations juridiques identiques à celles qui résul-
teraient du traité si celui-ci était en vigueur pour l’État 
considéré. Il faudrait cependant indiquer clairement la 
limite de ces effets juridiques, à savoir que l’application 
provisoire ne peut entraîner la modification du contenu du 
traité. M. Park propose donc de modifier le libellé du pro-
jet de directive 4 comme suit : « L’application provisoire 
d’un traité produit des effets juridiques sur le plan inter-
national comme sur le plan interne. Toutefois, elle ne peut 
entraîner de modification du contenu du traité. »

41. En ce qui concerne le projet de directive 5, il fau-
drait y ajouter une phrase indiquant qu’un accord sur l’ap-
plication provisoire d’un traité peut créer non seulement 
des obligations mais aussi des droits.

42. Le projet de directive 6 paraît correspondre à la 
position initiale du Rapporteur spécial et au résultat 
des débats tenus par la Commission à sa session pré-
cédente, dont il est ressorti que la violation d’une obli-
gation découlant de l’application provisoire d’un traité 
constituait en principe un fait internationalement illicite, 
déclenchant ainsi le régime de la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite. Or, en l’état, le pro-
jet de directive proposé semble omettre l’étape intermé-
diaire du raisonnement, et peut-être serait-il préférable 
de procéder en deux étapes : la première porterait sur le 
point de savoir si le fait de mettre fin à l’application pro-
visoire d’un traité, ou de la suspendre unilatéralement, 
est licite ou non et se fonderait sur le régime prévu par 
la partie V de la Convention de Vienne de 1969, et la 
seconde traiterait de la question de savoir si un tel acte 
constitue la violation d’une obligation, auquel cas le 
régime de la responsabilité de l’État pourrait s’appliquer. 
M. Park considère en outre que l’application provisoire 
des traités et la responsabilité de l’État sont des questions 
juridiques distinctes, car, comme la Cour internationale 
de Justice l’a affirmé dans la décision qu’elle a rendue 
en l’affaire du Projet Gabčikovo-Nagymaros (Hongrie/
Slovaquie), « [c]es deux branches du droit international 
ont en effet, à l’évidence, des champs d’application dis-
tincts. C’est au regard du droit des traités qu’il convient 
de déterminer si une convention est ou non en vigueur, et 
si elle a ou non été régulièrement suspendue ou dénoncée. 
C’est en revanche au regard du droit de la responsabilité 
des États qu’il y a lieu d’apprécier dans quelle mesure 
la suspension ou la dénonciation d’une convention qui 
serait compatible avec le droit des traités engage la res-
ponsabilité de l’État qui y a procédé » (paragraphe 47 
de l’arrêt). M. Park propose donc de remanier comme 
suit le projet de directive 6 pour faire apparaître les deux 
étapes du raisonnement :

« 1. L’article 60 (Extinction d’un traité ou suspen-
sion de son application comme conséquence de sa vio-
lation) de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit 
des traités est applicable mutatis mutandis à l’applica-
tion provisoire des traités.

« 2. Le non-respect d’une obligation découlant de 
l’application provisoire de tout ou partie d’un traité 
pourra engager la responsabilité internationale de 
l’État. »

43. Enfin, en ce qui concerne les travaux futurs, M. Park, 
relevant que le Rapporteur spécial se propose d’étudier 
les effets juridiques de la fin de l’application provisoire de 
traités octroyant « des droits individuels », souhaite savoir 
ce qu’il faut entendre exactement par ce dernier terme. Il 
souligne que la décision de la Commission de se pencher 
sur l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 est 
notamment liée au manque de clarté existant sur le point 
de savoir quand et selon quelles modalités cesse l’appli-
cation provisoire des traités. En outre, la suspension ou la 
cessation imprévue de l’application provisoire d’un traité 
peut entraîner un préjudice pour les États concernés. Il 
serait donc des plus utile que le Rapporteur spécial ana-
lyse, de manière générale, les modalités de cessation de 
l’application provisoire des traités.

44. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ félicite le Rappor-
teur spécial pour son troisième rapport, qui comporte des 
éléments très intéressants propres à nourrir les débats de 
la Commission et rend compte des observations formulées 
par les États comme de divers éléments de la pratique. 
Elle souligne l’importance des projets de directive pro-
posés, qui permettront à la Commission de faire avancer 
ses travaux au sein du Comité de rédaction. Elle remercie 
également le Secrétariat pour son étude sur l’élaboration 
de l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986, qui 
complète utilement l’étude présentée en 2013235.

45. Mme Escobar Hernández souligne tout d’abord le 
grand intérêt que présente le chapitre II du troisième rap-
port, car l’analyse comparative qu’il offre permettra à la 
Commission de délimiter la notion d’application provisoire 
en la distinguant d’autres notions du droit des traités, telles 
que celle d’entrée en vigueur, en évitant ainsi des confusions 
fâcheuses. Cette analyse permettra aussi de déterminer plus 
précisément la portée et les effets de l’application provi-
soire et d’établir dans quelle mesure certaines dispositions 
de portée générale figurant dans la Convention de Vienne 
de 1986 sont également applicables aux traités faisant l’ob-
jet d’une application provisoire. Mme Escobar Hernández 
souscrit aux développements figurant aux sections A, B, 
C, D et E de ce chapitre, notamment en ce qui concerne 
l’obligation de ne pas priver un traité de son objet et de son 
but, le plein effet donné au principe pacta sunt servanda 
et l’impossibilité d’invoquer la violation du droit interne 
pour justifier la non-exécution des obligations résultant 
d’un traité faisant l’objet d’une application provisoire ou 
la minoration de ses effets. À cet égard, elle ne peut sous-
crire à l’affirmation de M. Forteau, selon qui les effets de 
l’application provisoire ne sont pas nécessairement défini-
tifs, et elle estime, comme le Rapporteur spécial et d’autres 
membres de la Commission, que les effets des traités fai-
sant l’objet d’une application provisoire sont les mêmes 
que ceux découlant des traités en vigueur, y compris en ce 
qui concerne l’avenir. Si l’application provisoire résulte de 
l’expression de la volonté de l’État (même s’il s’agit d’une 
expression de volonté provisoire), on ne pourra ensuite 
invoquer le fait que le traité est appliqué à titre provisoire 
pour arguer de l’invalidité des effets qu’il a déjà produits 
(même si ces effets ont été produits dans le cadre d’une 
application provisoire). Cette interprétation reviendrait à 
une sorte de consentement « conditionnel » incompatible 
avec la notion même d’application provisoire.

235 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/658.
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46. Si, de manière générale, Mme Escobar Hernández 
souscrit à l’approche adoptée dans le chapitre II, elle sou-
haite appeler l’attention de la Commission sur le fait que 
ce chapitre contient des éléments sujets à débat qui méri-
teraient d’être examinés de plus près. Tel est, par exemple, 
le cas de la pratique décrite au paragraphe 41 du troisième 
rapport concernant l’Accord de 1994 relatif à l’applica-
tion de la Partie XI de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982, qui a, selon 
elle, peu à voir avec l’application provisoire. De même, 
l’affirmation figurant au paragraphe 44 du rapport, selon 
laquelle tous les modes d’expression du consentement à 
être lié par le traité valent aussi pour son application à 
titre provisoire, mérite plus ample explication. En outre, 
le paragraphe 67, qui semble établir une distinction entre 
l’entrée en vigueur d’un traité du point de vue du droit 
interne et du point de vue du droit international mérite 
d’être précisé, car cette distinction est difficilement conci-
liable avec le caractère international des traités dont l’ef-
fet et la validité découlent exclusivement de normes du 
droit international. À cet égard, il serait utile de distinguer 
entre l’entrée en vigueur et les effets sur le plan interne 
d’un traité international donné. Il conviendrait en outre 
de nuancer l’affirmation, figurant au paragraphe 66 du 
troisième rapport, selon laquelle les États ont toute liberté 
pour négocier les dispositions d’un traité et, partant, pour 
l’appliquer provisoirement. En effet, si la liberté absolue 
mentionnée par le Rapporteur spécial est parfaitement 
pertinente du point de vue du droit international, tel n’est 
pas le cas du point de vue du droit interne, car le pouvoir 
discrétionnaire des États est limité par les normes internes 
définissant la compétence et la procédure applicable à la 
conclusion des traités. Il est vrai, toutefois, que ces consi-
dérations dépendront finalement de chaque système de 
droit interne, que l’on ne peut examiner en détail. Mais il 
n’est pas moins vrai que ces restrictions internes peuvent 
emporter des conséquences juridiques sur le plan inter-
national, car le non-respect de normes internes fondamen-
tales concernant la compétence et la procédure afférentes 
à la conclusion d’un traité peut entraîner la nullité du 
traité qu’il a été convenu d’appliquer à titre provisoire. 
En outre, Mme Escobar Hernández estime que le choix du 
Rapporteur spécial de ne traiter dans son troisième rapport 
que de certains aspects des relations entre l’application 
provisoire et les autres dispositions de la Convention de 
Vienne de 1969 est tout à fait légitime, car le Rapporteur 
spécial annonce qu’il poursuivra son analyse dans le pro-
chain rapport, qu’elle attend, du reste, avec grand intérêt.

47. Enfin, Mme Escobar Hernández souhaite réaffirmer 
que, comme elle l’a dit aux sessions précédentes, la légis-
lation nationale sur l’application provisoire des traités 
mérite un examen approfondi. Bien que le Rapporteur 
spécial, et d’autres membres de la Commission, fassent 
valoir à juste titre qu’il convient de traiter le sujet à l’exa-
men du point de vue du droit international, et non du droit 
interne, elle ne souscrit pas à la décision de renoncer à 
l’analyse des normes internes régissant cette question. 
Certes, une telle étude ne pourrait être exhaustive et aurait 
nécessairement un caractère instrumental, mais on ne peut 
nier qu’elle fournirait des éléments intéressants permet-
tant de comprendre comment les États perçoivent l’insti-
tution de l’application provisoire dans le cadre du système 
général du droit des traités. De surcroît, l’importance de 
cette analyse est confirmée par le fait que le troisième 

rapport du Rapporteur spécial comporte des références 
intéressantes à la pratique des États, parmi lesquelles se 
trouvent des normes internes, parfois récentes, comme la 
loi espagnole de novembre 2014. Enfin, toujours à propos 
de la législation nationale, l’Espagne devrait être men-
tionnée non seulement au point e, mais aussi aux points a 
et d de la classification opérée par le Rapporteur spécial 
au paragraphe 25 de son troisième rapport. 

48. Passant au chapitre III, Mme Escobar Hernández féli-
cite tout particulièrement le Rapporteur spécial d’y avoir 
étudié la manière dont joue l’application provisoire de 
tous les types de traités en rapport avec des organisations 
internationales. Comme elle a déjà eu l’occasion de le 
signaler, l’application provisoire revêt une signification 
particulière et présente certaines spécificités en ce qui 
concerne cette catégorie de traités, en raison essentiel-
lement de la finalité propre de ces traités, qui doivent 
fréquemment produire des effets immédiats, et de leur 
complexité, souvent liée à la nécessité de prévoir la parti-
cipation, parfois simultanée, des États membres de l’orga-
nisation et de l’organisation elle-même. La spécificité de 
l’ordre juridique propre des organisations internationales 
et son incidence sur l’application provisoire des traités 
mériteraient des développements complémentaires sous 
deux angles distincts. Il serait utile, en premier lieu, de 
recourir à l’analyse des « règle[s] pertinente[s] de l’orga-
nisation » mentionnées à l’article 5 de la Convention de 
Vienne de 1969 et à l’article 5 de la Convention de Vienne 
de 1986 et, en second lieu, d’examiner la question dans la 
perspective d’établir une typologie plus précise des traités 
conclus dans le cadre d’organisations internationales ou 
sous leur égide, points qui sont traités conjointement 
par le Rapporteur spécial dans son troisième rapport. 
Ces thèmes ont déjà été traités par la Commission dans 
le cadre de travaux antérieurs et il n’y aurait pas grand 
intérêt à y revenir si ce n’est en vue d’en dégager des 
éléments utiles pour le sujet à l’examen. Ainsi, en ce qui 
concerne le premier point, il serait intéressant de savoir 
si des organisations internationales ont considéré l’appli-
cation provisoire comme une institution utile et décidé 
de ce fait de l’incorporer dans leurs systèmes normatifs. 
On pourra mentionner à cet égard l’exemple de l’Union 
européenne, car tant l’article 37 du Traité sur l’Union 
européenne que l’article 218 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne prévoient expressément la 
compétence de l’Union pour conclure des traités inter-
nationaux, ainsi, pour le second, que la possibilité de leur 
application provisoire. En outre, l’analyse de la pratique 
de l’Union européenne présenterait un intérêt pour le 
sujet à l’examen car la mention expresse de la possibilité 
d’autoriser l’application provisoire résulte, historique-
ment, de différents problèmes rencontrés dans la pratique 
par l’Union européenne pour recueillir le consentement 
requis pour certaines catégories de traités en raison de 
la complexité des procédures, comme cela a notamment 
été le cas pour l’Accord entre l’Union européenne et les 
États-Unis d’Amérique sur le traitement et le transfert de 
données des dossiers passagers (« données PNR ») par les 
transporteurs aériens au Ministère américain de la sécu-
rité intérieure. L’annexe au troisième rapport rend compte 
de la pratique de l’Union européenne, et avant elle de la 
Communauté européenne, en ce qui concerne des accords 
dont les modalités de conclusion sont éminemment insti-
tutionnelles. Peut-être serait-il intéressant aussi d’analyser 
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la pratique de l’Union se rapportant aux accords bilatéraux 
conclus avec des États qui sont dépourvus de cette dimen-
sion institutionnelle, comme ceux concernant la sphère de 
sécurité ou l’assistance et la coopération juridiques inter-
nationales. En ce qui concerne le second point, à savoir 
l’établissement d’une typologie des traités, il serait utile 
d’explorer la pratique touchant à la forme sous laquelle les 
organes suprêmes des organisations internationales – pour  
reprendre les termes du Rapporteur spécial – peuvent eux-
mêmes autoriser l’application provisoire des instruments 
concernés. L’analyse de cette question permettrait de 
mettre en évidence les différences entre les traités conclus 
dans le cadre d’une organisation internationale, ou sous 
l’égide d’une organisation internationale ou au sein d’une 
conférence internationale de codification. Ces différences 
n’apparaissent en effet pas aussi clairement en ce qui 
concerne l’application provisoire que pour ce qui est de 
l’interprétation des traités ou d’autres dispositions géné-
rales de la Convention de Vienne. À cet égard, il est fait 
référence au paragraphe 116 du troisième rapport, parmi 
d’autres exemples, au Comité des Ministres du Conseil de 
l’Europe à l’appui de l’argument selon lequel certains pré-
cédents montrent que l’organe suprême d’une organisation 
internationale a pris la décision d’appliquer des amende-
ments à titre provisoire sans s’appuyer pour cela sur une 
décision expresse de l’organe constitutif correspondant. 
Or il paraît difficile d’être si péremptoire, car la pratique 
du Conseil de l’Europe n’est pas uniforme, stable et homo-
gène. Ainsi, le Comité des Ministres n’a pu autoriser l’ap-
plication provisoire du Protocole no 14 à la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, amendant le système de contrôle de la Conven-
tion, bien que cet instrument ait été élaboré dans le cadre 
de l’organisation et adopté par ledit comité, et une Confé-
rence des parties a dû être convoquée à cette fin. Quoi 
qu’il en soit, le chapitre III du troisième rapport présente 
un grand intérêt et il serait souhaitable que le Rapporteur 
spécial en approfondisse certains aspects ou inclue dans 
un prochain rapport une étude plus détaillée de certaines 
catégories de traités qui entretiennent une relation parti-
culière avec l’application provisoire, comme par exemple 
les accords de siège fréquemment conclus entre un État 
et une organisation internationale en vue de la tenue de 
conférences ou d’autres événements ponctuels, et qui par 
nature appellent une application immédiate.

49. Pour ce qui est des projets de directive, si Mme Esco-
bar Hernández souscrit de manière générale à leur contenu, 
elle estime comme d’autres membres de la Commission 
qu’ils sont libellés en termes très généraux, ce qui pré-
sente des avantages mais appelle aussi quelques préci-
sions que le Rapporteur spécial pourrait sans nul doute 
apporter en se fondant sur les rapports déjà présentés. Il 
serait utile que le Rapporteur spécial indique s’il envisage 
ces projets comme un point de départ qu’il a l’intention 
de compléter et, si tel est le cas, s’il entend faire sienne 
la distinction proposée par M. Murase entre les directives 
qui s’appliqueraient aux traités conclus par les seuls États 
et celles qui s’appliqueraient aux traités auxquels des 
organisations internationales sont parties. En conclusion, 
Mme Escobar Hernández dit qu’elle est favorable au ren-
voi des projets de directive au Comité de rédaction.

50. M. ŠTURMA dit que, comme il l’avait indiqué 
durant le débat préliminaire et dans les observations qu’il 

avait faites sur le premier rapport du Rapporteur spécial, 
il considère que le sujet de l’application provisoire des 
traités est très important du point de vue tant de la théorie 
que de la pratique du droit international. C’est pourquoi 
la Commission doit élaborer un ensemble de directives 
utiles pour la pratique. Dans le rapport à l’examen, le 
Rapporteur spécial semble aller dans la bonne direction. 
L’annexe de ce rapport, sur les dispositions relatives à 
l’application provisoire des traités par les organisations 
internationales, est en particulier très utile et semble 
démontrer la complexité du sujet. On peut toutefois 
regretter qu’un matériel aussi riche n’ait pas été mis à pro-
fit pour mener une analyse plus poussée et formuler des 
directives supplémentaires. 

51. D’une manière générale, M. Šturma souscrit à l’ap-
proche adoptée par le Rapporteur spécial. Premièrement, 
l’application provisoire des traités produit des effets juri-
diques et peut créer des droits et obligations en droit inter-
national. L’analyse peut et doit toutefois aller au-delà de 
la brève affirmation qui constitue le projet de directive 4. 
Il importe que les directives éclairent les aspects com-
plexes de l’interprétation de l’article 25 de la Convention 
de Vienne. Les dispositions relatives à l’application pro-
visoire des différents traités étant très diversement libel-
lées, comme le montre également l’annexe du rapport à 
l’examen, l’application provisoire peut avoir des effets 
juridiques divers.

52. Deuxièmement, la Commission n’a pas à se pré-
occuper du droit interne et l’analyse de l’application 
provisoire des traités doit donc être axée sur les effets juri-
diques de celle-ci au niveau international. Or il semble y 
avoir sur ce point une contradiction dans le troisième rap-
port : d’une part, au paragraphe 10, le Rapporteur spécial 
déclare qu’il laissera le droit interne de côté ; d’autre part, 
après avoir indiqué au paragraphe 17 que la Commission 
a reçu des observations de 15 États seulement (dont la 
République tchèque) sur leur pratique interne, il exprime 
au paragraphe 136 son intention de réunir davantage d’in-
formations sur la pratique des États avant de présenter 
des conclusions. Pour M. Šturma, s’il peut en effet être 
utile de disposer de davantage d’informations sur la pra-
tique des États, il est encore plus important, comme l’ont 
aussi dit M. Murase et Mme Escobar Hernández, d’énoncer 
comme il convient les incidences possibles du droit et de 
la pratique internes des États sur l’application provisoire 
des traités en droit international. 

53. Plus simplement, M. Šturma souscrit à l’analyse de 
l’article 27 de la Convention de Vienne de 1969 figurant 
dans le troisième rapport, même s’il s’agit seulement d’un 
point de départ, car la situation peut être plus complexe, 
en particulier lorsque la disposition relative à l’applica-
tion provisoire d’un traité donné renvoie elle-même aux 
procédures constitutionnelles ou aux lois et règlements 
internes, comme le fait, par exemple, l’article 56 de l’Ac-
cord international sur le cacao, de 2010.

54. À partir des exemples de dispositions pertinentes 
figurant dans l’annexe du troisième rapport, on peut 
considérer que l’interaction entre le droit international 
et le droit interne peut prendre deux formes différentes. 
Premièrement, les dispositions en question (« confor-
mément à sa procédure constitutionnelle ») peuvent 
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porter uniquement sur la procédure ou les conditions de  
l’expression par un État de son consentement à appliquer 
provisoirement le traité. Si le Rapporteur spécial a raison 
d’indiquer, aux paragraphes 61, 68 et 69, que chaque État 
a la faculté de décider d’autoriser l’application à titre pro-
visoire et que parfois les États ne font pas usage de l’appli-
cation provisoire parce qu’une autorisation parlementaire 
est nécessaire, un différend peut néanmoins naître qui 
relèverait du droit international. Cela peut se produire, 
par exemple, lorsqu’un État a exprimé son consentement 
à l’application provisoire en violation de ses procédures 
constitutionnelles. À cet égard, l’analyse de l’article 46 
de la Convention de Vienne de 1969 est primordiale. En 
particulier, il faut examiner la question de savoir si les 
dispositions et la pratique constitutionnelles qui limitent 
la capacité de l’État d’appliquer le traité à titre provisoire 
doivent être réputées connues de tout État agissant de 
bonne foi, ou si l’État concerné doit notifier aux autres 
États les limitations auxquelles il est assujetti s’agissant 
d’appliquer provisoirement un traité donné. 

55. La seconde question concerne la situation dans 
laquelle les dispositions pertinentes d’un traité ren-
voient non seulement à la procédure mais aussi aux lois 
et règlements internes, c’est-à-dire au droit substantiel. 
Par exemple, le paragraphe 2 de l’article 60 de l’Accord 
international de 1994 sur le caoutchouc naturel dispose 
qu’« un gouvernement peut stipuler, dans sa notification 
d’application à titre provisoire, qu’il appliquera le pré-
sent Accord seulement dans les limites de ses procédures 
constitutionnelles et/ou législatives et de ses lois et règle-
ments nationaux ». Si l’on donne son plein effet à cette 
formulation, force est de considérer qu’un État peut ren-
voyer non seulement à ses procédures constitutionnelles 
relatives à l’expression de son consentement à l’appli-
cation provisoire, mais aussi au contenu de ses lois et 
règlements. Cette hypothèse soulève toutefois des ques-
tions connexes concernant l’effet juridique de telles noti-
fications, en particulier celle de savoir si et dans quelle 
mesure elles peuvent avoir certains des effets des réserves 
ou au moins des déclarations interprétatives. 

56. De plus, d’autres articles de la Convention de 
Vienne de 1969 peuvent aussi être pertinents, notamment 
l’article 60, car la violation substantielle du traité appliqué 
à titre provisoire peut amener l’État touché à suspendre 
l’application de l’accord relatif à l’application provisoire 
ou à y mettre fin.

57. S’agissant des projets de directive proprement 
dits, la plupart d’entre eux découlent de l’article 25 de 
la Convention de Vienne de 1969 et sont donc généra-
lement acceptables. Le projet de directive 1 reprend en 
partie le libellé de l’article 25, paragraphe 1, et y ajoute 
une condition très importante : « à condition que le droit 
interne des États ou les règles des organisations interna-
tionales ne l’interdisent pas ». Or, à la lumière de l’analyse 
qui précède, qu’en est-il lorsque le droit interne n’interdit 
pas purement et simplement l’application provisoire mais 
l’assujettit à certaines conditions ? Cet ajout, qui s’écarte 
du libellé de l’article 25, paragraphe 1, appelle probable-
ment une analyse plus poussée et doit être mieux étayé. 

58. Le projet de directive 2 est fondamentalement 
acceptable, notamment parce que son libellé, « toute autre 

façon dont auront convenu les États », n’est pas limita-
tif. En fait, l’accord permettant l’application provisoire 
découlera souvent d’une déclaration ou notification d’un 
État concernant une disposition du traité. 

59. S’agissant du projet de directive 3, M. Šturma 
recommande d’ajouter les mots « par un État ou une orga-
nisation internationale » après « L’application provisoire 
d’un traité », les mots « par cet État ou cette organisation 
internationale » après « l’acceptation du traité » et les mots 
« de cet État ou de cette organisation internationale » après  
« l’adhésion », parce que l’application provisoire com-
mence généralement à des moments différents pour les 
différents États et organisations. 

60. Dans son libellé actuel, trop général et pas suffisam-
ment précis, le projet de directive 4 n’est guère acceptable. 
Il faudrait le compléter en y ajoutant des paragraphes ou 
des directives. Pour M. Šturma, la Commission ne devrait 
pas craindre de donner des directives plus précises ou des 
exemples de bonne pratique pour aider les États à formuler 
les dispositions conventionnelles relatives à l’application 
provisoire et à rédiger leurs notifications, en particulier 
en ce qui concerne les procédures constitutionnelles et le 
droit interne. Un projet de directive pourrait par exemple 
indiquer que l’application provisoire d’un traité produit 
des effets juridiques comparables à l’application d’un 
traité en vigueur, à moins que l’accord relatif à l’appli-
cation provisoire soit nul, que son application ait été sus-
pendue ou qu’il y ait été mis fin, ou à moins que le traité 
ne dispose clairement qu’il ne peut être appliqué à titre 
provisoire que dans les limites du droit interne des États. 

61. Quant aux projets de directives 5 et 6, ils découlent 
logiquement de l’article 25 de la Convention de Vienne 
et des règles relatives à la responsabilité de l’État. Il 
conviendrait toutefois d’attendre, pour formuler le pro-
jet de directive 6, qu’il soit étayé par une analyse plus 
approfondie.

62. En conclusion, M. Šturma recommande que tous 
les projets de directive soient renvoyés au Comité de 
rédaction. 

63. M. McRAE dit qu’à de nombreux égards l’appli-
cation provisoire des traités est un sujet classique pour la 
Commission, car elle est prévue à l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 et la pratique des États en la matière 
est considérable. De plus, le Rapporteur spécial a, dans son 
troisième rapport, utilement analysé l’application provi-
soire dans le contexte des organisations internationales sur 
la base de l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986. 
Que conclure de la pratique actuelle de l’application provi-
soire des traités ? À plusieurs reprises, le Rapporteur spécial 
souligne la souplesse dont témoigne cette pratique, en par-
ticulier au paragraphe 43 de son troisième rapport, mais il 
n’en donne pas clairement la mesure. Or la question se pose 
de savoir si cette souplesse n’est pas telle que le contenu de 
ce qui constitue l’application provisoire est devenu impré-
cis. On peut citer deux exemples de cette apparente confu-
sion quant au contenu de l’application provisoire.

64. Premièrement, au paragraphe 5 de son troisième rap-
port, le Rapporteur spécial renvoie à la discussion concer-
nant les déclarations unilatérales faites par des États en 
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l’absence d’accord des parties autorisant l’application 
provisoire. Il indique que, dans ce cas, « l’application 
provisoire n’entraînerait des obligations que pour l’État 
déclarant ». Or, si seul l’État qui s’engage unilatéralement 
est lié, comment peut-on parler d’application provisoire 
du traité ? En quoi l’expression « application provisoire » 
est-elle pertinente dans un tel cas ?

65. La déclaration unilatérale par laquelle un État s’en-
gage à considérer les dispositions d’un traité comme lui 
étant applicables à titre provisoire en l’absence d’accords 
des parties au traité et lorsque l’application provisoire 
n’est pas autrement autorisée n’est rien de plus qu’une 
déclaration unilatérale dont le sens et le statut sont défi-
nis par le droit relatif aux déclarations unilatérales ; elle 
ne relève pas du régime de l’article 25 de la Convention 
de Vienne de 1969. Bien entendu, si les autres parties 
au traité ont accepté la déclaration unilatérale explicite-
ment ou implicitement « d’une autre manière » au sens de 
l’article 25 de ladite convention, la situation est différente 
et l’article 25 est applicable. Il serait cependant inexact, 
dans une telle situation, de dire que des obligations ne 
sont créées qu’à la charge de l’État qui fait la déclara-
tion. Il s’agit d’obligations conventionnelles applicables 
à toutes les parties, bien qu’à titre provisoire. Mais si les 
autres parties au traité n’ont pas accepté la déclaration 
unilatérale et si de ce fait l’article 25 ne s’applique pas, 
alors il n’y a pas application provisoire mais uniquement 
acceptation unilatérale d’obligations. Ainsi, dans chaque 
cas de déclaration unilatérale, il faut se demander s’il y a 
un accord des parties autorisant l’application provisoire, 
ce qui soulève la question de savoir si un tel accord peut 
être implicite et postérieur à la déclaration. 

66. À cet égard, le Rapporteur spécial mentionne dans 
ses deuxième et troisième rapports la déclaration de la 
République arabe syrienne indiquant qu’elle appliquerait 
provisoirement la Convention sur l’interdiction de la mise 
au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des 
armes chimiques et sur leur destruction. Or aucune dis-
position de cette convention n’en autorisait l’application 
provisoire et il n’y avait pas non plus d’accord des par-
ties l’autorisant. Comme l’a fait observer M. Forteau, il 
est difficile d’y voir un exemple d’application provisoire, 
encore moins au sens de l’article 25. Pourtant, comme 
l’indiquait le Rapporteur spécial dans son deuxième rap-
port, le Conseil exécutif de l’Organisation pour l’inter-
diction des armes chimiques (OIAC) a considéré que la 
République arabe syrienne appliquait provisoirement 
le traité alors que rien dans la convention elle-même ne 
l’autorisait et qu’aucun élément n’attestait l’existence 
d’un accord des parties l’autorisant. Le silence des parties 
lorsque la déclaration syrienne a été distribuée constituait-
il un accord implicite des parties autorisant l’application 
provisoire ? Ou le Conseil exécutif se voyait-il lui-même 
comme créant quelque forme nouvelle d’application 
provisoire, puisqu’il déclarait dans sa décision écrite 
considérer que « cette décision [était] prise en raison du 
caractère extraordinaire de la situation que cré[aient] 
les armes chimiques syriennes et ne constitu[ait] aucun 
précédent pour l’avenir236 » ? Commentant cet incident, 

236 OIAC, « Decision. Destruction of Syrian chemical weapons », 
document EC-M-33/DEC.1, 27 septembre 2013, par. 3 d. Disponible 
sur le site de l’OIAC, à l’adresse suivante : www.opcw.org, onglets 
« Resources », puis « Documents » et « Executive Council ». 

Mme Jacobsson a qualifié la déclaration syrienne d’acte 
unilatéral d’un État et la démarche du Conseil exécutif 
d’interprétation créative d’un traité. Soit, donc, qualifier 
la déclaration syrienne d’application provisoire est erroné, 
soit il existe une nouvelle catégorie d’application provi-
soire reposant sur la pratique, en dehors de l’article 25 de 
la Convention de Vienne de 1969. Le Rapporteur spécial 
doit donner des éclaircissements sur ce point pour que 
la Commission puisse comprendre clairement ce qu’est 
l’application provisoire.

67. Le second exemple est la référence que fait le Rap-
porteur spécial à l’Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT), en rappelant qu’Anthony Aust 
l’a qualifié de précédent « [l]e plus célèbre237 ». M. McRae 
fait observer à cet égard qu’il avait déjà indiqué dans sa 
déclaration faite en plénière sur ce sujet en 2012 que 
l’application provisoire du GATT ne relevait pas de l’ar-
ticle 25. En effet, l’article 25 traite de l’application provi-
soire d’un traité en attendant son entrée en vigueur. Dans 
le cas du GATT, le traité qui était censé entrer en vigueur 
était la Charte de La Havane instituant une Organisation 
internationale du commerce238 et non le GATT lui-même. 
Le GATT était un accord autonome destiné à permettre au 
système commercial multilatéral de fonctionner jusqu’à 
ce qu’un autre traité, celui créant l’Organisation mondiale 
du commerce, entre en vigueur. L’utilisation de l’expres-
sion « protocole d’application provisoire » pour désigner 
l’instrument qui a donné effet au GATT avait donc plus 
à voir avec la volonté du Gouvernement des États-Unis 
d’éviter l’application des prescriptions de son droit interne 
concernant la ratification des traités qu’avec la notion 
d’application provisoire des traités en droit international. 
Il est exact que les États-Unis utilisent ce mécanisme des 
accords exécutifs pour appliquer provisoirement un traité 
en évitant de solliciter l’autorisation du Sénat, mais le 
GATT n’est pas un exemple d’application provisoire au 
sens de l’article 25.

68. C’est clairement ce qu’a compris le Secrétaire 
général dans son rapport de 1973 que le Rapporteur 
spécial mentionne aux paragraphes 89 et suivants239, car 
le GATT ne figurait pas dans la liste des traités portant 
création d’organisations internationales appliqués provi-
soirement, que ce soit au titre de l’article 25 ou au titre 
de l’article 24, relatif à l’entrée en vigueur. Le fait est 
que si l’on voit dans le GATT un exemple d’application 
provisoire, une fois encore on élargit la notion d’appli-
cation provisoire au-delà de ce que prévoit l’article 25. 
Le Rapporteur spécial ne dit pas que c’est ce qu’il fait ; 
il déclare qu’on « abuse utilement » de l’article 25 mais 
il n’indique pas clairement ce qui constitue un usage et 
ce qui constitue un abus utile de l’application provisoire. 
En bref, il faudrait que le Rapporteur spécial, peut-être 
dans son rapport suivant, définisse plus clairement ce 

237 A. Aust, Modern Treaty Law and Practice, 2e édition, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2007, p. 172.

238 Conférence des Nations Unies sur le commerce et l’emploi, tenue 
à La Havane, Cuba, du 21 novembre 1947 au 24 mars 1948. Acte final 
et Documents connexes (E/CONF.2/78, publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 1948.II.D.4), p. 3.

239 Rapport du Secrétaire général sur des exemples de précédents 
concernant l’application provisoire, en attendant leur entrée en vigueur, 
de traités multilatéraux, en particulier de traités portant création d’orga-
nisations ou de régimes internationaux (A/AC.138/88). 

http://www.opcw.org
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que l’application provisoire est et ce qu’elle n’est pas. Il 
ne suffit pas de dire qu’il y a de la souplesse dans l’appli-
cation provisoire des traités si l’on ne sait pas ce qu’elle 
est ou n’est pas. Si, comme dans l’exemple de la Répu-
blique arabe syrienne, on fait relever de l’application 
provisoire une situation qui ne répond pas aux prescrip-
tions de l’article 25, en quel sens peut-elle être consi-
dérée comme une application provisoire ? Y a-t-il une 
catégorie d’application provisoire proche de l’article 25 
mais distincte de celui-ci ?

69. Tant qu’on n’a pas une idée plus claire du contenu 
de la notion d’application provisoire, il est difficile d’éva-
luer les projets de directive proposés. Visent-ils seulement 
l’application provisoire au sens de l’article 25, ou quelque 
chose qui va au-delà ?

70. Comme M. Forteau, M. McRae estime que la 
conclusion à laquelle parvient le Rapporteur spécial au 
paragraphe 85 de son troisième rapport, où il affirme que 
l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 reflète 
une règle coutumière du droit international, n’est pas 
étayée dans le rapport, outre qu’elle est, au moins s’agis-
sant de l’article 25 de la Convention de Vienne de 1986, 
extrêmement problématique. Que veut-on dire lorsque 
l’on dit que le paragraphe 1 de l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 reflète le droit international cou-
tumier ? Ce paragraphe indique seulement que les États 
peuvent convenir d’appliquer un traité à titre provisoire, 
et l’application provisoire découle alors du principe pacta 
sunt servanda. Des explications sont donc nécessaires à 
cet égard.

71. De même, dans le projet de directive 1, il convien-
drait de supprimer le membre de phrase « et à condition 
que le droit interne des États ou les règles des organisations 
internationales ne l’interdisent pas ». Comme l’a souligné 
M. Tladi, le Rapporteur spécial insiste sur le fait que le 
droit interne ne peut être invoqué puisqu’il s’agit d’une 
question de droit international, mais le libellé actuel de ce 
projet de directive porte à croire que la conformité avec le 
droit interne est une condition préalable de l’application 
provisoire, même si telle n’est pas l’intention du Rappor-
teur spécial. Une clarification est là encore nécessaire.

72. Quant au projet de directive 4, tel qu’actuellement 
libellé, il n’a guère de sens : dire que l’application pro-
visoire produit des effets juridiques ne dit rien des effets 
concrets de cette application. On a dit à la séance en cours 
que ce projet de directive indiquerait que l’application 
provisoire est obligatoire. Mais même cela n’est pas clair : 
cela signifie-t-il que le traité s’applique comme s’il était 
pleinement en vigueur ou quelque chose de différent ? 
Là encore, des précisions s’imposeraient. M. Murphy a 
déclaré que c’est l’accord des parties autorisant l’applica-
tion provisoire qui est juridiquement contraignant, mais 
dire cela n’est peut-être pas suffisant, car cet accord peut 
ne prévoir que la faculté pour les États d’appliquer provi-
soirement le traité, faculté dont certains peuvent ne pas se 
prévaloir. Le Rapporteur spécial doit donc analyser plus 
en détail les conséquences juridiques précises de l’ap-
plication provisoire. Les projets de directives 5 et 6, en 
particulier le premier, commencent à énoncer ces consé-
quences juridiques, mais il aurait été souhaitable que leur 
fondement en droit soit établi dans le rapport.

73. On peut enfin se demander s’il convient de renvoyer 
les projets de directive au Comité de rédaction. Le Rap-
porteur spécial lui-même a indiqué qu’il n’était pas certain 
qu’ils devraient l’être. Étant donné le très grand nombre 
de propositions précises de modifications les concernant 
faites durant le débat en plénière, la balle est dans le camp 
du Rapporteur spécial : peut-il incorporer ces propositions 
dans les projets de directive avant que le Comité de rédac-
tion se réunisse ou préfère-t-il attendre la session suivante 
de la Commission pour le faire ?

La séance est levée à 12 h 45.

3271e SÉANCE
Jeudi 16 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kittichai-
saree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Sturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT appelle l’attention sur le programme 
de travail proposé par le Bureau pour les troisième et 
quatrième semaines de la seconde partie de la soixante- 
septième session de la Commission.

2. M. KITTICHAISAREE, qu’appuient Mme JACOBS-
SON, Sir Michael WOOD, M. TLADI et M. CANDIOTI, 
propose que lors de la répartition du temps disponible, 
priorité soit donnée aux travaux du Comité de rédaction 
sur les consultations informelles.

3. Le PRÉSIDENT propose que le Comité de rédaction 
se réunisse dès que tous les orateurs inscrits sur la liste 
pour un sujet donné ont pris la parole et que les consul-
tations informelles se tiennent ultérieurement, si le temps 
nécessaire est disponible. Il croit comprendre que la 
Commission souhaite approuver le programme de travail 
proposé par le Bureau.

Il en est ainsi décidé.

4. M. LLEWELLYN (Secrétaire de la Commission) 
annonce que Mme Escobar Hernández, M. Hassouna, 
M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nolte, 
M. Park, M. Saboia, M. Šturma, Sir Michael Wood, 
M. Tladi (Rapporteur spécial) et M. Forteau (Président 
du Comité de rédaction) ont indiqué qu’ils participeraient 
aux consultations informelles sur le jus cogens.

* Reprise des débats de la 3269e séance.
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Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État240 (A/CN.4/678, partie II, sect. D241, 
A/CN.4/686242, A/CN.4/L.865243)

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle

5. Le PRÉSIDENT invite Mme Escobar Hernández, 
Rapporteuse spéciale, à présenter son quatrième rapport 
sur l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (A/CN.4/686).

6. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit que, dans son quatrième rapport, elle mène à 
bien l’examen des éléments normatifs de l’immunité 
ratione materiae, à savoir la notion d’« acte accompli à 
titre officiel » (l’élément matériel) et l’élément temporel, 
et qu’elle se penchera sur les limites et exceptions à l’im-
munité ratione materiae dans son cinquième rapport. 

7. Elle indique que pour rédiger son quatrième rapport 
elle a utilisé la même méthode que pour rédiger le troi-
sième, en ce qu’elle a essentiellement tenu compte de la 
jurisprudence et de la pratique conventionnelle, des tra-
vaux antérieurs de la Commission et des réponses des États 
aux demandes d’informations que la Commission leur a 
adressées en 2013 et 2014. Bien que 22 réponses aient 
été reçues, elle n’a malheureusement pu tenir compte de 
celles émanant de deux États, reçues après l’élaboration 
du rapport. Ces deux soumissions tardives ont néanmoins 
été mises à la disposition des membres de la Commission. 

8. Le rapport à l’examen est divisé en deux chapitres. 
La section B du chapitre I, consacrée à la notion d’« acte 
accompli à titre officiel », en constitue le noyau et s’achève 
par un projet d’article définissant cette catégorie d’actes. 
Comme l’élément temporel de l’immunité ratione mate-
riae est incontesté, moins de place lui est consacré. Le qua-
trième rapport contient également un projet d’article sur la 
portée de l’immunité ratione materiae. Ce rapport forme 
un tout avec les trois rapports qui l’ont précédé244 et doit 
être lu avec ceux-ci et compte tenu des décisions prises par 
la Commission. La Rapporteuse spéciale indique qu’elle 
a demandé au Secrétariat de publier des rectificatifs dans 
d’autres langues que l’espagnol pour corriger les erreurs 
qui figuraient dans les versions correspondantes du rapport.

9. S’agissant de la notion d’« acte accompli à titre offi-
ciel », la Rapporteuse spéciale indique que les travaux 
antérieurs menés sur le sujet, notamment par le précédent 

240 À sa soixante-cinquième session (2013), la Commission a adopté 
à titre provisoire les projets d’articles 1, 3 et 4 et les commentaires y 
relatifs [Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 42 et suiv., par. 48 et 49]. 
À sa soixante-sixième session (2014), la Commission a adopté à titre 
provisoire le projet d’article 2 e et le projet d’article 5 et les commentaires 
y relatifs [Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 152 et suiv., par. 132].

241 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 
documents de la soixante-septième session.

242 Reproduit dans Annuaire… 2015, vol. II (1re partie).
243 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, 

documents de la soixante-septième session.
244 Annuaire… 2012, vol. II (1re partie), document A/CN.4/654 (rap-

port préliminaire) ; Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/661 (deuxième rapport) ; Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/673 (troisième rapport).

Rapporteur spécial, M. Kolodkin245, ont montré que la 
notion d’« acte accompli à titre officiel » revêtait une 
pertinence particulière dans le contexte de l’immunité 
ratione materiae : une analyse de cette notion est donc 
cruciale. La Rapporteuse spéciale indique que, bien que 
son quatrième rapport mentionne les diverses expressions 
utilisées pour désigner cette catégorie d’actes, elle a opté 
pour l’expression susmentionnée par souci de continuité 
terminologique, compte tenu des termes déjà retenus par 
la Commission. 

10. La notion d’« acte accompli à titre officiel » revêt 
tout son sens lorsqu’on l’oppose à celle d’« acte accompli 
à titre privé », mais aucune de ces notions n’a été définie 
en droit international contemporain. C’est pourquoi, pour 
clarifier le sens de l’expression « acte accompli à titre offi-
ciel », il faut tout d’abord analyser la pratique judiciaire 
internationale et celle des États, la pratique convention-
nelle et tous les travaux antérieurs de la Commission inté-
ressant le sujet à l’examen.

11. Certaines des principales conclusions de cette ana-
lyse, qui figure à la section B du chapitre I, sont que 
l’immunité ratione materiae a été invoquée devant les 
tribunaux internes en relation avec quelques-unes des 
infractions visées au paragraphe 50, dont bon nombre 
constituent des crimes de droit international. L’immunité 
a également été invoquée à raison d’actes commis par des 
membres de forces armées ou de services de sécurité et 
d’actes liés à la corruption ou au trafic de drogue. Divers 
traités multilatéraux établissent un lien entre la commis-
sion de certains de ces actes et le statut officiel de leurs 
auteurs (représentants de l’État). De manière générale, les 
actes « accomplis à titre officiel » sont des actes accomplis 
dans le cadre de la représentation de l’État et l’exercice 
de prérogatives de puissance publique. C’est pourquoi il 
doit s’agir d’actes qui peuvent être attribués à l’État. Cer-
tains tribunaux ont jugé que l’immunité ne pouvait être 
invoquée pour des actes accomplis en relation avec des 
fonctions officielles lorsque le représentant avait agi ultra 
vires, par exemple en cas d’assassinat d’un opposant poli-
tique, de violations des droits de l’homme ou d’actes de 
torture. D’autres juridictions ont adopté la position oppo-
sée, considérant que de tels actes pouvaient bénéficier 
de l’immunité, même lorsqu’ils étaient manifestement 
contraires au droit international. Les tribunaux internes 
ont généralement refusé d’accorder l’immunité lorsque 
était en cause une forme quelconque de corruption ou 
lorsque les actes du représentant étaient liés à une activité 
privée visant son enrichissement personnel.

12. La notion d’« acte accompli à titre officiel » n’est 
pas identique à celle d’acte jure imperii, car elle peut par-
fois transcender celle-ci et désigner également des actes 
jure gestionis accomplis par un représentant de l’État dans 
le cadre de son mandat lorsqu’il exerce des fonctions éta-
tiques. Cependant, les actes accomplis à titre officiel et les 
actes jure imperii ont des éléments en commun, et certains 
tribunaux internes ont invoqué les actes jure imperii pour 
déterminer les principaux actes couverts par l’immunité 
des représentants de l’État, en ce qu’ils constituent une 

245 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601 (rap-
port préliminaire) ; Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/631 (deuxième rapport) ; Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/646 (troisième rapport).
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manifestation de l’exercice de prérogatives de puissance 
publique ou de l’exercice de la souveraineté.

13. Dire qu’un acte est accompli à titre officiel ne dit 
rien quant à la licéité ou l’illicéité de l’acte en cause ; dans 
le contexte de l’immunité des représentants de l’État, la 
notion d’acte accompli à titre officiel désigne un acte illi-
cite susceptible de déclencher l’exercice de la juridiction 
pénale. Enfin, il faut déterminer au cas par cas si un acte 
accompli à titre officiel bénéficie de l’immunité. 

14. Pour la Rapporteuse spéciale, on peut conclure de 
ce qui précède que l’acte accompli à titre officiel a un 
caractère pénal, est accompli au nom de l’État et relève de 
l’exercice de la souveraineté ou de prérogatives de puis-
sance publique.

15. Le caractère pénal de l’acte a des conséquences sur 
l’immunité. Ainsi, la Rapporteuse spéciale rappelle que la 
responsabilité d’un acte délictueux accompli à titre offi-
ciel est strictement individuelle, même si une obligation 
juridique distincte (indépendante ou subsidiaire) peut être 
mise à la charge d’un tiers, en l’espèce un État, à raison du 
même acte. Une telle obligation découlerait de la respon-
sabilité pénale primaire de l’individu mais ne doit jamais 
être confondue avec elle. Ainsi, l’attribution à l’État des 
infractions commises par ses représentants est limitée de 
manière significative et ne peut être comprise que comme 
une fiction juridique reposant sur les modalités tradition-
nelles d’attribution aux fins de la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite. Quoi qu’il en soit, 
toute infraction bénéficiant de l’immunité ratione mate-
riae n’est pas, à strictement parler, un acte de l’État lui-
même, mais un acte de l’individu qui l’a accompli.

16. La conséquence initiale du caractère pénal de l’acte 
est que celui-ci peut engager deux responsabilités diffé-
rentes. La première, de caractère pénal, est celle de l’au-
teur. La seconde, de caractère civil, est celle de l’auteur 
ou d’un tiers. Cela signifie qu’un acte accompli par un 
représentant de l’État peut donner naissance à une res-
ponsabilité pénale attribuable uniquement au représentant 
et à une responsabilité civile subsidiaire attribuable tant 
au représentant qu’à l’État. Ce modèle, « un acte, deux 
responsabilités », a déjà été expressément consacré par 
la Commission dans plusieurs de ses textes. Pourtant, le 
caractère pénal des actes du chef desquels l’immunité est 
invoquée rend impossible l’application mécanique des 
critères d’attribution définis par la Commission dans ses 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internatio-
nalement illicite246. Certains de ces critères sont d’ailleurs 
particulièrement inadaptés aux fins de l’immunité (en par-
ticulier les articles 7, 8, 9, 10 et 11). Cela est particuliè-
rement important en ce qui concerne les actes ultra vires 
et les actes accomplis par des personnes habituellement 
considérées comme « fonctionnaires de facto ». 

17. Compte tenu de ces éléments, trois possibilités en 
matière d’attribution de la responsabilité sont envisa-
geables : responsabilité exclusive de l’État lorsque l’acte 
ne peut être attribué à son auteur physique ou intellectuel, 

246 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

responsabilité simultanée de l’État et de l’individu 
lorsque l’acte peut être attribué à l’un et à l’autre et res-
ponsabilité exclusive de l’individu lorsque l’acte n’est 
attribuable qu’à celui-ci, qu’il ait ou non agi en tant que 
représentant de l’État. Ces trois types de responsabilité 
donnent naissance à deux conclusions pouvant être uti-
lisées pour déterminer quel type d’immunité s’applique 
à quel type d’actes. La première situation, celle où l’acte 
ne peut être attribué qu’à l’État et où seul celui-ci en est 
responsable, est une situation classique en matière d’im-
munité de l’État. La seconde situation est celle où l’acte 
peut être attribué simultanément à l’État et à l’individu, 
où tous deux sont responsables et où deux types distincts 
d’immunité peuvent être invoqués – celle de l’État et celle 
du représentant. La distinction entre l’immunité de l’État 
et l’immunité des représentants de l’État prend toute sa 
valeur dans le cas de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État. 

18. Cette classification ne modifie aucunement le carac-
tère fonctionnel de l’immunité ratione materiae. Dire 
que l’immunité de juridiction pénale étrangère est une 
catégorie autonome d’immunité ne saurait être interprété 
comme la reconnaissance d’une immunité intrinsèque 
et exclusive au bénéfice des représentants de l’État. En 
réalité, les représentants de l’État sont les bénéficiaires 
directs de l’immunité de juridiction pénale étrangère, 
mais cette immunité leur est accordée dans l’intérêt de 
l’État, l’objectif principal étant de protéger la souverai-
neté de celui-ci.

19. L’objet de l’immunité est donc une autre caracté-
ristique de l’acte accompli à titre officiel. Comme cet 
objet est d’assurer le respect de l’égalité souveraine des 
États, conformément à l’adage « par in parem non habet 
imperium », les actes couverts par l’immunité doivent, 
d’une manière ou d’une autre, être liés à la souveraineté. 
Ce lien, qui ne doit pas être seulement formel, signifie 
qu’un acte accompli à titre officiel doit non seulement 
être attribuable à l’État et accompli en son nom, mais 
doit aussi être une manifestation de souveraineté, ou 
l’exercice d’une prérogative de puissance publique au 
sens strict du terme. Cette exigence est également reflé-
tée dans le caractère distinct des conditions régissant la 
responsabilité de l’État, d’une part, et l’institution de 
l’immunité, de l’autre, et exclut ainsi l’application auto-
matique à l’immunité de tous les critères et catégories 
juridiques définis pour la responsabilité de l’État.

20. Bien qu’il ne soit pas facile de démontrer l’existence 
de ce lien, l’analyse de la pratique montre qu’elle peut 
l’être sur la base de deux types d’activités : celles qui, par 
leur nature même, sont considérées comme des expres-
sions de la souveraineté, par exemple la police, l’admi-
nistration de la justice, l’activité législative ou les affaires 
étrangères, et celles exécutées en application de politiques 
et décisions de l’État qui impliquent l’exercice de la sou-
veraineté et sont donc liées à l’État de manière fonction-
nelle. Ces critères doivent être appliqués au cas par cas 
pour déterminer si un acte donné a été accompli dans le 
cadre de l’exercice de prérogatives de puissance publique 
et constitue donc une expression de la souveraineté.

21. Cette technique autorise une interprétation stricte 
de la notion d’« acte accompli à titre officiel » qui place 



 3271e séance – 16 juillet 2015 223

l’immunité là où elle doit l’être, à savoir au cœur du droit 
international contemporain en tant qu’instrument de pro-
tection de la souveraineté de l’État sans aucune possibilité 
d’abus de cet instrument. 

22. La Rapporteuse spéciale rappelle que les crimes 
internationaux entrent généralement dans la catégorie 
des « actes accomplis à titre officiel », car, le plus sou-
vent, ils ne peuvent être commis sans la coopération de 
l’État et s’inscrivent dans le cadre d’activités politiques 
de l’État, dont la responsabilité peut ainsi être engagée. 
Toutefois, dire que les crimes internationaux sont des 
actes accomplis à titre officiel ne revient pas et ne doit pas 
revenir à faire bénéficier automatiquement cette catégorie 
d’actes de l’immunité de juridiction pénale étrangère. Il 
serait préférable de se pencher sur la question des crimes 
internationaux dans le cadre de l’examen des exceptions 
à l’immunité, auquel la Rapporteuse spéciale indique 
qu’elle procédera dans son cinquième rapport.

23. L’élément temporel de l’immunité ratione materiae 
est analysé à la section C du chapitre I du rapport à l’exa-
men. La Rapporteuse spéciale dit que si elle lui a consacré 
peu de place, c’est essentiellement parce qu’il fait l’objet 
d’un large consensus, tant dans la pratique que dans la doc-
trine. L’analyse de l’élément temporel porte sur le point de 
savoir s’il est une condition ou une limite et vise à détermi-
ner les dates critiques pour établir si la condition temporelle 
est satisfaite. La distinction entre le moment où l’acte qui 
est susceptible de bénéficier de l’immunité est commis et le 
moment où l’immunité est invoquée est une caractéristique 
de l’immunité ratione materiae. Certains des problèmes 
particuliers touchant l’immunité des anciens chefs d’État, 
chefs de gouvernement et ministres des affaires étrangères 
sont examinés dans la section C du chapitre I.

24. Les deux projets d’article proposés dans le qua-
trième rapport concernent la définition de l’acte accompli 
à titre officiel et la portée de l’immunité ratione materiae, 
respectivement. Ils sont étroitement liés, puisque la por-
tée matérielle de cette catégorie d’immunité ne peut être 
comprise qu’eu égard à la définition de l’acte accompli à 
titre officiel. Leur contenu et leur fonction étant toutefois 
différents, ils constituent deux dispositions distinctes. La 
définition de l’acte accompli à titre officiel figure ainsi 
dans le projet d’article 2, relatif aux définitions, et la 
portée de l’immunité ratione materiae fait l’objet d’un 
traitement séparé, suivant le modèle déjà adopté par la 
Commission pour l’immunité ratione personae.

25. L’alinéa f du projet d’article 2 énonce les caracté-
ristiques de l’acte accompli à titre officiel, à savoir son 
caractère pénal d’une part et son attribution à l’État et son 
lien avec la souveraineté de l’autre. S’ajoute à cela une 
référence à la compétence de l’État du for, jugée néces-
saire pour que la définition soit assez précise.

26. Le projet d’article 6 a la même structure que le pro-
jet d’article 4247, la disposition correspondante en matière 
d’immunité ratione personae : il comprend un paragraphe 
sur l’élément temporel, suivi d’un paragraphe sur l’élé-
ment matériel. L’objet du troisième paragraphe est d’indi-
quer que les anciens chefs d’État, chefs de gouvernement 

247 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 51.

et ministres des affaires étrangères jouissent de l’immu-
nité à raison des actes qu’ils ont accomplis à titre offi-
ciel durant leur mandat, de la même manière que tous les 
autres représentants de l’État.

27. S’agissant du programme de travail futur, la Rap-
porteuse spéciale indique que son cinquième rapport sera 
consacré à la question cruciale et très controversée des 
limites et exceptions à l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État.

28. M. KITTICHAISAREE demande à la Rapporteuse 
spéciale ce qu’elle pense de l’application de l’immunité 
à des actes commis ultra vires par des représentants de 
l’État.

29. M. CANDIOTI dit qu’il doute que l’expression 
« actes accomplis à titre officiel » traduise fidèlement 
l’expression espagnole actos realizados a título oficial, 
qui vise les infractions ou crimes commis dans l’exercice 
de la puissance publique. Il serait utile que la Commis-
sion établisse une définition de l’immunité aux fins de ses 
travaux, et le terme espagnol funcionario del Estado n’est 
pas particulièrement adapté : comme les États Membres 
l’ont dit à la Sixième Commission, ce terme n’indique pas 
que l’individu en question est un agent de l’État.

30. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit qu’elle a traité de la question des actes ultra 
vires dans son quatrième rapport, dans lequel elle note 
que les actes ultra vires ne sont pas, en principe, des 
« actes accomplis à titre officiel » aux fins de l’immunité. 
Les actes de terrorisme et les crimes de droit international 
ne peuvent pas être nécessairement qualifiés d’actes ultra 
vires simplement parce que de telles activités ne peuvent 
être considérées comme des fonctions de l’État. Cela dit, 
le rapport entre ces crimes et l’immunité sera analysé dans 
le cinquième rapport, sur les limites et exceptions à l’im-
munité, ce cadre étant le plus approprié pour examiner le 
crime de terrorisme et les autres crimes internationaux.

31. Elle dit qu’elle a toujours considéré l’expression 
« actes accomplis à titre officiel » comme assez malheu-
reuse, comparée au texte espagnol correspondant. Cette 
expression est toutefois tirée de l’arrêt rendu par la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire du Mandat d’arrêt 
du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo 
c. Belgique). En dernière analyse, ce ne sont pas les termes 
eux-mêmes qui importent mais la signification qu’on leur 
attribue. Elle fait observer que dans son quatrième rapport 
elle indique comment parvenir à une interprétation unique 
de cette expression, un point qui pourra faire l’objet d’une 
décision à l’issue des travaux du Comité de rédaction. Si 
nécessaire, la terminologie pourra être revue sur la base 
des observations des États Membres lors de l’adoption du 
texte en première ou seconde lecture.

32. S’agissant de la définition du terme « immunité » 
aux fins des travaux, la Rapporteuse spéciale rappelle que, 
dans son deuxième rapport248, elle a proposé un projet 
d’article 3 qui contient des définitions de travail pour plu-
sieurs termes, y compris l’immunité. Bien que la Commis-
sion ait décidé d’examiner ces définitions ultérieurement, 

248 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/661.
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la Rapporteuse spéciale est prête à revenir sur ce terme en 
séance plénière ou dans le cadre du Comité de rédaction, 
et elle se féliciterait que des membres de la Commission 
fassent des propositions à cet égard. 

33. Le terme funcionario del Estado et ses traductions 
ont fait l’objet de vifs débats en plénière et au sein du 
Comité de rédaction. Sauf si la Commission en décide 
autrement, la Rapporteuse spéciale ne pense pas que le 
moment soit venu de rouvrir ces débats. Elle indique que 
dans son quatrième rapport, elle évoque la question des 
« représentants de facto », que la Commission pourra exa-
miner plus exhaustivement.

34. M. CANDIOTI dit que les progrès de la Commis-
sion sur le sujet risquent d’être entravés si les trois termes 
fondamentaux qu’il a mentionnés ne sont pas clairs et 
n’ont pas le même sens pour tous. Ne pas savoir si le 
terme « représentant de l’État » désigne seulement les 
fonctionnaires ou également les mercenaires ou entrepre-
neurs pose problème, par exemple. De plus, on peut dou-
ter qu’il soit souhaitable de s’appuyer sur le précédent que 
constitue l’arrêt malheureux et très controversé rendu par 
la Cour internationale de Justice dans l’affaire du Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000 pour définir la notion d’actes 
accomplis à titre officiel.

La séance est levée à 11 h 20.

3272e SÉANCE

Mardi 21 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, 
M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood.

Visite du Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue au Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et 
l’invite à s’adresser à la Commission.

2. M. AL HUSSEIN (Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme) dit que c’est un honneur 
pour lui de prendre la parole devant la Commission, dont 
les travaux des six dernières décennies ont permis d’éta-
blir des règles fondamentales de droit international. Les 
règles du droit international sont au cœur même des acti-
vités du Haut-Commissariat aux droits de l’homme, qui 
suit les travaux de la Commission avec grand intérêt.

3. Parmi les nombreux sujets importants examinés 
actuellement par la Commission, deux se distinguent du 
point de vue des droits de l’homme, à savoir l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
et l’élaboration d’une convention sur les crimes contre 
l’humanité. Dans ces deux domaines, la Commission a 
été invitée à établir des règles de droit qui constitueront 
certainement une avancée majeure en matière de droits de 
l’homme pour des millions de personnes dans le monde. 
Lutter contre l’impunité et mieux garantir le respect du 
principe de responsabilité et de la légalité sont deux des 
principaux défis que doit relever le Haut-Commissariat, 
d’où l’importance majeure que revêtent, pour ses travaux, 
les progrès réalisés par la Commission.

4. En ce qui concerne les crimes contre l’humanité, le 
Haut-Commissaire rappelle que leur interdiction fait par-
tie des normes impératives reconnues et acceptées sans 
réserve par la communauté internationale. L’intangibi-
lité des obligations dont découle cette interdiction a été 
reconnue par le Comité des droits de l’homme dans son 
observation générale no 29249. Toutefois, le personnel du 
Haut-Commissariat constate très souvent, dans le cadre 
de ses activités, que ces crimes abominables sont une réa-
lité quotidienne dans bien des pays du monde. Les travaux 
menés par la Commission aux fins de l’élaboration d’une 
convention internationale sur les crimes contre l’huma-
nité sont donc d’une importance capitale. M. Al Hussein 
estime qu’un tel instrument pourrait contribuer grande-
ment à prévenir ces crimes et à améliorer l’efficacité des 
mesures prises pour y faire face. Les quatre premiers 
articles du projet de convention, qui ont été adoptés provi-
soirement par le Comité de rédaction à la première partie 
de la session, sont très prometteurs et le Haut-Commis-
sariat attend avec intérêt la poursuite des travaux de la 
Commission sur ce sujet crucial.

5. M. Al Hussein, relevant que les projets d’articles 2 
et 4 font obligation aux États de prévenir les crimes 
contre l’humanité, dit que l’une des priorités du Haut-
Commissariat est d’aider les États à s’acquitter de 
l’obligation qui leur incombe de prévenir les atteintes 
aux droits de l’homme, en particulier les atteintes mani-
festes susceptibles de constituer des crimes contre l’hu-
manité. Le Haut-Commissariat a rappelé à plusieurs 
reprises qu’aux fins de la prévention de telles atteintes, 
les États devaient faire des efforts soutenus pour garan-
tir le respect des droits de l’homme et de la légalité et 
éliminer ainsi les facteurs de risque. Sont nécessaires à 
cette fin un cadre juridique et administratif et des poli-
tiques générales qui soient efficaces et respectueux des 
droits de l’homme, des institutions démocratiques légi-
times et responsables, une égale participation de tous à 
la conduite des affaires publiques et un ensemble diver-
sifié et influent d’acteurs de la société civile et de médias 
indépendants. M. Al Hussein note donc avec satisfaction 
que le projet d’article 4 énonce l’obligation qui incombe 
aux États de coopérer avec d’« autres organisations », 
notamment des organisations de la société civile, dans 
le cadre des mesures qu’ils prennent pour prévenir les 
crimes contre l’humanité.

249 Comité des droits de l’homme, observation générale no 29 (2001) 
relative à l’article 4 sur les dérogations au Pacte en période d’état d’ur-
gence, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément no 40, vol. I [A/56/40 (Vol. I)], annexe VI.
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6. En outre, une convention sur les crimes contre 
l’humanité pourra contribuer à améliorer l’efficacité des 
mesures prises aux plans national et international pour 
réprimer ces crimes et à mieux garantir le principe de res-
ponsabilité, autre priorité du Haut-Commissariat. Davan-
tage d’États devraient incriminer expressément les crimes 
contre l’humanité, et une convention pourrait y contribuer 
en les encourageant à mettre leur législation nationale en 
conformité avec les normes et règles internationales.

7. M. Al Hussein souhaiterait que, dans le cadre de ses 
travaux sur ce projet, la Commission étudie la possibilité 
d’introduire une disposition faisant expressément obliga-
tion aux États d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut 
judicare) les auteurs présumés de crimes contre l’huma-
nité qui se trouvent sur leur territoire – obligation qui 
découle du caractère impératif de l’interdiction des crimes 
contre l’humanité, dont résulte aussi l’importance de la 
collaboration entre États aux fins d’enquêter sur les crimes 
contre l’humanité et de poursuivre et réprimer ces actes. Il 
existe également d’autres obligations relatives aux crimes 
contre l’humanité (imprescriptibilité et non-applicabilité 
de toute immunité, y compris aux chefs d’État), dont tous 
les États doivent s’acquitter en temps de paix comme en 
temps de guerre et auxquelles ils ne peuvent déroger au 
nom de l’état d’urgence.

8. Pour ce qui est de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État, le Haut-Commis-
saire dit qu’il s’agit d’un point essentiel dont il faut tenir 
compte chaque fois qu’il est question de la responsabilité 
des auteurs de violations des droits de l’homme. Il rappelle 
que le Tribunal militaire international de Nuremberg et le 
Tribunal militaire international pour l’Extrême-Orient (Tri-
bunal de Tokyo) ont fermement rejeté l’idée que les repré-
sentants de l’État pourraient être à l’abri des poursuites. 
Cette position a été perçue comme un changement radical 
dans l’ordre juridique international, puisqu’elle revenait à 
passer outre la souveraineté afin que des représentants de 
l’État criminels ne puissent plus se retrancher derrière leur 
fonction pour échapper à la justice. Au cours des décennies 
qui ont suivi, ce principe a été réaffirmé dans les statuts 
des tribunaux pénaux internationaux pour l’ex-Yougos-
lavie et pour le Rwanda et dans le Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale, ainsi que par le Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone. Pourtant, ce principe fondamental et 
bien établi continue d’être remis en question. Le débat à 
ce sujet fait notamment suite à l’affaire relative au Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique du 
Congo c. Belgique), dans laquelle la Cour internationale de 
Justice a considéré qu’en émettant un mandat d’arrêt contre 
Abdulaye Yerodia Ndombasi, la Belgique avait méconnu 
l’immunité de juridiction pénale de l’intéressé et l’inviola-
bilité dont il jouissait alors en vertu du droit international, 
en sa qualité de Ministre des affaires étrangères en exercice 
de la République démocratique du Congo.

9. Cela étant, il importe de rappeler que la Cour a aussi 
souligné que l’immunité dont bénéficiaient certains hauts 
représentants de l’État en exercice ne signifiait pas qu’ils 
bénéficiaient d’une impunité au titre de crimes qu’ils 
auraient pu commettre, quelle que fût leur gravité. Elle 
a en outre dit que, « [a]lors que l’immunité de juridiction 
revêt un caractère procédural, la responsabilité pénale 
touche au fond du droit. L’immunité de juridiction peut 

certes faire obstacle aux poursuites pendant un certain 
temps ou à l’égard de certaines infractions ; elle ne saurait 
exonérer la personne qui en bénéficie de toute responsabi-
lité pénale » (paragraphe 60 de l’arrêt).

10. Il ne faut pas oublier que, dans ce type d’affaires, il 
est bien souvent question de crimes abominables et que, 
dans de telles circonstances, l’immunité signifie sans nul 
doute l’impunité. Pour mettre fin à cette culture de l’impu-
nité qui est le terreau d’innombrables atteintes aux droits 
de l’homme, il est essentiel que l’on puisse poursuivre les 
auteurs de ces crimes. En empêchant que ces individus 
soient poursuivis, on ferait à l’inverse un cruel affront aux 
victimes, tout en vidant de leur sens des domaines fon-
damentaux du droit international des droits de l’homme.

11. Il est donc essentiel que, dans le cadre de ses tra-
vaux, la Commission fixe des limites claires à l’immunité 
des représentants de l’État, notamment des deux façons 
suivantes : premièrement, il doit être clairement établi 
que toute immunité est personnelle et cesse lorsque les 
fonctions de l’intéressé prennent fin, parce qu’elle résulte 
exclusivement de la nécessité de permettre le fonctionne-
ment efficace des relations diplomatiques. En reconnais-
sant une immunité fonctionnelle aux auteurs de crimes 
internationaux, on laisserait entendre involontairement 
que ces crimes peuvent être constitutifs d’actes légitimes 
de l’État. Cela irait à l’encontre de toutes les obligations 
qui incombent aux États en matière de droits de l’homme 
et, plus encore, cela porterait atteinte au droit inter-
national lui-même, en tant que système ; deuxièmement, 
les catégories d’individus bénéficiant de cette immunité 
personnelle limitée doivent être réduites au strict mini-
mum, c’est-à-dire que l’immunité doit être réservée aux 
représentants visés par le paragraphe 2 a de l’article 7 de 
la Convention de Vienne sur le droit des traités, de 1969, 
dans les conditions fixées par l’article 38, paragraphe 2, 
de la Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques, de 1961. 

12. Étant donné que c’est la première fois qu’un Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
prend la parole devant la Commission, M. Al Hussein 
tient à présenter les activités du Haut-Commissariat pour 
donner un aperçu de certains domaines où sa compétence 
rejoint celle de la Commission. L’activité la plus perti-
nente eu égard aux travaux de la Commission consiste à 
aider les mécanismes internationaux relatifs aux droits 
de l’homme, notamment à élaborer de nouveaux instru-
ments et à donner des orientations sur différents aspects 
fondamentaux du droit des droits de l’homme. Le Haut-
Commissariat assure aussi des services de secrétariat pour 
le compte des organes des Nations Unies créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme, qui sont les 
piliers du système international des droits de l’homme. 
Ces comités d’experts indépendants, actuellement au 
nombre de 10, élaborent des normes relatives aux droits 
de l’homme et donnent une application concrète aux 
droits individuels et aux obligations qui incombent aux 
États. Ils surveillent, remettent en question et orientent 
le respect des instruments relatifs aux droits de l’homme 
et huit d’entre eux reçoivent également des plaintes indi-
viduelles émanant de personnes qui ont tenté, en vain, 
d’obtenir justice auprès des tribunaux nationaux. Ces 
comités contribuent grandement à la formation du droit 
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international des droits de l’homme, non seulement par 
leur jurisprudence, constituée par les décisions qu’ils ont 
rendues sur de nombreuses plaintes individuelles, mais 
aussi par leurs observations générales, qui sont d’une 
grande importance.

13. En 2014, par exemple, l’observation générale 
no 35 du Comité des droits de l’homme sur l’article 9 
du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques250 a codifié les travaux réalisés par le Comité sur 
cette question au cours des trente années précédentes 
pour permettre aux représentants de l’État, aux juristes, 
aux observateurs des droits de l’homme et à la société 
civile de bien comprendre dans quelles circonstances et 
de quelle manière le Comité estime qu’il est justifié de 
priver un individu de sa liberté, et comment il conçoit la 
nature de l’obligation qui incombe aux États de veiller à 
ce que nul ne soit détenu illégalement ou arbitrairement. 
M. Al Hussein indique en outre que le Comité vient de 
tenir une demi-journée de débat général aux fins de l’éla-
boration d’une nouvelle observation générale concernant 
l’article 6 sur le droit à la vie.

14. Les 55 procédures spéciales du Conseil des droits 
de l’homme, auxquelles le Haut-Commissariat apporte 
également son concours, sont aussi un véritable vivier 
de compétences et donnent des orientations importantes. 
M. Al Hussein cite à titre d’exemple les Principes de 
base et lignes directrices des Nations Unies sur les voies 
et procédures permettant aux personnes privées de liberté 
d’introduire un recours devant un tribunal251, qui ont été 
publiés récemment par le Groupe de travail sur la déten-
tion arbitraire et seront présentés au Conseil des droits 
de l’homme à sa trentième session, en septembre 2015, 
le Manuel pour la réalisation du droit à l’eau potable et à 
l’assainissement252, rédigé par la Rapporteuse spéciale sur 
le droit à l’eau potable et à l’assainissement, et les Principes 
fondamentaux concernant le droit à un recours effectif pour 
les victimes de la traite des êtres humains253, établis par la 
Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains.

15. Les titulaires de mandat au titre des procédures 
spéciales soulèvent régulièrement de nouvelles ques-
tions relatives aux droits de l’homme. Par exemple, ils 
ont récemment appelé l’attention sur l’usage de drones 
dans le cadre d’opérations meurtrières extraterritoriales 
de lutte contre le terrorisme, l’utilisation d’aéronefs télé-
guidés ou de drones armés, la surveillance électronique de 
masse aux fins de la lutte contre le terrorisme ou encore 
la mise en œuvre du droit à la sécurité sociale par l’adop-
tion universelle de socles de protection sociale. Ils jouent 
également un rôle de premier plan dans l’alerte précoce et 
l’évaluation des crises et autres situations nécessitant une 
intervention d’urgence.

16. En outre, lorsque des allégations de violations mas-
sives et complexes des droits de l’homme nécessitent 
d’urgence une enquête complète, le Conseil des droits de 
l’homme, tout comme le Conseil de sécurité, demande 

250 Comité des droits de l’homme, observation générale no 35 (2014) 
sur l’article 9 (Liberté et sécurité de la personne) [CCPR/C/GC/35].

251 A/HRC/30/37, annexe.
252 A/HRC/27/55/Add.3.
253 A/HRC/26/18, annexe.

souvent au Haut-Commissariat de créer des commissions 
d’enquête ou des missions d’établissement des faits char-
gées d’enquêter sur les atteintes graves au droit inter-
national des droits de l’homme et au droit international 
humanitaire et de formuler des recommandations visant 
à promouvoir le respect du principe de responsabilité, 
notamment en préconisant la saisine de la Cour pénale 
internationale. Plusieurs commissions d’enquête et mis-
sions d’établissement des faits créées récemment ont 
d’ailleurs constaté des violations portant à croire que des 
crimes internationaux avaient été commis.

17. Le Haut-Commissariat exerce aussi la fonction de 
secrétariat du Conseil des droits de l’homme, qui tient 
chaque année trois sessions ordinaires, en plus des ses-
sions extraordinaires qu’il peut convoquer à tout moment. 
Dans le cadre de la préparation des débats du Conseil, le 
Haut-Commissariat établit notamment des rapports thé-
matiques, parmi lesquels on peut citer les travaux nova-
teurs publiés récemment sur la surveillance des données 
et les droits des lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres 
et le rapport concernant le rôle de la prévention dans la 
promotion et la protection des droits de l’homme, qui sera 
examiné par le Conseil en septembre et que M. Al Hus-
sein juge particulièrement pertinent pour les travaux de la 
Commission.

18. Toujours pour le compte du Conseil des droits de 
l’homme, le Haut-Commissariat apporte son concours au 
bon déroulement de l’Examen périodique universel, dans 
le cadre duquel chacun des 193 États Membres de l’Orga-
nisation des Nations Unies est tenu de soumettre tous les 
quatre ans un bilan détaillé de la situation dans le domaine 
des droits de l’homme sur son territoire. Deux cycles de 
l’Examen périodique universel ont déjà eu lieu et des cen-
taines de recommandations – dont bon nombre avaient été 
formulées à la lumière des travaux des organes conven-
tionnels et des titulaires de mandat au titre des procédures 
spéciales, ainsi que des conseils d’expert des acteurs 
de la société civile – ont fait l’objet d’un suivi détaillé. 
Dans le cadre de l’Examen périodique universel, le Haut-
Commissariat a également la possibilité de présenter des 
propositions de mesures à prendre pour développer les 
capacités des États et améliorer ainsi leurs résultats dans 
différents domaines.

19. Le Haut-Commissariat, qui a aussi pour mission 
de veiller à ce que les normes relatives aux droits de 
l’homme soient des notions utiles et concrètes permettant 
aux victimes d’obtenir justice et garantissant la protec-
tion des droits de tous, compte 64 présences sur le terrain, 
dont le personnel consacre une bonne partie de son temps 
à dispenser des formations aux agents publics, policiers 
et membres des forces de sécurité, ainsi qu’aux membres 
de groupes de la société civile. Leur but premier est de 
traduire les droits de l’homme en mesures concrètes, 
de sorte, par exemple, que nul ne soit torturé pendant 
un interrogatoire, que l’on encadre les rassemblements 
publics sans faire un usage excessif de la force ou encore 
que les minorités puissent se faire entendre et participer 
pleinement à la vie de la nation.

20. À plus long terme, le Haut-Commissariat s’efforce 
également de renforcer les lois et les institutions cen-
sées protéger les droits des populations, notamment les 

http://www2.ohchr.org/french/issues/water/Iexpert/index.htm
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tribunaux, les parlements, les conseils régionaux, les 
écoles et les groupes communautaires. Son but est de 
donner des moyens d’action aux défenseurs des droits de 
l’homme et aux militants de la société civile de tous bords, 
notamment aux défenseurs des droits des minorités, afin 
qu’ils puissent lutter efficacement et avec assurance contre 
les préjugés. Et, bien sûr, le Haut-Commissariat surveille 
la situation dans le domaine des droits de l’homme sur le 
terrain, en rend compte et plaide en faveur des améliora-
tions nécessaires.

21. Enfin, le bureau du Haut-Commissariat au siège de 
l’Organisation des Nations Unies à New York a pour rôle 
principal de faire entendre les préoccupations du Haut-
Commissariat dans l’ensemble du système des Nations 
Unies. Pour ce faire, il veille à faciliter la mise en œuvre 
de la nouvelle politique du Secrétaire général, intitu-
lée « Human Rights Up Front » (Les droits de l’homme 
avant tout), en informant au mieux les parties intéressées 
et en les conseillant. Cette politique, conçue à partir du 
constat que les atteintes aux droits de l’homme sont le 
signe avant-coureur le plus manifeste de l’instabilité et de 
la violence, vise à faire de la prévention de ces atteintes 
une priorité absolue pour tous les acteurs de l’Organisa-
tion des Nations Unies. Pour M. Al Hussein, une telle 
politique doit de toute évidence reposer sur des activités 
visant à détecter les premiers signes de ces atteintes. Aux 
côtés des présences sur le terrain, les mécanismes relatifs 
aux droits de l’homme auxquels le Haut-Commissariat 
apporte son aide recueillent une quantité considérable 
d’informations sur les questions relatives aux droits de 
l’homme, notamment sur les lacunes en matière de pro-
tection des droits de l’homme, les risques d’atteintes, et 
les schémas, l’ampleur et la nature de ces atteintes. Une 
fois analysées, coordonnées et relayées, ces informations 
permettent d’orienter la conception de stratégies et de 
mesures en partenariat avec les États et aident l’Organi-
sation des Nations Unies à décider de la meilleure façon 
de procéder.

22. Bien que les activités du Haut-Commissariat soient 
très diverses, elles obéissent toutes à une même logique : 
elles visent à impulser des changements concrets. Le 
Haut-Commissariat, qui agit dans le respect des règles 
de droit que la Commission contribue à édicter, s’efforce 
de veiller au respect de ces règles en décelant les lacunes 
en matière de protection des droits de l’homme, en plai-
dant en faveur d’une meilleure protection de ces droits 
et en mettant en place des programmes visant à aider les 
acteurs étatiques et la société civile à renforcer leurs capa-
cités de façon à pouvoir mieux les protéger.

23. M. Al Hussein s’interroge toutefois sur l’efficacité 
de toutes ces mesures, question qui est au cœur même 
du problème. Dans quelle mesure le Haut-Commissariat 
peut-il prétendre, en toute honnêteté, que ses activités 
contribuent à prévenir les atteintes aux droits de l’homme 
et à sauver des vies ? Il dénombre les victimes de mas-
sacres, forme les responsables des autorités publiques, 
améliore les compétences des militants qui œuvrent dans 
des domaines aussi divers que les droits fonciers, les 
droits de la femme, etc., tente d’empêcher de sanglantes 
attaques contre des minorités et plaide en faveur de lois et 
d’institutions mieux adaptées, plus responsables et plus 
justes. Mais obtient-il des résultats pour autant ?

24. Le Haut-Commissariat ayant été créé il y a à peine 
une vingtaine d’années, peut-être est-il impossible de 
mesurer le changement social sur une période aussi 
courte. Ou peut-être que les efforts que l’on doit faire 
pour intégrer les droits de l’homme dans le tissu social, 
en mettant l’accent sur la primauté du droit, la non-dis-
crimination et l’intégration, l’accès à des institutions effi-
caces, judiciaires et autres, et la gouvernance participative 
et démocratique, sont nécessairement sans fin. Quoi qu’il 
en soit, il s’agit très certainement de la tâche la plus sti-
mulante et la plus importante qui soit, et, à mesure que le 
Haut-Commissariat s’efforce de promouvoir les droits de 
l’homme dans chaque région du monde, il se réjouit de 
pouvoir s’appuyer sur les travaux de la Commission, qui 
sont d’une importance capitale pour le maintien de la paix 
et de la sécurité et pour la préservation de l’état de droit.

25. M. HASSOUNA, après avoir rappelé que 
M. Al Hussein a joué un rôle de premier plan dans la créa-
tion de la Cour pénale internationale et a notamment par-
ticipé à la rédaction de bon nombre des dispositions du 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, souhaite 
savoir comment il évalue le rôle de la Cour et la manière 
dont elle juge les crimes relevant de sa compétence, en 
particulier les crimes contre l’humanité.

26. Appelant l’attention sur la multiplication des 
conflits armés qui sont à l’origine de graves violations du 
droit international humanitaire et du droit international 
des droits de l’homme, M. Hassouna souhaite également 
connaître l’avis du Haut-Commissaire sur la manière dont 
les Nations Unies pourraient lutter efficacement contre ce 
phénomène. Outre les différents moyens d’action qu’il a 
cités, le Haut-Commissaire peut-il proposer de nouvelles 
méthodes ou de nouveaux mécanismes à mettre en place à 
cette fin, éventuellement à l’échelle régionale ?

27. M. KITTICHAISAREE dit qu’il a eu l’honneur 
de collaborer avec M. Al Hussein à la rédaction de l’ar-
ticle 9 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
relatif aux éléments des crimes et qu’il avait alors bon 
espoir que la création de la Cour permettrait de mettre 
fin à l’impunité. Toutefois, la Cour n’a jugé qu’un petit 
nombre d’affaires, dont la plupart ne mettait pas en cause 
de hauts responsables. Pour M. Kittichaisaree, le Statut 
de Rome n’a donc pas permis de mettre en place de véri-
tables moyens de dissuasion ou de répression. Il demande 
à M. Al Hussein comment il envisagerait de réformer le 
système de justice pénale internationale pour en assurer 
l’efficacité. Il estime que le Haut-Commissaire est désor-
mais particulièrement bien placé pour concrétiser les 
grands espoirs que nourrissaient tous ceux qui ont parti-
cipé à la rédaction du Statut de Rome.

28. M. MURPHY, notant avec satisfaction que le Haut-
Commissariat soutient les travaux de la Commission sur 
les crimes contre l’humanité, en particulier l’élaboration 
d’une nouvelle convention, s’interroge sur l’incidence que 
pourrait avoir celle-ci sur le système des organes conven-
tionnels. Cette convention pourrait en effet porter création 
d’un nouveau comité, qui serait chargé d’en contrôler la 
mise en œuvre, ce qui soulèverait toutefois la question des 
ressources, ainsi que celle du chevauchement de compé-
tences, car, conformément à leur mandat, d’autres comités 
sont déjà compétents pour examiner des situations dans 
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lesquelles des crimes contre l’humanité sont commis. 
Une autre possibilité consisterait à rédiger la convention 
de façon à ce que les comités existants soient chargés de 
surveiller l’application de ses dispositions, et une autre 
encore à reconnaître simplement que les comités existants 
peuvent, dans certaines situations, se fonder sur d’autres 
instruments dans le cadre de leurs travaux. M. Murphy 
souhaiterait connaître l’avis du Haut-Commissaire à ce 
sujet.

29. M. AL HUSSEIN (Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme) entend, sur la question 
de l’efficacité de la Cour pénale internationale dans la 
lutte contre l’impunité et son rôle dissuasif en matière de 
crimes contre l’humanité, rester sur la position prudente 
qu’il avait adoptée dès l’entrée en vigueur du Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale. En effet, selon 
lui, le sentiment d’entrer dans une ère nouvelle que cer-
tains avaient exprimé à l’époque était par trop optimiste. 
M. Al Hussein a toujours eu conscience, comme d’ail-
leurs un certain nombre de ses collègues, que l’évolution 
profonde de la société que l’on cherchait à susciter en 
légiférant prendrait au moins une génération – période 
de transition nécessaire pour passer d’une culture univer-
selle de l’impunité à une culture fondée sur le respect du 
droit international humanitaire, du Statut de Rome et des 
droits de l’homme, et dont l’impunité aurait disparu. Il 
avait aussi conscience que cette évolution ne serait pas 
linéaire et qu’alterneraient des phases de progression 
et de régression, mais que l’on pourrait d’autant plus 
compter sur le soutien de l’opinion publique que celle-ci 
serait témoin, par l’intermédiaire des médias, des crimes 
perpétrés dans différentes régions du monde. Le renfor-
cement de la coopération des États avec la Cour pénale 
internationale ne serait donc finalement qu’une question 
de temps. Le Haut-Commissaire rappelle, à cet égard, 
qu’il a exprimé publiquement devant le Conseil des droits 
de l’homme ses regrets que le Gouvernement sud-afri-
cain n’ait pas attendu l’arrêt au fond de la Haute Cour de 
Pretoria pour autoriser le Président soudanais à quitter le 
pays à l’issue du Sommet de l’Union africaine qui s’y est 
tenu à la mi-juin 2015. Cela aurait pourtant été l’occasion 
d’envoyer un signal fort rappelant les auteurs de crimes 
internationaux graves à l’obligation de répondre de leurs 
actes, et, peut-être, l’explosion de violence que connaît 
actuellement le Burundi, à laquelle on s’attendait depuis 
longtemps, n’aurait-elle pas eu lieu.

30. Sur la question de la lutte contre les violations des 
droits de l’homme et du droit humanitaire au niveau 
régional, on peut justement citer l’exemple du Burundi, 
où l’Union africaine et la Communauté d’Afrique de l’Est 
ont envoyé des observateurs des droits de l’homme. Du 
point de vue du Haut-Commissariat, la mise en place de 
tels dispositifs par des organisations régionales est d’au-
tant plus utile qu’elle concourt à repérer et à évaluer les 
signes avant-coureurs de troubles dont il faut s’alarmer. 
Dans le cas du Burundi, il avait été relevé que certaines 
habitations avaient fait l’objet de marquages systéma-
tiques, semblant ainsi désigner des familles à l’action des 
miliciens. S’il souhaite rester prudent, M. Al Hussein dit 
qu’il a toutefois bon espoir que les dispositions négociées 
avant la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour criminelle 
internationale sur la base du projet de la Commission du 

droit international atteindront finalement leur but et il ne 
doute pas que dans quelques dizaines d’années la présente 
période de transition, marquée par une certaine régres-
sion, sera oubliée.

31. L’éventualité d’établir un système de surveillance 
de l’application d’une convention sur les crimes contre 
l’humanité doit être envisagée à la lumière des organes 
conventionnels déjà en place, car les conventions dont 
ils s’occupent visent déjà certaines des infractions pré-
vues dans les premières versions du projet proposé par 
le Rapporteur spécial. Toutefois, les organes convention-
nels sont indépendants et il est difficile de répondre sur ce 
point sans les consulter. S’il conviendra donc de procé-
der à des consultations, on peut dire d’ores et déjà, toute 
prudence gardée, qu’il paraît en effet souhaitable d’éviter 
les doubles emplois, d’autant que le système des organes 
conventionnels dispose de ressources limitées.

32. M. WAKO, formant le vœu que la visite du Haut-
Commissaire aux droits de l’homme se renouvelle annuel-
lement, estime que la coopération entre la Commission et 
le Haut-Commissariat devrait donner lieu à des échanges 
suivis dans l’intérêt mutuel des parties. Il souhaiterait 
connaître le point de vue du Haut-Commissariat sur 
le rôle de la Cour pénale internationale concernant les 
crimes contre l’humanité et l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État, au regard 
notamment de la disposition du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale qui semble exclure toute immunité 
même pour les chefs d’État, ainsi que son point de vue sur 
les interactions existant entre ces différents éléments. Pour 
ce qui est des organes conventionnels, on peut en effet se 
demander s’il vaudrait mieux en créer de nouveaux ou s’il 
ne serait pas préférable de s’assurer de l’efficacité de ceux 
qui existent déjà. Il est vrai que l’on se trouve dans une 
période de régression et il est permis de douter que l’exis-
tence d’un comité supplémentaire chargé de surveiller 
l’application d’une convention sur les crimes contre l’hu-
manité aurait pu avoir une incidence sur les événements 
qui se sont déroulés en Afrique du Sud ou au Burundi. 
En outre, il est essentiel d’éviter les doubles emplois de 
même que les situations de concurrence éventuelle entre 
la convention et la Cour pénale internationale, et le Haut-
Commissaire pourra peut-être faire des suggestions sur la 
manière d’y parvenir dans le domaine des crimes contre 
l’humanité. Enfin, il convient lorsque l’on parle de droits 
de l’homme de ne pas se focaliser sur les gouvernements 
et le pouvoir exécutif, mais de prendre aussi en considé-
ration le rôle des parlements nationaux au sein desquels 
existent généralement des commissions chargées du 
suivi des questions relatives aux droits de l’homme, dont 
l’action mériterait d’être appuyée. À cet égard, M. Wako 
aimerait savoir de quelle manière le Haut-Commissariat 
pourrait permettre aux parlements nationaux de jouer un 
rôle plus concret dans la mise en place d’une culture fon-
dée sur le refus de l’impunité.

33. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ souhaiterait savoir 
quel a été le principal défi auquel le Haut-Commissaire 
a dû faire face au cours de la première année de son 
mandat. D’autre part, en 2014, le Conseil des droits de 
l’homme a décidé de créer un groupe de travail à compo-
sition non limitée chargé de l’élaboration d’un instru-
ment international juridiquement contraignant sur les 
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sociétés transnationales et autres entreprises et les droits 
de l’homme254, alors qu’il avait déjà adopté en 2011255 une 
série de principes directeurs relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme256. M. Vázquez-Bermúdez aimerait 
connaître la position du Haut-Commissariat sur ce nou-
veau pas franchi par le Conseil aux fins du développement 
du droit international dans ce domaine.

34. M. NIEHAUS, après avoir rappelé l’engagement 
constant du Costa Rica en faveur de la promotion des 
droits de l’homme, dont témoigne notamment le fait que 
le siège de la Cour interaméricaine des droits de l’homme 
y est situé, dit qu’il souhaiterait avoir des précisions au 
sujet des liens entretenus par le Haut-Commissariat avec 
les organisations régionales, notamment la Cour inter-
américaine des droits de l’homme, car la promotion des 
droits de l’homme au niveau international passe par une 
intensification de la coopération avec ces instances.

35. M. AL HUSSEIN (Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme), rappelant ce que l’ar-
ticle 27 du Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale doit aux Principes du droit international consacrés 
par le Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le juge-
ment de ce tribunal (Principes de Nuremberg)257 et au 
procès de Tokyo, espère que la Commission adoptera 
la position la plus restrictive possible concernant l’im-
munité fonctionnelle, car un système destiné à délivrer 
l’humanité des excès de violence organisée les plus 
odieux dirigés contre des groupes humains ne saurait à 
l’évidence être tributaire, aux fins des enquêtes et des 
poursuites, de voies de droit susceptibles de se fermer 
au motif que les auteurs présumés des crimes visés sont 
des représentants de l’État jouissant d’une immunité. Si 
les travaux de la Cour pénale internationale montrent 
qu’il faudra du temps aux acteurs politiques pour prendre 
conscience de l’évolution du droit, le Haut-Commissa-
riat, à travers sa présence sur le terrain, son travail avec 
les organisations non gouvernementales représentant des 
groupes de victimes et ses commissions d’enquête, est 
trop proche des victimes pour ne pas se montrer impa-
tient de voir les nombreux criminels encore épargnés par 
les poursuites répondre enfin de leurs actes odieux, et il 
appelle évidemment de ses vœux une intensification de la 
coopération des États parties avec la Cour. Comme l’ont 
dit l’actuelle Procureure de la Cour pénale internationale 
et son prédécesseur avant elle, il faut toujours se tenir au 
côté des victimes. La Cour et les mécanismes des droits de 
l’homme ne sont pas conçus pour protéger les puissants, 
qui n’en ont pas besoin, mais les plus faibles et les plus 
vulnérables face aux abus et violations de toutes sortes. 
Les débats sur ces questions doivent donc être centrés sur 
les victimes et non sur les plus hautes autorités de l’État, 
qui d’une manière ou d’une autre parviennent souvent 

254 Résolution 26/9 du Conseil des droits de l’homme, en date du 
26 juin 2014, paragraphe 1.

255 Résolution 17/4 du Conseil des droits de l’homme, en date du 
16 juin 2011, paragraphe 1.

256 Conseil des droits de l’homme, Principes directeurs relatifs 
aux entreprises et aux droits de l’homme : mise en œuvre du cadre 
de référence « protéger, respecter et réparer » des Nations Unies (A/
HRC/17/31), annexe.

257 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour le texte français, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.

à se protéger face aux accusations qui les visent ou aux 
preuves dignes de foi établissant aux yeux de la commu-
nauté internationale leur implication dans la perpétration 
de crimes contre l’humanité.

36. La question de l’apparition d’une concurrence 
malsaine entre les organes conventionnels est tout à 
fait pertinente et il est vrai qu’un échange suivi entre la 
Commission et le Haut-Commissariat sur ce sujet serait 
profitable, sous réserve de garder à l’esprit que les comi-
tés sont indépendants et que le Haut-Commissariat doit 
jouer avec prudence son rôle d’intermédiaire.

37. Au sujet des travaux entrepris par un groupe d’États 
en vue d’élaborer un instrument contraignant sur la ques-
tion des droits de l’homme et des entreprises transnatio-
nales, les principes directeurs existants ne devraient pas 
être remis en cause par les négociations en cours et il 
convient de poursuivre dans les deux voies sans considé-
rer qu’elles s’excluent mutuellement.

38. Pour ce qui est du niveau régional, le Haut-Commis-
sariat s’efforce de coordonner ses efforts avec ceux des 
commissions régionales et suit avec intérêt les décisions 
des cours régionales, qui font un travail fondamental, 
même si l’on a pu voir apparaître dans certaines régions 
du monde des positions appelant une réaction de la part 
du Haut-Commissariat. Certes, les gouvernements ne se 
conforment pas toujours aux décisions des juridictions 
régionales, mais cela ne les empêche pas d’attacher de 
l’importance à leur existence. De son côté, le Haut-Com-
missariat prend ces décisions en compte dans les positions 
qu’il exprime lors des rencontres bilatérales avec les gou-
vernements des États concernés.

39. Partout s’exprime dans l’opinion publique une pro-
fonde anxiété au sujet de l’état du monde et des violations 
du droit international, du droit humanitaire ou du droit 
international des droits de l’homme qui restent impunies : 
c’est pourquoi les travaux de la Commission du droit 
international, de la Sixième Commission, de l’Assemblée 
générale, du Conseil de sécurité et du Conseil des droits 
de l’homme sont si importants.

40. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ remercie le Haut-
Commissaire de son intervention, en particulier de sa 
référence à la contribution des travaux de la Commission 
au maintien de l’état de droit. Elle souscrit totalement à 
l’idée, qui semble sous-tendre les propos du Haut-Com-
missaire, selon laquelle il existe un ensemble de valeurs 
et de principes communs à la communauté internationale 
et à tous les organes et institutions œuvrant au sein du 
système des Nations Unies dont doivent systématique-
ment tenir compte tous les acteurs du système afin de ne 
pas porter préjudice à leurs travaux respectifs. En tant que 
Rapporteuse spéciale pour le sujet « Immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État », elle 
a écouté avec grand intérêt l’avis du Haut-Commissaire 
concernant les limites qui devraient s’appliquer pour que 
cette immunité ne soit pas un facteur d’impunité. Elle sou-
haiterait savoir si le Haut-Commissaire estime qu’il existe 
une coopération effective entre les tribunaux internatio-
naux et les tribunaux nationaux aux fins de la lutte contre 
l’impunité des crimes internationaux les plus graves, ou 
s’il considère au contraire que ces tribunaux fonctionnent 



230 Comptes rendus analytiques des séances de la seconde partie de la soixante-septième session

selon des règles distinctes qui ne leur permettent pas de 
mener une action coordonnée. Elle voudrait également 
savoir si, dans leurs activités d’enquête et de surveil-
lance, les organes de contrôle auxquels le Haut-Commis-
sariat fournit une assistance technique, qu’il s’agisse des 
organes conventionnels ou des procédures spéciales, se 
sont heurtés à des difficultés du fait de l’invocation, par 
des États, des règles relatives à l’immunité.

41. M. SABOIA, espérant que la visite de M. Al Hussein 
marquera le début d’une coopération fructueuse entre le 
Haut-Commissariat et la Commission, dit que, si les ora-
teurs qui se sont succédé ont largement relevé les insuf-
fisances de la Cour pénale internationale, en revanche ils 
ont assez peu évoqué le manque de coopération des États. 
Or, sans cette coopération, la Cour n’est pas en mesure de 
remplir sa mission. Du reste, les États qui l’ont créée se 
sont engagés à coopérer. M. Saboia estime en outre que, 
si une convention sur les crimes contre l’humanité voyait 
le jour, il faudrait qu’elle prévoie un organe convention-
nel pour la surveillance de son application, sous réserve 
de tenir compte des problèmes liés aux ressources et aux 
doubles emplois.

42. M. PETRIČ dit que les droits de l’homme se trouvent 
au cœur des bouleversements intervenus après la Seconde 
Guerre mondiale, lorsque l’humanité a pris conscience 
qu’elle devait placer l’être humain et sa dignité au centre 
de ses préoccupations si elle entendait vivre dans la paix et 
la prospérité, et que la création de la Cour pénale interna-
tionale a représenté un nouveau tournant essentiel dans ce 
processus. Il a été très sensible aux déclarations du Haut-
Commissaire concernant l’impunité et la nécessité que 
le droit protège les faibles, auxquelles il souhaite ajouter 
que la lutte contre l’impunité devrait devenir le principe 
et non l’exception, tout comme la répression des crimes 
les plus odieux. Il souhaite également attirer l’attention 
du Haut-Commissaire sur la question des droits collec-
tifs – droits des minorités, droit à l’autodétermination – et 
aimerait savoir quelle place leur fait le Conseil des droits de 
l’homme dans ses travaux. M. Petrič conclut en engageant 
le Haut-Commissariat à faire à la Commission des propo-
sitions de futurs sujets d’étude, susceptibles de présenter 
pour lui un intérêt particulier.

43. M. AL HUSSEIN (Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme) convient avec M. Wako que 
la coopération avec les parlements nationaux est impor-
tante. À l’heure actuelle, le Haut-Commissariat entretient 
une coopération active avec les délégations de l’Union 
interparlementaire et entend se rapprocher des commis-
sions parlementaires chargées des droits de l’homme avec 
lesquelles il n’a pas encore établi de contacts. En ce qui 
concerne la relation entre les tribunaux internationaux et 
les tribunaux nationaux, il ne considère pas que le fait 
que ces tribunaux aient des modes de fonctionnement 
différents fasse nécessairement obstacle à l’établissement 
d’une collaboration efficace entre eux, dès lors qu’ils 
poursuivent un même but. Contrairement à l’idée com-
munément admise selon laquelle la dénonciation publique 
des manquements des États se révèle parfois contre-pro-
ductive, parce qu’elle suscite chez les États concernés 
un refus de communiquer et de coopérer, il a pu consta-
ter depuis le début de son mandat que les États sont au 
contraire ouverts à la critique, même si elle leur déplaît, 

et désireux de poursuivre le dialogue. En témoigne la par-
ticipation de délégations plus nombreuses que jamais à 
la session que le Conseil des droits de l’homme a tenue 
en mars 2015, alors que des rapports sans concession 
dénonçant les violations commises par de nombreux États 
étaient à l’examen. Il ne faut donc pas craindre de se mon-
trer critique et rigoureux à l’égard des États quant à leurs 
manquements aux obligations internationales qui leur 
incombent, car c’est de cette façon que l’on peut enga-
ger avec eux un véritable dialogue de fond, comme les 
membres de la Commission l’ont sans doute constaté eux-
mêmes à travers les réactions des États à leurs travaux.

44. Le manque général de coopération des États avec la 
Cour pénale internationale est très regrettable et doit être 
combattu. Si l’on ne veut pas que le XXIe siècle soit le 
théâtre de violences meurtrières qui auraient pu être évi-
tées, il faut impérativement faire comprendre aux États 
qu’ils doivent faire plus dans ce domaine. Vu les positions 
très tranchées qui existent au sein du Haut-Commissariat 
quant à l’opportunité de créer un organe chargé de sur-
veiller l’application de la future convention sur les crimes 
contre l’humanité, le Haut-Commissaire préfère s’abste-
nir de se prononcer sur cette question avant que celle-ci 
ait fait l’objet d’un débat approfondi. Les droits collectifs 
sont effectivement un domaine des droits de l’homme qui 
ne reçoit pas toute l’attention qu’il mériterait, mais ils ne 
sont pas les seuls : c’est aussi le cas, notamment, des droits 
économiques, sociaux et culturels. Comment expliquer par 
exemple que, chaque année, six millions d’enfants en bas 
âge meurent de causes pourtant évitables dans l’indiffé-
rence quasi générale, alors que, si l’État islamique d’Iraq 
et du Levant faisait chaque année autant de victimes, cela 
deviendrait la priorité absolue de la communauté interna-
tionale ? Quant aux sujets d’étude futurs de la Commission 
qui seraient susceptibles de présenter un intérêt particulier 
pour les travaux du Haut-Commissariat, le Haut-Commis-
saire dit qu’il pourra certainement faire des propositions 
à la Commission après avoir consulté ses collaborateurs, 
notamment le service des procédures spéciales. 

45. M. PARK souhaite savoir si le Comité des droits 
de l’homme réfléchit à des moyens d’inciter les États à 
mettre en œuvre ses constatations concernant les com-
munications reçues en vertu du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, car certains n’en tiennent aucun compte, 
comme le montre l’exemple de la République de Corée 
qui, en dépit des recommandations du Comité, continue 
d’incriminer l’objection de conscience au service mili-
taire fondée sur des motifs religieux.

46. M. HMOUD dit que la coopération entre le Haut-
Commissariat et la Commission du droit international ne 
peut qu’être bénéfique pour leurs travaux respectifs et se 
réjouit de la volonté de rapprochement manifestée par le 
Haut-Commissaire. Il salue le rôle déterminant que joue 
le Haut-Commissariat dans la promotion et la protection 
des droits de l’homme en rappelant à l’ordre les États qui 
ne s’acquittent pas dûment de leurs obligations dans ce 
domaine, mais s’interroge sur les moyens d’action dont 
celui-ci dispose face aux violations graves et systéma-
tiques commises par des entités non étatiques. Il souhaite 
aussi savoir si les recours existants devant des instances 
régionales et internationales garantissent aux victimes de 
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violations suffisamment de voies de recours utiles pour 
faire valoir leurs droits ou s’il ne faudrait pas envisager la 
mise en place d’autres mécanismes à cet effet.

47. M. TLADI se dit optimiste quant à l’avenir de la jus-
tice pénale internationale, pour autant que les limites qui 
ont été fixées à son cadre d’application soient respectées. 
Il conteste le lien établi par le Haut-Commissaire entre 
le fait que le Président soudanais ait pu quitter l’Afrique 
du Sud et les événements récents au Burundi. Il estime 
en outre que, l’enquête sur les circonstances du départ 
du Président soudanais étant toujours en cours, il serait 
préférable de ne pas tirer de conclusion quant au rôle du 
Gouvernement sud-africain dans cette affaire, qui soulève 
par ailleurs des questions juridiques d’une complexité 
extrême. Il est intéressant de noter que l’ordonnance de la 
Haute Cour interdisant au Président soudanais de quitter 
le territoire ne prévoyait pas son arrestation ni ne remet-
tait en cause l’immunité dont il bénéficiait en sa qualité 
de chef d’État. L’on peut alors se demander comment les 
autorités sud-africaines pouvaient empêcher le Président 
de quitter le territoire sans violer son immunité. Le Haut-
Commissaire insiste avec raison sur l’importance de la 
coopération des États avec la Cour pénale internationale. 
Mais pour garantir cette coopération, il faudrait aussi, 
dans les cas où une situation est déférée au Procureur de 
la Cour pénale internationale par le Conseil de sécurité 
agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, que le Conseil de sécurité ne se limite pas, dans 
la résolution correspondante, à demander instamment à 
tous les États concernés de coopérer pleinement avec la 
Cour, mais énonce une obligation expresse à cet égard 
qui pourrait se lire comme suit : « Le Conseil de sécu-
rité décide que tous les États concernés doivent coopérer 
pleinement… » On éviterait ainsi qu’un État puisse invo-
quer des obligations en matière d’immunité pour se sous-
traire à son obligation de coopérer avec la Cour pénale 
internationale. 

48. M. AL HUSSEIN (Haut-Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme) dit que les titulaires de man-
dat au titre des procédures spéciales et lui-même peuvent 
contribuer à promouvoir la mise en œuvre par les États 
des constatations adoptées par les organes conventionnels 
concernant les communications émanant de particuliers, 
dans le cadre des visites qu’ils effectuent dans les pays 
et qui sont l’occasion d’engager des discussions avec une 
grande diversité de représentants des autorités comme 
de la société civile, sur toute question pertinente relative 
aux droits de l’homme, et notamment sur les communi-
cations. Il a par exemple soulevé la question des objec-
teurs de conscience lors de sa visite en République de 
Corée. L’incidence de ces actions est difficile à mesurer, 
mais le Haut-Commissariat est convaincu qu’il importe 
de relayer autant que possible les préoccupations expri-
mées par les organes conventionnels et les autres acteurs 
du système de protection des droits de l’homme auprès 
des parties concernées. La position du Haut-Commissa-
riat à l’égard des entités non étatiques est très claire : dès 
lors qu’elles exercent un contrôle effectif sur un territoire, 
elles sont soumises à l’obligation de ne pas commettre 
d’atteintes aux droits de l’homme, en particulier en ce qui 
concerne les populations vivant sur ce territoire. Pour ce 
qui est de l’affaire du Président soudanais, il va de soi que 
le Haut-Commissariat attendra l’issue de la procédure en 

cours avant de tirer des conclusions définitives. Quant aux 
événements au Burundi, le Haut-Commissaire rappelle 
que de nombreux observateurs avaient prédit la violence 
qui sévit dans le pays depuis plusieurs semaines et ont 
tenté de l’empêcher en intervenant auprès du Président, 
sans succès. Si l’Afrique du Sud avait retenu le Président 
soudanais sur son territoire jusqu’à ce que la Haute Cour 
rende sa décision finale, le message qui aurait ainsi été 
envoyé aurait peut-être incité le Gouvernement burundais 
à plus de fermeté à l’égard de la milice propouvoir des 
Imbonerakure, qui sévit actuellement en toute impunité, 
ce qui aurait pu éviter la vague de violence de ces derniers 
mois, dont il y a tout lieu de craindre qu’elle ne se pro-
longe durablement.

Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

49. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du quatrième rapport de la 
Rapporteuse spéciale sur l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État (A/CN.4/686).

50. M. TLADI dit que, si le quatrième rapport de la 
Rapporteuse spéciale brosse un tableau très complet des 
éléments à prendre en considération pour déterminer 
quels actes doivent être considérés comme des « actes 
accomplis à titre officiel » ainsi que de la portée de l’im-
munité ratione materiae, il présente toutefois un défaut, 
d’ordre méthodologique, celui d’affirmer, en son para-
graphe 32, que « les droits nationaux sont sans pertinence 
aux fins du présent sujet ». Il semble ressortir du contexte 
que par « droits nationaux » il faut entendre la législation 
nationale, dont la Commission a pourtant, dans le cadre 
de ses travaux sur la détermination du droit international 
coutumier, indiqué très clairement qu’elle constituait un 
élément important de la pratique des États. En Afrique du 
Sud, par exemple, les règles relatives aux immunités sont 
énoncées dans la loi sur les immunités et privilèges diplo-
matiques, qui ne traite pas uniquement des immunités 
diplomatiques. L’immunité ratione personae, dont seuls 
jouissent les chefs d’État est aussi prévue à l’article 4, 
paragraphe 1 de cette loi, qui renvoie expressément au 
droit international coutumier et dont d’autres disposi-
tions concernent l’immunité ratione materiae. Comment 
de telles dispositions ne seraient-elles pas pertinentes 
aux fins des travaux sur le sujet ? Cette exclusion de la 
législation nationale est d’autant plus curieuse que la Rap-
porteuse spéciale analyse dans son quatrième rapport la 
jurisprudence nationale qui, très souvent, applique cette 
même législation nationale qui serait sans pertinence. 
S’agissant d’ailleurs de la jurisprudence, M. Tladi estime 
qu’une place trop importante est accordée dans le rapport 
à celle des États-Unis d’Amérique et, à un degré moindre, 
à certaines affaires européennes. Les décisions exami-
nées sont à n’en pas douter de bonnes décisions, mais il 
devrait être possible d’en trouver d’autres. Pour M. Tladi, 
donc, le droit interne est pertinent mais, ce point mis à 
part, les recherches effectuées pour établir le rapport sont 
d’une qualité dont il convient de féliciter la Rapporteuse 
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spéciale. Le lien très clair entre l’analyse et les projets 
d’article proposés mérite également d’être souligné. Cela 
étant, M. Tladi n’est pas d’accord avec certaines des 
conclusions de fond figurant dans le quatrième rapport. 

51. Depuis son rapport préliminaire258, la Rapporteuse 
spéciale flirte constamment avec la question principale, 
celle des exceptions, mais ne s’y arrête jamais. Cela se 
confirme dans le rapport à l’examen : très souvent, l’ana-
lyse met le lecteur dans la direction de la question prin-
cipale, mais la Rapporteuse spéciale déclare alors que 
« ça sera pour l’année prochaine » ! L’exemple le plus 
clair mais non le seul de cette tendance se trouve au para-
graphe 126, dans lequel la Rapporteuse spéciale déclare 
que « le fait qu’un crime international soit considéré 
comme un “acte accompli à titre officielˮ ne signifie pas 
nécessairement que l’agent de l’État qui s’en rend cou-
pable bénéficie de l’immunité ratione materiae » mais 
rebrousse aussitôt chemin en indiquant qu’« il est plus 
facile d’examiner le lien entre les crimes internationaux 
et l’immunité du point de vue des exceptions à celle-ci », 
lesquelles seront examinées dans le cinquième rapport. Or 
nombre de membres de la Commission attendent ce rap-
port sur les exceptions.

52. S’agissant de la portée temporelle et matérielle de 
l’immunité ratione materiae, M. Tladi n’éprouve guère 
de difficultés. Le projet d’article 6 et la partie du rapport 
sur laquelle il repose sont corrects. Pour ce qui est du para-
graphe 3 de ce projet d’article, la Rapporteuse spéciale a 
proposé un texte dont on peut supposer que l’objectif est 
comparable à celui de l’alinéa e du projet d’article 2 pro-
posé l’année précédente, à savoir indiquer que les chefs 
d’État, chefs de gouvernement et ministres des affaires 
étrangères sont des représentants de l’État aux fins de 
l’immunité ratione materiae et donc qu’ils continuent de 
jouir de l’immunité ratione materiae une fois qu’ils ont 
quitté leurs fonctions. La Commission a décidé de ne pas 
viser les membres de la troïka à l’alinéa e, estimant qu’il 
allait de soi qu’ils étaient des représentants de l’État aux 
fins des immunités. Le paragraphe 3 du projet d’article 6 
semble procéder de la même intention – lever tout doute 
quant au fait qu’une fois qu’ils ont quitté leurs fonc-
tions, les membres de la troïka jouissent de l’immunité 
ratione materiae. Pour M. Tladi, le paragraphe 3 n’est pas 
nécessaire pour la même raison que n’était pas nécessaire 
la mention spécifique des membres de la troïka dans la 
définition de l’expression « représentants de l’État ». Ce 
paragraphe 3 n’ajoute rien à ce que prévoit déjà le projet 
d’articles. Cette question est en particulier couverte par le 
projet d’article 4, paragraphe 3, et le commentaire y rela-
tif259. Pour M. Tladi, elle relève des commentaires.

53. En ce qui concerne l’alinéa f proposé pour le projet 
d’article 2 et la partie du rapport sur laquelle il repose, 
M. Tladi éprouve certaines difficultés. Au paragraphe 22 de 
son quatrième rapport, la Rapporteuse spéciale déclare que 
la Commission n’a pas retenu l’idée que seul l’acte accom-
pli à titre officiel « importe pour déterminer l’applicabilité 
de l’immunité ratione materiae », l’auteur de l’acte étant 
indifférent. Or la conclusion de la Commission sur ce point, 
loin d’être aussi nette, est ambiguë et insatisfaisante, et il 
faudra probablement y revenir à un stade ultérieur.

258 Annuaire… 2012, vol. II (1re partie), document A/CN.4/654.
259 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 51 et suiv.

54. Comme la Rapporteuse spéciale, M. Tladi pense 
que l’« acte accompli à titre officiel » doit être distingué 
de l’« acte accompli à titre privé ». Du point de vue de la 
terminologie, il partage également l’opinion exprimée par 
la Rapporteuse spéciale au paragraphe 29 selon laquelle la 
doctrine de l’act of State ou « acte de gouvernement » est 
juridiquement tout à fait distincte de la notion d’immunité 
de juridiction de l’État et ne doit pas être confondue avec 
celle-ci.

55. Pour M. Tladi, les difficultés commencent au para-
graphe 31 du rapport à l’examen. La Rapporteuse spéciale 
commence en effet par déclarer que « la distinction entre 
“acte accompli à titre officiel” et “acte accompli à titre 
privé” est […] sans rapport avec la distinction entre acte 
licite et acte illicite », ce qui est exact, mais elle ajoute : 
« Au contraire, quand nous parlons des deux grandes caté-
gories d’acte dans le contexte de l’immunité de juridiction 
pénale des représentants de l’État, les deux sont présumés 
– par définition – pénalement illicites […]. » L’idée que 
des « actes accomplis à titre officiel » sont, par définition, 
illicites, qui signifie que pour établir qu’un acte a été 
accompli à titre officiel et par conséquent bénéficie de 
l’immunité il faut en démontrer l’illicéité, est un thème 
récurrent tout au long du quatrième rapport. Plus préci-
sément, la « nature pénale de l’acte » en tant qu’élément 
de l’« acte accompli à titre officiel » est longuement exa-
minée aux paragraphes 96 à 110. Dans ces paragraphes, 
le gros de l’analyse de la Rapporteuse spéciale concerne 
l’idée, qui trouve son expression dans des travaux anté-
rieurs de la Commission, notamment le projet de code 
des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
de 1996260 et les articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite261, qu’un même acte 
peut donner naissance à une double responsabilité. Le 
quatrième rapport renvoie également à l’arrêt rendu en 
2007 par la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
relative à l’Application de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), et l’on pourrait 
en outre mentionner l’article 25, paragraphe 4, du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale, qui lui aussi 
consacre cette idée. Celle-ci est donc bien établie en 
droit international – pour autant, on voit mal comment il 
en découle que les « actes accomplis à titre officiel » sont 
nécessairement de nature pénale.

56. Aux paragraphes 102 à 109, la Rapporteuse spéciale 
examine si l’immunité des représentants de l’État est la 
même que l’immunité de l’État et semble considérer, 
comme M. Tladi lui-même, que, si la première découle 
de la seconde, elle ne se confond pas avec elle. Mais là 
encore, M. Tladi voit mal comment l’on passe de cette 
proposition par ailleurs correcte à celle selon laquelle un 
acte officiel, ou un acte accompli à titre officiel, doit être 
de nature pénale. S’il s’agit de souligner que les travaux 
portent sur l’immunité de la juridiction pénale, ce point 
relève du champ d’application et a été suffisamment pré-
cisé. C’est une chose de dire que les travaux ne concernent 
que l’immunité de la juridiction pénale, c’en est une autre 

260 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50.
261 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 

12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.
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de dire que les actes accomplis à titre officiel sont de 
nature pénale. Cette dernière proposition n’est étayée ni 
par la jurisprudence, ni par le droit international coutu-
mier, ni par le droit conventionnel. Elle ne repose pas non 
plus sur la pratique des États et il ressort de la lecture du 
rapport à l’examen qu’elle n’a pas l’appui de la doctrine.

57. Outre que cette disposition n’est pas fondée en droit, 
elle confond la question de la juridiction et de l’immu-
nité avec celle de la responsabilité pénale, dont la Cour 
internationale de Justice a souligné qu’elles devaient être 
distinguées au paragraphe 60 de l’arrêt qu’elle a rendu 
dans l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000. Si l’on 
suit la Rapporteuse spéciale, il faudrait qu’un représentant 
de l’État accusé dans un procès pénal avoue avoir commis 
une infraction avant de pouvoir bénéficier de l’immunité.

58. En fait, le principal problème que pose l’approche 
adoptée dans le quatrième rapport tient à la recherche des 
actes spécifiques susceptibles de bénéficier de l’immunité 
à laquelle se livre la Rapporteuse spéciale. Or ce n’est pas 
la nature de l’acte mais le titre auquel il a été accompli 
qui est déterminant. Pour prendre l’exemple du meurtre, 
acte pénalement réprimé dans tous les pays, lorsqu’un 
représentant d’un État tue une personne et qu’un autre 
État veut l’accuser de meurtre, le bénéfice de l’immunité 
ratione materiae dépend du point de savoir non si l’acte 
est ou non réprimé pénalement mais s’il a été accompli 
dans l’exercice d’une fonction officielle. Si, par exemple, 
le représentant cause la mort d’une personne lors d’une 
rixe survenue dans un bar, l’immunité ne joue pas parce 
que l’acte n’a pas été accompli dans l’exercice de fonc-
tions officielles. Si, par contre, la victime a été tuée alors 
que le représentant exerçait des fonctions de sécurité au 
nom de son gouvernement, l’immunité peut très bien 
s’appliquer. La variable n’est pas la nature de l’acte mais 
l’exercice ou non de fonctions officielles.

59. La recherche par la Rapporteuse spéciale d’actes 
relevant de « fonctions étatiques » et bénéficiant donc 
de l’immunité l’amène à conclure, par exemple, que les 
crimes contre l’humanité et autres crimes internationaux 
sont des actes officiels. Or, dans un conflit non inter-
national, les crimes contre l’humanité commis par des 
rebelles ne sauraient être considérés comme des actes 
officiels mais n’en constituent pas moins des crimes 
contre l’humanité. De même, pour citer un exemple tiré 
du quatrième rapport, un fonctionnaire qui, une fois son 
service terminé, travaille pour la pègre peut, à des fins 
sans lien avec ses attributions officielles, commettre des 
actes de torture qui ne seront pas considérés comme des 
actes officiels.

60. Cette observation concernant les crimes internatio-
naux est sans rapport avec le point de savoir si des excep-
tions à l’immunité doivent être prévues pour ces crimes. 
Pour M. Tladi, il faut dans chaque cas se demander si le 
représentant de l’État agissait dans l’exercice de fonctions 
officielles, car il n’est pas possible de généraliser et de 
dire que, dans tous les cas, certains actes doivent toujours 
être ou ne pas être considérés comme des actes officiels.

61. Comme l’ont fait observer plusieurs membres, 
essayer de déterminer ce qui constitue un acte officiel sans 
examiner la question des exceptions risque d’aboutir à des 

résultats insatisfaisants. La proposition de la Rapporteuse 
spéciale selon laquelle les crimes contre l’humanité sont 
nécessairement des actes officiels appelle une analyse 
plus poussée que celle donnée dans le quatrième rapport. 
Il faut tenir compte de toutes les incidences de l’arrêt 
rendu dans l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, 
par exemple. Étaient en cause dans cette affaire des crimes 
contre l’humanité, et pourtant l’arrêt de la Cour peut être 
lu comme suggérant qu’une fois que le bénéficiaire de 
l’immunité ratione personae a quitté ses fonctions, il peut 
faire l’objet de poursuites, ou au moins comme laissant 
ouverte la possibilité de poursuites. Comment concilier 
cette position avec la proposition selon laquelle, puisqu’il 
s’agit d’un acte officiel, l’immunité doit survivre à la ces-
sation des fonctions comme le prévoit le paragraphe 3 du 
projet d’article 6 ? Il s’agit là d’importantes questions qui 
méritent d’être étudiées avec soin.

62. En conclusion, M. Tladi dit que le projet d’article 6, y 
compris son paragraphe 3, devrait être renvoyé au Comité 
de rédaction, tout comme l’alinéa f du projet d’article 2, 
étant entendu que cette disposition doit être remaniée afin 
qu’elle n’exige plus que l’acte constitue un crime et que la 
Commission n’adoptera pas de commentaires préjugeant 
le débat sur les exceptions à l’immunité en relation avec 
les crimes internationaux.

63. M. MURPHY déclare, à titre d’observation géné-
rale, que le rapport à l’examen est essentiellement axé sur 
la définition d’un « acte accompli à titre officiel » et que 
l’analyse de cette question repose surtout sur des affaires 
concernant l’exercice de la juridiction civile, alors que le 
sujet porte sur l’immunité de la juridiction pénale. À cet 
égard, la méthodologie du quatrième rapport est la même 
que celle du troisième rapport, qui considérait la juris-
prudence civile comme pertinente « s’agissant d’iden-
tifier les personnes que les États considèrent couvertes 
par telle ou telle forme d’immunité de juridiction262 ». La 
même logique prévaut ici, qui repose sur l’hypothèse que, 
s’agissant de déterminer ce qui constitue un « acte offi-
ciel », peu importe que ce soit la juridiction civile ou la 
juridiction pénale qui s’exerce. Si cela est probablement 
vrai, il ne faut pas oublier que pour un acte ou une opéra-
tion donnée il est possible que, dans un système national 
particulier, l’immunité soit différente selon que l’action 
est dirigée contre un souverain étranger, contre une per-
sonne physique dans un contexte civil ou contre une 
personne physique dans un contexte pénal. De ce point 
de vue, il conviendra d’être attentif dans l’utilisation de 
la jurisprudence, et de tenir dûment compte du contexte 
dans lequel l’immunité est accordée ou refusée. Il va sans 
dire qu’à cet égard, M. Murphy approuve l’invocation de 
la jurisprudence des États-Unis.

64. Pour ce qui est de l’alinéa f du projet d’article 2, 
qui définit l’expression « acte accompli à titre officiel », 
le quatrième rapport analyse trois caractéristiques consi-
dérées comme importantes aux fins de cette définition : 
premièrement, l’acte doit être attribuable à l’État ; deuxiè-
mement, il doit être de nature pénale ; et, troisièmement, il 
doit être « une manifestation de la souveraineté et consti-
tuer une forme d’exercice des prérogatives de la puissance 

262 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/673, 
p. 93, par. 29.
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publique ». La première caractéristique, relative à l’attri-
bution, ne figure pas dans la définition, et il semble que la 
Rapporteuse spéciale ait considéré à juste titre que l’attri-
bution de l’acte à l’État n’est pas une caractéristique utile 
pour déterminer ce qui constitue un acte officiel.

65. Selon la deuxième caractéristique, pour constituer 
un acte officiel le comportement doit de par sa nature 
constituer une infraction. Pour M. Murphy, cette pro-
position est problématique car elle aboutit à un résultat 
absurde, à savoir définir tous les actes accomplis à titre 
officiel comme constituant des infractions.

66. De plus, au moment où l’immunité est accordée 
ou refusée, on ne sait pas si l’acte en cause est de nature 
pénale. On peut prendre comme exemple la situation 
suivante : le Gouvernement des États-Unis crée une 
école dans un pays où il a une présence diplomatique, 
consulaire, militaire et économique importante et où les 
enfants de ses fonctionnaires doivent suivre un ensei-
gnement en anglais. L’école appartient au Gouverne-
ment des États-Unis et est financée par celui-ci. L’un des 
enseignants de cette école, lors d’un cours d’éducation 
civique, critique le Premier Ministre du pays hôte parce 
qu’il refuse aux filles l’égalité des chances en matière 
d’éducation. Ayant eu vent de cette déclaration, un 
procureur local décide d’accuser l’enseignant du chef 
de critique à l’égard du gouvernement, une infraction 
pénale, et de procéder à son arrestation. L’enseignant 
jouit-il de l’immunité ? Pour déterminer si la critique 
formulée par l’enseignant constituait un « acte accompli 
à titre officiel », il ne semble pas utile de se demander si, 
de par sa nature, l’acte constituait une infraction. Nous 
ne le savons pas, et nous ne le saurons qu’à un stade 
ultérieur de la procédure, lorsque le juge ou le jury se 
prononceront. Tout ce que l’on peut faire au stade initial, 
c’est se demander si la personne concernée est un repré-
sentant de l’État et si elle représentait l’État ou exerçait 
des fonctions étatiques lorsqu’elle a critiqué le Premier 
Ministre, auquel cas elle a peut-être droit à l’immunité. 
C’est pourquoi, pour M. Murphy, il conviendrait de sup-
primer la deuxième partie de ce projet de définition et 
d’abandonner l’idée qu’un « acte accompli à titre offi-
ciel » doit, de par sa nature, constituer une infraction.

67. Quant au troisième élément, la définition propose 
d’utiliser la formule « acte accompli par un agent de 
l’État dans l’exercice de prérogatives de la puissance 
publique ». Pour M. Murphy, le mot « prérogatives » n’est 
pas clair et le mot « publique » semble éluder la question. 
En d’autres termes, cette définition n’indique pas ce qui 
constitue la « puissance publique » et n’explique rien. Il 
serait préférable de viser un « acte accompli par un repré-
sentant de l’État lorsqu’il représente l’État ou exerce des 
fonctions étatiques », ce qui serait conforme à la défini-
tion du terme « représentant de l’État » que la Commis-
sion a adoptée à l’alinéa e du projet d’article 2. De fait, 
lorsqu’elle a adopté cette définition, la Commission a 
délibérément rejeté l’expression « prérogatives de la puis-
sance publique »263 et M. Murphy ne comprend donc pas 
pourquoi la Rapporteuse spéciale tente de la réintroduire 
ici. Si tant est qu’une définition soit nécessaire, l’alinéa f 
du projet d’article 2 devrait être libellé comme suit :

263 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 154 (paragraphe 11 du 
commentaire relatif au projet d’article 2).

« L’expression “acte accompli à titre officiel” s’en-
tend d’un acte accompli par un représentant de l’État 
lorsqu’il représente l’État ou exerce des fonctions 
étatiques. »

68. S’agissant du projet d’article 6 relatif à la portée de 
l’immunité ratione materiae, l’analyse de cette disposi-
tion dans le quatrième rapport est succincte puisqu’elle ne 
compte que quelques paragraphes. Si M. Murphy souscrit 
d’une manière générale à la teneur du projet d’article, il 
souhaite faire quelques observations quant à son libellé.

69. Le paragraphe 1 du projet d’article 6 dispose que 
les représentants de l’État jouissent de l’immunité 
ratione materiae « pendant qu’ils sont en fonctions et 
postérieurement ». Si en espagnol et dans les autres lan-
gues les termes correspondant aux expressions in office 
et term of office sont satisfaisants, en anglais ces mots 
ont une acception plus étroite et ne concernent généra-
lement que les hauts fonctionnaires, et parfois seulement 
les titulaires de mandat. Ainsi, il serait normal de parler 
du term of office du Secrétaire aux transports des États-
Unis, mais non du term of office de fonctionnaires de rang 
inférieur, par exemple des agents chargés de sa sécurité. 
Les mots office et term of office sont certes utilisés au pro-
jet d’article 4 mais ils concernent un groupe particulier 
de hauts représentants de l’État, à savoir les membres de 
la troïka. Des explications pourraient être données à cet 
égard dans le commentaire, mais M. Murphy souhaiterait 
que l’on trouve pour le texte anglais des termes n’ayant 
pas une connotation aussi étroite. Ainsi, la dernière partie 
du paragraphe 1 du projet d’article 6 pourrait se lire ainsi : 
while they are representing the State or exercising State 
functions, and thereafter. Un ajustement similaire pour-
rait être apporté au paragraphe 2 du projet d’article.

70. S’agissant du paragraphe 3 du même projet d’ar-
ticle, M. Murphy estime que le mot « anciens » n’est pas 
correct en l’espèce, car il porte à croire que lorsqu’ils 
sont en fonctions, les membres de la troïka ne jouissent 
pas de l’immunité ratione materiae. Or ils en jouissent 
puisqu’ils sont des « représentants de l’État » et, en tant 
que tels, relèvent du paragraphe 1 du projet d’article 6. 
Il ne suffit pas de dire que les membres de la troïka n’ont 
pas besoin de cette immunité parce qu’ils jouissent de 
l’immunité ratione personae. Celle-ci est à certains 
égards moins effective que l’immunité ratione materiae, 
car cette dernière constitue un moyen de défense absolu 
en matière pénale comme civile tant que la personne 
concernée est en fonctions, puisque son invocation a 
pour effet de mettre définitivement fin au procès et pas 
seulement de suspendre l’action pénale tant que l’inté-
ressé demeure en fonctions. M. Murphy propose donc 
de supprimer les trois occurrences du mot « anciens » 
au paragraphe 3 ou, si l’on souscrit à l’observation de 
M. Tladi selon laquelle ce paragraphe 3 n’est pas néces-
saire, de supprimer celui-ci et de traiter cette question 
dans le commentaire. 

71. Le chapitre II du quatrième rapport, intitulé « Futur 
programme de travail », indique que le cinquième rapport 
traitera de la question des limites et exceptions à l’im-
munité de juridiction pénale étrangère et le sixième rap-
port des questions procédurales. M. Murphy souhaiterait 
que, dans son cinquième rapport, la Rapporteuse spéciale 
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traite à la fois de la question des exceptions et des ques-
tions procédurales, car elles sont manifestement liées. Par 
exemple, on peut penser qu’il est généralement admis que 
la levée de l’immunité par l’État aboutit à une exception 
à l’immunité. Or la levée de l’immunité soulève d’impor-
tantes questions procédurales, comme celles de savoir si 
elle doit être explicite ou peut être implicite, et qui est 
compétent pour la prononcer. Il s’agit à n’en pas dou-
ter de questions complexes, et la Commission peut tirer 
parti dans ce contexte des excellents rapports établis par 
M. Kolodkin264 et de l’étude du Secrétariat265.

72. Lorsqu’elle établira son rapport suivant, la Rap-
porteuse spéciale tiendra assurément compte des vues 
exprimées par les États et des informations qu’ils ont 
fournies. À la soixante-neuvième session de l’Assem-
blée générale, 38 États ont, à la Sixième Commission, 
fait des observations sur le sujet de l’immunité de 
juridiction pénale des représentants de l’État, et huit 
d’entre eux ont évoqué la question des exceptions. Par 
exemple, Cuba a exhorté à la prudence, déclarant que 
la Commission « devrait s’efforcer de codifier les règles 
de droit international existantes et éviter d’introduire 
des exceptions à l’immunité dans le droit coutumier, car 
cela est dangereux266 ». La Thaïlande a déclaré « qu’il ne 
devrait pas y avoir d’exception à l’immunité d’un chef 
d’État267». Les États-Unis ont déclaré que « la levée de 
l’immunité est peut-être la seule exception à l’immunité 
ratione personae268 ». La Chine a indiqué que « bien que 
la communauté internationale considère le génocide, 
le nettoyage ethnique et les crimes contre l’humanité 
comme des crimes internationaux graves, elle n’a pas 
encore élaboré de règles de droit international coutumier 
permettant de refuser l’immunité aux représentants de 
l’État impliqués dans de tels crimes269 ». Le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a fait 
valoir, en ce qui concerne l’immunité ratione personae, 
que « l’état actuel du droit international appel[ait] une 
approche extrêmement restrictive » et a souligné qu’« il 
import[ait] d’analyser la pratique des États et la juris-
prudence pertinentes avec beaucoup de soin »270.

73. Outre les observations faites à la Sixième Commis-
sion, une dizaine d’États ont également adressé des obser-
vations écrites à la Commission. Nombre d’entre elles 
sont très intéressantes et méritent qu’on s’y arrête, car 
elles révèlent des nuances considérables. Par exemple, les 
Pays-Bas affirment qu’il n’y a pas d’exception à l’immu-
nité ratione personae en droit international, déclarant 
ce qui suit : « Selon l’opinion qui prévaut en droit inter-
national, l’immunité personnelle est absolue car, à cet 

264 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601 (rap-
port préliminaire) ; Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/631 (deuxième rapport) ; Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/646 (troisième rapport).

265 Document A/CN.4/596 et Corr. 1, reprographié, disponible 
sur le site Web de la Commission, documents de la soixantième ses-
sion (2008). Le texte définitif sera reproduit dans un additif à l’An-
nuaire… 2008, vol. II (1re partie).

266 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-neuvième 
session, Sixième Commission, 23e séance (A/C.6/69/SR.23), par. 80.

267 Ibid., 24e séance (A/C.6/69/SR.24), par. 58.
268 Ibid., par. 67.
269 Ibid., 23e séance (A/C.6/69/SR.23), par. 53.
270 Ibid., par. 36.

égard, les bonnes relations entre les États et la stabilité 
internationale prennent le pas sur le châtiment des auteurs 
de crimes internationaux271. » De plus, ils affirment que, 
même si des représentants de l’État sont accusés d’avoir 
commis un crime international grave, ils continuent à jouir 
de l’immunité en application de tout traité en vigueur aux 
Pays-Bas, tout comme les membres des missions offi-
cielles en vertu du droit international coutumier. Dans 
le même temps, d’autres représentants de l’État accusés 
d’infractions graves peuvent ne pas jouir de l’immunité 
ratione materiae. Plus précisément, les Pays-Bas sou-
tiennent qu’« il existe une tendance marquée à faire passer 
la répression des crimes internationaux avant l’immunité 
fonctionnelle » et que cette tendance « est vigoureuse sans 
être encore pleinement établie »272. C’est pourquoi ils font 
observer que « l’immunité fonctionnelle dont jouissent les 
individus concernés une fois qu’ils ont quitté leurs fonc-
tions ne constitue probablement pas un obstacle à l’exer-
cice de sa compétence par un tribunal néerlandais si on 
peut raisonnablement soupçonner les intéressés d’avoir 
commis un crime international. Toute décision définitive 
sur ce point revient aux tribunaux273 ».

74. De même, la Pologne indique que l’immunité 
ratione personae est absolue. En ce qui concerne l’immu-
nité ratione materiae, elle déclare ce qui suit : « S’agis-
sant des exceptions fondées sur le droit coutumier, la 
seule exception clairement établie est la levée de l’im-
munité par l’État au nom duquel le représentant agit. Il 
n’est pas douteux qu’il existe une tendance croissante 
à exclure l’immunité ratione materiae dans le cas des 
crimes internationaux comme le génocide, les crimes 
contre l’humanité, les crimes de guerre ou la torture. 
Cette tendance repose sur la conviction que les auteurs 
des crimes internationaux les plus graves ne peuvent res-
ter impunis. […] Toutefois, actuellement, cette exception 
ne peut être considérée comme une norme bien établie du 
droit international coutumier. Les travaux de la Commis-
sion du droit international montrent clairement que les 
États ont des opinions et des pratiques différentes à cet 
égard. La jurisprudence des juridictions internes n’est pas 
uniforme, et celle de la Cour internationale de Justice est 
nuancée274. »

75. Les réponses adressées par les gouvernements à la 
Commission sont donc fort intéressantes, non seulement 
en ce qui concerne la pratique interne de chacun d’eux, 
mais également pour ce qui est de leur opinion quant à 
l’état du droit international. La Rapporteuse spéciale vou-
dra assurément en tenir compte pour élaborer son rapport 
suivant.

La séance est levée à 12 h 55.

271 Observations reçues des Pays-Bas, p. 2, document reprographié 
(en anglais seulement), disponible sur le site Web de la Commission, 
sur la page consacrée à l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État, rubrique « Comments by Governments ».

272 Ibid., p. 3.
273 Ibid.
274 Observations reçues de la Pologne, p. 13 et 14, document repro-

graphié (en anglais seulement), disponible sur le site Web de la Commis-
sion, sur la page consacrée à l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État, rubrique « Comments by Governments ».
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3273e SÉANCE

Mardi 21 juillet 2015, à 15 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, 
M. Hassouna, M. Hmoud, M. Kamto, M. Kittichaisaree, 
M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Mur-
phy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, 
M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael 
Wood.

Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865] 

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

1. M. PARK dit que la traduction tardive de rapports à la 
session en cours a créé des problèmes. Les membres de la 
Commission ont reçu la version espagnole du quatrième 
rapport de la Rapporteuse spéciale sur l’immunité de juri-
diction pénale étrangère des représentants (A/CN.4/686) 
le 18 juin 2015, mais lui-même ne lit pas l’espagnol et 
a dû attendre jusqu’en juillet la distribution des versions 
anglaise et française de ce rapport. Il souhaiterait disposer 
de suffisamment de temps l’année suivante pour lire le 
rapport de la Rapporteuse spéciale et y réfléchir, en par-
ticulier parce que ce cinquième rapport doit porter sur la 
question extrêmement délicate politiquement des limites 
et exceptions à l’immunité.

2. S’agissant de la teneur du rapport à l’examen, M. Park 
dit que la méthodologie suivie est d’une manière générale 
adaptée à l’objet du rapport ; il serait toutefois utile que 
la Rapporteuse spéciale explique sa position concernant 
l’intérêt de la législation interne s’agissant d’identifier 
les « actes accomplis à titre officiel ». Elle déclare, au 
paragraphe 32 de son quatrième rapport, que la législa-
tion nationale ne peut être considérée comme un facteur 
déterminant pour définir la portée et la signification de 
l’expression, mais peut-être sous-estime-t-elle l’impor-
tance de cette législation, étant donné que, comme elle le 
souligne elle-même au paragraphe 49, ce sont les tribu-
naux internes qui, sur la base du droit interne, tranchent 
les affaires concernant l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État.

3. Au paragraphe 21 de son quatrième rapport, la Rap-
porteuse spéciale énonce trois conditions auxquelles est 
subordonné le bénéfice de l’immunité ratione materiae : 
l’individu en cause doit être considéré comme un repré-
sentant de l’État, il doit avoir accompli un acte officiel en 
cette qualité et il doit avoir accompli cet acte alors qu’il 
était en fonctions. Elle s’efforce ensuite à grand-peine 
de déterminer les critères permettant de qualifier un acte 
d’« acte accompli à titre officiel ». Il est probable que l’as-
pect le plus complexe d’une telle entreprise réside dans 

l’examen et la catégorisation de la pratique des États. De 
plus, la jurisprudence internationale concernant directe-
ment l’immunité ratione materiae est limitée, s’agissant 
en particulier du sens de l’expression « acte accompli à 
titre officiel », même si certains éléments de cette juris-
prudence touchent indirectement la question. De plus, 
comme l’illustrent les paragraphes 50 à 58 du rapport, la 
jurisprudence interne n’est pas uniforme. Ces difficultés 
entravent la détermination de ce qui constitue un « acte 
accompli à titre officiel ». 

4. M. Park est comme d’autres membres de la Commis-
sion préoccupé par le fait qu’au paragraphe 95 de son 
quatrième rapport, la Rapporteuse spéciale conclut 
qu’aux fins du sujet, l’une des caractéristiques d’un « acte 
accompli à titre officiel » est son caractère pénal. Ce fai-
sant, elle semble donner à penser qu’un « acte accompli à 
titre officiel » est nécessairement un acte illicite, ce qui est 
contraire à la présomption d’innocence.

5. S’agissant de la question de l’attribution de l’acte 
à l’État, il est primordial de déterminer s’il existe entre 
l’État et l’acte de son représentant un lien qui permet de 
qualifier cet acte d’acte accompli à titre officiel. M. Park 
dit qu’il souscrit à l’approche de la Rapporteuse spéciale, 
qui repose sur les règles d’attribution d’une conduite à 
un État énoncées dans les articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite275. Toutefois, 
son affirmation, au paragraphe 112, selon laquelle les cri-
tères d’attribution énoncés aux articles 7 à 11 sont ina-
daptés aux fins de l’immunité des représentants de l’État, 
soulève plusieurs questions. 

6. En premier lieu, s’agissant des actes ultra vires, qui 
font l’objet de l’article 7 (Excès de pouvoir ou compor-
tement contraire aux instructions) des articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 
dans la première partie du paragraphe 113 de son qua-
trième rapport la Rapporteuse spéciale semble dire que 
les actes ultra vires comprennent les actes accomplis par 
des représentants dans leur intérêt personnel. Par contre, 
au paragraphe 55, évoquant les actes qui sortent du cadre 
des fonctions officielles ou des fonctions de l’État, elle 
semble donner à l’expression « acte ultra vires » le sens 
qui est le sien à l’article 7 des articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite. Il est 
légitime de se demander si tous les actes accomplis à titre 
privé peuvent être considérés comme ultra vires. À cet 
égard, la Rapporteuse spéciale devrait préciser ce qu’elle 
entend par actes ultra vires au regard de l’article 7 des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internatio-
nalement illicite.

7. Deuxièmement, en ce qui concerne les représentants 
de facto, on se souviendra qu’à la soixante-sixième ses-
sion de la Commission la majorité des membres de celle-
ci ont considéré que le lien entre l’individu et l’État ne 
devait pas être interprété de manière si large qu’il englobe 
tous les représentants de facto. La Rapporteuse spéciale 
déclare au paragraphe 112 de son quatrième rapport que 
les critères énoncés à l’article 8 (Comportement sous la 

275 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.
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direction ou le contrôle d’un État) et à l’article 9 (Compor-
tement en cas d’absence ou de carence des autorités offi-
cielles) des articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite sont inadéquats aux fins de 
l’immunité ; de plus, elle indique au paragraphe 114 que 
la notion de représentant de l’État exclut les personnes 
habituellement considérées comme des représentants de 
facto, puisqu’elle cite la conclusion à laquelle est parve-
nue la Cour internationale de Justice dans l’affaire concer-
nant l’Application de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro) selon laquelle le contrôle direct 
est le critère à appliquer pour décider si un acte accom-
pli par un individu qui n’a aucun lien officiel avec l’État 
doit être attribué à celui-ci. Se fondant sur la décision de 
la Cour, la Rapporteuse spéciale reconnaît que les actes 
accomplis par des individus sous le contrôle direct de 
l’État sont attribuables à celui-ci même si les intéressés 
ne sont pas des représentants de jure.

8. Les paragraphes 112 et 114 du quatrième rapport de 
la Rapporteuse spéciale semblent donc se contredire. Il 
semble que l’argument qu’elle avance au paragraphe 112 
repose sur une conception large de la notion de représen-
tants de facto, qui inclut à la fois les individus agissant 
sous le contrôle direct de l’État et ceux qui agissent sim-
plement à l’instigation ou sur instructions de l’État ; on 
peut supposer que c’est pour cette raison qu’elle considère 
les articles 8 et 9 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite inadaptés aux fins de 
l’immunité. Or, en fait, ces articles 8 et 9 reposent sur 
une conception restrictive de la notion de représentants 
de facto, puisque les individus agissant à l’instigation ou 
sur instructions de l’État ne sont pas toujours considérés 
comme des représentants de facto dans le cadre de ces 
deux articles, comme l’explique la Commission dans 
le commentaire de l’article 8. La Rapporteuse spéciale 
devrait donc clarifier sa position quant aux représentants 
de facto. Il serait également utile de savoir si elle a des rai-
sons particulières de préférer le terme « contrôle direct », 
utilisé dans l’arrêt, au terme « contrôle effectif » utilisé 
dans le commentaire de l’article 8 des articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite.

9. S’agissant de l’alinéa f du projet d’article 2 pro-
posé par la Rapporteuse spéciale, M. Park propose tout 
d’abord de remplacer le mot « crime » par le mot « acte » 
pour éviter de présumer l’illégalité, ce qui serait contraire 
à la présomption d’innocence. Deuxièmement, il propose 
de remplacer l’expression « l’exercice de prérogatives de 
puissance publique » par « l’exercice de fonctions éta-
tiques », puisque la Commission a déjà décidé d’utiliser 
l’expression « fonctions étatiques » de préférence aux 
diverses autres expressions qui avaient été proposées. 
Troisièmement, il propose de mettre l’expression « l’État 
compétent » au pluriel, car plusieurs États peuvent vouloir 
exercer leur compétence pénale à l’égard d’un représen-
tant, comme dans l’affaire Pinochet.

10. La teneur du paragraphe 3 du projet d’article 6 pro-
posé figure déjà au paragraphe 1 du même projet d’article 
et semble énoncer une évidence. Son seul objet est de sou-
ligner le fait que les anciens chefs d’État, chefs de gouver-
nement et ministres des affaires étrangères bénéficient de 
l’immunité ratione materiae.

11. Pour ce qui est du programme de travail futur, 
M. Park rappelle que le sujet peut être envisagé selon 
deux points de vue. Si certains membres de la Commis-
sion considèrent que l’objectif de l’immunité est d’assu-
rer le respect de la souveraineté de l’État, d’autres font 
valoir que la protection des valeurs de la communauté 
internationale doit être prise en compte dans l’application 
du régime de l’immunité. Si l’on retient le premier point 
de vue, il va sans dire que l’immunité doit être accordée ; 
par contre, selon le second point de vue, des limitations 
à l’immunité peuvent être justifiées dans le cas où un 
acte donné porte atteinte aux valeurs de la communauté 
internationale. Cette divergence de points de vue sera 
manifeste à la session suivante lorsque la Commission 
examinera la question des limites et exceptions à l’im-
munité ; la position qu’adoptera la Rapporteuse spéciale 
dans son cinquième rapport aura un impact significatif, 
étant donné en particulier la rareté et l’incohérence de 
la pratique pertinente. La Commission devrait donc se 
demander comment aboutir à un résultat satisfaisant. Il 
sera essentiel lors de la poursuite des travaux de maintenir 
l’équilibre entre lex lata et lex ferenda.

12. M. Park dit que les projets d’article proposés doivent 
être renvoyés au Comité de rédaction.

13. M. NOLTE dit qu’il pense comme la Rapporteuse 
spéciale que la distinction entre l’immunité ratione per-
sonae et l’immunité ratione materiae est importante mais 
qu’elle ne signifie pas que les deux catégories d’immunité 
n’ont pas d’éléments en commun, en particulier en ce qui 
concerne la dimension fonctionnelle de l’immunité au sens 
large. L’un de ces éléments communs est le respect du prin-
cipe de l’égalité souveraine des États, exprimé par l’adage 
« par in parem non habet imperium », que la Rapporteuse 
spéciale appelle le « critère téléologique ». Ce critère non 
seulement s’applique à l’immunité ratione materiae, mais 
il est au fondement de toutes les formes d’immunité liées 
à l’État. Il ne s’agit pas d’un point mineur au regard de 
la question posée au paragraphe 103 du quatrième rap-
port, à savoir ce qui est apparu en premier : l’immunité de 
l’État comme conséquence de l’immunité fonctionnelle, 
ou l’immunité fonctionnelle comme corollaire de l’immu-
nité de l’État. En droit positif, la réponse à cette question 
est qu’un État peut lever l’immunité de son représentant, 
mais que le contraire n’est pas vrai. De plus, s’il faut tenir 
compte de la distinction entre immunité de la juridic-
tion civile et immunité de la juridiction pénale, les deux 
formes d’immunité ont une origine commune.

14. Une distinction complètement différente, qui doit 
être soulignée, est celle qui est faite entre le droit inter-
national et le droit interne en matière d’immunité. Si la 
Cour suprême des États-Unis a jugé, dans l’affaire Saman-
tar c. Yousuf, qu’un représentant de l’État ne pouvait être 
considéré comme relevant de la notion d’« État étranger », 
elle interprétait la législation interne, à savoir la loi des 
États-Unis sur l’immunité des États étrangers (Foreign 
Sovereign Immunities Act), mais cette loi ne se prononce 
pas nécessairement ni n’est censée se prononcer sur les 
règles coutumières du droit international de l’immunité.

15. S’agissant de la structure du quatrième rapport, 
M. Nolte dit que, s’il est impressionné par la richesse des 
matériaux que la Rapporteuse spéciale a assimilés, il se 
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demande pourquoi la législation nationale et la pratique 
exécutive des États en sont en grande partie absentes. On 
aurait également pu s’attendre à ce que la jurisprudence 
internationale et la pratique antérieure de la Commission 
viennent en premier dans l’analyse des matériaux.

16. M. Nolte dit qu’il ne partage pas l’opinion selon 
laquelle il est possible de faire une distinction nette entre 
la notion de « représentant de l’État » telle qu’elle est 
définie à l’alinéa e du projet d’article 2276 par l’expres-
sion « qui exerce des fonctions étatiques », et la notion 
d’« acte accompli à titre officiel ». Il souscrit néanmoins à 
la distinction faite entre « acte accompli à titre officiel » et 
« acte accompli à titre privé » et à l’idée que cette distinc-
tion ne concerne en rien la distinction entre actes licites et 
actes illicites.

17. Toutefois, comme d’autres membres, il ne com-
prend pas comment la Rapporteuse spéciale arrive à la 
proposition selon laquelle les actes tant officiels que pri-
vés doivent être considérés, par définition, comme pénale-
ment illégaux, pour plusieurs raisons. Premièrement, cette 
proposition revient à dire que les représentants de l’État 
commettent toujours des infractions lorsqu’ils agissent 
à titre officiel. Deuxièmement, lorsqu’une personne 
accusée d’une infraction est traduite devant un tribunal, 
celui-ci doit en premier lieu établir s’il est compétent. 
Ce n’est qu’après qu’il pourra s’employer à déterminer, 
sur la base de la présomption d’innocence, si une infrac-
tion a été commise ; à l’issue de la procédure, l’accusé 
pourra très bien être acquitté si le tribunal considère que 
les actes en question ne sont pas des infractions pénales. 
Troisièmement, et c’est le plus important, l’objet même 
du droit international de l’immunité est de garantir que 
les tribunaux nationaux établissent, sur la base de cri-
tères neutres, si tel ou tel représentant ou acte relève de 
leur compétence. Si la licéité ou l’illicéité de l’acte est 
un critère pertinent pour établir la compétence ou l’im-
munité de l’État, y compris l’immunité des représentants 
de l’État ratione personae ou ratione materiae, la tota-
lité de ce corpus de droit serait superflue. La proposition 
de M. Park consistant à remplacer le mot « crime » par 
« acte » dans l’alinéa f du projet d’article 2 n’apporte pas 
de solution, car les actes accomplis à titre officiel ne sont 
pas nécessairement des actes à l’égard « [desquels] l’État 
compétent peut exercer sa compétence pénale ».

18. M. Nolte dit qu’il n’est pas convaincu par l’expli-
cation que la Rapporteuse spéciale donne aux para-
graphes 96 à 110 de son quatrième rapport du prétendu 
caractère pénal d’un acte accompli à titre officiel. S’il 
est peut-être exact que toute infraction se définit princi-
palement par son caractère personnel, les infractions ne 
constituent qu’une petite partie de tous les actes qu’il est 
possible d’accomplir à titre officiel. De plus, le fait qu’un 
acte accompli à titre officiel puisse également consti-
tuer une infraction commise par le représentant en tant 
qu’individu n’altère pas le caractère officiel de l’acte. 
M. Nolte ne saurait donc souscrire à l’affirmation que fait 
la Rapporteuse spéciale au paragraphe 97 de son rapport, 
selon laquelle « l’infraction susceptible d’être couverte 
par l’immunité ratione materiae n’est pas à strictement 
parler commise par l’État mais par son représentant ». Il 
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estime qu’un tel acte peut être à la fois un acte de l’État, 
attribuable à celui-ci, et un acte attribuable à l’individu 
concerné. La question décisive est celle de savoir si l’acte, 
en tant qu’acte accompli par l’individu à titre officiel, 
bénéficie de l’immunité ratione materiae. M. Nolte dit 
qu’il ne conteste pas la proposition citée au paragraphe 99 
du rapport selon laquelle « la question de la responsabi-
lité individuelle est en principe à distinguer de celle de 
la responsabilité des États », mais qu’elle ne résout pas la 
question décisive de la relation entre les deux formes de 
responsabilité et de leur relation avec le droit international 
de l’immunité.

19. M. Nolte dit qu’il pense comme la Rapporteuse spé-
ciale que le fait que tel ou tel acte puisse constituer un 
crime international n’exclut pas qu’il puisse également 
avoir été accompli à titre officiel ; il en va de même des 
actes dont on allègue le caractère ultra vires. Les affaires 
de corruption entrent dans une autre catégorie, parce 
qu’elles se caractérisent non par leur illégalité mais par 
leur caractère ou motivation ostensiblement privés. C’est 
toutefois pour ces raisons mêmes qu’il propose de sup-
primer l’alinéa f du projet d’article 2 tel qu’actuellement 
libellé. Il estime que si la Rapporteuse spéciale a, selon lui 
à tort, indiqué dans ce projet d’article qu’un acte accompli 
à titre officiel était un acte qui de par sa nature constituait 
une infraction, c’est qu’elle a confondu la question de ce 
qui constitue un acte accompli à titre officiel avec celle 
beaucoup plus générale de savoir à l’égard de quels actes 
un État peut exercer sa juridiction pénale.

20. Au paragraphe 32 de son quatrième rapport, la Rap-
porteuse spéciale affirme que les lois internes sont sans 
pertinence pour déterminer si un acte est accompli à titre 
officiel, étant donné les importantes différences pou-
vant exister à cet égard dans la législation des différents 
États. M. Nolte dit qu’il est d’accord avec elle au sens 
où les États ne sont pas entièrement libres de déterminer 
quels actes leurs représentants accomplissent à titre offi-
ciel et quels actes ils accomplissent à titre privé. Dans le 
cas contraire, les États pourraient déterminer librement 
l’étendue de leur propre immunité, ou de l’immunité 
de leurs représentants, devant les tribunaux étrangers. 
D’autre part, il est indéniable qu’en droit interne des 
États considèrent que certains actes, par exemple le 
contrôle de la circulation aérienne, sont des actes privés, 
alors que d’autres considèrent les mêmes actes comme 
officiels. La question de la mesure dans laquelle un État 
peut déterminer quelles activités il considère comme 
officielles est pour M. Nolte au cœur du débat. Toute-
fois, étant donné les circonstances, la Commission doit 
peut-être dire qu’elle devra être tranchée au cas par cas 
et donner des indications générales.

21. Dans son quatrième rapport, la Rapporteuse spé-
ciale examine également des questions touchant l’attri-
bution, en prenant comme point de départ la nécessité 
d’interpréter les critères d’attribution de manière à garan-
tir que l’institution de l’immunité ne devienne pas un 
mécanisme permettant de se soustraire à sa responsabi-
lité. Tout en ne contestant pas la pertinence des questions 
d’attribution, M. Nolte dit qu’il estime que la possibilité 
de s’exonérer de sa responsabilité n’est pas le bon point 
de départ. Dans l’affaire des Immunités juridictionnelles 
de l’État (Allemagne c. Italie ; Grèce (intervenant)), la 
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Cour internationale de Justice a déclaré ce qui suit : « [Les 
règles] qui régissent l’immunité de l’État sont de nature 
procédurale et se bornent à déterminer si les tribunaux 
d’un État sont fondés à exercer leur juridiction à l’égard 
d’un autre. Elles sont sans incidence sur la question de 
savoir si le comportement à l’égard duquel les actions 
ont été engagées était licite ou illicite » (paragraphe 93 
de l’arrêt). Ainsi, les règles relatives à l’immunité ont 
pour objet non de trancher la question de la licéité d’un 
acte particulier, mais d’établir si différents États peuvent 
exercer leur juridiction. Un acte particulier peut ne pas 
être jugé par un tribunal donné, mais cela n’exclut pas en 
soi que la responsabilité pénale de son auteur puisse être 
engagée devant une autre juridiction.

22. Cela étant, les règles d’attribution en droit de la res-
ponsabilité de l’État peuvent être utiles pour déterminer 
si un acte a effectivement été accompli à titre officiel. 
L’argument avancé par la Rapporteuse spéciale aux para-
graphes 115 et 117 de son quatrième rapport, à savoir que 
certains actes attribués rétroactivement à l’État en vertu 
des articles 9 à 11 des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite ne constituent 
peut-être pas des actes accomplis à titre officiel aux fins 
de l’immunité ratione materiae, est plausible. M. Nolte 
doute toutefois qu’il en aille de même des actes des per-
sonnes agissant au nom de l’État tout en restant en dehors 
des structures officielles de l’État, envisagés au para-
graphe 114. Comme il n’y a guère de pratique des États 
ou de jurisprudence pertinentes, la Commission doit peut-
être se contenter de faire quelques observations générales.

23. La Rapporteuse spéciale tente de définir la notion 
d’acte accompli à titre officiel en utilisant « un critère sup-
plémentaire de nature téléologique ». M. Nolte convient 
qu’en principe, puisque l’immunité ratione materiae vise 
à assurer le respect du principe de l’égalité souveraine des 
États, les actes bénéficiant de cette immunité doivent éga-
lement être liés à la souveraineté qu’il s’agit en dernière 
analyse de préserver. La Commission ne doit toutefois 
pas essayer de définir l’essence de la souveraineté ; l’im-
portant est de distinguer entre les actes accomplis à titre 
officiel dans l’exercice d’une fonction publique ou d’une 
prérogative souveraine de l’État et ceux qui servent uni-
quement un intérêt privé. De plus, dans le texte anglais, 
l’expression exercise of elements of governmental autho-
rity est trop limitative parce qu’elle risque d’être inter-
prétée comme signifiant governmental par opposition à 
administrative.

24. Il est regrettable que la Rapporteuse spéciale n’expli- 
que pas ce que le « critère supplémentaire de nature téléo-
logique » impliquerait dans différentes situations, mais 
se concentre sur la question de savoir si les crimes inter-
nationaux peuvent constituer des actes accomplis à titre 
officiel. M. Nolte dit que s’il convient, comme indiqué au 
paragraphe 124 du quatrième rapport, qu’affirmer qu’un 
crime international est contraire au droit international est 
sans pertinence s’agissant de déterminer si un acte a été 
accompli à titre officiel, il ne pense pas que le caractère 
pénal de l’acte soit l’une des caractéristiques de tout acte 
accompli à titre officiel. De manière générale, il pour-
rait être utile de rechercher dans la jurisprudence de la 
Cour européenne de justice une définition de l’expression 
« exercice de l’autorité publique ».

25. S’agissant du programme de travail futur, M. Nolte 
se demande s’il est souhaitable d’entreprendre l’examen 
des limites et exceptions aux différentes formes d’immu-
nité avant que toutes les questions générales, y compris 
les aspects procéduraux de l’immunité, aient été clarifiées. 
La question des exceptions fait planer une ombre sur les 
travaux de la Commission depuis le début. S’il importe 
que les membres soient conscients des implications de 
certains aspects généraux de la question des exceptions 
possibles, il existe un risque, à savoir qu’envisager pré-
maturément cette question ne limite l’angle selon lequel 
ils envisagent des aspects généraux importants qui n’ont 
guère de rapport avec la question des exceptions, voire 
n’en ont aucun. Ce risque est devenu une réalité dans le 
cadre du débat en cours sur la définition des actes accom-
plis à titre officiel. Il aurait fallu mettre bien davantage 
l’accent sur les activités qui expriment suffisamment l’au-
torité publique propre à l’État pour justifier qu’elles béné-
ficient de l’immunité. Axer les travaux sur cette question 
et sur d’autres aspects généraux du droit international de 
l’immunité ne préjuge pas nécessairement l’identification 
des exceptions possibles à l’immunité des représentants 
de l’État. Ces exceptions devraient toutefois découler de 
sources généralement reconnues du droit international, 
en particulier les règles régissant la détermination du 
droit international coutumier. À défaut, la Commission 
devra indiquer clairement qu’elle propose de modifier le 
droit existant dans le cadre du développement progressif. 
Comme la Commission a décidé de rédiger des projets 
d’article donnant aux tribunaux internes des indications 
sur l’application du droit positif, il est important qu’elle 
indique clairement si ses projets d’article et commentaires 
relèvent de la lex lata ou de la lex ferenda.

26. M. Nolte dit qu’il souhaiterait obtenir des éclair-
cissements au sujet de l’observation figurant au para-
graphe 137 du quatrième rapport de la Rapporteuse 
spéciale selon laquelle l’arrêt récent de la Cour constitu-
tionnelle italienne relatif à l’application en Italie de l’arrêt 
rendu par la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
des Immunités juridictionnelles de l’État est venu encore 
compliquer le débat. Il considère quant à lui que la Cour 
constitutionnelle italienne n’a pas remis en question l’ar-
rêt de la Cour internationale de Justice ni ne s’est pronon-
cée sur le droit international ; elle n’a fait qu’interpréter la 
Constitution italienne d’une manière pouvant empêcher 
l’exécution de l’arrêt en Italie. Peut-être la Rapporteuse 
spéciale considère-t-elle que l’arrêt de la Cour constitu-
tionnelle italienne porte atteinte à l’autorité de celui de 
la Cour internationale de Justice en ce qui concerne les 
questions relevant du sujet à l’examen, mais à le lire il est 
clair qu’il n’en est rien.

27. En conclusion, M. Nolte recommande le renvoi des 
projets d’article proposés au Comité de rédaction.

28. M. ŠTURMA dit que la Rapporteuse spéciale a pré-
senté un quatrième rapport bien étayé et qu’il approuve 
la méthode qu’elle a suivie. Les éléments clés de ce rap-
port sont la définition de l’expression « acte accompli à 
titre officiel », car les immunités ratione materiae sont de 
caractère fonctionnel et liées à l’exercice de prérogatives 
de puissance publique. Deux questions théoriques impor-
tantes sous-tendent le rapport. La première est celle de 
savoir si une infraction doit être liée à la qualité officielle 
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de son auteur. À première vue, le rapport semble conte-
nir certaines contradictions. D’une part, son analyse des 
conventions multilatérales aux paragraphes 66 et 67 
révèle qu’au regard de certaines conventions, le caractère 
officiel de l’acte fait partie de la définition même de l’in-
fraction. D’autre part, comme expliqué au paragraphe 57, 
certains tribunaux internes considèrent que les crimes de 
droit international ne relèvent pas des fonctions de l’État 
et ne sauraient donc être considérés comme des actes offi-
ciels aux fins de l’immunité. De même, comme indiqué au 
paragraphe 58, les juridictions internes refusent en géné-
ral l’immunité dans les affaires de corruption.

29. Ces affirmations ne sont toutefois pas réellement 
contradictoires ; il importe de faire une distinction claire 
entre les niveaux prescriptif et descriptif de l’analyse. Au 
niveau prescriptif, il existe des conventions, en particulier 
la Convention contre la torture et autres peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants, la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées et la Convention interamé-
ricaine sur la disparition forcée des personnes, aux termes 
desquelles la qualité officielle de l’auteur fait partie de 
la définition de l’infraction ou est un élément constitutif 
de celle-ci. La qualité officielle de l’auteur ne peut donc 
être niée, bien que cela ne signifie pas nécessairement 
que l’immunité sera automatiquement reconnue, puisque 
l’objet même de ces conventions est de faire en sorte que 
les crimes odieux commis par des agents de l’État ou 
avec leur consentement fassent l’objet d’enquêtes et leurs 
auteurs de poursuites.

30. Au niveau descriptif, d’autres instruments, notam-
ment la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide et le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, n’incluent pas la qualité officielle 
de l’auteur dans la définition des crimes, même si le plus 
souvent les crimes en question sont commis par des per-
sonnes agissant à titre officiel.

31. Toutefois, aux fins du sujet à l’examen, les infractions 
en cause ne sont pertinentes que lorsqu’il s’agit d’actes 
accomplis par des représentants de l’État agissant en cette 
qualité, car ce sont là les seules circonstances dans les-
quelles l’immunité ratione materiae peut être invoquée.

32. La seconde question théorique concerne l’attri-
bution. M. Šturma se félicite que la Rapporteuse spé-
ciale ait inscrit cette question dans le contexte plus large 
des travaux antérieurs de la Commission sur le droit 
pénal international et la responsabilité de l’État et des 
organisations internationales pour fait internationale-
ment illicite. Manifestement, tout acte accompli à titre 
officiel par un représentant de l’État est attribuable aussi 
bien à l’individu (aux fins de l’engagement de la res-
ponsabilité pénale individuelle) qu’à l’État (aux fins de 
l’engagement de la responsabilité de l’État). M. Šturma 
appuie donc le modèle « un acte, deux responsabilités » 
retenu par la Rapporteuse spéciale.

33. M. Šturma pense également avec la Rapporteuse 
spéciale que tous les critères d’attribution énoncés aux 
articles 4 à 11 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite ne sont pas perti-
nents aux fins de l’immunité. Il est clair que les actes 

accomplis à titre officiel comprennent le comportement 
des organes de l’État (art. 4), le comportement d’une per-
sonne ou d’une entité exerçant des prérogatives de puis-
sance publique (art. 5) et le comportement d’un organe 
mis à la disposition de l’État par un autre État (art. 6). Il 
souscrit également à l’analyse nuancée que fait la Rap-
porteuse spéciale de l’applicabilité du critère énoncé à 
l’article 9 ; comme en pratique l’immunité n’a jamais été 
invoquée à raison d’un comportement en cas d’absence 
ou de carence des autorités officielles, il s’agit là d’un cas 
d’école. Par contre, les comportements attribués dans cer-
taines circonstances à l’État visés aux articles 8, 10 et 11 
ne constituent pas des actes accomplis à titre officiel dont 
les auteurs jouissent de l’immunité.

34. La Rapporteuse spéciale a raison de penser qu’il 
faut tenir compte des mobiles des auteurs d’actes ultra 
vires (art. 7). Lorsque ces actes sont commis dans un 
intérêt personnel, comme dans les cas du trafic de dro-
gues, de l’enrichissement personnel et de la corruption, 
par exemple, il est peu probable que les tribunaux les 
considèrent comme des actes officiels couverts par l’im-
munité ratione materiae, alors que les crimes de droit 
international peuvent être considérés comme des actes 
officiels lorsque leurs auteurs pensaient agir dans l’exer-
cice de leurs fonctions officielles mais ont outrepassé 
leurs pouvoirs et leurs instructions. Toutefois, pour les 
raisons exposées par de précédents orateurs, ces crimes 
peuvent également entrer dans la catégorie des exceptions 
ne bénéficiant pas de l’immunité.

35. Pour toutes les raisons qui précèdent, M. Šturma 
appuie la disposition clé du paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 6 aux termes de laquelle l’immunité ratione materiae 
couvre uniquement les actes accomplis à titre officiel par 
des représentants de l’État durant leur mandat, bien que le 
texte anglais appelle peut-être quelques ajustements, étant 
entendu que la Rapporteuse spéciale traitera des excep-
tions à l’immunité dans son rapport suivant. Par ailleurs, 
il semble inutile d’utiliser, dans l’alinéa f du projet d’ar-
ticle 2, le mot « crime » dans la définition de l’expression 
« acte accompli à titre officiel ». De plus, un acte constitue 
une infraction non de par sa nature, mais parce qu’il est 
réprimé par le droit interne ou international.

36. M. Šturma recommande le renvoi des deux projets 
d’article au Comité de rédaction.

37. M. CAFLISCH félicite la Rapporteuse spéciale 
pour son impressionnant quatrième rapport. Il se demande 
s’il ne serait pas plus sage de viser la « conduite » ou le 
« comportement » plutôt que les « actes » des représen-
tants de l’État, car l’inaction peut aussi constituer une 
infraction.

38. Le paragraphe 1 du projet d’article 6 énonce l’idée 
essentielle que, bien que l’immunité ratione materiae 
ne s’applique qu’à la conduite de l’auteur de l’acte alors 
qu’il était en fonctions, cette immunité continue indéfi-
niment afin de protéger l’intéressé contre les sanctions 
même après qu’il a perdu la qualité de représentant. En 
principe, cette immunité est une conséquence de l’immu-
nité de l’État sur les instructions duquel le représentant a 
agi. Au paragraphe 2, le mot « uniquement » peut être sup-
primé. Le paragraphe 3 signifie apparemment que, même 
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après que l’immunité ratione personae des anciens chefs 
d’État, chefs de gouvernement et ministres des affaires 
étrangères a pris fin, les intéressés continuent de jouir de 
l’immunité ratione materiae à raison des actes qu’ils ont 
accomplis à titre officiel.

39. L’immunité ratione materiae est invoquée in limine 
litis, en d’autres termes au début de l’action pénale enga-
gée contre un représentant de l’État, avant toute décision 
sur le fond ou le caractère pénal de l’acte. Pour cette rai-
son, dans l’alinéa f du projet d’article 2, le mot « consti-
tue » devrait être remplacé par les mots « peut constituer ».

40. La relation entre la responsabilité de l’État et celle 
de l’individu appelle des éclaircissements. La responsabi-
lité de l’État relève du droit international, alors que la res-
ponsabilité individuelle est en principe régie par le droit 
interne. Bien qu’un individu puisse voir sa responsabilité 
pénale engagée, le comportement entraînant cette respon-
sabilité peut avoir été provoqué par l’État et bénéficiera 
donc de l’immunité ratione materiae devant un tribunal 
étranger. Dans une telle situation, deux types de responsa-
bilité coexistent, la responsabilité pénale de l’individu et 
la responsabilité internationale de l’État qui a donné des 
instructions à l’individu. Si ce dernier peut être protégé 
par l’immunité ratione materiae, il n’en va pas de même 
de l’État, excepté dans la mesure où il peut invoquer 
l’immunité souveraine devant un tribunal étranger. Même 
dans ce cas, la responsabilité de l’État demeure, quoique 
les tribunaux de l’État du for ne puissent pas en connaître.

41. Il n’y a aucune raison de soustraire à la juridic-
tion pénale étrangère des personnes qui ne peuvent être 
qualifiées de représentants de l’État ou de protéger des 
représentants qui ont agi non dans l’intérêt de l’État dont 
ils sont les serviteurs mais dans leur intérêt propre. Si 
l’expression « prérogatives de puissance publique » est 
difficile à définir dans l’abstrait, il serait utile que, dans 
le commentaire du projet d’article 2, la Rapporteuse spé-
ciale donne de nombreux exemples de situations dans les-
quelles il a été jugé que des représentants ayant commis 
une infraction l’ont fait « dans l’exercice de prérogatives 
de puissance publique », ainsi que des exemples allant en 
sens contraire.

42. M. CANDIOTI dit qu’à la session en cours le débat 
a été axé sur les actes accomplis à titre officiel, alors que 
les actes pertinents dans le cadre du sujet à l’examen sont 
les infractions couvertes par l’immunité ratione materiae, 
exception procédurale en faveur du représentant d’un État 
inculpé dans un autre État et traduit devant un tribunal 
compétent de celui-ci.

43. Pour déterminer dans quels cas cette exception s’ap-
plique, il est nécessaire de définir le mot « infraction ». Ce 
mot désigne une violation du droit pénal de l’État qui se 
déclare compétent pour réprimer cette infraction. Dans la 
version espagnole du texte, c’est le mot delito et non le 
mot crimen qui devrait être utilisé. En droit argentin, une 
infraction n’est pas un acte mais une conduite, un compor-
tement ou une action qui constitue une violation du droit 
pénal. L’immunité est une exception procédurale pouvant 
être soulevée lorsqu’un État étranger entend exercer sa 
juridiction pour juger le représentant d’un autre État à 
raison d’une infraction commise par celui-ci. Il ne s’agit 

pas d’un privilège, d’une prérogative ni d’une question 
relevant de l’adage « par in parem non habet imperium ». 
Cette idée est obsolète. Toute puissance souveraine et 
tout État est régi par le droit de la communauté interna-
tionale, qui repose sur la Charte des Nations Unies. Il est 
également nécessaire de définir l’expression « juridiction 
pénale ». Il s’agit de la juridiction exercée par les tribu-
naux répressifs et autres organes judiciaires compétents 
pour appliquer le droit pénal. Le droit pénal, quant à lui, 
est l’ensemble de normes qui définissent les violations 
pénales du droit, y compris les traités internationaux. 
M. Candioti est préoccupé par la confusion terminolo-
gique qui règne. La relation entre l’immunité et la res-
ponsabilité est d’une importance primordiale. Immunité 
ne peut jamais signifier impunité.

La séance est levée à 16 h 30.

3274e SÉANCE

Mercredi 22 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar 
Hernández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, M. Has-
souna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kit-
tichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, 
M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Coopération avec d’autres organismes (suite*)

[Point 13 de l’ordre du jour]

déClArAtion du président de lA Cour 
internAtionAle de JustiCe

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à M. Ronny 
Abraham, Président de la Cour internationale de Justice, 
et l’invite à s’adresser à la Commission.

2. M. ABRAHAM (Président de la Cour internationale 
de Justice) se réjouit de cette première rencontre avec les 
membres de la Commission depuis sa prise de fonctions 
en tant que Président de la Cour internationale de Justice. 
Résumant les activités menées par la Cour pendant l’an-
née écoulée, il indique que celle-ci a été saisie de deux 
affaires. La première consiste en une série de requêtes 
introduites par les Îles Marshall contre les puissances 
nucléaires ou supposées posséder l’arme nucléaire à rai-
son de manquements allégués aux obligations concernant 
la cessation de la course aux armes nucléaires et le désar-
mement nucléaire. Seules les trois requêtes introduites res-
pectivement contre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

* Reprise des débats de la 3268e séance.
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et d’Irlande du Nord, le Pakistan et l’Inde ont été inscrites 
au rôle de la Cour, car ces États étaient les seuls à être liés 
par une déclaration d’acceptation de la juridiction de la 
Cour. L’Inde et le Pakistan ayant contesté la compétence 
de la Cour pour connaître du différend allégué, celle-ci 
a décidé que la question de sa compétence devait être 
réglée en premier lieu et a prié à cette fin chaque partie 
de déposer un mémoire portant sur cette question. Le 
Royaume-Uni a formellement soulevé une exception à la 
compétence de la Cour et à la recevabilité de la requête, ce 
qui a suspendu la procédure sur le fond. La Cour ne s’est 
pas encore prononcée sur sa compétence. 

3. La Cour a également été saisie d’une requête de la 
Somalie contre le Kenya au sujet d’un différend relatif 
à la délimitation maritime dans l’océan Indien. Compte 
tenu des délais fixés pour le dépôt des pièces de la pro-
cédure écrite, il est peu probable qu’elle se prononce sur 
cette affaire dans le courant de l’année 2016. En outre, 
trois affaires, dont deux ont été jointes, sont actuellement 
en délibéré. Dans la première, relative à l’Obligation de 
négocier un accès à l’océan Pacifique (Bolivie c. Chili), 
le Chili a soulevé une exception d’incompétence sur 
laquelle la Cour statuera prochainement. Les deux affaires 
jointes – Certaines activités menées par le Nicaragua 
dans la région frontalière (Costa Rica c. Nicaragua) et 
Construction d’une route au Costa Rica le long du fleuve 
San Juan (Nicaragua c. Costa Rica) – ont donné lieu à 
des audiences communes, et un arrêt unique devrait être 
rendu dans les mois à venir. 

4. L’un des faits marquants de l’année écoulée est l’arrêt 
rendu par la Cour en 2015 en l’affaire de l’Application 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Croatie c. Serbie), qui clôt une série 
d’arrêts relatifs au conflit dans l’ex-Yougoslavie. Dans 
cette instance, introduite sur la base de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
de 1948, les deux États s’accusaient mutuellement d’avoir 
commis des actes constitutifs du crime de génocide pen-
dant la première moitié des années 1990. Sans surprise 
pour les observateurs, la Cour a conclu qu’il n’y avait pas 
eu d’actes de génocide, ni d’un côté ni de l’autre, au motif 
principal que l’élément intentionnel du génocide – dolus 
specialis –, c’est-à-dire la volonté de détruire en tout ou 
en partie un groupe humain en tant que tel, n’avait pas été 
établi, ni par la Croatie dans sa demande principale, ni par 
la Serbie dans sa demande reconventionnelle, demandes 
qui ont donc été rejetées. 

5. Deux points de droit de cet arrêt ont donné lieu à 
des développements intéressants et méritent que l’on s’y 
arrête. Le premier concerne l’application dans le temps de 
la Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide et les conséquences à en tirer à l’égard des 
faits allégués par la Croatie, qui sont antérieurs au 27 avril 
1992, date de la naissance de la Serbie en tant qu’État 
indépendant. Il importe de rappeler à cet égard qu’il est 
désormais acquis, dans la jurisprudence de la Cour, que 
la Serbie n’est pas l’État continuateur de la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie mais l’un de ses 
États successeurs. Or une partie des faits invoqués par la 
Croatie contre la Serbie et constitutifs selon elle de géno-
cide se sont déroulés avant le 27 avril 1992, motif pour 
lequel la Serbie a soulevé une exception d’incompétence 

ratione temporis, faisant valoir qu’à l’époque des faits 
allégués, elle n’existait pas en tant qu’État indépendant 
et ne pouvait donc pas être liée par la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide. Cette 
exception avait déjà été soulevée en 2008, mais la Cour 
avait réservé la question dans son arrêt préliminaire et 
décidé d’y revenir dans son arrêt sur le fond. 

6. La Croatie a invoqué deux arguments contre l’excep-
tion ratione temporis soulevée par la Serbie. Le premier 
était tiré du paragraphe 2 de l’article 10 des articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite277, en vertu duquel les actes commis par un mouve-
ment insurrectionnel ou autre qui donnent naissance à un 
nouvel État sont attribuables à cet État. D’après la Croa-
tie, cette disposition faisait partie du droit international 
coutumier et les crimes commis contre les Croates avant 
le 27 avril 1992 étaient le fait, au moins pour partie 
d’entre eux, de milices ou de groupes armés serbes qui, 
bien que non étatiques, étaient assimilables à des mou-
vements insurrectionnels au sens du paragraphe 2 de 
l’article 10 susvisé, et engageaient donc la responsabi-
lité de la Serbie. La Cour a écarté cet argument, estimant 
que, même si le paragraphe 2 de l’article 10 pouvait être 
regardé comme déclaratoire du droit international cou-
tumier, point sur lequel elle ne s’est toutefois pas pro-
noncée, et même si les actes des milices serbes étaient 
assimilables à un mouvement insurrectionnel ou autre 
au sens de cette disposition, celle-ci ne concernait que 
l’attribution des actes en question à la Serbie, mais n’en-
gendrait pas d’obligations s’imposant à cette dernière. En 
effet, la Serbie n’ayant vu le jour en tant qu’État indépen-
dant que le 27 avril 1992, la Cour a estimé qu’elle n’était 
pas et ne pouvait pas être liée par la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide au 
moment des faits allégués, de sorte que même si ces faits 
lui étaient attribués, sa responsabilité ne pourrait pas être 
engagée pour violation de la Convention. 

7. L’autre argument invoqué par la Croatie contre  
l’exception d’incompétence ratione temporis soulevée par 
la Serbie était tiré de la théorie de la succession des États 
en matière de responsabilité. La Croatie soutenait que si 
les actes antérieurs au 27 avril 1992 étaient imputables à 
la République fédérative socialiste de Yougoslavie, et non 
à la Serbie, la responsabilité de la Serbie pouvait néan-
moins être engagée par voie de succession. La Cour ne 
s’est pas prononcée sur le bien-fondé de cette théorie, se 
limitant à constater qu’elle soulevait de sérieuses ques-
tions de droit et de fait, qu’il n’était a priori pas exclu 
que la Serbie ait succédé à la responsabilité qu’aurait pu 
encourir la République fédérative socialiste de Yougosla-
vie et que point n’était besoin de trancher ces questions 
aux fins d’établir sa compétence pour examiner des faits 
antérieurs au 27 avril 1992. La Cour a par conséquent 
rejeté l’exception d’incompétence ratione temporis sou-
levée par la Croatie. L’on peut néanmoins relever que, sur 
ce point, les juges n’ont pas été unanimes. 

8. L’autre point intéressant de l’arrêt rendu en l’af-
faire relative à l’Application de la Convention pour la 

277 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.
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prévention et la répression du crime de génocide (Croatie 
c. Serbie) concerne l’articulation qui y est faite entre le 
droit international humanitaire et la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide relative-
ment à l’allégation de la Serbie, qui affirmait que les bom-
bardements effectués par l’armée croate sur les villes de 
la Krajina étaient constitutifs d’actes de génocide au sens 
de la Convention. Il s’agissait pour la Cour de détermi-
ner dans un premier temps si ces bombardements étaient 
indiscriminés, c’est-à-dire s’ils visaient indifféremment 
des cibles militaires et la population civile, ou s’ils étaient 
spécifiquement dirigés contre des cibles militaires. 

9. Sur ce point, la Cour s’est référée à l’arrêt rendu 
par le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie dans l’affaire Gotovina et consorts, dans lequel le 
Tribunal avait conclu qu’il n’était pas démontré que les 
bombardements effectués par l’armée croate sur les villes 
de la Krajina avaient été indiscriminés, bien qu’ils aient 
fait des victimes civiles. La Cour conservait en cela la 
ligne qu’elle avait adoptée en 2007 dans l’arrêt rendu en 
l’Affaire relative à l’application de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide (Bosnie-
Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), en accordant à 
nouveau tout le poids voulu aux conclusions factuelles du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Elle 
ne s’estimait en effet pas à même d’établir des faits de 
cette nature et encore moins d’aller contre les conclusions 
factuelles du Tribunal, qu’elle se devait donc de considé-
rer comme reflétant la réalité des faits, sauf dans le cas 
exceptionnel où elle aurait de sérieuses raisons d’en dou-
ter. Il est vrai qu’en l’espèce, les conclusions respectives 
de la Chambre d’appel et de la Chambre de première ins-
tance étaient contradictoires et l’affaire avait suscité une 
vive controverse, tant entre les juges des deux chambres 
qu’au sein de la Chambre d’appel. Il n’en restait pas moins 
que l’arrêt de la Chambre d’appel représentait la décision 
finale du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougosla-
vie et que la Cour se devait de lui donner la prééminence. 

10. Ayant établi qu’ils n’étaient pas indiscriminés, la 
Cour devait ensuite trancher la question de savoir si les 
bombardements pouvaient néanmoins être considérés 
comme des meurtres au sens de l’article II de la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide. Les Serbes soutenaient, à titre subsidiaire, que même 
si elle admettait que les bombardements des villes serbes 
n’avaient pas été indiscriminés, la Cour devait procéder à 
leur qualification au regard de l’article II de la Convention 
et conclure qu’ils s’inscrivaient dans le cadre d’une opé-
ration génocidaire. À l’inverse, la Croatie faisait valoir 
que, dès lors que ces actes militaires avaient été commis 
dans le respect des normes du droit international humani-
taire, ils ne pouvaient pas être qualifiés de génocide, l’élé-
ment matériel du génocide n’étant pas établi.

11. La Cour s’est abstenue de se prononcer dans l’abs-
trait et en général sur les relations entre la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
et le droit international humanitaire, notamment sur le 
point de savoir si une opération militaire accomplie en 
conformité avec le droit international humanitaire était 
nécessairement inattaquable au regard de la Convention, 
se contentant de relever que, d’une manière générale, 
l’existence de deux corps de règles distincts n’excluait 

pas qu’un même acte puisse être conforme à l’un tout en 
étant en violation de l’autre. S’agissant des opérations 
militaires menées contre les villes serbes, elle a simple-
ment conclu que l’élément matériel du génocide n’était 
pas établi au motif que le « meurtre » au sens de l’article II 
de la Convention supposait nécessairement une intention 
de tuer, et que les attaques perpétrées contre les villes de 
la Krajina ne pouvaient donc pas être considérées comme 
des meurtres puisqu’elles n’étaient pas indiscriminées et 
que, partant, les morts de civils qu’elles avaient causées 
n’avaient pas été intentionnelles. Le fait que les termes 
« meurtre » et killing employés respectivement dans la 
version française et dans la version anglaise de la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide ne soient pas tout à fait équivalents pouvait créer une 
certaine ambiguïté. En effet, le terme français « meurtre » 
désigne le fait de donner volontairement la mort à autrui, 
alors que le terme anglais killing n’implique pas nécessai-
rement d’intention de tuer. La Cour avait néanmoins tran-
ché cette question en 2007 en concluant que le meurtre au 
sens de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide était nécessairement intentionnel, et 
cette interprétation valait pour toutes les versions linguis-
tiques de la Convention, y compris, donc, pour le terme 
anglais killing. 

12. M. PETRIČ dit que le Président de la Cour interna-
tionale de Justice a essentiellement axé la présentation, 
très intéressante, qu’il a faite des activités menées par la 
Cour pendant l’année écoulée sur la décision rendue en 
l’affaire relative à l’Application de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide (Croatie 
c. Serbie) portant sur les allégations mutuelles de génocide 
de ces deux États. Cette affaire étant complexe, M. Petrič 
en appelle à l’indulgence de M. Abraham pour la simpli-
fication qui caractérisera ses propos – au bénéfice de leur 
brièveté – lorsqu’il l’évoquera. Il souhaite toutefois faire 
une observation préalable d’ordre général à propos de la 
fonction de la justice internationale, qui devrait être de 
contribuer à rétablir la paix, au regard des deux décisions 
rendues par le Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie en l’affaire Gotovina et consorts en 2011 et 2012. 
La condamnation en première instance d’Ante Gotovina à 
une peine de vingt-quatre années de prison et son acquit-
tement quelques mois plus tard en appel n’ont en effet pas 
été sans susciter une certaine confusion dans la région et 
il est tout à fait regrettable que le Tribunal n’ait pas envi-
sagé les incidences désastreuses pour les deux camps de 
ce revirement radical.

13. Pour ce qui est de l’affaire relative à l’Application 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide (Croatie c. Serbie), M. Petrič dit que 
c’est à juste titre que la Cour internationale de Justice a 
longuement examiné les éléments factuels et notamment 
la question du caractère indiscriminé ou non des bombar-
dements sur les villes de la Krajina. Il lui semble en outre 
logique, et même inévitable, qu’elle ait conclu dans le 
même sens que dans son arrêt de 2007 rendu en l’affaire 
relative à l’Application de la Convention pour la préven-
tion et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzé-
govine c. Serbie-et-Monténégro). Mais ne devrait-on pas 
revenir dans ce cas sur les bombardements indiscriminés 
qui ont frappé Sarajevo durant trois ans sans viser d’objec-
tifs militaires ? Si elle avait conclu dans l’affaire Croatie 
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c. Serbie que les bombardements sur la Croatie avaient 
été menés de manière indiscriminée avec l’intention de 
détruire la population serbe des villes de la Krajina, la 
Cour aurait également dû parvenir à la conclusion qu’un 
génocide avait été commis en Bosnie, à Sarajevo – or tel 
n’a pas été le cas. Elle a en effet conclu dans l’affaire Bos-
nie-Herzégovine c. Serbie que les trois années de bom-
bardements indiscriminés de Sarajevo ne permettaient pas 
de retenir la qualification de génocide. Il y a donc lieu 
de s’étonner qu’elle ait accordé autant d’attention à l’élé-
ment factuel dans l’arrêt Croatie c. Serbie, et M. Petrič 
aimerait connaître le sentiment du Président de la Cour 
internationale de Justice sur ce point.

14. En outre, à la suite de l’éclatement de l’ex-Yougos-
lavie en 1991, et jusqu’à la chute du Président Milošević 
en 2000, la Serbie a constamment soutenu qu’elle assu-
mait la continuité de la personnalité juridique de la Répu-
blique fédérative socialiste de Yougoslavie, ce qui était 
contesté par d’autres États ayant également appartenu à 
l’ex-Yougoslavie. Selon M. Petrič, différents éléments 
montrent que la Serbie était considérée au sein de l’Or-
ganisation des Nations Unies comme l’État continuateur 
de la République fédérative socialiste de Yougoslavie, du 
moins jusqu’à ce que la République fédérative de Yougos-
lavie (Serbie, Monténégro) y ait été admise comme nouvel 
État Membre le 1er novembre 2000. M. Petrič souhaiterait 
donc savoir si la Cour internationale de Justice a pris en 
considération le statut de la Serbie lors de l’examen des 
questions de procédure ou pour conclure qu’elle n’était 
pas responsable, par exemple, des événements intervenus 
postérieurement à la chute de Vukovar en novembre 1991, 
notamment le meurtre de malades et de blessés – alors 
même qu’il ne voit pas bien qui d’autre pourrait assumer 
la responsabilité de ces crimes odieux.

15. M. ABRAHAM (Président de la Cour internatio-
nale de Justice) dit, à propos du premier point soulevé 
par M. Petrič, qu’il doute que la qualification de géno-
cide eût été retenue même si les bombardements sur les 
villes de la Krajina avaient été indiscriminés, car dans la 
suite de son arrêt la Cour constate que l’élément inten-
tionnel, le dolus specialis, fait défaut. La question posée 
par M. Petrič met toutefois en lumière la démarche que 
la Cour a adoptée dans cet arrêt, à savoir choisir d’exa-
miner d’abord l’élément matériel puis, dans un deuxième 
temps, l’élément intentionnel du génocide. En effet, le 
génocide suppose, d’une part, la commission de certains 
actes matériels énumérés à l’article II de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
au premier chef desquels le meurtre et, d’autre part, la 
présence d’un élément intentionnel ou dolus specialis. La 
Cour s’est donc d’abord penchée sur chacun des actes 
matériels invoqués par les deux parties pour déterminer 
si l’élément matériel du génocide était ou non établi. 
Ensuite, elle s’est demandé si ces actes matériels, une 
fois établis, satisfaisaient à la condition du dolus specia-
lis, pour conclure que tel n’était pas le cas. Elle aurait pu 
aller directement à l’élément intentionnel pour constater 
son absence, auquel cas il n’aurait pas même été néces-
saire d’examiner les actes matériels, ce qui aurait donné 
lieu à un arrêt plus bref et de lecture plus aisée. Mais la 
Cour n’a pas cherché en l’espèce l’économie de moyen, 
pour des motifs d’ordre psychologique liés à la fonction 
de la justice rappelée par M. Petrič. Elle a estimé qu’il 

était préférable pour les parties qu’elle constate, fût-ce 
seulement à travers la motivation de son arrêt, que des 
crimes graves avaient été commis sur le territoire de 
la Croatie par les deux parties et qu’ils avaient fait des 
victimes des deux côtés. Peut-être pourrait-on dire qu’il 
s’agit là d’une manifestation de la « politique judiciaire » 
de la Cour, à savoir du pouvoir d’appréciation apparte-
nant au juge de choisir la manière qui lui paraît la plus 
opportune de motiver un arrêt, celle qui correspond le 
mieux à la conception qu’il se fait de sa fonction.

16. En ce qui concerne le statut de la Serbie en tant 
qu’État continuateur ou successeur de la République fédé-
rative socialiste de Yougoslavie, la Cour a pris position 
dès 2004 dans les arrêts qu’elle a rendus dans les affaires 
relatives à la Licéité de l’emploi de la force. Elle avait alors 
jugé, d’une part, que la Serbie n’était pas l’État continua-
teur de la République fédérative socialiste de Yougoslavie 
mais l’un de ses États successeurs et, d’autre part, qu’elle 
n’était devenue membre de l’Organisation des Nations 
Unies qu’en 2000, lors de son admission comme nouvel 
État. La Cour a réaffirmé sa jurisprudence sur ce point en 
2007, puis en 2008, de sorte que l’arrêt de 2015 s’inscrit 
dans la ligne d’une jurisprudence maintenant bien établie, 
même si elle a pu susciter à l’époque des controverses au 
sein même de la Cour et plus largement dans le système 
des Nations Unies.

17. M. FORTEAU dit que l’interprétation donnée par 
le Président de la Cour internationale de Justice du terme 
« meurtre » figurant à l’article II de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, ou kil-
ling dans sa version anglaise, est très intéressante. Étant 
donné que, à la session en cours, la Commission a adopté 
une définition de cette notion dans le cadre de ses travaux 
sur les crimes contre l’humanité en veillant à ce qu’elle 
soit compatible avec la définition retenue dans le contexte 
de la Cour pénale internationale, il souhaite savoir si, à 
cet égard, l’arrêt rendu par la Cour internationale de Jus-
tice en l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Croatie c. Serbie) correspond exactement à l’interpréta-
tion retenue dans le contexte de la Cour pénale internatio-
nale. En effet, si à l’article 6 du Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, consacré au crime de génocide, le 
terme « meurtre » est traduit par killing, il est rendu par 
murder, à son article 7 sur les crimes contre l’humanité. 
Toutefois, ces deux termes reçoivent la même définition 
dans les Éléments des crimes278, à savoir le simple fait de 
causer la mort, sans que l’élément intentionnel ne figure 
dans l’interprétation donnée au terme « meurtre ». M. For-
teau souhaiterait savoir si les parties ont soulevé cette 
question dans l’affaire Croatie c. Serbie.

18. M. ABRAHAM (Président de la Cour internationale 
de Justice) dit n’avoir pas souvenir que les parties aient 
invoqué le Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale, ou de manière plus générale les textes applicables 
dans ce contexte, et la Cour internationale de Justice n’a 
donc pas été amenée à examiner cette question, ni dans 
l’espèce en cause, ni d’ailleurs dans une autre. En outre, la 

278 Cour pénale internationale, Éléments des crimes, La Haye, 2013. 
Disponible sur le site Web de la Cour, à l’adresse suivante : https://www.
icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf.

https://www.icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf
https://www.icc-cpi.int/resource-library/Documents/ElementsOfCrimesFra.pdf
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Cour n’a pas soulevé ce point dans son arrêt de 2015 car 
elle s’est contentée de se référer à ce qu’elle avait dit en 
2007 en l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), à savoir 
que le « meurtre » au sens de l’article II de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
killing dans la version anglaise, suppose un élément inten-
tionnel, c’est-à-dire la volonté de donner la mort.

19. M. ŠTURMA, faisant référence au même arrêt, rap-
pelle qu’il est dit à son paragraphe 115 que « [l]a Cour 
considère que les règles de succession susceptibles d’en-
trer en jeu en l’espèce sont du même ordre que celles qui 
régissent l’interprétation des traités et la responsabilité 
de l’État, et dont il est question dans le passage précité ». 
Il demande si la Cour a entendu reconnaître implicite-
ment par là l’existence d’un corpus de règles du droit 
international général concernant la succession d’État en 
matière de responsabilité et s’il ne serait pas utile pour 
la pratique judiciaire que la Commission examine cette 
question et s’attache à mettre en lumière le contenu de 
telles règles.

20. M. ABRAHAM (Président de la Cour internatio-
nale de Justice) dit que l’arrêt de la Cour ne saurait être 
interprété comme la reconnaissance d’une doctrine, d’une 
théorie ou d’un corpus de règles concernant la succession 
d’État en matière de responsabilité. La Cour a réservé 
cette question qu’elle n’avait pas besoin de trancher. Elle 
a simplement voulu dire qu’à supposer qu’un tel corpus 
de règles existe, il relèverait, comme les règles de la res-
ponsabilité des États, du droit international général. Pour 
ce qui est des travaux de la Commission, M. Abraham 
s’en remet au jugement des États et de la Commission 
elle-même, tout en convenant que toute question de droit 
international général est bonne à étudier.

21. M. KAMTO dit qu’il se bornera à faire deux obser-
vations. La première concerne les affaires opposant les 
Îles Marshall aux puissances nucléaires, pour lesquelles 
il a cru comprendre que l’Inde et le Pakistan n’avaient 
pas formellement soulevé l’exception d’incompétence de 
la Cour ou l’irrecevabilité de la requête par un acte de 
procédure et s’étaient contentés d’une déclaration en ce 
sens à l’occasion d’une réunion avec le Président de la 
Cour. Cela témoignerait, si tel était le cas, d’une grande 
souplesse de la part de la Cour dans l’application de ses 
règles de procédure, et il serait intéressant de savoir s’il 
s’agit d’une pratique habituelle. La seconde observation 
a trait à la différence relevée entre les versions française 
et anglaise de l’article II de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide, M. Kamto 
souhaitant savoir sur quelle version linguistique la Cour 
s’est fondée pour procéder à son interprétation. 

22. M. ABRAHAM (Président de la Cour internatio-
nale de Justice), répondant d’abord à la deuxième ques-
tion, dit qu’il ne croit pas que l’on puisse dire que la 
Cour ait opéré un choix entre les versions linguistiques. 
En effet, le problème vient de ce que la version française 
est claire sur la présence nécessaire de l’élément inten-
tionnel, tandis que la version anglaise est plus ambiguë et 
laisse place à l’interprétation. En effet, si le terme killing 
ne suppose pas nécessairement la présence d’un élément 

intentionnel, il ne l’exclut pas non plus. Les autres ver-
sions linguistiques de la Convention vont aussi dans le 
sens de l’élément intentionnel, et son objet, qui consiste 
à punir un crime grave supposant la volonté de supprimer 
un groupe humain en tant que tel, ne peut se concevoir 
sans élément intentionnel. Pour ce qui est de la procé-
dure suivie dans les affaires opposant les Îles Marshall 
à l’Inde et au Pakistan, s’il est vrai que les défendeurs 
ont contesté la compétence de la Cour sous une forme 
qui n’était pas celle, habituelle, de l’exception d’incom-
pétence – adoptée par le Royaume-Uni –, ils ne se sont 
cependant pas contentés d’une déclaration orale. Ils ont 
aussi réagi par une note diplomatique à la communica-
tion de la requête, en déclarant d’emblée que celle-ci ne 
relevait pas de la compétence de la Cour. Conformément 
au paragraphe 2 de l’article 79 de son Règlement, la Cour 
peut, si elle n’est pas formellement saisie d’une exception 
d’incompétence ou d’irrecevabilité mais qu’elle entre-
voit des difficultés à cet égard, décider, après consul-
tation des parties lors d’une réunion avec le Président, 
qu’il sera statué séparément sur ces questions avant que 
la procédure ne soit engagée sur le fond. Il s’agit là d’une 
exception, rarement utilisée, à la procédure prévue au 
paragraphe 1 du même article.

23. M. NOLTE fait observer que, si les dispositions 
relatives à l’interprétation de la Convention de Vienne sur 
le droit des traités (Convention de Vienne de 1969) sont 
très souvent invoquées et revêtent une très grande impor-
tance, la Cour s’est contentée jusqu’ici de reconnaître 
expressément le caractère coutumier du paragraphe 1 
de l’article 33 de cet instrument. Or il serait peut-être de 
bonne politique judiciaire qu’elle se prononce, si elle en 
a l’occasion, sur le caractère coutumier de cet article de 
façon générale. Il serait, selon M. Nolte, souhaitable que, 
dans leur démarche, les interprètes des instruments inter-
nationaux gardent à l’esprit que ceux-ci ont généralement 
plusieurs versions linguistiques qu’il convient de prendre 
en considération.

24. M. ABRAHAM (Président de la Cour internatio-
nale de Justice) dit que, lorsqu’une disposition particu-
lière de la Convention de Vienne de 1969 est invoquée 
devant la Cour, celle-ci n’est en principe pas appelée à 
se prononcer sur le caractère coutumier des autres dispo-
sitions de cette Convention si les besoins de l’affaire ne 
l’imposent pas. Certes, on trouve des obiter dicta dans 
ses arrêts, car rien ne l’empêche d’aller un peu au-delà de 
ce qui est strictement nécessaire, mais la Cour demeure 
réticente à se prononcer sur le caractère coutumier ou non 
d’une règle conventionnelle ou d’une disposition adoptée 
par la Commission du droit international et, de manière 
générale, à prendre position sur des questions de droit 
international qui ne sont pas strictement et directement en 
cause dans une affaire donnée, et elle tend à les réserver. 
De par sa fonction judiciaire, elle est en effet chargée de 
dire le droit dans une affaire donnée, et non en général, en 
fonction des arguments soulevés par les parties. L’expres-
sion « politique judiciaire », telle qu’elle est employée par 
M. Nolte, ne vise pas le même phénomène que celui qui 
est décrit à propos de l’arrêt rendu en l’affaire relative à 
l’Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Croatie c. Serbie), car, 
alors que dans ce dernier cas il s’agit d’expliquer un choix 
méthodologique de la Cour aux fins de la motivation d’un 
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arrêt, la proposition de M. Nolte tend à demander à la 
Cour de dire le droit au-delà de ce qui est nécessaire dans 
une affaire donnée.

25. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit qu’elle souhaite 
réagir à ce qui a été dit précédemment par M. Forteau à 
propos du terme « meurtre ». Elle ne partage pas son point 
de vue selon lequel la question du caractère intentionnel 
du meurtre n’est pas traitée dans les Éléments des crimes 
de la Cour pénale internationale car, s’il est vrai que cet 
aspect est absent de la section consacrée à l’article du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale traitant du 
meurtre [art. 7, par. 1 a], il est en revanche mentionné plu-
sieurs fois dans l’introduction générale de ce texte, qui est 
trop souvent négligée par la doctrine et par les praticiens 
du droit alors qu’elle en fait partie intégrante et doit être 
prise en considération. Mme Escobar Hernández appelle 
l’attention des membres sur le paragraphe 2 de cette intro-
duction, aux termes duquel « une personne n’est pénale-
ment responsable et ne peut être punie à raison d’un crime 
relevant de la compétence de la Cour que si l’élément 
matériel du crime est commis avec intention et connais-
sance ». En particulier, le paragraphe 3, qui prévoit que 
« [l]’existence de l’intention et de la connaissance peut 
être déduite de faits et de circonstances pertinents », lui 
paraît très important à cet égard. Mme Escobar Hernán-
dez prie M. Abraham d’indiquer si l’analyse extrêmement 
détaillée à laquelle se livre la Cour internationale de Jus-
tice dans les arrêts qu’il a mentionnés n’a pas justement 
pour objectif de rendre possible la prise en considération 
de l’aspect intentionnel, en particulier le dolus specialis, 
inhérent au génocide. 

26. Enfin, Mme Escobar Hernández souhaiterait connaître 
le point de vue de M. Abraham sur la pratique de la Cour 
en ce qui concerne la reconnaissance du caractère coutu-
mier des normes d’attribution figurant au chapitre II des 
articles de la Commission du droit international sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite, étant donné que, dans les affaires de génocide qu’il 
a citées, la Cour a choisi tantôt de se prononcer, tantôt 
de réserver la question. Il serait intéressant de savoir si 
cette attitude changeante est liée à la nature même de 
ces normes ou si elle découle de la politique judiciaire 
adoptée par la Cour, qui ne se prononce sur un point de 
droit que lorsque la teneur de l’affaire dont elle est saisie 
l’amène à le faire. 

27. M. HASSOUNA, rappelant que la Cour interna-
tionale de Justice est l’organe principal judiciaire de 
l’Organisation des Nations Unies, souhaiterait savoir si 
M. Abraham la considère comme l’arbitre suprême des 
décisions rendues par d’autres juridictions internationales 
ou régionales, et s’il estime que la présence en son sein 
d’anciens membres de la Commission du droit inter-
national constitue un atout et pourrait contribuer à resser-
rer les liens entre ces deux organes. 

28. M. ABRAHAM (Président de la Cour internatio-
nale de Justice) estime plus juste de dire que l’examen 
détaillé des faits auquel s’est livrée la Cour dans l’affaire 
relative à l’Application de la Convention pour la pré-
vention et la répression du crime de génocide (Croatie 
c. Serbie) était utile ou souhaitable, plutôt que nécessaire. 
La Cour aurait pu se dispenser d’examiner chacune des 

situations dans le détail, mais elle a estimé souhaitable, 
pour la satisfaction des parties, que son arrêt témoigne 
d’un examen le plus complet et attentif possible, en 
fait et en droit. Concernant le caractère coutumier des 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait interna-
tionalement illicite, si la Cour a en effet eu l’occasion de 
se prononcer sur telle ou telle disposition de ce projet, 
elle n’a pas pris de position générale ou a évité de se 
prononcer lorsque la réponse lui apparaissait incertaine, 
si bien que son attitude peut paraître sur ce point man-
quer de cohérence à des observateurs attentifs. Pour ce 
qui est de sa position par rapport aux autres juridictions 
internationales ou régionales, il convient de rappeler 
qu’institutionnellement, la Cour n’est pas en position de 
jouer le rôle d’arbitre suprême des décisions rendues par 
ces instances, mais qu’elle tient beaucoup à l’idée qu’elle 
jouit d’une certaine prééminence lorsqu’il s’agit de fixer 
la jurisprudence en matière de droit international géné-
ral. Elle estime que les autres juridictions internationales 
devraient naturellement se référer à ses arrêts lorsqu’elles 
ont à se prononcer sur des questions relevant du droit 
international général, mais non dans des domaines spé-
cifiques relevant plus directement de leurs compétences 
particulières, et tel est d’ailleurs le cas dans la pratique. 
Il existe du reste des liens entre les juges de la Cour et 
ceux des autres juridictions internationales, qui visent à 
favoriser l’indispensable cohérence de la jurisprudence 
internationale. M. Abraham conclut en disant que la pré-
sence d’anciens membres de la Commission du droit 
international parmi les juges de la Cour est précieuse en 
ce qu’elle contribue à faciliter ses travaux.

Programme, procédures, méthodes de travail et docu-
mentation de la Commission (suite*) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. I, A/CN.4/L.868]

[Point 11 de l’ordre du jour]

29. Le PRÉSIDENT annonce que le nouveau site Web 
de la Commission du droit international a été récemment 
mis en ligne. Outre sa présentation moderne, ce site satis-
fait aux critères de l’Organisation des Nations Unies en la 
matière, notamment en ce qui concerne l’accessibilité aux 
personnes handicapées. En fonction du temps disponible, 
il sera peut-être possible d’organiser une présentation du 
site à la session en cours. L’élaboration de ce site repré-
sente près d’un an de travail du secrétariat de la Commis-
sion et de la Division de la codification, que le Président 
remercie au nom de la Commission.

Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

30. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du quatrième rapport sur l’im-
munité de juridiction pénale étrangère des représentants 
de l’État (A/CN.4/686).

* Reprise des débats de la 3257e séance.
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31. M. KOLODKIN félicite la Rapporteuse spéciale 
pour son quatrième rapport sur l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État, qui est le 
fruit d’un travail sérieux et qui aidera la Commission à 
progresser dans ses travaux sur cette question. Avant de 
passer à l’examen du fond de ce document, M. Kolod-
kin souhaite commenter certains aspects de la méthode 
employée pour l’élaborer. Tout d’abord, il estime que 
la pratique et la législation des États ne font pas l’objet 
d’une étude suffisamment approfondie dans le rapport. 
La jurisprudence des tribunaux nationaux est présentée 
dans les grandes lignes, mais un poids considérable lui est 
accordé et elle occupe plus de place que la jurisprudence 
des tribunaux internationaux, ce qui est surprenant, d’au-
tant qu’elle n’est pas toujours cohérente, contrairement 
à celle des juridictions internationales, notamment la 
Cour internationale de Justice et la Cour européenne des 
droits de l’homme. Même si les affaires relatives au Man-
dat d’arrêt du 11 avril 2000 (République démocratique 
du Congo c. Belgique) et à Certaines questions concer-
nant l’entraide judiciaire en matière pénale (Djibouti 
c. France) portaient sur la question de l’immunité de juri-
diction pénale des représentants de l’État, tandis que l’af-
faire des Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne 
c. Italie ; Grèce (intervenant)) avait trait à l’immunité de 
juridiction civile, les arrêts rendus dans ces affaires sont 
cohérents à maints égards. Dans l’arrêt qu’elle a rendu 
en l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État, la 
Cour internationale de Justice a cité à de nombreuses 
reprises ses deux arrêts concernant l’immunité de juridic-
tion pénale des représentants de l’État. Il en va de même 
pour la Cour européenne des droits de l’homme, qui fait 
preuve de cohérence dans sa façon de traiter la question 
de l’immunité de l’État et de ses représentants et qui, dans 
l’affaire Jones et autres c. Royaume-Uni, s’est référée à 
ses arrêts précédents concernant l’immunité et aux arrêts 
susmentionnés de la Cour internationale de Justice, pour 
aboutir aux mêmes conclusions que celle-ci. 

32. Si l’on considère que la jurisprudence est un moyen 
de définir des normes de droit international coutumier et 
de démontrer l’existence ou l’absence de telles normes, 
notamment en matière d’immunité, il convient d’accor-
der davantage d’importance aux décisions des juridic-
tions internationales qu’à celles des tribunaux nationaux. 
La question de l’immunité de juridiction étrangère relève 
des relations interétatiques : il s’agit avant tout d’inter-
préter et d’appliquer le droit international, et non le droit 
interne. En conséquence, les tribunaux internationaux 
jouent un rôle crucial dans l’identification des normes 
applicables du droit, même si la jurisprudence nationale 
a aussi son importance. 

33. Lorsque l’on renvoie à des décisions rendues par 
des juridictions nationales dans des affaires touchant à 
l’immunité ratione materiae, il importe de savoir si l’État 
du représentant a invoqué son immunité ou s’il l’a levée ; 
il ne suffit pas de savoir si le tribunal a reconnu l’immu-
nité du représentant ou s’il a conclu que celui-ci n’en 
bénéficiait pas. À ce propos, M. Kolodkin souligne l’im-
portance des aspects procéduraux de l’immunité. Il ne 
voit pas d’inconvénient à ce que soient analysées dans le 
rapport aussi bien la jurisprudence relative à l’immunité 
de juridiction pénale que celle concernant l’immunité de 
juridiction civile. Bien que ces deux types de juridiction 

présentent certaines différences, ils partagent beaucoup 
de traits communs. Cela vaut aussi pour l’immunité de 
ces deux formes de juridiction, ce que confirment les 
arrêts susmentionnés rendus par des juridictions interna-
tionales. Enfin, M. Kolodkin, relevant que le quatrième 
rapport contient une analyse détaillée de la question de 
l’attribution des actes du représentant à l’État, dit qu’il 
doute que cette analyse, aussi valable soit-elle, ait vérita-
blement sa raison d’être. 

34. Concernant la substance du quatrième rapport, 
M. Kolodkin dit qu’il souscrit à plusieurs des positions 
de la Rapporteuse spéciale, en particulier l’idée selon 
laquelle un seul et même acte peut être attribué aussi bien 
au représentant de l’État qu’à l’État lui-même. Il souscrit 
de même à la thèse de la reconnaissance de la double res-
ponsabilité – la responsabilité pénale du représentant et la 
responsabilité au regard du droit international ou du droit 
civil de l’État. Toutefois, il n’est pas convaincu que ces 
conclusions aient un rapport direct avec la question de la 
qualification d’un acte du représentant d’un État en tant 
qu’acte accompli à titre officiel. Il approuve en revanche 
le point de vue de la Rapporteuse spéciale qui considère 
que le fait que l’acte accompli par le représentant consti-
tue un excès de pouvoir n’a généralement pas d’incidence 
sur son caractère officiel. De même, il partage l’avis de 
la Rapporteuse spéciale qui estime que la nature pénale 
réelle ou supposée de l’acte du représentant n’a pas non 
plus d’incidence sur le caractère officiel de cet acte et 
que les actes jure gestionis du représentant peuvent être 
accomplis à titre officiel et, si tel est le cas, être attribués 
à l’État concerné. 

35. Cela étant, M. Kolodkin est en désaccord avec la 
thèse selon laquelle l’immunité de juridiction pénale étran-
gère du représentant n’est pas assimilable à l’immunité de 
l’État lui-même. Bien qu’il existe quelques différences 
entre les deux pour ce qui est de leur portée, il s’agit néan-
moins de l’immunité de l’État ou de l’une de ses variantes. 
Plusieurs arguments ont déjà été avancés contre la thèse de 
la Rapporteuse spéciale, et M. Kolodkin croit savoir que 
son point de vue est partagé non seulement par d’autres 
membres de la Commission du droit international mais 
aussi par des États à la Sixième Commission, et qu’il 
est étayé par la jurisprudence de la Cour internationale 
de Justice et par une partie considérable de la doctrine. 
C’est précisément à l’État qu’appartient l’immunité du 
représentant ; celui-ci n’en est que le bénéficiaire et son 
immunité dépend du bon vouloir de l’État. Il ne faut pas 
se méprendre sur l’expression « immunité du représentant 
de l’État » : il s’agit en fait simplement d’une appellation 
qui correspond à une disposition du droit international 
régissant les relations entre États. L’immunité du repré-
sentant fait référence du point de vue juridique aux rela-
tions entre l’État du représentant et l’État qui exerce sa 
juridiction à l’égard de ce dernier. C’est au premier État, 
et non à son représentant, qu’appartient le droit de jouir 
de l’immunité, le second ayant à l’égard du premier des 
obligations qui découlent de ce droit. La juridiction pénale 
s’exerce à l’égard d’un individu – le représentant –, mais, 
indirectement, c’est l’État qui est visé. Au cours de la pro-
cédure pénale intentée contre le représentant, des ques-
tions ayant une grande importance pour son État peuvent 
être abordées, ce pourquoi M. Kolodkin ne partage pas le 
point de vue de la Rapporteuse spéciale qui affirme, au 
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paragraphe 104 de son quatrième rapport, que les consé-
quences du procès pénal intenté contre le représentant 
sont individuelles et strictement personnelles. Ces consé-
quences et le procès lui-même touchent l’État du repré-
sentant, ce dont il se prémunit en conférant l’immunité à 
son représentant. L’immunité procède donc du principe de 
la souveraineté de l’État et de la non-ingérence dans ses 
affaires intérieures. Comme indiqué dans la décision ren-
due en 2004 par une juridiction britannique dans l’affaire 
Ronald Grant Jones v. The Ministry of the Interior Al-
Mamlaka Al-Arabiya as Saudiya (The Kingdom of Saudi 
Arabia) & Anor, « les poursuites pénales engagées contre 
un tortionnaire présumé peuvent être considérées comme 
mettant indirectement en cause l’État de l’intéressé. Il 
est difficile de voir en quoi un procès civil contre l’agent 
présenté comme tortionnaire devrait être regardé comme 
une forme d’ingérence plus poussée dans les affaires inté-
rieures d’un État étranger ou une façon plus contestable de 
se prononcer sur celles-ci » (paragraphe 75 de la décision).

36. En outre, M. Kolodkin n’est pas convaincu que 
l’attribution de l’acte du représentant à son État soit 
nécessaire pour que l’acte en question puisse être consi-
déré comme un acte accompli à titre officiel. Selon lui, la 
Commission suit généralement le raisonnement inverse : 
si un acte est accompli par une personne agissant à titre 
officiel, il est imputable à l’État. Quoi qu’il en soit, les 
critères d’attribution de l’acte du représentant à l’État ne 
sont pas reflétés dans l’alinéa f du projet d’article 2, du 
moins pas directement. En revanche, cet alinéa contient 
un autre critère que la Rapporteuse spéciale a proposé 
d’inclure dans la définition de l’acte en tant qu’acte 
accompli à titre officiel, à savoir le fait que cet acte consti-
tue une infraction. Beaucoup d’objections ont été formu-
lées à ce sujet, auxquelles M. Kolodkin souscrit. La nature 
pénale – réelle ou supposée – de l’acte d’un représentant 
n’a pas d’incidence sur le caractère officiel de cet acte, 
mais cela ne signifie nullement que seule une infraction 
pénale puisse être considérée comme un acte accompli à 
titre officiel. M. Kolodkin croit comprendre que la Rap-
porteuse spéciale a fait le raisonnement suivant : la ques-
tion de l’immunité du représentant en ce qui concerne les 
actes qu’il a accomplis ne se pose que lorsque l’État a 
compétence pour les juger. Or cette compétence ne peut 
être établie que lorsqu’il s’agit d’un acte dont on présume 
qu’il constitue une infraction. Cependant, la nature pénale 
de l’acte pose la question de la compétence, et non celle 
du caractère officiel de l’acte. M. Kolodkin propose donc, 
à l’instar d’autres membres de la Commission avant lui, 
de supprimer le critère de l’infraction de l’alinéa f du pro-
jet d’article 2. Il note par ailleurs que l’expression « actes 
accomplis à titre officiel » ne figure pas dans le projet 
d’article 5 adopté par la Commission, dans lequel il est 
question de « représentants de l’État agissant à ce titre »279, 
mais qu’elle est employée dans le projet d’article 4, qui 
porte sur l’immunité ratione personae280. M. Kolodkin 
croit comprendre que, dans ce dernier projet d’article, la 
mention de la notion d’« acte accompli à titre officiel » 
sert avant tout à préciser quels sont les actes pour lesquels 
le représentant bénéficie de l’immunité ratione materiae. 
Or, dans le projet d’article 5, cette expression n’est pas 
employée. Si l’expression « acte accompli à titre officiel » 

279 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 155.
280 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 51.

est synonyme de l’expression « actes accomplis par des 
représentants de l’État agissant à ce titre » et qu’une défi-
nition de la première de ces deux expressions est donnée, 
on peut se demander pourquoi elle ne figure pas dans le 
projet d’article 5, et, si elle ne doit pas y figurer, s’il n’est 
pas superflu de la définir. Si l’on n’en donne aucune défi-
nition, les mots « actes accomplis à titre officiel » figurant 
au paragraphe 2 du projet d’article 6 peuvent être rempla-
cés par « actes accomplis par des représentants de l’État 
agissant à ce titre ». Si la Commission décidait de main-
tenir la définition d’« acte accompli à titre officiel », elle 
devrait, par souci de cohérence, modifier le projet d’ar-
ticle 5 en conséquence. De même, il serait peut-être bon 
que le projet d’articles ou, du moins, les commentaires 
pertinents tiennent compte de deux éléments importants, à 
savoir que, lorsque l’acte du représentant constitue un acte 
ultra vires, cela n’a pas d’incidence sur le caractère offi-
ciel de cet acte, et que la nature pénale réelle ou supposée 
de l’acte du représentant n’a pas non plus d’incidence sur 
son caractère officiel. Enfin, sous réserve des objections 
formulées précédemment concernant l’inclusion d’une 
définition de l’expression « acte accompli à titre officiel », 
M. Kolodkin ne voit pas d’inconvénient à ce que les deux 
projets d’article figurant dans le quatrième rapport soient 
renvoyés au Comité de rédaction.

37. S’agissant de la poursuite des travaux de la Commis-
sion sur ce thème, M. Kolodkin se dit en désaccord avec 
l’opinion exprimée à une séance précédente selon laquelle 
l’immunité irait à l’encontre des droits de l’homme et de 
l’obligation de rendre des comptes et serait assimilable à 
l’impunité. Cette vision est extrêmement simpliste et ne 
correspond pas à la position de la Cour internationale de 
Justice et de la Cour européenne des droits de l’homme et, 
surtout, elle n’est pas en phase avec le droit international 
contemporain, exception faite de la jurisprudence de la 
Cour de cassation italienne et de la position d’une partie 
de la doctrine. M. Kolodkin estime donc préférable que 
la Commission ne donne pas suite aux recommandations 
qui lui ont été adressées à ce sujet. Il propose que, dans 
le cadre de ses travaux futurs, la Commission examine 
les aspects procéduraux de l’immunité et précise quels 
sont exactement les actes de l’État qui sont couverts par 
l’immunité, pour ne débattre qu’ensuite des exceptions. 

38. M. HMOUD dit que le quatrième rapport présenté 
par la Rapporteuse spéciale est important en ce qu’il 
porte sur une question qui décidera de la direction que va 
emprunter la Commission sur un sujet dont les implica-
tions juridiques et politiques sont importantes, celle de la 
portée matérielle de l’immunité ratione materiae et de la 
définition des actes accomplis à titre officiel. Il convient 
de noter que la Rapporteuse spéciale a, dans son rapport, 
étudié toutes les solutions et conclusions auxquelles il 
est possible de parvenir sur la base de la jurisprudence 
des juridictions internationales, de la pratique des États 
et des instruments pertinents. Ses conclusions sont claires 
lorsqu’elle considère que les actes accomplis par les repré-
sentants de l’État, y compris les crimes internationaux, et 
M. Hmoud insiste sur ce point, peuvent être accomplis 
à titre officiel. Cette approche conceptuelle, par opposi-
tion à celle qui consisterait à exclure automatiquement les 
crimes internationaux des actes accomplis à titre officiel, 
postule qu’il existe des limites ou exceptions à l’immu-
nité ratione materiae en droit international général. On se 
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souviendra néanmoins de l’opinion individuelle commune 
en l’affaire relative au Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 
dans laquelle les juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal 
ont déclaré douter que « les crimes internationaux graves 
[puissent] être considérés comme des actes officiels parce 
qu’ils ne correspondent ni à des fonctions étatiques nor-
males ni à des fonctions qu’un État seul (par opposition à 
un individu) peut exercer » (par. 85). Cette opinion et celle 
d’autres juges de juridictions nationales et internationales 
montre qu’il faut nuancer la proposition voulant que les 
crimes internationaux puissent être des actes accomplis à 
titre officiel. Cette question doit être examinée au cas par 
cas, en laissant subsister la présomption, en cas de pour-
suites pénales engagées contre un représentant de l’État 
devant un tribunal étranger, que les crimes internationaux 
outrepassent les fonctions de l’État. Cette question peut 
néanmoins être envisagée du point de vue des limitations 
à l’immunité ratione materiae dont jouit le représentant.

39. Il convient par ailleurs de noter que, dans l’affaire 
du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, la Cour internatio-
nale de Justice n’a pas traité de la distinction entre l’im-
munité ratione personae et l’immunité ratione materiae. 
Il est clair que lorsqu’elle a déclaré, au paragraphe 58 
de son arrêt, qu’elle n’était pas « parvenue à déduire de 
cette pratique l’existence, en droit international coutu-
mier, d’une exception quelconque [pour les crimes inter-
nationaux] à la règle consacrant l’immunité de juridiction 
pénale et l’inviolabilité des ministres des affaires étran-
gères en exercice », elle visait uniquement l’immunité 
ratione personae. Il ne semble pas non plus exister de 
règle coutumière de ce type en ce qui concerne l’absence 
de limitations ou d’exceptions à l’immunité ratione mate-
riae. En fait, en ce qui concerne l’immunité ratione mate-
riae de la juridiction pénale étrangère dont jouissent les 
représentants de l’État, la pratique des tribunaux internes 
des différents États, voire de ceux d’un même État, n’est 
pas uniforme, en raison essentiellement de la confu-
sion qui existe entre l’immunité de l’État et l’immunité 
ratione materiae du représentant, pourtant distinctes.

40. Une autre observation concerne l’argument selon 
lequel l’immunité du représentant de l’État à raison des 
actes accomplis à titre officiel découle de l’égalité des États, 
qui interdit à un État d’en assujettir un autre à sa juridiction. 
Cet argument n’explique toutefois pas pourquoi le droit 
international autorise les États à exercer leur juridiction à 
l’égard des activités commerciales et autres activités non 
souveraines des autres États. En droit international, l’ap-
proche restrictive de l’immunité de l’État, par opposition à 
l’approche absolue, n’aurait pas prévalu si l’immunité juri-
dictionnelle n’avait été fondée sur l’égalité souveraine des 
États. Il en est ainsi a fortiori en ce qui concerne l’immunité 
ratione materiae des représentants de l’État à raison des 
actes accomplis à titre officiel, dont la raison d’être est de 
permettre à l’État d’exercer effectivement ses fonctions. 

41. De plus, si l’on suppose que le représentant de 
l’État a commis une infraction dans l’exercice de fonc-
tions étatiques, rien n’interdit à l’État touché de refuser de 
reconnaître l’immunité du représentant dans le cadre de 
contre-mesures afin d’amener l’État de nationalité de celui-
ci à s’acquitter des obligations que lui impose le droit inter-
national, en particulier lorsque le représentant a commis un 
crime international au nom de l’État qu’il représente. 

42. S’agissant plus spécifiquement de la teneur du rap-
port à l’examen, M. Hmoud souscrit à l’approche consis-
tant à distinguer la portée subjective de la portée matérielle 
de l’immunité ratione materiae. S’il est exact que la défi-
nition du représentant de l’État et celle des actes accomplis 
à titre officiel peuvent se recouper dans certaines situa-
tions, la nature de l’immunité impose cette distinction. 
Le représentant peut en effet, même lorsqu’il représente 
l’État ou exerce des fonctions étatiques, ne pas agir en sa 
qualité officielle. Ainsi, l’immunité ratione materiae est 
accordée en fonction de la nature de l’acte accompli et pas 
seulement de la qualité de son auteur. La question est donc 
de savoir comment déterminer si un acte a été accompli 
à titre officiel. Cela n’est pas facile étant donné l’absence 
de critère et l’incohérence, démontrée dans le rapport, de 
la pratique aux niveaux national et international. À cet 
égard, il est peut-être théoriquement possible de trou-
ver un critère permettant de déterminer si un acte a été 
accompli à titre officiel mais, comme l’ont dit d’autres 
membres de la Commission, les commentaires devront 
donner des exemples pertinents en ce qui concerne ce 
critère et la définition qui sera finalement adoptée par 
la Commission. Si, au paragraphe 32 de son quatrième 
rapport, elle indique qu’il n’est pas possible de définir  
l’expression « acte accompli à titre officiel » sur la base 
des droits nationaux, la Rapporteuse spéciale admet qu’il 
faut examiner la pratique nationale et internationale rela-
tive à cette définition. Le rapport contient effectivement 
plusieurs exemples de la manière dont certaines juridic-
tions nationales envisagent les actes accomplis à titre offi-
ciels, mais on voit mal comment rattacher ces exemples, 
qu’ils soient tirés de la jurisprudence nationale ou inter-
nationale, à la définition. Définir l’acte comme relevant de 
l’exercice de prérogatives de puissance publique comme 
le fait la Rapporteuse spéciale dans le texte qu’elle propose 
pour l’alinéa f de l’article 2, ou comme étant l’expression 
d’une souveraineté de l’exercice d’une fonction étatique 
ou publique, ne donne pas d’indications claires quant à la 
manière de mettre la définition en pratique. Dans certains 
cas il n’y a aucun doute, par exemple lorsque le représen-
tant fait une déclaration au nom de son État lors d’une 
conférence, mais d’autres sont plus nuancés, comme par 
exemple lorsque le représentant détruit un bien public 
dans l’État du for ou est impliqué dans un accident alors 
qu’il se rend à l’aéroport à l’issue d’une mission officielle. 
Il va sans dire que l’on ne peut en l’espèce faire d’analo-
gie avec l’exercice des fonctions au titre de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques. Pour reprendre 
l’exemple ci-dessus, un membre du personnel administra-
tif qui est impliqué dans un accident alors qu’il se rend à 
une réunion se verra accorder l’immunité dans l’État du 
for en application de la Convention, mais le même État 
pourra ne pas accorder l’immunité pour le même acte à 
un représentant étranger qui se trouve sur son territoire 
en visite officielle. Comme on l’a déjà dit, la pratique des 
États à cet égard manque de cohérence.

43. Un autre point doit être envisagé dans ce contexte, 
à savoir si le critère doit être objectif ou subjectif. En 
d’autres termes, l’État du représentant doit-il avoir la 
prérogative de déterminer si son représentant agissait à 
titre officiel ou privé ? Il n’est pas simple de répondre à 
cette question, car l’immunité est invoquée avant le pro-
cès pénal ou au début de celui-ci, à un moment où ni les 
juges ni le procureur n’ont eu la possibilité d’examiner 
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la nature de l’acte et les circonstances de l’espèce. Il 
faut en outre veiller à ce que l’invocation de l’immunité 
ratione materiae n’empêche pas totalement l’État du for 
d’exercer sa juridiction pénale. Cet État doit-il suspendre 
son enquête ou ses poursuites ou y mettre fin parce que le 
représentant d’un État étranger agissant à titre officiel est 
impliqué, même lorsque d’autres personnes ont participé 
à la commission de l’infraction ? Il est facile de dire que 
l’État du for peut se contenter de suspendre l’exercice de 
sa juridiction à l’égard du représentant de l’État étranger, 
mais le maintien des poursuites à l’encontre des autres 
accusés risque d’impliquer directement ou indirectement 
ce représentant. Dans une telle situation, l’invocation de 
l’immunité ratione materiae fait obstacle à l’exercice 
licite par l’État du for de sa juridiction pénale et constitue 
en fait une limitation indue de son droit souverain. Cette 
question pourrait être examinée par la Commission avec 
les aspects procéduraux de l’immunité, mais elle est éga-
lement directement liée à la définition des actes accomplis 
à titre officiel.

44. S’agissant de la nature pénale de l’acte en tant 
qu’élément de la définition, des membres de la Commis-
sion ont mis en doute l’opportunité d’inclure cette carac-
téristique dans la définition d’un acte accompli à titre 
officiel. En effet, un tel acte n’est pas toujours en lui-
même une infraction. Cela est évident, par exemple, dans 
le cas du représentant d’un État à qui il est demandé de 
témoigner dans un procès pénal. La question peut être 
traitée en dehors de la définition de l’acte accompli à titre 
officiel. Mais même dans un tel cas, l’acte lui-même peut 
se révéler n’être pas de nature pénale au fur et à mesure 
que la procédure ou l’enquête progressent, l’immunité 
étant invoquée avant que l’enquête ne commence ou au 
début de celle-ci. La définition proposée l’est néanmoins 
aux fins du projet d’articles et tous les actes accom-
plis à titre officiel ne devraient pas relever de celui-ci. 
M. Hmoud est donc favorable à ce que l’on conserve la 
référence à la nature pénale de l’acte dans la définition 
de celui-ci, car, comme l’a dit M. Caflisch, l’acte « peut » 
constituer une infraction dans l’État du for. Cela peut 
également être important pour distinguer la responsabi-
lité de l’individu de la responsabilité internationale de 
l’État du représentant. 

45. S’agissant de la question de l’attribution, M. Hmoud 
pense comme la Rapporteuse spéciale qu’il faut distin-
guer trois types d’actes : les actes attribuables au seul 
représentant, les actes susceptibles d’une double attribu-
tion, qui engagent et la responsabilité pénale de l’individu 
et la responsabilité internationale de l’État, et les actes 
attribuables au seul État, qui ne relèvent pas du sujet à 
l’examen. Les deux premiers découlent de la définition 
de l’expression « acte accompli à titre officiel » et exigent 
d’examiner la nature des actes et de déterminer s’ils 
peuvent être attribués à l’État au regard des dispositions 
relatives à l’attribution des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite. À l’évidence, 
ces articles doivent être appliqués dans la mesure où cela 
est nécessaire pour établir que l’État est responsable du 
fait internationalement illicite. Mais il s’agit en l’espèce 
de déterminer si le représentant de l’État jouit de l’immu-
nité, et il faut à cette fin adopter une approche nuancée 
et au cas par cas, en tenant compte des considérations de 
principe qui sous-tendent les dispositions des articles sur 

la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite relatives à l’attribution, y compris pour les actes 
ultra vires.

46. Certains ont pu dire que la question de la double 
attribution était dénuée de pertinence, voire ne se posait 
pas, au motif que l’acte du représentant ne peut être attri-
bué qu’à l’État, qui jouit de l’immunité de juridiction 
en droit international, et qu’ainsi la seule question est 
celle de l’immunité de l’État. Or, comme il a été claire-
ment démontré dans le rapport à l’examen, notamment 
par des citations de la jurisprudence de la Cour interna-
tionale de Justice et d’autres juridictions internationales 
ainsi que des dispositions de traités multilatéraux sur la 
distinction entre responsabilité pénale individuelle et 
responsabilité de l’État, un même acte est susceptible 
d’une double attribution en droit international. Cela a 
des conséquences juridiques du point de vue de l’immu-
nité du représentant et du traitement de l’attribution des 
actes accomplis à titre officiel. Si l’attribution à l’État de 
l’acte d’un représentant agissant à titre officiel est expri-
mée par les mots « exercer des prérogatives de puissance 
publique » employés à l’article 5 des articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, 
M. Hmoud estime avec la Rapporteuse spéciale qu’aux 
fins de l’immunité ratione materiae des représentants de 
l’État, les critères énoncés aux articles 7 à 11 desdits 
articles ne sont pas appropriés. Ces situations, y compris 
celle où les actes sont accomplis ultra vires, doivent être 
examinées dans le contexte des limitations à l’immunité 
ratione materiae ou du point de vue de l’absence d’im-
munité lorsque l’acte n’est pas accompli dans l’exercice 
de prérogatives de puissance publique ou de fonctions 
étatiques. À cet égard, dans le texte anglais de l’alinéa f 
du projet d’article 2, il conviendrait d’ajouter le mot 
in avant le mot exercising, ce pour éviter toute confu-
sion entre la définition du représentant et celle de l’acte 
accompli à titre officiel. 

47. Enfin, étant donné le manque de cohérence de la 
pratique dans le traitement des actes accomplis à titre offi-
ciel et de l’invocation de l’immunité ratione materiae, il 
faut opérer un classement ou établir une liste des actes ou 
exemples dont la Commission considère qu’ils ne relèvent 
pas de cette immunité. Comme on l’a déjà dit, dans cer-
taines situations, l’immunité est évidente alors que dans 
d’autres c’est le contraire qui est vrai, mais dans la grande 
majorité des cas la situation n’est pas aussi nette, même 
lorsque l’on utilise la définition et le critère d’attribution. 
Là encore, l’objectif devrait être de déterminer si l’im-
munité est invoquée au bénéfice du souverain et si elle 
est nécessaire pendant l’exercice de fonctions officielles 
au nom de l’État, étant ainsi entendu que la situation en 
question relève de l’immunité ratione materiae en droit 
international coutumier. 

48. En conclusion, M. Hmoud déclare qu’il estime 
comme d’autres membres que le paragraphe 3 du projet 
d’article 6 n’est pas nécessaire et doit être supprimé et 
que les projets d’article proposés doivent être renvoyés au 
Comité de rédaction. 

La séance est levée à 13 heures.
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Mercredi 22 juillet 2015, à 15 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. For-
teau, M. Gómez Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l’examen du quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale 
sur l’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (A/CN.4/686).

2. M. FORTEAU fait observer que, dans son quatrième 
rapport, la Rapporteuse spéciale traite une question, celle 
de l’immunité ratione materiae, qui est de loin la plus 
complexe de celles que soulève le sujet, au moins pour 
deux raisons : l’importance des enjeux en cause et la dif-
ficulté qu’il y a à déduire la lex lata d’une pratique des 
États marquée par la confusion. Pour cette raison même, 
des choix de codification et de développement progressif 
devront être faits, non seulement pour faire progresser le 
droit international sur le plan des valeurs mais aussi pour 
mettre fin aux incertitudes existantes. 

3. Quatre questions fondamentales se posent en ce qui 
concerne les règles de l’immunité ratione materiae. La 
première est celle de savoir si l’on a besoin d’une défini-
tion des « actes accomplis à titre officiel ». La deuxième 
est celle de savoir si une telle définition, si elle est jugée 
nécessaire, doit être une définition positive identifiant 
les critères abstraits qui caractérisent ces actes, ou une 
définition négative énumérant les types d’actes qui ne 
sont pas des actes accomplis à titre officiel. La troisième 
question est celle de savoir si les limites de l’immunité 
ratione materiae doivent être incorporées dans la défini-
tion ou si elles doivent prendre la forme d’exceptions à 
l’immunité. La quatrième question concerne l’identifica-
tion des actes qui, bien que n’ayant pas été accomplis à 
titre privé, ne sont pas couverts par l’immunité soit parce 
qu’ils ne peuvent être qualifiés d’actes officiels soit parce 
qu’ils constituent des exceptions à l’immunité. 

4. Pour M. Forteau, il résulte du quatrième rapport 
que cinq types d’actes peuvent être considérés comme 
ne bénéficiant pas de l’immunité ratione materiae : les 
crimes internationaux les plus graves, les actes ultra 

vires, les actes jure gestionis, les actes accomplis dans 
le cadre des fonctions officielles mais à des fins exclu-
sivement personnelles (par exemple les détournements 
de deniers publics ou actes de corruption) et les actes de 
puissance publique accomplis sur le territoire de l’État 
du for sans son consentement (par exemple les actes 
d’espionnage).

5. La Rapporteuse spéciale semble adopter une position 
mixte : elle entend envisager ces différents actes comme 
des exceptions à l’immunité, mais, dans le même temps, 
elle estime souhaitable de restreindre la notion d’actes 
accomplis à titre officiel par le biais d’une définition 
positive de cette notion à l’alinéa f du projet d’article 2 
et selon laquelle un acte officiel se distingue par deux cri-
tères cumulatifs. Premièrement, il doit avoir été accom-
pli par un représentant de l’État, en d’autres termes une 
personne exerçant des fonctions étatiques, mais pas n’im-
porte quelle fonction ; deuxièmement, et cela est plus res-
trictif, le représentant doit avoir agi « dans l’exercice de 
prérogatives de puissance publique ». Pour M. Forteau, ce 
critère supplémentaire risque d’être source de confusion 
et n’est pas fondé en pratique.

6. Sur le plan de la méthode, il n’est pas justifié de défi-
nir l’acte officiel à l’aide des critères d’attribution du droit 
de la responsabilité de l’État, car le droit des immunités 
et le droit de la responsabilité ont des finalités sensible-
ment différentes. La Commission ne doit pas avoir peur 
de créer une asymétrie entre ces deux branches du droit 
car ce ne serait pas la première fois en droit international 
que les critères d’attribution varieraient d’une branche du 
droit à l’autre. 

7. La distinction entre les « actes accomplis à titre offi-
ciel » et les « actes accomplis à titre privé » est suffisam-
ment claire, et il n’est nul besoin de la compléter par des 
critères additionnels. C’est au juge de déterminer si un 
acte a été accompli à titre officiel. Il est frappant à cet 
égard de constater que les États n’ont jamais estimé utile 
de définir la notion d’actes officiels dans les traités énon-
çant des règles relatives à l’immunité ratione materiae ; 
les tribunaux internes se contentent quant à eux d’appli-
quer la norme générale de l’acte officiel sans autre préci-
sion. La Commission devrait faire de même.

8. Par ailleurs, la définition que donne la Rapporteuse 
spéciale de l’expression « exercice de prérogatives de 
puissance publique » au paragraphe 119 de son quatrième 
rapport est obscure, peu solide dans ses fondements et 
nullement opératoire. Il existe en droit des concepts qui 
ne se prêtent pas à une définition, par exemple « ordre 
public » et « menace contre la paix » ; pour M. Forteau, les 
notions de « puissance publique », « fonctions étatiques » 
et « actes accomplis à titre officiel » en font également 
partie, car leur sens est fonction du contexte et difficile à 
exprimer en termes abstraits. Si la Commission considère 
néanmoins qu’une définition est nécessaire, il suffirait de 
reprendre une formule que l’on retrouve fréquemment 
dans les traités contemporains et la jurisprudence natio-
nale, à savoir qu’un acte accompli à titre officiel est un 
acte accompli par un représentant de l’État « dans l’exer-
cice de ses fonctions ». Bien qu’à cet égard circulaire, 
cette définition a le mérite de correspondre à la pratique et 
à la jurisprudence contemporaine.
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9. Il n’est pas utile et il est même erroné de préciser, 
comme le fait la Rapporteuse spéciale à l’alinéa f du 
projet d’article 2, qu’un acte officiel, de par sa nature, 
constitue un crime à l’égard duquel l’État du for peut 
exercer sa compétence pénale. Comme l’a déclaré la Cour 
internationale de Justice dans l’arrêt qu’elle a rendu dans 
l’affaire des Immunités juridictionnelles de l’État (Alle-
magne c. Italie ; Grèce (intervenant)), l’immunité précède 
l’examen au fond de l’affaire et, par conséquent, empêche 
de déterminer si, précisément, l’acte du représentant de 
l’État constitue ou ne constitue pas une infraction pénale. 
De plus, la présomption d’innocence interdit de présup-
poser l’existence d’une infraction au moment de l’exa-
men de l’immunité. La proposition visant à insérer le 
mot « peut » afin que le passage en question se lise « peut 
constituer un crime » mérite d’être examinée plus avant, 
mais cet élément relève plutôt du régime procédural de 
l’immunité ou de la question de la compétence que de la 
définition des « actes accomplis à titre officiel ». Il faut 
prendre soin de ne pas confondre les notions d’acte offi-
ciel et de criminalité.

10. Il serait plus approprié de considérer les actes suscep-
tibles de ne pas bénéficier de l’immunité comme des 
exceptions à l’immunité plutôt que comme des actes ne 
constituant pas des actes officiels. On voit mal comment 
les actes ultra vires, les actes jure gestionis et les crimes 
internationaux graves peuvent être considérés comme 
des actes privés ; ils doivent donc relever de la catégorie 
des actes officiels. La seule zone véritablement grise pour 
laquelle une solution différente pourrait prévaloir concerne 
les actes accomplis dans l’exercice des fonctions officielles 
mais à des fins exclusivement personnelles, comme dans le 
cas de la corruption et du détournement de fonds. Ces actes 
pourraient être envisagés dans le commentaire du projet 
d’article 2 en tant qu’actes commis « sous le couvert » de 
fonctions étatiques et non pas, à strictement parler, « dans 
l’exercice » de ces fonctions. À défaut, on peut les placer 
dans la catégorie des exceptions au principe de l’immunité 
ratione materiae. La pratique judiciaire interne autorise 
l’une et l’autre de ces solutions.

11. La seconde raison de considérer les actes non pro-
tégés par l’immunité comme des exceptions à l’immunité 
plutôt que comme des actes ne constituant pas des actes 
officiels est qu’en matière d’immunité civile, la méthode 
qui prévaut consiste à appliquer un critère d’attribution 
large et à retenir ensuite des exceptions. La même logique 
devrait prévaloir s’agissant de l’immunité envisagée dans 
le cadre du sujet à l’examen.

12. Enfin, considérer les actes officiels non couverts par 
l’immunité comme des exceptions permettra à la Commis-
sion d’accompagner ces exceptions de garanties procédu-
rales en faveur des représentants de l’État faisant l’objet 
de poursuites. Par exemple, en cas d’allégation de géno-
cide, de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre, 
qui sont des actes officiels, un représentant de l’État ne 
bénéficie pas de l’immunité mais l’immunité ne peut être 
écartée que s’il existe des indices caractéristiques, graves 
et concordants attestant que de tels crimes ont été commis 
et que si des garanties procédurales appropriées sont mises 
en place afin d’éviter les recours abusifs et les atteintes au 
respect dû aux représentants d’États étrangers. De telles 
règles peuvent être élaborées si les actes en question sont 

considérés comme des exceptions à l’immunité mais non 
en réduisant le champ de la définition des « actes accom-
plis à titre officiel », ce qui représenterait une solution sans 
nuance : si l’acte n’est pas officiel, alors le droit commun 
s’applique, sans garanties particulières. M. Forteau pro-
pose donc de supprimer totalement la définition figurant 
à l’alinéa f du projet d’article 2 et de la remplacer par une 
définition générale qui se lirait simplement comme suit : 
« Un “acte accompli à titre officiel” s’entend de tout acte 
d’un représentant de l’État accompli dans l’exercice de 
ses fonctions. » S’agissant du projet d’article 6, M. For-
teau pense qu’il conviendrait d’inverser l’ordre des deux 
premiers paragraphes afin de bien mettre l’accent sur les 
actes en question et ainsi de bien différencier l’immu-
nité ratione materiae de l’immunité ratione personae. 
Il recommande de renvoyer les deux projets d’article au 
Comité de rédaction.

13. M. KAMTO demande si, pour M. Forteau, un acte 
qui a ostensiblement été accompli à titre officiel mais 
dont les motivations, par exemple la haine ou le désir 
de vengeance, étaient personnelles, doit bénéficier de 
l’immunité.

14. M. FORTEAU dit que la question posée par 
M. Kamto devrait être examinée par la Commission et 
qu’une explication sur ce point pourrait peut-être figurer 
dans le commentaire. Il aurait tendance quant à lui à pen-
ser que si la motivation d’un acte tel que celui visé par 
M. Kamto est exclusivement personnelle, cet acte n’entre 
pas dans la catégorie des actes accomplis à titre officiel. 

15. M. HASSOUNA dit que le petit nombre de réponses 
écrites reçues des États sur leur pratique en matière d’im-
munité des représentants de l’État indique peut-être que 
nombre d’entre eux considèrent que le sujet est délicat. 
Il aurait néanmoins préféré un exposé de la substance des 
quelques réponses que la Commission a reçues à l’aperçu 
qu’en donne la Rapporteuse spéciale dans son quatrième 
rapport. 

16. Étant donné que l’expression « actes accomplis 
à titre officiel » est au cœur de la notion d’immunité 
ratione materiae, il faut être prudent lorsque l’on utilise 
des concepts et des termes souvent utilisés de manière 
interchangeable, comme « acte officiel », « acte public » 
ou « acte de représentation de l’État ». Il serait utile que 
la Rapporteuse spéciale mette en lumière certaines des 
caractéristiques de ces termes permettant de les distin-
guer. Pour M. Hassouna, le droit interne est extrêmement 
pertinent s’agissant de définir la notion d’actes accomplis 
à titre officiel et d’en recenser les éléments. En fait, aussi 
bien la législation nationale que la jurisprudence des tri-
bunaux nationaux devraient être considérées comme les 
principales sources aux fins de l’interprétation de ce terme 
et de ses équivalents, étant donné en particulier l’ambi-
guïté du concept, qui n’est pas défini en droit international.

17. S’agissant de la tentative faite par la Rapporteuse spé-
ciale pour définir l’expression « exercice de prérogatives de 
puissance publique » au paragraphe 119 de son quatrième 
rapport, le critère d’activités « liées [à la souveraineté] d’un 
point de vue fonctionnel » appelle des éclaircissements 
quant à son contenu et sa mise en œuvre pratique, par 
exemple sous la forme d’exemples dans le commentaire.
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18. Un aspect important du quatrième rapport touche le 
concept de contrôle et la question de savoir qui est respon-
sable de déterminer si un acte doit être considéré comme 
« officiel » ou « privé ». Dans une certaine mesure, il serait 
légitime que cette responsabilité incombe principalement 
au droit interne et aux tribunaux de l’État de nationalité du 
représentant, comme le rapport semble le donner à penser. 
Si un État a fait sienne la conduite de son représentant, il 
peut en être tenu internationalement responsable. Pour-
tant, la réponse à la question de savoir qui, en particulier, 
doit être chargé de déterminer si la conduite est officielle 
ou privée n’est pas claire. S’agit-il du ministère public 
devant les tribunaux de l’État du représentant ? Dans cer-
tains cas limités, souvent dans le cadre d’une interpréta-
tion de l’objet d’un traité, la Cour internationale de Justice 
a exercé un contrôle sur l’exercice par l’État d’une large 
autorité s’agissant d’imposer sa juridiction pénale à un 
représentant d’un autre État. Le problème se pose toute-
fois, à savoir que si la Cour n’intervient pas, le pouvoir 
d’interprétation sera laissé soit aux États eux-mêmes soit 
à des organismes régionaux.

19. M. Hassouna souscrit à l’opinion de la Rappor-
teuse spéciale selon laquelle les crimes internationaux 
peuvent être considérés comme des « actes accomplis à 
titre officiel » aux fins de l’immunité. Elle présente deux 
arguments convaincants : premièrement, l’idée, partagée 
par certains tribunaux et publicistes, qu’un crime inter-
national ne peut pas être un acte accompli à titre officiel 
est contraire à la définition de nombre de ces crimes dans 
les traités et, deuxièmement, ne pas considérer ces crimes 
comme des actes officiels risque d’aboutir à ce qu’ils ne 
soient pas attribuables à l’État, permettant ainsi à celui-ci 
de se soustraire à sa responsabilité internationale à rai-
son de tels actes. M. Hassouna se félicite également de 
l’intention de la Rapporteuse spéciale d’étudier les effets 
des crimes internationaux en matière d’immunité dans le 
contexte des exceptions à l’immunité, sur lesquelles elle 
doit se pencher dans son cinquième rapport. 

20. Une autre question à examiner est celle de l’immu-
nité diplomatique ratione materiae, et en particulier le 
point de savoir si la situation des anciens diplomates est 
la même à cet égard que celle des autres représentants 
de l’État. À la différence de l’immunité de ces derniers, 
l’immunité ratione materiae des diplomates a un carac-
tère conventionnel. Si certains publicistes font valoir que 
l’immunité diplomatique est un corollaire de l’immunité 
ratione materiae générale dont bénéficient les autres 
représentants de l’État, d’autres considèrent qu’elle est 
plus large. Une question qui se pose est celle de savoir 
si une exception à l’immunité ratione materiae appli-
cable aux représentants de l’État est aussi applicable aux 
anciens diplomates. Une autre est de savoir si l’immu-
nité ratione materiae des anciens diplomates s’applique 
erga omnes relativement aux États autres que celui auprès 
duquel le diplomate était accrédité. Bien que le deuxième 
rapport sur le sujet281 indique que les travaux en cours 
excluent spécifiquement les traités relatifs aux relations 
diplomatiques, la question de l’immunité ratione mate-
riae des diplomates mérite, vu son importance, d’être exa-
minée par la Rapporteuse spéciale, ne serait-ce que dans 
les commentaires. 

281 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/661.

21. M. Hassouna pense comme les orateurs précédents 
que dire que, de par sa nature, un « acte accompli à titre 
officiel » constitue un crime pose problème, car cela signi-
fierait que tous les actes accomplis à titre officiel sont des 
crimes. L’élément pénal doit donc être supprimé de l’ali-
néa f du projet d’article 2 pour être éventuellement men-
tionné dans le projet d’article sur le champ d’application.

22. Pour ce qui est des actes ultra vires, et de la question 
de savoir s’ils doivent être considérés comme des actes 
accomplis à titre officiel, les droits internes et jurispru-
dences nationales varient considérablement. Néanmoins, 
en droit international, l’article 7 des articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite282 
semble donner à penser que certains actes ultra vires sont 
considérés comme des actes officiels susceptibles d’être 
attribués à l’État. Bien que le sujet de l’immunité n’ait pas 
les mêmes fondements que les articles sur la responsabi-
lité de l’État, plusieurs publicistes ont formulé des argu-
ments convaincants en faveur de l’alignement du premier 
sur les seconds. Quoi qu’il en soit, la Rapporteuse spéciale 
pourra se demander si ces actes officiels sont couverts par 
l’immunité ratione materiae lorsqu’elle examinera les 
exceptions à l’immunité dans son rapport suivant. Cela dit, 
M. Hassouna estime lui aussi que la Rapporteuse spéciale 
semble élargir la portée des actes ultra vires au-delà de ce 
qu’envisage l’article 7 des articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite. Étant donné 
l’importance de la question, la notion d’actes ultra vires 
doit être évoquée, ne serait-ce que dans le commentaire.

23. S’agissant du terme « agent de l’État », qui figure à 
l’alinéa f du projet d’article 2 et au projet d’article 6, il 
importe de dire clairement s’il est utilisé au sens étroit, tel 
que défini à l’alinéa e du projet d’article 2283, pour dési-
gner des personnes, organes ou entités qui ne sont pas à 
proprement parler des représentants de l’État mais ont agi 
au nom de l’État. Plusieurs autres termes utilisés dans le 
projet d’articles appellent des éclaircissements, notam-
ment les termes « éléments » et « prérogatives de puis-
sance publique » utilisés à l’alinéa f du projet d’article 2. 
M. Hassouna estime que le commentaire devrait donner 
des exemples de représentants de l’État exerçant des pré-
rogatives de puissance publique afin que la définition soit 
plus claire. Le paragraphe 3 du projet d’article 6 n’est pas 
nécessaire, et la Commission devrait envisager d’en trans-
férer la teneur dans le commentaire. 

24. Comme la question des limites et exceptions à l’im-
munité des représentants de l’État est politiquement déli-
cate, elle doit être abordée avec prudence afin de parvenir 
à un consensus au sein de la Commission et de la Sixième 
Commission. Dans le cadre de l’examen de cette question, 
la Rapporteuse spéciale devrait tenter de réaliser un équi-
libre entre la préservation des normes fondamentales des 
régimes d’immunité existants et la nécessité de contribuer 
aux efforts que fait la communauté internationale pour lut-
ter contre l’impunité. M. Hassouna propose que, dans son 
cinquième rapport, la Rapporteuse spéciale examine toutes 
les autres questions que soulève le sujet, tant substantielles 

282 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

283 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 152.
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que procédurales. Les membres de la Commission dont le 
mandat vient à expiration à la fin du quinquennat en cours 
pourraient ainsi faire connaître leurs vues sur tous les 
aspects du sujet tout en laissant le soin aux futurs membres 
d’achever l’élaboration du projet d’articles.

25. M. Hassouna recommande de renvoyer les deux 
projets d’article proposés au Comité de rédaction. 

26. M. PETRIČ dit qu’en dépit de la complexité du 
sujet à l’examen, la Commission élabore progressivement 
un bon projet d’articles qui sera utile aux États et à tous 
ceux qui ont à connaître de la question de l’immunité, en 
particulier l’immunité ratione materiae. Il estime néan-
moins, compte tenu des réalités des relations internatio-
nales contemporaines, que la décision de la Commission 
de se contenter de suivre la décision majoritaire de la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire du Mandat d’arrêt 
du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo 
c. Belgique) et de limiter l’immunité ratione personae 
aux chefs d’État, chefs de gouvernement et ministres des 
affaires étrangères a été quelque peu malavisée. 

27. Dans son quatrième rapport, la Rapporteuse spé-
ciale offre une analyse approfondie de la notion d’« acte 
accompli à titre officiel » et M. Petrič approuve de manière 
générale la définition, au paragraphe 21, des conditions 
qui doivent être remplies pour qu’une personne puisse 
jouir de l’immunité ratione materiae, même si la raison 
pour laquelle l’expression « [peut] être considéré comme 
un représentant de l’État » a été utilisée n’est pas claire. 
Signifie-t-elle que l’intéressé peut être ou ne pas être un 
représentant de l’État ? Et doit-il être considéré comme un 
représentant de l’État par ceux qui lui ont donné ses ins-
tructions ou son autorisation afin qu’il agisse au nom de 
l’État et éventuellement commette une infraction, ou par 
ceux qui voudraient engager des poursuites contre lui ? 
Cela dit, M. Petrič pense avec la Rapporteuse spéciale que 
la considération déterminante en matière d’applicabilité 
de l’immunité ratione materiae est le point de savoir si 
l’acte en cause est un « acte accompli à titre officiel », quel 
qu’en soit l’auteur. De plus, le lien avec l’État, tant le lien 
qui lie le représentant à l’État que le lien qui lie l’État à 
certains actes qui sont des expressions de la souveraineté 
ou relèvent de l’exercice de prérogatives de puissance 
publique, devrait être considéré comme le critère décisif 
pour déterminer si un acte est accompli à titre officiel. 
Cette approche correspond dans une certaine mesure à la 
pratique des États et à la jurisprudence.

28. Pour définir un « acte accompli à titre officiel », la 
Commission devrait prendre comme point de départ la 
définition figurant à l’alinéa e du projet d’article 2 qu’elle 
a adoptée à sa soixante-sixième session, à savoir : « On 
entend par “représentant de l’État” tout individu qui repré-
sente l’État ou qui exerce des fonctions étatiques. » Les 
individus en question ne sont pas nécessairement des per-
sonnes qui relèvent officiellement des pouvoirs exécutif 
ou législatif de l’État, ou appartiennent à la magistrature, 
l’armée ou la police ; il peut s’agir d’individus travaillant 
pour des sociétés privées de médiation actives dans le 
règlement des litiges civils, par exemple d’experts enga-
gés au titre de contrats à court et long terme pour exer-
cer des fonctions typiquement étatiques. Les personnes 
agissant en vertu de tels contrats peuvent être considérées 

comme exerçant des fonctions étatiques et donc comme 
des représentants de l’État ; en conséquence, leurs actes, 
lorsqu’ils sont accomplis sous l’autorité, le contrôle ou 
la supervision d’un État, ou sur ses instructions, et dans 
les limites des pouvoirs qui leur ont été conférés, peuvent 
être considérés comme des actes accomplis à titre officiel. 

29. M. Petrič pense avec la Rapporteuse spéciale que la 
distinction entre « acte accompli à titre officiel » et « acte 
accompli à titre privé » ne coïncide pas avec la distinction 
entre acta jure imperii et acta jure gestionis. Pour défi-
nir les critères permettant d’identifier un « acte accompli 
à titre officiel », la Rapporteuse spéciale a tiré plusieurs 
conclusions importantes sur la base de son analyse de la 
jurisprudence internationale, régionale et nationale, de la 
pratique conventionnelle et des travaux de la Commis-
sion. M. Petrič attache une importance particulière à sa 
conclusion, figurant au paragraphe 63 du quatrième rap-
port, selon laquelle, au regard de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques, un « acte accompli à titre 
officiel » s’entend d’un acte accompli dans « l’exercice des 
fonctions » des membres de la mission, et il pense lui aussi 
que la question de savoir si un acte donné a été accompli 
à titre officiel doit être tranchée au cas par cas. Même un 
membre d’une mission recruté localement peut, exception-
nellement, agir au nom de l’État et en relation étroite avec 
celui-ci et ainsi accomplir un acte à titre officiel. 

30. S’agissant des observations figurant au para-
graphe 68 du quatrième rapport, M. Petrič n’est pas d’ac-
cord avec la conclusion de la Rapporteuse spéciale selon 
laquelle, du fait que le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale ne vise pas spécifiquement les auteurs pos-
sibles du crime de torture, on peut en conclure que le lien 
entre l’État et le caractère officiel de l’acte n’est plus 
nécessaire pour qu’un acte soit considéré comme rele-
vant de la torture. Au contraire, on peut considérer que 
cela indique que les auteurs possibles des actes de torture 
sont non seulement des « représentants de l’État » officiels 
mais bien quiconque agit avec l’autorisation ou sous le 
contrôle de l’État et en relation avec celui-ci. Ce n’est 
pas que le Statut de Rome ne prévoit pas un lien entre 
l’acte et l’État, mais il ne dispose pas que l’acte doit avoir 
été commis par des représentants « officiels » de l’État. 
La définition de la disparition forcée dans la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcées est particulièrement inté-
ressante à cet égard, puisqu’elle dispose que le crime doit 
avoir été commis « par des agents de l’État ou par des 
personnes ou des groupes de personnes qui agissent avec 
l’autorisation, l’appui ou l’acquiescement de l’État », en 
d’autres termes pas seulement par des représentants offi-
ciels de l’État mais aussi par des personnes qui ont un lien 
avec l’État. De plus, les articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite visent certains 
types de comportement de personnes qui ne sont ni des 
organes ni des agents de l’État. Il faut ainsi comprendre 
que le lien entre l’État et l’acte accompli par un représen-
tant de l’État, examiné au paragraphe 111 du quatrième 
rapport, peut aussi exister entre l’État et des personnes 
agissant sur instructions, avec l’autorisation ou sous le 
contrôle de l’État dans le cadre d’un contrat. S’il sous-
crit au raisonnement de la Rapporteuse spéciale concer-
nant les distinctions existant entre l’immunité de l’État et 
l’immunité des représentants de l’État, M. Petrič ne pense 
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pas que ces différences prouvent que les seules personnes 
qui agissent sous l’autorité de l’État sont les représentants 
de l’État exerçant des prérogatives de puissance publique. 

31. S’agissant des représentants de facto, dont le cas est 
examiné aux paragraphes 114 et 115 du quatrième rapport, 
il semble qu’il ne soit pas raisonnable de permettre à un 
État de revendiquer l’immunité pour des personnes aux-
quelles il n’a pas volontairement conféré le statut d’organe 
de l’État ou de personne autorisée à exercer des préroga-
tives de puissance publique ou avec lesquelles il n’était pas 
lié par un lien spécial de dépendance ou de contrôle effec-
tif au moment où les actes en cause ont été commis. Par 
contre, si un État a volontairement établi un lien spécial 
de dépendance et de contrôle effectif avec un représentant 
de facto, les actes de celui-ci, à l’exception des actes ultra 
vires, doivent être attribués à l’État, puisque les représen-
tants de facto ont un lien avec l’État et doivent bénéficier du 
même statut que ses représentants de jure. 

32. Comme l’immunité est une règle du droit inter-
national qui régit les relations entre les États, elle doit 
être invoquée par l’État et non par l’individu en cause. 
Lorsqu’il invoque l’immunité ratione materiae, l’État 
doit prouver que cet individu a agi non à titre privé mais 
sous son autorité et sous son contrôle, en tant qu’agent de 
l’État, quel que soit son rang ou son poste officiel.

33. M. Petrič souscrit à la conclusion selon laquelle 
les deux critères proposés par la Rapporteuse spéciale au 
paragraphe 119 pour définir l’« exercice de prérogatives 
de puissance publique » doivent être appliqués logique-
ment et au cas par cas. S’agissant du premier, à savoir 
que les activités doivent, de par leur nature, pouvoir être 
considérées comme des manifestations de la souveraineté 
ou inhérentes à celle-ci, ces activités doivent s’entendre 
comme comprenant toutes les fonctions d’un État sou-
verain moderne. Pour ce qui est du deuxième critère, à 
savoir que les activités doivent être liées à la souveraineté 
d’un point de vue fonctionnel, M. Petrič estime qu’il n’est 
pas nécessaire d’envisager la question de la souveraineté 
dans ce contexte, puisque l’immunité ratione materiae a, 
à la différence de l’immunité ratione personae, un carac-
tère fonctionnel découlant de la souveraineté de l’État. 

34. Il serait utile que la Rapporteuse spéciale indique 
dans son rapport suivant où trouver des renseignements 
supplémentaires sur les vues concernant les crimes inter-
nationaux présentées au paragraphe 121. Puisque les 
États ont accepté l’obligation, que l’on pourrait même 
considérer comme une norme impérative, de prévenir et 
de réprimer les crimes internationaux, il est difficilement 
concevable qu’une immunité puisse être invoquée pour 
les auteurs de ces crimes. De tels crimes ne devraient 
donc pas être couverts par l’immunité. 

35. M. Petrič partage les doutes exprimés par d’autres 
membres de la Commission s’agissant de l’affirmation, 
figurant à l’alinéa f du projet d’article 2, selon laquelle un 
« “[a]cte accompli à titre officiel” […] de par sa nature, 
constitue un crime ». La question peut aussi être envi-
sagée du point de vue de la lex certa. Un acte est une 
infraction pénale s’il peut être précisément défini comme 
tel en application du principe nulla poena sine lege ; 
dans le cas contraire, il ne s’agit pas d’une infraction. 

Certaines activités peuvent avoir un caractère délictueux, 
mais si elles ne sont pas définies comme des infractions, 
elles sont dénuées de pertinence s’agissant de l’immunité 
ratione materiae des représentants de l’État de la juridic-
tion pénale étrangère. Par ailleurs, l’immunité est invoquée 
avant qu’il soit établi qu’une infraction a été commise. 
Les mots « de par sa nature, constitue un crime » devraient 
être supprimés et l’alinéa en question remanié. M. Petrič 
propose en outre que la définition de l’expression « acte 
accompli à titre officiel » soit élargie afin qu’il soit bien 
clair qu’elle désigne un acte accompli par un représentant 
de l’État exerçant des prérogatives de puissance publique 
ou par une autre personne agissant sur instructions et 
sous le contrôle de l’État. Une telle approche serait plus 
conforme à la définition de l’expression « représentant 
de l’État » adoptée à la session précédente. On pourrait 
même arguer qu’une définition générale de l’expression 
« acte accompli à titre officiel » n’est pas utile au stade 
actuel puisque la décision d’accorder ou non l’immunité 
doit être prise au cas par cas.

36. Le projet d’article 6 proposé devrait être modifié 
pour tenir compte des modifications apportées à la défi-
nition de l’expression « acte accompli à titre officiel » à 
l’alinéa f du projet d’article 2. M. Petrič dit qu’il estime 
lui aussi que le paragraphe 3 du projet d’article 6 n’est 
pas nécessaire mais qu’il pourrait figurer, en substance, 
dans le commentaire du projet d’article. Les deux projets 
d’article proposés par la Rapporteuse spéciale devraient 
être renvoyés au Comité de rédaction.

37. M. MURASE dit qu’il entretient des réserves s’agis-
sant de l’approche fondamentale et du contenu du rapport 
de la Rapporteuse spéciale à l’examen. Les travaux de la 
Commission devraient être axés non sur les infractions 
ordinaires mais sur les crimes internationaux graves com-
mis par des représentants de l’État de haut rang. Il est 
profondément regrettable que les projets d’article propo-
sés par la Rapporteuse spéciale aillent à l’encontre des 
efforts déployés par la Cour pénale internationale et la 
communauté internationale pour lutter contre l’impunité. 
Lorsqu’elle examine la notion d’acte accompli à titre offi-
ciel dans son quatrième rapport, la Rapporteuse spéciale 
ne mentionne même pas l’article 27, paragraphe 1, du 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale, qui dis-
pose que le Statut s’applique à tous de manière égale, sans 
aucune distinction fondée sur la qualité officielle. 

38. Le problème fondamental que pose le sujet à l’exa-
men est qu’il n’y a pas de consensus à la Commission sur 
l’objet du projet d’articles, comme la Rapporteuse spéciale 
semble le reconnaître au paragraphe 135 de son quatrième 
rapport. La Commission entend-elle poser le principe que 
les représentants de l’État de haut rang jouissent de l’im-
munité, au risque de favoriser l’impunité ou, au contraire, 
entend-elle énoncer des règles visant à restreindre l’immu-
nité afin que les auteurs de crimes internationaux graves 
ne puissent jouir de l’impunité ? Du point de vue juridique, 
immunité et impunité sont deux questions tout à fait dis-
tinctes, mais une reconnaissance sans réserve de l’immu-
nité aboutirait à l’impunité des auteurs de tels crimes. Il est 
regrettable que la Commission semble se diriger dans cette 
direction fâcheuse et qu’elle aille ce faisant à l’encontre de 
l’exigence normative de la communauté internationale en 
matière de lutte contre l’impunité.
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39. Bien que la compétence des tribunaux nationaux 
varie d’un ordre juridique à l’autre et ne puisse être 
assimilée au mandat des juridictions internationales, la 
Commission ne devrait pas établir, pour les tribunaux 
nationaux, un régime radicalement différent du régime 
établi par le Statut de Rome de la Cour pénale interna-
tionale. Les régimes internes et internationaux devraient 
être complémentaires et non diamétralement opposés. Il 
conviendrait, s’agissant du sujet à l’examen, d’adopter la 
même approche que pour les crimes contre l’humanité. 
De plus, la Commission devrait être fidèle à ses travaux 
antérieurs, en particulier le projet d’article 7 du projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
qu’elle a adopté en 1996284.

40. Il importe d’établir si le contenu de la notion d’« acte 
accompli à titre officiel » est déterminé par le droit inter-
national ou le droit interne et, dans ce dernier cas, si 
c’est le droit de l’État de nationalité du représentant ou 
le droit de l’État du for qui est applicable. La conclusion 
de la Rapporteuse spéciale selon laquelle le droit interne 
ne devrait pas être un facteur déterminant s’agissant de 
définir la portée et la signification de l’expression « acte 
accompli à titre officiel » est contredite par la Chambre 
d’appel du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougos-
lavie qui a jugé que c’est chaque État qui doit déterminer 
exclusivement si un acte a été accompli à titre officiel. 
Dans le même temps, la Chambre d’appel a souligné 
que, dans le cas exceptionnel des crimes internationaux 
graves, le droit pénal international était un facteur déter-
minant. La notion d’« acte accompli à titre officiel » n’est 
donc pas encore définitivement établie.

41. En ce qui concerne les arrêts de la Cour internationale 
de Justice examinés par la Rapporteuse spéciale dans le 
cadre de son analyse de la jurisprudence internationale, l’af-
faire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 concerne l’immu-
nité ratione personae d’un ministre des affaires étrangères 
en fonction tandis que l’arrêt rendu sur Certaines questions 
concernant l’entraide judiciaire en matière pénale (Dji-
bouti c. France) ne fait guère plus que juger qu’un État 
qui invoque l’immunité pour un de ses organes devrait le 
notifier aux autorités de l’autre État concerné. L’arrêt rendu 
par la Cour dans l’affaire des Immunités juridictionnelles 
de l’État et les arrêts de la Cour européenne des droits de 
l’homme cités aux paragraphes 43 à 47 du quatrième rap-
port concernent tous la question de l’immunité de l’État de 
la juridiction civile d’autres États, tandis que les jugements 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie ont 
trait à l’immunité de la juridiction des tribunaux internatio-
naux. Par ailleurs, les décisions des tribunaux internes sont 
loin d’être uniformes, comme la Rapporteuse spéciale l’a 
elle-même indiqué. 

42. Étant donné que la jurisprudence internationale et la 
jurisprudence interne comme la pratique conventionnelle 
ne sont pas concluantes, la Commission doit développer 
progressivement le droit international et non le codifier. 
En outre, étant donné que la notion de « qualité officielle » 
n’est pas claire, elle ne saurait constituer un critère viable 
pour déterminer la portée de l’immunité ratione materiae.

43. Comme l’indique la Rapporteuse spéciale au para-
graphe 121 de son quatrième rapport, la relation entre 

284 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50.

l’immunité et les crimes internationaux n’est pas claire-
ment définie. M. Murase souscrit à la position exprimée 
par les juges Higgins, Kooijmans et Buergenthal dans 
l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000, à savoir que 
les crimes internationaux graves ne sauraient être consi-
dérés comme des actes officiels parce qu’ils ne corres-
pondent ni à des fonctions étatiques normales ni à des 
fonctions qu’un État seul peut exercer. Incidemment, la 
manière dont la Rapporteuse spéciale cite cette opinion 
au paragraphe 38 de son rapport est quelque peu trom-
peuse, car les juges en question n’ont pas en fait mis en 
doute que les crimes internationaux graves puissent être 
considérés comme des actes officiels mais ont clairement 
déclaré qu’ils ne pouvaient pas l’être. Quoi qu’il en soit, 
si les crimes internationaux graves ne peuvent être consi-
dérés comme des actes officiels, l’immunité ratione mate-
riae ne doit pas être accordée aux représentants de l’État 
qui les commettent. 

44. La notion de « double responsabilité » introduite par 
la Rapporteuse spéciale semble être un compromis facile 
et est artificielle dans le cadre de l’examen de l’immunité 
ratione materiae. De surcroît, elle n’explique pas claire-
ment la relation entre un acte accompli à titre officiel et les 
crimes internationaux. Comme la Rapporteuse spéciale 
propose d’analyser la question d’une importance cruciale 
des exceptions dans son rapport suivant, il pourrait être 
souhaitable de renvoyer l’examen des projets d’article 
proposés à la session suivante, à moins que la majorité 
des membres de la Commission souhaitent le faire à la 
session en cours. 

45. S’agissant des deux projets d’article proposés, la 
définition de l’expression « acte accompli à titre officiel » 
proposée à l’alinéa f du projet d’article 2 pose problème 
à M. Murase, puisqu’elle semble porter à croire que les 
représentants de l’État agissant à ce titre sont tous des 
criminels, même s’il est évident que ce n’est pas ce que 
veut dire la Rapporteuse spéciale. La définition devra 
être modulée pour avoir réellement un sens. En fait, 
comme l’a dit le Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme dans la déclaration qu’il a faite 
devant la Commission, toute la question de l’immunité 
doit être envisagée du point de vue des victimes des 
crimes internationaux et non de celui des représentants 
de l’État. À cette fin, il sera premièrement nécessaire de 
clarifier quel est le droit applicable s’agissant de déter-
miner le contenu de la « qualité officielle » et les critères 
qui doivent être utilisés pour établir l’existence de cette 
qualité. Un bon exemple est fourni par l’affaire Japon 
c. William S. Girard, dans laquelle le tribunal de district 
de Maebashi a jugé que le terme « qualité officielle » 
impliquait l’existence d’un lien substantiel entre l’acte du 
représentant et ses attributions officielles.

46. Au paragraphe 1 du projet d’article 6, les mots 
« pendant qu’ils sont en fonctions et postérieurement » 
devraient être supprimés. Au paragraphe 2, il conviendrait 
de supprimer le mot « uniquement », l’article the devrait 
être inséré avant le mot acts dans le texte anglais et les 
mots « dès lors qu’ils présentent un lien authentique et 
substantiel avec les attributions du représentant » ajou-
tés à la fin du paragraphe. S’agissant du paragraphe 3, il 
est largement admis que, dans le cas des représentants de 
haut rang, l’immunité ratione materiae est l’immunité 
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résiduelle de l’immunité ratione personae, par analogie 
avec l’immunité diplomatique résiduelle ratione mate-
riae, prévue à l’article 39, paragraphe 2, de la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques, de 1961, 
et avec l’immunité résiduelle du chef de l’État reconnue 
dans la décision de la Chambre des lords dans l’affaire 
Pinochet. M. Murase a lui aussi tendance à considérer que 
le paragraphe 3 n’est pas nécessaire et devrait être sup-
primé. Si on décide de le conserver, sa teneur serait plus 
à sa place dans le projet d’article 4, relatif à l’immunité 
ratione personae285. 

47. M. TLADI rappelle que la question de savoir qui 
peut prétendre à l’immunité ratione personae a été soule-
vée au début du quinquennat en cours. Certains membres 
se sont déclarés favorables à une conception très restric-
tive de cette immunité, alors que d’autres souhaitaient 
l’étendre à davantage de personnes que celles qui en 
bénéficient actuellement dans le projet d’articles. 

48. L’article 27, paragraphe 1, du Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale concerne la responsabilité 
pénale, non l’immunité. La disposition relative à l’immu-
nité est l’article 27, paragraphe 2, qui concerne manifes-
tement les procès devant la Cour, lesquels ne relèvent pas 
du sujet à l’examen. Dans l’affaire Le Procureur c. Omar 
Hassan Ahmad Al Bashir, la Chambre préliminaire II de 
la Cour a interprété l’article 27 de manière très restrictive, 
considérant que cet article ne s’appliquait qu’aux repré-
sentants des États parties au Statut. 

49. M. CANDIOTI demande à la Rapporteuse spé-
ciale d’indiquer quels types d’infractions seraient cou-
verts par l’immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État. S’agit-il de toutes les infractions 
pénales commises par ces personnes ou seulement des 
crimes graves ?

50. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit qu’il ressort clairement du projet d’article 1 et du 
commentaire y relatif286 qu’est concerné tout comporte-
ment pénalement réprimé des représentants de l’État sus-
ceptible de relever de la compétence pénale de l’État du 
for ; en d’autres termes, toutes les infractions sont visées, 
y compris, ce qui est logique, les crimes de droit inter-
national. C’est là qu’intervient la question des exceptions 
et la Rapporteuse spéciale indique qu’elle en traitera dans 
son rapport suivant. Elle comprend pleinement les pré-
occupations de MM. Murase et Candioti concernant les 
crimes de droit international.

51. En ce qui concerne l’observation faite par M. Can-
dioti au sujet des termes espagnols utilisés pour traduire le 
mot anglais crime, dans de nombreux pays hispanophones, 
la distinction qu’il a faite entre crimen et delito n’existe 
plus. Il a par contre tout à fait raison de dire que delito est le 
terme approprié en droit interne s’agissant d’une infraction 
grave. La Rapporteuse spéciale indique qu’elle a utilisé 
le mot crimen parce que c’est celui qui tend à être utilisé 
au niveau international, notamment au sein du système 
des Nations Unies, pour désigner une activité susceptible 
d’avoir des conséquences en droit pénal.

285 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 51.
286 Ibid., p. 42 à 46.

52. M. CANDIOTI dit que la définition du « crime » 
devrait être énoncée de manière qu’il soit clair qu’elle 
vise un large éventail de crimes, y compris le génocide.

53. M. MURASE dit que le libellé de l’article 27 du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale a été considé-
rablement influencé par le projet de code des crimes contre 
la paix et la sécurité de l’humanité de 1996. Le commen-
taire du projet d’article 7 du projet de code indique que cet 
article vise à empêcher qu’un individu qui a commis un 
tel crime ne bénéficie de l’immunité. L’article 27, para-
graphe 1, du Statut de Rome vise la responsabilité pénale et 
est assurément lié à la question de l’immunité. 

54. M. NIEHAUS dit qu’il sera nécessaire que les 
membres hispanophones clarifient l’utilisation et la signi-
fication des termes crimen, delito, matanza et homicidio. 

55. M. PETRIČ dit que l’observation de M. Candioti 
n’est pas seulement importante du point de vue linguis-
tique. Lorsque la Commission a entrepris l’examen du 
sujet, son intention était de viser les crimes graves, et pas 
seulement les crimes de droit international. Dans le même 
temps, il semble étrange de traiter de ces derniers sous la 
rubrique des « exceptions à l’immunité » et de ne pas les 
avoir encore envisagés. Il se demande donc quelle direc-
tion la Commission est en train de prendre et quels sont 
les crimes qu’elle entend viser. 

56. M. KAMTO dit qu’en français on pourrait simplifier 
les choses en utilisant le terme « infractions pénales », qui 
désigne à la fois les « délits » et les « crimes ». La diffé-
rence entre « meurtre » et « assassinat » est que ce dernier 
terme implique un élément de préméditation, à la diffé-
rence du premier. Il faut rappeler en toute justice que la 
Rapporteuse spéciale a annoncé son intention de traiter 
les exceptions à l’immunité dans ses prochains rapports. 

57. M. FORTEAU dit que le paragraphe 5 du commen-
taire du projet d’article 1 qui a été adopté par la Commis-
sion indique clairement que le projet d’articles porte sur 
tous les cas de responsabilité pénale. La Rapporteuse 
spéciale a déjà proposé une définition de l’expression 
« juridiction pénale » qui a été renvoyée au Comité de 
rédaction, devant lequel elle est toujours examinée. 

58. M. PETER dit, à titre préliminaire, que la Commis-
sion aurait pu aller plus vite dans ses travaux et perdre 
moins de temps et de ressources si la Rapporteuse spé-
ciale n’était pas repartie à zéro et avait fait fond sur les 
travaux du Rapporteur spécial précédent287. La Commis-
sion pourra souhaiter revoir ses méthodes de travail habi-
tuelles à cet égard.

59. Dans son quatrième rapport sur l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État, 
la Rapporteuse spéciale propose une synthèse très utile 
de ses rapports passés288 et du débat qui a eu lieu sur le 

287 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601 
(rapport préliminaire du Rapporteur spécial précédent, M. Kolodkin) ; 
Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631 (deuxième 
rapport) ; Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), document A/CN.4/646 
(troisième rapport).

288 Annuaire… 2012, vol. II (1re partie), document A/CN.4/654 (rap-
port préliminaire) ; Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/661 (deuxième rapport) ; Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/673 (troisième rapport).
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sujet à la Sixième Commission. Elle rend compte de 
manière exhaustive de la jurisprudence internationale et 
nationale, de la pratique conventionnelle et des travaux 
antérieurs de la Commission pour répondre à la question 
de savoir comment déterminer si un acte est accompli à 
titre officiel. Malheureusement, la jurisprudence ne donne 
guère d’indications sur ce point, car les décisions n’ont 
été ni cohérentes ni fondées sur les faits. Dans l’affaire 
des Immunités juridictionnelles de l’État, par exemple, 
la Cour internationale de Justice a considéré que des 
crimes odieux constituaient des acta jure imperii et a 
accordé l’immunité à l’État qui en était responsable pour 
des raisons purement techniques ; il est encourageant de 
lire l’opinion dissidente du juge Cançado Trindade, qui 
estime que les crimes internationaux ne sont pas des actes 
de l’État. La décision de la Cour européenne des droits de 
l’homme dans l’affaire Jones et autres c. Royaume-Uni 
est troublant en ce qu’il semble qualifier la torture d’acte 
accompli au nom de l’État, dont les auteurs pourraient 
revendiquer l’immunité. Comme la Rapporteuse spéciale 
le note au paragraphe 56 de son quatrième rapport, les 
tribunaux internes font parfois deux poids deux mesures, 
et elle cite au paragraphe 54 des décisions bizarres et gla-
çantes considérant des actes qui constituent en réalité des 
crimes comme relevant de l’exercice de la souveraineté. 
Étant donné l’importance fondamentale des droits de 
l’homme, la Commission devrait être extrêmement pru-
dente dans son analyse de l’immunité et ne pas souscrire 
les yeux fermés aux décisions judiciaires. 

60. Le compte rendu que fait la Rapporteuse spéciale 
des travaux antérieurs de la Commission sur le sujet aux 
paragraphes 78 à 94 de son quatrième rapport vient rappe-
ler utilement que la Commission a déjà beaucoup travaillé 
dans ce domaine et pourrait progresser beaucoup plus vite 
si elle s’abstenait de revenir sur les mêmes questions. 

61. M. Peter a des doutes quant au troisième élément 
caractéristique d’un « acte accompli à titre officiel » que 
postule la Rapporteuse spéciale au paragraphe 95 de 
son quatrième rapport, à savoir qu’un tel acte suppose 
« l’exercice de la souveraineté et de prérogatives de puis-
sance publique ». L’expression « prérogatives de puis-
sance publique » doit être précisée afin que bénéficient de 
l’immunité seuls ceux qui le méritent réellement et non 
quiconque est associé de près ou de loin au gouvernement.

62. Le plan de travail futur est réaliste, et M. Peter sous-
crit à la proposition de la Rapporteuse spéciale d’étudier 
les limites de l’immunité et les exceptions à l’immunité 
dans son cinquième rapport. Comme indiqué au para-
graphe 135 du rapport à l’examen, l’importance de cette 
question a été soulignée tant par la Commission que par 
la Sixième Commission. De plus, comme la Rapporteuse 
spéciale a mené à bien une analyse approfondie des élé-
ments normatifs de l’immunité ratione personae et de 
l’immunité ratione materiae, le moment est venu d’ouvrir 
le débat sur ce qui est un sujet assez controversé. M. Peter 
est persuadé que dans son cinquième rapport, la Rappor-
teuse spéciale examinera les instruments tels que le Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale qui, pour lui, 
contribuent à la lutte contre l’impunité.

63. La question de savoir si les limites et exceptions à 
l’immunité doivent être envisagées en même temps que 

les questions procédurales est une question pratique et 
dépend de la charge de travail de la Rapporteuse spéciale. 
Comme la question des limites et exceptions à l’immunité 
constitue sans aucun doute l’aspect le plus politiquement 
délicat du projet d’articles, elle fait l’objet d’un débat 
continu et est considérée par certains membres comme 
l’objet même des travaux sur le sujet, M. Peter se demande 
pourquoi la Commission se montre si pressée, en particu-
lier parce qu’examiner cette question avec les questions 
procédurales donnerait lieu à un rapport volumineux. Une 
question d’une telle importance doit être envisagée avec 
soin. L’idée qu’un cinquième rapport serait remis en 2016 
et un sixième en 2017, première année du prochain quin-
quennat, ne pose pas de problème. La Commission ne 
manquera pas de travail dans l’intervalle.

64. Par rapport à la longueur de l’analyse qu’elle pro-
pose, la Rapporteuse spéciale est quelque peu parcimo-
nieuse s’agissant des projets d’article. Si M. Peter dit qu’il 
n’a aucune observation à faire sur le projet d’article 6, 
il estime que le terme elements qui figure dans le texte 
anglais de l’alinéa f du projet d’article 2 est trop vague et 
que le Comité de rédaction devrait lui substituer un terme 
plus précis. Cela étant, il est favorable au renvoi des deux 
projets d’article au Comité de rédaction.

65. M. KITTICHAISAREE dit que le quatrième rapport 
est bien documenté et structuré et fournit une bonne base 
de discussion. Le régime de l’immunité ratione materiae 
est bien moins établi que celui de l’immunité ratione per-
sonae, et la pratique des États en ce qui le concerne 
manque d’uniformité, en partie parce que certains tri-
bunaux nationaux font mal la différence entre immunité 
de l’État et immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État. Comme il est difficile d’énoncer 
des critères solides pour identifier un « acte accompli à 
titre officiel », on a proposé que la Rapporteuse spéciale 
cite, à l’appui de l’alinéa f du projet d’article 2, autant 
d’exemples de décisions judiciaires nationales et interna-
tionales que possible. À cet égard, M. Kittichaisaree sous-
crit à l’observation écrite de la Pologne selon laquelle un 
développement progressif du droit en matière d’immunité 
ratione materiae est possible, compte tenu en particulier 
de la tendance à restreindre l’immunité qui se fait jour 
au sein de la communauté internationale et qui est confir-
mée par les déclarations de plusieurs États à la Sixième 
Commission et dans leurs observations écrites, en parti-
culier depuis l’entrée en vigueur du Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale.

66. S’agissant de la méthode suivie dans le quatrième 
rapport, il importe de ne pas transposer dans le projet 
d’articles l’intégralité du régime institué par les articles 
de 2001 sur la responsabilité de l’État pour fait interna-
tionalement illicite. M. Kittichaisaree croit comprendre 
que la Rapporteuse spéciale considère que l’immunité 
ratione materiae ne couvre pas les actes ultra vires, même 
si, aux termes de l’article 7 des articles précités, ces actes 
sont attribuables à l’État. Il souscrit à cette position de la 
Rapporteuse spéciale, parce que, en raison de son carac-
tère fonctionnel, l’immunité ratione materiae ne couvre 
que les actes officiels. S’il est difficile de définir exacte-
ment quels actes sont ultra vires, la Commission peut au 
moins convenir qu’il s’agit d’actes qui ne relèvent pas des 
fonctions officielles de la personne concernée au regard du 
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droit de l’État dont l’intéressé est le représentant. M. Kitti-
chaisaree approuve à cet égard la position adoptée par de 
nombreux tribunaux nationaux et visée au paragraphe 58 
du quatrième rapport, à savoir que l’immunité doit être 
refusée s’agissant d’actes de représentants de l’État qui 
sont étroitement liés à une activité privée et visent l’enri-
chissement personnel de l’intéressé et non le bénéfice du 
souverain, en particulier dans les affaires de corruption.

67. La question de savoir si les entreprises privées 
employées par un État pour accomplir des actes en son nom 
jouissent de l’immunité ratione materiae revêt une impor-
tance croissante mais le rapport ne donne aucune indication 
à cet égard. Les vues semblent être divergentes au sein de 
la doctrine, même parmi les auteurs issus de la même tra-
dition juridique. Selon une opinion, ces entreprises privées 
ont droit à l’immunité ratione materiae, alors que, selon 
l’opinion opposée, il est illicite d’autoriser des personnes 
privées à accomplir des tâches relevant de l’exercice de 
l’autorité souveraine, en particulier parce que ces per-
sonnes ne sont pas soumises à la discipline imposée aux 
représentants de l’État. Selon une opinion intermédiaire, si 
les entreprises privées se voient accorder l’immunité, celle-
ci doit être assujettie à des conditions rigoureuses afin de 
prévenir l’impunité en cas d’infraction. Il convient toute-
fois de noter qu’une tendance visant à restreindre l’immu-
nité ratione materiae, voire à la refuser, se fait jour, en 
particulier s’agissant des entreprises privées. Par exemple, 
l’accord sur le statut des forces conclu entre les États-Unis 
d’Amérique et l’Iraq ne confère pas l’immunité aux entre-
prises privées américaines mais accorde à l’Iraq le droit 
d’exercer en premier sa compétence pénale à l’égard de ces 
entreprises et de leurs employés. On peut également citer le 
Code de conduite international des entreprises de sécurité 
privées289, qui énonce les obligations desdites entreprises, 
en particulier au regard du droit international humanitaire 
et des droits de l’homme, et fait l’objet d’un mécanisme de 
contrôle indépendant. De tels instruments pourraient ouvrir 
la voie à une responsabilisation des entreprises privées. 

68. M. Kittichaisaree souscrit à la conclusion de la 
Rapporteuse spéciale selon laquelle les crimes internatio-
naux relèvent de la catégorie des actes accomplis à titre 
officiel parce qu’ils sont souvent commis au moyen de 
l’appareil d’État et avec l’appui de l’État. Il ne pense tou-
tefois pas, à la différence de la Rapporteuse spéciale, que 
seuls des représentants de l’État peuvent commettre des 
crimes internationaux. Les observations de la Commis-
sion en ce qui concerne la formulation des Principes du 
droit international consacrés par le Statut du Tribunal de 
Nuremberg et dans le jugement de ce tribunal (Principes 
de Nuremberg)290, le projet de code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l’humanité de 1954291 et le projet de 
code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité 
de 1996 doivent être envisagés eu égard aux circonstances 

289 Disponible sur le site Web de l’Association du Code de conduite 
international des entreprises de sécurité privées, à l’adresse suivante : 
www.icoca.ch/fr.

290 Yearbook of the International Law Commission 1950, vol. II, 
document A/1316, p. 374 à 378, par. 97 à 127. Pour le texte français, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquième session, 
Supplément no 12 (A/1316), par. 97 à 127.

291 Yearbook of the International Law Commission 1954, vol. II, 
document A/2693, p. 151 et 152, par. 54. Pour le texte français, voir 
Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, Sup-
plément no 9 (A/2693), par. 54.

qui prévalaient à l’époque. Il est maintenant établi en pra-
tique que des personnes n’ayant aucun lien avec un gou-
vernement peuvent commettre des crimes internationaux, 
comme le montre notamment la jurisprudence du Tribu-
nal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Nonobstant 
les observations faites par la Rapporteuse spéciale dans 
son rapport sur plusieurs cas de torture, la jurisprudence 
du Tribunal, en particulier l’arrêt rendu en 2002 par la 
Chambre d’appel en l’affaire Le Procureur c. Kunarac, 
Kovač et Vuković, montre que des actes de torture ne rele-
vant pas de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants peuvent 
être commis sans qu’aucun État n’y participe.

69. De plus, en ce qui concerne l’élément politique des 
crimes internationaux, il est notoire que les actes commis 
par des groupes d’individus sans lien avec l’État mais en 
exécution d’un plan ou d’une politique formulé par ces 
groupes peuvent être considérés comme des crimes contre 
l’humanité au regard du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale. Considérer qu’il en va différemment impli-
querait que les membres de groupes armés comme l’Ar-
mée de résistance du Seigneur ne peuvent commettre des 
crimes contre l’humanité au regard du Statut de Rome. 

70. M. Kittichaisaree pense comme d’autres membres 
qu’il n’est pas approprié, à l’alinéa f du projet d’article 2, 
de définir un acte accompli à titre officiel comme un acte 
qui constitue un crime à l’égard duquel l’État du for peut 
exercer sa juridiction pénale. C’est le statut officiel de l’in-
téressé et le caractère officiel de l’acte accompli qui sou-
lèvent la question de l’immunité fonctionnelle lorsqu’un 
État étranger entend engager des poursuites pénales. Le 
caractère délictueux de l’acte en question ne concerne 
que l’exercice de la compétence pénale du tribunal étran-
ger concerné et n’explique pas si l’acte a été accompli 
à titre officiel. Des présuppositions de ce type découlent 
des conclusions de la Rapporteuse spéciale énoncées aux 
paragraphes 96, 97 et 112 du rapport à l’examen en ce 
qui concerne le caractère pénal d’un acte accompli à titre 
officiel, conclusions qui sont mal fondées. 

71. M. Kittichaisaree indique toutefois qu’il est favo-
rable au renvoi des deux projets d’article au Comité de 
rédaction à condition de supprimer la qualification pénale 
donnée à un acte accompli à titre officiel à l’alinéa f du 
projet d’article 2. Le commentaire pourrait clarifier la 
position de la Commission en ce qui concerne les actes 
ultra vires accomplis par des représentants de l’État ainsi 
que la question de l’immunité ratione materiae en rela-
tion avec les entreprises privées. Quant au programme de 
travail futur, le cinquième rapport devrait traiter à la fois 
des exceptions à l’immunité et des questions procédurales 
parce que les unes et les autres sont étroitement liées. 

72. M. WISNUMURTI dit qu’il pense lui aussi que pour 
étudier l’immunité ratione materiae il est essentiel de 
comprendre la notion d’« acte accompli à titre officiel ». Il 
convient également que, pour comprendre la nature de cette 
notion, il importe de se souvenir que la présence de l’État 
dans l’immunité ratione materiae se manifeste par deux 
liens distincts mais complémentaires : l’un entre le repré-
sentant concerné et l’État, et l’autre entre l’État et certains 
actes qui sont l’expression de sa souveraineté et relèvent de 
l’exercice de prérogatives de puissance publique.

http://www.icoca.ch/fr
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73. Aux fins de son analyse de la notion d’acte accom-
pli à titre officiel, la Rapporteuse spéciale a effectué des 
recherches approfondies dans la jurisprudence internatio-
nale et nationale, la pratique conventionnelle et les travaux 
déjà menés par la Commission et a, à cette occasion, utilisé 
des expressions diverses comme « exercice de prérogatives 
de puissance publique », « acta jure imperii », « acte souve-
rain » et « acte de l’État ». Toutefois, même si elle explique 
ces termes dans le cadre de son analyse, ce qui contribue 
à éclairer la notion d’acte accompli à titre officiel, tous les 
termes ainsi utilisés ne semblent pas directement pertinents 
aux fins des projets d’article proposés.

74. À l’issue de son analyse, la Rapporteuse spéciale 
conclut, au paragraphe 95 de son quatrième rapport, 
qu’une des caractéristiques d’un acte accompli à titre offi-
ciel est que, de par sa nature, il constitue une infraction 
pénale. Bien que cette conclusion ait été critiquée par cer-
tains membres, notamment parce qu’elle va à l’encontre 
de la présomption d’innocence, M. Wisnumurti estime 
qu’elle doit être interprétée comme une notion descriptive 
signifiant que l’immunité ratione materiae n’est invoquée 
qu’une fois que le représentant concerné a été accusé 
d’une infraction par l’État du for pénalement compétent. 
Si aucun représentant n’est soupçonné d’avoir commis 
une infraction, aucune immunité ratione materiae ne peut 
être invoquée et c’est pourquoi la question de la présomp-
tion d’innocence ne se pose pas.

75. Quant à la notion désignée par l’expression « un 
acte, deux responsabilités », M. Wisnumurti partage 
l’expression exprimée par la Rapporteuse spéciale au 
paragraphe 105 de son quatrième rapport selon laquelle 
l’immunité de juridiction pénale étrangère ratione mate-
riae des représentants de l’État est individuelle et distincte 
de l’immunité de l’État stricto sensu. Dans son rapport, 
la Rapporteuse spéciale souligne à juste titre qu’il faut 
qu’il existe un lien entre un acte accompli à titre officiel et 
l’attribution de l’acte à l’État et, en dernière analyse, à la 
souveraineté de celui-ci, car l’acte constitue une manifes-
tation de souveraineté prenant la forme d’un exercice de 
prérogatives de puissance publique, un élément important 
de la notion d’acte accompli à titre officiel. À cet égard, 
M. Wisnumurti souscrit à la conclusion énoncée par la 
Rapporteuse spéciale au paragraphe 119, à savoir que la 
définition de l’« exercice de prérogatives de puissance 
publique » doit reposer sur deux éléments : il faut que 
les activités puissent, de par leur nature, être considérées 
comme des manifestations de souveraineté ou inhérentes 
à la souveraineté et qu’elles découlent de l’application de 
politiques et décisions de l’État impliquant un exercice 
de la souveraineté et donc qu’elles soient liées à celle-
ci d’un point de vue fonctionnel, des critères qui doivent 
être appliqués au cas par cas. M. Wisnumurti partage éga-
lement la position de la Rapporteuse spéciale en ce qui 
concerne l’élément temporel de l’immunité ratione mate-
riae, à savoir que cette immunité s’applique à tout 
moment après la commission de l’acte, que le représen-
tant concerné soit en fonctions ou ait quitté ses fonctions.

76. S’agissant des projets d’article, l’alinéa f du projet 
d’article 2 ne pose pas de problème fondamental. Les 
préoccupations exprimées au sujet de l’expression « dans 
l’exercice de prérogatives de puissance publique » peuvent 
être dissipées en faisant figurer dans le commentaire 

l’explication donnée au paragraphe 119 du quatrième 
rapport. De plus, si l’on considère que dire qu’un acte 
accompli à titre officiel constitue une infraction pose 
problème, ce problème pourra être réglé par le Comité 
de rédaction. Il serait également utile d’expliquer dans 
le commentaire la notion désignée par l’expression « un 
acte, deux responsabilités » en citant les paragraphes 98 
et 99 du rapport. Le projet d’article 6 ne pose pas de diffi-
cultés particulières, car il reflète l’accord général issu des 
délibérations antérieures de la Commission, et M. Wisnu-
murti dit qu’il garde à l’esprit l’observation selon laquelle 
le paragraphe 3 n’est pas nécessaire.

77. Il se félicite de la proposition de la Rapporteuse 
spéciale d’analyser la question politiquement délicate 
des limites et exceptions dans son cinquième rapport. La 
Commission ne devrait étudier cette question qu’après 
avoir achevé l’étude des aspects normatifs de l’immu-
nité ratione personae et de l’immunité ratione materiae. 
En conclusion, il déclare que les deux projets d’article 
devraient être renvoyés au Comité de rédaction.

78. Sir Michael WOOD dit que le quatrième rapport 
invoque une large gamme de documents provenant de dif-
férents domaines du droit et que la manière dont ces docu-
ments ont amené la Rapporteuse spéciale aux conclusions 
auxquelles elle est parvenue et aux textes qu’elle propose 
n’est pas toujours claire. S’agissant des termes employés et 
des définitions, il rappelle qu’à sa soixante-sixième session, 
la Commission a provisoirement adopté l’alinéa e du projet 
d’article 2, qui contient une définition du terme « représen-
tant de l’État », et le projet d’article 5, aux termes duquel 
les représentants de l’État agissant à titre officiel jouissent 
de l’immunité ratione materiae de la juridiction pénale 
étrangère, ainsi qu’un commentaire du projet d’article 5 
expliquant certains de ces termes292. Elle a également visé 
les actes accomplis à titre officiel dans le projet d’article 4, 
paragraphe 2, qui contient l’expression « tous les actes 
qui sont accomplis, tant à titre privé qu’à titre officiel293 ». 
La Rapporteuse spéciale propose maintenant d’utiliser  
l’expression « actes accomplis à titre officiel » dans le pro-
jet d’article 6 ; or, comme d’autres membres, Sir Michael 
Wood est loin d’être convaincu de la nécessité de définir ce 
terme à l’alinéa f du projet d’article 2.

79. Quant à la méthode employée dans le quatrième 
rapport, Sir Michael Wood pense lui aussi qu’il n’est pas 
particulièrement utile de répertorier les cas dans lesquels 
les expressions « actes officiels » ou « actes accomplis à 
titre officiel » ont été utilisées dans des traités, dans la 
jurisprudence internationale et nationale et dans la doc-
trine. Ces exemples devront être analysés en détail pour 
en comprendre l’effet ; plus important, les expressions en 
question ont été utilisées dans des contextes particuliers et 
sont largement ad hoc. La question de ce qui constitue un 
acte officiel doit être envisagée au cas par cas.

80. Sir Michael Wood souscrit aux observations des 
membres qui pensent que l’alinéa f du projet d’article 2 ne 
devrait pas définir un acte accompli à titre officiel comme 
constituant une infraction pénale, et il considère qu’em-
ployer le terme « peut constituer » n’arrangera guère les 

292 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 152 et suiv.
293 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 51.
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choses. De plus, si l’on supprime la seconde partie de cet 
alinéa, la définition sera si brève qu’elle n’aura presque 
plus aucun sens. Quoi qu’il en soit, il serait souhaitable 
que la Rapporteuse spéciale donne des éclaircissements 
au sujet de l’expression « dans l’exercice de prérogatives 
de puissance publique » et indique si son acception est 
censée être plus large ou plus étroite que celle du terme 
« actes officiels ». 

81. Pour ce qui est du projet d’article 6, Sir Michael Wood 
pense lui aussi que le paragraphe 3 peut être supprimé et 
la question dont il traite envisagée dans le commentaire. 
Quant au paragraphe 1, il partage les doutes de M. Mur-
phy au sujet des expressions in office et term of office 
utilisées dans le texte anglais. Le paragraphe 2 est assez 
curieusement libellé, l’expression par laquelle il se ter-
mine semble avoir un sens différent dans les différentes 
versions linguistiques. Malheureusement, il en va de 
même de nombre des termes à l’examen. 

82. Pour ce qui est du programme de travail futur, 
Sir Michael Wood rappelle qu’il estime depuis le début 
que la Commission devrait examiner assez tôt les aspects 
procéduraux du sujet. Le Rapporteur spécial précédent, 
M. Kolodkin, a très bien traité cette question dans son 
troisième rapport, qui a donné lieu à un débat constructif. 
Il propose que la Rapporteuse spéciale utilise le résumé 
de ce rapport, qui figure au paragraphe 61 de celui-ci294, 
aux fins de ses travaux et du débat futur de la Commission 
sur le sujet.

83. Sir Michael Wood espère par ailleurs que la Rap-
porteuse spéciale ne donnera pas suite à la suggestion de 
M. Hassouna tendant à ce que l’on revienne sur la ques-
tion de l’immunité diplomatique ratione materiae, eu 
égard à la clause « sans préjudice » sur ce sujet figurant 
au projet d’article 1, paragraphe 2, provisoirement adopté 
par la Commission.

84. En conclusion, malgré les sérieuses réserves qu’il a 
émises, Sir Michael Wood dit qu’il est favorable au renvoi 
des deux projets d’article au Comité de rédaction, étant 
entendu que celui-ci examinera la possibilité de suppri-
mer l’alinéa f du projet d’article 2.

La séance et levée à 18 h 5.

3276e SÉANCE

Jeudi 23 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar 
Hernández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, M. Has-
souna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kit-
tichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 

294 Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), document A/CN.4/646, 
p. 251 et 252.

M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, 
M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Coopération avec d’autres organismes (fin*)

[Point 13 de l’ordre du jour]

déClArAtion de représentAnts de lA CoMMission 
de l’union AfriCAine sur le droit internAtionAl

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue aux représen-
tants de la Commission de l’Union africaine sur le droit 
international (CUADI), M. Solo, M. Appreku et M. Ben 
Dhiab, et les invite à prendre la parole.

2. M. SOLO (Commission de l’Union africaine sur 
le droit international) remercie la Commission du droit 
international d’avoir invité la CUADI à lui présenter ses 
travaux et à participer à un échange de vues sur des ques-
tions d’intérêt commun. Soulignant que la CUADI est une 
institution de création récente, notamment au regard de 
la Commission du droit international, il rappelle qu’elle 
a été établie en 2009 et qu’elle s’inspire des objectifs et 
principes communs consacrés aux articles 3 et 4 de l’Acte 
constitutif de l’Union africaine qui visent notamment l’ac-
célération du développement socioéconomique du conti-
nent africain par la promotion de la recherche dans tous 
les domaines. La création de la CUADI visait aussi à pro-
mouvoir l’état de droit et le respect des règles et principes 
du droit international, afin de renforcer la paix, la sécurité 
et l’intégration régionale sur le continent africain, ainsi 
qu’à intensifier la contribution de l’Afrique à la codifica-
tion et au développement progressif du droit international. 
La CUADI, dont le siège se trouve à Addis-Abeba, repré-
sente l’Afrique et s’intéresse tant au droit international 
qu’à la codification et au développement progressif 
du droit régional de l’Union africaine. Son mandat est 
assez semblable à celui du Comité juridique interaméri-
cain, mais doit aussi beaucoup à celui de la Commission 
du droit international. En tant que dernière arrivée, la 
CUADI entend tirer parti de l’expérience accumulée par 
les instances homologues créées avant elle. Aux termes 
de son Statut, elle a pour objectifs : a) d’entreprendre des 
activités relatives à la codification et au développement 
progressif du droit international sur le continent africain, 
avec un accent particulier sur les lois de l’Union telles 
que contenues dans les traités de l’Union, dans les déci-
sions de ses organes délibérants et dans le droit coutumier 
international africain émergeant de la pratique des États 
membres ; b) de proposer des projets d’accords-cadres, 
des projets de règlement type et des formulations pour 
faciliter la codification et le développement progressif 
du droit international ; c) d’aider à la révision des traités 
de l’Union africaine existants, d’aider à identifier les 
domaines dans lesquels de nouveaux traités sont requis 
et d’élaborer des projets de texte y relatifs ; de faire des 
études sur des questions juridiques qui intéressent l’Union 
et ses États membres ; d) d’encourager l’enseignement 
et l’étude du droit international ainsi que la publication 
et la diffusion d’ouvrages sur le droit international, en 

* Reprise des débats de la 3274e séance.
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particulier les lois de l’Union en vue de promouvoir 
l’acceptation et le respect des principes du droit inter-
national, le règlement pacifique des conflits, le respect de 
l’Union et le recours à ses organes en tant que besoin. La 
CUADI est composée de 11 membres qui exercent leur 
fonction en leur qualité personnelle et dont la désigna-
tion, qui est subordonnée à des critères de compétence 
et de nationalité, tient compte de la nécessité de veiller 
à maintenir une représentation géographique régionale 
équitable, une représentation des différents systèmes 
juridiques du continent et une représentation équitable 
des deux sexes. Elle se réunit deux fois par an, en avril 
et en octobre ou novembre, pour des sessions ordinaires 
de deux semaines, et peut en outre tenir des sessions 
extraordinaires. Elle a publié la première édition de 
son Annuaire et la deuxième est attendue dans le cou-
rant de l’année. La deuxième édition de son journal de 
droit international est également en préparation et les 
membres de la Commission du droit international sont 
invités à y apporter leur contribution. 

3. Passant aux activités de la CUADI, M. Solo indique 
que celle-ci a mené à bien un certain nombre d’études sur 
des sujets variés, tels que les fondements juridiques des 
réparations à raison de l’esclavage et d’autres dommages 
subis en Afrique ou la révision des traités de l’Organi-
sation de l’Unité africaine et de l’Union africaine. La 
CUADI a aussi entrepris des travaux sur diverses autres 
questions et s’attache notamment à établir un recueil de la 
pratique des États africains dans le domaine du droit inter-
national, à élaborer une convention africaine sur la coopé-
ration et l’entraide judiciaire, à mettre au point des cadres 
juridiques à l’échelle continentale dans le domaine de la 
piraterie et des migrations et à réaliser l’étude et la codi-
fication du droit comparé africain en matière d’environ-
nement et de législation minière et pétrolière. Elle étudie 
en outre la question de l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État. Elle se propose éga-
lement d’entreprendre, entre autres, l’élaboration d’un 
projet de convention continentale sur la double imposi-
tion et la réalisation d’une étude suivie de la mise au point 
d’une loi type sur l’incorporation dans le droit interne de 
la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant. 
À la suite de sa session ordinaire du second semestre, elle 
organise un forum annuel dont la deuxième édition a porté 
sur « Le droit de l’intégration régionale en Afrique », et 
la troisième, tenue à Addis-Abeba les 11 et 12 décembre 
2014, sur la question des progrès de la codification du 
droit international en Afrique dans des domaines dans 
lesquels existent déjà, sur le continent africain, une pra-
tique des États ainsi que des éléments de jurisprudence 
et de doctrine abondants. On peut citer, parmi les thèmes 
traités lors de ce forum, les relations entre le droit de 
l’Union africaine et le droit des différentes communautés 
économiques africaines ou encore l’expérience du Com-
monwealth en matière de codification et de développe-
ment progressif du droit international. Les membres de la 
Commission du droit international sont très chaleureuse-
ment invités à participer au quatrième forum de la CUADI, 
prévu en Égypte les 19 et 20 octobre 2015 et intitulé « Les 
défis de la ratification et de l’application des traités en 
Afrique ». Un cours régional de droit international des 
Nations Unies, dont la cinquième édition s’est tenue en 
février 2015 à Addis-Abeba, est en outre organisé annuel-
lement dans le cadre des activités de la CUADI.

4. M. Solo ajoute que M. Ben Dhiab, en sa qualité de 
Secrétaire exécutif de la CUADI, est plus particulière-
ment chargé des aspects du mandat de la Commission 
touchant à la coopération avec d’autres organisations, 
qui est prévue à l’article 25 de son Statut. L’approfon-
dissement de la coopération avec la Commission du 
droit international, tant au niveau des membres des deux 
commissions que de leurs secrétariats respectifs, serait 
bénéfique. Il s’agirait, dans le premier cas, de l’orga-
nisation de visites, de la participation de membres de 
la Commission du droit international aux sessions de 
la CUADI, d’échanges sur les sujets à l’examen dans 
les deux commissions – sous la forme de publications 
par exemples –, de l’organisation de séminaires com-
muns ou encore de la mise en place d’un cadre perma-
nent permettant des contacts réguliers sur des sujets de 
droit international d’intérêt commun. La collaboration 
entre les secrétariats pourrait, quant à elle, permettre un 
renforcement des capacités du secrétariat de la CUADI 
et un partage des bases de données de recherche utili-
sées par les deux organes. Les domaines de coopération 
convenus pourraient faire l’objet d’une lettre d’intention 
entre les Nations Unies et l’Union africaine.

5. M. APPREKU (Commission de l’Union africaine sur 
le droit international) souhaite ajouter, à propos des ses-
sions extraordinaires tenues par la CUADI, qu’une session 
a, par exemple, été consacrée à la question de la Jamahi-
riya arabe libyenne, car le Conseil de paix et de sécurité 
de l’Union africaine était divisé sur la conduite à tenir 
concernant les résolutions 1970 (2011) et 1973 (2011) du 
Conseil de sécurité et a sollicité un avis sur leurs inci-
dences juridiques, notamment sur leur validité au regard 
du droit international et sur la conformité des bombarde-
ments menés avec l’esprit et la lettre de ces résolutions. Il 
a également été demandé à la CUADI de rendre un avis 
juridique sur la question de savoir si la Charte africaine 
des droits et du bien-être de l’enfant habilitait l’organe 
conventionnel chargé de surveiller son application à 
soumettre des affaires à la Cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples. La CUADI a estimé qu’il était 
souhaitable que le Comité des droits et du bien-être de 
l’enfant puisse saisir la Cour de certaines affaires. Toute-
fois, il conviendrait pour clarifier la question de modifier 
à la fois le texte de la Charte et le Statut du Comité, ce que 
le mandat de la CUADI lui permet de proposer.

6. L’article 14 du Pacte de non-agression et de défense 
commune de l’Union africaine avait prévu la création de 
la CUADI dès 2004, toutefois il a fallu cinq années envi-
ron pour que son Statut soit adopté et que celle-ci puisse 
entrer en action. Le premier cycle de ses travaux n’a en 
réalité officiellement débuté qu’en 2010 et s’est achevé 
en avril 2015 avec la désignation de nouveaux membres 
au mois de mai. Certains chevauchements existent entre 
les activités de la CUADI et celles d’autres organes de 
l’Union africaine, ce qui donne lieu à une collaboration 
entre eux. Tel est, par exemple, le cas en matière de déli-
mitations frontalières. En effet, le Programme frontière de 
l’Union africaine a été adopté postérieurement au Statut 
de la CUADI, qui a notamment pour mandat d’étudier les 
questions juridiques relatives à la résolution des différends 
frontaliers. L’élaboration d’une loi nationale type sur la 
compétence universelle en matière de crimes internatio-
naux a également fait l’objet d’une telle collaboration.
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7. Parmi les sujets de grand intérêt examinés par la 
CUADI, on peut aussi mentionner la question de la 
création d’une cour constitutionnelle internationale. La 
CUADI a conclu qu’un tel projet était prématuré, car 
l’Union africaine disposait d’une Charte africaine de la 
démocratie, des élections et de la gouvernance et qu’il 
convenait, avant d’aller plus loin, de laisser le temps à une 
pratique régionale de s’établir en la matière. Il convient en 
outre de rappeler l’existence dans ce domaine d’un méca-
nisme de collaboration entre la CUADI et la Conférence 
des juridictions constitutionnelles africaines.

8. M. HASSOUNA souhaite la bienvenue aux représen-
tants de la CUADI et espère que la relation établie entre la 
CUADI et la Commission pourra être institutionnalisée. La 
contribution de l’Afrique à la codification et au développe-
ment du droit international est bien connue, et l’on peut se 
féliciter de la création en 2009 de la CUADI, qui a été très 
active depuis lors dans différents domaines. M. Hassouna 
relève que le mandat de la CUADI est beaucoup plus large 
que celui de la Commission du droit international, car la 
première, qui est également chargée de donner des avis 
juridiques aux organes de l’Union africaine, est parfois 
amenée à intervenir sur le plan politique, comme dans le 
cas de la Jamahiriya arabe libyenne. La Commission du 
droit international, en revanche, s’efforce de ne pas se 
mêler de questions politiques, même s’il est vrai que toute 
question juridique possède aussi des aspects politiques. 
M. Hassouna souhaiterait savoir comment accéder aux 
publications de la CUADI, à son recueil de la pratique et, 
de façon générale, à ses travaux dont de nombreux aspects 
présentent un grand intérêt pour la Commission, notam-
ment dans des domaines tels que les migrations, la pira-
terie ou encore les immunités des représentants de l’État. 
Il propose d’envisager une coopération entre les deux 
organes à travers le nouveau site Web de la Commission.

9. En ce qui concerne le Forum de l’Union africaine sur 
le droit international et le droit de l’Union africaine, qui 
a toujours eu lieu à Addis-Abeba, M. Hassouna note avec 
satisfaction qu’il est désormais envisagé de l’organiser 
chaque fois dans une ville différente. Notant que le qua-
trième forum, qui doit se tenir au Caire, portera sur le thème 
« Les défis de la ratification et de l’application des traités 
en Afrique », il souligne que ce thème est particulièrement 
important, non seulement pour l’Afrique, mais aussi pour 
la communauté internationale dans son ensemble. En effet, 
des milliers de traités sont conclus entre les États, mais bon 
nombre ne sont jamais ratifiés, ni appliqués. 

10. S’il est très généreux de la part de la CUADI d’avoir 
invité tous les membres de la Commission à assister au 
forum, il pourrait être utile qu’elle invite aussi les repré-
sentants de l’Organisation juridique consultative pour les 
pays d’Asie et d’Afrique (AALCO), qui est très investie 
dans le domaine du droit africain. De fait, le Secrétaire 
général de l’AALCO prend la parole chaque année devant 
la Commission pour traiter des sujets inscrits à l’ordre du 
jour. La CUADI pourrait aussi inviter des représentants de 
toutes les institutions africaines de droit international, car 
il importe de promouvoir la participation des organisations 
non gouvernementales d’Afrique dans le domaine du 
droit international. M. Hassouna note à ce propos qu’un 
colloque s’est tenu récemment à Strasbourg à l’initiative 
de la Société française pour le droit international, qui y 

avait convié un grand nombre d’institutions de droit inter-
national, dont certains organismes africains. Il lui semble 
utile que ces institutions se réunissent ainsi pour débattre 
de questions d’intérêt commun. Pour sa part, la Commis-
sion se réjouit de pouvoir renforcer ses relations avec la 
Société africaine pour le droit international.

11. M. FORTEAU s’enquiert de l’état d’avancement 
des travaux que la CUADI mène en vue de publier un 
recueil de la pratique des États africains dans le domaine 
du droit international, projet qu’elle avait déjà mentionné 
lors de précédentes sessions. Il souhaite savoir quels sont 
les objectifs des études du droit environnemental comparé 
et du droit minier et pétrolier comparé qu’elle réalise, et, 
en particulier, comment ces études s’articulent avec la 
codification du droit international et si elles ont un lien 
avec celle-ci.

12. M. SOLO (Commission de l’Union africaine sur 
le droit international) dit, au sujet de la Jamahiriya arabe 
libyenne, que la CUADI n’a pas été saisie d’une question 
d’ordre politique – même si ce type de questions a tou-
jours une dimension politique – mais de l’interprétation 
des résolutions 1970 (2011) et 1973 (2011) du Conseil de 
sécurité. Il lui a été demandé de déterminer si le recours 
à la force en Jamahiriya arabe libyenne était conforme 
aux dispositions de ces résolutions. L’Afrique souhaite 
en effet jouer un rôle dans la codification et le dévelop-
pement progressif du droit international, ce pourquoi la 
CUADI a été créée.

13. M. APPREKU (Commission de l’Union africaine 
sur le droit international) précise qu’il a été demandé à 
la CUADI d’examiner la portée et l’incidence juridique 
des résolutions 1970 et 1973, notamment les obligations 
qui incombaient aux États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies, y compris aux États africains, au titre de 
ces deux résolutions. Parallèlement, la Commission afri-
caine des droits de l’homme et des peuples, agissant au 
nom d’un groupe d’organisations non gouvernementales, 
avait saisi la Cour africaine des droits de l’homme et des 
peuples de crimes contre l’humanité qui auraient été com-
mis par le chef de l’État libyen, et la Cour avait établi à 
première vue le bien-fondé de l’affaire. Or la CUADI ne 
peut statuer sur une affaire dont une instance judiciaire 
est déjà saisie, de sorte que son rôle consistait simplement 
à aider le Conseil de paix et de sécurité de l’Union afri-
caine à comprendre certains des aspects juridiques des 
résolutions, en particulier la responsabilité des autorités 
libyennes de protéger le peuple libyen et la notion de 
« mesures nécessaires ». Elle devait également expliciter 
la notion de protection des civils en période de conflit 
armé, principe fondamental des résolutions en question, 
qui englobait la responsabilité de protéger. Le Conseil de 
paix et de sécurité de l’Union africaine attendait une déci-
sion tranchée de la CUADI, que celle-ci n’a pas pu rendre, 
essentiellement parce que la Cour africaine des droits de 
l’homme et des peuples était déjà saisie de la question.

14. En ce qui concerne la collaboration avec d’autres 
organisations, M. Appreku dit que la CUADI colla-
bore déjà avec l’AALCO puisque celle-ci participe à 
ses forums. Le Secrétaire général adjoint de l’AALCO 
a d’ailleurs présenté un rapport sur la contribution de 
l’AALCO au développement du droit international, dans 
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lequel il retrace l’historique de la participation des États 
d’Afrique et d’Asie aux conférences sur le droit de la mer 
et leur contribution à la définition de la notion de réfugié 
et des notions de zone économique exclusive et de « patri-
moine commun de l’humanité ». La CUADI collabore 
donc avec d’autres organisations, même si M. Appreku 
estime qu’elle devrait en faire plus dans ce domaine.

15. Les institutions africaines de droit international, 
notamment l’Institut africain de droit international, 
sis à Arusha, collaborent également avec la CUADI. 
M. Appreku indique, à titre d’exemple, qu’Abdulqawi 
Yusuf a participé à des débats de la CUADI en sa qua-
lité de membre de la Cour internationale de Justice et 
de la Fondation africaine pour le droit international. La 
CUADI collabore aussi avec l’Organisation des Nations 
Unies dans le cadre de l’organisation des Cours régio-
naux de droit international, à laquelle elle consacre une 
part de son budget. Des membres de la Commission ont 
d’ailleurs donné des séminaires dans le cadre de ces cours 
régionaux, à Addis-Abeba. 

16. La CUADI a également proposé à l’Organisation 
des Nations Unies de contribuer au budget ordinaire du 
Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de 
l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une com-
préhension plus large du droit international. À ce pro-
pos, M. Appreku souhaiterait que la Commission, dans 
la mesure du possible, prévoie dans son programme de 
travail à long terme de mener une réflexion sur le cinquan-
tième anniversaire du Programme d’assistance. 

17. M. Appreku dit qu’il a été nommé Rapporteur spé-
cial chargé de l’élaboration du recueil de la pratique des 
États africains dans le domaine du droit international. 
Dans le cadre de l’élaboration de ce recueil, dont il est 
à l’initiative, la CUADI a envoyé aux États membres un 
questionnaire qui doit lui permettre de déterminer leur 
pratique, notamment pour ce qui est des décisions de jus-
tice et des déclarations des chefs d’État et des ministres 
des affaires étrangères. M. Appreku contribuera pour sa 
part à faire le point de la pratique du Ghana, qui lui est 
familière, en rendant compte notamment de l’affaire de la 
frégate « ARA Libertad », dans laquelle la Cour suprême 
du Ghana a considéré que l’ordonnance de saisie frappant 
la frégate constituait une violation du droit international, 
qui consacre l’immunité des navires de guerre. Cette 
décision reprend d’ailleurs en bonne partie les travaux 
de la Commission sur les immunités juridictionnelles des 
États et de leurs biens295. À la suite de cette décision, la 
CUADI a adressé un avis au Parlement en faveur de la 
ratification de la Convention des Nations Unies sur les 
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens. 
La Convention n’a pas encore été ratifiée, en raison de 
lenteurs administratives, mais M. Appreku est convaincu 
qu’elle le sera. 

18. Certains États membres devaient faire parvenir leurs 
réponses au questionnaire au plus tard le 31 janvier 2015, 
mais bon nombre d’entre eux n’ont pas encore répondu. 
M. Appreku précise toutefois que la CUADI ne se conten-
tera pas des réponses des États mais qu’elle effectuera 
aussi ses propres recherches à partir de différentes bases 
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de données. Le recueil a vocation à être un document de 
référence, qui permettra aux États d’Afrique de partici-
per plus activement, à titre tant individuel que collectif, 
aux travaux de la Commission. La CUADI espère que les 
réponses des États porteront pour une bonne part sur les 
sujets qu’elle traite.

19. M. TLADI demande, en ce qui concerne la révi-
sion des traités de l’Union africaine, des précisions sur 
la pratique de la CUADI en matière de rédaction d’ins-
truments. Il souhaite également savoir si la CUADI 
entend examiner tous les traités, ou seulement ceux qui 
sont entrés en vigueur, en particulier si elle prévoit de 
réviser le Protocole portant amendements au Protocole 
portant statut de la Cour africaine de justice et des droits 
de l’homme, qui n’est pas entré en vigueur mais dont la 
terminologie a fait l’objet de nombreuses critiques au 
cours des derniers mois.

20. M. KITTICHAISAREE tient à féliciter l’Union 
africaine d’avoir fait en sorte que l’ancien Président du 
Tchad, Hissène Habré, soit jugé en Afrique. Il constate 
avec satisfaction que lorsque les États africains ne sou-
haitent pas faire intervenir la Cour pénale internationale 
ou une autre instance judiciaire étrangère, ils saisissent 
leurs propres tribunaux. 

21. En ce qui concerne la question des migrations, 
M. Kittichaisaree dit qu’à son avis les rapports de 
M. Kamto sur l’expulsion des étrangers présentent un 
intérêt pour les travaux de la CUADI. Il aimerait savoir 
comment l’Union africaine se positionne par rapport à 
l’Union européenne sur la question de l’usage de la force 
armée aux fins de la destruction des bateaux utilisés par 
les trafiquants d’êtres humains. L’Union africaine a-t-elle 
adopté une position juridique à ce sujet ?

22. Notant que de nombreux groupes armés non éta-
tiques sévissent en Afrique et que plusieurs attaques trans-
frontalières ont été recensées, M. Kittichaisaree souhaite 
savoir si l’Union africaine a pris position sur la question 
du droit de recourir à la force contre ces groupes. Les États 
victimes peuvent-il décider d’avoir recours à la force en 
faisant valoir leur droit de légitime défense, consacré par 
l’Article 51 de la Charte des Nations Unies, ou ont-ils 
pour pratique de demander l’autorisation préalable des 
États territoriaux, ou encore fondent-ils leur recours à la 
force armée sur d’autres instruments juridiques ?

23. Sir Michael WOOD, notant avec satisfaction que 
la CUADI a entrepris d’établir un recueil de la pratique 
des États africains dans le domaine du droit international, 
souligne l’importance de cette initiative. S’il est vrai qu’il 
lui sera difficile d’obtenir les informations voulues, la 
CUADI est sur la bonne voie si elle effectue ses propres 
recherches et ne se contente pas des réponses des États. 
Ce recueil constituera un apport capital de l’Afrique au 
droit international coutumier, notamment. 

24. En ce qui concerne le droit coutumier international 
africain, Sir Michael Wood souligne que la détermination 
du droit international coutumier fait partie des questions 
inscrites à l’ordre du jour de la Commission et que celle-
ci a examiné précédemment, à sa session en cours, la 
question de la coutume particulière, qui est à distinguer 
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du droit international coutumier « général ». Étant donné 
que la coutume particulière englobe le droit régional cou-
tumier, il serait particulièrement intéressant d’obtenir 
des informations complètes sur le droit coutumier inter-
national africain ou sur le droit coutumier applicable à 
différentes sous-régions. Il serait utile que la Commission 
puisse avoir au sein de la CUADI un interlocuteur qui la 
renseignerait en la matière, le site Web de la CUADI ne 
contenant guère d’information à ce sujet. 

25. Sir Michael Wood note avec satisfaction que 
l’AALCO a inscrit la question de la détermination du 
droit international coutumier à son ordre du jour et créé un 
groupe d’étude sur ce sujet, qui a déjà rédigé un rapport 
extrêmement intéressant. Il serait très utile que la CUADI 
apporte elle aussi une contribution dans ce domaine. 

26. M. SOLO (Commission de l’Union africaine sur 
le droit international) dit, en ce qui concerne l’accès 
aux publications de la CUADI et le site Web, que cer-
tains documents sont publiés sur le site Web, et que ceux 
qui n’y sont pas figurent dans l’Annuaire de la CUADI, 
qui regroupe l’ensemble des travaux menés au cours de 
l’année. S’agissant de l’organisation du Forum de l’Union 
africaine sur le droit international et le droit de l’Union 
africaine dans une ville chaque fois différente, la CUADI 
entend bien instaurer une telle rotation, sous réserve 
qu’elle dispose de fonds suffisants. Pour ce qui est du qua-
trième forum, la CUADI y a convié les représentants de 
l’Organisation juridique consultative pour les pays d’Asie 
et d’Afrique (AALCO). M. Solo prend note de l’observa-
tion concernant l’invitation à adresser à toutes les institu-
tions africaines du droit international, ainsi qu’à d’autres 
institutions de droit international. 

27. M. APPREKU (Commission de l’Union afri-
caine sur le droit international) dit que le site Web est 
en cours d’actualisation et que l’on pourra très bientôt y 
consulter l’ensemble des documents de la CUADI. On y 
trouve déjà la version électronique du premier Journal of 
International Law, ainsi que l’Annuaire de la CUADI. 
M. Appreku précise que le deuxième numéro du Journal, 
auquel il invite la Commission à contribuer, est en cours 
de rédaction.

28. En ce qui concerne l’étude du droit environnemen-
tal comparé et celle du droit minier et pétrolier comparé, 
M. Appreku dit que la première n’a pas débuté parce que 
le rapporteur qui avait été nommé a dû quitter ses fonc-
tions, mais qu’un nouveau rapporteur a été nommé. Quant 
à la seconde, qui a notamment pour objectif d’harmoniser 
les lois en la matière, de sorte que les investisseurs ne 
puissent pas faire jouer la concurrence entre les États, et 
d’améliorer les garanties de sécurité, l’ancien Président 
de la CUADI, M. Kilangi, s’emploie à la réaliser. 

29. En ce qui concerne l’AALCO, M. Appreku précise 
que cette organisation ne représente pas tous les pays 
d’Afrique. Lorsqu’elle collabore avec elle, la CUADI 
ne peut pas partir du principe que les propositions de 
l’AALCO seront acceptées par les États d’Afrique qui 
n’en sont pas membres, même si c’est bien souvent le cas.

30. En ce qui concerne la révision des traités de l’Organi-
sation de l’Unité africaine (OUA) et de l’Union africaine, 

l’idée en a été émise par l’Afrique du Sud, qui ne souhai-
tait pas être partie à des traités élaborés avant son adhésion 
et a donc proposé que les traités les plus anciens soient 
révisés. Il a été proposé de réviser six ou sept traités, dont 
la Convention de l’Organisation de l’Unité africaine sur 
l’élimination du mercenariat en Afrique, la Convention 
africaine sur la conservation de la nature et des ressources 
naturelles et la Charte africaine des droits et du bien-être 
de l’enfant. La révision de cette dernière à la lumière 
des décisions de la Cour africaine des droits de l’homme 
et des peuples n’a pas encore débuté, mais elle devrait 
s’achever avant la fin de l’année. En ce qui concerne la 
Convention de l’OUA sur l’élimination du mercenariat 
en Afrique, il était initialement prévu de rédiger un addi-
tif, mais la CUADI a pris conscience des difficultés que 
connaissait le Groupe de travail du Conseil des droits de 
l’homme sur l’utilisation de mercenaires : son mandat, qui 
consistait également à surveiller les activités des sociétés 
militaires et de sécurité privées, avait provoqué un violent 
tollé de la part de ces entités, qui ne souhaitaient pas être 
mises sur le même plan que des mercenaires. Pour éviter 
cet écueil, la CUADI a donc décidé d’élaborer un traité 
distinct concernant spécifiquement ces sociétés.

31. Pour ce qui est de la procédure appliquée pour la 
rédaction des traités, la CUADI suit en règle générale une 
méthode de travail établie. Elle peut décider de sa propre 
initiative d’examiner une question ou être saisie par l’As-
semblée. Ses rapports sont ensuite soumis à l’approbation 
de celle-ci. Une fois qu’un rapport est approuvé, des ques-
tionnaires sont envoyés, si nécessaire, aux États membres. 
En matière de rédaction de textes juridiques, la CUADI a 
essentiellement apporté son concours à la rédaction de la 
loi nationale type de l’Union africaine sur la compétence 
universelle en matière de crimes internationaux. 

32. Le projet d’articles de la Commission du droit 
international sur l’expulsion des étrangers296 n’a pas fait 
l’unanimité lors des débats à la Sixième Commission et 
certains États se sont opposés à ce qu’une convention uni-
verselle soit élaborée sur la base de celui-ci. La CUADI 
compte néanmoins utiliser le projet aux fins de l’élabo-
ration d’un instrument régional dans le cadre de l’Union 
africaine, lequel pourra à son tour servir à l’élaboration 
d’une convention africaine sur les migrations. 

33. Bien que le nettoyage ethnique ne figure pas parmi 
les circonstances graves dans lesquelles elle est habilitée 
à intervenir dans un État membre en vertu de l’alinéa h 
de l’article 4 de son Acte constitutif, si des actes de cette 
nature se produisaient, l’Union africaine serait fondée à 
intervenir en vertu de l’alinéa j du même article, qui pré-
voit que les États membres peuvent solliciter son inter-
vention pour restaurer la paix et la sécurité. 

34. M. SOLO (Commission de l’Union africaine sur le 
droit international) précise que les circonstances graves 
prévues à l’article 4 h susvisé dans lesquelles l’Union afri-
caine est habilitée à intervenir dans un État membre sont 
les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre l’hu-
manité. Parmi les principes régissant le fonctionnement de 
l’Union africaine qui sont énoncés dans cet article figurent 
également le règlement pacifique des conflits entre les 

296 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 23 et suiv., par. 44 et 45.
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États membres de l’Union par les moyens appropriés qui 
peuvent être décidés par la Conférence de l’Union et l’in-
terdiction de recourir ou de menacer de recourir à l’usage 
de la force entre les États membres de l’Union.

35. M. PETER, relevant que la promotion de l’état de 
droit fait partie des objectifs de l’Union africaine, souhaite-
rait connaître l’avis de la CUADI sur la pratique consistant 
à modifier la Constitution pour se maintenir indéfiniment 
au pouvoir, qui tend à se développer sur le continent afri-
cain, et demande ce qu’elle compte faire à cet égard. Il vou-
drait aussi savoir si la CUADI s’est penchée sur la question 
de la position de l’Afrique, dont 34 des 54 États ont rati-
fié le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, au 
sein de la Cour, ainsi que sur les conséquences qu’aurait 
le retrait, vivement encouragé par certains secteurs de 
l’Union africaine, des États africains de la Cour. Enfin, il 
voudrait savoir dans quel délai les travaux d’actualisation 
du site Web de la CUADI seront achevés.

36. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ remercie les repré-
sentants de la CUADI pour leur présentation des fonctions 
et de l’activité récente de leur organisation. Notant que le 
rapporteur qui était chargé de la question de l’immunité 
de juridiction pénale des fonctionnaires avait été appelé à 
d’autres fonctions, elle demande si la CUADI a l’intention 
de poursuivre ses travaux sur ce sujet une fois qu’un nou-
veau rapporteur aura été nommé, et, dans l’affirmative, si 
ces travaux, qui ont jusqu’ici porté uniquement sur l’im-
munité de juridiction internationale, traiteront également 
de l’immunité de juridiction nationale étrangère, sujet 
actuellement à l’étude à la Commission du droit inter-
national et pour lequel elle est la Rapporteuse spéciale. 
À ce titre, elle souhaiterait obtenir des informations sur 
les travaux, passés et futurs, de la CUADI sur la pratique 
des États africains en matière d’immunité, et elle estime 
qu’il serait dans l’intérêt de leurs travaux respectifs que 
la CUADI et la Commission du droit international éta-
blissent une collaboration suivie. La Commission du droit 
international n’ayant reçu aucune réponse de la part des 
États africains à ses demandes de renseignements relati-
vement à ses travaux sur l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État, elle prie les repré-
sentants de la CUADI d’encourager les États membres de 
l’Union africaine à faire parvenir ces renseignements à la 
Commission afin que leurs vues et leur pratique puissent 
être dûment prises en considération. 

37. M. SOLO (Commission de l’Union africaine sur le 
droit international) dit que, conformément à son mandat, 
l’Union africaine condamne les changements anticonsti-
tutionnels de gouvernement, ainsi que le prévoit expressé-
ment l’alinéa p de l’article 4 de son Acte constitutif.

38. M. APPREKU (Commission de l’Union africaine 
sur le droit international) dit qu’en tant que Rapporteur 
spécial pour la révision des Traités de l’Organisation de 
l’Unité africaine et de l’Union africaine, il avait recom-
mandé l’élaboration d’une convention globale sur l’état 
de droit, la démocratie et la bonne gouvernance, qui codi-
fierait les dispositions relatives à ces questions actuelle-
ment dispersées dans différents instruments, notamment la 
Charte africaine de la démocratie, des élections et de la 
gouvernance, ainsi que les nombreuses décisions et décla-
rations pertinentes adoptées par l’Union africaine – qui 

a par exemple pris clairement position contre le chan-
gement inconstitutionnel de gouvernement, mais aussi 
contre le fait de proroger un mandat présidentiel via 
une modification de la Constitution, et a ainsi signifié 
à la communauté internationale qu’elle n’entendait plus 
tolérer de telles pratiques, ce qui est déjà un progrès. 
La CUADI devrait pouvoir s’atteler à la rédaction de la 
convention globale susmentionnée dans le cadre de son 
programme de travail à moyen terme. Elle a par ailleurs 
achevé les travaux qu’elle avait été chargée de mener 
sur la question spécifique du changement inconstitution-
nel de gouvernement, dont elle a remis le résultat aux 
organes décisionnels de l’Union africaine pour examen. 
Son rapport ne peut en principe pas être rendu public 
tant que cet examen est en cours. 

39. En ce qui concerne le site Web de la CUADI, les 
travaux de mise à jour se poursuivent et devraient être 
terminés à la fin de 2015.

40. Répondant à Mme Escobar Hernández, M. Appreku 
indique que les décisions et déclarations adoptées par 
l’Union africaine lors de ses sommets annuels peuvent 
être une source d’informations sur la pratique de ses États 
membres. Ainsi, à son dernier sommet, tenu à Johannes-
burg, l’Union africaine a adopté une décision sur la Cour 
pénale internationale, dans laquelle elle a réaffirmé ses 
positions précédentes, et le Botswana s’en est dissocié, 
ainsi qu’il l’avait toujours fait par le passé. Cela pourrait 
constituer un exemple de la pratique de cet État. 

41. La CUADI a elle aussi des difficultés pour obte-
nir des États qu’ils répondent à ses demandes de ren-
seignements. Elle a pris le parti de ne pas attendre que 
les capitales lui communiquent ces informations et de 
les rechercher elle-même à partir des ressources dispo-
nibles. L’examen de la jurisprudence par exemple permet  
d’extraire des éléments intéressants pour la détermination 
de la pratique des États. Les recherches et les analyses 
effectuées à cet égard par la CUADI sont actuellement 
compilées aux fins de leur incorporation dans le recueil 
de la pratique des États dans le domaine du droit inter-
national qui est en cours d’élaboration. 

42. La CUADI n’a pas encore désigné de nouveau rap-
porteur pour la question de l’immunité, ses membres étant 
peu nombreux et ayant déjà d’autres travaux en cours. Il 
n’est toutefois pas question pour elle d’abandonner l’étude 
de ce sujet, qui continue d’être activement débattu, notam-
ment dans le cadre de ses forums annuels. Il était prévu 
que son forum d’octobre 2015 soit consacré au thème de 
la justice pénale internationale, et l’un des points de dis-
cussion devait porter sur les moyens de promouvoir la rati-
fication du Protocole portant amendements au Protocole 
portant statut de la Cour africaine de justice et des droits 
de l’homme, qui investit la Cour d’une compétence pénale 
internationale, afin d’en accélérer l’entrée en vigueur. Mal-
heureusement, le sujet a dû être abandonné après que plu-
sieurs États ont menacé de ne pas financer l’organisation du 
forum si cette question restait à l’ordre du jour.

43. Les États africains n’ont peut-être pas répondu aux 
demandes de renseignement de la Commission du droit 
international sur l’immunité de juridiction pénale étran-
gère des représentants de l’État, mais ils ont été un certain 



 3276e séance – 23 juillet 2015 267

nombre à contribuer aux débats qui ont eu lieu sur cette 
question à la Sixième Commission de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies. Leur position était que, dès lors 
qu’il existait une cour pénale internationale investie de la 
compétence universelle à l’égard du crime de génocide, des 
crimes contre l’humanité et des crimes de guerre, la ques-
tion de savoir si les États pouvaient eux-mêmes exercer la 
compétence universelle à l’égard de ces crimes était sans 
objet. Dans l’esprit des États africains qui ont ratifié le Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale, la création 
de la Cour devait garantir que les auteurs de crimes inter-
nationaux ne puissent trouver refuge dans aucun pays. Or 
cela supposait que le Statut de Rome soit universellement 
ratifié, ce qui, malheureusement, n’est pas le cas. 

44. L’examen de la pratique des États d’Afrique, que 
ce soit par exemple dans le procès de Mengistu Haïlé 
Mariam ou dans celui d’Hissène Habré, montre qu’une 
pratique se développe en matière de jugement d’anciens 
chefs de l’État, mais elle ne vise que des personnes qui ne 
sont plus au pouvoir au moment de leur procès. Or, selon 
cette pratique, les « présidents à vie » ne pourraient jamais 
être jugés. M. Appreku, exprimant ici son avis personnel 
et non celui de la CUADI, estime qu’il faut pour cette rai-
son faire œuvre de développement progressif afin que des 
chefs d’État en exercice dont il y a des raisons de croire 
qu’ils pourraient commettre de nouveaux crimes de géno-
cide puissent être jugés.

45. M. KAMTO dit que les efforts déployés par la 
CUADI depuis sa création en 2009 et ce qu’elle a accom-
pli en si peu d’années d’existence méritent d’être salués. 
En tant que Rapporteur spécial pour le sujet de l’expul-
sion des étrangers, sur lequel la Commission du droit 
international a achevé ses travaux à sa soixante-sixième 
session, il est particulièrement sensible au fait que la 
CUADI ait décidé d’utiliser le projet d’articles adopté sur 
le sujet par la Commission du droit international aux fins 
de ses travaux de codification en cours sur les migrations 
en Afrique. Il regrette que, comme souvent à la Sixième 
Commission, des considérations politiques plutôt que juri-
diques aient prévalu lors des débats sur le projet, mais il 
respecte la décision des États. La révision des instruments 
juridiques régionaux africains est également une initiative 
bienvenue. Peut-être la CUADI pourrait-elle envisager, 
dans le cadre de ces travaux, de revoir la Convention de 
l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme, 
dont la définition du terrorisme et, plus généralement, 
l’esprit, sont incompatibles avec les libertés garanties par 
un certain nombre d’instruments régionaux et universels 
relatifs aux droits de l’homme, notamment la Charte afri-
caine des droits de l’homme et des peuples et le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques.

46. M. SOLO (Commission de l’Union africaine sur le 
droit international) dit que la question des migrations est 
inscrite au programme de travail de la CUADI pour 2016 
et qu’un rapporteur spécial pour le sujet a été nommé. La 
place qu’occupera le projet d’articles de la Commission 
du droit international sur l’expulsion des étrangers dans 
ces travaux dépendra des questions que le rapporteur spé-
cial choisira de traiter dans le cadre du sujet. En tout état 
de cause, la CUADI n’est pas encore en mesure de dire 
quelle est sa position ou celle des États de l’Union afri-
caine sur cette question.

47. M. APPREKU (Commission de l’Union africaine 
sur le droit international) dit que le Rapporteur spécial 
pour le sujet des migrations, M. Cheikh Tidiane Thiam, 
s’est engagé à commencer ses travaux début 2016. Ceux-
ci porteront notamment sur la traite des êtres humains et 
le trafic de migrants, ainsi que sur les aspects pertinents 
des travaux de la Commission du droit international sur 
l’expulsion des étrangers. La Conférence de l’Union afri-
caine a estimé qu’il était nécessaire d’engager des travaux 
de codification ou de développement progressif en vue de 
mettre en place un régime continental de dispense de visas 
fondé sur le principe de la réciprocité et de promouvoir 
la libre circulation au sein des différentes communautés 
économiques régionales. Pour ce qui est du terrorisme, 
l’Algérie avait proposé que la question du paiement de 
rançons à des groupes terroristes soit examinée à l’As-
semblée générale des Nations Unies. Les discussions 
sur le sujet ne sont pas allées très loin car les avis étaient 
partagés au sein du Groupe des États d’Afrique, certains 
estimant que l’incrimination, préconisée par l’Algérie, du 
paiement de rançons en échange de la libération d’otages 
reviendrait à abandonner ceux-ci à leur sort, ce qui n’était 
pas acceptable. La définition énoncée dans la Convention 
de l’OUA sur la prévention et la lutte contre le terrorisme 
mériterait en effet d’être actualisée, et cette question 
pourra être examinée dans le cadre de la révision des 
traités en cours. Il faut surtout espérer que les discussions 
internationales vont sortir de l’impasse dans laquelle elles 
se trouvent afin qu’une convention des Nations Unies sur 
le terrorisme puisse voir le jour. 

Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

48. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du quatrième rapport de la 
Rapporteuse spéciale sur l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État (A/CN.4/686).

49. M. KAMTO dit que, dans l’ensemble, il souscrit à 
la démarche de la Rapporteuse spéciale, estimant comme 
elle que les actes accomplis à titre officiel envisagés dans 
le cadre du sujet doivent revêtir un caractère pénal. Il a du 
mal à comprendre la logique qui sous-tend la position de 
certains membres qui estiment que l’immunité s’applique 
parce que l’acte a été accompli à titre officiel et non parce 
qu’il a un caractère pénal. Comme l’écrit la Rapporteuse 
spéciale au paragraphe 96 de son quatrième rapport, le 
champ de l’étude défini par la Commission est celui de 
l’immunité de juridiction pénale, et les projets d’articles 3 
et 5 qu’elle a déjà approuvés à titre provisoire prévoient 
expressément que les représentants de l’État « bénéficient 
de l’immunité ratione personae à l’égard de l’exercice de 
la juridiction pénale »297. II ne peut en aller différemment, 
s’agissant en particulier de l’immunité ratione materiae. 
De fait, c’est le caractère pénal de l’acte et la perspec-
tive des poursuites pénales que celui-ci suscite qui permet 

297 Voir Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 46, et Annuaire… 2014, 
vol. II (2e partie), p. 155.
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d’invoquer l’immunité. Si l’acte n’a pas un caractère 
pénal il ne peut être qualifié comme tel au regard de la 
loi de l’État du for, et il n’y a aucune raison d’invoquer 
l’immunité de juridiction pénale du représentant de l’État 
qui en serait l’auteur.

50. Les exemples cités par certains membres à ce sujet 
ne sont guère convaincants : si, pour reprendre l’un d’entre 
eux, un représentant de l’État participe à des activités 
criminelles menées par son parti politique telles que des 
actes de génocide, il n’agit pas à titre officiel et ne pourra 
donc pas bénéficier de l’immunité ratione materiae. On 
peut remplacer le terme « crime » par « acte » dans le pro-
jet d’article 2 sans pour autant dissocier l’acte accom-
pli à titre officiel de la notion d’infraction ; on ne peut 
assurément pas dissocier l’acte pour lequel on invoque 
l’immunité ratione materiae du caractère pénal de la juri-
diction compétente ; or la saisine d’une juridiction pénale 
détermine ipso facto la nature de l’acte ou la qualification 
qu’elle est susceptible de recevoir. 

51. Deuxièmement, le quatrième rapport confirme 
la pertinence de la distinction entre immunité person-
nelle ou ratione personae et immunité fonctionnelle ou 
ratione materiae opérée dès le début de l’examen de ce 
sujet par les rapporteurs spéciaux successifs et entéri-
née par la Commission. Pourtant, est-il vrai, comme on 
l’a affirmé, que l’immunité ratione materiae peut être 
plus forte que l’immunité ratione personae ? Il y aurait 
une contradiction dans la logique des immunités, car les 
membres de la troïka sont incontestablement parmi les 
représentants de l’État ceux que l’immunité protège le 
plus. C’est pourquoi la jurisprudence dominante et de 
nombreux acteurs estiment que l’immunité ratione per-
sonae est absolue. Elle ne laisse pas en dehors de son 
champ l’immunité ratione materiae ; elle l’englobe, en 
ce qu’elle couvre aussi bien les actes accomplis à titre 
officiel que les actes accomplis à titre privé. Dans le 
contexte de l’immunité ratione personae, l’immunité 
ratione materiae est un a fortiori. C’est cette logique-là 
qui sous-tend le projet d’article 6.

52. Troisièmement, la Rapporteuse spéciale rappelle, au 
paragraphe 105 de son quatrième rapport, l’autonomie de 
l’immunité de juridiction pénale étrangère ratione mate-
riae des représentants de l’État par rapport à l’immunité de 
l’État. Tout en reconnaissant le bien-fondé de cette distinc-
tion, M. Kamto fait observer que nulle part dans le para-
graphe en question la Rapporteuse spéciale n’indique sur 
quoi elle se fonde. Bien au contraire, elle ajoute un peu à 
la perplexité du lecteur lorsqu’elle écrit que « [l]’immunité 
ratione materiae est reconnue dans l’intérêt de l’État, qui 
est titulaire de la souveraineté, mais bénéficie directement 
à son représentant lorsque ses actes sont l’expression de 
cette dernière ». Pour M. Kamto, l’immunité de juridic-
tion pénale ratione materiae du représentant de l’État ne 
se comprend en droit international que comme l’immunité 
de l’État, car elle n’existe pas au bénéfice du représentant 
lui-même mais parce qu’il est un représentant de l’État et 
que son acte est attribuable à l’État. L’État n’accomplit 
d’actes que par le truchement de ses organes ou représen-
tants et son immunité de juridiction pénale ne peut être 
invoquée qu’à l’occasion de procédures engagées contre 
ses représentants à raison des actes qu’ils accomplissent 
à titre officiel. Si donc la distinction entre l’immunité de 

l’État et l’immunité ratione materiae de représentants de 
l’État est effectivement pertinente, la Rapporteuse spé-
ciale gagnerait à la clarifier dans ses rapports suivants.

53. Quatrièmement, M. Kamto dit que l’évocation de la 
distinction fondamentale entre immunité ratione personae 
et immunité ratione materiae et la perspective des discus-
sions futures sur les possibles dérogations aux immunités 
de juridiction pénale des représentants de l’État l’incitent 
à rappeler que la Commission n’a pas complétement réglé 
la question des bénéficiaires de l’immunité ratione per-
sonae, même si elle a dit qu’elle entendait limiter celle-ci 
aux membres de la troïka. En effet, non seulement la juris-
prudence constante de la Cour internationale de Justice 
porte à croire que les trois membres nommément dési-
gnés de la troïka ne sont pas les seuls, comme le montre 
l’expression « telles que » qui précède leur énumération, 
mais au sein même de la troïka reste pendante la ques-
tion de savoir si un vice-président de la République ou un 
vice-premier ministre, par exemple, font partie des béné-
ficiaires de l’immunité ratione personae ou non, c’est-
à-dire s’ils ne bénéficient pas seulement de l’immunité 
ratione materiae. La pratique des États comme la juris-
prudence des juridictions nationales démontrent que l’im-
munité ratione personae ne se limite pas aux membres de 
la troïka. Le premier Rapporteur spécial chargé du sujet, 
M. Kolodkin, avait cité au paragraphe 118 de son rap-
port préliminaire sur le sujet deux arrêts rendus en 2004 
et 2005 par des juridictions britanniques reconnaissant 
que le Ministre de la défense et le Ministre du commerce 
international bénéficiaient de l’immunité personnelle298.

54. Cinquièmement, M. Kamto regrette que la Rappor-
teuse spéciale n’ait pas procédé à l’analyse de l’abondante 
jurisprudence qu’elle cite dans son quatrième rapport, en 
particulier la jurisprudence nationale, et se contente d’y 
renvoyer. Cette manière de faire ne permet pas de savoir 
quels étaient les faits en cause dans telle ou telle espèce, 
sur quoi portait exactement la demande d’immunité et 
pourquoi la juridiction saisie a accordé ou refusé l’immu-
nité. II serait très utile que, dans ses rapports suivants, la 
Rapporteuse spéciale adopte une approche plus analytique 
de la jurisprudence tant internationale que nationale, car 
tout est dans la manière dont une juridiction s’exprime, 
notamment dans le motif d’une décision sur une question 
de droit donnée au regard des faits de la cause. Ce n’est 
qu’ainsi qu’on peut savoir si une décision est pertinente 
ou non aux fins de la question examinée, en l’occurrence 
celle de l’immunité de juridiction pénale des représen-
tants de l’État.

55. S’agissant des projets d’article présentés dans le 
rapport à l’examen, M. Kamto dit qu’en ce qui concerne 
le projet d’article 2, il souscrit à la proposition faite par 
les membres qui ont pris la parole avant lui, et ce pour 
les raisons qu’ils ont exposées, de remplacer le terme 
« crime » par un terme qui ne donne pas l’impression 
que la qualification de l’acte est faite par avance. Pour 
ce qui est du projet d’article 6, il n’est pas nécessaire 
d’en conserver le paragraphe 3. La précision qu’il vise 
à fournir peut figurer dans le commentaire de la disposi-
tion. Toutefois, si la Commission décide de le maintenir, 

298 Voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/601, 
p. 194.
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M. Kamto propose le texte suivant : « Les bénéficiaires 
de l’immunité ratione personae jouissent de l’immunité 
ratione materiae après la cessation de leurs fonctions, aux 
conditions énoncées aux alinéas 1 et 2 du présent article. » 

56. En conclusion, M. Kamto dit qu’il est favorable au 
renvoi des deux projets d’article au Comité de rédaction. 

57. M. McRAE dit que la conclusion peut-être surpre-
nante que l’on peut tirer de l’analyse approfondie des 
décisions et traités effectuée par la Rapporteuse spéciale 
dans son quatrième rapport est qu’il n’existe pas de défi-
nition de l’expression « acte accompli à titre officiel » et 
qu’il n’y a guère d’éléments aidant réellement à la définir. 
Cette expression est fréquemment employée sous diffé-
rentes formes, généralement à peu près comprise, mais elle 
n’est pas définie. L’abondante pratique citée le confirme. 
Diverses expressions sont employées pour exprimer 
l’idée mais elles le sont de manière parfois contradictoire, 
souvent elles se chevauchent et elles ne sont généralement 
guère éclairantes. On finit par se demander, s’agissant de 
l’effort fait pour définir l’expression, si le jeu en vaut la 
chandelle, même si, comme toujours lorsque l’on effectue 
des recherches, la preuve qu’il n’y a rien est un résultat 
précieux. La Rapporteuse spéciale en a conscience et les 
projets d’article qu’elle propose ne prétendent pas qu’il 
existe une définition acceptée là où il n’en existe pas. Par 
contre, elle indique où l’on peut obtenir des indications 
à cet égard. Elle montre par exemple qu’il est pertinent 
de se demander si un acte peut être attribuable à un État 
en application du droit de la responsabilité de l’État et 
quelles dispositions des articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite299 sont utiles à 
cet égard. Pour M. McRae, il s’agit là d’une partie par-
ticulièrement utile de l’analyse, même si en définitive il 
existe un désaccord sur l’aide que la notion d’attribution 
peut fournir.

58. Le rapport à l’examen est précieux à d’autres égards ; 
l’analyse des actes ultra vires, par exemple, montre clai-
rement que ce n’est pas parce qu’il est ultra vires qu’un 
acte cesse d’être un acte officiel. M. McRae pense éga-
lement avec la Rapporteuse spéciale qu’un même acte 
peut donner naissance à deux formes de responsabilité : 
la responsabilité pénale du représentant de l’État et la 
responsabilité internationale de l’État qu’il représente, 
qui sont distinctes mais ne s’excluent pas mutuellement. 
L’examen de questions touchant la corruption et les actes 
accomplis à des fins d’enrichissement personnel donne 
également des indications sur la notion d’acte accompli 
à titre officiel.

59. Comme certains membres l’ont déjà relevé, la Rap-
porteuse spéciale a tendance à formuler des affirmations 
catégoriques qui semblent aller beaucoup plus loin qu’il 
n’est nécessaire ou justifié. Ainsi, au paragraphe 31 du 
rapport à l’examen, elle écrit qu’il faut souligner que « la 
distinction entre “acte accompli à titre officiel” et “acte 
accompli à titre privé” est également sans rapport avec la 
distinction entre acte licite et acte illicite ». Or, par la suite, 
elle définit l’acte accompli à titre officiel comme devant 

299 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

être de nature pénale, point sur lequel M. McRae indique 
qu’il reviendra. De même, au paragraphe 65, on peut lire 
que « la distinction entre actes iure imperii et actes iure 
gestionis […] n’équivaut pas à la distinction entre “acte 
accompli à titre officiel” et “acte accompli à titre privé” », 
affirmation répétée plusieurs fois dans le rapport. Là 
encore, si les termes ne sont pas identiques et renvoient à 
des choses différentes, l’affirmation semble trop absolue, 
comme le montre la Rapporteuse spéciale elle-même qui 
écrit ultérieurement, au paragraphe 120, que « la construc-
tion juridique issue des caractéristiques de base des actes 
jure imperii présente assurément des éléments utiles au 
juriste amené à qualifier un acte aux fins du présent rap-
port ». Ainsi les actes jure imperii, qui semblaient avoir 
été exclus, réapparaissent comme un concept utile. Ces 
points méritent d’être mentionnés car ce qui est pertinent 
ou ne l’est pas pour la définition d’un acte accompli à titre 
officiel n’apparaît pas toujours clairement dans le rapport 
à l’examen, et ils devront être clarifiés lorsque la Rappor-
teuse spéciale commencera à rédiger les commentaires. 

60. En outre, la mention de la souveraineté n’est pas 
particulièrement utile. Bien que cette notion ne figure 
que succinctement dans l’analyse de la Rapporteuse spé-
ciale, aux paragraphes 118 et 119, elle est fondamentale 
dans la définition que donne la Rapporteuse spéciale d’un 
acte accompli à titre officiel. La Rapporteuse spéciale 
fait valoir qu’étant donné que l’égalité souveraine est la 
base de l’immunité, « les actes bénéficiant de l’immunité 
doivent présenter également un lien avec la souveraineté 
que l’on entend finalement sauvegarder ». Et elle ajoute, 
à titre de corollaire, que « l’acte accompli à titre officiel 
[n’est] pas seulement attribuable à l’État et réalisé pour 
son compte mais [peut] aussi être considéré comme une 
manifestation de la souveraineté ». Ce qui l’amène à 
exiger l’exercice de prérogatives de puissance publique 
comme manifestation de la souveraineté dans l’alinéa f du 
projet d’article 2. 

61. La Rapporteuse spéciale mentionne l’égalité 
comme fondement de l’immunité mais elle axe ensuite 
son propos sur la souveraineté et non, comme on aurait 
pu s’y attendre, sur l’égalité souveraine. Dire que, pour 
être considérés comme accomplis à titre officiel, les actes 
des représentants de l’État doivent être une manifesta-
tion de cette souveraineté ne semble pas correspondre 
à la manière dont ils sont perçus : bon nombre d’entre 
eux sont des actes de routine ou des actes quotidiens qui 
n’évoquent pas une manifestation de souveraineté. La 
souveraineté est une notion trop abstraite pour être utile 
aux fins de la définition des actes accomplis à titre officiel. 
Par contre, l’idée que ces actes supposent l’exercice de 
prérogatives de puissance publique permet de les distin-
guer des actes accomplis à titre privé, et c’est assurément 
la raison pour laquelle la Rapporteuse spéciale fait figurer 
cette expression à l’alinéa f du projet d’article 2.

62. S’agissant de ce projet d’article, la référence aux 
prérogatives de puissance publique est au cœur de la 
définition proposée par la Rapporteuse spéciale. Ainsi, 
un représentant accomplit un acte à titre officiel lorsqu’il 
exerce des prérogatives de puissance publique. On voit 
ce que veut dire la Rapporteuse spéciale, mais l’on peut 
se demander si cela suffit. Cette définition ne fait en effet 
que déplacer la question ; au lieu de déterminer ce qui 
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constitue un acte accompli à titre officiel, il faut main-
tenant déterminer ce qui constitue un exercice de préro-
gatives de puissance publique, et il n’est pas sûr que cela 
soit plus facile.

63. Comme d’autres membres l’ont fait observer, un 
représentant de l’État, selon la définition déjà donnée 
par la Commission à l’alinéa e du projet d’article 2, est 
une personne qui représente l’État ou exerce des fonc-
tions étatiques. Une prérogative de puissance publique 
est-elle différente d’une fonction étatique ? En d’autres 
termes, la définition d’un acte accompli à titre officiel 
ne figure-t-elle pas déjà implicitement, dans l’exercice 
d’une fonction étatique, à l’alinéa e du projet d’article 2 ? 
En fait, la représentation de l’État, second élément de 
la définition figurant dans cet alinéa, est elle-même une 
fonction étatique. La Commission semble avoir implici-
tement accepté cette logique au projet d’article 5 adopté 
à titre provisoire l’année précédente, car celui-ci dis-
pose que les représentants de l’État « agissant à ce titre » 
bénéficient de l’immunité ratione materiae. Assurément, 
cela revient à dire que lorsqu’ils accomplissent des actes 
à titre officiel, les représentants de l’État bénéficient de 
l’immunité ratione materiae. Ainsi, soit une définition 
de l’expression « acte accompli à titre officiel » n’est 
pas nécessaire parce que l’essence d’une telle définition, 
l’exercice de fonctions étatiques, a déjà été exprimée à la 
session précédente, soit il faut d’une manière ou d’une 
autre concilier l’exercice de fonctions étatiques, la défi-
nition de l’expression « représentant de l’État » adoptée 
à la session précédente300 et l’exercice de prérogatives 
de puissance publique, notion introduite à la session en 
cours. On pourrait ainsi définir un « acte accompli à titre 
officiel » comme un acte accompli par un représentant 
de l’État dans l’exercice de fonctions étatiques, comme 
l’a suggéré M. Murphy. Évidemment, reste à savoir ce 
qui constitue une fonction étatique. Si, par ailleurs, l’on 
suit la définition proposée à la session en cours, un repré-
sentant de l’État, qui par définition exerce des fonctions 
étatiques, agira à titre officiel lorsqu’il exerce des pré-
rogatives de puissance publique, et la question demeure 
alors de savoir ce qui constitue des prérogatives de puis-
sance publique. La tentative faite par la Rapporteuse spé-
ciale au paragraphe 119 de son quatrième rapport pour 
répondre à cette question n’est pas très convaincante. 
Comme on l’a vu, elle fait appel à des notions de souve-
raineté qui ne sont pas assez précises pour être opérantes 
dans la pratique. En définitive, peu importe la définition 
que l’on choisit ; ni l’une ni l’autre n’apporte une réponse 
évidente dans un cas particulier. À cet égard, il pourrait 
être opportun que la Rapporteuse spéciale fasse figurer 
dans le commentaire le plus grand nombre d’exemples 
possibles, comme l’a suggéré M. Caflisch. De fait, une 
liste exhaustive d’exemples est probablement la seule 
manière de donner des indications sur ce que l’on entend 
par « acte accompli à titre officiel ». 

64. En ce qui concerne la nature pénale de l’acte en 
tant qu’élément de la définition, M. McRae pense comme 
d’autres membres qu’il faut la supprimer. S’il comprend 
pleinement le désir de la Rapporteuse spéciale d’indi-
quer clairement que, dans le contexte de la responsabilité 
pénale, un acte accompli à titre officiel est naturellement 

300 Voir Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 152 (alinéa e du projet 
d’article 2).

un acte qui est, au moins potentiellement, de nature 
pénale, il estime que définir un acte accompli à titre offi-
ciel comme une infraction crée une confusion et risque 
de susciter des malentendus quant au sens du projet d’ar-
ticles. Peut-être la proposition de M. Caflisch appuyée 
par M. Hmoud, à savoir dire que l’acte « peut » consti-
tuer une infraction, remédierait-elle à ce problème, mais 
M. McRae préférerait que la nature pénale de l’acte soit 
envisagée séparément, lorsque cela est nécessaire, et que 
l’on n’en fasse pas un élément essentiel de la définition. 
Comme l’a dit M. Kolodkin, le caractère pénal d’un acte 
concerne la juridiction, non la nature de l’acte pour lequel 
l’immunité est invoquée. On invoque l’immunité parce 
que l’acte a été accompli à titre officiel, non parce qu’il 
s’agit d’une infraction ; cette circonstance ne fait qu’indi-
quer le contexte. 

65. M. McRae dit qu’il n’a pas d’observations spéci-
fiques à faire sur le projet d’article 6 ; les membres ont 
déjà relevé que des formules différentes étaient employées 
aux paragraphes 1 et 2 pour désigner les actes accomplis 
à titre officiel, mais c’est un problème que le Comité de 
rédaction peut régler. M. McRae est aussi d’accord avec 
ceux qui estiment que le paragraphe 3 n’a pas sa place 
dans ce projet d’article. Si on le considère comme néces-
saire, il devrait être placé près de la disposition concer-
nant le traitement accordé aux membres de la troïka en ce 
qui concerne l’immunité ratione personae. Les sugges-
tions de M. Kamto à cet égard sont très utiles. Cela étant, 
M. McRae approuve le renvoi des deux projets d’article 
au Comité de rédaction.

66. Le rapport suivant de la Rapporteuse spéciale a 
été évoqué à maintes reprises en raison des attentes qui 
entourent le sujet des exceptions à l’immunité. M. McRae 
dit qu’à la différence de certains membres, il s’abstien-
dra de faire des observations sur les exceptions mais il 
estime qu’examiner les questions procédurales avant ou 
en même temps que les exceptions offrira à la Commis-
sion une bien meilleure base pour examiner celles-ci. La 
question est de savoir si la Rapporteuse spéciale souhaite 
que la Commission examine la question des exceptions 
à la session suivante ou si elle préfère que cette question 
soit examinée l’année d’après par la Commission dans sa 
nouvelle composition, qui pourra être fort différente, pos-
sibilité que M. Peter a mentionnée. 

67. M. SABOIA fait observer que l’objectif principal du 
rapport à l’examen est de poursuivre l’analyse des élé-
ments normatifs de l’immunité ratione materiae en déter-
minant ses aspects substantifs et temporels. Le troisième 
rapport concerne l’élément subjectif, à savoir qui peut 
bénéficier de l’immunité, et le rapport à l’examen porte 
sur les aspects matériels et temporels. 

68. La détermination de ce qui constitue un « acte 
accompli à titre officiel » est d’une importance cruciale à 
cet égard, car, comme indiqué au paragraphe 21 du qua-
trième rapport, « il peut arriver qu’un individu considéré 
comme un représentant de l’État au sens du présent projet 
d’articles accomplisse un acte dans l’exercice de ses fonc-
tions sans que ledit acte puisse pour autant être qualifié 
d’“acte accompli à titre officiel”, auquel cas la question 
de l’immunité de juridiction pénale étrangère ne se pose 
pas ». Dans la section B du chapitre I de son rapport, la 
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Rapporteuse spéciale examine la notion d’« acte accompli 
à titre officiel » par opposition à celle d’« acte accompli 
à titre privé ». Cette distinction n’a rien à voir, avertit la 
Rapporteuse spéciale, avec la distinction entre acta jure 
imperii et acta jure gestionis ni avec la distinction entre 
actes licites et illicites. La Rapporteuse spéciale conclut 
finalement que distinguer les actes accomplis à titre offi-
ciel en se contentant de les opposer aux actes accomplis à 
titre privé est certes utile mais ne permet pas de dégager 
de critères suffisamment clairs et objectifs pour définir la 
portée et l’élément matériel de l’immunité ratione mate-
riae. Il est plus important de déterminer les critères per-
mettant d’identifier un « acte accompli à titre officiel ». 
Pour ce faire, la Rapporteuse spéciale procède à un exa-
men de la jurisprudence internationale et nationale et de la 
pratique conventionnelle. S’agissant de la première, elle 
mentionne des affaires portées devant la Cour internatio-
nale de Justice, la Cour européenne des droits de l’homme 
et le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. 

69. Citant l’affaire du Mandat d’arrêt du 11 avril 2000 
(République démocratique du Congo c. Belgique), 
en particulier les paragraphes 53 et 56 de l’arrêt de la 
Cour internationale de Justice, la Rapporteuse spéciale 
affirme que l’un des critères permettant d’identifier un 
« acte accompli à titre officiel » est l’exercice de « pré-
rogatives de puissance publique ». Pour ce qui est des 
affaires portées devant la Cour européenne des droits 
de l’homme, elle cite la déclaration figurant au para-
graphe 205 de l’arrêt rendu dans l’affaire Jones et autres 
c. Royaume-Uni selon laquelle « un individu ne jouit de 
l’immunité ratione materiae de l’État que lorsque les 
actes dénoncés ont été accomplis dans l’exercice de ses 
fonctions officielles ». 

70. Pour ce qui est de la jurisprudence nationale, la 
Rapporteuse spéciale procède à une analyse similaire. 
Bien que les décisions des tribunaux nationaux concer-
nant l’immunité ne permettent pas de dégager une pra-
tique uniforme, elle a néanmoins été en mesure de citer 
des exemples utiles tirés de ses travaux dans ce domaine 
pour illustrer son rapport. La liste des infractions pour les-
quelles l’immunité a le plus souvent été invoquée et qui 
comprend d’importants crimes internationaux figurant au 
paragraphe 50, mérite à cet égard d’être mentionnée. Mal-
gré l’apparente diversité des positions prises par les tribu-
naux internes, la Rapporteuse spéciale note que certains 
d’entre eux hésitent de plus en plus à accorder l’immunité 
ratione materiae dans le cas de torture et autres crimes 
internationaux. D’autre part, elle relève une tendance 
claire à refuser l’immunité en cas de corruption, détourne-
ment de deniers publics et autres infractions financières.

71. Pour définir les critères applicables, la Rapporteuse 
spéciale procède à une analyse approfondie de la pratique 
conventionnelle. Elle se penche d’abord sur la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques, et mentionne 
la nature des actes officiels accomplis dans l’exercice de 
ses fonctions par l’agent diplomatique comme un élément 
de la définition d’un « acte accompli à titre officiel ». Si 
la Convention ne définit pas expressément les fonctions 
des membres d’une mission diplomatique, elle définit en 
détail celles de la mission. À partir de la liste de ces fonc-
tions, la Rapporteuse spéciale conclut, au paragraphe 63 
de son quatrième rapport, que si cette liste contient un 

certain nombre d’actes spécifiques de nature très distincte 
dans la catégorie des actes accomplis à titre officiel, « il 
ne fait aucun doute que ces actes doivent être nécessaires 
à l’exercice des fonctions susmentionnées, dont le carac-
tère public et officiel est sans équivoque, et que s’ils sont 
accomplis par des agents diplomatiques, ils sont étroite-
ment liés à la notion de souveraineté et à l’exercice des 
prérogatives de la puissance publique ». 

72. Le paragraphe 95 du rapport à l’examen définit ainsi 
les caractéristiques de l’« acte accompli à titre officiel » : 
a) c’est un acte de nature pénale ; b) c’est un acte accom-
pli pour le compte de l’État ; c) c’est un acte qui suppose 
l’exercice de la souveraineté et de prérogatives de puis-
sance publique. Pendant le débat, plusieurs membres ont 
relevé ou critiqué l’affirmation selon laquelle l’acte doit 
être de nature pénale. Pour M. Saboia, cette affirmation se 
justifie par le seul fait que le sujet à l’examen est celui de 
l’immunité de la juridiction pénale. L’acte doit donc consti-
tuer une infraction dans la législation de l’État du for. 

73. L’analyse met également en lumière les différences 
existant entre les critères d’attribution énoncés dans les 
articles sur la responsabilité de l’État pour fait internatio-
nalement illicite et les critères concernant la responsabi-
lité des individus à raison des infractions définies par le 
droit international. On se souviendra en particulier que, 
s’agissant de l’attribution d’actes à un État pour établir 
sa responsabilité pour fait internationalement illicite, la 
Commission entendait empêcher les États de recourir à des 
formes d’action indirectes pour occulter leur responsabilité 
et qu’elle a donc adopté une approche large de la défini-
tion des éléments établissant la responsabilité. Il est indi-
qué, au paragraphe 112 du rapport à l’examen, que, dans 
le cadre du présent sujet, « on tiendra compte du caractère 
pénal des actes auxquels sont appliqués les critères d’attri-
bution, ainsi que de la nature de l’immunité, qui constitue 
en soi une exception à la règle générale de l’exercice de la 
compétence de l’État du for […] de manière à garantir que 
l’institution de l’immunité ne devienne pas un mécanisme 
permettant d’échapper à la responsabilité ». 

74. L’étude de ces travaux et celle des arrêts de la Cour 
internationale de Justice permettent de constater qu’un 
même acte peut donner naissance à deux formes de res-
ponsabilité, la responsabilité pénale de l’individu et la 
responsabilité civile ou internationale de l’État qu’il repré-
sente. Ces deux formes de responsabilité, reconnues par la 
Cour en particulier dans l’affaire de l’Application de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténé-
gro), sont clairement expliquées aux paragraphes 109 et 
110 du quatrième rapport. 

75. À la fin de la section B du chapitre I de son quatrième 
rapport, la Rapporteuse spéciale examine des questions 
liées à l’exercice de prérogatives de puissance publique 
et leur relation avec la question de savoir si les crimes 
internationaux peuvent ou non être considérés comme 
des « actes accomplis à titre officiel ». Elle fait valoir que 
considérer ces crimes comme ne constituant pas des actes 
accomplis à titre officiel revient à nier la réalité, car le 
plus souvent ces crimes graves sont commis par l’appareil 
de l’État et avec l’appui de ses représentants. De plus, la 
participation de représentants de l’État à la commission 
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de certains de ces crimes, comme la torture, est un élé-
ment constitutif du crime. D’autre part, en mettant ainsi 
l’accent sur les représentants de l’État, on risque de don-
ner l’impression que l’acte n’est pas attribuable à l’État 
et d’exonérer celui-ci de sa responsabilité internationale.

76. Dans le dernier paragraphe de la section B du cha-
pitre I, avant de proposer l’alinéa f du projet d’article 2, la 
Rapporteuse spéciale fait observer que le fait qu’un crime 
international soit considéré comme un « acte accompli 
à titre officiel » ne signifie pas nécessairement que le 
représentant de l’État qui s’en rend coupable bénéficie 
de l’immunité. Étant donné la gravité particulière des 
crimes en question en droit international, il faut en tenir 
compte pour définir la portée de l’immunité de la juridic-
tion pénale étrangère. Cet examen doit toutefois avoir lieu 
dans le cadre de celui des exceptions à l’immunité, qui 
doivent faire l’objet du rapport suivant de la Rapporteuse 
spéciale.

77. S’agissant du futur programme de travail, M. Saboia 
juge la proposition de la Rapporteuse spéciale réaliste. En 
conclusion, il recommande que les deux projets d’article 
proposés soient renvoyés au Comité de rédaction.

La séance est levée à 13 heures.

3277e SÉANCE

Jeudi 23 juillet 2015, à 15 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. For-
teau, M. Gómez Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865] 

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du quatrième rapport de la 
Rapporteuse spéciale sur l’immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État (A/CN.4/686).

2. Mme JACOBSSON dit que l’analyse approfondie 
de la jurisprudence des tribunaux internes effectuée par 
la Rapporteuse spéciale est utile en ce qu’elle révèle 
les incohérences de cette jurisprudence. Elle se féli-
cite que les articles sur la responsabilité de l’État pour 

fait internationalement illicite et la notion que traduit  
l’expression « un acte, deux responsabilités » aient éga-
lement été analysés en profondeur, mais elle pense avec 
M. Nolte que la Commission ne devrait pas s’intéresser à 
la souveraineté quant au fond. Elle se félicite de la déci-
sion de consacrer les rapports futurs aux limites et excep-
tions à l’immunité : dès lors que la Commission a achevé 
les stades initiaux de ses travaux, elle doit se pencher sur 
les questions les plus délicates. Il existe également entre 
les exceptions à l’immunité et les règles procédurales un 
lien important qui doit être analysé. 

3. S’agissant de la définition d’un acte accompli à titre 
officiel, la Rapporteuse spéciale semble postuler d’emblée 
que seuls les actes à l’égard desquels un tribunal étran-
ger peut exercer sa compétence pénale sont pertinents. 
Elle décrit clairement les principales caractéristiques des 
infractions pénales et le lien direct existant entre celles-ci 
et la personne qui les commet. Mais les mots « et qui, de 
par sa nature, constitue un crime » figurant à l’alinéa f du 
projet d’article 2 sont ambigus.

4. Le paragraphe 3 du projet d’article 6, qui dispose 
que les anciens chefs d’État, chefs de gouvernement et 
ministres des affaires étrangères bénéficient de l’immu-
nité ratione materiae, semble superflu puisque le para-
graphe 7 du commentaire du projet d’article 4301 dit la 
même chose.

5. En conclusion, Mme Jacobsson est favorable au renvoi 
des deux projets d’article au Comité de rédaction. 

6. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit que, dans son qua-
trième rapport, la Rapporteuse spéciale a franchi une 
étape majeure dans l’examen du sujet en proposant une 
analyse des éléments matériel et temporel de l’immunité 
ratione materiae. S’agissant de la notion d’« acte accom-
pli à titre officiel », qui est au cœur de l’analyse, la Rap-
porteuse spéciale fait observer, au paragraphe 32 de son 
rapport, que le droit international contemporain ne définit 
pas un tel acte. Elle passe ensuite longuement en revue 
la jurisprudence des tribunaux nationaux à la recherche 
de critères permettant d’identifier les actes en question. 
Recenser les éléments communs à ces jurisprudences et 
législations internes aurait néanmoins été utile.

7. Sur la base de son analyse, la Rapporteuse spéciale 
propose une définition de l’« acte accompli à titre officiel » 
dont M. Vázquez-Bermúdez approuve la première partie 
mais non la seconde, qui lui pose des problèmes. Ces pro-
blèmes tiennent à la description de la nature pénale des 
actes en cause et découlent d’une légère erreur de traduc-
tion à partir de l’espagnol. Le libellé pourrait être amé-
lioré dans le sens indiqué par M. Caflisch.

8. Une conséquence du caractère pénal de l’acte est ce 
que la Rapporteuse spéciale appelle « un acte, deux res-
ponsabilités ». L’effet des exceptions à l’immunité, qui 
doivent être étudiées dans le rapport suivant, sera d’une 
importance cruciale s’agissant du contenu et de la por-
tée de l’acte. La Commission devra décider si les actes 
de représentants de l’État qui constituent des infractions 
peuvent être accomplis à titre officiel. Les actes ultra 
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vires, les actes jure gestionis et les crimes internationaux 
peuvent également être des exceptions à l’immunité des 
représentants de l’État, même si, s’agissant des crimes 
internationaux, une étude détaillée pourra être nécessaire. 
Comme le relève la Rapporteuse spéciale, les juges Hig-
gins, Kooijmans et Buergenthal ont, dans leur opinion 
individuelle commune jointe à l’arrêt rendu par la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire du Mandat d’arrêt 
du 11 avril 2000 (République démocratique du Congo 
c. Belgique), contesté que les crimes internationaux 
graves puissent être considérés comme des actes officiels 
parce qu’ils ne correspondent ni à des fonctions étatiques 
normales ni à des fonctions qu’un État seul peut exercer. 
Se livrer à la torture, par exemple, n’est pas une fonc-
tion normale de l’État : il s’agit d’un crime international 
commis par un représentant de l’État. Cela ne signifie 
toutefois pas que l’acte ne peut pas être attribué à l’État 
aux fins de la responsabilité de l’État pour fait interna-
tionalement illicite. M. Vázquez-Bermúdez pense avec 
la Rapporteuse spéciale qu’affirmer qu’un crime inter-
national ne peut être considéré comme ayant été commis 
à titre officiel risque de manière perverse et à n’en pas 
douter inintentionnelle de donner à penser que les crimes 
internationaux sont des actes qui ne sont pas attribuables à 
l’État et ne peuvent être imputés qu’à leur auteur.

9. En ce qui concerne l’élément temporel de l’immunité 
ratione materiae, M. Vázquez-Bermúdez estime comme 
la Rapporteuse spéciale qu’il n’est pas controversé, et que 
l’immunité ratione materiae peut être invoquée à tout 
moment après la commission de l’acte, que le représentant 
soit en fonctions ou ait quitté ses fonctions. S’agissant du 
projet d’article 6, qui définit la portée temporelle de l’im-
munité ratione materiae, il pense que le paragraphe 3, qui 
dispose que les anciens membres de la troïka jouissent 
de cette immunité, est une disposition importante qui ne 
devrait pas être reléguée dans le commentaire, même si 
elle serait peut-être plus à sa place dans le projet d’ar-
ticle 5, qui concerne les personnes jouissant de l’immu-
nité ratione personae. 

10. M. Vázquez-Bermúdez appuie pleinement le pro-
gramme de travail futur concernant les limites et excep-
tions à l’immunité et les questions procédurales, mais il 
estime que des garanties devront être énoncées pour pré-
venir les procès pénaux politiquement motivés.

11. Enfin, rappelant l’argument de M. Hmoud selon 
lequel la justification de l’immunité ratione materiae est 
comparable à celle de l’immunité des agents consulaires, 
dont il est admis qu’elle est au bénéfice de l’État et vise 
à permettre l’exercice efficace de fonctions étatiques, 
M. Vázquez-Bermúdez souligne que, dans le préambule 
de la Convention de Vienne sur les relations consulaires, 
de 1963, le principe de l’égalité souveraine des États n’en 
est pas moins mentionné.

12. M. HMOUD fait observer qu’il a voulu dire que 
tout critère concernant le moment auquel l’immunité 
ratione materiae intervient devrait reposer sur la néces-
sité d’assurer l’exercice efficace des fonctions de l’État.

13. M. EL-MURTADI SULEIMAN GOUIDER dit 
que le rapport à l’examen présente une analyse des élé-
ments normatifs temporels et substantiels de l’immunité 

ratione materiae et propose des conclusions et des pro-
jets d’article qui en découlent. Il est axé sur les carac-
téristiques d’un acte accompli à titre officiel en tant 
que question fondamentale en matière d’immunité 
ratione materiae et expression bien établie pour désigner 
des actes spécifiques. La Rapporteuse spéciale ne s’est 
écartée ni des travaux antérieurs de la Commission sur le 
paragraphe 2 du projet d’article 4, ni de l’arrêt de la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire du Mandat d’arrêt 
du 11 avril 2000, ni des décisions de la Cour européenne 
des droits de l’homme et du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie. 

14. De nombreuses approches auraient pu être adop-
tées aux fins de l’étude d’un sujet aussi complexe, mais 
la Rapporteuse spéciale s’est efforcée de demeurer dans 
les limites assignées aux travaux en axant son rapport 
sur l’immunité des représentants de l’État et l’immunité 
de la juridiction étrangère. Dans un souci de cohérence, 
il importe de tenir compte des crimes les plus graves et 
donc de la complémentarité avec le Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale. Dans ce contexte très spé-
cifique, il n’est nul besoin de s’arrêter aux distinctions 
entre immunité de l’État et immunité ratione personae 
ou entre la juridiction pénale et la juridiction civile, ni 
d’établir des listes exhaustives d’actes accomplis à titre 
officiel, étant donné toutes les difficultés que présente-
rait une telle entreprise eu égard aux législations natio-
nales et au droit international.

15. Le programme de travail futur qui est proposé 
montre qu’il importe d’étudier les limites et exceptions 
à l’immunité, une question très complexe et intéressante. 
M. El-Murtadi Suleiman Gouider compte participer au 
débat la concernant et est favorable au renvoi des projets 
d’article au Comité de rédaction.

16. M. GÓMEZ ROBLEDO remercie la Rapporteuse 
spéciale pour son quatrième rapport, qui constitue un 
nouveau pas dans la bonne direction s’agissant de réa-
liser l’objectif assigné par la Commission aux travaux 
sur le sujet. La Rapporteuse spéciale a décidé de traiter 
séparément l’immunité ratione materiae et l’immunité 
ratione personae, une approche qui implique en premier 
lieu de définir les critères permettant d’identifier un acte 
accompli à titre officiel. Si M. Gómez Robledo comprend 
les raisons qui ont poussé la Rapporteuse spéciale à adop-
ter une telle approche, il estime que le sujet peut aussi, 
du point de vue méthodologique, être abordé en prenant 
comme point de départ les règles d’attribution de la res-
ponsabilité de l’État. Cette approche implique en premier 
lieu de déterminer si l’acte en cause peut être considéré 
comme un crime grave, puis d’examiner s’il est couvert 
par l’immunité juridictionnelle ou, à défaut, s’il relève des 
exceptions à l’immunité. Une telle approche permettrait 
entre autres de régler la question des différences entre les 
actes de l’État et de ses agents et les actes de personnes 
privées accomplis à titre officiel.

17. Outre la pratique des diverses juridictions visées 
au paragraphe 35 du rapport à l’examen, la Rapporteuse 
spéciale pourra vouloir examiner la jurisprudence de la 
Cour interaméricaine des droits de l’homme, en particu-
lier s’agissant des règles d’attribution ; elle élargirait ce 
faisant la portée géographique des travaux. Dans le même 
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esprit, il pourrait être utile de se pencher sur l’arbitrage 
rendu dans l’affaire Francisco Mallén (États-Unis du 
Mexique) c. États-Unis d’Amérique, qui traite explicite-
ment de la différence entre un acte accompli à titre privé 
et un acte accompli à titre officiel.

18. Lorsque la Rapporteuse spéciale analysera, dans son 
cinquième rapport, la question des limites et exceptions à 
l’immunité de juridiction pénale étrangère des représentants 
de l’État, elle devrait s’attacher en premier lieu non pas à 
élucider la nature – pénale, civile ou administrative – des 
infractions pouvant être commises par un représentant agis-
sant à titre officiel, mais à déterminer si la gravité de ces 
infractions peut, au regard du droit de l’État du for ou du 
droit international, donner naissance à des exceptions à la 
règle générale de l’immunité de juridiction.

19. M. Gómez Robledo souscrit pleinement à la posi-
tion de la Rapporteuse spéciale sur l’immunité en cas de 
crimes internationaux exposée au paragraphe 124 du rap-
port à l’examen. Que commettre des infractions quelles 
qu’elles soient, a fortiori des crimes graves au regard du 
droit international, ne soit jamais une fonction de l’État 
relève du sens commun. C’est pourquoi, si l’on admet 
qu’il y a des limites à l’immunité de juridiction, en parti-
culier s’agissant des crimes internationaux les plus graves 
dont la répression relève du jus cogens, alors l’immunité 
n’est qu’une institution procédurale visant à protéger les 
fonctions d’un État qui dépêche ses représentants pour 
accomplir des actes à titre officiel. En d’autres termes, 
comme plusieurs membres l’ont souligné, immunité ne 
signifie pas impunité. 

Application provisoire des traités (suite*) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. G, A/CN.4/676, A/CN.4/687]

[Point 6 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite*)

20. M. KITTICHAISAREE remercie le Rapporteur 
spécial pour son troisième rapport sur l’application provi-
soire des traités (A/CN.4/687), qui contient des réflexions 
précieuses sur le sujet et constitue une base utile pour la 
poursuite des travaux.

21. S’agissant du paragraphe 10 de ce rapport, M. Kitti-
chaisaree pense avec le Rapporteur spécial que le résultat 
final des travaux sur le sujet ne devrait pas être influencé 
par le droit interne des États, mais il estime qu’il ne faut 
pas oublier que l’application provisoire d’un traité dépen-
dra en partie des dispositions de ce droit interne et de 
la situation particulière qui prévaut dans chaque État. Il 
aurait donc souhaité que le chapitre I du troisième rapport 
contienne une analyse plus détaillée des vues exprimées 
par les États.

22. En ce qui concerne le regroupement de la pratique 
des États en catégories au paragraphe 25 du rapport à 
l’examen, M. Kittichaisaree se demande si tous les États 
relevant de la catégorie f, à savoir ceux où l’applica-
tion provisoire est autorisée sous certaines conditions, 
peuvent, comme les Pays-Bas, être aussi rangés dans la 

* Reprise des débats de la 3270e séance.

catégorie a, celle des États où le droit interne ou consti-
tutionnel prévoit expressément l’application provisoire. 
Dans le cas contraire, il aimerait savoir comment l’appli-
cation provisoire fonctionne dans de tels États. Il serait 
également utile que le Rapporteur spécial explique en 
quoi les différentes catégories sont pertinentes, s’agissant 
en particulier de leur relation avec le projet de directive 
proposé dans le chapitre IV.

23. M. Kittichaisaree aimerait avoir des éclaircisse-
ments sur la conclusion du Rapporteur spécial figurant au 
paragraphe 5 selon laquelle un État peut s’engager à appli-
quer provisoirement un traité au moyen d’une déclaration 
unilatérale, même en l’absence d’accord des autres États 
ayant vocation à devenir partie au traité ou de dispositions 
spécifiques pertinentes dans celui-ci. L’exemple donné 
au paragraphe 120, celui de la déclaration unilatérale 
par laquelle la République arabe syrienne s’est engagée 
à appliquer provisoirement la Convention sur l’interdic-
tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et 
de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction, 
n’explique pas pleinement comment l’application provi-
soire des traités au sens de l’article 25 de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne de 
1969) peut résulter de déclarations unilatérales.

24. S’agissant des conclusions du Rapporteur spécial 
figurant aux paragraphes 35 et 36 du rapport à l’examen, 
à savoir que l’application provisoire n’équivaut pas au 
consentement à être lié par un traité et que, avant l’ex-
pression du consentement, le traité n’est qu’un texte qui 
atteste ce que les États ont négocié, on pourrait également 
faire valoir que, par le biais de l’application provisoire 
d’un traité, l’instrument devient davantage qu’un texte 
négocié et que l’État donne déjà son consentement à être 
lié par le traité, sous réserve de ses procédures internes 
en la matière. En d’autres termes, l’application provisoire 
peut être interprétée comme une modalité exceptionnelle 
de l’expression du consentement à être lié par un traité.

25. M. Kittichaisaree partage l’opinion des membres 
qui estiment que l’affirmation, au paragraphe 122 du 
rapport à l’examen, selon laquelle l’article 25 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités entre États 
et organisations internationales ou entre organisations 
internationales (Convention de Vienne de 1986) reflète 
des normes du droit coutumier, n’est pas suffisamment 
étayée. Une analyse plus poussée est nécessaire. Comme 
l’a relevé M. McRae, l’application provisoire de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, de 1947, 
n’est pas un exemple d’application provisoire au sens de 
l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969. 

26. S’agissant des projets de directive, M. Kittichaisaree 
pense comme M. Forteau qu’il serait souhaitable, pour la 
cohérence et la clarté, de suivre de plus près la termino-
logie utilisée dans les projets de conclusions 6 et 7 sur les 
accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’inter-
prétation des traités302 et d’envisager, dans le cadre du pré-
sent sujet, de rédiger des conclusions et non des directives. 
La raison d’être des projets de directive et les choix que 
ceux-ci traduisent ne sont pas toujours clairs. Certains de 
ces problèmes pourraient être réglés dans un commentaire, 

302 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 115 et 120.



 3277e séance – 23 juillet 2015 275

de même qu’il serait utile que les projets de directive ou de 
conclusion qui figureront dans les rapports suivants fassent 
l’objet d’une introduction mieux argumentée.

27. S’agissant du projet de directive 1, M. Kittichaisa-
ree se demande, compte tenu du long débat qui a eu lieu 
sur la question, si le Rapporteur spécial entend traiter des 
déclarations unilatérales des États, qui ne semblent pas 
être envisagées pour le moment. Dans l’affirmative, où 
envisage-t-il de le faire ? Il se demande aussi pourquoi le 
projet de directive 1 accorde une si grande place au droit 
interne des États, alors que le Rapporteur spécial affirme, 
au paragraphe 10 de son troisième rapport, que le résultat 
final des travaux sur le sujet ne devrait pas être influencé 
par le droit interne.

28. S’il se félicite de l’inclusion du projet de directive 2 
et des références qu’il contient à l’application provisoire 
de parties d’un traité, M. Kittichaisaree estime néanmoins 
que le libellé de ce projet de directive, lu avec le projet 
de directive 1, prête à confusion. Le membre de phrase 
« pourra découler des termes du traité lui-même » utilisé 
dans le projet de directive 2 semble avoir un champ d’ap-
plication plus large que la formule « si le traité en dispose 
ainsi » utilisée dans le projet de directive 1 et qui reprend 
mot pour mot le libellé du paragraphe 1 a de l’article 25 
de la Convention de Vienne de 1969. Pour éviter toute 
confusion, le Rapporteur spécial devrait suivre de près 
le libellé de cet article 25, y compris le paragraphe 1 b, 
à savoir « les États ayant participé à la négociation en 
étaient ainsi convenus d’une autre manière ».

29. Comme l’ont déjà relevé d’autres orateurs, le projet 
de directive 4 n’indique pas quel type d’effets juridiques 
aura l’application provisoire d’un traité. Une question 
d’une telle importance ne devrait pas être examinée dans 
le commentaire ; le projet de directive lui-même a besoin 
d’être étayé par la pratique des États et des organisations 
internationales, ainsi que par la jurisprudence.

30. Comme l’ont en outre noté plusieurs autres ora-
teurs, le troisième rapport n’est pas clair quant aux effets 
juridiques de la cessation de l’application provisoire. Le 
Rapporteur spécial devrait expliquer s’il existe des dif-
férences entre les obligations juridiques découlant d’une 
part de l’application provisoire d’un traité et d’autre part 
du consentement exprès à être lié par ce traité et, dans 
l’affirmative, quelles sont ces différences. Il serait égale-
ment utile qu’il examine si le processus de cessation est 
identique pour les deux régimes. Dans certaines circons-
tances, les obligations juridiques découlant de l’applica-
tion provisoire d’un traité peuvent perdurer même après 
l’entrée en vigueur de ce traité. C’est pourquoi l’affirma-
tion, dans le projet de directive 5, selon laquelle ces obli-
gations perdurent jusqu’à l’entrée en vigueur du traité, 
devrait être explicitée dans le commentaire.

31. S’agissant du projet de directive 6, comme tous les 
manquements à une obligation internationale n’engagent 
pas nécessairement la responsabilité internationale de 
l’État ou organisation internationale concernés, le texte 
devrait être modifié. M. Kittichaisaree estime que le pro-
jet de directive devrait tenir compte du fait que le droit 
des traités et le droit de la responsabilité de l’État sont des 
régimes distincts et ont un champ d’application différent. 

32. Quant au programme de travail futur, le Rappor-
teur spécial devrait étudier la pratique des organisations 
régionales pertinentes. Il serait de plus utile de clarifier la 
manière dont les réserves, qui font l’objet des articles 19 
à 23 de la Convention de Vienne de 1969, concernent 
l’application provisoire. Une étude des effets juridiques 
de l’extinction des traités appliqués provisoirement qui 
confèrent des droits à des individus serait également utile. 
M. Kittichaisaree estime toutefois qu’il ne serait pas judi-
cieux d’élaborer des clauses types sur l’application provi-
soire des traités, compte tenu des difficultés potentielles 
que soulèvent les différences entre les systèmes juridiques 
nationaux.

33. M. Kittichaisaree propose que les projets de direc-
tive soient amendés pour tenir compte des observations 
faites en plénière avant d’être renvoyés au Comité de 
rédaction.

34. M. NOLTE dit que, si la Commission considère 
que l’application provisoire d’un traité est juridiquement 
contraignante, elle doit le dire très clairement. Après tout, 
les mots « application provisoire » peuvent être interpré-
tés comme signifiant qu’un traité ne doit être appliqué 
que de facto et provisoirement, en d’autres termes avant 
qu’il produise des effets juridiques. M. Nolte propose 
donc de remanier le projet de directive 4 comme suit : 
« L’accord prévoyant l’application provisoire d’un traité 
a pour effet de rendre le traité juridiquement contrai-
gnant. » Un tel libellé contribuerait à encourager les États 
à ne pas contourner leurs procédures internes lorsqu’ils 
conviennent d’appliquer provisoirement un traité.

35. Les États seront très prudents s’agissant d’appliquer 
un traité s’ils risquent de contracter une obligation juridique 
contraire à leurs procédures ou autres règles internes. Ces 
procédures, et le droit interne en général, sont le contexte 
même des accords relatifs à l’application provisoire, mais 
cela ne signifie pas qu’ils ont un effet sur les obligations 
internationales découlant de tels accords. Il importe toute-
fois, lorsque l’on interprète un accord international, de tenir 
compte du contexte dans lequel il a vu le jour.

36. Cela est particulièrement vrai des accords relatifs 
à l’application provisoire d’un traité qui contiennent une 
référence explicite au droit interne, comme c’est le cas 
du Traité sur la Charte de l’énergie, dont l’article 45 pré-
voit que le Traité ne s’appliquera à titre provisoire que 
dans la mesure où il n’est pas incompatible avec les lois 
et règlements nationaux. En d’autres termes, l’obligation 
créée par l’application provisoire ne va pas plus loin que 
ce qui est autorisé par le droit interne des parties au Traité, 
ce qui est parfaitement compatible avec l’article 27 de la 
Convention de Vienne de 1969.

37. M. Nolte ne comprend pas pourquoi le tribunal saisi 
de l’affaire Yukos c. Fédération de Russie et le Rappor-
teur spécial, au paragraphe 66 de son troisième rapport, 
considèrent qu’un traité ne peut laisser le droit interne 
déterminer le contenu d’une obligation juridique inter-
nationale à moins que le texte du traité ne soit clair et 
n’admette aucune autre interprétation. Outre que le texte 
de l’article 45, paragraphe 1, du Traité sur la Charte de 
l’énergie ne saurait être plus clair, M. Nolte dit qu’à sa 
connaissance il n’existe pas de règle selon laquelle une 
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interprétation particulière n’est possible que si elle n’est 
pas ambiguë. Il propose donc de supprimer la clause finale 
du projet de directive 1 et d’ajouter à celui-ci une seconde 
phrase ainsi libellée : « L’accord prévoyant l’application 
provisoire d’un traité peut limiter la portée de celle-ci, en 
particulier en renvoyant au droit interne en tout ou en par-
tie. » Il pense comme les précédents orateurs que le Rap-
porteur spécial ne devrait pas analyser le droit interne des 
États relatif à l’application provisoire des traités.

38. Les projets de directives 2 et 3 doivent être rema-
niés pour rendre compte du fait que les « termes du traité » 
ne sont qu’un moyen d’interprétation parmi d’autres. Les 
directives devraient mentionner soit différentes formes 
d’accords, soit différents moyens d’interprétation ; 
elles ne doivent pas les confondre. Plus généralement, 
M. Nolte préférerait que le résultat des travaux prenne la 
forme de conclusions plutôt que de directives, car ces tra-
vaux visent seulement à tirer des conclusions, aux fins de 
l’interprétation, de diverses sources et documents. 

39. M. CAFLISCH dit qu’il faut se demander si la 
Commission doit s’en tenir au cadre tracé par l’article 25 
de la Convention de Vienne de 1969 ou si elle peut et doit 
aller au-delà. Si cet article semble couvrir le cas dans lequel 
les États ayant participé à la négociation conviennent 
expressément de l’application provisoire d’un traité dans 
un État donné, on voit mal comment l’on doit interpréter 
la situation dans laquelle un tel accord n’est pas explicite. 
Peut-on supposer qu’il y a eu accord tacite, auquel cas on 
demeurerait dans le cadre de l’article 25, ou s’agirait-il 
d’un engagement unilatéral n’entraînant, en cas de viola-
tion, aucune responsabilité de l’État déclarant découlant 
de l’article 25 ? Comme la Commission s’est donnée pour 
objectif d’éclaircir la portée de l’article 25 et d’en faciliter 
l’application, il semble préférable de s’y tenir.

40. Au chapitre II du rapport à l’examen, il aurait été 
utile que le Rapporteur spécial examine la relation entre 
l’application provisoire et l’article 60 de la Convention 
de Vienne de 1969 et les règles relatives à l’extinction ou 
la nullité des traités. L’article 46 de la Convention revêt 
un intérêt particulier dans le cas d’un État qui a accepté 
l’application provisoire sans se préoccuper de son droit 
interne, en particulier de sa constitution. À cet égard, il 
serait utile d’avoir une idée générale de la relation entre 
les accords relatifs à l’application provisoire et le droit 
interne des États, en particulier leur constitution, et de 
s’interroger sur l’applicabilité de l’article 46 aux pro-
blèmes de validité des accords d’application provisoire.

41. À l’exception du projet de directive 4, qui doit soit 
être supprimé soit être développé comme l’a proposé 
M. Šturma, M. Caflisch approuve le renvoi des projets de 
directive au Comité de rédaction. Il conclut en indiquant 
qu’il souhaiterait recevoir davantage d’informations sur 
le contenu que le Rapporteur spécial entend donner à son 
quatrième rapport.

42. M. PETRIČ dit que la Commission a pour tâche 
d’expliquer ce qu’est l’application provisoire, d’en défi-
nir le régime en droit international et de clarifier ses effets 
juridiques et sa relation avec les dispositions pertinentes 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986. Cette 
tâche est d’autant plus importante que les États recourent 

de plus en plus à l’application provisoire pour permettre 
aux traités de produire des effets aussi vite que possible.

43. Dans le même temps, un équilibre doit être maintenu 
entre la nécessité pratique de l’application provisoire et le 
contrôle démocratique de l’activité conventionnelle, qui 
explique le laps de temps qui s’écoule entre la signature 
et la ratification des traités dans les États régis par l’état 
de droit. L’application provisoire est une exception à la 
règle voulant que les traités négociés et signés n’entrent 
en vigueur qu’une fois que toutes les procédures prévues 
par la constitution ont été menées à bien. 

44. Bien que les États puissent accepter l’application 
provisoire, la réglementer et même l’exclure, M. Petrič 
pense comme le Rapporteur spécial qu’une fois qu’un 
traité est appliqué à titre provisoire, le droit interne ne peut 
être invoqué pour justifier l’inexécution des obligations 
en découlant. Dès lors que le droit interne de l’État ne les 
interdit pas, les accords prévoyant l’application provisoire 
relèvent manifestement du droit international et doivent 
être honorés conformément au principe pacta sunt ser-
vanda. Même si le droit interne de l’État interdit de tels 
accords, un État qui a accepté l’application provisoire 
ne peut ultérieurement en contester la validité en invo-
quant son droit interne, que les personnes qui ont conclu 
l’accord au nom de l’État aient agi ultra vires ou non. Il 
n’y a donc aucun besoin pressant d’étudier le droit interne 
de l’application provisoire, et il n’est pas nécessaire de 
mentionner ce droit dans le projet de directive 1, car le 
faire créerait une confusion au lieu de clarifier les choses. 
Le Rapporteur spécial devrait plutôt s’attacher à étudier 
la pratique des États et des organisations internationales. 

45. M. Petrič souscrit à l’intention du Rapporteur spé-
cial d’analyser la relation entre l’application provisoire et 
les articles 11, 18, 24, 26 et 27 de la Convention de Vienne 
de 1969, ainsi qu’au programme de travail futur exposé 
au paragraphe 137 du rapport à l’examen. Certaines des 
questions qui doivent être analysées, comme le problème 
des réserves et des déclarations interprétatives dans le 
contexte de l’application provisoire ou celui de l’applica-
tion provisoire dans le contexte de la succession d’États 
en matière de traités, en particulier de traités multilatéraux 
et de traités « fermés », risquent d’être très complexes. 

46. S’agissant pour un État de mettre fin à l’application 
provisoire en notifiant son intention de ne pas devenir 
partie au traité, M. Petrič fait observer que les signataires 
du traité qui appliquent celui-ci à titre provisoire sont liés 
par le principe de bona fides, qui leur interdit de compro-
mettre l’entrée en vigueur du futur traité. Si l’un d’entre 
eux notifie son intention de ne pas devenir partie à ce 
traité, peut-on dire qu’il agit conformément à ce principe ? 
Une déclaration générale selon laquelle l’application pro-
visoire d’un traité a des effets juridiques ne suffit pas. La 
Commission devra aller plus loin, et expliquer quels sont 
ces effets juridiques dans différentes situations.

47. En raison des différences importantes existant entre 
les traités bilatéraux et multilatéraux conclus par les États 
entre eux et les traités conclus par des organisations inter-
nationales entre elles ou avec des États, il risque d’être dif-
ficile de couvrir les deux situations dans un seul ensemble 
de directives, comme le montre la mention contestable, 
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dans le projet de directive 2, des résolutions adoptées dans 
le cadre des conférences internationales. La Commission 
devrait initialement se concentrer sur l’application pro-
visoire des traités au sens de la Convention de Vienne 
de 1969 avant de l’examiner s’agissant des traités conclus 
avec ou par des organisations internationales. Une fois 
qu’elle aura pris la mesure des différences entre ces deux 
situations, la Commission pourra décider de la meilleure 
manière de formuler les directives les concernant. La 
question se pose aussi de savoir si un accord entre les 
États signataires d’un traité portant création d’un organe 
ou prévoyant d’autres mesures pour que ce traité s’ap-
plique provisoirement, dont la création de la Commission 
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires est un exemple, peut être 
considéré comme relevant de l’application provisoire des 
traités. Dans ce cas particulier, l’application provisoire 
du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 
semble aller au-delà de sa fonction purement préparatoire.

48. En ce qui concerne les projets de directive, M. Petrič 
dit qu’il souscrit à la plupart des propositions de M. Mur-
phy. Le projet de directive 4, tel qu’actuellement libellé, 
n’a guère de sens ni d’utilité. S’il ne s’oppose pas à ce que 
les six projets de directive soient renvoyés au Comité de 
rédaction, M. Petrič préférerait qu’ils soient révisés à la 
lumière des observations faites à la session en cours pour 
être examinées par la Commission à sa session suivante. 
Enfin, il sait gré au Rapporteur spécial de l’excellent tra-
vail qu’il a effectué jusqu’ici.

49. Sir Michael WOOD dit que le sujet de l’applica-
tion provisoire des traités est un domaine dans lequel la 
Commission peut jouer un rôle utile en expliquant et cla-
rifiant le droit ; le sujet revêt donc une importance pra-
tique considérable. Le rôle de la Commission n’est pas 
en l’occurrence d’encourager les États à respecter leur 
constitution. Sir Michael Wood souligne également, en 
réponse aux observations de M. Petrič, que la ratification 
des traités n’est pas nécessairement soumise au contrôle 
du parlement.

50. Les projets de directive proposés dans le troisième 
rapport du Rapporteur spécial sont bien étayés par les 
résultats des recherches effectuées, la documentation 
et l’analyse, et Sir Michael Wood les approuve d’une 
manière générale ; certains pourraient toutefois être plus 
clairement libellés, en particulier le projet de directive 4. 
La Commission devrait poser le principe selon lequel, sous 
réserve de dispositions spécifiques dans le traité, les droits 
et obligations d’un État qui est convenu d’appliquer ce 
traité ou une partie de celui-ci à titre provisoire sont, aussi 
longtemps que le traité est appliqué à titre provisoire, les 
mêmes que si le traité était en vigueur. Sir Michael Wood 
n’est pas d’accord avec certaines des vues de M. Nolte à 
cet égard, y compris sur le point de savoir s’il s’agit seu-
lement d’une question d’interprétation.

51. En acceptant l’application provisoire, l’État 
contracte des obligations qui sont contraignantes en droit 
international ; il n’est toutefois pas nécessairement vrai 
que la relation entre l’application provisoire et les autres 
règles du droit des traités doive être examinée plus avant. 
Ces autres règles peuvent très bien être pertinentes, mais 
la Commission devrait viser essentiellement à expliquer 

en quoi la situation d’un traité appliqué provisoirement 
par un État est différente de la situation d’un traité en 
vigueur pour cet État. 

52. Le projet de directive 1 devrait être aligné sur l’ar-
ticle 25 commun aux Conventions de Vienne de 1969 
et de 1986, et la proposition commençant par les mots 
« à condition que » pourrait peut-être être supprimée. La 
directive ne doit porter que sur l’application provisoire en 
droit international, et non sur les effets éventuels de l’ap-
plication provisoire en droit interne. Ni le droit interne ni 
les règles des organisations internationales ne devraient 
être mentionnés dans le projet de directive 1. Le projet 
de directive 2 est inutilement compliqué et devrait être 
supprimé ou simplifié. La forme que revêt l’accord pré-
voyant l’application provisoire ou l’origine de cet accord 
n’importent guère. Le projet de directive 3 peut lui aussi 
être simplifié, et le remplacement dans le texte anglais 
des mots having regard to par in accordance with consti-
tuerait une amélioration. Sir Michael Wood espère que le 
Comité de rédaction mentionnera dans le projet de direc-
tive 4 l’idée qu’il vient d’évoquer au sujet des droits et 
obligations des États. S’agissant du projet de directive 5, 
il rappelle qu’il a déjà souligné que rien de permettait 
d’affirmer qu’il ne peut être mis fin arbitrairement à 
l’application provisoire. L’essence de l’application pro-
visoire est en effet qu’il peut y être mis fin assez facile-
ment dans de nombreux cas. Sir Michael Wood approuve 
la substance du projet de directive 6 mais estime qu’il 
découlerait naturellement du projet de directive 4, si 
celui-ci était clairement libellé, que la violation d’un 
traité appliqué provisoirement engage la responsabilité 
de l’État qui en est l’auteur.

53. Dans le cadre de ses travaux futurs, la Commission 
devrait envisager d’élaborer des clauses types sur l’appli-
cation provisoire des traités ; celles-ci présenteraient un 
intérêt pratique pour les États et organisations internatio-
nales et aideraient la Commission à réaliser son objectif, 
à savoir donner des orientations. Cela permettrait peut-
être aussi d’éviter les problèmes pratiques et les carences 
que le Rapporteur spécial a relevés lorsqu’il a étudié la 
pratique des États et des organisations internationales. 
Sir Michael Wood indique en conclusion qu’il approuve le 
renvoi des six projets de directive au Comité de rédaction. 

La clause de la nation la plus favorisée (fin*)  
[A/CN.4/678, partie II, sect. H, A/CN.4/L.852]

[Point 5 de l’ordre du jour] 

rApport finAl du Groupe d’étude (fin*)

54. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du sujet « La clause de la nation la plus favori-
sée » et appelle l’attention sur le rapport final du Groupe 
d’étude (A/CN.4/L.852). 

55. M. McRAE (Président du Groupe d’étude) dit que 
le rapport final dont la Commission est saisie tient compte 
des observations écrites et orales reçues des membres de 
la Commission et sera annexé au rapport annuel de celle-
ci. Le Groupe d’étude espère que la Commission fera 

* Reprise des débats de la 3264e séance.
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sien le résumé des conclusions figurant dans la cinquième 
partie du rapport final. On peut lire dans ce résumé que 
les clauses de la nation la plus favorisée (NPF) n’ont pas 
changé de nature depuis l’époque où le projet d’articles 
de 1978 a été achevé303. Les dispositions fondamentales 
de ce projet servent toujours de base pour l’interprétation 
et l’application des clauses NPF, bien qu’elles n’apportent 
pas de réponse à toutes les questions d’interprétation que 
peuvent soulever ces clauses. Les conclusions soulignent 
l’importance et la pertinence de la Convention de Vienne 
de 1969 sur le droit des traités comme point de départ 
pour l’interprétation des traités d’investissement. 

56. La question centrale d’interprétation en ce qui 
concerne les clauses NPF a trait à l’application du principe 
ejusdem generis : la portée et la nature de l’avantage qui 
peut être obtenu en vertu d’une clause NPF dépendent de 
l’interprétation de la clause NPF elle-même. L’application 
des clauses NPF aux dispositions relatives au règlement 
des différends dans l’arbitrage des traités d’investisse-
ment a apporté une nouvelle dimension à la réflexion sur 
les dispositions NPF et entraîné des conséquences que 
les parties n’avaient pas prévues lorsqu’elles ont négo-
cié leurs accords d’investissement. C’est aux États qui 
négocient des clauses NPF qu’il appartient de décider si 
celles-ci doivent s’appliquer aux dispositions relatives au 
règlement des différends. Un libellé explicite peut garan-
tir qu’une clause NPF s’applique ou ne s’applique pas 
à ces dispositions ; à défaut, il incombera aux tribunaux 
saisis d’interpréter les clauses NPF au cas par cas, et les 
techniques d’interprétation passées en revue dans le rap-
port final du Groupe d’étude devraient les aider dans cette 
tâche. Le Groupe d’étude recommande à la Commission 
de recommander son rapport final à l’attention de l’As-
semblée générale et d’en encourager la plus large diffu-
sion possible. Le Président du Groupe d’étude remercie 
tous les membres de celui-ci de leurs contributions.

57. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que la 
Commission souhaite accueillir avec satisfaction le rap-
port final sur les travaux du Groupe d’étude, faire sien le 
résumé des conclusions figurant dans la cinquième partie 
de celui-ci, recommander le rapport final à l’attention de 
l’Assemblée générale et en encourager la plus large diffu-
sion possible.

Il en est ainsi décidé.

58. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit également 
comprendre que la Commission convient d’adopter la 
résolution dont le texte suit, en hommage au Groupe 
d’étude et à son Président :

« La Commission du droit international,

« Ayant accueilli avec satisfaction le rapport du 
Groupe d’étude sur la clause de la nation la plus 
favorisée,

« Exprime au Groupe d’étude et à son Président, 
M. Donald M. McRae, ses profonds remerciements et 
ses félicitations chaleureuses pour leur contribution 
insigne à l’élaboration du rapport sur la clause de la 
nation la plus favorisée et les résultats auxquels ils 
sont parvenus,

303 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), p. 19 et suiv.

« Rappelle avec gratitude la contribution de 
M. A. Rohan Perera, qui a coprésidé le Groupe d’étude 
de 2009 à 2011, et de M. Mathias Forteau, qui l’a pré-
sidé durant les sessions de 2013 et de 2014 en l’ab-
sence de M. McRae. »

La résolution est adoptée par acclamation.

59. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission a 
achevé l’examen du sujet « La clause de la nation la plus 
favorisée ».

La séance est levée à 17 h 35.

3278e SÉANCE

Vendredi 24 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. For-
teau, M. Gómez Robledo, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, 
M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]

[Point 3 de l’ordre du jour]

quAtrièMe rApport de lA rApporteuse spéCiAle (fin)

1. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale), résumant le débat, dit qu’elle sait gré aux membres 
de la Commission de l’intérêt qu’ils ont manifesté pour 
son quatrième rapport (A/CN.4/686) et de l’analyse 
rigoureuse et détaillée qu’ils en ont faite. De nombreux 
membres en ont approuvé la méthodologie, similaire à 
celle suivie dans son rapport précédent. Certains membres 
ont néanmoins critiqué certains des aspects de cette 
méthodologie, et parfois leurs observations sont allées au-
delà des questions purement méthodologiques. Les obser-
vations faites ont porté en premier lieu sur l’analyse de la 
jurisprudence, le renvoi au droit interne et l’utilisation des 
commentaires et déclarations des États.

2. De nombreux membres de la Commission ont 
approuvé la manière dont la jurisprudence internationale 
comme nationale avait été analysée ; certains ont toutefois 
dit douter que cette analyse fût pertinente ou utile aux fins 
des travaux. Le manque d’uniformité et l’incohérence de 
la jurisprudence nationale étaient parfois à l’origine de 
ces doutes ; de plus, pour certains, c’était précisément en 
raison de son manque d’uniformité que la jurisprudence 
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nationale ne pouvait être prise en compte pour identifier 
les règles du droit international coutumier en relation avec 
l’immunité de juridiction pénale étrangère. Un membre a 
estimé qu’on ne pouvait attribuer à la jurisprudence des 
tribunaux internes la même importance qu’à celle des juri-
dictions internationales, laquelle, selon l’intéressé, était 
cohérente et uniforme. Pour d’autres membres, le traite-
ment réservé à la jurisprudence dans le quatrième rapport 
n’était pas particulièrement utile, parce que les décisions 
judiciaires étaient citées sans que chaque espèce soit spé-
cifiquement analysée ; selon eux, il aurait fallu donner 
davantage d’informations sur le contexte des affaires en 
question et les jugements rendus. 

3. Comme la plupart des membres de la Commission 
considèrent qu’une analyse de la jurisprudence est utile 
aux fins des travaux, la Rapporteuse spéciale tient à rappe-
ler que la pratique des tribunaux internes est particulière-
ment importante, car il ne semble pas possible d’identifier 
l’élément matériel de l’immunité ratione materiae sans 
commencer par établir comment les tribunaux internes 
ont déterminé quels actes étaient couverts par cette immu-
nité et quels actes ne l’étaient pas. De plus, ce n’est pas 
parce que la jurisprudence des tribunaux internes n’est 
pas uniforme que son analyse n’est pas utile aux fins des 
travaux de la Commission. Au contraire, il est essentiel de 
connaître la situation actuelle en la matière pour pouvoir 
recenser les questions à examiner ; à défaut, les travaux 
de la Commission risquent de se fonder uniquement sur 
des notions et des préconceptions théoriques. Par ailleurs, 
l’absence d’uniformité de la jurisprudence des tribunaux 
internes est en elle-même un facteur dont il faut tenir 
compte et qu’il convient d’analyser. 

4. La Rapporteuse spéciale dit qu’elle n’est pas tout 
à fait d’accord avec les membres qui ont affirmé que la 
jurisprudence de la Cour internationale de Justice et de la 
Cour européenne des droits de l’homme était totalement 
uniforme et cohérente. Si cette jurisprudence est assuré-
ment plus cohérente que la jurisprudence nationale, on 
ne saurait la considérer comme totalement uniforme, en 
particulier si l’on tient compte des nuances et des approxi-
mations très spécifiques que l’on trouve dans certaines 
décisions internationales. Toutefois, même si elle souscrit 
de manière générale à l’observation d’un membre selon 
laquelle un poids différent doit être attribué aux jurispru-
dences internationale et nationale, la Rapporteuse spéciale 
ne pense pas qu’il soit nécessaire d’établir une hiérarchie 
entre l’une et l’autre. Si elle comprend parfaitement l’im-
portance qui doit être accordée aux décisions de la Cour 
internationale de Justice, organe judiciaire international, 
et de la Cour européenne des droits de l’homme, organe 
judiciaire régional, elle estime que cela ne diminue en rien 
l’importance de la jurisprudence nationale, car ce sont les 
tribunaux internes qui ont à se prononcer sur la question 
de l’immunité sur une base quotidienne. 

5. Un membre de la Commission a très justement fait 
observer que les décisions de la Cour interaméricaine 
des droits de l’homme devaient être prises en compte 
dans l’analyse de la jurisprudence. Un autre membre a 
proposé de citer la jurisprudence relative à l’élément 
temporel de l’immunité ratione materiae, une proposi-
tion dont il pourrait être tenu compte lors de l’élabora-
tion du commentaire.

6. Enfin, si elle est d’accord avec ceux qui pensent qu’une 
analyse de chacune des affaires citées aurait pu enrichir les 
travaux de la Commission, la Rapporteuse spéciale estime 
qu’une telle analyse l’aurait vraisemblablement obligée à 
remettre un rapport indûment long, difficile à lire et inintel-
ligible. Même si chaque affaire n’est pas analysée, les réfé-
rences à la jurisprudence, qui sont toujours systématiques 
et liées aux questions analysées dans chaque paragraphe, 
peuvent tout de même être utiles. De plus, les notes de bas de 
page contiennent des informations supplémentaires sur les 
actes que les juridictions ont ou n’ont pas considéré comme 
bénéficiant de l’immunité ratione materiae ; ces infor-
mations peuvent être utiles pour définir la notion d’« acte 
accompli à titre officiel ». La Rapporteuse spéciale souligne 
que l’utilisation qu’elle a faite de la jurisprudence dans ses 
troisième et quatrième rapports ne s’écarte aucunement de 
la pratique antérieure de la Commission en la matière.

7. Certains membres ont critiqué le traitement réservé 
à la législation nationale, soutenant qu’une attention 
particulière devait être accordée à cette législation pour 
déterminer ce qu’il fallait entendre par « acte accom-
pli à titre officiel », puisque chaque État était compétent 
pour déterminer lesquels, parmi les actes accomplis par 
ses représentants, devaient être considérés comme « offi-
ciels ». D’autres membres ont ajouté qu’une analyse de la 
législation nationale aurait été pertinente, en particulier 
parce qu’une attention considérable avait été accordée 
à la jurisprudence des tribunaux nationaux qui, en règle 
générale, fondaient leurs décisions sur le droit interne. 
La Rapporteuse spéciale accepte à cet égard les obser-
vations des membres qui ont indiqué que l’utilisation du 
terme « sans pertinence » pour qualifier le droit interne 
au paragraphe 32 du quatrième rapport n’était pas appro-
priée. Cela dit, si ce terme est peut-être exagéré, il doit 
être interprété compte tenu du reste du paragraphe, qui 
explique que le droit interne doit être considéré comme un 
outil d’interprétation complémentaire et non comme un 
facteur déterminant pour déterminer la portée et la signi-
fication de l’expression « acte accompli à titre officiel ».

8. Dans cette perspective, la Rapporteuse spéciale 
demeure convaincue que les législations nationales ne 
peuvent être considérées comme l’élément central de la 
définition d’un « acte accompli à titre officiel » ou de ses 
caractéristiques, car il y a parfois des différences impor-
tantes dans les systèmes juridiques nationaux. De plus, 
pour analyser le droit interne, il faudrait décider si l’on 
doit tenir compte de toutes les règles relatives à l’activité 
de l’État ou, comme elle l’estime elle-même préférable, 
des seules règles relatives à l’immunité de l’État ou de 
ses représentants. Il convient quoi qu’il en soit de noter 
qu’aucun des États dont la Rapporteuse spéciale a exa-
miné le droit interne pour élaborer son quatrième rapport 
n’avait de loi relative à l’immunité des États étrangers 
ou de leurs représentants contenant une définition pré-
cise de l’expression « acte accompli à titre officiel ». En 
conséquence, l’approche méthodologique adoptée dans 
le quatrième rapport en ce qui concerne les législations 
nationales est pour la Rapporteuse spéciale suffisamment 
justifiée. En outre, l’évaluation de la législation natio-
nale en tant qu’outil complémentaire d’interprétation ne 
doit pas être considérée comme à l’origine de la décision 
méthodologique d’analyser la jurisprudence nationale ni 
comme ayant un quelconque rapport avec cette décision.
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9. La Rapporteuse spéciale dit qu’elle attache beaucoup 
d’importance aux observations écrites soumises par les 
États en réponse aux questions posées par la Commission 
au chapitre III de son rapport à l’Assemblée générale sur 
les travaux de sa soixante-sixième session304, ainsi qu’aux 
déclarations faites à la Sixième Commission. Son qua-
trième rapport tient compte de toutes ces observations et 
déclarations, à l’exception de celles soumises par deux 
États alors qu’elle avait déjà achevé son rapport, et qui ont 
été distribuées aux membres de la Commission. Ces der-
nières, que divers membres ont déjà citées dans le détail, 
seront prises en compte dans le cadre des travaux futurs 
sur le sujet.

10. La Rapporteuse spéciale dit qu’elle prend note 
de la proposition très valide tendant à ce qu’il soit fait 
spécifiquement référence aux observations écrites des 
États dans le rapport. La raison pour laquelle le qua-
trième rapport ne contient pas de telles références est 
que certaines communications confirment simplement 
qu’il n’y a pas de législation ni de pratique nationales 
sur les questions soulevées, tandis que d’autres ne font 
qu’informer la Commission de la jurisprudence natio-
nale, qui a été dûment reflétée dans le rapport. Un troi-
sième groupe d’observations, ayant trait pour l’essentiel 
à la question des limites et exceptions à l’immunité, sera 
examiné dans le cinquième rapport. La Rapporteuse spé-
ciale indique que, quoi qu’il en soit, elle fera figurer des 
références aux observations écrites des États dans les 
notes de bas de page de son rapport suivant.

11. Enfin, la Rapporteuse spéciale convient que les 
observations et déclarations des États doivent être prises 
en considération non seulement parce qu’elles contiennent 
des informations sur la pratique nationale mais également 
parce qu’elles mettent en lumière la manière dont le droit 
international est perçu dans le domaine de l’immunité. 
Elle souligne qu’elle avait en fait l’intention de solliciter 
de telles informations en 2012 mais que la Commission 
avait décidé à l’époque de ne demander d’informations 
aux États que sur leur jurisprudence.

12. S’agissant des observations des membres de la 
Commission sur la notion d’« acte accompli à titre offi-
ciel », plusieurs membres se sont déclarés favorables à 
l’inclusion d’une définition de cette notion dans le projet 
d’articles, mais d’autres ont exprimé des doutes quant à 
son utilité. La Commission se souviendra que des discus-
sions avaient eu lieu lors de sessions précédentes sur le 
point de savoir si le projet d’articles devait contenir une 
définition des termes « juridiction » et « immunité » ; les 
arguments qui avaient été alors avancés étaient compa-
rables à ceux formulés à la session en cours par certains 
membres en ce qui concerne l’expression « acte accom-
pli à titre officiel », à savoir que ces termes n’avaient pas 
à être définis parce qu’ils étaient communément utilisés 
dans les instruments internationaux et la pratique inter-
nationale, et que leur sens était généralement connu. Or 
si la définition de ces termes est effectivement une ques-
tion mineure, l’absence de définition de l’expression 
« acte accompli à titre officiel » serait particulièrement 
problématique pour les travaux de la Commission. L’ana-
lyse de la jurisprudence, en particulier la jurisprudence 

304 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 20, par. 28. 

nationale, a montré que dans de nombreux cas les tribu-
naux ne se prononçaient pas seulement sur le lien existant 
entre l’État et le représentant mais analysaient également 
le type d’acte accompli par ce dernier pour décider s’il 
était ou non couvert par l’immunité. Il ne semble toute-
fois pas exister de définition claire et généralement accep-
tée de l’expression « acte accompli à titre officiel ». On 
pourrait dire la même chose au sujet des débats récents de 
la Commission, lors desquels des membres ont soutenu 
des positions différentes sur des questions comme celle 
de savoir si un crime international pouvait être considéré 
comme un acte accompli à titre officiel.

13. Il convient de noter que des membres de la Commis-
sion qui contestent aujourd’hui qu’il soit utile de défi-
nir l’expression « acte accompli à titre officiel » avaient 
contesté la nécessité de définir la notion de « représen-
tant de l’État » à la session précédente, faisant valoir 
que l’élément essentiel pour comprendre l’immunité 
ratione materiae était l’élément matériel, en d’autres 
termes, l’acte accompli à titre officiel. En dépit de ces 
arguments, la Commission a décidé d’envisager les deux 
notions séparément. Or, à la lumière des considérations 
susmentionnées, la Rapporteuse spéciale se demande si 
la Commission n’est pas en train de s’enfermer dans des 
arguments contradictoires risquant d’entraver ses tra-
vaux. Si la notion d’« acte accompli à titre officiel » est 
essentielle pour définir l’immunité ratione materiae, il 
semble raisonnable pour la Commission d’en donner une 
définition. À cet égard, un nombre relativement impor-
tant d’États – tant ceux qui ont accepté la nécessité de 
définir les expressions « représentant de l’État » et « acte 
accompli à titre officiel » que ceux qui soutiennent qu’il 
importe de se concentrer sur la notion d’« acte accompli à 
titre officiel » – ont, à la Sixième Commission, demandé à 
la Commission d’analyser en détail cette dernière notion, 
donnant ainsi à penser qu’eux aussi souhaitent qu’une 
définition claire en soit donnée. Une telle définition renfor-
cerait la certitude juridique, ce qui contribuerait à placer 
dans leur contexte les concepts juridiques indéterminés 
qu’un membre de la Commission a évoqués. Certes, ces 
concepts n’ont parfois pas de définition juridique, mais 
ils sont opérants uniquement s’ils peuvent être clairement 
définis sur la base de la jurisprudence ou de la pratique. 
Malheureusement, il n’est pas possible de conclure qu’un 
acte accompli à titre officiel, s’il s’agit effectivement d’un 
concept juridique indéterminé, peut être défini clairement 
et avec certitude au moyen de la jurisprudence ou de la 
pratique. De plus, s’il arrive parfois que des concepts juri-
diques indéterminés puissent être définis par opposition 
à des concepts juridiques bien définis, cela n’est pas pos-
sible dans le cas d’un « acte accompli à titre officiel » par 
opposition à un « acte accompli à titre privé », car il n’y a 
pas non plus dans la jurisprudence de définition de l’« acte 
accompli à titre privé ».

14. Définir l’expression « acte accompli à titre officiel » 
présente de nombreux avantages, en particulier si l’on 
songe que les actes en question sont pertinents pour appré-
hender la relation entre le droit de l’État du for d’exercer 
sa juridiction et l’immunité accordée au représentant au 
bénéfice de l’État étranger, deux éléments étroitement 
liés au principe de l’égalité souveraine des États. Dans 
ce contexte, décider de ne pas définir la notion d’« acte 
accompli à titre officiel » et de la considérer comme un 
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concept juridique indéterminé dénué de certitude juri-
dique – en laissant ainsi le soin au juge de décider de 
manière discrétionnaire ce qu’elle signifie – serait juridi-
quement inapproprié et reviendrait pour la Commission à 
ne pas exercer les fonctions qui sont les siennes, à savoir 
contribuer au développement progressif du droit inter-
national ou à sa codification et en promouvoir l’interpré-
tation uniforme.

15. Cela dit, définir l’expression « acte accompli à titre 
officiel » ne signifie pas élaborer une notion restrictive 
comprenant une liste limitée d’actes qui priverait les juges 
de toute liberté d’appréciation. Au contraire, la définition 
envisagée doit englober un ensemble de paramètres qui, 
appliqués au cas par cas, aideront les tribunaux internes 
à décider s’il convient ou non d’accorder l’immunité de 
juridiction pénale à raison de tel ou tel acte d’un repré-
sentant de l’État. Il est essentiel de définir ces critères, 
et c’est à cette fin que la Rapporteuse spéciale a proposé 
l’alinéa f du projet d’article 2, même si celui-ci aurait pu 
être formulé différemment.

16. S’agissant des observations de certains membres 
de la Commission qui estiment que l’alinéa f du projet 
d’article 2 ne reflète pas les caractéristiques substan-
tielles énoncées au paragraphe 95 du quatrième rapport, 
il convient de noter que l’expression « exercice de préro-
gatives de puissance publique » a été utilisée dans la défi-
nition pour tenir compte du lien substantiel existant entre 
l’acte et l’État du représentant. 

17. Bon nombre de membres de la Commission ont dit 
qu’il convenait, à l’alinéa f du projet d’article 2, d’indi-
quer que l’acte du représentant de l’État ne pouvait être 
considéré comme ayant été accompli à titre officiel s’il 
n’existait pas une relation spéciale entre l’État et ce repré-
sentant. Cette relation devait être étroitement liée aux 
fonctions de l’État et à l’exercice de la souveraineté. De 
manière générale, ce groupe de membres admet l’utilisa-
tion de l’expression « exercice de prérogatives de puis-
sance publique », même si – la Rapporteuse spéciale 
en convient – il peut être souhaitable de clarifier cette 
notion. Elle en déduit donc que ce groupe de membres 
estime comme elle que, pour bénéficier de l’immunité 
ratione materiae, un acte doit être attribuable à l’État 
d’un point de vue substantiel et pas seulement subjectif. 
En d’autres termes, un acte accompli par un représentant 
de l’État ne peut être attribué automatiquement à l’État 
aux fins de bénéficier de l’immunité. 

18. D’autres membres ont au contraire soutenu que 
l’expression « exercice de prérogatives de puissance 
publique » n’ajoutait rien à la définition des actes en 
question. Cette expression avait été écartée à la soixante-
sixième session et il suffisait de reprendre la formule « qui 
représente l’État ou qui exerce des fonctions étatiques » 
utilisée dans le projet d’article 2 e, provisoirement adopté 
par la Commission305.

19. La Rapporteuse spéciale dit qu’elle ne croit pas que 
le caractère officiel du lien entre l’acte et l’État soit reflété 
dans le projet d’article 2 e, même lorsque cette disposition 
est lue avec le projet d’article 5, qui vise les représentants 

305 Ibid., p. 152.

de l’État « agissant à ce titre »306. Au contraire, ces deux 
projets d’article ne renvoient qu’à l’élément subjectif de 
l’immunité et les mots « représente l’État ou exerce des 
fonctions étatiques » ont été utilisés à titre de compromis 
pour éviter de viser un « acte » dans la définition de  
l’expression « représentant de l’État » et ainsi différencier 
clairement ces éléments normatifs. Le paragraphe 15 du 
commentaire du projet d’article 2 e, qui a été provisoire-
ment adopté par la Commission à sa soixante-sixième ses-
sion, explique que les termes « représente » et « exerce des 
fonctions étatiques » ne sauraient être interprétés comme 
définissant d’une quelconque façon le champ d’applica-
tion substantiel de l’immunité307.

20. Pour cette raison, certains membres de la Commis-
sion ont proposé de remplacer purement et simplement les 
mots « exercice de prérogatives de puissance publique » 
par la formule « représente l’État ou exerce des fonctions 
étatiques », une proposition qui, si elle était retenue, serait 
source d’une confusion extrême et doit donc être écar-
tée. Pour la même raison, il ne semble pas souhaitable de 
se contenter de viser le représentant de l’État « agissant à 
ce titre », puisque, comme l’explique le paragraphe 3 du 
commentaire du projet d’article 5, cette expression ne dit 
rien des actes susceptibles d’être couverts par l’immunité 
ratione materiae et l’expression « agissant à titre officiel » 
n’a pas été utilisée pour éviter toute confusion avec la 
notion d’acte accompli à titre officiel308.

21. La Rapporteuse spéciale dit que, comme d’autres 
membres de la Commission, elle considère donc que qua-
lifier un acte d’« accompli à titre officiel » clarifie le lien 
spécial de cet acte avec l’État. En réponse à la question 
posée par Sir Michael Wood, elle explique que, pour elle, 
l’utilisation de l’expression « exerce des prérogatives de 
puissance publique » permet d’établir un lien très étroit, 
ce qui, en pratique, restreint le nombre des États pou-
vant bénéficier de l’immunité en les reliant aux intérêts 
juridiques à protéger, en particulier l’égalité souveraine 
des États et la stabilité des relations internationales. 
Les expressions « exercice de prérogatives de puis-
sance publique » et « exercice de fonctions étatiques » ne 
peuvent donc être considérées comme synonymes.

22. Certains membres, commentant ce lien spécial, ont 
souligné que faire de la souveraineté un élément de la 
définition du lien entre l’acte et l’État posait des difficul-
tés. Plusieurs ont fait observer qu’il n’était pas facile de 
définir ce qui constituait des « actes inhérents à la souve-
raineté » ou des « actes souverains de par leur nature » et 
qu’il n’appartenait pas à la Commission de définir la sou-
veraineté ou ses éléments essentiels. Il est exact qu’il n’y 
a pas de définition précise du terme « souveraineté », qui 
est un concept juridique indéterminé, mais ses contours 
sont clairs et son contenu a été établi sans ambiguïté en 
pratique, bien qu’il s’agisse d’un concept dynamique 
constamment redéfini. S’il n’est pas facile de définir les 
« actes inhérents à la souveraineté » ou les « actes sou-
verains de par leur nature », il est néanmoins possible de 
trouver des exemples de tels actes en analysant la pra-
tique, y compris la jurisprudence nationale à laquelle il 

306 Ibid., p. 155.
307 Ibid.
308 Ibid.
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est fait référence aux paragraphes 54 et 58 du rapport à 
l’examen et dans les notes de bas de page pertinentes, une 
jurisprudence dans laquelle les tribunaux allemands et 
français ont donné leur interprétation des éléments essen-
tiels de la souveraineté et de l’autorité étatique.

23. Cela étant, si l’expression « exercice de prérogatives 
de puissance publique » a déjà été utilisée par la Commis-
sion pour définir les critères permettant d’attribuer un acte 
à un État, la Rapporteuse spéciale est prête à accepter une 
autre formule, à condition qu’elle ne soit pas incompatible 
avec les termes déjà employés par la Commission dans 
un sens spécifique dans le projet d’articles. Le Comité de 
rédaction pourrait se charger de cette tâche. Quoi qu’il en 
soit, les travaux de la Commission seraient beaucoup plus 
utiles aux États si des exemples d’actes que les tribunaux 
ont inclus ou exclus de cette catégorie étaient mentionnés 
dans le commentaire du projet d’article 2 f et si les critères 
énoncés au paragraphe 119 du rapport à l’examen étaient 
incorporés dans ce commentaire, comme l’ont suggéré 
plusieurs membres de la Commission.

24. La référence au caractère pénal de l’acte réputé 
avoir été accompli à titre officiel a donné lieu à un malen-
tendu malencontreux au sein de la Commission, dont des 
membres ont cru que l’alinéa f du projet d’article 2 quali-
fiait d’infraction pénale tout acte accompli à titre officiel 
par un représentant de l’État. Rien n’est plus éloigné des 
intentions de la Rapporteuse spéciale et cette interpréta-
tion n’est pas défendable à la lecture de l’original espa-
gnol de son quatrième rapport. L’objet de l’alinéa f du 
projet d’article 2 est de définir la notion d’« acte accom-
pli à titre officiel » dans le seul contexte de l’immunité 
de juridiction pénale étrangère et non in abstracto. Dans 
ce contexte, il est évident que l’acte en question aura un 
caractère pénal dénué d’ambiguïté. 

25. Dans la vaste majorité des affaires analysées 
dans le quatrième rapport, l’immunité a été invoquée 
au bénéfice de personnes accusées d’avoir commis une 
infraction ou faisant l’objet d’une enquête pénale. Il est 
pour cette raison impossible de se passer de cet élément 
lorsque l’on définit un acte accompli à titre officiel par 
un représentant de l’État qui invoque l’immunité de juri-
diction pénale étrangère. De plus, l’élément pénal est 
reflété dans la définition du champ d’application du pro-
jet d’articles figurant au projet d’article 1309. Celui-ci ne 
définit toutefois pas assez clairement le type d’actes qui 
seront invariablement considérés comme des infractions 
au regard de la législation de l’État du for et peuvent 
être couverts par l’immunité ratione materiae. D’une 
part, l’immunité doit intervenir avant que les tribunaux 
pénaux exercent leur compétence, d’autre part, elle ne 
peut être invoquée qu’une fois qu’il est certain que la 
compétence pénale va s’exercer, ce qui nécessite une 
plainte, une inculpation ou une enquête pénale. Sans cet 
élément pénal, il ne peut y avoir compétence et l’immu-
nité n’a donc pas à être invoquée.

26. La Rapporteuse spéciale dit qu’elle comprend les 
membres qui craignent que, tel qu’il est libellé, l’alinéa f 
du projet d’article 2 ne crée des malentendus, dans la 
mesure où l’affirmation « constitue un crime » peut être 
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interprétée comme une atteinte à la présomption d’inno-
cence, un principe inaliénable. Comme tel n’est manifeste-
ment pas l’intention, la proposition d’utiliser l’expression 
« peut constituer » est judicieuse. La proposition visant à 
remplacer le mot « acte » par « infraction » afin que tous 
les actes accomplis à titre officiel ne soient pas considérés 
comme des infractions et d’éviter ainsi d’incriminer l’État 
est aussi des plus utiles. Ces propositions pourront être 
examinées par le Comité de rédaction afin de trouver une 
solution équilibrée qui élimine les problèmes susmention-
nés tout en conservant la mention essentielle du caractère 
pénal de l’acte en question.

27. La relation entre la responsabilité internationale et 
l’immunité a été évoquée à maintes reprises. La plupart 
des membres de la Commission se sont déclarés favo-
rables au modèle « un acte, deux responsabilités » et à ses 
conséquences pour l’attribution de l’acte à l’État ainsi 
que pour la distinction entre l’immunité de juridiction de 
l’État d’une part et de ses représentants de l’autre. Toute-
fois, certains membres, tout en acceptant ce modèle, ont 
fait valoir qu’il était impossible de distinguer entre ces 
deux formes d’immunité parce que la dernière était une 
manifestation de la première.

28. Un membre a déclaré qu’il était impossible de pos-
tuler une relation entre les règles régissant l’immunité et 
celles relatives à la responsabilité parce que les deux ins-
titutions avaient des finalités différentes, alors que pour 
d’autres membres il était essentiel de prendre les deux 
ensembles de règles conjointement en considération. 
Bien qu’elle comprenne ces différences dans les finalités, 
la Rapporteuse spéciale est convaincue que les deux ins-
titutions ont des éléments connexes et ne peuvent donc 
être totalement dissociées, ni analysées comme totale-
ment autonomes. Il suffit de penser aux problèmes posés 
par les crimes internationaux qui, dans l’ordre juridique 
international existant, doivent être envisagés au regard et 
des règles de la responsabilité et des règles de l’immunité.

29. La plupart des membres de la Commission ont 
reconnu que tous les critères d’attribution d’un acte à un 
État aux fins de la responsabilité ne pouvaient être appli-
qués dans le contexte de l’immunité et ont donc appuyé la 
position prise dans le rapport à l’examen. Dans le même 
temps, ils ont appelé l’attention sur la nécessité d’un exa-
men plus poussé des actes ultra vires et des actes accomplis 
par des représentants de facto. La Rapporteuse spéciale 
indique que dans son rapport, elle a utilisé l’expression 
« ultra vires » au sens qui est le sien dans le contexte de la 
responsabilité de l’État. Un acte privé ne saurait donc être 
ultra vires. La jurisprudence en la matière est toutefois 
imprécise et surtout incohérente.

30. Un membre a affirmé qu’aucun des critères d’attri-
bution énoncés dans les articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite ne pouvait être 
utilisé aux fins de l’immunité, mais ce pour des raisons 
différentes de celles ayant amené la Rapporteuse spéciale 
à exclure l’application de certaines de ces règles d’attri-
bution pour qualifier un acte comme ayant été accompli 
à titre officiel. Pour ce membre, ce n’est pas parce qu’il 
pouvait être attribué à l’État que l’acte pouvait être qua-
lifié d’acte accompli à titre officiel mais précisément 
parce qu’il avait été d’abord qualifié d’acte accompli à 
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titre officiel qu’il pouvait être attribué à l’État. Le facteur 
pertinent est que le représentant de l’État a agi en cette 
qualité et donc que tout acte qu’il accomplit est un acte de 
l’État à raison duquel il jouit de l’immunité. Cette inter-
prétation est néanmoins incompatible avec la méthodolo-
gie adoptée par la Commission pour définir la structure de 
l’immunité comme comprenant trois éléments normatifs, 
à savoir l’élément subjectif, l’élément matériel et l’élé-
ment temporel, qui doivent tous exister simultanément. 
Non seulement cette méthodologie a été adoptée par la 
Commission mais elle est déjà reflétée dans les projets 
d’article que celle-ci a déjà adoptés à titre provisoire.

31. Le projet d’article 6 a été généralement bien 
accueilli, même si certains membres de la Commission 
ont fait, sur les paragraphes 1 et 2, des observations inté-
ressantes dont le Comité de rédaction devrait tenir compte. 
Il devrait par exemple évaluer avec soin l’utilisation des 
termes in office et term of office dans le texte anglais, et il 
peut être souhaitable d’inverser l’ordre des paragraphes 1 
et 2 pour insister sur l’élément matériel de l’immunité 
ratione materiae. Si ce projet d’article est ainsi modifié, 
il faudra bien expliquer pourquoi dans le commentaire, 
ce pour éviter toute interprétation ambiguë reposant sur 
une comparaison automatique de ce projet d’article avec 
le projet d’article 4310. Les membres qui ont appelé l’at-
tention sur les expressions « uniquement » et « agissant en 
leur qualité officielle » doivent se souvenir que la Rap-
porteuse spéciale les a corrigées oralement lorsqu’elle a 
présenté son rapport.

32. La Rapporteuse spéciale indique qu’elle n’est pas 
d’accord avec les membres de la Commission qui pensent 
que le paragraphe 3 est superflu et peut être supprimé, 
car la question dont il traite n’a pas été pleinement réglée 
au paragraphe 3 du projet d’article 4. Ce dernier a été 
approuvé en tant que clause sans préjudice des règles juri-
diques spécifiques sur l’immunité ratione materiae que 
la Commission pourra énoncer à l’avenir. À cet égard, 
la Rapporteuse spéciale appelle l’attention sur le para-
graphe 4 du commentaire du projet d’article 5 qui indique 
que la question sera traitée plus complètement dans un 
futur projet d’article sur la portée substantielle et tem-
porelle de l’immunité ratione materiae. On ne peut se 
contenter de traiter cette question dans un commentaire. 
De plus, le paragraphe 3 ne risque guère de créer une 
confusion en ce qui concerne la distinction entre les règles 
de l’immunité ratione materiae et celles de l’immunité 
ratione personae, distinction énoncée avec suffisamment 
de clarté dans le projet d’article 4. Le paragraphe 3 du 
projet d’article 6 ne fait que souligner cette distinction et 
en est la conséquence.

33. Diverses questions ont été posées par des membres 
de la Commission, par exemple celle de savoir comment 
déterminer quelle autorité est compétente pour décider si 
un acte a été accompli à titre officiel, ou de savoir ce qui se 
passera si l’instance judiciaire vise plusieurs personnes dont 
une seule jouit de l’immunité. Ces deux questions devront 
être examinées dans un rapport consacré aux aspects pro-
céduraux de l’immunité. L’expression « contrôle direct » 
utilisée dans la note de bas de page dont l’appel se trouve à 
la fin de la deuxième phrase du paragraphe 112 du rapport 
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à l’examen a été employée par la Cour internationale de 
Justice dans son arrêt sur l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro). La Rap-
porteuse spéciale indique que, si elle a évoqué l’arrêt de 
la Cour constitutionnelle italienne au paragraphe 137 de 
son rapport, c’est simplement pour appeler l’attention sur 
un problème réel qui se pose dans la pratique, concerne 
directement la relation entre le droit international et le 
droit interne et peut relever du sujet à l’examen. Elle 
n’estime pas que l’arrêt de la Cour constitutionnelle ita-
lienne remette formellement en cause l’autorité de l’arrêt 
de la Cour internationale de Justice ni qu’il vise à le faire, 
puisque la Cour constitutionnelle elle-même a expressé-
ment indiqué qu’elle ne voulait pas examiner des ques-
tions de droit international comme celles de l’immunité 
et du jus cogens. Cela ne l’a toutefois pas empêchée de 
conclure qu’un arrêt extraordinairement important d’une 
juridiction internationale ne pouvait être exécuté en Ita-
lie. Cette conclusion pose indéniablement un problème du 
point de vue de la responsabilité en droit international et 
soulève bon nombre de questions concernant la relation 
entre le droit international et le droit interne et entre les 
juridictions nationales et internationales. La Commis-
sion devra réfléchir à ces questions, car elles ne sont pas 
sans lien avec le sujet à l’examen ; en fait, il n’y a là rien 
de nouveau. La Rapporteuse spéciale se demande si la 
Commission n’est pas confrontée, dans un contexte dif-
férent, à un nouveau conflit de juridictions comparable à 
celui qui a surgi par le passé entre la Cour constitution-
nelle allemande et la Cour de justice des Communautés 
européennes en relation avec la définition des normes 
de protection des droits de l’homme et la définition de la 
compétence de chacune de ces juridictions à cet égard. 
Prédire les conséquences de l’arrêt de la Cour constitu-
tionnelle italienne relève de la science-fiction, même si 
la Rapporteuse spéciale est convaincue qu’une solution 
sera trouvée par le biais de la doctrine conciliatrice établie 
dans les affaires Solange I et Solange II.

34. La Rapporteuse spéciale dit qu’elle a pris note des 
nombreuses opinions exprimées par les membres de la 
Commission durant le débat animé auquel le programme 
de travail futur a donné lieu. Ce débat fait écho à un débat 
antérieur lors duquel la plupart des membres avaient 
appuyé sa proposition de traiter des exceptions à l’immu-
nité et des aspects procéduraux de l’immunité dans des 
rapports distincts, conformément au plan approuvé par 
la Commission au début du quinquennat. Elle demeure 
convaincue que c’est la meilleure manière d’envisager ces 
questions et ne voit aucune raison de s’en écarter.

35. Dans le même temps, la Rapporteuse spéciale 
n’ignore pas qu’il n’est pas réaliste d’insister pour faire 
de ce traitement séparé une règle absolue, comme le 
démontrent clairement ses troisième311 et quatrième rap-
ports, qui sont liés. Le traitement de l’élément temporel 
de l’immunité ratione materiae à la section C du cha-
pitre I de son quatrième rapport, qui comprend davantage 
qu’une simple analyse des éléments matériel et temporel 
de l’immunité ratione materiae, illustre également cette 
approche. Dans le même esprit, le cinquième rapport 
portera sur les aspects procéduraux de l’immunité dont 
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la Rapporteuse spéciale considère la connaissance néces-
saire à une meilleure appréhension des limites et excep-
tions à l’immunité. 

36. Cela dit, on ne saurait affirmer que les aspects pro-
céduraux de l’immunité sont des questions substantielles, 
si ce n’est au sens où elles sont importantes ; elles ne sont 
toutefois pas substantielles au sens où elles seraient maté-
rielles. Il est donc préférable de ne les examiner qu’après 
que la Commission aura achevé une analyse approfondie 
de la portée substantielle de l’immunité, qui compren-
dra nécessairement un examen préalable des limites et 
exceptions à celle-ci. Cette approche n’est pas sans rap-
peler celle adoptée par le précédent Rapporteur spécial, 
M. Kolodkin, qui a traité la question des exceptions et des 
aspects procéduraux de l’immunité dans ses deuxième et 
troisième rapports312, respectivement. Quoi qu’il en soit, 
les aspects procéduraux de l’immunité sont suffisamment 
importants et intéressants pour mériter de faire l’objet 
d’un rapport distinct.

37. Quant aux suggestions de membres de la Commis-
sion tendant à ce qu’elle traite des deux questions dans 
un seul rapport pour brosser un tableau complet du sujet 
avant la fin du présent quinquennat, la Rapporteuse spé-
ciale estime qu’accélérer l’examen de ces questions n’est 
ni une bonne stratégie ni dans l’intérêt de la Commission. 
Pour que les résultats des travaux soient bons, il est préfé-
rable d’étudier le sujet calmement et avec soin. Au stade 
actuel, il n’est tout simplement pas possible de traiter dans 
un seul rapport de plus de questions que la Commission 
peut en examiner convenablement en une session ; la Rap-
porteuse spéciale ne croit pas non plus qu’il soit judicieux 
d’ajourner le traitement des limites et exceptions à l’im-
munité pour traiter d’abord des questions procédurales, 
d’autant plus que le programme de la Commission à sa 
soixante-huitième session devrait être chargé. Il com-
prendra l’examen du troisième rapport de M. Kolodkin, 
sur lequel le débat en plénière n’a pas été concluant. La 
Rapporteuse spéciale dit qu’elle entend donc, sauf si la 
Commission en décide autrement, consacrer l’intégralité 
de son cinquième rapport à la question des exceptions et 
des limites à l’immunité ratione materiae. En conclusion, 
elle demande à la Commission de renvoyer les deux pro-
jets d’article au Comité de rédaction.

38. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que la 
Commission souhaite renvoyer le projet d’article 2 f et le 
projet d’article 6 au Comité de rédaction, compte tenu des 
observations faites durant le débat.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

39. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
dit que le Comité de rédaction sur l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État est com-
posé comme suit : M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, 

* Reprise des débats de la 3271e séance.
312 Annuaire… 2010, vol. II (1re partie), document A/CN.4/631 

(deuxième rapport) ; Annuaire… 2011, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/646 (troisième rapport).

M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. McRae, M. Mur-
phy, M. Nolte, M. Park, M. Petrič, M. Saboia, M. Tladi, 
M. Wako et Sir Michael Wood, ainsi que Mme Escobar 
Hernández (Rapporteuse spéciale) et M. Vázquez-Ber-
múdez (membre d’office).

Application provisoire des traités (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. G, A/CN.4/676, A/CN.4/687]

[Point 6 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (suite)

40. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du troisième rapport du Rapporteur spécial sur 
l’application provisoire des traités (A/CN.4/687).

41. M. NIEHAUS dit que le sujet est important parce 
qu’il est de plus en plus nécessaire de donner rapidement 
effet aux obligations découlant des traités internationaux, 
sans attendre le long processus de ratification souvent 
prescrit par l’ordre juridique interne. De plus, comme le 
révèlent les déclarations faites à la Sixième Commission, 
les États considèrent que grâce à sa souplesse, l’appli-
cation provisoire contribue à promouvoir et à accélérer 
l’acceptation du droit international. L’article 25 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités (Convention 
de Vienne de 1969) constitue une base solide et assure 
une certitude juridique en ce qui concerne les obligations 
découlant de l’application provisoire sans exclure que les 
États puissent assumer unilatéralement ces obligations.

42. Au paragraphe 25 de son troisième rapport, le Rap-
porteur spécial range la pratique des États en matière d’ap-
plication provisoire dans six catégories. Or ces catégories 
ne coïncident pas toujours avec les observations présen-
tées à la Commission par les États. Le Costa Rica en est 
un exemple, car le Rapporteur spécial le fait figurer dans 
la catégorie des États où l’application provisoire est inter-
dite par la Constitution ou exclue par d’autres dispositions 
du droit interne. En réalité, la Constitution costaricienne 
n’interdit pas explicitement l’application provisoire des 
traités, et le Costa Rica est partie à la Convention de 
Vienne de 1969, dont l’article 25 prévoit la possibilité 
de cette pratique. Pourtant, selon la jurisprudence de la 
Cour constitutionnelle, les traités internationaux doivent 
être approuvés par le législateur avant de pouvoir entrer 
en vigueur, et ainsi leur application provisoire n’est pas 
possible. Cet exemple démontre qu’il importe d’examiner 
en détail la pratique de chaque État.

43. Bien qu’il ne soit pas douteux que le point de départ 
des travaux de la Commission sur le sujet soit l’article 25 
de la Convention de Vienne de 1969, M. Niehaus pense 
que le Rapporteur spécial tire une conclusion trop hâtive 
lorsqu’il déclare au paragraphe 58 de son troisième rap-
port que, pour autant qu’elle soit valide, l’application pro-
visoire produit les mêmes effets juridiques que tout accord 
international et, partant, est soumise à la règle pacta sunt 
servanda, et que ces effets sont définitifs et opposables.

44. Le sujet de l’application provisoire par les 
organisations internationales, qui fait l’objet du chapitre III 
du troisième rapport, est particulièrement intéressant. Tou-
tefois, M. Niehaus aurait souhaité que les sections C, D 
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et E de ce chapitre, qui traitent des questions extrêmement 
importantes de l’application provisoire des traités portant 
création d’organisations internationales ou de régimes 
internationaux, des traités négociés au sein d’organisations 
internationales ou lors de conférences diplomatiques et des 
traités auxquels des organisations internationales sont par-
ties, soient plus étoffées. En particulier, les informations 
figurant au paragraphe 122 en ce qui concerne les traités 
auxquels des organisations internationales sont parties et le 
statut de la Convention de Vienne sur le droit des traités entre 
États et organisations internationales ou entre organisations 
internationales (Convention de Vienne de 1986) méritent 
une analyse plus détaillée et mieux étayée.

45. M. Niehaus pense lui aussi que le résultat des tra-
vaux de la Commission ne doit pas prendre la forme de 
directives mais de conclusions comportant un titre. D’une 
manière générale, il approuve le contenu des projets de 
directive qui sont fondés sur l’article 25 de la Conven-
tion de Vienne de 1969. Il n’est toutefois pas nécessaire, 
dans le projet de directive 1, de reprendre des parties de 
cet article. Il propose pour la clarté de simplifier comme 
suit le texte de ce projet de directive : « Les États et les 
organisations internationales peuvent appliquer provisoi-
rement un traité en tout ou en partie conformément aux 
règles du droit international et à leur droit interne ou à 
leurs règles, respectivement. » [Los Estados y las orga-
nizaciones internacionales podrán aplicar provisional-
mente un tratado, o partes de él, conforme al derecho 
internacional y en concordancia con su derecho interno 
o con las reglas de la organización del caso.] Quant au 
projet de directive 4, M. Niehaus pense comme d’autres 
membres de la Commission qu’il est trop général, et il 
propose de le supprimer. Le projet de directive 6, qui 
traite d’une question complexe, appelle une analyse plus 
poussée et détaillée afin d’éviter toute confusion. M. Nie-
haus appuie la proposition du Rapporteur spécial tendant 
à ce que la Commission invite de nouveau les États à lui 
soumettre des informations sur leur pratique nationale en 
matière d’application provisoire des traités. À la lumière 
des observations faites, il recommande le renvoi des pro-
jets de directive au Comité de rédaction.

46. M. KOLODKIN dit que la première tâche de 
la Commission dans le cadre des travaux sur le sujet 
consiste à identifier les règles du droit des traités et autres 
règles du droit international pertinentes concernant l’ap-
plication provisoire des traités. La première de ces règles 
est l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 et il 
serait utile de donner aux États des indications claires sur 
le point de savoir si cet article codifie une règle du droit 
international coutumier. L’article 25 ne traite toutefois pas 
de toutes les questions que soulève l’application provi-
soire des traités. Par exemple, il dispose qu’un traité peut 
être appliqué provisoirement en attendant son entrée en 
vigueur alors que la pratique montre que les traités mul-
tilatéraux en vigueur peuvent aussi être appliqués à titre 
provisoire par des États parties, d’une part, et des États 
susceptibles de devenir parties, d’autre part. Il dispose 
également qu’un traité peut être appliqué à titre provi-
soire si les États ayant participé à la négociation en sont 
convenus ; toutefois, en pratique, les accords à cette fin 
ne sont pas conclus par les seuls États ayant participé à 
la négociation. De plus, l’article 25 est muet sur le point 
de savoir si d’autres règles du droit des traités ou du droit 

international, y compris celles relatives à la responsabilité 
et à la succession d’États, s’appliquent aux traités appli-
qués à titre provisoire.

47. Le Rapporteur spécial doit donc procéder à une 
analyse approfondie du droit international applicable à 
la lumière de l’article 25 afin d’élaborer à l’intention des 
États des directives claires indiquant comment l’applica-
tion provisoire des traités doit être amorcée et menée à 
bien, quels sont ses effets juridiques par rapport à ceux de 
l’entrée en vigueur, combien de temps elle peut durer et 
comment on peut y mettre fin.

48. Diverses questions doivent être examinées : celles 
de savoir si seuls les États ayant participé à la négociation 
peuvent convenir de l’application provisoire, si un accord 
à cette fin doit être explicite ou peut aussi être tacite ou 
implicite ou s’il doit être juridiquement contraignant ou 
peut prendre la forme d’un arrangement ou d’un gentle-
men’s agreement, comme certains auteurs le pensent.

49. Ayant ces questions à l’esprit, M. Kolodkin dit qu’il 
souhaite s’arrêter sur l’exemple de l’application provi-
soire par la République arabe syrienne de la Convention 
sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, 
du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur 
leur destruction. Le Rapporteur spécial la présente dans 
son troisième rapport comme un exemple d’un acte uni-
latéral par lequel la République arabe syrienne a assumé 
l’obligation d’appliquer un traité à titre provisoire. Un 
membre a également suggéré qu’il pouvait s’agir d’une 
nouvelle forme d’application provisoire ne relevant pas 
de l’article 25.

50. M. Kolodkin considère toutefois, ayant participé 
directement à la négociation dans le cadre de l’Organi-
sation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC), 
qu’il y a eu un accord tacite entre la République arabe 
syrienne et les parties à la Convention au sens de l’ar-
ticle 25 de la Convention de Vienne de 1969. Lorsqu’elle 
a fait sa déclaration concernant l’application provisoire de 
la Convention au moment où elle a déposé son instrument 
d’adhésion, la République arabe syrienne n’avait pas uni-
quement pour intention d’exécuter ses obligations mais 
également d’exercer les droits qu’elle tient de la Conven-
tion en tant qu’État membre de l’OIAC. Les États parties 
avaient conscience de cette situation et elle a été prise 
en compte par le Conseil exécutif de l’OIAC lorsqu’il a 
rédigé sa décision en l’espèce. Un effort a été fait pour 
que le libellé de cette décision traduise le fait que tous 
les États parties, et pas seulement ceux représentés au 
Conseil, avaient tacitement consenti à l’application pro-
visoire de la Convention par la République arabe syrienne 
et l’avait acceptée. D’autres facteurs qui sont intervenus 
étaient l’impossibilité de convoquer une conférence des 
parties, le fait que certains États parties ne souhaitaient pas 
que la décision du Conseil exécutif mentionne expressé-
ment leur consentement à l’application provisoire et, bien 
entendu, le souci de voir la République arabe syrienne 
exécuter les obligations que lui imposait la Convention 
durant la période de l’application provisoire.

51. La décision du Conseil exécutif reposait sur le 
compromis suivant : premièrement, l’application pro-
visoire devait concerner l’intégralité de la Convention ; 
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deuxièmement, la déclaration de la République arabe 
syrienne avait été distribuée aux États parties à la date à 
laquelle la République arabe syrienne avait déposé son 
instrument d’adhésion – treize jours avant l’adoption de 
la décision ; troisièmement, aucune objection concernant 
la déclaration n’avait été reçue des États parties, et pas 
seulement des membres du Conseil exécutif ; quatrième-
ment, il a été tenu compte du caractère extraordinaire de 
la situation et de la nécessité de commencer immédiate-
ment les activités nécessaires pour détruire le programme 
syrien d’armes chimiques en attendant l’entrée en vigueur 
officielle de la Convention ; et, cinquièmement, le Gou-
vernement syrien a accepté de recevoir immédiatement 
une délégation de l’OIAC et de coopérer avec l’OIAC 
dans le cadre de l’application provisoire de la Convention 
en attendant l’entrée en vigueur de celle-ci.

52. Toutefois, ce qui est important est que ces disposi-
tions figuraient dans le préambule de la décision ; le dispo-
sitif de celle-ci ne mentionnait aucunement l’application 
provisoire. Ainsi, le Conseil exécutif n’a pas adopté une 
décision sur l’application provisoire de la Convention en 
tant que telle, mais une décision reposant sur la présomp-
tion selon laquelle, en l’absence d’objections, la demande 
d’application provisoire avait été réglée à l’avance entre 
la République arabe syrienne et les États parties. Ceux qui 
ont rédigé la décision ont considéré qu’ils avaient réussi à 
refléter ce point juridique important. À la connaissance de 
M. Kolodkin, la République arabe syrienne n’a pas parti-
cipé à la négociation de la Convention, mais on peut pré-
sumer que cela ne l’empêchait pas de conclure un accord 
sur son application provisoire.

53. Au paragraphe 5 de son troisième rapport, le Rap-
porteur spécial mentionne la possibilité pour un État 
d’appliquer un traité à titre provisoire sur la base d’un 
engagement unilatéral. Il conviendrait toutefois de se 
demander s’il y a une différence entre une telle applica-
tion provisoire et les situations visées aux articles 34 et 35 
de la Convention de Vienne de 1969 sur les obligations et 
les droits découlant d’un traité pour les États tiers.

54. Dans son troisième rapport, le Rapporteur spé-
cial analyse l’applicabilité des règles énoncées aux 
articles 11, 18, 24, 26 et 27 de la Convention de Vienne 
de 1969 à l’application provisoire et indique que, dans 
son rapport suivant, il a l’intention d’examiner l’appli-
cabilité des régimes des réserves et de la succession 
d’États, la pratique des dépositaires et certains aspects 
de la cessation de l’application provisoire. M. Kolodkin 
pense lui aussi qu’il faut élargir le champ de l’analyse 
des règles du droit international applicables. De fait, 
plusieurs propositions ont été faites à cet égard, et il 
souscrit à la plupart d’entre elles. Il n’est toutefois pas 
convaincu qu’il faille examiner l’applicabilité de l’ar-
ticle 60 de la Convention de Vienne de 1969 ; comme il 
est assez simple de mettre fin à l’application provisoire 
d’un traité, il ne semble guère nécessaire de se référer 
aux dispositions relatives à la violation d’un traité. De 
même, il ne pense pas que l’article 18 de la Convention 
soit pertinent en ce qui concerne l’application provi-
soire, et convient avec le Rapporteur spécial que celle-
ci ne saurait être assimilée à l’obligation générale de 
s’abstenir de tout acte allant à l’encontre de l’objet et 
du but du traité.

55. M. Kolodkin dit qu’il partage également l’opinion 
selon laquelle, si l’application provisoire n’est pas identique 
à l’entrée en vigueur, un traité appliqué provisoirement a en 
général les mêmes effets juridiques qu’un traité en vigueur. 
La différence entre l’application provisoire d’un traité et 
un régime conventionnel à part entière est plus procédu-
rale que substantielle. L’application provisoire d’un traité 
est plus facile à mettre en œuvre que son application à part 
entière, car cette dernière doit être précédée de l’entrée en 
vigueur. De même, il est plus facile de mettre fin à un traité 
appliqué provisoirement qu’à un traité en vigueur, même si 
les effets juridiques substantiels d’un traité appliqué pro-
visoirement sont les mêmes. Le principe pacta sunt ser-
vanda, énoncé à l’article 26 de la Convention de Vienne, 
régit également les traités appliqués provisoirement. Ainsi, 
la violation de ces traités engage la même responsabilité 
que la violation des traités en vigueur.

56. Il convient de noter que les traités appliqués provi-
soirement lient la Fédération de Russie et ont force de loi 
sur son territoire, comme l’a confirmé la décision rendue 
en 2012 par la Cour constitutionnelle de la Fédération 
de Russie sur la constitutionnalité de l’article 23 de la 
loi sur les traités internationaux de la Fédération de Rus-
sie. La Cour a jugé que le consentement à l’application 
provisoire d’un traité signifiait que celui-ci faisait partie 
de l’ordre juridique interne et devait être appliqué de la 
même manière que les traités internationaux en vigueur 
(à moins qu’il n’en soit expressément disposé autrement). 
La Cour a aussi relevé que ni la Convention de Vienne de 
1969 ni la loi sur les traités internationaux de la Fédéra-
tion de Russie ne prévoyaient d’exemptions du principe 
pacta sunt servanda en ce qui concerne les traités appli-
qués à titre provisoire.

57. Pour M. Kolodkin, tant les traités appliqués pro-
visoirement que les accords sur l’application provisoire 
sont régis par le principe pacta sunt servanda. Toutefois, 
si l’accord en cause n’est pas juridiquement contraignant, 
le principe ne s’applique pas, mais il demeure applicable 
au traité appliqué provisoirement lui-même. En ce sens, 
l’article 27 de la Convention de Vienne de 1969 s’applique 
également aux traités appliqués à titre provisoire. La règle 
générale voulant que ceux-ci priment la législation natio-
nale n’est toutefois pas absolue : les États qui sont convenus 
d’appliquer provisoirement un traité en tout ou en partie 
peuvent également conclure un autre accord. Par exemple, 
ils peuvent convenir d’appliquer provisoirement certaines 
dispositions d’un traité précisément parce que ces disposi-
tions ne sont pas en conflit avec leur législation. 

58. De plus, les États peuvent faire figurer une clause 
limitative dans un accord sur l’application provisoire afin 
que seules les dispositions qui ne sont pas contraires à 
leur législation s’appliquent provisoirement. Ces clauses 
peuvent prendre des formes diverses et sont fréquentes 
dans les accords relatifs à l’application provisoire. 
Comme le montre notamment la sentence interlocutoire 
sur la compétence et la recevabilité rendue par le tribunal 
arbitral dans l’affaire Yukos c. Fédération de Russie, leur 
libellé est important. M. Kolodkin considère donc que 
le Rapporteur spécial aurait pu dans son troisième rap-
port rendre compte de manière plus exacte de la décision 
rendue dans l’affaire Yukos, en visant spécifiquement le 
paragraphe 320 de cette décision, dans laquelle le tribunal 
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déclare que son interprétation de la clause limitative de 
l’article 45 1) repose sur le libellé spécifique de cette 
clause dans son contexte et que les parties à un traité sont 
libres de convenir d’un régime particulier, notamment un 
régime dans le cadre duquel chaque signataire peut modu-
ler (ou supprimer) son obligation d’appliquer provisoire-
ment le traité compte tenu de la compatibilité de chaque 
disposition de celui-ci avec son droit interne, mais que 
tout accord concernant un tel régime doit être énoncé clai-
rement et sans ambiguïté.

59. M. Kolodkin estime lui aussi qu’il n’est pas oppor-
tun d’analyser le droit interne en matière d’application 
provisoire des traités. Le Rapporteur spécial pourra néan-
moins vouloir analyser les clauses limitatives figurant 
dans les accords relatifs à l’application provisoire, compte 
tenu de leur interprétation dans la pratique des États et 
des tribunaux arbitraux, ainsi que dans la doctrine. Sur 
la base d’une telle analyse, la Commission pourrait éla-
borer une clause type ou des directives fixant les critères 
que les États doivent appliquer lorsqu’ils rédigent de 
telles clauses. Il souscrit également à la proposition ten-
dant à mener à bien l’examen des questions relatives à 
l’application provisoire des traités entre États avant de 
se pencher sur l’application provisoire des traités par les 
organisations internationales.

60. S’agissant des projets de directive, M. Kolodkin est 
prêt à en débattre au sein du Comité de rédaction à la ses-
sion en cours. Toutefois, à en juger par le débat qui a eu 
lieu jusqu’ici, le Rapporteur spécial voudra probablement 
les modifier lui-même avant qu’ils soient renvoyés au 
Comité de rédaction. M. Kolodkin indique qu’il se ran-
gera à l’opinion du Rapporteur spécial à cet égard.

61. M. CANDIOTI dit qu’il n’est pas d’accord avec 
M. Niehaus en ce qui concerne la forme que doit prendre 
le résultat des travaux de la Commission sur le sujet. 
Ce résultat doit être utile aux États dans la pratique, et 
donc des directives semblent être la forme la plus appro-
priée, comme le pense le Rapporteur spécial. De plus, il 
n’appuie pas la proposition tendant à supprimer le pro-
jet de directive 4, qui devrait au contraire être développé 
puisqu’il traite de ce que le Rapporteur spécial considère 
comme la question la plus importante, à savoir les effets 
juridiques de l’application provisoire.

62. M. NIEHAUS dit que M. Candioti a peut-être raison 
et que le projet de directive 4 doit être conservé. Toute-
fois, si on le conserve, il doit absolument être développé, 
car, dans sa forme actuelle, il ne dit pratiquement rien.

63. M. KAMTO dit que le troisième rapport du Rap-
porteur spécial appelle des observations sur trois points. 
Premièrement, il est d’accord avec le Rapporteur spécial 
pour dire que l’application à titre provisoire porte sur la 
période qui précède l’entrée en vigueur du traité comme 
le Rapporteur spécial l’écrit au paragraphe 35 de son 
troisième rapport. Toutefois, dans le même paragraphe, 
le Rapporteur spécial semble assimiler la période qui 
sépare la signature du traité de son entrée en vigueur à 
l’application provisoire. Il semble également impliquer 
que l’application provisoire d’un traité ne repose pas 
sur l’expression du consentement à être lié par ce traité. 
Ce raisonnement soulève deux problèmes : l’application 

provisoire d’un traité n’a pas lieu nécessairement entre 
la période séparant sa signature de son entrée en vigueur 
et, lorsqu’elle a lieu, elle repose nécessairement sur  
l’expression du consentement à être lié provisoirement 
par le traité. En dernière analyse, le Rapporteur spécial 
semble assimiler la notion d’« expression du consente-
ment à être lié » à celle d’« entrée en vigueur », ce qui 
n’est pas correct au regard du droit des traités.

64. Aux termes de l’article 25 de la Convention de 
Vienne de 1969, un traité est appliqué à titre provisoire en 
attendant son entrée en vigueur, ce qui signifie nécessaire-
ment avant son entrée en vigueur. L’application provisoire 
d’un traité qui est déjà entré en vigueur est une situation 
qui ne relève pas de l’article 25 et donc ne relève pas du 
sujet à l’examen tel que le Rapporteur spécial l’a circons-
crit et la Commission approuvé.

65. Deuxièmement, un certain nombre de membres de la 
Commission, dont M. Kamto lui-même, ont souligné qu’il 
serait utile que la Commission examine les dispositions du 
droit interne des États relatives à l’application provisoire 
des traités. Le Rapporteur spécial s’est efforcé de donner 
suite à cette suggestion en examinant l’affaire Yukos et en 
essayant de refléter la position jurisprudentielle qui s’en 
dégage dans le projet de directive 1. Toutefois, il ne s’est pas 
penché sur l’article 46 de la Convention de Vienne de 1969. 
Or il est impératif de décider si cet article s’applique ou 
non à l’application provisoire. Bien que le paragraphe 1 de 
l’article 46, qui est intitulé « Dispositions du droit interne 
concernant la compétence pour conclure des traités », exclue 
la possibilité pour un État d’invoquer une violation de son 
droit interne pour revenir sur son consentement à être lié, il 
ajoute ceci : « à moins que cette violation n’ait été manifeste 
et ne concerne une règle de son droit interne d’importance 
fondamentale ». Ces règles fondamentales sont en général 
les règles constitutionnelles relatives à la conclusion des 
traités. Si l’affaire Yukos ne concernait pas précisément le 
pouvoir de conclure des traités, dans l’affaire de la Fron-
tière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria 
(Cameroun c. Nigéria ; Guinée équatoriale (intervenant)), 
la Cour internationale de Justice s’est penchée directement 
sur la question des limites constitutionnelles du pouvoir 
des chefs d’État de conclure des traités. Une directive sur 
cette question serait donc utile. M. Kamto précise qu’il ne 
préconise pas qu’elle s’applique à l’ensemble du système 
juridique national mais seulement aux règles fondamentales 
du droit interne relatives au pouvoir de conclure des traités. 

66. Troisièmement, au paragraphe 60 de son troisième 
rapport, le Rapporteur spécial déclare que le caractère 
contraignant d’un traité est déterminé uniquement par le 
droit international et que, quelles que soient les disposi-
tions du droit interne de l’État partie au traité, elles n’ont 
aucun effet sur les obligations internationales de l’État. 
Cela signifie-t-il que, que les dispositions du droit interne 
concernant le consentement de l’État partie à être lié aient 
été ou non connues de l’autre partie ou des autres par-
ties et qu’elles n’aient pas été respectées, des obligations 
internationales n’en découlent pas moins du traité ? Cette 
question montre que les règles du droit interne relatives 
à la conclusion des traités sont au cœur du sujet. Si tout 
ce que dit la Commission est que l’application provisoire 
des traités nécessite l’accord explicite des parties et crée 
à la charge des États des obligations dont la violation 
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peut engager la responsabilité internationale, elle n’ajoute 
rien de nouveau par rapport à ce qui est admis en droit 
international positif. L’élaboration de directives sur l’ap-
plication provisoire des traités n’a d’intérêt que dans la 
mesure où elle peut aider les États à savoir à partir de quel 
moment et à quelles conditions l’application provisoire 
crée des obligations internationales pour les parties. Cet 
objectif ne peut être atteint que si la Commission clari-
fie la question des règles du droit interne relatives à la 
conclusion des traités.

67. S’agissant des projets de directive, M. Kamto fait 
observer que le projet de directive 6 ne paraît pas fondé sur 
une analyse préalable des règles conventionnelles et de la 
pratique des États. Même s’il s’agit simplement de rappeler 
une règle générale du droit international, il aurait été préfé-
rable de mentionner les dispositions du droit des traités et 
la jurisprudence internationale sur lesquelles repose cette 
règle, ne serait-ce qu’en renvoyant aux articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite. 
M. Kamto dit qu’il espère que le Rapporteur spécial com-
blera cette lacune dans le cadre du commentaire du projet 
de directive 6. En conclusion, il appuie le renvoi des six 
projets de directive au Comité de rédaction.

La séance est levée à 13 h 5.

3279e SÉANCE

Mardi 28 juillet 2015, à 10 h 20

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar 
Hernández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, M. Hassouna, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, 
M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Organisation des travaux de la session (suite)

[Point 1 de l’ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT appelle l’attention des membres de 
la Commission sur le programme de travail révisé pour 
les deux dernières semaines de la session, qui vient de 
leur être distribué.

2. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, se référant au pro-
gramme de travail de la matinée du 29 juillet, dit qu’elle 
avait cru comprendre qu’une fois terminée la plénière 
consacrée au rapport du Comité de rédaction sur la déter-
mination du droit international coutumier, le reste de la 
séance serait intégralement dévolu aux travaux du Comité 
de rédaction sur l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État ; or il est prévu qu’une partie 
du reste de la séance soit aussi consacrée aux travaux du 
Comité de rédaction sur l’application provisoire des traités.

3. M. GÓMEZ ROBLEDO, s’exprimant en tant que 
Rapporteur spécial pour le sujet de l’application provi-
soire des traités, dit qu’il ne voit pas d’inconvénient à ce 
que seul le Comité de rédaction sur l’immunité se réunisse 
le mercredi 29 juillet à condition que, si nécessaire, l’inté-
gralité de l’après-midi du jeudi 30 juillet soit consacrée 
au Comité de rédaction sur l’application provisoire des 
traités, ce qui supposerait de renoncer aux consultations 
informelles sur le jus cogens.

4. M. KITTICHAISAREE, faisant observer qu’il ne 
semble guère réaliste que le Comité de rédaction sur l’ap-
plication provisoire des traités achève son examen des six 
projets de directive dans le temps qui lui est imparti, sou-
haiterait connaître l’avis du Rapporteur spécial à ce sujet.

5. M. GÓMEZ ROBLEDO dit que le Comité de rédac-
tion serait mieux placé que lui pour se prononcer sur ce 
sujet. Si la Commission plénière accepte de renvoyer 
les six projets de directive au Comité de rédaction, il a 
l’intention de soumettre à celui-ci une version révisée des 
projets tenant compte des observations faites en plénière, 
non pour qu’il en termine l’examen à la session en cours, 
mais pour faire progresser les travaux le plus possible.

6. M. TLADI souscrit aux propos de M. Gómez Robledo 
et accepte, en tant que Rapporteur spécial pour le sujet 
« Jus cogens », de renoncer aux consultations informelles 
sur ce sujet et d’avoir à la place des entretiens individuels 
avec les membres de la Commission.

7. M. HASSOUNA remercie le Bureau des efforts 
qu’il fait pour réviser le programme de travail en tenant 
compte des différents travaux en cours ou à mener. La 
priorité devrait être accordée aux travaux des Comités 
de rédaction sur l’immunité de juridiction pénale des 
représentants de l’État et sur l’application provisoire des 
traités. Les consultations informelles sur le jus cogens et 
sur les crimes contre l’humanité étant néanmoins impor-
tantes, M. Hassouna propose, si elles ne peuvent pas avoir 
lieu faute de temps, que les membres de la Commission 
adressent leurs observations par écrit aux rapporteurs spé-
ciaux afin de les aider à établir leur prochain rapport.

8. Le PRÉSIDENT dit qu’il s’entretiendra avec les 
rapporteurs spéciaux concernés pour décider des moda-
lités de consultation à prévoir. Il invite les membres de 
la Commission à adopter le programme de travail révisé, 
étant entendu que celui-ci sera appliqué avec la souplesse 
voulue compte tenu des remarques faites à la présente 
séance.

Le programme de travail révisé est adopté.

Application provisoire des traités (suite) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. G, A/CN.4/676, A/CN.4/687]

[Point 6 de l’ordre du jour]

troisièMe rApport du rApporteur spéCiAl (fin)

9. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du troisième rapport sur l’ap-
plication provisoire des traités (A/CN.4/687).
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10. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ remercie le Rappor-
teur spécial pour son excellent troisième rapport, qui 
s’appuie sur des recherches approfondies. L’analyse qui y 
est faite du point de savoir si l’article 25 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités (Convention de Vienne 
de 1969) et de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales (Convention de Vienne de 
1986) peut être considéré comme une norme de droit inter-
national coutumier au vu de la pratique des États et des 
organisations internationales et de l’opinio juris est très 
pertinente. Le Rapporteur spécial a également raison de 
traiter conjointement l’application provisoire des traités 
entre États et des traités entre États et organisations inter-
nationales ou entre organisations. La validité d’une telle 
approche est démontrée par le Guide de la pratique sur 
les réserves aux traités313, qui fait référence aux Conven-
tions de Vienne de 1969 et de 1986. Dès lors qu’il existe, 
comme le montre le troisième rapport, une pratique en 
matière d’application provisoire de traités convenue par 
des États et des organisations internationales, il convient 
de traiter de cette pratique dans le cadre du sujet.

11. La compilation de traités contenant des dispositions 
sur l’application provisoire que le Secrétariat a établie et 
qui est annexée au troisième rapport est très utile, et il 
serait intéressant de savoir quelles conclusions le Rap-
porteur spécial tire de l’examen de ces dispositions dans 
un prochain rapport. L’analyse que propose le Rapporteur 
spécial de la relation entre l’application à titre provisoire 
et certaines dispositions de la Convention de Vienne de 
1969 est également riche d’enseignements et devrait être 
étendue à d’autres dispositions, telles que celles relatives 
aux réserves aux traités, dont le Rapporteur spécial a indi-
qué qu’il les examinerait dans un futur rapport.

12. En ce qui concerne le rapport entre l’application 
provisoire et l’article 11 de la Convention de Vienne de 
1969, le Rapporteur spécial, après avoir affirmé catégo-
riquement que la notion de consentement à être lié par 
un traité doit être distinguée de l’application provisoire et 
avoir exposé à ce sujet une analyse intéressante de l’ar-
ticle 7 de l’Accord de 1994 relatif à l’application de la 
Partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982, émet l’idée que les modes 
d’expression du consentement à être lié par le traité pré-
vus à l’article 11 de la Convention de Vienne de 1969 
peuvent être les mêmes pour son application à titre provi-
soire. Bien que non dénuée d’intérêt, cette hypothèse peut 
prêter à confusion. L’article 7 de l’Accord susmentionné 
semblerait plutôt vouloir dire que l’on peut convenir dans 
un traité que l’expression du consentement à l’application 
provisoire du traité découle implicitement de l’expression 
du consentement à être lié par le traité, sauf disposition 
contraire.

13. D’un autre côté, la position du Rapporteur spécial 
quant à la question de savoir si le consentement à appli-
quer provisoirement un traité est, au même titre qu’un 
accord international, juridiquement contraignant, comme 
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l’a fait valoir M. Murphy, n’est pas claire. Si, par exemple, 
l’application provisoire d’un traité ou de certaines dispo-
sitions de celui-ci est convenue au moyen d’un accord 
distinct, établi exclusivement par la signature ou par un 
échange de notes, sans option d’adhésion ou de retrait, la 
question se pose de savoir si cet accord distinct est juri-
diquement contraignant et s’il a donc valeur de traité, ou 
s’il peut prendre la forme d’un arrangement n’ayant pas 
valeur de traité international et n’étant donc pas nécessai-
rement contraignant. L’important est que soit établi sous 
une forme ou sous une autre le fait que les États ayant 
participé à la négociation sont convenus de l’application 
provisoire du traité.

14. Dans ce contexte, M. Vázquez-Bermúdez souscrit 
au raisonnement de M. McRae, à savoir que l’accord, qu’il 
soit exprimé dans le traité lui-même ou convenu d’une 
autre manière, peut dans bien des cas se limiter à prévoir 
la faculté pour les États de considérer le traité comme 
juridiquement contraignant dès lors qu’ils acceptent de 
l’appliquer à titre provisoire, auquel cas ce serait la noti-
fication, par ces États, de leur acceptation de l’application 
provisoire qui devrait être considérée comme juridique-
ment contraignante, et non l’accord des États. Dans ces 
circonstances, le traité appliqué à titre provisoire tiendrait 
son caractère juridiquement contraignant de la notifica-
tion, par un État, de son acceptation d’être juridiquement 
lié par l’obligation d’appliquer provisoirement le traité 
en question. Quoi qu’il en soit, une analyse plus pous-
sée de la question s’impose. La pratique des États et la 
jurisprudence semblent indiquer que l’application pro-
visoire d’un traité produit les mêmes effets qu’un traité 
en vigueur, lequel est juridiquement contraignant, mais 
pareille conclusion mériterait d’être davantage étayée.

15. Pour ce qui est de l’analyse que fait le Rapporteur 
spécial de l’article 24 de la Convention de Vienne de 
1969 relatif à l’entrée en vigueur d’un traité, il convient 
d’apporter certaines précisions. Tout d’abord, le Rap-
porteur spécial affirme que l’application provisoire d’un 
traité suppose que celui-ci ne soit pas en vigueur. Plu-
sieurs membres de la Commission ont contesté cette 
affirmation, qui est en effet erronée puisqu’un traité 
multilatéral peut être entré en vigueur pour certains 
États, conformément à ce que prévoient ses disposi-
tions, mais pas pour d’autres, lesquels, s’il en a ainsi été 
convenu par les États ayant participé à la négociation, 
peuvent l’appliquer à titre provisoire.

16. En outre, ainsi que le prévoient diverses dispo-
sitions des traités multilatéraux cités dans l’annexe du 
troisième rapport, un État peut appliquer à titre provi-
soire un traité qui est déjà entré en vigueur. Pour ne citer 
qu’un des nombreux exemples donnés dans l’annexe, 
l’article 56 de l’Accord international sur le cacao, de 
2010, dispose ce qui suit : « Un gouvernement signataire 
qui a l’intention de ratifier, d’accepter ou d’approuver 
le présent Accord ou un gouvernement qui a l’intention 
d’y adhérer, mais qui n’a pas encore pu déposer son ins-
trument, peut à tout moment notifier au dépositaire que, 
conformément à sa procédure constitutionnelle et/ou à 
ses lois et règlements nationaux, il appliquera le présent 
Accord à titre provisoire soit quand celui-ci entrera en 
vigueur conformément à l’article 57 soit, s’il est déjà en 
vigueur, à une date spécifiée. »
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17. Cette disposition, qui est reprise en des termes simi-
laires dans d’autres accords cités dans l’annexe, prévoit 
que le traité qui est déjà en vigueur peut s’appliquer non 
seulement à l’égard des parties au traité, c’est-à-dire les 
États pour lesquels le traité est entré en vigueur, mais 
aussi à l’égard des États pour lesquels il n’est pas encore 
entré en vigueur mais qui acceptent de l’appliquer à titre 
provisoire. Peuvent donc s’établir et coexister des rela-
tions contractuelles entre États parties, entre États par-
ties et États qui appliquent le traité à titre provisoire, et 
entre États qui appliquent le traité à titre provisoire. Si 
les droits et obligations découlant de l’application provi-
soire d’un traité avaient une valeur juridique différente, 
la plus grande confusion régnerait dans ces relations 
contractuelles.

18. Certaines dispositions des accords cités dans l’an-
nexe du rapport prévoient expressément que l’État qui 
applique provisoirement l’accord est considéré comme 
étant partie audit accord. Ainsi, l’Accord portant créa-
tion de l’Union des pays exportateurs de bananes prévoit, 
en son article 38, que « [l]e pays qui recourt à cette pro-
cédure assume toutes les obligations et exerce tous les 
droits découlant de la ratification définitive ». Il faut donc 
préciser que le traité n’est pas en vigueur pour l’État qui 
l’applique ou pourrait l’appliquer à titre provisoire. Une 
fois que le traité entre en vigueur pour cet État, l’appli-
cation provisoire prend fin automatiquement et le traité 
s’applique à l’égard de cet État en tant qu’État partie.

19. Dans la section D du chapitre II du troisième rap-
port, le Rapporteur spécial examine la relation entre 
l’application provisoire et l’article 26 de la Convention 
de Vienne de 1969, qui énonce le principe pacta sunt ser-
vanda et, sur la base de son analyse, qui complète celle 
qu’il avait effectuée dans son deuxième rapport314, affirme 
que « [l]e principe selon lequel les obligations doivent être 
respectées (pacta sunt servanda) s’étend également aux 
traités appliqués à titre provisoire » et qu’« [e]n ce sens, 
les conséquences juridiques de l’application provisoire 
d’un traité sont les mêmes que celles qui naissent après 
son entrée en vigueur ». S’il souscrit globalement à cette 
analyse, M. Vázquez-Bermúdez estime qu’elle mériterait 
d’être plus détaillée car elle est au cœur du sujet, surtout si 
l’on considère que l’article 26 de la Convention de Vienne 
de 1969 limite l’application du principe pacta sunt ser-
vanda aux traités en vigueur.

20. Peut-être y aurait-il lieu, par conséquent, d’analyser 
ce principe de manière plus large, et pas seulement sous 
l’angle de la Convention de Vienne de 1969, en se référant 
par exemple à la résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée 
générale des Nations Unies, en date du 24 octobre 1970, 
intitulée Déclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la coopération 
entre les États conformément à la Charte des Nations 
Unies, qui dispose que « [t]ous les États doivent rem-
plir de bonne foi les obligations qui leur incombent en 
vertu des principes et règles généralement reconnus du 
droit international » et que « [c]haque État a le devoir de 
remplir de bonne foi les obligations qui lui incombent en 
vertu des principes et règles généralement reconnus du 
droit international ». La Convention de Vienne de 1969 
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elle-même renvoie au droit international coutumier dans 
son préambule, où il est dit que « les règles du droit inter-
national coutumier continueront à régir les questions non 
réglées dans les dispositions de la présente Convention ».

21. Le Rapporteur spécial procède à une analyse rigou-
reuse du principe énoncé à l’article 27 de la Convention 
de Vienne de 1969 relatif au droit interne et au respect 
des traités, selon lequel « [u]ne partie ne peut invoquer 
les dispositions de son droit interne comme justifiant 
la non-exécution d’un traité ». Il convient de noter que 
cet article fait référence à une « partie », c’est-à-dire un 
État pour lequel le traité est en vigueur. Cela étant, le 
Rapporteur spécial mentionne le droit interne dans la 
seconde partie du projet de directive 1, alors que ce n’est 
pas l’endroit approprié étant donné que cette première 
directive est censée énoncer la règle générale en matière 
d’application provisoire des traités.

22. Il faudra également analyser plus avant l’autre 
cas de figure, c’est-à-dire celui où le traité lui-même 
prévoit que les États pourront l’appliquer à titre pro-
visoire à condition que cela soit compatible avec leur 
droit interne. C’est par exemple le cas de l’article 59 de 
l’Accord international de 1987 sur le caoutchouc natu-
rel, cité dans l’annexe du troisième rapport, qui prévoit 
qu’un État peut notifier au dépositaire qu’il appliquera 
l’Accord à titre provisoire mais que, nonobstant cette 
disposition, un gouvernement peut indiquer, dans sa noti-
fication d’application à titre provisoire, qu’il appliquera 
l’Accord seulement dans les limites de ses procédures 
constitutionnelles et/ou législatives, ce qui n’empêche 
pas qu’il doive honorer toutes ses obligations financières. 
Le fait que le droit interne puisse limiter l’application 
provisoire d’un traité conformément aux dispositions du 
traité lui-même faisait partie des arguments invoqués par 
la Fédération de Russie dans l’affaire Yukos c. Fédéra-
tion de Russie. Cet aspect du droit interne devrait être 
analysé plus avant dans les futurs rapports.

23. Le Rapporteur spécial a eu raison de donner à son 
projet de directives le titre de « Propositions prélimi-
naires de directives relatives à l’application provisoire », 
car dans leur libellé actuel les directives font davantage 
penser à des normes générales qu’à des directives détail-
lées permettant de guider les États et les organisations 
internationales dans leur pratique. Des directives 
peuvent certes énoncer des principes juridiques, comme 
cela a été fait par exemple dans le Guide de la pratique 
sur les réserves aux traités, mais le Rapporteur spécial 
pourrait peut-être envisager de rédiger plutôt un projet 
de conclusions, comme cela a été fait pour le sujet « Les 
accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’in-
terprétation des traités ».

24. En conclusion, M. Vázquez-Bermúdez appuie le 
renvoi au Comité de rédaction des projets de directive, 
dont il a entendu avec satisfaction le Rapporteur spécial 
dire qu’il les réviserait en tenant compte des observations 
faites en plénière. Il espère que sera notamment prise en 
considération la nécessité d’étoffer le projet de direc-
tive 4 sur les effets juridiques de l’application provisoire 
de manière à préciser que ces effets sont contraignants. 
Enfin, il approuve le programme des travaux futurs pro-
posé par le Rapporteur spécial.
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25. M. HASSOUNA remercie le Rapporteur spécial pour 
son excellent rapport et dit qu’il s’en tiendra à quelques 
remarques générales sur le débat relatif à l’application 
provisoire des traités. Premièrement, chacun convient de 
l’importance du sujet examiné, qui porte sur une pratique 
de plus en plus courante dans les relations entre États, 
et il est à noter que, dans leurs déclarations à la Sixième 
Commission ainsi que dans leurs observations écrites, les 
États ont exprimé le même avis. Pendant les consultations 
informelles menées par le Rapporteur spécial à l’occasion 
de sa récente visite au siège de l’Organisation des Nations 
Unies à New York, les représentants des États ont égale-
ment souligné l’importance du sujet, appuyant fermement 
les travaux engagés. Pour ce qui est du continent africain, 
même si leur pratique est hétérogène, les États membres 
de la Communauté économique des États de l’Afrique de 
l’Ouest ont de plus en plus recours à l’application provi-
soire des traités. En outre, la question des défis liés à la 
ratification et à la mise en œuvre des traités en Afrique, 
étroitement liée à celle de l’application provisoire des 
traités, sera inscrite à l’ordre du jour du Forum africain, 
qui se tiendra au Caire en octobre 2015. Dans son inter-
vention, M. Kamto a pris pour exemple la grave crise 
récemment survenue entre deux pays africains du fait du 
retard pris par l’un d’eux dans la procédure de ratification 
d’un traité, exemple qui illustre bien lui aussi l’impor-
tance et l’actualité du sujet examiné.

26. Deuxièmement, l’objectif général des travaux sur 
le sujet est de parvenir à une meilleure compréhension 
du mécanisme de l’application provisoire des traités et 
d’offrir la sécurité juridique voulue aux États qui y ont 
recours. L’application provisoire des traités est effecti-
vement devenue une pratique courante pour diverses rai-
sons, parmi lesquelles la prudence, l’urgence ou encore 
la souplesse. Pour M. Hassouna, le rapport examiné, dont 
certains aspects ont suscité des critiques constructives, 
contribue nettement à la réalisation de cet objectif.

27. Troisièmement, s’agissant des questions de fond 
traitées dans le troisième rapport, M. Hassouna convient 
que des précisions essentielles doivent être apportées 
au projet de directive 4, relatif aux effets juridiques de 
l’application provisoire des traités, parce qu’il est en 
l’état trop vague et beaucoup trop sommaire. S’il est 
généralement admis que l’application provisoire d’un 
traité produit des effets juridiques contraignants, ce qui 
est confirmé par la Cour internationale de Justice, par 
les instances arbitrales pertinentes et par les travaux 
antérieurs de la Commission, il faudrait mettre l’accent 
sur les cas équivoques dans lesquels l’existence de tels 
effets n’a rien de certain. Des précisions devraient aussi 
être apportées sur le rôle du droit interne dans l’appli-
cation provisoire des traités, dont il est question au pro-
jet de directive 1, où l’on pourrait notamment indiquer 
les cas dans lesquels les règles de droit interne sont 
ou non pertinentes. Cela étant, il ne semble pas néces-
saire d’entreprendre une étude comparative des légis-
lations nationales relatives à l’application provisoire 
des traités. La Commission a en effet pour mandat de 
déterminer la pratique des États en droit international, 
le droit interne n’étant pertinent que lorsqu’il renvoie 
à des notions, prérogatives, obligations ou procédures 
de droit international. Quant à la question de savoir 
quels articles de la Convention de Vienne de 1969 et 

de la Convention de Vienne de 1986 sont à retenir aux 
fins du sujet, M. Hassouna considère que tous ceux qui 
présentent un intérêt au regard de l’application provi-
soire des traités doivent l’être. En l’état, les projets de 
directive portent indistinctement sur la question de l’ap-
plication provisoire des traités par les États et par les 
organisations internationales. Or il serait plus approprié 
d’envisager ces deux cas de figure séparément. Enfin, 
pour plus de clarté, chaque projet de directive devrait se 
voir attribuer un intitulé.

28. Quatrièmement, pour ce qui est de la forme finale 
des travaux, compte tenu de l’importance pratique du sujet 
et de l’urgente nécessité pour les États de comprendre 
tout ce qu’implique l’application provisoire d’un traité, 
il vaudrait mieux élaborer des projets de directive ou des 
clauses types plutôt que des projets de conclusion.

29. Cinquièmement, M. Hassouna est favorable au 
renvoi de l’ensemble des projets de directive au Comité 
de rédaction à la session en cours. Cela permettrait à la 
Commission de continuer d’aller de l’avant et d’élabo-
rer les directives concrètes attendues par les États. Lors 
du débat en plénière, plusieurs propositions d’améliora-
tion des projets de directive ont été faites ; le Rapporteur 
spécial pourra en tenir compte lorsqu’il reformulera les 
textes qu’il soumettra au Comité de rédaction. Grâce à la 
sagesse collective de la Commission, les problèmes ren-
contrés seront très certainement réglés.

30. Sixièmement, il importe que, pendant la semaine 
en cours, cruciale pour les travaux de la Commission, 
le Comité de rédaction ait assez de temps pour mener à 
bien ses travaux, non seulement sur l’application provi-
soire des traités, mais aussi sur l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État. M. Has-
souna espère aussi que la Commission aura le temps 
de mener des consultations informelles sur deux autres 
sujets, les crimes contre l’humanité et le jus cogens. 
À défaut, les membres pourront toujours transmettre 
leurs vues sur les deux documents de travail établis par 
les rapporteurs spéciaux concernés pour les aider à éla-
borer leurs rapports suivants.

31. M. GÓMEZ ROBLEDO (Rapporteur spécial) tient 
tout d’abord à remercier les membres de la Commission 
de leurs observations très utiles sur son troisième rapport. 
Dans leurs interventions, M. Caflisch et M. McRae ont 
soulevé la question très pertinente de savoir si la Commis-
sion devait ou non s’en tenir aux limites fixées par l’ar-
ticle 25 de la Convention de Vienne de 1969. Si, pour le 
Rapporteur spécial, cet article doit assurément constituer 
le point de départ des travaux, la Commission pourrait 
néanmoins aller plus loin si cela présente un intérêt au 
regard des conséquences juridiques de l’application pro-
visoire. M. Tladi a posé une autre question intéressante, 
celle de savoir qui bénéficie de l’application provisoire 
d’un traité. Pour y répondre, le Rapporteur spécial vou-
drait revenir sur ce qu’a déclaré M. Nolte lors de son inter-
vention, à savoir que plusieurs interprétations de la notion 
d’application provisoire des traités sont possibles. Soit on 
retient une interprétation très littérale de cette notion et 
il faut alors parler d’application provisoire de facto, soit 
on part du principe selon lequel l’application provisoire 
engendre des effets juridiques et le sujet prend alors une 
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autre dimension. Compte tenu de ce qui précède, et pour 
revenir à la question posée, il semble au Rapporteur spé-
cial que si l’application provisoire produit des effets juri-
diques au plan international, son principal bénéficiaire 
est le traité lui-même puisque son objectif premier, qui 
est d’être appliqué, se trouve ainsi réalisé, même si seule 
l’entrée en vigueur est propre à instituer un régime juri-
dique consolidé. À cet égard, tous les États négociateurs 
sont bénéficiaires de l’application provisoire, y compris 
de manière indirecte, et indépendamment des droits et 
obligations en découlant.

32. Le Rapporteur spécial a noté que, même si chacun 
reconnaît qu’il est utile d’examiner la pratique des États 
en matière d’application provisoire des traités, il ne 
semble pas opportun d’entreprendre une analyse com-
parée de la législation interne pertinente car cela serait 
à la fois compliqué, risqué et de peu d’utilité, comme 
l’a souligné M. Murphy. Cela étant, indépendamment de 
la nécessité de relancer les États qui n’ont pas encore 
transmis de commentaires sur leur pratique, le Rappor-
teur spécial continuera de compiler les renseignements 
disponibles.

33. Des précisions doivent aussi être apportées sur un 
point soulevé par plusieurs membres de la Commission, 
parmi lesquels Mme Escobar Hernández et MM. For-
teau, Kamto, Kittichaisaree, Murase, Nolte, Park, Petrič, 
Šturma et Tladi, à savoir l’apparente contradiction entre 
les paragraphes 10 et 25 du troisième rapport où il est 
notamment question du droit interne. Les observations 
des États sur leur pratique concernant l’application pro-
visoire des traités se sont révélées particulièrement utiles 
pour éclaircir certains points essentiels, notamment les 
raisons pour lesquelles ils ont recours à ce mécanisme, 
les modalités selon lesquelles ils conviennent de le faire, 
les formes de la cessation de l’application provisoire et, 
surtout, les effets juridiques attribués à un traité ou à une 
partie d’un traité provisoirement appliqués. Le Rappor-
teur spécial n’a pas pour autant l’intention de réaliser une 
étude comparative des règles de droit interne pertinentes, 
et, même si nombre d’États font état de leur droit interne 
dans leurs commentaires, c’est bien leur pratique interna-
tionale qui est à retenir aux fins des travaux sur le sujet. 
Dans le paragraphe 25 du troisième rapport, le Rappor-
teur spécial s’est employé à systématiser la pratique des 
États, exercice particulièrement complexe comme le 
montrent les observations de Mme Escobar Hernández 
et de MM. Forteau et Niehaus sur la pratique de l’Es-
pagne, de la France et du Costa Rica. Il a toutefois décidé 
d’ajouter, à la fin du projet de directive 1, le membre de 
phrase « à condition que le droit interne des États ou les 
règles des organisations internationales ne l’interdisent 
pas », et ce pour deux raisons : premièrement, parce qu’il 
est utile de signaler à l’utilisateur que les directives pro-
posées ne visent en rien à contourner les dispositions de 
droit interne, surtout en présence d’une règle d’impor-
tance fondamentale, ainsi qu’indiqué à l’article 46 de la 
Convention de Vienne de 1969 ; et, deuxièmement, pour 
signifier que, dans plusieurs des cas examinés, c’est le 
traité lui-même qui énonce une telle limite. L’intention 
du Rapporteur spécial était donc d’appeler l’attention 
des États négociateurs du traité comme l’a dit M. Nolte, 
même si, comme l’a souligné Sir Michael Wood, les 
États n’ont peut-être nullement besoin d’être alertés. 

L’on pourrait ainsi refléter cet aspect dans le commen-
taire plutôt que dans le corps du projet de directive, à 
moins que les membres ne décident d’opter pour la for-
mulation proposée par M. Nolte. La Commission aura 
de toute façon l’occasion de revenir sur la question si les 
projets de directive proposés sont renvoyés au Comité 
de rédaction, ce qui est à espérer. Pour résumer, une fois 
qu’il est convenu de recourir à l’application provisoire, 
celle-ci est régie par le droit international.

34. À propos de la cessation de l’application provi-
soire, M. Tladi a posé la question de savoir si le para-
graphe 2 de l’article 25 de la Convention de Vienne de 
1969 couvrait le cas d’un traité qui cesserait d’être pro-
visoirement appliqué parce que son entrée en vigueur est 
incertaine. On pourrait même aller plus loin et se deman-
der si ce paragraphe produirait ses effets dès lors que 
les États concernés constatent une telle incertitude. Le 
Rapporteur spécial ne souscrit pas à cette interprétation, 
non seulement parce que le paragraphe 2 de l’article 25 
vise clairement la cessation de l’application provisoire 
d’un traité à l’égard d’un seul État, mais surtout parce 
que cela ôterait toute utilité à l’application provisoire. 
L’exemple du Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires, qui est appliqué depuis une vingtaine d’an-
nées bien qu’il ne soit toujours pas entré en vigueur, est 
significatif à cet égard.

35. M. Murase a demandé s’il était vraiment pertinent 
d’analyser les traités octroyant des droits individuels. Il 
convient de préciser qu’il s’agit d’examiner les consé-
quences éventuelles de la cessation de l’application pro-
visoire d’un traité, au sens du paragraphe 2 de l’article 25, 
pour les personnes auxquelles des obligations sont déjà 
dues par l’État. Cette question n’est peut-être pas si impor-
tante du fait que la plupart des traités relatifs aux droits de 
l’homme sont déjà presque universels ; mais c’est assuré-
ment une catégorie particulière de traités qui emportent 
des obligations de l’État vis-à-vis des personnes relevant 
de sa juridiction plutôt que des obligations réciproques 
entre États signataires.

36. Dans son prochain rapport, le Rapporteur spécial se 
penchera sur la question plus large de la cessation de l’ap-
plication provisoire et du régime juridique y relatif, tout en 
continuant d’examiner les rapports entre l’application pro-
visoire et d’autres dispositions pertinentes de la Conven-
tion de Vienne de 1969 – en particulier les articles 46 et 60, 
comme il a été suggéré – et en veillant, bien entendu, à ne 
pas faire une nouvelle Convention de Vienne. Il sera utile 
également d’approfondir la question de l’entrée en vigueur, 
et de déterminer si l’article 25 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 a un caractère coutumier.

37. En ce qui concerne les projets de directive, il ne 
semble pas nécessaire à ce stade de revenir sur les nom-
breuses remarques et propositions pertinentes qui ont 
été faites à leur sujet, puisque le Comité de rédaction en 
tiendra compte dans son travail de réécriture et qu’elles 
seront également reflétées dans les futurs commentaires 
se rapportant aux directives. Trois points méritent tou-
tefois d’être soulignés. Tout d’abord, presque tous les 
membres tiennent à distinguer la question de l’appli-
cation provisoire des traités à l’égard des États et la 
question des organisations internationales dans leurs 
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relations entre elles ou avec les États. Il conviendra peut-
être, comme l’a proposé M. Park, d’ajouter une directive 
finale à l’effet de rappeler que l’ensemble des directives 
concernant les États s’appliquent mutatis mutandis aux 
organisations internationales. Ensuite, il semble per-
tinent d’ajouter, comme l’ont dit plusieurs membres, 
une directive définissant le champ d’application et une 
directive traitant des situations où une déclaration uni-
latérale a été faite. Enfin, pour ce qui est de savoir si 
la Commission doit élaborer un ensemble de directives 
ou de conclusions, il convient de rappeler que l’objectif, 
s’agissant du sujet à l’étude, a toujours été de propo-
ser aux États quelque chose d’éminemment pratique. Le 
Rapporteur spécial préfère poursuivre les travaux selon 
l’approche actuelle, d’autant qu’il n’exclut pas de pro-
poser des projets de clause type, comme l’ont recom-
mandé M. Hassouna et M. Petrič. Il n’est pas convaincu 
par ailleurs que le sujet doive être compris comme une 
simple interprétation de l’article 25.

38. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que 
les membres de la Commission souhaitent renvoyer au 
Comité de rédaction les projets de directives 1 à 6 sur 
l’application provisoire des traités.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 20.

3280e SÉANCE

Mercredi 29 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar 
Hernández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, M. Has-
souna, Mme Jacobsson, M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, 
M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, 
M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-
Bermúdez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Détermination du droit international coutumier (fin*) 
[A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, A/
CN.4/L.869] 

[Point 7 de l’ordre du jour]

rApport du CoMité de rédACtion

1. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
présente le texte des projets de conclusion sur la déter-
mination du droit international coutumier provisoirement 
adoptés par le Comité de rédaction aux soixante-sixième 
et soixante-septième sessions de la Commission et repro-
duits dans le document A/CN.4/L.869, ainsi libellé :

* Reprise des débats de la 3254e séance.

DÉTERMINATION DU DROIT  
INTERNATIONAL COUTUMIER

pArtie i

INTRODUCTION

Projet de conclusion 1. Portée

Les présents projets de conclusion concernent la manière dont 
l’existence et le contenu des règles de droit international coutumier 
doivent être déterminés.

pArtie ii

APPROCHE FONDAMENTALE

Projet de conclusion 2 [3]. Deux éléments constitutifs

Pour déterminer l’existence et le contenu d’une règle de droit inter-
national coutumier, il est nécessaire de rechercher s’il existe une pra-
tique générale qui est acceptée comme étant le droit (opinio juris).

Projet de conclusion 3 [4]. Appréciation des moyens  
permettant d’établir les deux éléments

1. Dans l’appréciation des moyens permettant d’établir l’exis-
tence d’une pratique générale et son acceptation comme étant le droit 
(opinio juris), il faut tenir compte du contexte général, de la nature de la 
règle, et des circonstances propres à chacun de ces moyens.

2. Chaque élément doit être établi séparément. Cela exige 
d’apprécier pour chaque élément les moyens permettant d’en établir 
l’existence.

pArtie iii

PRATIQUE GÉNÉRALE

Projet de conclusion 4 [5]. Exigence d’une pratique

1. L’exigence d’une pratique générale en tant qu’élément consti-
tutif du droit international coutumier signifie que c’est principalement 
la pratique des États qui contribue à la formation ou à l’expression de 
règles de droit international coutumier.

2. Dans certains cas, la pratique des organisations internationales 
contribue également à la formation, ou à l’expression, de règles de droit 
international coutumier.

3. La conduite d’autres acteurs ne constitue pas une pratique 
pouvant contribuer à la formation, ou à l’expression, de règles de droit 
international coutumier, mais peut être pertinente aux fins de l’appré-
ciation de la pratique visée aux paragraphes 1 et 2.

Projet de conclusion 5 [6]. Comportement de l’État  
en tant que pratique de l’État

La pratique de l’État consiste dans le comportement de celui-ci, 
dans l’exercice de ses fonctions exécutive, législative, judiciaire ou 
autre.

Projet de conclusion 6 [7]. Formes de pratique

1. La pratique peut revêtir une large variété de formes. Elle com-
prend des actes matériels et verbaux. Elle peut, dans certaines circons-
tances, comprendre l’inaction.

2. Les formes de pratiques étatiques comprennent, sans y être 
limitées : les actes et la correspondance diplomatiques ; la conduite 
relative aux résolutions adoptées par une organisation internationale ou 
lors d’une conférence intergouvernementale ; la conduite relative aux 
traités ; la conduite exécutive, y compris la conduite opérationnelle « sur 
le terrain » ; les actes législatifs et administratifs ; et les décisions des 
juridictions internes.

3. Il n’y a aucune hiérarchie prédéterminée entre les différentes 
formes de pratique.
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Projet de conclusion 7 [8]. Appréciation de la pratique d’un État

1. Il convient de prendre en compte toute la pratique accessible de 
l’État, laquelle doit être appréciée dans son ensemble.

2. Lorsque la pratique d’un État varie, le poids à accorder à cette 
pratique peut être réduit.

Projet de conclusion 8 [9]. La pratique doit être générale

1. La pratique pertinente doit être générale, c’est-à-dire suffisam-
ment répandue et représentative, ainsi que constante.

2. Il n’est prescrit aucune durée particulière de la pratique, pour 
autant que celle-ci soit générale.

pArtie iV

ACCEPTÉE COMME ÉTANT LE DROIT (OPINIO JURIS)

Projet de conclusion 9 [10]. Exigence d’une pratique générale 
acceptée comme étant le droit (opinio juris)

1. La condition, en tant qu’élément constitutif du droit inter-
national coutumier, que la pratique générale soit acceptée comme 
étant le droit (opinio juris) signifie que la pratique en question doit être 
menée avec le sentiment de l’existence d’une obligation juridique ou 
d’un droit. 

2. Une pratique générale qui est acceptée comme étant le droit 
(opinio juris) doit être distinguée du simple usage ou de la simple 
habitude.

Projet de conclusion 10 [11]. Formes de preuve de l’acceptation 
comme étant le droit (opinio juris)

1. La preuve de l’acceptation comme étant le droit (opinio juris) 
peut revêtir une large variété de formes.

2. Les formes de preuves de l’acceptation comme étant le droit 
(opinio juris) comprennent, sans s’y limiter : les déclarations publiques 
faites au nom des États ; les publications officielles ; les avis juridiques 
gouvernementaux ; la correspondance diplomatique ; les décisions des 
juridictions nationales ; les dispositions de traités ; ainsi que la conduite 
en relation avec les résolutions adoptées par une organisation interna-
tionale ou lors d’une conférence intergouvernementale.

3. L’absence de réaction s’étendant dans le temps à une pratique 
peut constituer la preuve de l’acceptation de cette pratique comme étant 
le droit (opinio juris), lorsque les États étaient en mesure de réagir et 
que les circonstances appelaient une réaction.

pArtie V

PORTÉE DE CERTAINS MOYENS DE DÉTERMINATION 
DU DROIT INTERNATIONAL COUTUMIER

Projet de conclusion 11 [12]. Traités

1. Une règle énoncée dans un traité peut refléter une règle de droit 
international coutumier s’il est établi que la règle conventionnelle :

a) a codifié une règle de droit international coutumier existante à 
la date de la conclusion du traité ;

b) a abouti à la cristallisation d’une règle de droit international 
coutumier qui avait commencé à émerger avant la conclusion du traité ; 
ou

c) a servi de point de départ à une pratique générale qui est accep-
tée comme étant le droit (opinio juris), engendrant ainsi une nouvelle 
règle de droit international coutumier.

2. Le fait qu’une règle soit énoncée dans plusieurs traités peut 
signifier, sans toutefois que cela soit nécessairement le cas, que la règle 
conventionnelle reflète une règle de droit international coutumier.

Projet de conclusion 12 [13]. Résolutions d’organisations 
internationales et de conférences intergouvernementales

1. Une résolution adoptée par une organisation internationale ou 
lors d’une conférence intergouvernementale ne peut pas, en elle-même, 
créer une règle de droit international coutumier.

2. Une résolution adoptée par une organisation internationale ou 
lors d’une conférence intergouvernementale peut fournir un élément de 
preuve pour établir l’existence et le contenu d’une règle de droit inter-
national coutumier ou contribuer à son développement.

3. Une disposition d’une résolution adoptée par une organisation 
internationale ou lors d’une conférence intergouvernementale peut 
refléter une règle de droit international coutumier s’il est établi que 
cette disposition correspond à une pratique générale qui est acceptée 
comme étant le droit (opinio juris).

Projet de conclusion 13 [14]. Décisions de juridictions

1. Les décisions de juridictions internationales, en particulier 
celles de la Cour internationale de Justice, relatives à l’existence et 
au contenu de règles de droit international coutumier constituent un 
moyen auxiliaire de détermination desdites règles.

2. Une attention peut être portée, le cas échéant, aux décisions des 
juridictions nationales relatives à l’existence et au contenu de règles de 
droit international coutumier, à titre de moyen auxiliaire de détermina-
tion de telles règles.

Projet de conclusion 14. Doctrine

La doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations 
peut servir de moyen auxiliaire de détermination des règles de droit 
international coutumier.

pArtie Vi

OBJECTEUR PERSISTANT

Projet de conclusion 15 [16]. Objecteur persistant

1. Lorsqu’un État a objecté à une règle de droit international cou-
tumier lorsqu’elle était en voie de formation, cette règle n’est pas oppo-
sable audit État aussi longtemps qu’il maintient son objection.

2. L’objection doit être exprimée clairement, être communiquée 
aux autres États et être maintenue de manière persistante.

pArtie Vii

DROIT INTERNATIONAL COUTUMIER PARTICULIER

Projet de conclusion 16 [15]. Droit international 
coutumier particulier

1. Une règle de droit international coutumier particulier, qu’elle 
soit régionale, locale ou autre, est une règle de droit international cou-
tumier qui ne s’applique qu’entre un nombre limité d’États.

2. Pour déterminer l’existence et le contenu d’une règle de droit 
international coutumier particulier, il est nécessaire de rechercher s’il 
existe une pratique générale entre les États concernés qui est acceptée 
par eux comme étant le droit (opinio juris).

2. Le Président du Comité de rédaction rappelle aux 
membres de la Commission que lorsqu’il est différent, le 
numéro des projets de conclusion initialement proposés 
par le Rapporteur spécial dans ses deuxième et troisième 
rapports315 est indiqué entre crochets.

3. À la session en cours, le Comité de rédaction a consa-
cré 12 réunions à l’examen des projets de conclusion sur 
la détermination du droit international coutumier. Il a 

315 Annuaire… 2014, vol. II (1re partie), document A/CN.4/672, et 
Annuaire… 2015, vol. II (1re partie), document A/CN.4/682.
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examiné les deux projets de conclusion laissés pendants 
l’année précédente, ainsi que ceux proposés par le Rap-
porteur spécial dans son troisième rapport, en prenant 
également en considération les huit projets de conclusion 
qu’il avait provisoirement adoptés à la soixante-sixième 
session ainsi que les reformulations présentées par le Rap-
porteur spécial au Comité de rédaction en réponse aux 
suggestions émises et aux préoccupations formulées lors 
du débat en plénière. À la session en cours, le Comité de 
rédaction a provisoirement adopté huit autres projets de 
conclusion, ainsi que deux paragraphes additionnels pour 
deux des projets de conclusion provisoirement adoptés 
l’année précédente. Le Président du Comité de rédaction 
rend hommage au Rapporteur spécial, dont la maîtrise du 
sujet, les conseils et la coopération ont grandement faci-
lité le travail du Comité.

4. Le rapport du Comité de rédaction sera mis en ligne 
sur le site Web de la Commission en français et en anglais. 
Il est axé sur les éléments qui sont nouveaux ou qui ont 
un rapport avec les projets de conclusion adoptés à la 
soixante-sixième session, et doit être lu conjointement 
avec le rapport présenté par le Président du Comité de 
rédaction à cette session.

5. Les projets de conclusion, 16 au total, figurent dans 
sept parties. La partie I concerne la portée du projet. La 
partie II expose l’approche fondamentale de la détermi-
nation du droit international coutumier, qui consiste à 
s’interroger sur l’existence des deux éléments constitu-
tifs et à apprécier les moyens permettant de l’établir. Les 
parties III et IV expliquent plus avant ces deux éléments 
constitutifs, à savoir une pratique générale et son accep-
tation comme étant le droit (opinio juris). La partie V 
évalue la portée de certains moyens de détermination du 
droit international coutumier. Enfin, les parties VI et VII 
traitent respectivement de l’objecteur persistant et du 
droit international coutumier particulier.

6. À la soixante-sixième session, le Comité de rédaction 
avait provisoirement adopté le projet de conclusion 3 [4] 
(Appréciation des moyens permettant d’établir les deux 
éléments), qui comprenait alors un seul paragraphe. 
Cette disposition centrale, telle que modifiée à la session 
en cours, figure au paragraphe 1 et énonce un principe 
majeur applicable à nombre des projets de conclusion qui 
suivent. Le besoin d’examiner plus avant la relation entre 
les deux éléments constitutifs a été souligné au sein de la 
Commission et de la Sixième Commission en 2014 et a 
fait l’objet d’un réexamen par le Rapporteur spécial dans 
son troisième rapport. À la lumière de ce rapport et du 
débat tenu en plénière, la structure initialement proposée 
par le Rapporteur spécial a été affinée. Il a notamment été 
jugé opportun de traiter de la question parfois désignée 
comme celle de la « double prise en compte », originelle-
ment envisagée dans le projet de conclusion 10 [11], dans 
le projet de conclusion 3 [4].

7. Le but de la première phrase du paragraphe 2 du pro-
jet de conclusion 3 [4] est d’indiquer clairement que, dans 
l’appréciation des moyens permettant d’établir les deux 
éléments, il faut établir l’existence de chaque élément. 
Même si les deux éléments constitutifs sont inséparables, 
la détermination d’une règle de droit international cou-
tumier exige que chaque élément soit établi séparément ; 

l’existence d’un élément ne peut être déduite de celle de 
l’autre. Comme le Rapporteur spécial l’a montré dans 
son troisième rapport, cette approche reflète la manière 
dont la question est communément traitée dans la pratique 
des États et des juridictions internationales. La seconde 
phrase, conséquence logique de la première, traite de la 
question de la « double prise en compte », qui a donné lieu 
à un vif débat au sein de la Commission. Afin d’apprécier 
séparément l’existence de chaque élément, il faut évaluer 
les preuves, le plus souvent différentes, de l’existence de 
chacun d’eux. Les membres du Comité de rédaction sont 
toutefois convenus que la possibilité ne devait pas être 
exclue que, dans certains cas, le même matériau puisse être 
utilisé pour établir à la fois la pratique et l’opinio juris ; le 
point important demeure que, même dans de tels cas, le 
matériau doit être examiné à des fins différentes.

8. À la session précédente, le Comité de rédaction a 
provisoirement adopté le projet de conclusion 4 [5] (Exi-
gence d’une pratique), ayant décidé de le structurer en 
deux paragraphes distincts traitant du rôle de la pratique 
étatique et de celui de la pratique des organisations inter-
nationales, respectivement. Certaines questions laissées 
en suspens en ce qui concerne le rôle de la pratique des 
organisations internationales ont été traitées plus longue-
ment dans le troisième rapport du Rapporteur spécial et 
examinées en plénière à la session en cours. Le Comité 
de rédaction a donc décidé de maintenir la substance des 
deux premiers paragraphes du projet de conclusion 4 [5]. 
Il a en particulier été jugé opportun de continuer d’indi-
quer, dans le paragraphe 1, que c’est principalement la 
pratique des États qui contribue à la formation ou à  
l’expression de règles de droit international coutumier ; le 
mot « principalement » a été employé pour mettre l’accent 
sur le rôle central des États et pour indiquer, dans le même 
temps, que la pratique des organisations internationales 
ne doit pas être négligée. Cette disposition a été complé-
tée par la formule figurant au paragraphe 2 selon laquelle 
la pratique des organisations internationales peut avoir le 
même effet mais « [d]ans certains cas » seulement. Au vu 
du troisième rapport du Rapporteur spécial et du débat 
en plénière, le Comité de rédaction a jugé satisfaisante la 
proposition du Rapporteur spécial de ne pas modifier le 
libellé du paragraphe 2 ; l’expression « dans certains cas » 
sera explicitée dans le commentaire.

9. Le paragraphe 3 du projet de conclusion 4 [5] traite du 
rôle d’autres acteurs, désignés comme des « acteurs non 
étatiques » dans le troisième rapport du Rapporteur spé-
cial. Deux questions ont été soulevées en ce qui concerne 
le libellé du paragraphe 3 proposé par le Rapporteur spé-
cial (« Le comportement d’autres acteurs non étatiques 
ne constitue pas une pratique aux fins de la formation 
et l’identification du droit international coutumier »). 
Premièrement, on a dit que l’expression « autres acteurs 
non étatiques » pouvait être trompeuse compte tenu de 
la manière dont on pouvait concevoir les organisations 
internationales. Certains membres du Comité de rédaction 
ont souligné que, à proprement parler, les organisations 
intergouvernementales ne pouvaient pas être considérées 
comme des acteurs non étatiques étant donné leur compo-
sition. Cela étant, le Comité de rédaction est convenu que 
le rôle des organisations internationales relevait exclusi-
vement du paragraphe 2 et que l’objet du paragraphe 3 
était de traiter du rôle des acteurs autres que les États et 
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les organisations internationales. Il a donc décidé d’utili-
ser l’expression « autres acteurs » à la suite d’une sugges-
tion du Rapporteur spécial. Deuxièmement, des membres 
ont estimé en plénière et au Comité de rédaction que le 
rôle de certains de ces « autres acteurs », par exemple le 
Comité international de la Croix-Rouge, pouvait toute-
fois être significatif. Le but de la première partie de la 
phrase est ainsi de distinguer la conduite de tels acteurs 
de la pratique des États et organisations internationales 
en indiquant clairement que la conduite de ces acteurs ne 
peut pas, en tant que telle, contribuer à la formation ni 
attester l’existence du droit international coutumier, et la 
seconde partie de la phrase, qui reconnaît la pertinence de 
la conduite de ces autres acteurs dans l’appréciation de 
la pratique, rend compte du fait que cette conduite peut, 
dès lors qu’elle est l’instigatrice de cette pratique ou la 
constate, jouer un rôle important dans la détermination du 
droit international coutumier.

10. Pour ce qui est du titre de la partie IV du projet de 
conclusions, le Comité de rédaction a finalement décidé 
d’y faire figurer tant l’expression « acceptée comme étant 
le droit », qui figurait dans la proposition initiale du Rap-
porteur spécial, que l’expression « opinio juris », que cer-
tains membres de la Commission préféraient parce qu’elle 
était couramment utilisée dans la pratique. Les mots « opi-
nio juris » ont donc été ajoutés entre parenthèses après les 
mots « acceptée comme étant le droit ». Les deux projets 
de conclusion qui constituent la partie IV, les projets de 
conclusions 9 [10] et 10 [11], avaient été proposés par 
le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport, mais 
n’avaient pas été examinés par le Comité de rédaction à la 
soixante-sixième session faute de temps.

11. En ce qui concerne le projet de conclusion 9 [10] 
[Exigence d’une pratique générale acceptée comme étant 
le droit (opinio juris)], la référence à une « exigence » 
fait écho au titre du projet de conclusion 4 [5] (Exigence 
d’une pratique), qui est la disposition correspondante en 
ce qui concerne l’autre élément constitutif, « une pratique 
générale ». Le but du paragraphe 1 est de définir ce qui est 
souvent désigné comme l’« élément subjectif » du droit 
international coutumier, à savoir l’acceptation comme 
étant le droit (opinio juris). Dans le cadre de l’approche 
des deux éléments, il ne suffit pas d’identifier une pratique 
générale : il est également nécessaire de s’assurer que 
cette pratique est accompagnée ou motivée par l’opinion 
qu’elle est requise ou permise par le droit international 
coutumier. Une grande variété d’expressions différentes 
ont été employées dans la pratique internationale et la 
doctrine pour désigner cet élément subjectif et sa relation 
avec la pratique générale. Le Comité de rédaction, après 
avoir examiné plusieurs propositions, a conclu que les 
termes « menée avec » permettaient une meilleure com-
préhension du lien étroit entre les deux éléments que la 
formulation précédente, « s’accompagne de ». Cette nou-
velle formulation devrait aussi s’entendre comme indi-
quant que la pratique en question n’a pas à être motivée 
seulement par des considérations juridiques pour être per-
tinente aux fins de la détermination du droit international 
coutumier. Ayant examiné un grand nombre de définitions 
trouvées dans la jurisprudence et la doctrine, le Comité de 
rédaction a également conclu que l’expression « sentiment 
de l’existence d’une obligation juridique ou d’un droit » 
était la mieux à même de rendre compte de l’élément 

subjectif qui doit animer la conduite pertinente. À la suite 
du débat antérieur, le Rapporteur spécial a modifié sa pro-
position initiale pour préciser que la pratique pertinente 
peut être animée non seulement par le sentiment d’une 
obligation juridique mais aussi par le sentiment d’un 
droit. Le Comité de rédaction a adopté cette proposition. 

12. L’objet du paragraphe 2 du projet de conclu-
sion 9 [10] est d’indiquer que c’est l’association avec (ou 
la motivation de) l’acceptation comme étant le droit (opi-
nio juris) qui rend la pratique pertinente pour la formation, 
ou l’expression, du droit international coutumier. L’utili-
sation de l’adjectif « simple » pour qualifier l’« usage » ou 
l’« habitude » vise à souligner que, en l’absence d’accep-
tation comme étant le droit (opinio juris), une pratique, 
quand bien même elle serait largement observée et répé-
tée, ne peut pas créer ni attester une règle de droit inter-
national coutumier. 

13. L’objet du projet de conclusion 10 [11] [Formes 
de preuve de l’acceptation comme étant le droit (opi-
nio juris)] est d’aider ceux appelés à déterminer si une 
règle spécifique de droit international coutumier existe en 
indiquant les différentes formes que peut revêtir la preuve 
de l’acceptation comme étant le droit. La structure initia-
lement proposée par le Rapporteur spécial a été affinée et, 
comme il a déjà été indiqué, la question initialement trai-
tée au paragraphe 4 du projet de conclusion 10 [11] l’est 
maintenant dans le projet de conclusion 3 [4]. 

14. Le paragraphe 1 du projet de conclusion 10 [11] 
reconnaît la diversité des formes sous lesquelles l’accep-
tation comme étant le droit peut se manifester et du large 
éventail d’éléments de preuve qui peuvent servir à en éta-
blir l’existence. Ce paragraphe doit être lu à la lumière 
de la disposition générale relative à l’appréciation des 
moyens permettant d’établir les deux éléments dans le 
cadre du projet de conclusion 3 [4] et, en particulier, de la 
disposition indiquant qu’il faut tenir compte du contexte 
général, de la nature de la règle, et des circonstances 
propres à chacun de ces moyens.

15. Le paragraphe 2 du projet de conclusion 10 [11] 
contient une liste non exhaustive des « formes de preuve » 
les plus courantes de l’acceptation comme étant le droit 
(opinio juris), en reprenant la structure du paragraphe 2 
du projet de conclusion 6 [7] relatif à la pratique. L’ordre 
dans lequel les exemples sont énumérés n’est pas censé 
avoir une signification particulière, même si le premier 
exemple, « les déclarations publiques faites au nom des 
États », peut de fait constituer la preuve la plus claire de 
l’opinio juris. Y sont incluses toutes sortes de déclara-
tions faites publiquement par les États ou les agents de 
l’État dans des instances nationales ou internationales, par 
exemple les déclarations officielles d’un représentant de 
l’État, les déclarations officielles devant les parlements ou 
les juridictions ou les protestations publiques. Les publi-
cations officielles mentionnées dans la liste comprennent 
différents types de publications émanant d’organes éta-
tiques, par exemple les manuels militaires. Les avis juri-
diques gouvernementaux comprennent, par exemple, 
les avis des conseillers juridiques chargés de conseiller 
le gouvernement sur les questions de droit international, 
qui peuvent contenir des informations pertinentes quant 
à l’existence d’une règle coutumière ; il était toutefois 
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clair pour les membres du Comité de rédaction que de 
tels avis ne peuvent être considérés comme pertinents 
lorsque le gouvernement concerné a refusé d’y souscrire. 
La correspondance diplomatique, par exemple les notes 
échangées entre gouvernements, peut exprimer ou impli-
quer un avis quant à l’existence d’une règle juridique, et 
les juridictions nationales peuvent appliquer une certaine 
règle d’une manière qui démontre qu’elle est considérée 
comme obligatoire au regard du droit international cou-
tumier. Les dispositions des traités peuvent parfois indi-
quer une position quant à l’existence d’une règle de droit 
international coutumier, l’exemple le plus clair étant celui 
d’une disposition indiquant explicitement qu’une dispo-
sition particulière est déclaratoire du droit international 
coutumier. Enfin, la conduite en relation avec les réso-
lutions adoptées par des organisations internationales ou 
lors d’une conférence intergouvernementale peut révéler 
la position des États en ce qui concerne l’existence et le 
contenu d’une règle coutumière donnée.

16. Les membres qui sont intervenus sur cette question 
en plénière sont convenus que l’inaction pouvait consti-
tuer une preuve de l’acceptation comme étant le droit 
(opinio juris) et ont estimé que le paragraphe 3 du projet 
de conclusion 10 [11] devait refléter l’essence des condi-
tions, exposées dans le rapport, dans lesquelles tel était le 
cas. Le paragraphe 3 tel qu’adopté provisoirement par le 
Comité de rédaction vise à incorporer ces conditions sans 
être trop restrictif.

17. La première condition est temporelle et reflétée 
par l’expression « s’étendant dans le temps » qui signi-
fie que, pour être considérée comme exprimant l’opi-
nio juris, l’absence de réaction doit durer suffisamment 
longtemps compte tenu des circonstances. Deuxiè-
mement, l’État doit être « en mesure de réagir ». Cette 
formule implique la nécessité d’avoir connaissance de 
la pratique en question et est assez large pour couvrir 
d’autres situations qui pourraient empêcher un État de 
réagir, par exemple des pressions politiques. Troisième-
ment, les circonstances doivent appeler une réaction ; on 
ne saurait attendre des États qu’ils réagissent à chaque 
manifestation de pratique des autres États. Toutefois, 
dans les circonstances indiquées au paragraphe 3 du pro-
jet de conclusion 10 [11], l’absence de réaction indique 
que l’État considère la pratique en question comme 
conforme au droit international coutumier.

18. Le titre initial de la partie V, « Formes particulières 
de pratique et de preuves », a été modifié, ayant été jugé 
source de confusion potentielle pour l’utilisateur, et cette 
partie est désormais intitulée « Portée de certains moyens 
de détermination du droit international coutumier ». Les 
projets de conclusion de cette partie visent à mettre l’ac-
cent sur certains moyens de preuve en raison de leur rôle 
pratique important.

19. Le projet de conclusion 11 [12] (Traités) atteste la 
pertinence des traités aux fins de la détermination des 
règles du droit international coutumier. Le paragraphe 1 
expose les différentes manières dont la preuve de l’exis-
tence d’une règle de droit international coutumier peut 
éventuellement être trouvée dans un traité. Dans le cha-
peau, les mots « peut refléter » indiquent que les traités 
ne peuvent en eux-mêmes créer le droit international 

coutumier ni en attester l’existence de façon concluante, 
même s’ils peuvent fournir des preuves précieuses de 
cette existence et du contenu de ce droit. Les mots « ou 
être amenée à refléter » qui figuraient dans le texte pro-
posé par le Rapporteur spécial dans son troisième rapport 
ont été supprimés afin de concentrer le projet de conclu-
sion sur la valeur probante des traités dans la détermina-
tion de l’existence et du contenu des règles coutumières, 
plutôt que sur leur développement éventuel. Le Comité 
de rédaction a estimé qu’une règle n’était pas nécessaire-
ment contenue dans une seule disposition conventionnelle 
mais pouvait être reflétée par plusieurs dispositions lues 
ensemble et qu’il était par conséquent préférable de viser 
une « règle énoncée dans un traité » plutôt qu’une « dispo-
sition conventionnelle ».

20. Les alinéas a, b et c du paragraphe 1 décrivent les 
différentes manières dont la preuve d’une règle de droit 
international coutumier peut être trouvée dans un traité. 
L’alinéa a concerne la situation dans laquelle un traité 
codifie une règle préexistante du droit international cou-
tumier. L’alinéa b porte sur la situation dans laquelle la 
conclusion du traité a « cristallisé » une règle coutumière 
qui commençait à se faire jour. L’alinéa c concerne la 
situation dans laquelle aucune règle coutumière n’avait 
commencé à se faire jour lorsque le traité a été conclu 
mais où le traité a donné naissance à une pratique générale 
acceptée comme étant le droit. 

21. La nouvelle version du paragraphe 2 du projet de 
conclusion 11 [12] a été proposée par le Rapporteur spécial 
après le débat en plénière, le Comité de rédaction ayant 
estimé qu’il serait utile d’inclure une telle orientation 
dans le texte du projet de conclusion et ne pas se contenter 
de l’évoquer dans le commentaire. Le paragraphe 2 vise à 
signaler que la seule présence d’une règle similaire dans 
plusieurs traités, qu’ils soient multilatéraux ou bilatéraux, 
n’atteste pas nécessairement l’existence d’une règle du 
droit international coutumier ; il est également essentiel 
de s’assurer qu’une pratique générale acceptée comme 
étant le droit existe effectivement. Comme l’a expliqué 
le Rapporteur spécial, cette pratique conventionnelle peut 
également démontrer l’absence de règle coutumière. 

22. Dans le titre du projet de conclusion 12 [13] (Réso-
lutions d’organisations internationales et de conférences 
intergouvernementales), le Comité de rédaction a inséré 
l’adjectif « intergouvernementales » eu égard à l’objet de 
ce projet de conclusion, à savoir traiter du rôle que peuvent 
jouer, dans la détermination des règles coutumières, les 
résolutions adoptées par les organisations internationales 
ou lors de conférences auxquelles participent des États. 
La structure de ce projet de conclusion a été revue afin 
de tenir compte des suggestions faites durant le débat 
en plénière. L’affirmation selon laquelle une résolution 
adoptée par une organisation internationale ou lors d’une 
conférence intergouvernementale ne peut pas, en elle-
même, créer une règle de droit international coutumier 
était exprimée, sous une forme quelque peu différente, 
dans le projet de conclusion initialement proposé par le 
Rapporteur spécial. Le Comité de rédaction a estimé que, 
compte tenu de son importance pour le présent sujet, elle 
devait faire l’objet d’un paragraphe à part entière au début 
du projet de conclusion. Le verbe « créer » a été jugé plus 
clair que le verbe « constituer ».
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23. Bien que les résolutions ne puissent créer le droit 
international coutumier, elles peuvent jouer un rôle 
important dans sa formation et sa détermination. L’objet 
du paragraphe 2 est de décrire les effets qu’elles peuvent 
avoir et de souligner leur valeur probante. De fait, la Cour 
internationale de Justice a souvent invoqué de telles réso-
lutions dans le contexte de la détermination de l’existence 
et du contenu d’une règle de droit international coutumier, 
puisqu’elles peuvent codifier une règle ou déclarer qu’elle 
existe. Elles peuvent aussi catalyser la pratique des États 
et l’opinio juris et ce faisant contribuer au développement 
du droit international coutumier.

24. Au paragraphe 3, les mots « peut refléter » sont 
essentiels, puisque l’approche fondamentale de la déter-
mination du droit international coutumier s’applique aux 
résolutions adoptées par une organisation internationale 
ou lors d’une conférence intergouvernementale de la 
même manière qu’elle s’applique aux traités et à bien 
d’autres moyens de preuve écrits. L’objet de telles réso-
lutions peut être de refléter une règle coutumière ou d’en 
exprimer le contenu sous une forme écrite, mais l’exis-
tence des deux éléments constitutifs ne doit pas être 
moins vérifiée. L’objet du paragraphe 3, dont le libellé 
fait écho à celui du projet de conclusion 11 [12], est de 
l’indiquer clairement.

25. La structure et le contenu du projet de conclu-
sion 13 [14] (Décisions de juridictions) ont été revus 
par le Comité de rédaction à la lumière des observations 
faites en plénière. Il a en particulier été décidé que les 
décisions judiciaires et la doctrine feraient l’objet de 
conclusions distinctes. Le projet de conclusion 13 [14] 
ne porte donc désormais que sur le rôle des décisions 
de juridictions en tant que moyen auxiliaire de détermi-
nation des règles du droit international coutumier. Afin 
d’assurer une large définition du type de décisions visées 
par ce projet de conclusion, le Comité de rédaction a 
employé l’expression « décisions de juridictions » au 
lieu de l’expression « décisions judiciaires », qui aurait 
pu être interprétée de manière étroite comme ne visant 
que les décisions d’organes composés de juges. Durant 
le débat en plénière, plusieurs membres ont déclaré qu’il 
fallait se garder d’accorder aux décisions des juridic-
tions nationales la même valeur qu’à celles des juridic-
tions internationales s’agissant de déterminer les règles 
de droit international coutumier. Le Comité de rédaction 
a donc décidé de traiter des décisions des juridictions 
internationales et des juridictions nationales dans deux 
paragraphes distincts. 

26. Après un long débat, le Comité de rédaction a 
décidé de conserver l’expression « moyen auxiliaire » au 
paragraphe 1 pour indiquer que, dans ce contexte, la réfé-
rence aux décisions des juridictions internationales était 
reprise du paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut de la 
Cour internationale de Justice. L’intention n’était pas de 
minimiser l’importance pratique de ces décisions, mais 
de les situer en relation avec les autres sources de droit 
visées dans cet article. Le terme « auxiliaire » doit ainsi 
être compris par opposition aux sources primaires. Le 
commentaire permettra d’en mieux préciser le sens.

27. Pour aider davantage les utilisateurs, le commen-
taire du paragraphe 1 indiquera que la référence à la 

Cour internationale de Justice ne vise pas à prescrire une 
quelconque hiérarchie institutionnelle et donnera des 
explications quant aux types de juridictions internatio-
nales qui sont pertinentes dans ce contexte. Le commen-
taire expliquera également que les décisions en question 
comprennent les décisions interlocutoires, les sentences 
arbitrales et les avis consultatifs. Le Comité de rédac-
tion a, dans le texte anglais, remplacé le terme identifi-
cation par le terme determination par souci de cohérence 
terminologique.

28. Les paragraphes 1 et 2 sont libellés différemment 
afin de souligner que les décisions des juridictions natio-
nales ne jouent pas le même rôle dans la détermination 
des règles du droit international coutumier que celles des 
juridictions internationales. Le commentaire expliquera 
que les mots « [u]ne attention peut être portée, le cas 
échéant, aux décisions des juridictions nationales » visent 
à avertir l’utilisateur que la valeur d’une décision parti-
culière dans ce contexte dépendra de plusieurs facteurs, 
dont la qualité du raisonnement juridique et le point de 
savoir si la décision était fondée sur le droit international. 
Le terme « auxiliaire » a été maintenu dans ce paragraphe 
pour les mêmes raisons qu’au paragraphe 1. Il importe 
toutefois de reconnaître la double fonction que jouent les 
décisions des juridictions nationales en matière de droit 
international coutumier, à savoir, d’une part, comme 
forme de pratique de l’État et/ou preuve de l’opinio juris 
et, d’autre part, comme moyen auxiliaire de détermination 
des règles coutumières. Cette double fonction sera expli-
quée plus avant dans le commentaire.

29. Comme il a été décidé d’envisager séparément les 
décisions des juridictions et la doctrine, le projet de conclu-
sion 14 est consacré à cette dernière. Il est intitulé « Doc-
trine » pour reprendre le terme utilisé au paragraphe 1 d de 
l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice, 
sur lequel son libellé est calqué.

30. Le Comité de rédaction a considéré que le mot 
« doctrine » avait une large portée et pouvait inclure la 
doctrine revêtant une forme non écrite, par exemple sur 
support audiovisuel. Le Comité a décidé que, bien que 
le terme « publicistes » soit quelque peu daté, il était bien 
compris et semblait approprié dans ce contexte, puisqu’il 
reprenait le libellé de l’Article 38, paragraphe 1 d, du Sta-
tut. Le commentaire en précisera l’acception tel qu’il est 
compris aujourd’hui. L’expression « les plus qualifiés » 
vise à préciser que seule la doctrine d’une certaine qua-
lité peut servir de moyen auxiliaire de détermination du 
droit international coutumier. Le commentaire expliquera 
que les mots « des différentes nations » doivent être enten-
dus comme visant la doctrine non seulement de différents 
pays, mais également des différentes régions et différents 
systèmes juridiques. Le Comité de rédaction a, dans le 
texte anglais, remplacé identification par determination, 
là encore par souci de cohérence terminologique. Il a exa-
miné la suggestion faite en plénière tendant à ce que le 
Rapporteur spécial élabore un projet de conclusion dis-
tinct sur la pertinence des travaux des organes d’experts 
qui, comme la Commission du droit international, œuvrent 
à la codification du droit international. Le Rapporteur spé-
cial s’est engagé à se pencher sur cette question dans son 
prochain rapport en vue de faire figurer une explication 
dans le commentaire.
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31. S’agissant de la partie VI, intitulée « Objecteur per-
sistant », le Comité de rédaction a jugé qu’il serait quelque 
peu artificiel de réunir dans une même partie du projet trai-
tant des exceptions à l’application générale des règles du 
droit international coutumier, comme l’avait initialement 
proposé le Rapporteur spécial, les projets de conclusion 
relatifs à l’objecteur persistant et au droit international 
coutumier particulier. Il a donc décidé de placer ces deux 
projets de conclusion dans deux parties distinctes et d’en 
inverser l’ordre pour placer le projet de conclusion rela-
tif à l’objecteur persistant en premier, puisque la règle de 
l’objecteur persistant pouvait être également pertinente 
s’agissant du droit international coutumier particulier. La 
plupart des membres de la Commission se sont prononcés 
en faveur d’un projet de conclusion sur la règle de l’ob-
jecteur persistant parce que, en pratique, cette règle était 
fréquemment invoquée lorsqu’il s’agissait de déterminer 
l’existence d’une règle coutumière. Dans le même temps, 
étant donné le caractère exceptionnel de cette règle, le 
Comité de rédaction a reconnu qu’il fallait rendre compte 
dans le texte des conditions rigoureuses qu’un État devait 
remplir pour être considéré comme un objecteur persis-
tant et en donner des exemples dans le commentaire.

32. Le projet de conclusion 15 [16] (Objecteur per-
sistant) comprend deux paragraphes. La formulation du 
paragraphe 1 a suscité un large débat, destiné à refléter 
pleinement les éléments de temporalité, d’émergence et 
de continuité inhérents à la règle de l’objecteur persistant. 
Le débat a essentiellement porté sur le sens de l’expres-
sion « s’est opposé de façon persistante » utilisée dans la 
proposition initiale du Rapporteur spécial, ainsi que sur le 
point de savoir si l’adjectif « nouvelle » était préférable, 
pour qualifier les mots « règle de droit international coutu-
mier » dans ce paragraphe, à l’adjectif « émergente » ou à 
l’expression « encore en voie d’émergence ». La référence 
au caractère persistant de l’objection a été supprimée dans 
le paragraphe 1 parce que la condition qu’elle implique 
est énoncée dans le paragraphe 2.

33. La proposition initiale du Rapporteur spécial pré-
voyait également que l’État objectant ne serait « pas lié » 
par la règle aussi longtemps qu’il maintiendrait son objec-
tion. Après un long échange de vues sur la manière de 
refléter la relation entre la règle coutumière et l’objecteur 
persistant, le Comité de rédaction a décidé d’utiliser le 
terme « opposable », l’opposabilité étant entendue dans 
ses dimensions procédurale et substantielle.

34. Tel qu’il est maintenant formulé, le paragraphe 1 
vise à rendre compte du processus par lequel l’objection 
à la règle ou à son application est enregistrée pendant que 
la règle est en formation, et ainsi avant qu’elle se cris-
tallise en une règle de droit, et est maintenue ensuite. Il 
s’agit donc d’un processus en deux étapes caractérisé par 
un élément temporel : l’État doit avoir objecté à la règle 
« lorsqu’elle [est] en voie de formation » et, une fois que la 
règle est formée, il n’est pas lié par elle « aussi longtemps 
qu’il maintient son objection ». C’est à l’État objectant de 
prouver qu’il a le droit de bénéficier de la règle de l’objec-
teur persistant ; une fois cette preuve rapportée, la règle 
coutumière ne lui sera pas opposable.

35. Le paragraphe 2, qui est nouveau, vise à énoncer les 
trois conditions strictes qui doivent être satisfaites pour 

qu’une objection persistante soit effective, telles qu’elles 
sont décrites dans le troisième rapport du Rapporteur spé-
cial. Le commentaire expliquera ce que chacune de ces 
conditions implique. La première, à savoir que l’objection 
doit être « exprimée clairement », signifie que la position 
juridique de l’État objectant doit être exprimée claire-
ment oralement ou par écrit. La deuxième, à savoir que 
l’objection doit être « communiquée aux autres États », 
est destinée à apporter une certaine souplesse quant à la 
manière dont la position de l’État objectant est commu-
niquée aux autres États concernés. La troisième, à savoir 
que l’objection doit être « maintenue de manière persis-
tante », signifie que l’État doit maintenir son objection 
de manière à la fois persistante et concordante afin de ne 
pas être considéré comme ayant acquiescé à la règle. La 
condition de « persistance » s’applique à toutes les phases 
temporelles de la formation et de l’existence de la règle. Il 
a cependant été noté qu’il pouvait être irréaliste d’exiger 
une constance totale.

36. Le Comité de rédaction a également discuté briève-
ment du point de savoir si le projet de conclusion devait 
comporter un paragraphe supplémentaire consacré à 
l’impossibilité d’obtenir le statut d’objecteur persistant à 
l’égard d’une règle du jus cogens. Cette question a éga-
lement été soulevée en plénière. On se souviendra à cet 
égard que la Commission a décidé de ne pas traiter du 
jus cogens dans le cadre du présent sujet et considéré qu’il 
était plus approprié d’en traiter dans le cadre du sujet dis-
tinct intitulé « Jus cogens », inscrit au programme de tra-
vail à long terme de la Commission.

37. La partie VII, intitulée « Droit international cou-
tumier particulier », ne contient que le projet de conclu-
sion 16 [15], qui porte le même titre. De l’avis général 
des membres qui se sont exprimés sur ce point lors du 
débat en plénière, un projet de conclusion sur le sujet 
était nécessaire, même si certains membres ont dit 
craindre qu’il ne favorise la fragmentation du droit inter-
national. Le titre initial, « Coutume particulière », a été 
modifié pour indiquer que le projet de conclusion porte 
sur le droit international coutumier particulier et non sur 
une simple coutume ou un simple usage en vigueur entre 
certains États. La formation du droit international coutu-
mier particulier, à l’instar de celle du droit international 
coutumier général, requiert l’existence d’une pratique 
générale accompagnée de son acceptation comme étant 
le droit (opinio juris).

38. L’existence de règles de droit international cou-
tumier ne liant que certains États est reconnue depuis 
longtemps ; ces règles ont été diversement désignées 
dans la jurisprudence et la doctrine comme étant « par-
ticulières », « locales » ou « spéciales », et sont générale-
ment apparues sous la forme de coutumes régionales ou 
bilatérales. S’agissant du texte anglais, le terme particu-
lar a été préféré au terme special parce qu’il s’oppose 
mieux au terme general.

39. Le paragraphe 1 du projet de conclusion 16 [15] a 
deux éléments. Le premier indique que la règle de droit 
international coutumier particulier peut être régionale, 
locale ou autre. Le commentaire décrira les cas dans 
lesquels une telle coutume se manifeste au plan régio-
nal ou local, ou dans d’autres situations qui peuvent 
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reposer sur une communauté d’intérêts. Le deuxième 
élément concerne l’applicabilité des règles du droit 
international coutumier particulier, la principale consi-
dération étant en l’occurrence que les règles en question 
ne s’appliquent qu’à un nombre limité d’États. La réfé-
rence à « un nombre limité d’États » doit être appréciée 
dans le contexte du paragraphe 2, qui évoque les « États 
concernés ». Au paragraphe 1, le Comité de rédaction a 
choisi d’utiliser le terme « s’applique » plutôt que de dire 
qu’une règle de droit international coutumier particulier 
peut être invoquée par ou contre un État, ou lie un État. 
Dans la mesure où ces deux derniers termes semblent 
susciter des interrogations quant aux effets possibles, on 
a considéré qu’ils soulevaient plus de questions qu’ils 
n’apportaient de réponses. Le verbe « s’applique », par 
contre, présente l’avantage de la simplicité : sa significa-
tion prima facie est factuelle et facilement compréhen-
sible pour l’utilisateur.

40. Le paragraphe 2 porte sur les aspects substantiels 
de la manière de déterminer l’existence et le contenu du 
droit international coutumier particulier. Même si cer-
tains membres se sont demandé si le qualificatif « géné-
ral » s’agissant de l’élément constitutif de la pratique 
était nécessaire dans le contexte de la coutume particu-
lière, on a considéré que, ici aussi, l’approche des deux 
éléments décrite dans le projet de conclusion 2 s’appli-
quait. Il doit exister entre les États concernés une pra-
tique générale qui est acceptée comme étant le droit. La 
seule différence est qu’il s’agit d’une pratique générale 
entre des États concernés qui sont en nombre limité, le 
mot « générale » renvoyant ainsi au caractère concordant 
de cette pratique.

41. Le commentaire s’efforcera de rendre compte des 
diverses nuances associées à l’expression « acceptée 
par eux comme étant le droit (opinio juris) » qui figure 
au paragraphe 2, que ce soit dans un contexte régional, 
local ou autre. Le Comité de rédaction a également décidé 
de ne pas inclure le troisième paragraphe proposé par le 
Rapporteur spécial et qui aurait indiqué que les projets de 
conclusion qui précèdent s’appliquent mutatis mutandis 
à la détermination du droit international coutumier par-
ticulier. La manière dont les autres projets de conclusion 
s’appliquent au droit international coutumier particulier 
sera expliquée dans le commentaire.

42. Le Président du Comité de rédaction indique que 
pour la commodité, les 16 projets de conclusion adoptés à 
titre provisoire par le Comité sont reproduits dans le docu-
ment A/CN.4/L.869. Il n’est pas demandé à la Commis-
sion, au stade actuel, d’adopter ces projets de conclusion, 
qui lui ont été présentés à des fins d’information unique-
ment. Le Rapporteur spécial va commencer à élaborer les 
projets de commentaires ainsi que son quatrième rapport, 
qui traitera de tous les autres points en suspens. Le Comité 
de rédaction recommande à la Commission d’adopter 
provisoirement les projets de conclusion au début de sa 
soixante-huitième session. Le Rapporteur spécial présen-
tera alors les projets de commentaires y relatifs, que la 
Commission pourra examiner ultérieurement lors de cette 
session. Un ensemble complet de projets de conclusion 
et commentaires y relatifs pourrait ainsi être adopté en 
première lecture par la Commission avant la fin de sa 
soixante-huitième session.

43. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit que, 
conformément au programme de travail qu’il a proposé, 
il a l’intention d’élaborer un projet préliminaire de com-
mentaires et de le distribuer aux membres de la Commis-
sion pour qu’ils fassent des observations et suggestions 
avant le début de la soixante-huitième session. Si le temps 
le permet, les projets de commentaires pourraient être 
examinés par le Comité de rédaction en début de session, 
ce qui l’aiderait considérablement à y mettre la dernière 
main pour les présenter officiellement à la Commission en 
temps voulu pour que celle-ci puisse les examiner.

44. M. HASSOUNA, se référant au projet de conclu-
sion 15 [16], demande si la question de l’objecteur persis-
tant à une règle du jus cogens, qui est à la fois importante 
et controversée, sera mentionnée dans le commentaire du 
projet de conclusion.

45. M. KITTICHAISAREE demande si, à la suite de 
l’adoption provisoire du projet de conclusions en pre-
mière lecture à la fin de la soixante-huitième session, la 
Commission suspendra ses travaux sur le sujet pendant 
un an afin de permettre aux États de réfléchir à ces projets 
de conclusion avant que la Commission ne les adopte en 
seconde lecture.

46. M. McRAE dit qu’il souhaiterait qu’on lui confirme 
un point dont il croit se souvenir, à savoir que dans le texte 
anglais du paragraphe 1 du projet de conclusion 15 [16], 
le Comité de rédaction a décidé de remplacer les mots so 
long as par as long as.

47. M. CAFLISCH demande à quel moment les 
membres de la Commission auront la possibilité de com-
menter le projet de conclusions dans son ensemble.

48. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction), 
répondant à la question de M. McRae, dit que la der-
nière version en anglais du projet de conclusion 15 [16], 
paragraphe 1, provisoirement adoptée par le Comité de 
rédaction, contient l’expression so long as. Cela étant, 
s’agissant d’une question de pure forme, la décision 
relative à l’expression à employer peut être laissée aux 
membres anglophones de la Commission.

49. En réponse à la question de M. Kittichaisaree, il 
indique que laisser un an aux États pour réfléchir au pro-
jet de conclusions leur permettra non seulement de les 
commenter oralement à la Sixième Commission mais 
également de présenter des observations écrites à la 
Commission.

50. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial), répon-
dant à M. Hassouna, dit que la question de l’objection 
persistante à une règle de jus cogens est effectivement 
importante ; le commentaire indiquera qu’elle a été sou-
levée et qu’elle sera examinée dans le cadre des travaux 
sur le sujet du jus cogens. Répondant à M. Kittichaisaree, 
il estime que la Commission devrait adopter le projet de 
conclusions en première lecture à sa soixante-huitième 
session, suspendre les travaux pendant un an pour per-
mettre aux États de l’examiner et de présenter des obser-
vations écrites s’ils le souhaitent, puis adopter le projet 
de conclusions en seconde lecture à sa soixante-dixième 
session. Les travaux sur le sujet auraient beaucoup à 
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gagner d’une telle approche. Répondant à la question de 
M. Caflisch, il dit qu’il suppose que le meilleur moment 
pour les membres de la Commission de commenter le 
projet de conclusions serait le début de la soixante-hui-
tième session, lorsque la Commission y reviendra pour 
les adopter à titre provisoire, afin que les commentaires y 
relatifs puissent ultérieurement être officiellement présen-
tés et examinés.

51. Le PRÉSIDENT confirme que l’adoption des projets 
de conclusion sur la détermination du droit international 
coutumier sera renvoyée à la soixante-huitième session 
de la Commission, lors de laquelle les membres auront la 
possibilité de les commenter.

Organisation des travaux de la session (fin)

[Point 1 de l’ordre du jour]

52. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
dit que le Comité de rédaction sur le sujet de l’application 
provisoire des traités est composé des membres dont le 
nom suit : Mme Escobar Hernández, M. Kamto, M. Kolod-
kin, M. McRae, M. Murphy, M. Nolte, M. Park, M. Petrič, 
M. Tladi, Sir Michael Wood, ainsi que M. Gómez Robledo 
(Rapporteur spécial) et M. Vázquez-Bermúdez (Rappor-
teur), membre d’office.

La séance est levée à 11 h 30.

3281e SÉANCE

Jeudi 30 juillet 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Escobar 
Hernández, M. Forteau, M. Gómez Robledo, M. Has-
souna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kit-
tichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, 
M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (fin*) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, 
A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]

[Point 8 de l’ordre du jour]

rApport du CoMité de rédACtion

1. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) pré-
sente le cinquième rapport du Comité de rédaction au titre 
de la soixante-septième session de la Commission du droit 
international, sur le sujet de la protection de l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés (A/CN.4/L.870). 

* Reprise des débats de la 3269e séance.

Le Comité de rédaction a consacré cinq séances à l’examen 
des projets de principe relatifs à ce sujet, les 14, 15, 16, 
20 et 21 juillet. Il était saisi des projets de principe sou-
mis par la Rapporteuse spéciale dans son deuxième rapport 
(A/CN.4/685), ainsi que des nouveaux libellés présentés 
par celle-ci pour répondre aux propositions faites ou aux 
préoccupations formulées pendant le débat en plénière. 
M. Forteau voudrait tout d’abord rendre hommage à la 
Rapporteuse spéciale, qui a grandement facilité le travail 
du Comité de rédaction par sa maîtrise du sujet, ses conseils 
et sa coopération, et remercier les membres du Comité de 
rédaction pour leur participation active et leur contribution 
importante au travail réalisé, ainsi que le Secrétariat pour 
son aide précieuse. Il tient aussi à remercier M. McRae, qui 
a assuré la présidence du Comité de rédaction le 15 juillet. 
Pour information, il indique que la déclaration de rédaction 
dont il va donner lecture sera affichée sur le site Web de la 
Commission en français et en anglais. Il convient d’ailleurs 
de se féliciter à cet égard que le Comité de rédaction ait 
travaillé dans ces deux langues.

2. À sa 3269e séance, le 14 juillet 2015, la Commission 
a décidé de transmettre au Comité de rédaction les cinq 
projets de principe proposés par la Rapporteuse spéciale 
dans son deuxième rapport, étant entendu que la disposi-
tion du préambule relative à l’emploi des termes lui serait 
transmise pour faciliter la discussion mais qu’elle serait 
laissée pendante. 

3. Le Comité de rédaction a examiné les dispositions 
pertinentes des projets de principe sur la base des textes 
établis par la Rapporteuse spéciale à la lumière du débat 
en plénière. Le projet de texte qu’il a provisoirement 
adopté en anglais et en français – reproduit dans le docu-
ment publié sous la cote A/CN.4/L.870 – comporte une 
introduction composée de dispositions relatives au champ 
d’application et à l’objet des projets de principe, ainsi 
que six projets de principe. Pour ce qui est de l’« Intro-
duction », auparavant intitulée « Préambule », M. Forteau 
dit qu’il est entendu qu’un préambule, formulé suivant 
l’usage habituel, sera élaboré le moment venu et qu’il 
accompagnera le projet de principes. Dès lors que les 
deux dispositions relatives au champ d’application et à 
l’objet, qui figuraient auparavant dans le préambule, ne 
sont pas des principes en tant que tels, la Commission a 
décidé, sur la base d’une proposition de la Rapporteuse 
spéciale, de les placer dans une section introductive. La 
disposition relative au « Champ d’application », qui a été 
simplifiée par rapport à la proposition initiale (« Champ 
d’application des principes »), conformément à la pra-
tique la plus récente de la Commission, dispose ce qui 
suit : « Les présents projets de principe s’appliquent à la 
protection de l’environnement avant, pendant ou après un 
conflit armé. » Le sujet portant sur la protection de l’envi-
ronnement pendant ces trois phases temporelles, il a été 
jugé important de signaler assez tôt que le champ du projet 
de principe couvrait ces trois phases. La conjonction dis-
jonctive « ou » vise à souligner que les projets de principe 
ne s’appliquent pas tous à chaque phase. Le Comité de 
rédaction a pleinement tenu compte de l’existence d’une 
relation étroite, aux fins de la protection de l’environne-
ment, entre les trois phases susmentionnées. Il a décidé de 
formuler des projets de principe, comme l’avait proposé 
la Rapporteuse spéciale, étant entendu que la forme finale 
du projet sera examinée à un stade ultérieur. Compte tenu 
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de l’entrecroisement entre, en particulier, le droit de l’en-
vironnement et le droit des conflits armés, qui est inhérent 
au sujet, les principes sont formulés sur le plan normatif 
d’une manière généralement abstraite.

4. La deuxième disposition de l’introduction, qui porte 
sur l’objet du projet de principes et s’intitule « Objet », 
vise à améliorer la protection de l’environnement en rap-
port avec les conflits armés au moyen, notamment, de 
mesures de prévention destinées à réduire au minimum 
les dommages infligés à l’environnement pendant un 
conflit armé, et de mesures réparatrices. La nature fina-
liste de cette disposition découle de l’emploi du verbe 
« améliorer », qui n’est pas considéré dans ce cas comme 
impliquant un effort pour développer progressivement le 
droit. Ce verbe ne reflète donc en aucun cas une quel-
conque prise de position quant au rôle statutaire de la 
Commission et il a été retenu à l’issue d’une discussion 
approfondie sur la manière de formuler cette disposition. 
De manière générale, il a été considéré que celle-ci devait 
énoncer le but poursuivi, qui serait explicité dans les pro-
jets de principe suivants. Le membre de phrase « notam-
ment par le biais de mesures de prévention destinées à 
réduire au minimum les dommages infligés à l’environ-
nement durant un conflit armé et par le biais de mesures 
réparatrices » vise à indiquer les catégories générales de 
mesures requises pour offrir la protection nécessaire. Une 
proposition visant à préciser le texte avec des termes tels 
que « selon qu’il convient » n’a pas été jugée opportune à 
ce stade, en particulier s’agissant d’une disposition por-
tant sur le but du projet.

5. Comme la précédente, cette disposition couvre les 
trois phases temporelles. En ce sens, le membre de phrase 
« mesures de prévention destinées à réduire au minimum 
les dommages » concerne principalement la période avant 
et pendant le conflit armé. La référence aux « mesures 
réparatrices » concerne quant à elle essentiellement la 
phase postérieure au conflit. Le Comité de rédaction a 
toutefois reconnu qu’il existait une relation étroite entre 
ces trois phases et que, par conséquent, des mesures 
réparatrices pouvaient être exigées pendant une occupa-
tion. L’expression remedial measures a été préférée, en 
anglais, à l’expression restorative measures car elle a été 
jugée plus claire et de sens plus large, c’est-à-dire cou-
vrant toute mesure de réparation susceptible d’être prise 
pour restaurer l’environnement. Sont ainsi visés les pertes 
et dommages détériorant l’environnement, les coûts de 
mesures raisonnables de remise en l’état, ainsi que les 
coûts raisonnables de nettoyage couplés aux coûts des 
mesures raisonnables de réaction. Le Comité de rédac-
tion a également décidé de supprimer l’élément temporel 
qui découlait de l’expression « prise à la fin des hostilités 
actives », étant entendu que l’idée que des mesures répa-
ratrices peuvent être prises y compris avant la fin d’un 
conflit serait reflétée dans le commentaire.

6. Passant aux projets de principe proprement dits, 
M. Forteau dit qu’il convient, tout d’abord, de relever que 
le Comité de rédaction les a structurés en ayant à l’esprit 
les trois phases couvertes par le sujet, ce qui a nécessité 
la création de plusieurs parties. Les projets de principe 
provisoirement adoptés à ce jour relèvent pour l’instant 
de deux d’entre elles. La première, intitulée « Mesures 
préventives », comporte un seul projet de principe, tandis 

que la deuxième, intitulée « Projets de principe appli-
cables pendant un conflit armé », en comporte cinq. Il est 
à noter en outre, s’agissant de la numérotation des projets 
de principe, que les chiffres romains correspondent à la 
phase à laquelle le projet de principe se rapporte prin-
cipalement. Les projets de texte ont été élaborés sur la 
base de la considération générale qu’ils s’appliqueraient, 
normalement, aux conflits armés à la fois internationaux 
et non internationaux. Pour ce qui est du principe I-(x) 
(« Déclaration de zones protégées »), il y a lieu d’indiquer 
qu’il reste à lui assigner une numérotation appropriée ; en 
effet, la Rapporteuse spéciale entend proposer à l’avenir 
d’autres projets de principe qui figureront dans la pre-
mière partie. Celle-ci, relative aux mesures préventives, 
concerne surtout la phase antérieure au conflit, c’est- 
à-dire lorsque la paix règne. Il est anticipé qu’un État 
peut déjà prendre les mesures nécessaires pour protéger 
l’environnement en général mais aussi en particulier, à 
titre de mesures préventives au cas où un conflit armé sur-
viendrait. Il est également admis que certains projets de 
principe peuvent transcender et chevaucher les différentes 
phases temporelles retenues. Les membres se souvien-
dront qu’à l’origine, la Rapporteuse spéciale avait pro-
posé ce projet de principe en tant que projet de principe 5. 
Celui-ci a ensuite été soumis au Comité de rédaction sous 
la forme de deux projets de principe élaborés à la lumière 
des commentaires faits en plénière. Des propositions ont 
alors été faites en vue d’élargir le champ temporel du pro-
jet de principe 5 pour qu’il couvre les différentes phases et 
pour traiter des implications juridiques de ces zones pour 
les autres parties au conflit, notamment l’obligation de ne 
pas les attaquer. La nouvelle disposition prévoit que les 
États devraient déclarer, par accord ou autrement, zones 
protégées les zones d’importance environnementale et 
culturelle majeure. Elle figure dans la première partie 
parce qu’elle concerne principalement la phase anté-
rieure au conflit, ce qui n’exclut pas les situations dans 
lesquelles de telles zones pourraient être déclarées pen-
dant un conflit armé, voire pendant la phase postérieure au 
conflit. Le Comité de rédaction a préféré parler de « zones 
protégées » plutôt que de « zones démilitarisées », terme 
qui peut avoir plusieurs significations. Ces zones peuvent 
être déclarées « par accord ou autrement », expression qui 
vise à introduire une certaine souplesse. Il peut donc s’agir 
d’un accord conclu verbalement ou par écrit ou de décla-
rations réciproques et concordantes. Il peut également 
s’agir de la déclaration d’une zone protégée unilatérale-
ment par un État ou par l’entremise d’une organisation 
internationale. La zone déclarée doit être « d’importance 
environnementale et culturelle majeure ». Le Comité de 
rédaction a tenu compte du fait que la Convention pour 
la protection des biens culturels en cas de conflit armé, de 
1954, y compris ses Protocoles additionnels, constituait 
le droit régissant la protection des biens culturels dont 
les dispositions s’appliquent en temps de paix comme 
en temps de conflit armé. Ce projet de principe n’a pas 
pour objet de dupliquer le régime susmentionné, mais 
de protéger les zones « d’importance environnementale » 
majeure. Quant au mot « culturelle », il vise à mettre en 
relief l’existence d’un lien étroit avec l’environnement, 
lequel peut inclure, par exemple, les terres ancestrales des 
peuples autochtones qui sont dépendants de l’environne-
ment pour leurs moyens de subsistance et d’existence. 
Alors que ce projet de principe concerne principalement 
la phase antérieure au conflit, il s’accompagne d’une 
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disposition correspondante, qui figure dans le prin-
cipe II-5. Ainsi qu’indiqué précédemment, la déclaration 
d’une zone protégée peut intervenir pendant un conflit 
armé ou même pendant la phase postérieure au conflit. 
Il sera indiqué dans le commentaire que la référence aux 
« États » n’empêche pas qu’une telle déclaration soit faite 
par un accord avec des acteurs non étatiques, en particu-
lier au cours d’un conflit armé.

7. Passant à la seconde partie du projet de principes, inti-
tulée « Projets de principe applicables pendant un conflit 
armé », M. Forteau dit que l’adjectif « naturel » figure 
toujours entre crochets dans l’intitulé du projet de prin-
cipe II-1 (« Protection générale de l’environnement [natu-
rel] pendant un conflit armé ») parce que le Comité de 
rédaction n’a pas encore tranché la question de savoir s’il 
fallait employer le terme « environnement » ou « environ-
nement naturel » dans l’ensemble du texte ou s’il ne fallait 
employer ce dernier terme que dans les cas où le principe 
concerne l’« environnement naturel » pendant un conflit 
armé, puisque c’est le terme retenu en droit des conflits 
armés. La notion d’environnement naturel, qui doit être 
prise ici dans son sens le plus large, couvre le milieu bio-
logique dans lequel vit une population, conformément au 
commentaire du Protocole additionnel aux Conventions 
de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des vic-
times des conflits armés internationaux (Protocole I) selon 
lequel il ne s’agit plus seulement des biens indispensables 
à la survie, mais également des forêts et autres couvertures 
végétales citées dans la Convention sur l’interdiction ou 
la limitation de l’emploi de certaines armes classiques 
qui peuvent être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
nation, du 10 octobre 1980, et aussi de la faune, de la flore 
et autres éléments biologiques, voire climatiques316. 

8. Le paragraphe 1 du projet de principe II-1, qui compte 
trois paragraphes, contient la proposition générale selon 
laquelle l’environnement [naturel] doit être respecté et pro-
tégé conformément au droit international applicable et, en 
particulier, au droit des conflits armés. Le Comité de rédac-
tion, s’appuyant entre autres sur le libellé de l’avis consul-
tatif sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires, dans lequel la Cour internationale de Justice 
relève que l’environnement doit être respecté et protégé, a 
décidé de retenir l’expression « respecté et protégé », ainsi 
que proposé par la Rapporteuse spéciale. Il est à noter, 
par ailleurs, que les notions de « respect » et de « protec-
tion » ont un fondement ancien dans le droit des conflits 
armés, ainsi que dans le droit de l’environnement et le droit 
des droits de l’homme. Le droit international de l’envi-
ronnement demeure pertinent pendant les conflits armés, 
lorsque le droit des conflits armés s’applique en tant que 
lex specialis. Il est également entendu que, dès lors que le 
respect du droit des conflits armés vaut avant, pendant et 
après un conflit armé, le paragraphe 1 est pertinent pour 
l’ensemble des trois phases. Le Comité de rédaction a 
décidé d’employer l’expression « droit des conflits armés » 
plutôt que « droit international humanitaire », même si ces 

316 Voir C. Pilloud et al., Commentaire des Protocoles additionnels 
du 8 juin 1977 aux Conventions de Genève du 12 août 1949 : commen-
taire du Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 
1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internatio-
naux (Protocole I), Genève, Comité international de la Croix-Rouge, 
Martinus Nijhoff, 1986, p. 680, par. 2126.

deux expressions sont de plus en plus comprises comme 
étant synonymes, parce que le champ d’application du 
droit des conflits armés est plus étendu. Ce choix permet 
aussi d’assurer la cohérence avec les termes employés dans 
le projet d’articles sur les effets des conflits armés sur les 
traités adopté par la Commission en 2011317, qui est lié au 
sujet examiné. Le Comité de rédaction a également décidé 
de retenir la formule « conformément au » plutôt que la for-
mule « compatible avec », plus nuancée.

9. Le nouveau paragraphe 2 s’inspire du paragraphe 1 
de l’article 55 du Protocole I et dispose que « [l]e conflit 
armé sera conduit en veillant à protéger l’environne-
ment [naturel] contre des dommages étendus, durables et 
graves ». Le Comité s’est essentiellement penché sur la 
question de savoir s’il fallait ou non, pour que ce para-
graphe soit plus équilibré, ajouter une disposition sur les 
moyens et méthodes de guerre en reprenant celle qui figure 
à l’article 35 du Protocole I. Il a été relevé que le nouveau 
paragraphe était incomplet parce qu’il ne couvrait que la 
première phrase du paragraphe 1 de l’article 55 et igno-
rait la seconde, qui indique précisément que la protection 
en cause inclut l’interdiction de l’utilisation de méthodes 
ou moyens de guerre « conçus pour causer ou dont on peut 
attendre qu’ils causent de tels dommages à l’environnement 
naturel, compromettant, de ce fait, la santé ou la survie de 
la population ». Lors du débat en Comité de rédaction, il 
a été dit qu’ignorer le reste de la seconde phrase du para-
graphe 1 de l’article 55 risquait d’affaiblir le texte proposé. 
Le Comité a admis que le projet de principe II-1 avait 
un caractère général et qu’il fallait par conséquent le lire 
conjointement avec le projet de principe II-2, qui concerne 
l’application des principes et règles du droit des conflits 
armés à l’environnement en vue de sa protection. Il a été 
dit que la question plus spécifique des méthodes et moyens 
de guerre serait mieux traitée de manière séparée dans un 
projet de principe ou dans un commentaire.

10. Le paragraphe 3 vise à offrir à l’environnement 
naturel le même traitement que celui des biens de carac-
tère civil pendant un conflit armé. L’affirmation selon 
laquelle l’environnement naturel est « de caractère civil 
par nature » – qui figurait dans une proposition faite par la 
Rapporteuse spéciale dans son deuxième rapport – ayant 
fait l’objet d’observations en plénière, la Rapporteuse 
spéciale a décidé de ne pas la retenir pour ne pas intro-
duire d’ambiguïté inutile. Le Comité était donc saisi d’une 
nouvelle proposition selon laquelle aucune des parties de 
l’environnement naturel ne saurait être attaquée, à moins 
qu’elle ne soit devenue un objectif militaire. La formule 
« soit devenue » introduit un élément temporel visant à 
souligner que l’environnement n’est pas, en tant que tel, 
un objectif militaire, même s’il peut le devenir dans cer-
taines circonstances. À l’issue du débat au sein du Comité 
de rédaction, le paragraphe 3, dans son libellé actuel, est 
fondé sur l’alinéa A de la règle 43 de l’étude du Comité 
international de la Croix-Rouge sur le droit international 
humanitaire coutumier318. Compte tenu de la spécificité de 

317 Le projet d’articles adopté par la Commission et les commen-
taires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II (2e par-
tie), p. 108 et suiv., par. 100 et 101. Voir aussi la résolution 66/99 de 
l’Assemblée générale, en date du 9 décembre 2011, annexe.

318 J.-M. Henckaerts et L. Doswald-Beck, Droit international huma-
nitaire coutumier, vol. I, Règles, Bruxelles, CICR et Bruylant, 2006, 
p. 190.
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ce libellé et de son emprunt à la règle susmentionnée, la 
question s’est ensuite posée de savoir si le paragraphe 3 
devait être accompagné des autres dispositions de cette 
règle. Il a été considéré que les projets de principe étaient 
de nature générale et que le but n’était pas de reformuler 
des règles et des principes déjà reconnus par le droit des 
conflits armés. Il est entendu que le paragraphe 3, comme 
le paragraphe 2, doit être lu conjointement avec le projet 
de principe II-2, qui fait en particulier référence, notam-
ment, à l’application du principe de distinction. 

11. La structure et le libellé du projet de principe II-2 
(« Application du droit des conflits armés à l’environne-
ment ») ont été légèrement modifiés pour tenir compte des 
observations faites en plénière et de l’adoption de l’in-
titulé de la deuxième partie, « Projets de principe appli-
cables pendant un conflit armé », qui indique dans quelle 
phase temporelle s’applique ce projet de principe. Les 
mots « Lors d’un conflit armé » ont ainsi été supprimés, 
de même que l’adjectif « fondamentaux », qui figurait 
après « règles et principes » et qui a été jugé superflu et 
susceptible de prêter à confusion. En outre, il a été décidé, 
comme dans le cas du projet de principe II-1, de faire réfé-
rence au « droit des conflits armés » plutôt qu’au « droit 
international humanitaire ». Quant à l’expression « niveau 
de protection […] le plus élevé possible », qui figurait 
dans la proposition initiale de la Rapporteuse spéciale et 
qui a suscité de nombreux commentaires en plénière, il 
a été décidé de la supprimer pour éviter de donner l’idée 
erronée que le projet de principe vise à introduire une 
hiérarchie entre la protection de l’environnement et celle 
d’autres biens civils dans le droit des conflits armés. 

12. Le projet de principe tel qu’adopté met en lumière 
deux éléments particuliers. Premièrement, comme son 
intitulé l’indique, il traite uniquement du droit des conflits 
armés et vise à mettre en relief les principes et règles les 
plus pertinents dans ce contexte. Les principes et règles 
de distinction, de proportionnalité, de nécessité militaire 
et de précautions dans l’attaque sont donc explicitement 
visés en tant qu’exemples et ne doivent pas être considé-
rés comme constituant une liste exhaustive. Deuxième-
ment, le projet de principe précise que ces principes et 
règles s’appliquent à l’environnement en vue de sa pro-
tection, introduisant ainsi un objectif au lieu de simple-
ment confirmer leur application à l’environnement. Pour 
préserver le caractère général du projet de principe, il a 
été décidé de ne pas détailler le sens des dits principes et 
règles dans cette disposition, ce qui aurait pu conduire à 
développer ou interpréter des règles déjà établies. 

13. Pour ce qui est du projet de principe II-3 (« Consi-
dérations environnementales »), le Comité de rédaction a 
examiné la question de savoir s’il fallait l’inclure comme 
disposition autonome, le fusionner avec le projet de prin-
cipe II-2 ou le supprimer. Il a été considéré que ce pro-
jet de principe apportait de la précision en ce qu’il était 
relié à l’application du principe de proportionnalité et 
aux règles de nécessité militaire, qui ont une importance 
opérationnelle. Le Comité de rédaction a donc décidé de 
le conserver et de le reformuler. Dans son libellé actuel, 
le projet de principe II-3 dispose que les considérations 
environnementales sont prises en compte dans l’applica-
tion du principe de proportionnalité et des règles relatives 
à la nécessité militaire – libellé qui s’inspire de l’avis 

consultatif rendu par la Cour internationale de Justice 
dans l’affaire de la Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires. Étant donné qu’il vise à encadrer 
la conduite militaire plutôt que le processus de détermi-
nation de ce qui constitue un objectif militaire en tant 
que tel, il a été modifié par le Comité de rédaction pour 
rendre ce point plus clair. L’expression « dans la poursuite 
d’objectifs militaires licites » a été supprimée et le terme 
« évaluation » a été remplacé par le terme « application ». 
Toujours par souci de clarté et pour insister sur le lien 
entre les projets de principes II-2 et II-3, il a été décidé de 
renvoyer expressément au principe de proportionnalité et 
aux règles relatives à la nécessité militaire. 

14. Le projet de principe II-4 (« Interdiction des repré-
sailles ») reprend le paragraphe 2 de l’article 55 du Pro-
tocole I. Son examen au sein du Comité de rédaction a 
révélé les mêmes divisions qu’au cours du débat en plé-
nière. Certains membres ont appuyé son inclusion, esti-
mant qu’une interdiction des représailles était tout à fait 
appropriée puisque le sujet examiné portait sur la protec-
tion de l’environnement en rapport avec les conflits armés. 
Ils ont fait le lien entre ce projet de texte et l’article 51 du 
Protocole I, qui est l’un des articles les plus importants 
de cet instrument puisqu’il confirme la règle coutumière 
selon laquelle les civils innocents doivent être maintenus 
à l’écart des hostilités autant que possible et bénéficient 
d’une protection générale contre les dangers résultant 
des hostilités. Pour ces membres, si l’environnement, ou 
l’une de ses parties, devenait un objet de représailles, cela 
équivaudrait à une attaque contre la population civile ou 
les biens à caractère civil. Le fait que l’interdiction existe 
uniquement en tant qu’obligation conventionnelle, et 
non en tant que règle coutumière, était affaire de nuance 
et pouvait être expliqué dans le commentaire. Certains 
membres ont été d’avis que l’interdiction faisait partie 
du droit international coutumier et il a été considéré, par 
ailleurs, que toute autre formulation pouvait être perçue 
comme affaiblissant une règle existante.

15. Selon d’autres membres, le paragraphe 2 de l’ar-
ticle 55 du Protocole I, sur lequel le projet de principe II-4 
se fonde, ne représentait rien d’autre qu’une règle conven-
tionnelle qu’il n’était pas nécessaire de dupliquer dans les 
projets de principe, ceux-ci ayant vocation à être d’appli-
cation générale. Il a été jugé important de relever, à ce titre, 
que l’interdiction des représailles contre l’environnement 
n’était pas généralement acceptée comme règle de droit 
international coutumier, et ces membres ont souhaité que 
cela soit reflété en tant que tel dans le projet de principe. 
Ils ont aussi attiré l’attention sur les réserves et déclara-
tions formulées à l’égard du paragraphe 2 de l’article 55 
par des États, et insisté sur le fait que, en l’état, le projet 
de principe s’appliquait apparemment aux conflits armés 
tant internationaux que non internationaux, alors même 
que ni l’article 3 commun aux Conventions de Genève 
pour la protection des victimes de la guerre, ni le Proto-
cole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 
1949 relatif à la protection des victimes des conflits 
armés non internationaux (Protocole II) ne contenaient 
une interdiction spécifique des représailles de guerre. Ils 
ont donc proposé, soit de reformuler ce projet de prin-
cipe pour qu’il contienne les mises en garde appropriées, 
soit de le supprimer purement et simplement. Il a par 
exemple été proposé d’employer un vocabulaire moins 
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contraignant, prévoyant que des attaques ne devraient 
pas être menées contre l’environnement [naturel]. Plu-
sieurs propositions visant à limiter le projet de principe 
aux situations de conflits armés internationaux ont égale-
ment été faites – par exemple, insérer un paragraphe qui 
limiterait la disposition aux conflits armés internationaux 
et ajouter un autre paragraphe rédigé en termes incitatifs 
pour encourager les parties à un conflit armé non inter-
national à ne pas recourir aux représailles. Toutefois, 
aucun compromis n’ayant été trouvé, le texte demeure tel 
qu’il a été proposé par la Rapporteuse spéciale, et dispose 
que les attaques contre l’environnement [naturel] à titre 
de représailles sont interdites. L’étendue des dissensions 
concernant ce texte sera reflétée dans le commentaire, où 
il sera notamment indiqué que certains membres se sont 
opposés à son inclusion. Il est entendu que ce texte revêt 
une signification particulière pour les États parties au 
Protocole I en raison des obligations qui découlent de ce 
traité ; le commentaire prendra également acte des types 
de réserves et déclarations qui ont été faites par certains 
États parties. Dans ce cadre, la Rapporteuse spéciale a 
noté qu’aucune de ces déclarations et réserves ne se réfé-
rait expressément au paragraphe 2 de l’article 55 ou à 
l’environnement [naturel]. Le commentaire prendrait 
également acte du fait que certains États ne sont pas par-
ties au Protocole I.

16. Le projet de principe II-5 (« Zones protégées »), qui 
est une disposition parallèle au projet de principe contenu 
dans la première partie du projet, prévoit qu’une « zone 
d’importance environnementale et culturelle majeure 
déclarée zone protégée par accord est protégée contre toute 
attaque, aussi longtemps que ne s’y trouve aucun objec-
tif militaire ». Contrairement au projet de principe I-(x), 
il couvre uniquement les zones protégées par accord. La 
déclaration doit faire l’objet d’un accord exprès, lequel 
peut être conclu aussi bien en temps de paix qu’en temps 
de conflit armé. Il est entendu que la référence à un 
« accord » doit être comprise dans son sens le plus large et 
inclure les déclarations unilatérales réciproques acceptées 
par l’autre partie, les traités et autres types d’accord, ainsi 
que les accords potentiels avec des acteurs non étatiques. 
De telles zones sont protégées contre toute attaque pen-
dant le conflit armé. Les mots « ne s’y trouve », dans le 
membre de phrase « aussi longtemps que ne s’y trouve 
aucun objectif militaire », visent à indiquer que cela peut 
concerner la zone entière ou certaines de ses parties seu-
lement. Par ailleurs, la protection offerte à la zone cesse 
si l’une des parties commet une violation substantielle de 
l’accord établissant la zone. 

17. En conclusion, M. Forteau dit que la Commission 
n’a pas, à ce stade, à prendre de décision sur les projets 
de principe, qui n’ont été présentés qu’à titre d’informa-
tion. Le Comité de rédaction exprime le vœu que ces pro-
jets de texte pourront être provisoirement adoptés par la 
Commission en 2016. 

18. Le PRÉSIDENT remercie le Président du Comité de 
rédaction de sa présentation et donne la parole à la Rap-
porteuse spéciale pour le sujet de la protection de l’envi-
ronnement en rapport avec les conflits armés.

19. Mme JACOBSSON (Rapporteuse spéciale) demande 
que le texte des projets de disposition introductive et des 

projets de principe provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction soit reproduit en note de bas de page dans le 
rapport de la Commission.

20. M. NOLTE fait observer que c’est là un glissement 
de la pratique qui ne devrait pas devenir une règle car cela 
modifie la relation établie de longue date entre la Commis-
sion du droit international et la Sixième Commission. 
Celle-ci doit débattre d’un produit fini et lui présenter un 
produit semi-fini revient en quelque sorte à instaurer un 
pré-débat avant les débats. En outre, en prenant note de 
textes adoptés provisoirement par le Comité de rédaction, 
la Commission s’engage davantage. Elle a tout intérêt à 
protéger ses délibérations et à ne soumettre que le résultat 
consolidé de ses travaux.

21. Sir Michael WOOD dit qu’il n’est pas opposé à 
cette nouvelle pratique mais estime qu’elle devrait être 
suivie de manière uniforme. Par exemple, la Commission 
n’a pas pris note des projets de conclusion sur la déter-
mination du droit international coutumier provisoirement 
adoptés par le Comité de rédaction.

22. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, appuyée par 
M. SABOIA, dit qu’il est important que les travaux de 
la Commission soient transparents et que les États dis-
posent du plus grand nombre d’informations possible 
pour débattre en connaissance de cause. Ils doivent savoir 
ce que fait le Comité de rédaction. Il faut cependant pro-
céder de manière uniforme pour tous les sujets, car tous 
ont la même importance.

23. M. GÓMEZ ROBLEDO ajoute que, pour un délé-
gué à la Sixième Commission, il est plus pratique d’avoir 
un seul document de référence, en l’occurrence le rapport 
de la Commission.

24. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ estime que la 
Commission doit rendre compte de tous les progrès réa-
lisés dans l’examen d’un sujet, même s’ils sont partiels. 
Une uniformité dans la pratique n’est pas nécessairement 
requise, et l’on peut envisager de laisser à chaque rappor-
teur spécial le soin de décider si les textes adoptés pro-
visoirement par le Comité de rédaction doivent ou non 
figurer dans le rapport. En tout état de cause, c’est une 
question à examiner au titre de l’organisation des travaux.

25. M. HASSOUNA ajoute qu’il importe également de 
montrer aux États que les travaux en cours aboutissent à 
des résultats, même provisoires. 

26. M. CANDIOTI dit qu’il est arrivé en effet que la 
Sixième Commission ne soit pas suffisamment informée 
de l’avancement des travaux et qu’elle débatte de pro-
blèmes qui avaient déjà été réglés. Il n’y a aucune rai-
son que l’excellent travail du Comité de rédaction sur la 
détermination du droit international coutumier ne soit pas 
divulgué, même s’il se trouve à un stade intermédiaire.

27. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
rappelle que les projets d’article ou de conclusion sont 
solidaires de leurs commentaires, lesquels permettent de 
refléter les vues minoritaires. La question de savoir si les 
textes adoptés provisoirement par le Comité de rédaction 
doivent figurer dans le rapport de la Commission pourra 
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être débattue au moment de l’adoption des projets de cha-
pitre. Une approche au cas par cas n’est pas à exclure. 
Quant à la transparence, elle peut être améliorée au moyen 
de différentes formules à inclure dans le rapport. 

28. M. CAFLISCH appuie la proposition de la Rappor-
teuse spéciale tendant à publier les projets de principe 
adoptés à titre provisoire par le Comité de rédaction dans 
le rapport de la Commission sur les travaux de la session, 
sous réserve que la même procédure soit suivie pour tous 
les autres sujets.

29. M. KAMTO dit que, comme l’a opportunément 
rappelé M. Nolte, la Commission n’a jusqu’à présent pas 
eu pour pratique, sauf en de rares occasions, de publier 
dans ses rapports annuels des textes adoptés provisoire-
ment par le Comité de rédaction, et qu’il est arrivé que 
les travaux du Comité de rédaction sur certains projets 
se prolongent sur plusieurs sessions sans qu’il soit rendu 
compte de leur avancement à la Sixième Commission. 
Rien n’empêche la Commission du droit international de 
modifier sa pratique dans ce domaine, à condition toute-
fois qu’elle le fasse sciemment et qu’elle adopte une poli-
tique générale qui s’applique uniformément à l’ensemble 
de ses travaux, et non à un sujet plutôt qu’à un autre. En 
l’occurrence, pour que la publication des projets de prin-
cipe adoptés à titre provisoire par le Comité de rédaction 
soit réellement utile aux débats de la Sixième Commis-
sion, il faudrait que soit également publiée l’intégralité du 
rapport du Comité de rédaction, afin que les États puissent 
prendre connaissance des travaux que celui-ci a menés, et 
notamment des divergences qui ont été exprimées dans ce 
cadre. M. Kamto se dit prêt à appuyer la proposition de 
Mme Jacobsson sous cette réserve.

30. M. ŠTURMA dit que ce que propose Mme Jacobs-
son a déjà été fait dans le passé et que la Commission a 
donc déjà commencé à développer une nouvelle pratique 
dans ce sens. Il n’y est personnellement pas opposé, pour 
autant qu’il soit expressément précisé dans la note de bas 
de page qui contiendrait les projets de principe provisoi-
rement adoptés par le Comité de rédaction que ceux-ci 
n’ont pas encore été adoptés par la Commission. L’on 
pourrait également apporter cette précision dans le cha-
pitre II du rapport de la Commission contenant le résumé 
des travaux de la session. En vue des débats à la Sixième 
Commission, la Commission du droit international pour-
rait en outre indiquer, dans le chapitre III de son rapport, 
quels sont les aspects des travaux en cours sur la pro-
tection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés sur lesquels elle souhaiterait connaître les vues 
des gouvernements. La publication de l’intégralité du 
rapport du Comité de rédaction proposée par M. Kamto 
risquerait de poser un problème au regard de la limitation 
du nombre de pages à laquelle doit se conformer le rap-
port de la Commission. Toutefois, puisque le rapport du 
Comité de rédaction est publié dans son intégralité sur le 
site Web de la Commission, une référence au lien corres-
pondant pourrait être insérée dans la note de bas de page 
susmentionnée.

31. Sir Michael WOOD dit que, en tant que Rapporteur 
spécial pour le sujet « Détermination du droit international 
coutumier », il avait trouvé très utiles pour la poursuite de 
ses travaux les débats qui avaient eu lieu en 2014 à la 

Sixième Commission sur la base du rapport du Comité de 
rédaction et des projets de conclusion que celui-ci avait 
adoptés provisoirement, auxquels il était renvoyé dans le 
rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa soixante-sixième session319. Il serait donc 
tout à fait favorable à l’adoption d’une nouvelle pratique 
consistant à publier, dans une note de bas de page du rap-
port annuel de la Commission du droit international, des 
projets de texte provisoirement adoptés par le Comité de 
rédaction, pour autant que le statut provisoire de ces pro-
jets soit clairement souligné et qu’un renvoi au rapport du 
Comité de rédaction soit ajouté. Publier pour chaque sujet 
examiné l’intégralité du rapport du Comité de rédaction 
dans le rapport de la Commission du droit international ne 
serait pas une bonne chose : outre que cela conférerait aux 
rapports du Comité de rédaction un statut qu’ils n’ont pas, 
cela rallongerait excessivement le rapport de la Commis-
sion du droit international et risquerait de semer la confu-
sion. Si la Commission adopte cette nouvelle pratique, il 
serait bon qu’elle en définisse les critères d’application et 
qu’elle explique les raisons de sa décision, par exemple 
dans son rapport, ou, mieux, à l’occasion de la présenta-
tion de ses travaux devant la Sixième Commission.

32. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, renvoyant au rap-
port de la Commission sur les travaux de sa soixante-
sixième session, dit qu’il y était précisé, dans le chapitre 
consacré aux travaux sur la détermination du droit inter-
national coutumier, que le rapport du Comité de rédaction 
et les projets de conclusion que celui-ci avait adoptés à 
titre provisoire étaient « présentés à ce stade pour infor-
mation seulement320 ». Il n’y avait donc aucune ambiguïté 
quant au fait que les projets en question n’étaient pas défi-
nitifs. Le fait que la Commission du droit international 
rende compte de ces résultats intermédiaires à la Sixième 
Commission ne l’engage en rien quant au résultat final 
des travaux qu’elle adoptera en plénière et ne menace 
donc nullement son indépendance. Il ne s’agit pour elle 
que d’informer les États de l’état d’avancement de ses tra-
vaux à une session donnée et de recueillir leurs vues à ce 
sujet, ce qui ne peut que lui être utile. 

33. M. VALENCIA-OSPINA, appuyé par M. GÓMEZ 
ROBLEDO, remercie M. Nolte d’avoir lancé ce débat et 
estime qu’il y a une part de vérité dans tous les avis qui 
ont été exprimés. Si la Commission décide d’institution-
naliser une pratique qui jusqu’ici n’a été suivie qu’à titre 
exceptionnel, elle doit le faire en pleine connaissance de 
cause. Jusqu’à présent, la pratique habituelle consistait à 
tenir un débat en plénière, à la suite duquel des projets 
d’article ou autres étaient renvoyés au Comité de rédac-
tion, lequel soumettait ensuite le résultat de ses travaux 
à la plénière pour adoption, et les projets adoptés, avec 
leurs commentaires, étaient incorporés dans le rapport de 
la Commission à l’Assemblée générale. Cette méthode 
présente un inconvénient majeur : soit les observations 
faites par les États à la Sixième Commission portent sur 
des projets d’article ou autres déjà adoptés par la Commis-
sion du droit international et ne peuvent donc être prises 
en considération qu’en seconde lecture, s’il y en a une, 
soit elles portent sur des projets dont le libellé a déjà été 
modifié par le Comité de rédaction au cours de la session 

319 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 157, par. 136.
320 Ibid. 
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et qui ne sont donc plus valables. M. Valencia-Ospina 
dit qu’il a dû faire face à ce dernier cas de figure en tant 
que Rapporteur spécial pour le sujet « Protection des per-
sonnes en cas de catastrophe », et que c’est pour éviter 
que les débats à la Sixième Commission ne soient faussés 
qu’il avait jugé bon, à l’époque, de porter à l’attention de 
celle-ci des projets d’article qui n’avaient été adoptés qu’à 
titre provisoire par le Comité de rédaction. 

34. Si elle décide de présenter désormais dans son rap-
port à l’Assemblée générale les résultats des travaux du 
Comité de rédaction qui n’ont pas encore été adoptés par 
la plénière afin que la Sixième Commission puisse en 
débattre, la Commission du droit international donnera 
l’impression qu’elle s’engage à prendre en considération 
les vues exprimées par les États à cette occasion avant 
d’adopter les projets établis par le Comité de rédaction 
en plénière. Outre que cela supposerait que le Comité de 
rédaction, avec le Rapporteur spécial, réexaminent les 
projets provisoirement adoptés à la lumière des débats 
tenus à la Sixième Commission avant de les soumettre 
à la plénière pour adoption, il pourrait en résulter une 
détérioration des relations entre la Sixième Commission 
et la Commission du droit international si les projets que 
cette dernière venait à adopter en plénière ne tenaient pas 
compte des observations faites par les États à la Sixième 
Commission. Par ailleurs, les commentaires relatifs aux 
projets d’article sont indispensables pour comprendre le 
sens de ces textes. L’on ne saurait par conséquent envisa-
ger d’en faire l’économie en publiant à la place le rapport 
du Comité de rédaction.

35. M. PETRIČ dit que la procédure consistant à pré-
senter à la Sixième Commission des projets d’article ou 
autres avant que la plénière ne les adopte avec les com-
mentaires s’y rapportant ne devrait être utilisée qu’à titre 
très exceptionnel. S’il n’est en l’occurrence pas opposé 
à la proposition de Mme Jacobsson, il estime que, si cette 
proposition est approuvée par la Commission, celle-ci 
devrait clairement indiquer dans le rapport les raisons de 
sa décision et préciser que les projets de principe en ques-
tion ne reflètent pas sa position. 

36. Mme JACOBSSON (Rapporteuse spéciale) dit qu’elle 
n’a jamais eu l’intention de révolutionner la pratique de la 
Commission et que la procédure qu’elle a proposée n’a 
rien d’inédit puisqu’elle a déjà été utilisée dans le passé. 
Elle estime néanmoins que l’utilisation de cette procédure 
mériterait de faire l’objet de discussions approfondies au 
titre du point de l’ordre du jour concernant les méthodes 
de travail, sur lequel la Commission n’a malheureusement 
guère eu l’occasion de se pencher depuis la fin du pré-
cédent quinquennat. Elle maintient sa proposition, étant 
entendu que, comme l’ont préconisé plusieurs membres, 
le statut provisoire des projets de principe reproduits dans 
la note de bas de page sera clairement indiqué.

37. M. KAMTO dit que M. Valencia-Ospina a souligné 
un point très important qui mérite que l’on s’y arrête : si 
la Commission du droit international prend l’habitude de 
soumettre pour discussion à la Sixième Commission des 
projets qui n’ont pas encore été adoptés par la plénière, il 
faudrait en toute logique que le Rapporteur spécial éta-
blisse un nouveau rapport tenant compte de ces débats et 
le soumette pour examen à la plénière. Autrement dit, la 

Commission ne pourrait plus adopter directement, comme 
elle le fait actuellement, les projets adoptés à titre provi-
soire par le Comité de rédaction. Pour M. Kamto, cela 
pourrait être une raison sérieuse de rejeter la procédure 
susmentionnée.

38. Sir Michael WOOD indique que, si la proposition 
de Mme Jacobsson est retenue et si, comme semblent le 
souhaiter M. Gómez Robledo et Mme Escobar Hernández, 
la même procédure est suivie pour les projets de disposi-
tion relatifs à leur sujet respectif, il souhaiterait qu’il en 
soit de même pour ses projets de conclusion sur la déter-
mination du droit international coutumier.

39. Le PRÉSIDENT propose, compte tenu des vues qui 
ont été exprimées, que la Commission accepte que les 
projets de principe sur la protection de l’environnement 
en rapport avec les conflits armés adoptés à titre provi-
soire par le Comité de rédaction soient incorporés dans 
une note de bas de page du rapport de la Commission sur 
les travaux de sa soixante-septième session, accompa-
gnés d’une mention soulignant leur statut provisoire et de 
l’adresse du lien vers le rapport du Comité de rédaction, 
et qu’il en soit de même pour les autres projets adoptés à 
titre provisoire à la session en cours, étant entendu que 
cette procédure, et notamment la question de savoir s’il 
convient ou non de la systématiser, fera l’objet de plus 
amples discussions à une session ultérieure au titre du 
point de l’ordre du jour intitulé « Programme, procédures, 
méthodes de travail et documentation de la Commission ». 

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 40.

3282e SÉANCE

Lundi 3 août 2015, à 10 heures

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, 
M. McRae, M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, 
M. Park, M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, 
M. Tladi, M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, 
M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième 
session

Chapitre VII. Crimes contre l’humanité (A/CN.4/L.860 et Add.1)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
le chapitre VII de son projet de rapport, en commençant 
par la partie du chapitre figurant dans le document A/
CN.4/L.860.
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A. Introduction

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

2. M. TLADI estime que la phrase suivante devrait 
être ajoutée : « Au paragraphe 7 de sa résolution 69/118 
du 10 décembre 2014, l’Assemblée générale a pris note 
de l’inscription de ce sujet au programme de travail de la 
Commission. »

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté.

La section A, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée. 

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 3 et 4

3. M. PARK dit que la section B ne semble pas être 
conforme à la pratique suivie dans les sections corres-
pondantes des rapports à l’Assemblée générale car elle 
ne contient aucun résumé du débat que la Commission 
a consacré au sujet. Il aimerait savoir quels principes le 
Secrétariat a appliqués pour rédiger ces sections du rapport.

4. M. LLEWELLYN (Secrétaire de la Commission) 
répond que le Secrétariat a suivi la même pratique que 
les années précédentes, qui consiste à rendre compte du 
débat de manière beaucoup plus succincte quand les pro-
jets d’article ou les projets de conclusion ont été adoptés 
que lorsque aucun texte n’a été finalisé.

5. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il n’est pas 
nécessaire de reproduire, à la note de bas de page dont 
l’appel se trouve à la fin du paragraphe 4, les projets 
d’article tels qu’ils ont été proposés initialement par le 
Rapporteur spécial car cela pourrait être une source de 
confusion pour les lecteurs. Il propose donc de supprimer 
cette note.

6. Sir Michael WOOD, tout en convenant qu’il n’est 
pas nécessaire de reproduire les projets d’article dans leur 
version initiale et dans leur intégralité, estime qu’il serait 
toutefois utile de conserver une note renvoyant les lec-
teurs au texte de la section pertinente du premier rapport 
du Rapporteur spécial (A/CN.4/680).

7. M. CANDIOTI, soutenu par M. SABOIA, dit que, 
pour donner une idée de la teneur du débat aux lec-
teurs intéressés, par exemple les délégués à la Sixième 
Commission, le rapport devrait, à tout le moins, renvoyer 
aux comptes rendus analytiques pertinents.

8. M. NOLTE dit que reproduire intégralement deux 
versions différentes des projets d’article risquerait d’être 
une source de confusion pour les lecteurs, raison pour 
laquelle il soutient la proposition de remplacer le texte 
de la note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin 
du paragraphe 4 par des renvois à la section pertinente 
du rapport du Rapporteur spécial et aux comptes rendus 
analytiques relatifs aux conclusions de la Commission 
sur la question. Il faudrait considérer que cette manière 
de procéder est la pratique suivie par la Commission pour 

résumer les débats après l’adoption des projets d’article 
ou de conclusion et des commentaires y relatifs.

9. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit qu’elle n’est pas 
opposée à la suppression du texte de la note susmention-
née, mais qu’elle ne considère pas qu’il soit de nature à 
induire en erreur les délégations à la Sixième Commis-
sion : en réalité, il facilite la compréhension des com-
mentaires. Les deux ensembles de projets d’article sont 
clairement différenciés dans le rapport, dans la mesure 
où un ensemble d’articles apparaît dans une note, tan-
dis que l’autre figure dans le corps du texte. Toutefois, 
si la Commission supprimait le texte original des projets 
d’article, la note de bas de page dont l’appel se trouve à 
la fin du paragraphe 4 devrait renvoyer aux paragraphes 
correspondants du rapport du Rapporteur spécial. En 
outre, il faudrait insérer au paragraphe 3 une note ren-
voyant aux comptes rendus analytiques des réunions au 
cours desquelles la Commission a examiné la question. 
La Commission devrait donc suivre cette pratique lors de 
la rédaction des prochains rapports.

10. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite adopter le paragraphe 3 avec une note 
renvoyant les lecteurs aux comptes rendus analytiques 
pertinents, et le paragraphe 4 avec une note indiquant les 
paragraphes du premier rapport du Rapporteur spécial 
contenant les projets d’article proposés.

Les paragraphes 3 et 4, ainsi modifiés, sont adoptés.

Paragraphes 5 et 6

Les paragraphes 5 et 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

11. M. MURPHY (Rapporteur spécial), soutenu par 
M. PARK, propose d’ajouter une seconde phrase ainsi 
libellée : « La Commission a aussi demandé au Secrétariat 
d’établir un mémoire contenant des informations sur les 
mécanismes conventionnels de suivi qui pourraient être 
pertinents pour ses travaux futurs sur le sujet. »

12. M. CANDIOTI propose d’insérer une note expli-
quant la raison de cette demande.

13. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite adopter le paragraphe 7 en y ajoutant une 
seconde phrase, comme l’a proposé M. Murphy, et une 
note explicative, comme l’a proposé M. Candioti.

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée. 

C. Texte des projets d’article sur les crimes contre l’humanité 
provisoirement adoptés par la Commission à sa soixante-sep-
tième session

1. texte des proJets d’ArtiCle

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

14. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
la partie du chapitre VII contenue dans le document A/
CN.4/L.860/Add.1.
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2. texte des proJets d’ArtiCle et des CoMMentAires s’y rApportAnt, 
proVisoireMent Adoptés pAr lA CoMMission à sA soixAnte-septièMe 
session

Paragraphe 9

Le paragraphe 9 est adopté.

Commentaire du projet d’article 1 (Champ d’application)

Paragraphe 1

15. M. FORTEAU propose de supprimer l’expression 
« ab initio » parce qu’elle n’est pas nécessaire et qu’elle 
risque de prêter à confusion. Il propose en outre d’ajouter, 
à la fin du paragraphe, le membre de phrase suivant : « ou 
lorsqu’ils sont en train d’être commis ».

Le paragraphe 1, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 2

16. M. KAMTO propose d’ajouter, à la fin de la 
deuxième phrase, le crime d’agression, afin de compléter 
les références au génocide et aux crimes de guerre.

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 3

17. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ propose de refor-
muler la première phrase comme suit : « En outre, les 
présents projets d’article tiennent compte de l’intention 
d’éviter tout conflit avec les traités existants pertinents. »

18. M. KAMTO convient que la première phrase devrait 
être reformulée car le libellé actuel attribue aux projets 
d’article un objectif qu’ils ne sauraient avoir. Cette phrase 
devrait être reformulée pour montrer qu’en élaborant les 
projets d’article la Commission s’est efforcée d’éviter 
tout conflit avec les traités existants pertinents.

19. M. MURPHY (Rapporteur spécial) propose que 
la première phrase se lise comme suit : « En outre, la 
Commission évitera tout conflit avec les traités existants 
pertinents. »

20. M. PETRIĆ propose la formulation suivante : « En 
outre, les présents projets d’article sont rédigés de manière 
à éviter tout conflit avec les traités existants pertinents. »

21. M. TLADI dit que, s’il peut accepter la proposition 
du Rapporteur spécial, il préférerait conserver une réfé-
rence aux projets d’article eux-mêmes ; c’est pourquoi 
il propose que la première phrase débute comme suit : 
« Dans les présents projets d’article, la Commission fera 
en sorte d’éviter […]. »

22. M. SABOIA souscrit à l’observation de M. Tladi 
selon laquelle il faudrait conserver une référence aux pro-
jets d’article eux-mêmes.

23. Le PRÉSIDENT, s’exprimant en sa qualité de 
membre de la Commission, ne voit aucun inconvénient à 
maintenir le texte en l’état.

24. M. NOLTE soutient la proposition de M. Petrić car 
la formulation actuelle attribue un objectif aux projets 
d’article eux-mêmes.

25. M. McRAE, se référant à la proposition de M. Tladi, 
propose de la modifier en supprimant l’expression « fera 
en sorte de », afin que la phrase débute comme suit : « En 
outre, les présents projets d’article évitent », ce qui per-
mettrait également d’aligner la formulation sur celle de la 
deuxième phrase.

26. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ soutient la modifica-
tion de la proposition de M. Tladi suggérée par M. McRae 
et propose de remplacer les mots se persigue evitar par le 
mot evita.

27. Sir Michael WOOD dit qu’il soutient la modification 
de la proposition de M. Tladi suggérée par M. McRae, 
mais qu’il faudrait conserver le futur et donc supprimer 
uniquement les mots « fera en sorte d’ ».

Le paragraphe 3, tel que modifié par M. Tladi, ainsi 
que par M. McRae et Sir Michael Wood, est adopté.

Paragraphe 4

28. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ propose de sup-
primer les mots « feront en sorte d’ », compte tenu de la 
modification du paragraphe 3 qui vient d’être adoptée.

La modification est adoptée.

29. M. KAMTO propose de supprimer la troisième 
phrase car elle est peu claire et inutile au vu de la teneur 
de la quatrième phrase.

30. M. TLADI, soutenu par M. NOLTE et Mme ESCO-
BAR HERNÁNDEZ, propose d’ajouter l’expression 
« prévu par le Statut de Rome » à la fin de la cinquième 
phrase.

31. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ est d’avis que, dans 
la troisième phrase, l’expression « en dehors du » n’exprime 
pas suffisamment l’idée que la coopération au titre du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale n’est pas 
incompatible avec celle résultant des relations bilatérales 
entre États. Le Statut de Rome ne vise pas expressément la 
coopération interétatique mais tient compte de l’existence 
de mécanismes de coopération interétatique. Afin de mon-
trer la compatibilité des deux régimes, Mme Escobar Her-
nández propose de remplacer l’expression « en dehors du » 
par la formule « sans préjudice du ».

32. En ce qui concerne la cinquième phrase, elle pro-
pose de remplacer l’expression « s’efforceront d’ap-
puyer » par la formule « contribuent à renforcer ». Quant à 
la sixième phrase, elle laisse penser à tort que le principe 
de complémentarité signifie que les juridictions natio-
nales sont les instances principales et les plus appropriées 
pour poursuivre les crimes contre l’humanité − alors 
qu’en réalité il établit un système de répartition des com-
pétences. Mme Escobar Hernández propose donc de sup-
primer la phrase précédant l’expression « pour poursuivre 
les crimes contre l’humanité » et de la remplacer comme 
suit : « En vertu de ce principe, les États doivent dans un 
premier temps exercer leur compétence nationale », for-
mulation plus conforme au préambule du Statut de Rome 
et à ses articles 1er, 17 et 18, qui ont trait au principe de 
complémentarité.
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33. M. NOLTE, se référant à la fin de la sixième phrase, 
propose d’y ajouter ceci : « et que la Cour pénale inter-
nationale n’exerce sa compétence que dans un deuxième 
temps, lorsque ces conditions ne sont pas remplies ».

34. M. KAMTO est d’avis que le libellé de la troisième 
phrase donne la fausse impression qu’un système d’obliga-
tions en matière de coopération aurait été institué par le Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale, et qu’il serait 
contraignant même pour les États non parties au Statut.

35. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que la troi-
sième phrase a pour objet d’indiquer que le Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale part du principe que la 
coopération interétatique existe, et que son chapitre IX ren-
voie à des situations où l’obligation de remise l’emporte en 
cas de conflit entre la coopération interétatique et la remise 
d’une personne à la Cour. En réponse à une remarque de 
Mme Escobar Hernández, M. Murphy propose de remplacer 
l’expression « se poursuivra en dehors du » par « se poursui-
vra sans préjudice du ». À la cinquième phrase, il propose 
de remplacer « s’efforceront d’appuyer » par « contribue-
ront à renforcer ». S’agissant de la sixième phrase, il sou-
tient l’ajout proposé par M. Nolte.

36. M. KITTICHAISAREE estime que l’on ne peut pas 
renforcer un principe mais uniquement sa mise en œuvre ; 
par conséquent, l’expression « contribueront à renforcer » 
devrait être remplacée par la formule « contribueront à 
la mise en œuvre ». Il propose de compléter la septième 
phrase comme suit : « avant qu’ils ne soient commis ou 
pendant qu’ils le sont ».

37. M. TLADI soutient l’idée de M. Kittichaisaree selon 
laquelle, à la cinquième phrase, il ne faudrait pas dire 
« renforcer » le principe. C’est avec plaisir qu’il approuve 
toutes les autres propositions de M. Murphy, à l’exception 
de l’ajout de l’expression « ainsi que le prévoit le Statut 
de Rome », car il considère que sa proposition précédente, 
« prévu par le Statut de Rome », est plus appropriée.

38. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ soutient l’insertion, à 
la cinquième phrase, des mots « la mise en œuvre du » entre 
« contribueront à renforcer » et « principe de complémen-
tarité », comme le propose M. Kittichaisaree. Elle soutient 
également la proposition de M. Tladi d’ajouter la formule 
« prévu par le Statut de Rome » à la fin de cette phrase.

39. L’ajout à la fin de la sixième phrase proposé par 
M. Nolte ne modifie en rien ce qu’implique la première 
partie de la phrase, à savoir que la Commission donne 
son avis sur le lieu approprié pour poursuivre les auteurs 
de crimes contre l’humanité, procédé auquel l’interve-
nante s’est déjà déclarée opposée. La modification qu’elle 
propose de la première partie de la phrase n’est pas une 
appréciation du lieu approprié pour exercer les poursuites 
mais une simple description du fonctionnement du prin-
cipe de complémentarité.

40. M. KOLODKIN, soutenu par M. HMOUD, propose 
de supprimer la sixième phrase, qui n’est qu’une interpré-
tation du principe de complémentarité prévu par le Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale aux fins du 
commentaire relatif au projet d’article.

La sixième phrase est supprimée.

41. Le PRÉSIDENT récapitule comme suit les autres 
propositions de modifications du paragraphe 4 : à la troi-
sième phrase, l’expression « se poursuivra en dehors du » 
devrait être remplacée par « se poursuivra sans préjudice 
du » ; le début de la cinquième phrase devrait être refor-
mulé comme suit : « Ce faisant, ils contribueront à la mise 
en œuvre du principe de complémentarité prévu par le 
Statut de Rome » ; et la septième phrase devrait être com-
plétée comme suit : « avant qu’ils ne soient commis ou 
pendant qu’ils le sont ».

Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté.

Le commentaire du projet d’article 1, ainsi modifié, est 
adopté dans son ensemble.

Commentaire du projet d’article 2 (Obligation générale)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

42. M. MURASE, se référant au texte de la dernière 
note de bas de page du paragraphe 2, est d’avis que la 
seconde partie de la seconde phrase, « les condamnations 
prononcées concernaient des crimes qui avaient été com-
mis en dehors du Japon et des personnes qui n’étaient pas 
japonaises », manque de précision. En réalité, les per-
sonnes condamnées pour crimes en dehors du Japon ont 
été jugées conformément au droit traditionnel de la guerre 
par des tribunaux militaires ordinaires, qui n’avaient pas 
compétence pour connaître de crimes contre l’humanité. 
M. Murase propose donc de supprimer cette disposition.

43. M. MURPHY (Rapporteur spécial) souscrit à la pro-
position de M. Murase.

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 3 et 4

44. M. KAMTO est d’avis qu’à la première phrase du 
paragraphe 3, les mots « consignés et » sont superflus et 
devraient être supprimés.

L’amendement est adopté.

45. Sir Michael WOOD propose, à la troisième phrase, 
de remplacer « était indiqué » par « selon lesquels ».

L’amendement est adopté.

46. M. MURPHY (Rapporteur spécial) répondant aux 
commentaires de Sir Michael WOOD et de M. KAMTO 
sur la quatrième phrase du paragraphe 3, dit qu’il est 
tout à fait exact que l’expression « l’infraction de crimes 
contre l’humanité » n’est pas la terminologie retenue dans 
le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité 
de l’humanité de 1954321, qui emploie plutôt l’expression 
« actes inhumains ». Il propose de remplacer la formule 

321 Yearbook of the International Law Commission 1954, vol. II, 
document A/2693, p. 151 et 152, par. 54. Pour le texte français, voir 
Documents officiels de l’Assemblée générale, neuvième session, Sup-
plément no 9 (A/2693), par. 54.
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« qui prévoyait l’infraction de », placée avant « crimes 
contre l’humanité », par « qui incriminait une série d’actes 
inhumains aujourd’hui considérés comme des ».

47. M. KITTICHAISAREE souscrit à cette proposi-
tion mais propose d’insérer « au paragraphe 11 de son 
article 2 » après le mot « incriminait ».

La proposition de M. Murphy (Rapporteur spécial), 
telle que modifiée par M. Kittichaisaree, est adoptée.

48. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ est d’avis qu’il 
faudrait déplacer la dernière phrase du paragraphe 4, 
concernant le projet de code des crimes contre la paix et 
la sécurité de l’humanité de 1996322, dans le paragraphe 3, 
après la mention du projet de 1954 sur le même sujet. Le 
paragraphe 3 viserait ainsi tous les textes ayant défini les 
crimes contre l’humanité comme des crimes au regard du 
droit international.

49. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que les para-
graphes 2 à 4 du commentaire décrivent l’incrimination 
à l’échelle internationale des crimes contre l’humanité, 
dans un ordre chronologique, en commençant par le Sta-
tut du Tribunal militaire international de Nuremberg323. 
L’aperçu historique se conclut, au paragraphe 4, avec 
l’achèvement par la Commission du projet de code des 
crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité de 1996. 
C’est pourquoi M. Murphy n’est pas favorable au dépla-
cement proposé par Mme Escobar Hernández.

50. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que, dans ce cas, 
la dernière phrase du paragraphe 3 devrait être déplacée à 
la fin du paragraphe 4 de manière à couvrir tous les projets 
de la Commission traitant de crimes contre l’humanité.

51. M. MURPHY (Rapporteur spécial) considère que 
Mme Escobar Hernández a raison : la phrase ayant trait à 
la gravité des crimes contre l’humanité et à l’interdiction 
qui en résulte en droit international devrait être placée à la 
fin du paragraphe 4.

L’amendement est adopté.

Les paragraphes 3 et 4, tels que modifiés au cours du 
débat, sont adoptés.

Paragraphe 5

52. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ estime qu’à la troi-
sième phrase l’expression « l’intervention dans » devrait 
être remplacée par « le fait de traiter de », plus neutre.

53. Sir Michael WOOD est d’avis que la première 
phrase devrait se terminer après les mots « en temps de 
conflit armé », et que la phrase suivante devrait commen-
cer par « La référence aux conflits armés ».

Ces amendements sont adoptés.

322 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 17 et suiv., par. 50.
323 Le Statut du Tribunal militaire international (Statut du Tribunal 

de Nuremberg) est annexé à l’Accord concernant la poursuite et le châ-
timent des grands criminels de guerre des Puissances européennes de 
l’Axe, de 1945.

54. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, se référant à la 
dernière note de bas de page du paragraphe 5, consi-
dère qu’elle devrait être modifiée de manière à indiquer 
clairement que c’est bien le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie qui, dans le jugement rendu dans 
l’affaire Kupreškić et consorts, a relevé le « lien ténu » 
(paragraphe 576 du jugement) entre les crimes contre 
l’humanité commis par Baldur von Schirach et les autres 
crimes relevant de la compétence du Tribunal de Nurem-
berg. Le libellé actuel de la note de bas de page pourrait 
prêter à confusion.

55. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il ne peut 
accepter cet amendement parce que la dernière phrase du 
paragraphe 5 est claire sur ce point.

56. Après une discussion à laquelle prennent part 
M. ŠTURMA, M. MURPHY (Rapporteur spécial) et 
Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, M. KITTICHAISA-
REE, soutenu par M. PETRIĆ, propose de maintenir la 
note en l’état.

Le paragraphe 5, tel que modifié précédemment, est 
adopté.

Paragraphe 6

Le paragraphe 6 est adopté.

Paragraphe 7

57. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que M. Tladi 
lui a demandé de proposer de déplacer l’avant-dernière 
note de bas de page à la fin de la sixième phrase et d’in-
sérer une nouvelle note « Ibid. » à la fin de la septième 
phrase.

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

Paragraphe 9

58. M. FORTEAU propose de supprimer, dans la pre-
mière phrase, l’expression « très probablement », car il ne 
s’agit que d’une conjecture.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

Le commentaire du projet d’article 2, ainsi modifié, est 
adopté dans son ensemble.

Commentaire du projet d’article 3 (Définition des crimes contre 
l’humanité)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

59. M. KITTICHAISAREE est d’avis que, pour gagner 
en précision, il faudrait modifier le sous-titre « Définitions 
antérieures » comme suit : « Définitions données dans 
d’autres instruments ».

L’amendement est adopté.
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Paragraphes 2 à 4

Les paragraphes 2 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

60. M. FORTEAU pense que, dans la deuxième phrase, 
il faudrait insérer « de l’Organisation des Nations Unies » 
après « Secrétaire général ».

Le paragraphe 5, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 6

61. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ s’interroge sur 
le caractère « discriminatoire » du motif énoncé à la 
deuxième phrase, et propose de remplacer cet adjectif par 
« sélectif ».

62. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que le Sta-
tut du Tribunal pénal international pour le Rwanda324 a 
ceci d’insolite qu’il prévoit que les crimes relevant de la 
compétence du Tribunal doivent viser un groupe particu-
lier. L’expression « motif discriminatoire » est employée 
dans la littérature.

63. En réponse à une observation de M. KAMTO, 
M. Murphy est d’avis que la dernière phrase du para-
graphe pourrait être supprimée, même s’il y est indiqué 
expressément que la compétence des tribunaux hybrides 
s’exerce en matière de crimes contre l’humanité.

64. M. KITTICHAISAREE dit que la jurisprudence du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda fait référence 
aux crimes contre l’humanité commis avec une « inten-
tion » discriminatoire.

65. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ estime que, compte 
tenu de ce qui précède, les mots motivos discriminatorios 
(motifs discriminatoires) doivent être remplacés par les 
mots intención discriminatoria (intention discrimina-
toire) dans la version espagnole du paragraphe.

66. Le PRÉSIDENT indique que, dans la version 
anglaise du paragraphe, le mot motive (motif) devra être 
remplacé par le mot intent (intention).

Le paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 7

67. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que, dans 
la dernière phrase, « motif » devrait être remplacé par 
« intention ».

68. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit qu’elle trans-
mettra au Secrétariat quelques modifications d’ordre 
rédactionnel à apporter au texte espagnol.

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 8

69. M. NOLTE, se référant à la première phrase, pro-
pose de supprimer « d’entre eux » parce que les États 

324 Résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité, en date du 
8 novembre 1994, annexe.

parties au Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale ne sont pas nécessairement les seuls à reprendre la 
définition énoncée à l’article 7 dudit Statut lorsqu’ils 
modifient leurs lois nationales. La dernière phrase du 
paragraphe vise une situation qui pourrait se produire 
longtemps après que la Commission aura terminé ses 
travaux sur le sujet ; c’est pourquoi M. Nolte propose de 
supprimer « la Commission » et de remplacer « formula-
tion » par « paragraphe ».

70. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ trouve que la 
première partie de la deuxième phrase décrit de façon 
inexacte la considération essentielle qui a amené la 
Commission à fonder ses définitions des crimes contre 
l’humanité sur celles énoncées à l’article 7 du Sta-
tut de Rome de la Cour pénale internationale, à savoir 
qu’elle hésitait beaucoup à modifier ces définitions, qui 
recueillent un large consensus au sein de la communauté 
internationale. Il serait donc souhaitable de supprimer 
la première partie de la phrase, pour dire simplement ce 
qui suit : « La Commission a considéré l’article 7 comme 
une base pour définir ces crimes aux paragraphes 1 à 3 
du projet d’article 3. »

71. À la dernière phrase, la formule « exercera peut-être 
sa compétence sur le crime d’agression » n’est pas totale-
ment conforme au Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale. La Cour pourrait connaître du crime d’agression 
une fois que les conditions fixées par la Conférence de 
révision du Statut de Rome (Conférence de Kampala) 
seraient remplies ; c’est pourquoi il serait plus exact de 
dire : « Le moment venu, la Cour pénale internationale 
pourra exercer sa compétence sur le crime d’agression, 
une fois que les conditions fixées par la Conférence de 
Kampala seront remplies. »

Le paragraphe 8, tel que modifié par M. Nolte et 
Mme Escobar Hernández, est adopté.

Paragraphe 9

Le paragraphe 9 est adopté.

72. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ estime que le mot 
« attaque » devrait être inséré dans le sous-titre « Généra-
lisée ou systématique », afin que le lecteur puisse mieux 
le comprendre.

Cet amendement est adopté.

Paragraphes 10 à 19

Les paragraphes 10 à 19 sont adoptés.

Paragraphe 20

73. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit qu’elle a plu-
sieurs corrections d’ordre rédactionnel à apporter à la ver-
sion espagnole de ce paragraphe, mais que, pour gagner 
du temps, elle les transmettra au Secrétariat.

74. M. KOLODKIN dit qu’il a également de nom-
breuses corrections d’ordre rédactionnel à apporter au 
texte russe, et qu’il les transmettra aussi au Secrétariat.

Le paragraphe 20 est adopté.
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Paragraphe 21

75. M. NOLTE dit que, dans ce paragraphe et dans 
d’autres parties du texte où apparaît la formule « Élé-
ments des crimes de la CPI », il serait plus exact de parler 
des « Éléments des crimes prévus par le Statut de la Cour 
pénale internationale ».

Le paragraphe 21, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 22 à 36

Les paragraphes 22 à 36 sont adoptés.

Paragraphe 37 

76. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ est d’avis qu’il fau-
drait supprimer le mot « sous-jacents », étant donné que 
les actes en question sont des manifestations de crimes 
contre l’humanité.

77. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il ne s’op-
pose pas à la suppression de l’adjectif « sous-jacents ».

Le sous-titre et le paragraphe 37, ainsi modifiés, sont 
adoptés.

Paragraphe 38

78. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ estime que la der-
nière partie de l’avant-dernière phrase est superflue et 
devrait être supprimée.

Le paragraphe 38, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 39

Le paragraphe 39 est adopté.

Paragraphe 40

79. M. NOLTE propose de classer les instruments 
mentionnés dans la deuxième phrase dans l’ordre de 
leur importance en droit international plutôt que dans 
l’ordre chronologique. La Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les dis-
paritions forcées, adoptée en 2006, a renforcé le contenu 
de la Déclaration de 1992 sur la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées325, et revêt une 
importance plus grande.

80. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
dit qu’il est opposé à ce qu’une hiérarchie soit établie 
entre les instruments mentionnés. Le Comité de rédac-
tion a interprété l’expression « instrument international » 
au sens large du terme, et la phrase suivante devrait être 
insérée à la fin de la première phrase du paragraphe 40 
pour que cela soit bien clair : « étant entendu que le 
terme “instrument international” s’entend au sens large 
et pas seulement au sens d’un accord internationalement 
contraignant ».

81. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il est 
favorable au maintien de l’ordre chronologique. Il est 
également utile de mettre en évidence le fait que deux de 

325 Résolution 47/133 de l’Assemblée générale, en date du 
18 décembre 1992.

ces instruments ont été adoptés avant le Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale et un l’a été après. Chacun 
de ces instruments ayant été important à sa manière, il 
serait peu judicieux d’instaurer une hiérarchie entre eux. 
Il approuve l’ajout proposé par M. Forteau, et suggère 
l’insertion d’une nouvelle deuxième phrase, comme suit : 
« “Instrument international” doit s’entendre au sens large 
du terme et pas seulement dans le sens d’un accord inter-
national contraignant. »

82. Le PRÉSIDENT suggère de laisser le paragraphe 40 
en suspens jusqu’à la réunion plénière suivante de la 
Commission.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h 5.

3283e SÉANCE

Lundi 3 août 2015, à 15 heures

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Al-Marri M. Caflisch, M. Candioti, 
M. Comissário Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Goui-
der, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, 
M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisa-
ree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (suite)

Chapitre VII. Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/L.860 et 
Add.1]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen des paragraphes 40 et 41 du 
commentaire relatif au paragraphe 4 du projet d’article 3, 
qui ont été laissés en suspens à la séance précédente.

C. Texte des projets d’article sur les crimes contre l’humanité 
provisoirement adoptés par la Commission à sa soixante-sep-
tième session (suite)

2. texte des proJets d’ArtiCle et des CoMMentAires s’y rApportAnt, 
proVisoireMent Adoptés pAr lA CoMMission à sA soixAnte-sep-
tièMe session (suite)

Commentaire du projet d’article 3 (Définition des crimes contre l’hu-
manité) [fin] (A/CN.4/L.860/Add.1)

Paragraphe 40 (fin)

2. M. NOLTE dit que, à la suite des consultations qu’il 
a tenues avec le Rapporteur spécial et M. Forteau, il 
est convenu de retirer sa proposition tendant à modifier 
l’ordre dans lequel les instruments internationaux étaient 
cités au paragraphe 40.
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3. M. MURPHY dit qu’au cours de ces mêmes consul-
tations, il a été décidé d’insérer la phrase suivante après 
la première phrase : « Le terme “instrument international” 
doit s’entendre au sens large et non uniquement au sens 
d’un accord international contraignant. »

Le paragraphe 40, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 41

4. M. NOLTE propose que les trois dernières phrases 
du paragraphe soient remaniées comme suit : « En même 
temps, l’un des objectifs importants du projet d’articles est 
l’élaboration de lois nationales comparables afin qu’elles 
puissent servir de base à une coopération solide entre 
États. Les éléments supplémentaires adoptés dans une loi 
nationale qui n’entreraient pas dans le champ d’applica-
tion du présent projet d’articles ne bénéficieraient pas des 
dispositions prévues par celui-ci, notamment en matière 
d’extradition et d’entraide judiciaire. » Serait ainsi sup-
primé le membre de phrase « le paragraphe 4 ne vise pas à 
inviter les États à élaborer des définitions plus larges des 
crimes contre l’humanité dans leur législation nationale », 
dont M. Nolte craint qu’il ne donne à tort l’impression 
que la Commission veut dissuader les États d’adopter une 
définition plus large des crimes contre l’humanité dans 
leur droit interne. Enfin, M. Nolte n’est pas certain que 
l’expression « lois nationales comparables » traduise adé-
quatement l’idée que l’un des objectifs du projet d’articles 
est l’adoption, dans les lois nationales, d’une définition de 
base commune des crimes contre l’humanité susceptible 
d’être élargie, et il souhaiterait avoir l’avis du Rapporteur 
spécial sur cette question.

5. M. MURPHY (Rapporteur spécial) approuve la refor-
mulation des trois dernières phrases du paragraphe 41 pro-
posée par M. Nolte. Quant à l’expression « lois nationales 
comparables », elle lui semble tout à fait appropriée en ce 
que l’on attend des lois nationales qu’elles soient « compa-
rables » au sens où elles doivent reprendre tous les éléments 
de la définition des crimes contre l’humanité énoncée à 
l’article 7 du Statut de Rome de la Cour pénale interna-
tionale, ce qui n’exclut pas pour autant qu’elles puissent 
également englober des éléments supplémentaires.

6. M. KOLODKIN dit qu’il est opposé à la reformula-
tion proposée par M. Nolte car l’idée d’« harmonisation » 
en est totalement absente alors que son importance a été 
soulignée à maintes reprises pendant les débats en plé-
nière et au Comité de rédaction. 

7. M. HMOUD, appuyé par M. PETRIČ, estime lui aussi 
que la référence à l’harmonisation des lois nationales en 
tant qu’objectif du projet d’articles doit être maintenue.

8. M. NOLTE dit que, si le terme « harmonisation » est 
réintroduit, il faudrait préciser qu’il s’agit d’une harmo-
nisation minimale, c’est-à-dire visant à garantir l’établis-
sement, dans les lois nationales, d’une définition de base 
commune des crimes contre l’humanité. Sans cette préci-
sion, on risque de donner l’impression que les définitions 
plus larges des crimes contre l’humanité sont à bannir.

9. Le PRÉSIDENT estime au contraire qu’il n’y a pas 
d’ambiguïté sur ce point puisqu’il est expressément indi-
qué dans la troisième phrase du paragraphe 41 que, si un 

État souhaite adopter une définition plus large dans son 
droit interne, le projet d’articles ne l’empêche pas de le 
faire. Il propose par conséquent de remanier en partie 
le nouveau libellé proposé par M. Nolte, compte tenu 
des remarques de MM. Kolodkin, Hmoud et Petrič, ce 
qui donnerait ceci : « En même temps, l’un des objectifs 
importants du projet d’articles est l’harmonisation des 
législations nationales, afin que celles-ci puissent servir 
de base […]. »

La proposition est retenue.

Le paragraphe 41, ainsi modifié, est adopté.

Le commentaire du projet d’article 3, tel que modifié, 
est adopté dans son ensemble.

Commentaire du projet d’article 4 (Obligation de prévention)

Paragraphes 1 et 2

10. M. KAMTO propose de supprimer la mention du 
génocide dans les exemples d’actes pouvant constituer 
des crimes contre l’humanité qui sont énumérés entre 
parenthèses dans la troisième phrase du paragraphe 1, 
car les notions de génocide et de crime contre l’humanité 
sont bien distinctes et font l’objet de régimes juridiques 
différents. 

11. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que la liste 
d’exemples donnés entre parenthèses ne se veut pas exhaus-
tive et que la mention du génocide pourra en être retirée 
si la Commission le juge nécessaire. Il n’en demeure pas 
moins vrai que dans certaines circonstances, un génocide 
peut aussi constituer un crime contre l’humanité.

12. M. PETRIČ dit que c’est un fait indiscutable que le 
génocide, l’apartheid, la disparition forcée et la torture, 
bien qu’ils relèvent de régimes conventionnels distincts, 
peuvent, lorsqu’ils sont commis dans certaines circons-
tances, constituer des crimes contre l’humanité. Il ne 
voit donc pas de raison de retirer le génocide de la liste 
d’exemples entre parenthèses. Une manière plus simple 
et plus cohérente de répondre à la préoccupation de 
M. Kamto serait de supprimer tous les exemples. 

13. M. KAMTO, faisant valoir qu’il est indispensable 
d’établir une distinction claire entre le crime de génocide 
et les crimes contre l’humanité, dit qu’il faudrait préci-
ser, au début du paragraphe 2, que l’on procède ici par 
analogie afin de ne pas donner l’impression que, pour 
la Commission, le régime conventionnel applicable au 
génocide s’applique indifféremment aux crimes contre 
l’humanité.

14. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il com-
prend cette préoccupation mais qu’il ne voit pas pourquoi 
il faudrait préciser expressément au début du paragraphe 2 
que la Commission a procédé par analogie, car cela 
découle implicitement du paragraphe 1.

15. M. KITTICHAISAREE, estimant comme 
M. Kamto qu’il importe de distinguer clairement le 
crime de génocide et les crimes contre l’humanité, pro-
pose pour éviter tout risque de confusion de supprimer 
le paragraphe 2, ainsi que ceux des paragraphes suivants 
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qui portent sur la jurisprudence relative à l’affaire concer-
nant l’Application de la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro). 

16. M. FORTEAU, appuyé par M. TLADI, propose, 
pour répondre aux préoccupations de MM. Kamto et Kit-
tichaisaree, d’ajouter à la fin du paragraphe 1 la phrase 
suivante : « Ces instruments conventionnels constituent 
également une source d’inspiration utile pour définir 
l’obligation de prévention applicable aux crimes contre 
l’humanité en tant que tels. »

17. M. KAMTO dit que la proposition de M. Forteau 
lui convient tout à fait. Une autre possibilité serait de sim-
plement supprimer le mot « Ainsi » au début de la der-
nière phrase du paragraphe 1 et de l’insérer au début du 
paragraphe 2.

18. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il n’est 
pas convaincu par la proposition de M. Forteau, car la 
phrase que celui-ci propose d’ajouter semble indiquer 
que seuls les instruments portant sur des actes pouvant 
constituer des crimes contre l’humanité sont une source 
d’inspiration aux fins de la définition de l’obligation de 
prévention énoncée dans le projet d’article 4, alors que 
d’autres traités sans lien direct avec les crimes contre 
l’humanité méritent également d’être pris en considéra-
tion. L’autre option proposée par M. Kamto lui semblerait 
en revanche acceptable. Pour ce qui est de la suppres-
sion du paragraphe 2 proposée par M. Kittichaisaree, 
M. Murphy s’y oppose catégoriquement, étant donné 
que la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, de 1948, qui contient des dispositions 
très importantes en matière de prévention, constitue une 
référence incontournable aux fins du sujet de l’article 4 
et que l’analyse qui en est faite au paragraphe 2 introduit 
les développements ultérieurs concernant la jurisprudence 
de la Cour internationale de Justice en l’affaire relative à 
l’Application de la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine 
c. Serbie-et-Monténégro). 

19. M. FORTEAU fait observer que la nouvelle articu-
lation entre les paragraphes 1 et 2 proposée par M. Kamto 
et acceptée par le Rapporteur spécial semble vouloir dire, 
en particulier avec l’ajout du mot « Ainsi » au début du 
paragraphe 2, que les traités évoqués au paragraphe 1 
s’appliquent aux crimes contre l’humanité, ce qui remet 
totalement en cause le sens de l’ensemble du commen-
taire relatif au projet d’article 4. 

20. M. KITTICHAISAREE propose de modifier le 
début du paragraphe 2 pour qu’il se lise comme suit : 
« L’exemple le plus ancien d’instrument dans lequel 
une obligation de prévention notable est énoncée est la 
Convention pour la prévention et la répression du crime, 
de 1948, qui dispose […]. »

21. M. MURPHY (Rapporteur spécial) est favorable à 
la proposition de M. Kittichaisaree, qui selon lui devrait 
permettre de répondre à la préoccupation de M. Forteau.

22. Le PRÉSIDENT propose de remplacer « L’exemple 
le plus ancien » par « L’un des premiers exemples ».

23. M. PETRIČ, notant que la pertinence de l’analyse 
de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime, de 1948, aux fins du commentaire relatif au pro-
jet d’article 4 n’est pas contestée et que le paragraphe 2 
est intégralement consacré à ladite convention, insiste 
pour que la référence au génocide soit conservée dans le 
paragraphe 1.

24. Le PRÉSIDENT propose de laisser provisoirement 
en suspens les paragraphes 1 et 2 afin de permettre au 
Rapporteur spécial de s’entretenir avec les membres qui 
ont fait des propositions, et d’y revenir plus tard au cours 
de la séance. 

Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 3

25. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ fait observer que 
seuls deux des instruments internationaux cités dans le 
paragraphe traitent de crimes transnationaux au sens strict 
du terme – la Convention des Nations Unies contre la cri-
minalité transnationale organisée et son Protocole addi-
tionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants – alors 
que tous les autres portent sur des infractions que l’on 
peut qualifier d’internationales ou d’intérêt international. 
Elle propose donc de remplacer dans la première phrase le 
mot « transnationaux » par « internationaux » ou « d’intérêt 
international ». 

26. M. ŠTURMA propose d’ajouter une note de bas de 
page explicative précisant que l’expression « crimes trans-
nationaux » désigne les crimes d’intérêt international, qui 
ne relèvent pas des crimes les plus graves.

27. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que les traités 
multilatéraux portant sur des crimes intéressent nécessai-
rement plusieurs États et que l’adjectif « transnationaux » 
pourrait être purement et simplement supprimé. 

28. M. HMOUD, appuyant cette suggestion, souligne 
qu’il convient de faire la distinction entre les crimes d’in-
térêt international et les crimes internationaux. 

29. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ précise qu’elle 
pense, comme M. Šturma, que les actes en question ne 
relèvent pas des crimes les plus graves et que, si elle a 
proposé de remplacer « transnationaux » par « inter-
nationaux », c’est parce que le terme utilisé dans la ver-
sion espagnole est delitos (infractions), et non crimenes 
(crimes). Elle souscrit elle aussi à la proposition du Rap-
porteur spécial tendant à supprimer « transnationaux ». 

30. M. FORTEAU, appuyant également la proposition 
du Rapporteur spécial, fait toutefois observer que cer-
tains des instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme énumérés dans le paragraphe portent sur des 
actes qui peuvent être considérés comme des crimes inter-
nationaux relevant des crimes les plus graves (apartheid, 
torture, disparitions forcées). 

31. M. KITTICHAISAREE souligne que, à l’heure 
actuelle, la torture et les disparitions forcées sont consi-
dérées comme des crimes contre l’humanité. Il propose 
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de remplacer « crimes transnationaux » par « crimes repré-
sentant un motif de grave préoccupation pour la commu-
nauté internationale ». 

32. M. MURPHY (Rapporteur spécial) propose de s’en 
tenir à la suppression de l’adjectif « transnationaux », 
étant donné qu’il n’est pas indispensable de spécifier la 
nature des crimes visés et que l’expression « traités mul-
tilatéraux portant sur des crimes » permet de couvrir tous 
les types d’instruments énumérés dans la liste figurant 
dans le paragraphe. 

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 4 

33. M. FORTEAU, appuyé par Sir Michael WOOD, dit 
que le paragraphe 4 devrait être supprimé car les instru-
ments qui y sont cités n’ont qu’un lointain rapport avec 
le thème qui fait l’objet du projet d’articles, et que la 
deuxième note de bas de page et l’avant-dernière note du 
paragraphe 4 ne traitent pas véritablement de l’obligation 
de prévenir. 

34. M. MURPHY (Rapporteur spécial) rappelle que la 
jurisprudence des juridictions régionales chargées des 
droits de l’homme et les travaux des organes conven-
tionnels ont été examinés en séance plénière et au sein 
du Comité de rédaction, et qu’il est ressorti de ces débats 
que les interprétations de ces juridictions et organes per-
mettaient de mieux savoir en quoi consistait l’obligation 
de prévenir. Mieux vaudrait donc conserver ce paragraphe 
en l’état. 

35. Mme JACOBSSON, Mme ESCOBAR HERNÁN-
DEZ et M. SABOIA se disent également favorables au 
maintien du paragraphe.

36. M. FORTEAU estime que le parallèle qui est fait 
dans le paragraphe avec les instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme risque d’induire le lecteur 
en erreur et de lui donner le sentiment que le régime des 
crimes contre l’humanité et celui des droits de l’homme 
se confondent et sont sur le même plan. En outre, l’obli-
gation de prévenir les crimes contre l’humanité et le 
génocide a un champ d’application beaucoup plus étendu 
que l’obligation de prévenir les violations des droits de 
l’homme. Il conviendrait d’ailleurs de supprimer égale-
ment le paragraphe 16, qui s’écarte trop du thème de la 
prévention des crimes internationaux les plus graves. De 
manière générale, M. Forteau est d’avis qu’établir sys-
tématiquement un parallèle entre le régime des crimes 
internationaux les plus graves et le régime de protection 
des droits de l’homme entraîne un nivellement par le bas 
de l’obligation de prévenir les crimes contre l’humanité, 
raison pour laquelle il juge nécessaire de supprimer les 
paragraphes 4 et 16 du commentaire.

37. M. WAKO dit que les paragraphes 4 et 16 devraient 
être maintenus et qu’il faudrait même compléter la liste 
d’instruments cités au paragraphe 16 en y ajoutant la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. 

38. M. KAMTO considère qu’il n’est pas inutile de 
faire référence aux instruments internationaux relatifs aux 

droits de l’homme et que cela peut même renforcer l’argu-
mentation. En effet, s’il existe une obligation de prévenir 
les violations des droits de l’homme, il existe a fortiori 
une obligation de prévenir les crimes internationaux les 
plus graves, car ces crimes ont pour éléments constitutifs 
des violations des droits de l’homme. M. Kamto est donc 
également favorable au maintien du paragraphe. 

39. M. NOLTE comprend bien les préoccupations 
de M. Forteau mais estime lui aussi que le paragraphe 
devrait être maintenu car la présence du membre de 
phrase « même s’ils ne sont pas axés sur la prévention et 
la répression de crimes en tant que tels » permet d’écar-
ter tout risque de confusion entre le régime des crimes 
internationaux les plus graves et le régime des droits de 
l’homme. Toutefois, aux fins d’apaiser ces inquiétudes, 
il propose de supprimer l’adjectif « graves » dans la pre-
mière phrase. Il fait observer en outre que, comme le 
montre notamment la jurisprudence de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, le champ d’application 
de l’obligation de prévenir les violations des droits de 
l’homme n’est pas nécessairement moins étendu que 
le champ d’application de l’obligation de prévenir les 
crimes internationaux, car il ne se limite pas toujours au 
territoire d’un État. 

40. À la suite d’un échange de vues auquel participent 
M. FORTEAU, M. KITTICHAISAREE, M. MURPHY 
(Rapporteur spécial) et M. KAMTO, le PRÉSIDENT pro-
pose que le paragraphe soit modifié comme l’a proposé 
M. Nolte.

Le paragraphe 4 est adopté avec la modification pro-
posée par M. Nolte. 

Paragraphes 5 à 7

Les paragraphes 5 à 7 sont adoptés.

Paragraphe 8

41. M. NOLTE propose de supprimer la dernière phrase, 
qui est susceptible de prêter à confusion et dont l’utilité 
n’est pas évidente. 

42. M. KITTICHAISAREE fait observer que l’obli-
gation pour l’État de prendre des mesures de prévention 
est une obligation de comportement et qu’il suffirait de 
l’indiquer expressément pour régler le problème soulevé 
par M. Nolte. 

43. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que la der-
nière phrase a été ajoutée pour refléter les nuances du 
débat tenu par le Comité de rédaction et qu’il n’a pas d’ob-
jection à ce qu’elle soit supprimée, même si l’on pourrait 
aussi, pour répondre à la préoccupation de M. Nolte, rem-
placer les mots « n’est tenu de » par « ne peut ». 

44. M. KOLODKIN souhaiterait conserver cette phrase, 
qui porte sur un point important et qui fait en outre écho 
à ce qui est dit dans la phrase introductive du projet d’ar-
ticle 4, à savoir que « Tout État s’engage à prévenir les 
crimes contre l’humanité, en conformité avec le droit 
international, notamment au moyen de ». On pourrait 
peut-être, comme l’a proposé M. Kittichaisaree, préciser 
que l’obligation de prévention des États est, effective-
ment, une obligation de comportement.
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45. M. KAMTO approuve la proposition de M. Kolod-
kin. La modification proposée par le Rapporteur spécial 
ne lui semble pas opportune car elle dénaturerait le sens 
de la phrase concernée si elle était retenue. 

46. M. TLADI considère que la dernière phrase devrait 
être maintenue en l’état. 

47. M. FORTEAU fait observer que la suppression de 
cette phrase serait d’autant moins gênante que l’obliga-
tion de comportement qui y est énoncée est déjà explicitée 
au paragraphe 12. 

48. M. NOLTE convient avec M. Kamto que, si elle était 
retenue, la modification proposée par le Rapporteur spécial 
affaiblirait considérablement la dernière phrase. En même 
temps, M. Forteau a raison de souligner que l’obligation en 
question est aussi prévue au paragraphe 12, de sorte qu’on 
pourrait, à titre de compromis, conserver la phrase et insé-
rer une note de bas de page qui renverrait à ce paragraphe. 
On lèverait ainsi toute ambiguïté quant à la nature de l’obli-
gation de prévention qui lie l’État et qui est, comme l’a dit 
M. Kittichaisaree, une obligation de comportement.

49. M. KAMTO, appuyé par M. ŠTURMA, approuve la 
proposition de M. Nolte, qui lui semble être un compromis 
acceptable. 

50. M. MURPHY (Rapporteur spécial) propose de 
modifier la dernière phrase comme suit : « Il est seulement 
attendu de l’État qu’il prenne les mesures qu’il peut léga-
lement prendre en vertu du droit international pour préve-
nir les crimes contre l’humanité. »

La proposition est retenue.

Le paragraphe 8, ainsi modifié, est adopté.

51. Le PRÉSIDENT invite M. Murphy (Rapporteur 
spécial) à revenir sur les paragraphes 1 et 2 du commen-
taire relatif au projet d’article 4, laissés en suspens.

Paragraphes 1 et 2 (fin)

52. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que, après 
s’être entretenu avec les membres concernés, il propose 
de conserver le mot « génocide » dans le paragraphe 1, et 
de modifier le paragraphe 2 comme suit : « Un exemple 
ancien et intéressant de l’obligation de prévention peut 
être trouvé à l’article premier de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, de 1948, 
qui dispose que […]. » En outre, l’adjectif « transnatio-
naux » pourrait être supprimé au paragraphe 3. 

Ces propositions sont retenues.

Les paragraphes 1 à 3, ainsi modifiés, sont adoptés.

Paragraphe 9

53. M. FORTEAU propose de supprimer la note de 
bas de page dont l’appel se trouve à la fin de la troisième 
phrase du paragraphe 9, qui pose problème parce qu’elle 
sous-entend que ce que dit la Cour internationale de Jus-
tice dans l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 

(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) ne serait 
pas nécessairement applicable aux crimes contre l’huma-
nité et que l’obligation de prévention n’impliquerait pas 
l’interdiction pour l’État de commettre lui-même de tels 
actes répréhensibles.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

Paragraphe 11

54. À l’issue d’un débat auquel participent M. FOR-
TEAU, M. ŠTURMA, M. HMOUD, M. MURPHY 
(Rapporteur spécial) et M. KITTICHAISAREE, le  
PRÉSIDENT propose de supprimer le mot « tradition-
nelle » à la fin de la troisième phrase.

Le paragraphe 11, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 12 et 13

Les paragraphes 12 et 13 sont adoptés.

Paragraphe 14

55. M. FORTEAU propose de supprimer les deuxième 
et troisième phrases de la note de bas de page dont l’appel 
se trouve après les mots « qui soient plus efficaces » où il 
est fait référence à la décision de la Cour de justice de la 
Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest, 
parce que cette décision, qui a trait au droit de l’environ-
nement, ne présente guère d’utilité au regard du sujet qui 
intéresse la Commission.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 14, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 15

Le paragraphe 15 est adopté.

Paragraphe 16

56. M. KAMTO, s’exprimant au nom de M. Wako qui 
a dû s’absenter, dit que le paragraphe devrait faire réfé-
rence aux instruments juridiques internationaux de toutes 
les régions, y compris à la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples. S’exprimant en son nom propre, il 
appelle l’attention des membres sur la note de bas de page 
dont l’appel se trouve à la fin de la deuxième phrase, dans 
laquelle il estime qu’il ne faut pas se contenter de renvoyer 
à l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme sans 
indiquer que, en ce qui concerne les crimes contre l’hu-
manité, la Commission n’entend pas introduire de limita-
tion à l’obligation de prévention qui incombe aux États. Il 
propose de préciser que l’approche retenue dans le projet 
d’article n’entend introduire aucune limitation de ce type. 

57. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que cette 
partie du commentaire se rapporte à l’alinéa a du projet 
d’article. La citation mentionnée dans la note de bas de 
page ne fait que refléter l’idée que, en théorie, les États 
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peuvent faire beaucoup de choses, mais que, dans la pra-
tique, ils ne peuvent pas prendre toutes les mesures pos-
sibles et imaginables. La note indique donc expressément 
que l’obligation de prévention ne doit pas leur imposer de 
fardeau excessif.

58. M. FORTEAU dit que, si l’on estime que la réfé-
rence aux conventions relatives aux droits de l’homme 
est pertinente, il faut alors expliquer quel est le régime 
applicable dans le domaine des droits de l’homme, sans 
rien négliger. Dans le cas contraire, il faut supprimer le 
paragraphe 16. Si le paragraphe 16 est conservé, mieux 
vaudrait garder la note susmentionnée in extenso. 

59. M. TLADI se dit convaincu par les arguments avan-
cés par M. Murphy. En ce qui concerne la proposition de 
M. Wako, il lui semblerait utile, si le paragraphe ne vise 
pas à mettre l’accent seulement sur les décisions judi-
ciaires, mais aussi sur les instruments juridiques en eux-
mêmes, de faire référence à l’article premier de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples, qui prévoit 
l’obligation d’adopter des mesures législatives ou autres.

60. M. MURPHY dit que ce paragraphe n’a pas pour 
objectif d’énumérer toutes les chartes régionales, mais plu-
tôt d’appeler l’attention sur la jurisprudence sur laquelle 
se fonde la notion d’obligation de prévention. Cela étant, 
il ne s’oppose pas à un renvoi à la Charte africaine.

Le paragraphe 16 est adopté avec la modification pro-
posée par M. Tladi. 

Paragraphe 17

61. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que l’avant-der-
nière phrase la dérange quelque peu et qu’elle aimerait y 
introduire une nuance, parce qu’il y a une nette différence 
entre les cas où les infractions mentionnées entre paren-
thèses sont commises en dehors du cadre des crimes contre 
l’humanité et les cas où ces infractions constituent un crime 
contre l’humanité. Il est par exemple tout à fait possible 
que dans un ordre juridique national donné, la torture soit 
incriminée sans être pour autant définie comme un crime 
contre l’humanité. Un « simple » acte de torture, pour mal-
heureuse que soit cette expression, n’aura pas les mêmes 
conséquences qu’un acte de torture qui constitue un crime 
de droit international. Mme Escobar Hernández propose 
donc d’ajouter la phrase « nonobstant l’obligation de pré-
vention, il faut que lesdits actes illicites soient également 
définis comme des crimes contre l’humanité » ou « nonobs-
tant l’obligation de prévention, il faut que ces actes illicites 
soient également considérés comme des crimes contre 
l’humanité ». Pour un État, il ne suffit pas d’incriminer la 
torture pour s’acquitter de son obligation de prévention. 
Mme Escobar Hernández estime en outre que la phrase 
qu’elle propose d’ajouter est pleinement conforme à l’un 
des objectifs du projet d’articles, à savoir parvenir à une 
certaine harmonisation des législations nationales relatives 
à la prévention des crimes contre l’humanité. 

62. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il semble 
y avoir une confusion entre plusieurs éléments. Dans le 
paragraphe 17, il est question de mesures de prévention 
(par exemple de programmes de formation, de politiques 
nationales, etc.) et non de l’adoption par les États de lois 

pénales, question qui devrait faire l’objet d’un autre projet 
d’article dans le deuxième rapport. Dans l’avant-dernière 
phrase, il est dit qu’il est fort probable que les États aient 
déjà mis en place des politiques et des programmes pour 
prévenir la commission d’actes répréhensibles par leurs 
agents et qu’il n’ont donc pas besoin d’adopter de nou-
velles mesures pour prévenir la commission d’actes illi-
cites généralisés. M. Murphy préférerait que le texte reste 
en l’état jusqu’à ce qu’il ait rédigé un projet d’article sur 
l’obligation qu’ont les États d’adopter des lois pénales.

63. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ fait observer que 
l’affirmation centrale de la phrase, où il est dit que les actes 
mentionnés (l’assassinat, la torture, etc.) sont déjà proscrits 
dans la plupart des systèmes juridiques nationaux, risque de 
porter à croire que l’interdiction de ces actes suffit en soi à 
satisfaire à l’obligation de prévention. Si elle estime qu’il 
serait en effet plus approprié de mentionner la question de 
l’adoption de lois pénales nationales dans un projet d’ar-
ticle distinct, elle propose néanmoins de rendre la phrase 
plus neutre en la modifiant comme suit : « À l’évidence, 
ces mesures peuvent être déjà en place dans la plupart des 
États, sous forme de programmes relatifs aux actes illicites 
associés aux crimes contre l’humanité (tels que l’assassi-
nat, la torture ou le viol). »

64. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit que le 
membre de phrase « sont déjà proscrits dans la plupart 
des systèmes juridiques nationaux » vise les infractions 
mentionnées entre parenthèses et non les crimes contre 
l’humanité. En réponse à la préoccupation de Mme Esco-
bar Hernández, il propose de remplacer « ces mesures » 
par « certaines mesures ».

65. M. FORTEAU dit que, dans la version française, 
l’expression « de façon à réduire au minimum la proba-
bilité que l’acte prohibé soit commis » porte à croire qu’il 
y aurait un minimum acceptable en la matière, et il pro-
pose de la remplacer par une expression inspirée de celle 
employée par la Cour internationale de Justice dans l’arrêt 
qu’elle a rendu en l’affaire de l’Application de la Conven-
tion pour la prévention et la répression du crime de géno-
cide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), à 
savoir « de façon à empêcher, dans la mesure du possible, 
que des crimes contre l’humanité soient commis ».

66. M. NOLTE propose, dans cette même phrase, de 
remplacer « sont déjà proscrits dans la plupart des sys-
tèmes » par « sont sûrement déjà proscrits dans tous les 
systèmes » ou « sont déjà proscrits dans les systèmes », 
car, outre que l’homicide, à sa connaissance, est défini 
comme un crime dans tous les pays, le libellé actuel risque 
de paraître un peu condescendant. 

67. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que le rempla-
cement de l’expression « ces mesures » par « certaines 
mesures » répond en partie à sa préoccupation, mais que 
le dernier membre de phrase la laisse sceptique, car il lui 
semble incompatible avec le point 1 du paragraphe, selon 
lequel l’obligation astreint normalement l’État à, pour le 
moins, adopter les lois et politiques nécessaires. Elle préfé-
rerait qu’une formule plus simple, comme « il est possible 
que nombre de ces mesures soient déjà en place dans la 
plupart des États », soit adoptée et que le dernier membre 
de phrase soit supprimé pour éviter toute équivoque.



 3284e séance – 4 août 2015 319

68. M. NOLTE propose que l’adoption de ce paragraphe 
soit remis à la séance suivante et que la Commission pour-
suive l’examen du reste du texte.

La proposition est retenue.

Paragraphe 18

Le paragraphe 18 est adopté.

Paragraphe 19

69. M. PARK, appuyé par Mme ESCOBAR HER-
NÁNDEZ, souligne qu’il importe de bien distinguer les 
organisations intergouvernementales des organisations 
non gouvernementales, et propose d’ajouter l’adjectif 
« intergouvernementales » après « organisations » et de 
déplacer les termes « le Comité international de la Croix-
Rouge et la Fédération internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge » pour les insérer 
dans le paragraphe 20 portant sur les organisations non 
gouvernementales.

70. Mme JACOBSSON rappelle que le Comité inter-
national de la Croix-Rouge (CICR) n’est pas une orga-
nisation non gouvernementale et que la Commission 
s’est déjà interrogée sur son statut et a veillé à ne pas le 
qualifier de tel lors de précédents travaux. Les États ont 
l’obligation de coopérer avec le CICR en vertu du droit 
international humanitaire. S’agissant de la Fédération 
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge, les choses sont différentes car il s’agit d’une 
entité distincte.

71. Le PRÉSIDENT propose la formulation suivante : 
« telles que l’Organisation des Nations Unies ou d’autres 
entités comme le Comité international de la Croix-Rouge ». 

72. M. MURPHY (Rapporteur spécial) dit qu’il pen-
sait éviter de rouvrir le débat sur le statut du CICR 
en employant le terme général « organisations » et en 
mentionnant ensuite, dans le paragraphe 20, les trois 
niveaux de coopération existants : coopération interé-
tatique, coopération avec les organisations intergouver-
nementales et coopération avec les organisations non 
gouvernementales.

73. M. CAFLISCH dit qu’il partage l’avis de 
Mme Jacobsson et qu’il ne voit aucune raison de modifier 
le libellé actuel du paragraphe.

La séance est levée à 18 h 5.
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Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (fin*) [A/CN.4/678, partie II, 
sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]

[Point 3 de l’ordre du jour]

rApport du CoMité de rédACtion

1. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
présente le texte des projets d’article sur l’immunité de 
juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
adoptés par le Comité de rédaction et publiés dans le 
document A/CN.4/L.865, qui est le suivant :

IMMUNITÉ DE JURIDICTION PÉNALE ÉTRANGÈRE 
DES REPRÉSENTANTS DE L’ÉTAT

Projet d’article 2. Définitions

Aux fins du présent projet d’articles :

[…]

f) « Acte accompli à titre officiel » s’entend de tout acte accompli 
par un représentant de l’État dans l’exercice de l’autorité étatique. 

Projet d’article 6. Portée de l’immunité ratione materiae

1. Les représentants de l’État bénéficient de l’immunité 
ratione materiae uniquement en ce qui concerne les actes accomplis 
à titre officiel. 

2. L’immunité ratione materiae en ce qui concerne les actes 
accomplis à titre officiel subsiste après que les individus concernés ont 
cessé d’être des représentants de l’État.

3. Les individus ayant bénéficié de l’immunité ratione personae 
conformément au projet d’article 4, dont le mandat a pris fin, continuent 
de bénéficier de l’immunité en ce qui concerne les actes accomplis à 
titre officiel au cours dudit mandat.

2. Le Comité de rédaction a consacré trois réunions à 
l’examen des projets d’article sur l’immunité de juridic-
tion pénale étrangère des représentants de l’État. Il a exa-
miné les deux projets d’article initialement proposés par 
la Rapporteuse spéciale dans son quatrième rapport (A/
CN.4/686), ainsi que plusieurs propositions de reformula-
tions qui lui ont été soumises par la Rapporteuse spéciale 
en réponse à des suggestions faites ou des préoccupations 
exprimées lors du débat en plénière. À la session en cours, 
le Comité de rédaction a adopté provisoirement le projet 
d’article 2, alinéa f, qui définit l’expression « acte accom-
pli à titre officiel », et le projet d’article 6, qui définit la 
portée de l’immunité ratione materiae. 

3. Comme le Comité de rédaction a travaillé en anglais, 
en espagnol et en français, le texte officiel des projets 
d’article qui lui ont été renvoyés a été provisoirement 
adopté dans ces langues.

* Reprise des débats de la 3278e séance.
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4. Le projet d’article 2, alinéa e, contient une définition 
du terme « représentant de l’État » que la Commission a 
adoptée à sa soixante-sixième session326. Compte tenu de 
l’adoption de cette définition et du projet d’article 5327, qui 
dispose que les représentants de l’État agissant en cette 
qualité jouissent de l’immunité ratione materiae, des 
doutes ont été exprimés durant le débat en plénière sur 
le point de savoir s’il était encore nécessaire de définir 
l’expression « acte accompli à titre officiel ». Le Comité 
de rédaction a décidé qu’il était utile de le faire, compte 
tenu du caractère central de ce concept dans le régime de 
l’immunité ratione materiae, et il l’a fait dans le projet 
d’article 2, alinéa f.

5. Le Comité de rédaction a préféré le mot « acte » au 
mot « conduite » parce qu’il n’était pas trop restrictif et 
que son usage était conforme aux travaux antérieurs de 
la Commission sur le sujet. Le paragraphe 5 du commen-
taire du projet d’article 4, provisoirement adopté par la 
Commission à sa soixante-cinquième session328, four-
nit une explication détaillée de la décision prise par la 
Commission d’utiliser le terme « acte » dans le cadre du 
présent sujet. Le Comité de rédaction a jugé qu’il conve-
nait de viser les actes « accomplis par un représentant de 
l’État », ce qui limitait le cercle des bénéficiaires de l’im-
munité fonctionnelle aux représentants de l’État et créait 
une continuité logique avec la définition du « représentant 
de l’État » figurant dans le projet d’article 2, alinéa e.

6. Dans la version initiale proposée par la Rapporteuse 
spéciale, la définition figurant dans le projet d’article 2, 
alinéa f, énonçait trois caractéristiques de l’acte accom-
pli à titre officiel, à savoir l’attribution de l’acte à l’État, 
l’exercice de prérogatives de puissance publique par le 
représentant de l’État et le lien entre l’acte et la conduite 
criminelle en cause. Un débat approfondi a eu lieu au sein 
du Comité de rédaction en ce qui concerne la deuxième 
caractéristique. Telle que proposée dans le quatrième 
rapport de la Rapporteuse spéciale (A/CN.4/686), la défi-
nition visait un représentant de l’État « exer[çant des] 
prérogatives de puissance publique ». Cette terminologie 
s’inspirait du chapitre II des articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite329, mais des 
membres de la Commission ont fait observer en plénière 
qu’elle n’était pas nécessairement la plus appropriée 
dans le cadre du sujet à l’examen. Après avoir examiné 
d’autres propositions, y compris les expressions « auto-
rité gouvernementale » et « autorité souveraine », et fina-
lement conclu qu’elles étaient trop limitatives, le Comité 
de rédaction a décidé d’utiliser l’expression « autorité 
étatique ». Elle n’était pas trop restrictive et devait être 
entendue comme visant les fonctions énoncées dans le 
projet d’article 2, alinéa e, qui vise tout individu « qui 
représente l’État ou qui exerce des fonctions étatiques ». 
Le terme « autorité » a été choisi au lieu de « fonction » 
afin d’éviter un débat quant à savoir si la commission 
d’un crime pouvait être considérée comme une fonction 
de l’État. Le choix de l’expression « autorité étatique » n’a 

326 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 152. 
327 Ibid., p. 155.
328 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 52 et 53.
329 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale, en date du 

12 décembre 2001, annexe. Le projet d’articles adopté par la Commis-
sion et les commentaires y relatifs sont reproduits dans Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 et suiv., par. 76 et 77.

pas fait l’unanimité, et, selon un point de vue exprimé au 
Comité de rédaction, il aurait été préférable d’employer 
l’expression « fonctions étatiques », qui aurait mis l’ac-
cent sur le concept de fonctions dès le début, soulignant 
ainsi le caractère fonctionnel de l’immunité et reflétant 
plus fidèlement le texte de l’alinéa e du projet d’article 2. 
Le Comité de rédaction a décidé d’adopter le projet d’ar-
ticle 2, alinéa f, étant entendu que ce point de vue serait 
reflété dans le commentaire.

7. Par ailleurs, le Comité de rédaction a décidé de sup-
primer la mention de l’élément pénal dans le texte de la 
définition de l’« acte accompli à titre officiel ». Malgré son 
importance dans le contexte du sujet, on a jugé que cet 
élément n’était pas nécessaire car il rendait la définition 
ambiguë, celle-ci risquant d’être interprétée erronément 
comme signifiant que par sa nature tout acte officiel est 
une infraction pénale. Cette suppression a également été 
décidée étant entendu que cet élément serait développé 
dans le commentaire, y compris en expliquant que la 
nature criminelle de l’acte ne le disqualifiait pas, en prin-
cipe, en tant qu’acte officiel.

8. En revanche, l’expression « dans l’exercice de » pro-
posée par la Rapporteuse spéciale a été conservée. C’est 
un élément crucial de la définition d’un « acte accompli à 
titre officiel », dans la mesure où il indique que, pour être 
considéré comme tel, un acte doit avoir été accompli non 
seulement par un représentant de l’État mais également 
dans l’exercice de l’autorité étatique. 

9. Le projet d’article 6 est intitulé « Portée de l’immunité 
ratione materiae », ainsi que l’avait initialement proposé 
la Rapporteuse spéciale. Il a pour objet de définir les élé-
ments matériel et temporel de l’immunité ratione mate-
riae. Le Comité de rédaction en a remanié la structure 
en inversant l’ordre des paragraphes 1 et 2, de manière 
à souligner le caractère fonctionnel de l’immunité 
ratione materiae et le fait qu’elle dépend de la nature de 
l’acte accompli, avant de traiter de sa portée temporelle. 
Le paragraphe 3 traite du cas particulier des individus qui 
jouissent de l’immunité ratione personae conformément 
au projet d’article 4 mais dans le contexte spécifique de 
l’immunité ratione materiae. 

10. Le paragraphe 1, tel que provisoirement adopté 
par le Comité, contient une affirmation claire et directe 
sur la portée matérielle de l’immunité ratione materiae, 
qui s’applique uniquement en ce qui concerne les actes 
accomplis à titre officiel. Il permet de distinguer les actes 
couverts par l’immunité fonctionnelle de ceux qui ne le 
sont pas, et complète le projet d’article 5 en identifiant 
la catégorie des bénéficiaires de cette immunité. La défi-
nition d’un « acte accompli à titre officiel » figurant au 
projet d’article 2, alinéa f, améliore encore sa clarté. La 
formulation retenue par le Comité de rédaction élimine 
la difficulté que posait l’utilisation de l’expression term 
of office dans le texte anglais, un concept qui n’était pas 
applicable à tous les représentants de l’État et qui prêtait 
donc à confusion. Dans son libellé actuel, la disposition 
n’a plus besoin de se référer à la nature des fonctions ou 
de la charge des représentants de l’État concernés. Elle a 
été provisoirement adoptée étant entendu que, à une étape 
ultérieure, il pourrait se révéler nécessaire de mieux ali-
gner le projet d’article 5, qui se réfère aux représentants 
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de l’État agissant « à ce titre », avec le projet d’article 6, 
paragraphe 1, qui n’emploie pas cette expression et vise 
les actes accomplis à titre officiel.

11. L’élément important dont rend compte le para-
graphe 2 est que, à la différence de l’immunité ratione per-
sonae, l’immunité ratione materiae ne se caractérise pas par 
une portée temporelle stricte. Le libellé de ce paragraphe 
s’inspire du texte d’instruments internationaux pertinents, 
en particulier l’article 39, paragraphe 2, de la Convention 
de Vienne sur les relations diplomatiques, de 1961, et l’ar-
ticle IV, section 12, de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, de 1946. L’expression « sub-
siste » vise à décrire le fonctionnement dans le temps de 
l’immunité ratione materiae, dont jouira un représentant de 
l’État à partir d’une certaine date et qui subsistera pendant 
la période durant laquelle il exerce ses fonctions et une fois 
qu’il aura quitté celles-ci, car l’immunité ratione materiae 
concerne l’acte et non la personne, à la différence de l’im-
munité ratione personae. Les mots « ont cessé d’être des 
représentants de l’État » sont également repris des mêmes 
instruments internationaux. Enfin, le Comité de rédaction 
a décidé d’utiliser le terme « individus » pour faire écho à 
la définition du terme « représentant de l’État » figurant au 
projet d’article 2, alinéa e.

12. Le paragraphe 3 porte sur la question spécifique 
du régime d’immunité applicable aux bénéficiaires de 
l’immunité ratione personae tels que définis au projet 
d’article 4 après la fin de leur mandat. Dans la mesure où 
ce paragraphe apparaît comme une application des deux 
dispositions précédentes à cette situation spécifique et 
où le projet d’article 4, paragraphe 3, renvoie déjà à la 
relation entre l’immunité ratione personae et l’immunité 
ratione materiae, même si c’est seulement sous la forme 
d’une clause « sans préjudice », la question s’est posée de 
savoir si la substance du projet d’article 6, paragraphe 3, 
devait figurer dans le texte du projet d’article ou être expli-
quée dans le commentaire correspondant. Estimant que 
la situation envisagée au paragraphe 3 n’était pas entiè-
rement similaire à celles couvertes par les paragraphes 1 
et 2, le Comité de rédaction a considéré qu’il était préfé-
rable de maintenir cette disposition dans le projet d’article 
lui-même, compte tenu de sa grande portée pratique.

13. Le texte du paragraphe 3, tel qu’initialement pro-
posé par la Rapporteuse spéciale, a donné lieu au sein du 
Comité de rédaction à un débat sur la relation entre l’im-
munité ratione personae et l’immunité ratione materiae. 
Certains membres ont souligné que les personnes jouissant 
de l’immunité ratione personae pouvaient aussi jouir de 
l’immunité ratione materiae durant leur mandat et que, 
dans certains systèmes juridiques nationaux, ils pouvaient 
avoir intérêt à se prévaloir de celle-ci plutôt que de l’immu-
nité ratione personae. La Rapporteuse spéciale et d’autres 
membres ont fait observer que les commentaires déjà 
adoptés par la Commission sur le sujet reflétaient l’opi-
nion selon laquelle l’immunité ratione materiae, stricto 
sensu, s’appliquait uniquement après la fin du mandat des 
bénéficiaires de l’immunité ratione personae. Laissant de 
côté cette intéressante question théorique, les membres du 
Comité de rédaction ont dans l’ensemble estimé que le but 
du paragraphe 3 était de clarifier, sur le plan opérationnel, 
le régime applicable après la fin de leur mandat aux indi-
vidus ayant bénéficié de l’immunité ratione personae. De 

nouveau, la formulation utilisée dans la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques et la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies est appa-
rue comme particulièrement utile pour décrire ce régime. 
À l’instar des dispositions pertinentes de ces conventions, 
le texte du paragraphe 3 ne qualifie pas l’immunité dont 
jouit le représentant après la fin de son mandat. Comme 
la Commission l’a indiqué dans le commentaire du projet 
d’article 4, l’immunité ratione personae s’applique autant 
aux actes officiels qu’aux actes privés, tandis que l’im-
munité ratione materiae couvre exclusivement les actes 
accomplis à titre officiel. Le maintien de l’immunité après 
la fin du mandat, qui fait l’objet du paragraphe 3 du projet 
d’article 6, est par définition pertinent uniquement pour les 
actes accomplis à titre officiel. 

Application provisoire des traités (fin*) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. G, A/CN.4/676, A/CN.4/687]

[Point 6 de l’ordre du jour]

rApport proVisoire du CoMité de rédACtion

14. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
dit que le Comité de rédaction a tenu trois réunions sur le 
sujet de l’application provisoire des traités mais qu’il n’a 
pu, faute de temps, achever l’examen des six projets de 
directive que lui avait renvoyés la Commission et que son 
rapport est donc provisoire et vise à informer la Commis-
sion des progrès réalisés à ce jour. Le Comité de rédaction 
reprendra l’examen des projets de directive à la soixante-
huitième session de la Commission.

15. Outre les projets de directive proposés par le Rappor-
teur spécial dans son troisième rapport (A/CN.4/687), le 
Comité de rédaction était saisi d’une nouvelle série de pro-
jets de directive révisés, dans lesquels le Rapporteur spécial 
avait incorporé les diverses opinions exprimées et sugges-
tions de rédaction faites lors du débat en plénière. Il était 
également saisi d’une proposition du Rapporteur spécial 
contenant des projets de directive additionnels qui, selon 
des suggestions faites en plénière, pouvaient utilement 
compléter ceux qu’il proposait dans son troisième rapport. 
Le Comité de rédaction a travaillé sur la base de ces nou-
velles propositions et, dans le temps qui lui était imparti, 
a pu adopter provisoirement trois projets de directive. Le 
Président du Comité de rédaction en donne lecture, unique-
ment pour l’information des membres de la Commission :

Projet de directive 1. Champ d’application

Les présents projets de directive portent sur l’application à titre pro-
visoire des traités.

Projet de directive 2. Objet

L’objet des présents projets de directive est de fournir des orienta-
tions en ce qui concerne le droit et la pratique relatifs à l’application à 
titre provisoire des traités, sur la base de l’article 25 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités et d’autres règles du droit international.

Projet de directive 3. Règle générale

Un traité ou une partie d’un traité peut être appliqué à titre provi-
soire, en attendant son entrée en vigueur, lorsque le traité lui-même en 
dispose ainsi, ou lorsqu’il en a été ainsi convenu d’une autre manière.

* Reprise des débats de la 3279e séance.
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16. Le Comité de rédaction a d’abord examiné et adopté 
le projet de directive 3, qui est fondé sur le projet de 
directive 1 qu’avait proposé le Rapporteur spécial dans 
son troisième rapport. Le Comité a estimé qu’eu égard 
au caractère introductif de ce projet de directive, il était 
utile de le compléter par deux projets de directive intitu-
lés respectivement « Champ d’application » et « Objet », 
conformément à la pratique habituelle de la Commission. 
L’insertion de ces dispositions donne suite à des sugges-
tions faites en plénière en tant que corollaire nécessaire 
de la proposition du Rapporteur spécial de formuler une 
disposition posant la règle générale relative à l’applica-
tion à titre provisoire des traités. Le Comité de rédaction 
a décidé par la suite de remanier l’ordre des projets de 
directive, afin qu’ils traitent successivement du champ 
d’application, de l’objet et de la règle générale applicable 
au projet, de manière à articuler convenablement les dis-
positions liminaires du texte et à faire écho au projet de 
directive 1 initialement proposé par le Rapporteur spécial.

17. Une proposition avait été faite en plénière tendant à 
ce que la Commission adopte des projets de conclusion et 
non des projets de directive, conformément à l’approche 
suivie dans le cadre des travaux sur d’autres sujets dont 
la Commission est saisie. Après réflexion, le Comité de 
rédaction a décidé, à titre provisoire, de continuer d’éla-
borer des projets de directive. Il a estimé que le but de 
l’exercice, en particulier tel qu’il est décrit dans le plan 
d’étude annexé au rapport de la Commission sur les tra-
vaux de sa soixante-troisième session330, était de fournir 
des orientations aux États voulant appliquer des traités 
à titre provisoire, et que l’élaboration d’un texte sous la 
forme de directives servait mieux cet objectif. 

18. Deux questions ont été examinées en ce qui concerne 
le projet de directive 1, intitulé « Champ d’application ». 
Premièrement, la question s’est posée de savoir quel verbe 
il convenait d’utiliser. Après avoir rejeté le verbe address 
en anglais et le verbe « s’appliquent à », le Comité de 
rédaction est finalement convenu d’utiliser l’expression 
« portent sur », considérant celle-ci comme la plus appro-
priée pour des projets de directive qui visent seulement à 
fournir des indications aux États.

19. La seconde question était celle de savoir s’il conve-
nait d’ajouter les mots « par des États et des organisations 
internationales » à la fin de la phrase. Elle a donné lieu à 
un long débat sur l’opportunité d’inclure les organisations 
internationales dans le champ d’application du projet à 
ce stade des travaux. Dans son résumé du débat en plé-
nière, le Rapporteur spécial avait indiqué son intention de 
traiter d’abord de l’application provisoire par les États, 
suivant certains vœux exprimés en plénière, pour revenir 
à la question des organisations internationales à un stade 
ultérieur. Le Comité de rédaction a décidé que la précision 
proposée n’était pas à strictement parler nécessaire à ce 
stade, s’agissant en particulier d’une disposition relative 
au champ d’application censée couvrir l’ensemble des pro-
jets de directive. Il valait mieux traiter cette question dans 
le commentaire en précisant que, nonobstant l’intention du 
Rapporteur spécial de se concentrer d’abord sur les États, 
les traités comme la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer auxquels des organisations internationales 

330 Voir Annuaire… 2011, vol. II (2e partie), annexe III, p. 204 et 
suiv.

étaient également parties ne seraient pas de ce fait auto-
matiquement exclus du champ d’application des projets 
de directive. Cela vaut également pour la pratique d’orga-
nisations internationales telles que l’Union européenne, 
visée dans l’annexe du troisième rapport du Rapporteur 
spécial, en matière d’application provisoire.

20. En ce qui concerne le projet de directive 2, le Comité 
de rédaction a examiné ce texte sur la base d’une propo-
sition du Rapporteur spécial visant à ajouter un second 
paragraphe à la disposition sur le champ d’application. La 
possibilité de faire figurer cette disposition dans le projet 
de directive 3 a été prise en compte, mais il a été jugé 
préférable d’en faire un projet de directive distinct, inti-
tulé « Objet », conformément à la pratique usuelle de la 
Commission. 

21. La version initiale du projet de directive 2 était cal-
quée sur l’article 25 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités (Convention de Vienne de 1969), qui énonce 
la règle générale en matière d’application provisoire des 
traités. Mais, bien que nul n’ait contesté l’importance de cet 
article, diverses critiques ont été émises au sujet du texte 
initialement proposé. Elles concernaient son manque de 
précision s’agissant de l’application provisoire des traités 
auxquels des organisations internationales sont parties et le 
fait que d’autres règles de droit international, comme celles 
du droit international coutumier, pouvaient être applicables. 
De plus, on a fait observer que l’article 25 ne reflétait pas 
nécessairement tous les aspects de la pratique actuelle en 
matière d’application provisoire des traités.

22. Le projet de directive 2 a été reformulé selon le 
modèle des dispositions relatives à l’« objet » qui figurent 
dans nombre des textes de la Commission, et dans le texte 
anglais le mot orientation a été remplacé par guidance. 
De même, l’expression « le régime juridique de » a été 
remplacé par « le droit et la pratique relatifs à ». La fin 
de la disposition a également été revue et se lit ainsi: « et 
d’autres règles de droit international », une formule qui 
vise spécifiquement les règles du droit international cou-
tumier. Le projet de directive 2 indique que l’objet des 
projets de directive est de fournir des orientations « sur la 
base de » l’article 25 de la Convention de Vienne de 1969 
et d’autres règles du droit international, afin de souligner 
que l’article 25 est le point de départ des travaux de la 
Commission sur le sujet.

23. Le projet de directive 3 (Règle générale) énonce la 
règle générale en matière d’application provisoire des 
traités. Le Comité de rédaction a travaillé sur la base de 
la proposition révisée du Rapporteur spécial, lequel a tenu 
compte des suggestions faites en plénière. Pour élaborer 
le projet de directive, le Comité de rédaction a essayé de 
suivre le libellé de l’article 25 de la Convention de Vienne 
de 1969 d’aussi près que possible. Il a estimé que l’expres-
sion « en attendant son entrée en vigueur » utilisée dans cet 
article devait être entendue conformément à l’article 24 de 
la Convention, qui traite à la fois de l’entrée en vigueur 
du traité lui-même et de l’entrée en vigueur du traité pour 
chaque État qui a consenti à être lié par celui-ci. Après 
avoir étudié différentes solutions, le Comité a décidé provi-
soirement de s’en tenir à la référence générale à l’« entrée 
en vigueur » et d’envisager d’autres solutions dans le cadre 
d’un éventuel futur projet de directive sur la question.
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24. Les clauses liminaire et finale du projet de direc-
tive ont fait l’objet d’un débat important. L’enjeu était de 
savoir comment tenir compte au mieux à la fois des États 
qui peuvent appliquer le traité à titre provisoire et de ceux 
dont l’accord est requis pour que l’application provisoire 
ait lieu. La clause liminaire, aux termes de laquelle un 
traité ou une partie d’un traité peut être appliqué à titre 
provisoire, suit le libellé du chapeau du paragraphe 1 de 
l’article 25 mais ne précise pas quels États peuvent appli-
quer le traité à titre provisoire. La proposition initiale 
révisée du Rapporteur spécial faisait référence à un État 
appliquant provisoirement un traité ou une partie de celui-
ci, sans préciser la relation de cet État au traité. Le Comité 
de rédaction a tenu un long débat sur le point de savoir 
si une telle référence devait être précisée par la mention 
d’un groupe d’États plus spécifique, par exemple les États 
ayant participé à la négociation, ou si, reflétant la pratique 
contemporaine, le projet de directive devait reconnaître 
la possibilité d’une application provisoire par les États 
n’ayant pas participé à la négociation. 

25. Une question similaire s’est posée en ce qui concerne 
la clause finale, qui, dans la proposition révisée du Rap-
porteur spécial, faisait référence à l’accord des États. La 
question une fois encore était de savoir s’il fallait suivre 
l’article 25, qui limite l’accord aux États ayant participé à 
la négociation, ou tenir compte de la pratique contempo-
raine, par exemple les cas d’application à titre provisoire 
convenus soit par certains États ayant participé à la négo-
ciation seulement, soit par des États qui n’ont pas parti-
cipé à la négociation mais qui ont ultérieurement adhéré 
au traité. Le Comité craignait qu’une formulation ouverte 
soit interprétée comme autorisant un État tiers sans lien 
aucun avec le traité à appliquer celui-ci à titre provisoire. 

26. La solution trouvée par le Comité de rédaction a été 
d’adopter une formulation, à la fois pour le début et la fin 
du projet de directive, qui ne précisait pas la constellation 
possible d’États qui pourraient être concernés. La disposi-
tion a été rédigée à la voix passive et, dans sa clause limi-
naire, reprend simplement la règle fondamentale selon 
laquelle un traité ou une partie de celui-ci peut être appli-
qué à titre provisoire et, dans sa clause finale, indique 
qu’outre le cas où le traité prévoit lui-même l’application 
à titre provisoire, une telle application peut également 
avoir lieu s’il en a été convenu « d’une autre manière ». 
Ce libellé a été adopté étant entendu que le commentaire 
précisera que dans la pratique contemporaine une variété 
de groupes d’États ont recours à l’application provisoire, 
peut-être d’une manière qui n’avait pas été entièrement 
envisagée par les rédacteurs de l’article 25, ce qui fait 
qu’il est impossible d’adopter une position définitive dans 
le texte du projet de directive lui-même.

27. Le Comité de rédaction a examiné, pour ce projet de 
directive, une proposition de second paragraphe qui aurait 
fait référence au droit interne pour souligner sa pertinence 
éventuelle dans les cas où la clause conventionnelle ren-
verrait spécifiquement à des conditions découlant du droit 
interne ou subordonnerait la portée ou le contenu de l’ap-
plication provisoire à de telles conditions. Le Comité de 
rédaction a considéré qu’il était préférable de traiter cette 
question dans un des projets de directive ultérieurs que 
proposerait le Rapporteur spécial, éventuellement dans un 
projet de directive distinct.

28. Le Président du Comité de rédaction précise que les 
textes anglais et français de sa déclaration seront publiés 
sur le site Web de la Commission en temps voulu331.

29. M. CANDIOTI dit que cela devrait être indiqué dans 
le chapitre pertinent du rapport annuel de la Commission. 

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (suite)

Chapitre VII. Crimes contre l’humanité (fin) [A/CN.4/L.860 et 
Add.1]

30. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen de la partie du chapitre VII publiée sous la cote 
A/CN.4/L.860/Add.1.

C. Texte des projets d’article sur les crimes contre l’humanité 
provisoirement adoptés par la Commission à sa soixante-sep-
tième session (fin)

2. texte des proJets d’ArtiCle et des CoMMentAires s’y rApportAnt, 
proVisoireMent Adoptés pAr lA CoMMission à sA soixAnte-sep-
tièMe session (fin)

Commentaire du projet d’article 4 (Obligation de prévention) [fin]

Paragraphe 17 (fin)

31. M. MURPHY (Rapporteur spécial), rappelant les 
préoccupations exprimées la veille au sujet de la troi-
sième phrase, dit qu’à l’issue de consultations avec 
d’autres membres, il propose de la remplacer par les deux 
phrases suivantes : « Certaines mesures, comme des pro-
grammes de formation, peuvent déjà avoir été prises par 
l’État pour contribuer à prévenir des faits illicites (tels que 
l’assassinat, la torture ou le viol) qui se rapportent aux 
crimes contre l’humanité. L’État est tenu de compléter ces 
mesures, selon que de besoin, pour prévenir spécifique-
ment les crimes contre l’humanité. » Il rappelle en outre 
que M. Forteau a proposé qu’à la fin du paragraphe, le 
membre de phrase « de façon à réduire au minimum la 
probabilité que l’acte prohibé soit commis » soit remplacé 
par les mots « pour prévenir autant que possible les crimes 
contre l’humanité ». Enfin, le Rapporteur spécial propose 
de supprimer le mot Party dans le texte anglais de la der-
nière phrase.

Le paragraphe 17, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 19 et 20

Les paragraphes 19 et 20 sont adoptés.

Paragraphe 21

32. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que, dans le 
texte espagnol, la dernière phrase devrait être remaniée 
comme suit : Se ha empleado la expresión «tales como» 
para destacar que los ejemplos citados no pretenden ser 
exhaustivos.

Le paragraphe 21 est adopté avec cette modification 
du texte espagnol.

331 Voir le site Web de la Commission, rubrique « Analytical Guide », 
à l’adresse suivante : https://legal.un.org/ilc/guide/gfra.shtml.

https://legal.un.org/ilc/guide/gfra.shtml


324 Comptes rendus analytiques des séances de la seconde partie de la soixante-septième session

Paragraphes 22 et 23

Les paragraphes 22 et 23 sont adoptés.

Le commentaire du projet d’article 4, tel que modifié, 
est adopté dans son ensemble.

La section C, dans son ensemble, telle que modifiée, 
est adoptée.

Le chapitre VII du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre VIII. Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités (A/CN.4/L.861 et Add.1)

33. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner le 
chapitre VIII de son projet de rapport, en commençant par 
la partie de ce chapitre publiée sous la cote A/CN.4/L.861.

A. Introduction

Paragraphes 1 à 5

Les paragraphes 1 à 5 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphe 6

34. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose d’ajouter 
ce qui suit à la fin de la première phrase : « et qui proposait 
un projet de conclusion 11 sur la question ». Il propose en 
outre que, dans la dernière phrase, les mots « et b, et de 
l’article 32 » soient insérés après les mots « l’article 31, 
paragraphe 3 a ».

Le paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 7 et 8

Les paragraphes 7 et 8 sont adoptés.

Paragraphes 9 et 10

Les paragraphes 9 et 10 sont adoptés, étant entendu 
qu’ils seront complétés par le Secrétariat.

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée.

C. Texte des projets de conclusion sur les accords et la pratique 
ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités adop-
tés provisoirement par la Commission jusqu’à présent 

1. texte des proJets de ConClusion

Paragraphe 11

35. M. McRAE dit que, dans le texte anglais, le mot 
articles figurant dans le titre de la section 1 et dans la 
première phrase du paragraphe 11 doit être remplacé par 
conclusions.

Le titre de la section 1 et le paragraphe 11 sont adop-
tés, avec ces modifications dans le texte anglais.

36. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner la 
partie du chapitre VIII publiée sous la cote A/CN.4/L.861/
Add.1.

2. texte du proJet de ConClusion et du CoMMentAire y relAtif 
Adoptés proVisoireMent pAr lA CoMMission à sA soixAnte-sep-
tièMe session

Commentaire du projet de conclusion 11 (Actes constitutifs d’organisa-
tions internationales)

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

37. M. McRAE dit qu’il est préoccupé par l’opinion 
exprimée sur le point de savoir si les articles de fond d’un 
traité portant création d’une organisation internationale 
doivent aussi être interprétés comme faisant partie de 
l’acte constitutif de cette organisation, ce qui ne reflète pas 
pleinement la position de la Commission telle qu’expri-
mée lors du débat en plénière. Il souhaiterait obtenir des 
éclaircissements sur la pertinence particulière à cet égard 
du douzième rapport sur les réserves aux traités332, cité 
dans la première note de bas de page du paragraphe 3, car 
il n’a pu trouver les paragraphes 255 à 257. La sixième 
phrase du paragraphe 3 donne à penser, sans étayer suf-
fisamment cette position, que les règles matérielles d’un 
traité qui contient un acte constitutif doivent être interpré-
tées exactement de la même manière que les règles qui 
font partie de l’acte constitutif de l’institution en question. 
De plus, cette phrase ne découle pas de la phrase qui la 
précède. C’est pourquoi elle devrait soit être supprimée, 
soit être modifiée comme suit : « Ainsi, l’acte constitutif 
d’une organisation internationale peut comprendre à la 
fois des règles institutionnelles et des règles matérielles. » 
Cette formulation est exacte du point de vue descriptif et 
évite de donner à penser que l’Article 2, paragraphe 4, de 
la Charte des Nations Unies doit être interprété comme s’il 
faisait partie d’un acte constitutif et donc différemment 
des autres règles du droit international. 

38. M. NOLTE (Rapporteur spécial) explique que la 
note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin de 
la deuxième phrase renvoie à la version préliminaire du  
douzième rapport sur les réserves aux traités (A/CN.4/584 
et Corr.1), publiée sur le site Web du Système de diffusion 
électronique des documents333. Dans la version corrigée 
publiée sur le site Web de la Commission, les para-
graphes pertinents sont numérotés de 75 à 77. Dans ce 
rapport, le Rapporteur spécial sur les réserves aux traités 
a bien envisagé la question soulevée par M. McRae, et 
l’opinion a été exprimée que les deux premières phrases 
du paragraphe 75 et les deux premières phrases du para-
graphe 77 semblaient étayer la proposition énoncée dans 
le projet de conclusion 11. Le Rapporteur spécial indique 
que pendant les débats au Comité de rédaction, on lui a 
demandé d’étayer le contenu du commentaire et que tel 
est l’objet de cette note de bas de page, qu’il s’engage 
à corriger. Il ajoute qu’il a essayé de tenir compte de la 
possibilité que certains actes constitutifs, comme l’Ac-
cord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 
commerce, n’énoncent pas l’intégralité des obligations 
matérielles de l’organisation concernée. 

39. M. FORTEAU dit qu’il partage la préoccupation 
de M. McRae. La référence à l’article II de l’Accord 

332 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584.
333 https://documents.un.org/.

https://documents.un.org/
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de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 
commerce crée une confusion car cet article ne mentionne 
pas l’interprétation. De manière générale, le raisonnement 
qui sous-tend le paragraphe 3 est difficile à suivre, d’au-
tant plus que le projet de conclusion 11 n’évoque pas la 
différence entre une règle matérielle et une règle institu-
tionnelle. Pour cette raison, seule la première phrase du 
paragraphe 3 devrait être conservée.

40. M. MURPHY dit que l’explication donnée par le 
Rapporteur spécial n’indique pas clairement si la posi-
tion exprimée par le Rapporteur spécial sur les réserves 
aux traités dans les paragraphes cités a été pleinement 
approuvée par la Commission. Il se déclare lui-même 
étonné par la teneur de la sixième phrase du paragraphe 3, 
qui semble ne faire que répéter ce qui a déjà été dit dans 
la deuxième phrase ; si tel est le cas, elle peut être sup-
primée. Si, par contre, son objet est d’indiquer que cer-
taines organisations ont compétence pour agir en ce qui 
concerne à la fois les règles institutionnelles et les règles 
matérielles, il conviendrait de le dire plus clairement, bien 
que l’on puisse contester que cette proposition soit fac-
tuellement correcte. Si cette phrase est modifiée ou sup-
primée, la dernière phrase devra être modifiée. 

41. Sir Michael WOOD dit qu’il pense comme les ora-
teurs précédents qu’il serait judicieux de ne conserver 
que la première phrase du paragraphe 3. L’article 20, 
paragraphe 3, de la Convention de Vienne de 1969 traite 
du contexte différent des réserves. Si l’on conserve la 
note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin de la 
deuxième phrase, elle devrait renvoyer au projet de direc-
tive pertinent et au commentaire y relatif. La quatrième 
phrase est vague, générale et obscure et devrait donc être 
supprimée. L’invocation de l’article II, paragraphe 1, de 
l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mon-
diale du commerce ne semble pas être particulièrement 
pertinente, puisque cette disposition ne vise pas l’inter-
prétation. L’exemple de l’Article 2, paragraphe 4, de la 
Charte des Nations Unies cité par M. McRae est particu-
lièrement révélateur. D’une manière générale, il appuie la 
proposition de M. Forteau. 

42. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que le para-
graphe ne concerne pas l’interprétation en tant que telle 
mais explique ce que l’on entend par « acte constitutif ». 
La Commission a envisagé cette question dans le contexte 
de l’article 20, paragraphe 3, de la Convention de Vienne 
de 1969. Bien que le contexte soit différent, le concept est 
le même. Il n’y a aucune raison pour que le terme « acte 
constitutif » ait des significations différentes à l’article 5 
et à l’article 20, paragraphe 3, de la Convention de Vienne 
de 1969. Cette signification est très importante. La note 
de bas de page dont l’appel se trouve après les mots 
« qu’il contient » renvoie à la directive 2.8.8 du Guide 
de la pratique sur les réserves aux traités334, ce qui est 
conforme aux vues exprimées par le Rapporteur spécial 
sur les réserves aux traités dans son douzième rapport. 
Le Rapporteur spécial indique qu’il souhaiterait conser-
ver l’essentiel du paragraphe 3, mais qu’il est prêt à en 

334 Résolution 68/111 de l’Assemblée générale, en date du 
16 décembre 2013, annexe. Les directives constituant le Guide de la 
pratique sur les réserves aux traités adopté par la Commission et les 
commentaires y afférents sont reproduits dans Annuaire… 2011, vol. II 
(3e partie), p. 23 et suiv.

modifier la sixième phrase comme suit : « L’acte constitu-
tif d’une organisation internationale peut contenir à la fois 
des règles institutionnelles et des règles matérielles qui en 
font partie intégrante. » Il n’est toutefois pas convaincu 
par les propositions radicales tendant à ne pas définir le 
terme fondamental qui fait l’objet du projet de conclusion. 

43. Le PRÉSIDENT propose de laisser le paragraphe 3 
en suspens pour que le Rapporteur spécial et les membres 
qui ont proposé de le modifier puissent se consulter.

Paragraphe 4

44. Sir Michael WOOD propose de supprimer le mot 
also qui figure après les mots the Vienna Convention dans 
le texte anglais, d’ajouter les mots « sans préjudice de 
toutes règles pertinentes de l’organisation » après les mots 
« organisations internationales » et de remplacer le mot 
« affirme » par « est conforme à ».

45. M. NOLTE (Rapporteur spécial) fait observer que 
le projet de conclusion 11, paragraphe 4, contient bien les 
mots « sous réserve de toute règle pertinente de l’orga-
nisation » (without prejudice to any relevant rules of the 
organization). Il espère que Sir Michael n’insistera pas 
pour qu’ils soient insérés dans chaque paragraphe du 
commentaire qui vise les actes constitutifs d’organisa-
tions internationales. Il n’est toutefois pas opposé à leur 
insertion au paragraphe 4. 

Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 5

46. M. FORTEAU appelle l’attention sur une erreur 
dans la date citée dans la dernière note de bas de page en 
ce qui concerne le Statut de la Cour internationale de Jus-
tice. De plus, il serait judicieux de reprendre littéralement 
le libellé du paragraphe 1 d de l’Article 38 du Statut. 

47. M. NOLTE (Rapporteur spécial) souscrit à la propo-
sition de M. Forteau tendant à réviser la dernière note de 
bas de page.

Le paragraphe 5 est adopté moyennant cette rectifica-
tion et la révision de la dernière note de bas de page.

Paragraphe 6

48. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ appelle l’attention 
sur une erreur factuelle : la première phrase de ce para-
graphe devrait viser les articles 31 et 32 de la Convention 
de Vienne de 1969. 

Le paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 7 à 11

Les paragraphes 7 à 11 sont adoptés.

Paragraphes 12 et 13

49. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que les mots qui 
figurent entre parenthèses dans la sixième phrase du para-
graphe 12, après les mots « Conseil européen », devraient 
être supprimés. Ils n’ajoutent rien et risquent même d’in-
duire en erreur, car la composition du Conseil européen 
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était différente en 1995. Elle demande au Rapporteur 
spécial de clarifier le terme « organe plénier de l’Union 
européenne » qui figure dans la dernière phrase. Vise-t-il 
le Conseil de l’Union européenne ou le Conseil euro-
péen ? Pour éviter toute confusion, il serait préférable 
que le paragraphe 12 se termine à la fin de la sixième 
phrase. Si le Rapporteur spécial souhaite invoquer cette 
instance particulière de prise de décisions, l’exemple de 
l’Union européenne, dûment remanié, serait plus à sa 
place au paragraphe 13.

50. M. TLADI, se référant à l’exemple de l’Union euro-
péenne, demande si des tribunaux ont considéré la déci-
sion en question comme un accord ultérieur. Si tel n’est 
pas le cas, les mots « dans la doctrine » devraient être insé-
rés après les mots « a été considérée ». 

51. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que, comme 
les États sont représentés à la fois au Conseil de l’Union 
européenne et au Conseil européen, quoique à des niveaux 
différents, il peut être utile de décrire la composition du 
Conseil européen à l’intention du lecteur non européen. 
Comme il ressort clairement du contexte que ce sont les 
gouvernements des 15 États membres qui ont pris la déci-
sion en question, il supprimera les mots entre parenthèses. 
Il est également prêt à supprimer les mots « l’organe plé-
nier » et à les remplacer par les mots « un organe » sans 
indiquer si l’organe en question est le Conseil de l’Union 
européenne ou le Conseil européen. Il ne s’oppose pas à 
la proposition de M. Tladi. 

52. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ pense comme le 
Rapporteur spécial qu’il est nécessaire de distinguer entre 
le Conseil de l’Union européenne et le Conseil européen. 
Il est exact que sur certaines questions le Conseil euro-
péen a adopté des décisions contenant un accord ultérieur. 
Toutefois, le plus souvent, de telles décisions ont été 
adoptées non par le Conseil européen mais par le Conseil 
de l’Union européenne. Cela est vrai des décisions qui 
ont été examinées par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne dans les affaires citées dans les deuxième et troi-
sième notes de bas de page du paragraphe 13. 

53. Mme JACOBSSON pense comme le Rapporteur 
spécial qu’il est nécessaire d’indiquer la composition du 
Conseil européen. 

54. Sir Michael WOOD dit qu’il doute qu’il soit judi-
cieux d’inclure dans le commentaire des paragraphes 
contenant les actes de l’Union européenne, car celle-ci ne 
se comporte pas comme une organisation internationale 
ordinaire, en particulier en matière d’interprétation. Les 
mots entre parenthèses devraient être supprimés, car ils 
créent une confusion puisqu’ils ne reflètent pas la compo-
sition du Conseil européen en 1995. Dans la dernière 
phrase du paragraphe, il serait opportun de supprimer le 
membre de phrase qui figure avant la virgule car d’autres 
décisions du Conseil européen ne sont pas générale-
ment considérées comme des accords ultérieurs. Si l’on 
conserve cette partie du paragraphe, il devrait simplement 
se lire comme suit : « Cette décision a été considérée par la 
doctrine comme un accord ultérieur au sens de l’article 31, 
paragraphe 3 a ». Le paragraphe 13 est trop théorique aux 
fins du commentaire du projet de conclusion 11 et devrait 
donc être supprimé.

55. M. ŠTURMA pense comme le Rapporteur spécial 
que la pratique de l’Union européenne doit être mention-
née. Il peut être utile d’expliquer ce qu’est le Conseil 
européen et de le distinguer du Conseil de l’Union 
européenne. Pour cette raison, le paragraphe 12 devrait 
être conservé, moyennant des modifications mineures. 
La référence à la jurisprudence de la Cour de justice 
de l’Union européenne ne devrait pas être supprimée 
au paragraphe 13, car elle semble étayer l’argument du 
Rapporteur spécial selon lequel, dans certaines situa-
tions, des membres du Conseil de l’Union européenne 
ont agi en qualité de représentants des États membres et 
adopté des actes qui constituaient des accords ultérieurs. 
La référence à ces affaires importantes dont a connu la 
Cour de justice de l’Union européenne devrait donc être 
conservée dans les notes de bas de page.

56. M. PETRIČ demande instamment à la Commission 
d’être moins eurocentrique. 

57. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que, si la 
Commission n’a pas pour tâche d’examiner les arcanes de 
l’Union européenne, il est utile de clarifier la distinction 
entre un acte adopté au sein de l’organisation et un acte 
des États agissant en tant que tels. Tel est le but du para-
graphe 12. Il ne s’agit pas de faire d’une caractéristique 
particulière de l’Union européenne un élément du droit 
international général.

La séance est suspendue à 12 heures et reprise à 12 h 25.

Paragraphes 12 et 13 (fin)

58. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit qu’à l’issue de 
consultations informelles tenues avec Mme Escobar Her-
nández et M. Forteau, il propose que les cinq premières 
phrases du paragraphe 12 soient conservées. Le reste du 
paragraphe serait remanié comme suit : 

« En 1995 :

« “Les gouvernements des quinze États membres  
sont convenus d’un commun accord que la présente 
décision constitu[ait] l’interprétation agréée et définitive 
des dispositions du traité [sur l’Union européenne].”

« En d’autres termes : 

« “[…] le nom de la monnaie européenne sera[it] 
« euro » […] Le nom spécifique « euro » [serait] uti-
lisé au lieu du terme générique « écu » employé dans 
le traité pour désigner l’unité monétaire européenne.”

« Cette décision des “États membres réunis au sein” 
de l’Union européenne a été considérée, dans la doc-
trine, comme un accord ultérieur au sens de l’article 31, 
paragraphe 3 a. »

59. En outre, compte tenu également des consultations 
informelles, le mot « plénier » qualifiant le mot « organe » 
dans la première phrase du paragraphe 13 serait supprimé.

60. Sir Michael WOOD propose que, dans la deuxième 
phrase du paragraphe 13, les mots « s’est fondée au pre-
mier chef » soient remplacés par « s’est d’abord fondée », 
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et que le début de la troisième phrase soit remanié comme 
suit : « Cependant, la Cour a ensuite accordé […]. »

Les paragraphes 12 et 13, ainsi modifiés, sont adoptés.

Paragraphe 14

61. Sir Michael WOOD estime que l’expression « pris 
ensemble » figurant dans la dernière partie de la dernière 
phrase du paragraphe n’est pas appropriée et que cette 
phrase pourrait être simplifiée. Il propose de la libeller 
comme suit : « Conclus entre un nombre restreint de par-
ties à l’acte constitutif multilatéral, ces traités ne consti-
tuent pas à proprement parler des accords ultérieurs au 
sens de l’article 31, paragraphe 3 a, mais n’en donnent pas 
moins des indications sur l’interprétation correcte dudit 
acte et peuvent être un moyen complémentaire d’interpré-
tation au sens de l’article 32. »

62. M. FORTEAU propose de supprimer l’adjectif 
« correcte » qui qualifie l’interprétation. 

Le paragraphe 14, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 15

63. M. MURPHY dit que, comme le paragraphe 15 
concerne les autres modes d’apparition ou d’expression 
des accords et de la pratique ultérieurs, dans la dernière 
phrase, le mot « traduit » devrait être remplacé par « peut 
traduire » pour indiquer que l’un ou l’autre de ces deux 
cas peut se présenter. En outre, dans cette dernière phrase, 
les mots « eux-mêmes » sont superflus et devraient être 
supprimés. 

64. M. TLADI dit qu’il serait utile de clarifier le sens 
des termes « résulter de » et « être exprimés par ». À cette 
fin, il propose d’insérer, avant la dernière phrase, une 
nouvelle phrase ainsi libellée sur la base du texte du rap-
port du Comité de rédaction : « “Résulter de” englobe la 
création et le développement des accords et de la pratique 
ultérieurs, tandis que “être exprimés par” renvoie à la 
manière dont de tels accords ou pratique se traduisent et 
s’articulent. » Dans la dernière phrase, il importe d’indi-
quer clairement que les accords et la pratique ultérieurs 
des États parties concernent l’acte constitutif de l’orga-
nisation. Il propose donc de libeller cette phrase comme 
suit : « Dans les deux cas, la pratique au sein d’une organi-
sation internationale peut traduire un accord ultérieur ou 
une pratique ultérieure des États parties à l’acte constitutif 
de l’organisation (voir projet de conclusion 4). »

65. M. FORTEAU dit que conformément à une décision 
prise par le Comité de rédaction, les mots « des États par-
ties » devraient se lire « d’États parties ».

Le paragraphe 15, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 16 à 18

Les paragraphes 16 à 18 sont adoptés.

Paragraphe 19

66. M. McRAE exprime des réserves au sujet de la note 
de bas de page dont l’appel se trouve à la fin du para-
graphe 19 après les mots « article 2.12 de l’Accord OTC », 

qui soulève une question déjà débattue relativement au 
paragraphe 3, à savoir s’il convient que la Commission 
prenne position sur le point de savoir si les dispositions 
matérielles comme les dispositions institutionnelles d’un 
accord doivent faire l’objet d’une interprétation particu-
lière. De plus, telle qu’actuellement libellée, cette note 
porte à croire que l’Organe d’appel de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) a interprété son acte 
constitutif, alors que la citation de l’Organe d’appel figu-
rant au paragraphe 18 vise l’interprétation ou l’applica-
tion du droit de l’OMC. Il propose donc de supprimer la 
plus grande partie de cette note. 

67. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose de sus-
pendre l’examen du paragraphe 19 et de l’examiner en 
même temps que le paragraphe 3.

Il en est ainsi décidé.

Paragraphe 20

68. M. TLADI dit que, puisque toutes les circonstances 
décrites dans la première phrase à laquelle est associée 
la note de bas de page dont l’appel se trouve après les 
mots « Nations Unies » concernent des décisions et actes 
adoptés par consensus, une phrase d’explication supplé-
mentaire devrait être insérée après la première phrase, 
qui pourrait être libellée comme suit : « Ces circonstances 
sont généralement limitées aux actes adoptés par consen-
sus, comme expliqué ci-après. »

69. Sir Michael WOOD dit que nombre des ouvrages 
et articles cités dans la note de bas de page susmention-
née sont très controversés et en citer des passages donne 
à penser que la Commission les approuve. Il propose 
donc de supprimer la note, ou au moins les citations qui 
y figurent. 

70. M. KOLODKIN fait siennes les observations de 
Sir Michael Wood. 

71. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que ce que 
disent les auteurs cités n’est pas très différent de la 
conclusion de la Cour internationale de Justice citée dans 
le même paragraphe. S’il n’a pas d’objection à la propo-
sition de M. Tladi, il estime qu’elle serait plus à sa place 
dans la note de bas de page susmentionnée, qu’il est réti-
cent à supprimer. Peut-être pourrait-on indiquer dans la 
première phrase du paragraphe que tous les auteurs ne 
partagent pas cette opinion. 

72. M. FORTEAU propose que la première phrase com-
mence par les mots « Certains auteurs ont estimé », pour 
ne pas utiliser le verbe « ont confirmé », qui implique que 
la Commission approuve les citations en question, et pour 
indiquer que seuls certains auteurs sont concernés.

73. M. PARK dit qu’il pourrait être utile de s’inspirer du 
libellé de la deuxième phrase du paragraphe 67 du troi-
sième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/683), qui se 
lit comme suit : « Certains auteurs ont clairement pris posi-
tion en ce sens, tant en ce qui concerne l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies que les organes pléniers d’autres 
organisations internationales, et la Cour internationale de 
Justice s’est pour sa part appuyée sur les résolutions de 
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l’Assemblée générale pour interpréter les dispositions de 
la Charte des Nations Unies. »

74. M. SABOIA, se référant aux observations relatives 
au caractère controversé des ouvrages et articles en ques-
tion, dit qu’il les a examinés de plus près et qu’ils semblent 
parfaitement raisonnables. Il ne voit donc aucune néces-
sité de supprimer les citations en question.

75. M. MURPHY dit que, du point de vue de la hié-
rarchie des sources, il semble inhabituel de commencer le 
paragraphe en invoquant d’abord les auteurs et après seu-
lement la Cour internationale de Justice et l’Organisation 
mondiale du commerce. Il propose donc que ce paragraphe 
commence par les mots « Les juridictions internationales, 
tout comme certains auteurs, ont conclu […]. » Il propose 
en outre que les citations soient supprimées de la note, 
mais que les références aux auteurs soient conservées et 
placées dans la note dont l’appel se trouve à la fin du para-
graphe, présentées comme il convient.

76. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que s’il n’est 
pas opposé à l’idée de réorganiser les éléments de ce para-
graphe dans l’ordre proposé par M. Murphy, il préférerait 
ne pas supprimer les citations figurant dans la note car 
elles sont tout à fait explicites et tirées des écrits d’auteurs 
reconnus. Compte tenu du nombre des différentes propo-
sitions qui ont été faites, il semblerait préférable de les 
examiner dans le cadre de consultations informelles. Il 
propose donc de suspendre l’examen du paragraphe.

Il en est ainsi décidé. 

Paragraphe 21

77. M. FORTEAU propose de supprimer les mots « pour 
être représentative », qui risquent de créer une confusion.

78. M. MURPHY dit que l’idée fondamentale qui devrait 
être exprimée au paragraphe 21 est que le paragraphe 2 du 
projet de conclusion 11 concerne l’importance de la pra-
tique d’une organisation internationale dans son ensemble 
aux fins des accords et de la pratique ultérieurs. Or, tel 
qu’actuellement libellé, ce paragraphe 2 est davantage axé 
sur la possibilité que la pratique de deux organes ou plus soit 
représentative de l’organisation internationale. Il importe 
de refléter l’idée que la pratique peut émaner d’un organe 
plénier mais qu’elle peut aussi émaner de deux organes 
ou plus. Il propose donc de scinder le paragraphe en deux 
phrases dont la première se terminerait après les mots « la 
pratique d’un organe d’une organisation internationale » et 
la seconde se lirait comme suit : « La pratique d’une orga-
nisation internationale [les mots “pour être représentativeˮ 
peuvent être supprimés comme l’a proposé M. Forteau] 
peut être constituée par la conduite d’un organe plénier 
mais peut aussi être générée par la conduite conjointe de 
deux organes ou davantage. »

79. Sir Michael WOOD dit que, tel qu’il le comprend, le 
paragraphe 21 ne concerne pas la pratique d’une organi-
sation internationale dans son ensemble mais la pratique 
de plus d’un organe. Ce paragraphe pourrait être simplifié 
dans le sens proposé par M. Forteau et M. Murphy, mais il 
n’estime pas approprié de viser la « conduite conjointe ». Il 
préférerait que l’on vise la conduite de plus d’un organe ; 

cette conduite n’a pas à être conjointe mais doit peut-être 
reposer sur la même interprétation. 

80. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que le para-
graphe 21 se fonde sur le texte de la déclaration du Pré-
sident du Comité de rédaction sur le sujet335. En outre, 
la pratique d’une organisation internationale aux fins des 
accords et de la pratique ultérieurs peut être constituée 
par la pratique d’un organe ou plus, et l’organe en ques-
tion ne doit pas nécessairement être un organe plénier. 
Un exemple en est donné dans l’avis consultatif rendu 
en 1989 par la Cour internationale de Justice sur l’Appli-
cabilité de la section 22 de l’article VI de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies, qui 
visait la pratique du Secrétaire général de l’Organisa-
tion des Nations Unies. Les amendements proposés par 
Sir Michael Wood et M. Murphy modifieraient la subs-
tance du paragraphe et reviendraient à dire que la pratique 
d’une organisation internationale ne peut être que la pra-
tique d’un organe plénier ou de deux organes ou plus, ce 
qui diffère considérablement de ce que disent le rapport 
du Président du Comité de rédaction et la jurisprudence 
pertinente.

81. M. FORTEAU dit que ce paragraphe reproduit 
presque mot pour mot le texte de la déclaration du Pré-
sident du Comité de rédaction sur le sujet, à l’exception 
des mots « pour être représentative ».

82. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit qu’il appuie la 
proposition de supprimer ces mots.

83. M. MURPHY dit qu’il ne comprend pas comment 
la pratique du Secrétaire général relève du paragraphe 2 
du projet de conclusion 11, qui vise la pratique des États 
parties en relation avec l’acte constitutif d’une organi-
sation et non la pratique de l’organisation elle-même. Il 
considère que l’objet du paragraphe 21 est d’expliquer 
que le paragraphe 2 du projet de conclusion 11 vise la 
pratique d’une organisation internationale et non celle 
d’un organe d’une telle organisation, parce que la pra-
tique des États parties peut être générée par un organe ou 
plus. Il indique que son intention n’est pas de modifier 
la substance du texte tel qu’initialement libellé mais de 
préciser que cette pratique peut émaner d’un organe plé-
nier comme d’un autre organe ou de plusieurs organes 
agissant de concert.

84. M. NOLTE (Rapporteur spécial) indique qu’il n’a 
pas voulu dire que la pratique du Secrétaire général dans 
l’affaire qu’il a citée relevait du paragraphe 2 du projet 
de conclusion 11 mais qu’elle pouvait constituer la pra-
tique d’une organisation. Dans cette espèce, le Secrétaire 
général avait institué une pratique qui en est venue à 
être acceptée par les États Membres sans intervention de 
l’Assemblée générale ou du Conseil de sécurité. L’idée 
fondamentale qu’exprime le paragraphe 21 est que le 
paragraphe 2 du projet de conclusion 11 vise la pratique 
d’une organisation ou d’un ou de plusieurs de ses organes 
qui peut traduire ou ne pas traduire la pratique des États 
parties. Il est prêt à modifier le libellé du paragraphe 21 
mais non l’idée fondamentale qui le sous-tend.

335 Reprographié, disponible sur le site Web de la Commission, sous 
la rubrique « Analytical Guide », à l’adresse suivante : https://legal.
un.org/ilc/guide/gfra.shtml.

https://legal.un.org/ilc/guide/gfra.shtml
https://legal.un.org/ilc/guide/gfra.shtml
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85. Le PRÉSIDENT dit que la Commission poursuivra 
l’examen de ce paragraphe à sa séance plénière suivante.

La séance est levée à 13 heures.

3285e SÉANCE

Mardi 4 août 2015, à 15 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. El-Murtadi 
Suleiman Gouider, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, 
M. Kittichaisaree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, 
M. Murase, M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, 
M. Peter, M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, 
M. Valencia-Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, 
M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (suite)

Chapitre VIII. Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités (suite) [A/CN.4/L.861 et Add.1] 

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen, paragraphe par paragraphe, du 
document A/CN.4/L.861/Add.1 en commençant par les 
paragraphes 20 et 21, laissés en suspens à la précédente 
séance.

C. Texte des projets de conclusion sur les accords et la pratique 
ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités adop-
tés provisoirement par la Commission jusqu’à présent (suite) 

2. texte du proJet de ConClusion et du CoMMentAire y relAtif 
Adoptés proVisoireMent pAr lA CoMMission à sA soixAnte-sep-
tièMe session (suite)

Commentaire du projet de conclusion 11 (Actes constitutifs d’organisa-
tions internationales) [suite]

Paragraphe 20 (fin)

2. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose de modi-
fier les deux premières phrases du paragraphe 20 comme 
suit : « La Cour internationale de Justice, même si elle n’a 
pas expressément mentionné l’article 31, paragraphe 3 a, 
pour interpréter l’Article 2, paragraphe 4, de la Charte à 
la lumière de la Déclaration de l’Assemblée générale sur 
les relations amicales entre États, a néanmoins insisté sur 
“l’attitude des Parties et des États à l’égard de certaines 
résolutions de l’Assemblée générale” et sur leur consente-
ment à ces textes. Dans ce contexte, des auteurs ont conclu 
que des accords ultérieurs au sens de l’article 31, para-
graphe 3 a, peuvent dans certaines circonstances, résulter 
des actes d’organes pléniers d’organisations internatio-
nales comme l’Assemblée générale des Nations Unies, ou 
être exprimés par ces actes. » Relevant que la référence à 
Alan Boyle et Christine Chinkin dans la note de bas de 
page dont l’appel se trouve après les mots « des Nations 

Unies » est moins précise que les autres références, il pro-
pose de la supprimer et d’ajouter, à la fin de cette note, 
la phrase suivante : « Toutes les résolutions auxquelles se 
réfèrent les auteurs ont été adoptées par consensus. » Pour 
ce qui est de la résolution 51/210 de l’Assemblée géné-
rale, en date du 17 décembre 1996, intitulée « Mesures 
visant à éliminer le terrorisme international », il confirme 
qu’elle a bien été adoptée elle aussi par consensus.

Les propositions sont retenues.

Le paragraphe 20, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 21 (fin)

3. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose de modifier 
le paragraphe 21 comme suit : « Le paragraphe 2 men-
tionne la pratique d’une organisation internationale. La 
pratique d’une organisation internationale peut être géné-
rée par la pratique d’un organe, mais aussi par la pratique 
conjointe de deux organes ou davantage. »

4. Sir Michael WOOD dit que le mot « conjointe » n’est 
pas nécessaire et propose de le supprimer.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 21, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 22

5. M. FORTEAU propose de remplacer, dans la der-
nière phrase, les mots « était une condition suffisante pour 
établir » par « permettait d’établir » pour refléter plus fidè-
lement ce qui est dit par la Cour internationale de Justice 
dans son avis consultatif sur les Conséquences juridiques 
de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien 
occupé.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 22, ainsi modifié, est adopté avec une 
modification rédactionnelle mineure dans la version 
anglaise.

Paragraphes 23 à 25

Les paragraphes 23 à 25 sont adoptés.

Paragraphe 26

6. M. FORTEAU, relevant que, de manière générale, 
les commentaires ne comportent que des références doc-
trinales anglophones, dit qu’il serait approprié d’ajouter 
quelques sources francophones et propose de renvoyer, 
dans la note de bas de page dont l’appel se trouve à la 
fin du paragraphe, après la référence à l’avis consultatif 
de 1996, à l’ouvrage de Denys Simon intitulé L’interpré-
tation judiciaire des traités d’organisations internatio-
nales336 (p. 379 à 384). 

7. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit qu’il n’a pas 
d’objection à cette proposition. Il tient toutefois à souli-
gner que la plupart des références qui figurent dans les 

336 D. Simon, L’interprétation judiciaire des traités d’organisations 
internationales, Paris, Pedone, 1981.



330 Comptes rendus analytiques des séances de la seconde partie de la soixante-septième session

commentaires sont tirées de décisions de la Cour inter-
nationale de Justice, lesquelles sont publiées à la fois en 
anglais et en français, les deux langues faisant foi. 

Le paragraphe 26, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 27 à 31

Les paragraphes 27 à 31 sont adoptés.

Paragraphe 32

8. M. TLADI dit que, telle qu’elle est libellée, la cin-
quième phrase peut porter à croire que les accords et la 
pratique ultérieurs ne sont pertinents qu’au regard de 
l’objet et du but du traité alors qu’ils le sont également au 
regard du sens ordinaire à attribuer aux termes d’un traité 
et au regard de son contexte. Il propose donc de modifier 
cette phrase comme suit : « De fait, de manière générale, 
les accords ultérieurs et la pratique ultérieure peuvent être 
pertinents pour préciser le sens ordinaire à attribuer aux 
termes d’un traité, son contexte et son objet et son but », 
et d’insérer une note de bas de page dans laquelle il serait 
renvoyé aux paragraphes pertinents du premier rapport 
sur les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de 
l’interprétation des traités337.

9. M. MURPHY propose de supprimer les trois der-
nières phrases du paragraphe, qui prêtent à confusion 
parce que le Rapporteur spécial y fait une analogie entre 
deux éléments pourtant très différents, à savoir les accords 
et la pratique ultérieurs des parties à un traité et la pratique 
des organisations internationales en tant que telle. 

10. Sir Michael WOOD doute que l’adverbe « nécessai-
rement » dans la troisième phrase soit pleinement justi-
fié au regard de ce qui est dit par la Cour internationale 
de Justice dans son avis sur les Conséquences juridiques 
de l’édification d’un mur dans le territoire palestinien 
occupé et propose de le remplacer par « généralement ». 

11. Le PRÉSIDENT propose de laisser le paragraphe en 
suspens pour permettre au Rapporteur spécial de s’entre-
tenir avec les membres concernés. 

Paragraphe 33 

12. M. MURPHY propose de remplacer dans le texte 
anglais to take par taking dans la deuxième phrase du 
paragraphe.

La proposition est retenue.

13. M. FORTEAU fait observer que le problème sou-
levé par M. Tladi à propos du paragraphe 32 se pose aussi 
en l’espèce. Il serait bon que, lors de leurs consultations, 
les membres examinent simultanément les paragraphes 32 
et 33 et les modifient de manière identique. 

14. Le PRÉSIDENT propose de laisser provisoirement 
les paragraphes 32 et 33 en suspens afin de permettre au 
Rapporteur spécial de s’entretenir avec les membres qui 
ont fait des propositions et d’y revenir ultérieurement.

Il en est ainsi décidé.

337 Annuaire… 2013, vol. II (1re partie), document A/CN.4/660.

Paragraphe 34

15. M. FORTEAU propose d’ajouter dans la note de bas 
de page dont l’appel se trouve à la fin de la première phrase 
la référence ci-après : « Anne Peters, “L’acte constitutif de 
l’organisation internationale”, dans Droit des organisations 
internationales, 2013, LGDJ, p. 216 à 218. »

16. M. MURPHY propose de modifier la première 
phrase du paragraphe de façon qu’elle se lise comme 
suit : « Ainsi, l’article 5 de la Convention de Vienne 
permet d’appliquer les règles d’interprétation énoncées 
aux articles 31 et 32 d’une manière qui tienne compte 
de la pratique d’une organisation internationale en tant 
que telle, dans l’interprétation de son acte constitutif, y 
compris compte tenu du caractère institutionnel spéci-
fique de l’organisation internationale ou de la pratique 
concernée en tant qu’aspect de l’objet et du but du 
traité. » En revanche, la note se rapportant à cette phrase 
devrait être supprimée car le débat académique dont il 
est question, bien qu’intéressant, n’apporte pas d’éclai-
rage utile au projet. 

17. Sir Michael WOOD dit qu’il souscrit aux proposi-
tions de M. Murphy et qu’il souhaiterait pour sa part sup-
primer la fin de la première phrase à partir des mots « y 
compris pour tenir compte du caractère […] ». Il estime 
que, si la note susmentionnée devait être maintenue, elle 
devrait être complétée pour étayer par une source l’af-
firmation contenue dans le membre de phrase « si cette 
approche a été reconnue en particulier pour les traités 
fondateurs de l’Union européenne, elle n’est pas généra-
lement acceptée pour la plupart des autres organisations 
internationales ». 

18. M. NOLTE (Rapporteur spécial) approuve les modi-
fications proposées par M. Murphy. Cela étant, il ne croit 
pas que la première phrase devrait être abrégée comme l’a 
proposé Sir Michael Wood car le caractère institutionnel 
spécifique d’une organisation internationale est un élé-
ment important qu’il importe de mentionner. S’agissant 
de la note dont l’appel se trouve à la fin de la première 
phrase, il signale que la Tunisie a proposé la création d’un 
tribunal constitutionnel international et que des débats sur 
le caractère constitutionnel de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
(Convention européenne des droits de l’homme) et de la 
Convention américaine relative aux droits de l’homme 
sont en cours. La Commission ne peut pas s’abstenir 
de mentionner ce débat, qui n’est pas qu’un débat aca-
démique. Elle doit montrer qu’elle est au courant de son 
existence, sans pour autant donner son avis sur la question. 
Le Rapporteur spécial estime donc que la note devrait être 
maintenue. 

19. M. McRAE estime lui aussi que la note de bas de 
page susmentionnée devrait être maintenue, car nombre de 
lecteurs seraient surpris que la Commission semble ignorer 
l’existence de ce débat. Par ailleurs, il propose de rempla-
cer à la dernière ligne de la note les mots « elle n’est pas 
généralement acceptée » par « elle est plus controversée ». 

20. Sir Michael WOOD dit que, si la Commission déci-
dait de conserver la note, le Rapporteur spécial devrait la 
compléter en citant des auteurs qui ont une autre opinion 
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sur la question qui en fait l’objet. Faisant observer que 
certains États n’ont pas de constitution, il demande si le 
membre de phrase « inspirée par le droit constitutionnel 
interne » ne pourrait pas être supprimé. 

21. M. NOLTE (Rapporteur spécial) invite Sir Michael 
Wood à lui communiquer des noms de commentateurs qui 
rejettent l’interprétation constitutionnelle des instruments 
constitutifs afin de compléter la note de bas de page. Il pro-
pose d’abréger la phrase introductive de la note en suppri-
mant les mots « associé aux principes et valeurs consacrés 
dans leur acte constitutif » et, compte tenu de la remarque 
de Sir Michael Wood, de modifier la première phrase de 
la note de façon à dire que l’interprétation constitution-
nelle « peut être inspirée du droit constitutionnel interne ». 
Enfin, il dit qu’il souscrit à la proposition de modification 
faite par M. McRae. 

22. M. HMOUD ne voit pas de lien logique entre la 
seconde phrase du paragraphe et la première et souhaite-
rait des explications sur ce point. 

23. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit que la seconde 
phrase fait implicitement référence au projet de conclu-
sion 3338, dans lequel la Commission a traité le point 
de savoir si l’interprétation d’un traité pouvait évoluer 
avec le temps. Si les membres de la Commission esti-
ment nécessaire de le préciser et de donner des exemples 
concrets pour éviter toute confusion, des exemples de la 
jurisprudence de la Cour internationale de Justice pour-
ront être insérés dans le paragraphe. 

24. M. FORTEAU se dit de plus en plus sceptique quant 
à la pertinence du paragraphe et ne voit pas du tout ce 
que recouvre la notion de « caractère institutionnel spéci-
fique » ni en quoi elle se rattache à la question du rôle de 
la pratique ultérieure. À son avis, le paragraphe n’éclaire 
pas le projet de conclusion et complique plutôt les choses.

25. M. KOLODKIN, appuyant ces remarques, dit que le 
« caractère institutionnel spécifique » est certes un aspect 
important, mais qu’il s’agit d’un élément nouveau dont 
le Comité de rédaction n’a pas débattu et qui ne reflète 
pas les discussions que la Commission a tenues en plé-
nière. Il ne voit donc pas l’utilité de le faire figurer dans 
le paragraphe. 

338 Annuaire… 2013, vol. II (2e partie), p. 25.

27. Sir Michael WOOD dit que s’il existe une juris-
prudence établie sur la question, elle doit être citée dans 
la note de bas de page. 

28. Le PRÉSIDENT propose que le Rapporteur spécial 
s’entretienne avec les membres qui ont fait des observa-
tions en vue de soumettre ultérieurement une version du 
paragraphe modifiée en conséquence. 

La proposition est retenue.

Paragraphe 35 

29. M. MURPHY propose de modifier la première 
phrase du paragraphe en se fondant sur les corrections 
qui ont été apportées au paragraphe 21, de façon qu’elle 
se lise comme suit : « Le paragraphe 3, comme le para-
graphe 2, vise la pratique de l’organisation internationale 
dans son ensemble, et non celle d’un de ses organes. La 
pratique de l’organisation internationale considérée peut 
découler du comportement d’un organe, mais elle peut 
aussi être constituée par le comportement de plusieurs de 
ses organes pour être représentative. »

Le paragraphe 35, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 36

30. M. TLADI dit qu’il y a une contradiction implicite 
entre le paragraphe 3 du projet de conclusion 11 et le pro-
jet de conclusion 5339 et que celle-ci est reflétée notamment 
dans la dernière phrase. Ces deux projets de conclusion 
concernent des points distincts : le paragraphe 3 du projet 
de conclusion 11 traite des accords et de la pratique ulté-
rieurs au sens de l’article 31, paragraphe 1, de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, de 1969, tandis 
que le projet de conclusion 5 traite des accords et de la 
pratique ultérieurs au sens de l’article 31, paragraphe 3. 
M. Tladi propose par conséquent de supprimer la dernière 
phrase du paragraphe.

31. M. FORTEAU dit qu’il y a effectivement une 
contradiction entre le projet de conclusion 11 et les dis-
positions d’autres projets de conclusion, puisque, par le 
passé, la Commission a défini la pratique ultérieure au 
sens de l’article 32 comme étant uniquement la pratique 
des parties aux traités, mais que, dans le paragraphe à 
l’étude, elle considère que la pratique des organisations 
internationales est une pratique au sens de l’article 32. Il 
estime qu’il faut assumer le problème d’articulation entre 
les projets de conclusion en conservant la dernière phrase 
du paragraphe. 

32. M. TLADI dit qu’à sa connaissance les membres 
n’ont jamais limité la pratique au sens de l’article 32 à la 
pratique des États parties. 

33. M. MURPHY dit qu’il partage l’avis de M. Tladi 
sur ce dernier point. Il estime en outre qu’il n’est pas 
utile d’indiquer que la Commission pourra revenir sur le 
libellé du projet de conclusion 5 car il a déjà été dit à deux 
reprises dans le commentaire qu’elle pourra réexaminer 
certains éléments. Il propose donc également de suppri-
mer la dernière phrase.

339 Ibid., p. 36.

26. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit qu’il convient 
de distinguer la référence à une interprétation constitu-
tionnelle des instruments constitutifs figurant dans la 
note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin de 
la première phrase, d’une part, et la mention du « carac-
tère institutionnel spécifique de l’organisation internatio-
nale » dans le paragraphe, d’autre part. Il précise qu’il 
a ajouté le terme « spécifique » pour répondre aux pré-
occupations de certains membres ; or d’aucuns semblent 
maintenant douter que chaque organisation internatio-
nale ait un caractère institutionnel propre, alors que cela 
est attesté par une jurisprudence bien établie. M. Nolte 
estime peu judicieux de revenir sur cette jurisprudence et 
de passer sous silence cet aspect important. Le minimum 
que la Commission puisse faire est de faire mention du 
débat en cours dans la note de bas de page.
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34. M. FORTEAU, répondant à M. Tladi, rappelle que 
le paragraphe 3 du projet de conclusion 4340 et le para-
graphe 1 du projet de conclusion 5 visent les parties à un 
traité, et qu’une organisation internationale n’est pas par-
tie à son traité. 

35. Sir Michael WOOD propose, en guise de compromis, 
de déplacer la dernière phrase à la fin de la note de bas 
de page dont l’appel se trouve après les mots « règles de 
l’organisation ». 

36. M. SABOIA et M. ŠTURMA approuvent la solution 
proposée par Sir Michael Wood.

Le paragraphe 36 est adopté avec la modification pro-
posée par Sir Michael Wood.

Paragraphe 37

Le paragraphe 37 est adopté avec une modification 
rédactionnelle mineure dans la version anglaise.

Paragraphe 38

Le paragraphe 38 est adopté.

Paragraphe 39

37. M. MURPHY dit que l’emploi soudain de l’expres-
sion « la “pratique établie de l’organisation” » dans la 
dernière phrase peut prêter à confusion car, dans les para-
graphes 3 et 4 du projet de conclusion 11, les expressions 
employées sont « [l]a pratique d’une organisation interna-
tionale » et « toute règle pertinente de l’organisation ». Il 
n’est pas opposé à cette expression que l’on trouve aussi 
dans la jurisprudence de la Cour internationale de Justice, 
mais propose simplement de l’expliciter étant donné que 
c’est la première fois qu’elle apparaît dans le commen-
taire. Il lui semblerait donc utile de déplacer la dernière 
phrase du paragraphe 42 à la fin du paragraphe 39. 

38. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose, pour 
répondre à la préoccupation de M. Murphy, de faire réfé-
rence à la Cour internationale de Justice plutôt qu’à un 
auteur dans la note de bas de page dont l’appel se trouve 
à la fin du paragraphe 42. En effet, selon la Cour, « la 
pratique générale » de l’organisation peut être plus vaste 
que la simple « pratique propre » de l’organisation, ce 
pourquoi il serait judicieux de parler de « chevauchement 
terminologique ». 

39. M. MURPHY dit que, si les trois notions « pratique 
de l’organisation en tant que telle », « pratique générale 
de l’organisation » et « pratique établie de l’organisation » 
recouvrent vraiment des réalités différentes, il serait bon, 
pour chacune d’entre elles, de donner des explications au 
lecteur. 

40. M. NOLTE (Rapporteur spécial) estime qu’il ne faut 
pas indiquer précisément les liens entre chacune de ces 
notions, d’autant qu’il est possible que la Cour internatio-
nale de Justice ne l’ait pas fait non plus, mais simplement 
signaler que dans ce domaine plusieurs termes existent et 
peuvent se recouper.

340 Ibid., p. 29 et 30.

41. M. ŠTURMA propose, pour simplifier le débat et 
être plus cohérent, de n’employer que l’expression « pra-
tique établie », qui apparaît déjà dans de précédents tra-
vaux de la Commission.

42. M. MURPHY propose d’ajouter une phrase qui se 
lirait comme suit : « La notion de “pratique établie” dif-
fère de la notion de “pratique de l’organisation en tant que 
telle” et aussi de celle de “pratique générale de l’orga-
nisation”. Elle peut néanmoins recouper en partie cette 
dernière notion. » 

43. M. NOLTE (Rapporteur spécial), après avoir consulté 
M. Murphy, propose d’ajouter la phrase « L’expression 
“pratique établie de l’organisation” a une portée plus res-
treinte que l’expression “pratique de l’organisation” en tant 
que telle » à la fin du paragraphe 39.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 39, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 40

44. M. FORTEAU dit qu’il est gêné par l’interpréta-
tion que le Rapporteur spécial donne de la jurisprudence 
de la Cour de justice de l’Union européenne. Il propose 
de supprimer le paragraphe 40 dans son intégralité car 
il n’existe pas de jurisprudence explicite de la Cour qui 
exclue la prise en considération des accords aux fins 
d’interprétation. 

45. M. TLADI estime que le projet d’articles dans son 
ensemble est « eurocentré » et qu’il faudrait davantage s’in-
téresser aux approches des autres organisations régionales 
en ce qui concerne les accords et la pratique ultérieurs.

46. M. NOLTE (Rapporteur spécial) fait observer qu’il 
a mentionné le Tribunal andin de justice et que, malgré 
ses efforts, il a eu du mal à trouver des sources provenant 
d’autres organisations régionales. Certaines pratiques sont, 
semble-t-il, plus « visibles » que d’autres. L’exemple de 
jurisprudence donné dans le paragraphe ne sert qu’à mon-
trer qu’il est possible que les règles d’une organisation 
excluent la prise en compte des accords intervenus entre les 
parties au sujet de l’interprétation de ses actes constitutifs. 

47. M. TLADI dit que l’on ne devrait pas s’arrêter au 
fait que certaines pratiques ne sont pas immédiatement 
accessibles. Elles peuvent en réalité refléter des points de 
vue très différents, ce qui pourrait avoir une incidence sur 
l’orientation du débat. 

48. M. FORTEAU dit que les propos de M. Tladi 
confirment la nécessité de supprimer le paragraphe 40. Il 
fait également valoir que la pratique de la Commission, 
lorsqu’elle adopte une clause sans préjudice, est de ne 
pas commenter les règles spéciales qui sont visées par 
ladite clause et que c’est précisément ce que l’on tente de 
faire dans le paragraphe. Compte tenu de ces nombreuses 
contradictions et incertitudes, le mieux serait de suppri-
mer le paragraphe.

49. Sir Michael WOOD dit qu’il est favorable à la pro-
position de M. Forteau tendant à supprimer l’intégralité 
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du paragraphe 40, mais qu’un compromis pourrait consis-
ter à ne supprimer que la seconde moitié du paragraphe, 
après la phrase « Le Tribunal de justice andin a adopté une 
approche comparable[note] », auquel cas la note de bas de 
page dont l’appel se trouve à la fin de cette phrase devrait 
être étoffée par des exemples tirés de la jurisprudence 
dudit tribunal au lieu de simplement renvoyer à un article 
du European Law Journal.

50. M. NOLTE (Rapporteur spécial) dit qu’il peut 
fournir des exemples de la jurisprudence du Tribunal de 
justice andin si la Commission le juge nécessaire. Si tou-
tefois une majorité de membres estiment que l’analyse de 
la pratique de la Cour de Justice de l’Union européenne 
qui figure au paragraphe 40 n’est pas pertinente aux fins 
du commentaire relatif au paragraphe 4 du projet de 
conclusion 11, il consentira, bien qu’il soit convaincu du 
contraire, à la suppression du paragraphe afin de ne pas 
prolonger indûment le débat. 

51. Après un échange de vues auquel prennent part 
Mme JACOBSSON, M. FORTEAU, M. PETRIČ, 
M. WAKO et M. MURPHY, le PRÉSIDENT croit 
comprendre qu’à l’exception de Mme Jacobsson, les 
autres membres sont favorables à la suppression du 
paragraphe 40.

Le paragraphe 40 est supprimé.

Paragraphe 41

Le paragraphe 41 est adopté.

Paragraphe 42

52. M. MURPHY propose, compte tenu des modifica-
tions apportées au paragraphe 39, de supprimer la der-
nière phrase du paragraphe.

Le paragraphe 42, ainsi modifié, est adopté.

53. Le PRÉSIDENT, rappelant que des consultations 
informelles doivent avoir lieu au sujet des paragraphes 
laissés en suspens, dit que la Commission achèvera 
l’examen du document A/CN.4/L.861/Add.1 à la séance 
suivante.

Chapitre V. Protection de l’atmosphère (A/CN.4/L.858 et Add.1)

54. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner, paragraphe par paragraphe, le document 
A/CN.4/L.858.

A. Introduction

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphe 3

55. Sir Michael WOOD, faisant observer que la Sixième 
Commission en tant que telle ne formule pas de commen-
taires, propose de substituer, dans la deuxième phrase, 

« au sein de » à « par », ce qui donnerait ainsi : « Sur la 
base de son premier rapport, à la lumière des commen-
taires formulés au sein de la Commission ainsi que de la 
Sixième Commission de l’Assemblée générale […]. »

56. M. TLADI propose de supprimer, dans la version 
anglaise, les mots In each instance au début de la phrase 
« In each instance, draft guidelines were presented […] ».

Les propositions sont retenues.

57. M. MURPHY rappelle que, lors de l’adoption du 
chapitre VII sur les crimes contre l’humanité, la Commis-
sion a décidé, pour éviter tout risque de confusion, de ne 
pas reproduire dans des notes de bas de page les projets 
tels qu’ils avaient initialement été proposés par le Rap-
porteur spécial dès lors qu’elle en avait adopté une ver-
sion modifiée pendant la session. Conformément à cette 
décision, il faudrait supprimer la note de bas de page dont 
l’appel se trouve dans la deuxième phrase après les mots 
« définition de l’atmosphère ».

58. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit qu’il avait 
au contraire cru comprendre que ce qui avait été décidé 
dans le cas du chapitre sur les crimes contre l’humanité 
n’avait pas vocation à s’appliquer à tous les chapitres, et 
considère pour sa part que la note de bas de page susmen-
tionnée doit être conservée.

59. M. TLADI dit ne pas avoir d’opinion tranchée 
concernant l’opportunité de maintenir ou non la note de 
bas de page, mais qu’il importe que la Commission se 
conforme à ses propres décisions. Or elle est convenue 
d’appliquer à l’ensemble du rapport la décision qu’elle 
avait prise de supprimer les notes de bas de page conte-
nant les propositions initiales du Rapporteur spécial dans 
le chapitre sur les crimes contre l’humanité.

60. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit ne pas partager la 
certitude de M. Tladi quant à la généralisation de cette 
décision de la Commission. Il estime pour sa part que la 
préférence du Rapporteur spécial doit être prise en consi-
dération et il soutient le maintien de la note de bas de page 
préconisé par M. Murase.

61. M. HMOUD dit que la pratique de la Commission 
n’a jamais été uniforme dans ce domaine et qu’il est per-
sonnellement d’avis que le maintien de la note de bas de 
page servirait la transparence et la lisibilité du rapport.

62. M. CANDIOTI souhaite lui aussi que la note de bas 
de page soit conservée.

63. M. PARK dit qu’il importe d’assurer la cohérence 
du rapport de la Commission et que, si l’on maintient la 
note de bas de page dans le chapitre à l’examen, il faudrait 
réintroduire les notes de bas de page qui ont été suppri-
mées dans le chapitre sur les crimes contre l’humanité.

64. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ dit que, bien 
qu’étant favorable au maintien des notes de bas de page, 
elle avait cru comprendre que ce qui avait été décidé pour 
le chapitre sur les crimes contre l’humanité s’appliquerait 
à l’ensemble du rapport.
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65. M. SABOIA dit que l’intérêt de la note de bas de page 
n’est pas tant d’assurer la transparence que de faciliter l’ac-
cès à l’information. Certes, les projets proposés par le Rap-
porteur spécial peuvent être consultés dans son deuxième 
rapport (A/CN.4/681), mais il est indéniablement plus pra-
tique de pouvoir s’y reporter directement dans le rapport 
de la Commission. La note de bas de page dont l’appel se 
trouve dans la deuxième phrase après les mots « définition 
de l’atmosphère » devrait donc être maintenue.

66. M. NOLTE dit que l’expérience a montré que le fait 
de reproduire dans des notes de bas de page du rapport 
de la Commission des projets de texte qui ne sont plus 
d’actualité est source de confusion pour les États, ce pour-
quoi il serait favorable à la suppression de la note de bas 
de page susmentionnée. Toutefois, si l’on conserve cette 
note comme le souhaite le Rapporteur spécial, il faut en 
remanier la phrase introductive de façon à faire ressortir 
plus clairement que le texte reproduit n’est pas celui qui a 
été adopté par la Commission à la session en cours.

67. M. FORTEAU, soutenant la proposition de M. Nolte, 
propose que l’on s’inspire de la note 530 figurant au para-
graphe 71 du rapport de la Commission sur les travaux de 
la soixante-sixième session341, et que l’on regroupe dans 
une même note l’ensemble des projets de directive propo-
sés par le Rapporteur spécial, au lieu de reproduire chaque 
projet de directive dans une note distincte comme c’est 
actuellement le cas. La note commencerait par la phrase 
suivante : « Les projets de directive tels que proposés par 
le Rapporteur spécial se lisaient comme suit (pour le texte 
des projets de directive adoptés par la Commission et les 
commentaires correspondants, voir la section C) : […]. »

La proposition est retenue.

68. Le PRÉSIDENT dit qu’au vu des échanges qui ont 
eu lieu, la question de savoir si une pratique constante doit 
être établie en matière de reproduction, dans le rapport 
de la Commission, des projets proposés par les rappor-
teurs spéciaux dont une version modifiée a été adoptée 
en plénière au cours de la session pourra donner lieu à de 
plus amples discussions au titre du point de l’ordre du jour 
concernant les méthodes de travail.

Le paragraphe 3 est adopté avec les deux modifica-
tions rédactionnelles proposées par Sir Michael Wood et 
M. Tladi et la nouvelle note de bas de page proposée par 
M. Forteau.

La séance est levée à 18 h 5.

3286e SÉANCE

Mercredi 5 août 2015, à 10 heures 

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Al-Marri, M. Caflisch, M. Candioti, 
M. Comissário Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Goui-
der, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, 

341 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 113.

M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisa-
ree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (suite)

Chapitre V. Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/L.858 et 
Add.1] 

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen de la partie du chapitre V du projet de rapport 
publiée sous la cote A/CN.4/L.858.

B. Examen du sujet à la présente session (fin)

Paragraphe 4

Le paragraphe 4 est adopté.

Paragraphe 5

2. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit que la date 
du dialogue avec les scientifiques devrait être modifiée 
comme suit : « 7 mai 2015 ». Dans le texte de la note 
de bas de page, l’expression « Swedish Environmental 
Research Institute » doit être remplacée par « Président du 
Groupe de travail des effets, Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, CEE ».

3. Sir Michael WOOD propose de remplacer, dans la 
première phrase du texte anglais, la formule The debate of 
the Commission was coupled with a dialogue with scien-
tists par In addition to the debate of the Commission, there 
was a dialogue with scientists.

Le paragraphe 5, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 6

4. M. FORTEAU dit que, dans la deuxième phrase, 
l’expression « un projet de directive » devrait être rempla-
cée par « le projet de directive 4, qu’il avait proposé dans 
son second rapport ». En outre, il faudrait insérer une note 
renvoyant à la note de bas de page dont l’appel se trouve 
dans le paragraphe 3, à la quatrième phrase, après les mots 
« protéger l’atmosphère », dans laquelle figure le projet de 
directive proposé par le Rapporteur spécial.

Le paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 7

Le paragraphe 7 est adopté.

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté, sous réserve qu’il soit 
complété par le Secrétariat.

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée.
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C. Texte des projets de directive sur la protection de l’atmosphère 
et des alinéas du préambule provisoirement adoptés par la 
Commission jusqu’à présent

1. texte des proJets de direCtiVe et des AlinéAs du préAMbule

Paragraphe 9

5. M. MURPHY propose que les deux paragraphes du 
projet de directive 5 soient introduits par des chiffres plu-
tôt que par des lettres.

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

2. texte des proJets de direCtiVe et des AlinéAs du préAMbule, 
et CoMMentAires y relAtifs, Adoptés proVisoireMent pAr lA 
CoMMission à sA soixAnte-septièMe session

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

6. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner la 
partie du chapitre V publiée sous la cote A/CN.4/L.858/
Add.1.

Commentaire général

Paragraphe 1

7. M. MURPHY dit que la plupart des questions traitées 
dans le paragraphe 1 le sont également dans le commen-
taire du préambule. Il propose que ce paragraphe soit 
supprimé et que les passages du paragraphe 1 qui ne sont 
pas traités dans le commentaire du préambule y soient 
intégrés.

8. M. PARK s’interroge sur la nécessité d’un commen-
taire général au stade initial actuel des travaux de la 
Commission concernant ce projet.

9. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit que son inten-
tion est d’enrichir le commentaire général à mesure que 
les travaux sur le sujet progresseront. Il ne s’oppose pas à 
la proposition de M. Murphy concernant le paragraphe 1.

10. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite supprimer le paragraphe 1, insérer certains 
de ses éléments dans le commentaire du préambule et 
renuméroter le paragraphe 2 en conséquence.

Le paragraphe 1 est supprimé.

Paragraphe 2

11. M. FORTEAU est d’avis que, dans la dernière 
phrase, l’adjectif « supplétif » porte à croire que les pro-
jets de directive créent des règles juridiques applicables 
en l’absence d’autres règles. Il propose donc de rempla-
cer « supplétif » par « déclaratif », un adjectif qui décrit de 
manière plus exacte le caractère des projets de directive.

12. M. MURPHY dit que la première phrase « La 
Commission a conscience qu’il importe d’accorder l’at-
tention nécessaire aux besoins de la communauté inter-
nationale contemporaine » porte à croire que, dans ses 
travaux sur d’autres sujets, la Commission n’accorde 
pas l’attention nécessaire aux besoins de la communauté 
internationale. Il propose donc de supprimer cette phrase 

et, au début de l’actuelle deuxième phrase, de remplacer 
« Il est admis » par « La Commission admet ». Également 
dans la deuxième phrase, l’adjectif « atmosphérique » 
devrait être inséré entre les mots « pollution » et « trans-
frontière ». Dans la troisième phrase, « dans le domaine 
de » devrait être remplacé par « ayant trait à ». En ce qui 
concerne l’adjectif « supplétif » employé dans la dernière 
phrase, il devrait être supprimé ou remplacé par « déclara-
tif », comme proposé par M. Forteau.

13. M. NOLTE est d’avis qu’il n’est pas nécessaire 
de supprimer la première phrase car elle ne laisse pas 
entendre que la Commission n’accorde d’attention aux 
besoins de la communauté internationale que dans le 
cadre de ses travaux sur le sujet à l’examen. Il ne pense 
pas qu’il faille remplacer « supplétif » par « déclaratif » car 
ce dernier adjectif pourrait porter à croire qu’il existe une 
règle de droit primaire. Toutefois, il serait favorable au 
remplacement de « supplétif » par « résiduel ».

14. Sir Michael WOOD se dit favorable à la suppression 
de la première phrase, qui ne convient pas à un commen-
taire. En ce qui concerne la dernière phrase, il propose soit 
sa suppression soit la suppression de l’adjectif « supplé-
tif » car, au stade actuel des travaux, il n’est pas possible 
de qualifier correctement le projet de directives.

15. M. MURASE (Rapporteur spécial) préférerait 
conserver la première phrase parce que son libellé reprend 
la formule employée auparavant par la Commission dans 
ses commentaires généraux. Il ne s’oppose pas à la propo-
sition de M. Murphy d’insérer l’adjectif « atmosphérique » 
et de remplacer l’expression « dans le domaine de ». En 
ce qui concerne la dernière phrase, il préfère conserver 
l’adjectif « supplétif » ou le remplacer par « résiduel ».

16. M. MURPHY propose de supprimer la dernière 
phrase, étant entendu que la Commission réexaminera 
la qualification des projets de directive lorsqu’elle aura 
achevé ses travaux sur le sujet.

17. M. McRAE propose que la Commission adopte la 
dernière phrase, étant entendu que sa formulation évo-
luera à mesure que les travaux sur le sujet progresseront.

18. M. KAMTO est d’avis que la Commission devrait 
supprimer la dernière phrase dans son intégralité ou uni-
quement les mots « et supplétif », car ni l’adjectif « sup-
plétif » ni les solutions de remplacement proposées ne 
qualifient avec exactitude la portée des projets de directive.

19. M. NOLTE dit qu’en l’absence de consensus sur la 
qualification des projets de directive, il soutient la propo-
sition de M. Murphy de supprimer la dernière phrase et 
de réexaminer la question lorsque les projets de directive 
auront été finalisés.

20. M. MURASE (Rapporteur spécial) souscrit à la pro-
position de M. Murphy, appuyée par M. Nolte.

21. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite adopter le paragraphe avec les modifications 
suivantes : dans la deuxième phrase, l’adjectif « atmos-
phérique » devrait être inséré après le mot « pollution » ; 
dans la troisième phrase, « dans le domaine de » devrait 
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être remplacé par « ayant trait à » ; et la dernière phrase 
devrait être supprimée, étant entendu que la qualification 
des projets de directive sera examinée lorsque la Commis-
sion aura achevé ses travaux sur le sujet.

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté.

Le commentaire général, ainsi modifié, est adopté.

Commentaire du préambule

Paragraphes 1 et 2

22. M. CANDIOTI, reprenant un point soulevé par 
Sir Michael WOOD, dit qu’il faudrait harmoniser les 
textes du préambule figurant respectivement dans les 
documents A/CN.4/L.858 et A/CN.4/L.858/Add.1.

23. M. MURPHY dit que, dans le texte anglais, dans la 
note de bas de page dont l’appel se trouve après « (1958) », 
l’article an devrait être inséré avant le mot undertaking, 
et que, dans la note de bas de page dont l’appel se trouve 
après « legal obligations (2006); », la dernière phrase 
devrait être supprimée.

Ces modifications sont adoptées.

24. Sir Michael WOOD propose de supprimer le para-
graphe 1 parce que la Commission n’a pas besoin de jus-
tifier sa décision de rédiger un préambule.

25. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit que le para-
graphe 1 est nécessaire pour expliquer aux représentants 
à la Sixième Commission l’usage que la Commission du 
droit international a fait des préambules dans le passé. 
Toutefois, le contenu du paragraphe 1 pourrait figurer en 
note au paragraphe 2.

26. Sir Michael WOOD relève que le paragraphe 2 fait 
référence à la pratique antérieure de la Commission dans 
le domaine des préambules.

27. M. TLADI, appuyé par M. KAMTO, est d’avis que 
les commentaires d’un texte juridique devraient en clari-
fier le sens au lieu d’en détailler le processus de rédaction. 
En tout état de cause, ce processus a été exposé dans la 
section B, consacrée à l’examen du sujet à la présente ses-
sion. Le paragraphe 2 devrait donc être supprimé.

28. M. FORTEAU pense que le paragraphe 2 contient 
des informations utiles. Cependant, il partage les préoc-
cupations de M. Tladi, notamment quant au fait que c’est 
la répétition d’éléments figurant déjà dans la section B.

29. M. KITTICHAISAREE propose, dans la première 
phrase du paragraphe 2, de supprimer l’expression « Lors 
de ces », et de supprimer l’article the de la version anglaise.

Cette modification est adoptée.

30. Sir Michael WOOD, appuyé par Mme ESCOBAR 
HERNÁNDEZ, M. FORTEAU, M. McRAE, M. MUR-
PHY, M. MURASE (Rapporteur spécial), M. NOLTE, 
M. PETRIČ et M. ŠTURMA, dit que, même si le 
paragraphe 2 contient des informations utiles sur les 

circonstances de l’adoption du texte, il serait judicieux 
de l’abréger. Les deux premières phrases devraient donc 
se lire comme suit : « En de précédentes occasions, les 
préambules ont été établis une fois que la Commission 
avait conclu ses travaux sur le sujet considéré. Dans le 
cas présent, la Commission a décidé de renvoyer le projet 
de directive 3 (portant sur la préoccupation commune de 
l’humanité), tel qu’il figurait dans le deuxième rapport du 
Rapporteur spécial, au Comité de rédaction afin qu’il soit 
examiné dans le cadre d’un éventuel préambule. »

31. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite adopter cette proposition de Sir Michael 
Wood concernant le paragraphe 2, supprimer le para-
graphe 1 et faire figurer son contenu en note au para-
graphe 2, qui serait renuméroté.

Le paragraphe 1 est supprimé et le paragraphe 2, ainsi 
modifié, est adopté.

Paragraphe 3

32. M. TLADI appelle l’attention sur l’ambiguïté de 
l’expression « Elle a été classée comme telle », au début de 
la quatrième phrase, qui porte à croire que l’atmosphère 
a été classée comme étant la plus importante ressource 
de la Terre par l’ancien Comité des ressources naturelles 
de l’Organisation des Nations Unies. Cette expression 
devrait être reformulée comme suit : « Elle a été classée 
comme ressource naturelle ».

33. M. MURPHY appuie la proposition de M. Tladi. Il 
serait également judicieux de supprimer la sixième phrase 
car elle regorge de termes scientifiques incompréhen-
sibles, apparemment repris de l’école de pensée de Yale 
sur le droit de l’environnement. Il n’est pas certain que la 
Commission doive employer cette terminologie.

34. M. KAMTO propose que l’expression « la plus 
importante ressource naturelle de la Terre », dans la troi-
sième phrase, devienne « l’une des plus importantes res-
sources naturelles de la Terre », ce qui éviterait d’avoir à 
modifier la quatrième phrase comme le suggère M. Tladi.

35. M. MURASE (Rapporteur spécial), répondant à 
une question de M. NOLTE, explique que l’atmosphère 
représente effectivement la plus importante ressource 
naturelle par sa dimension, et qu’il est fréquent de ren-
contrer l’expression en question en droit international de 
l’environnement.

36. M. KITTICHAISAREE propose de supprimer 
l’expression « ressource d’extension spatiale », dans la 
sixième phrase, et se déclare favorable à la modification 
de la troisième phrase proposée par M. Kamto.

37. Sir Michael WOOD est en outre réticent à l’idée 
d’employer les termes très scientifiques figurant, notam-
ment, au paragraphe 3. Faisant référence à la septième 
phrase, il s’interroge sur la pertinence de l’emploi de 
l’adjectif « neutre », et estime que l’idée selon laquelle 
chacun pourrait profiter de l’atmosphère sans en priver 
les autres n’est pas une hypothèse valable mais exprime 
simplement ce que pensaient les gens. La huitième phrase 
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devrait donc se lire « Cette opinion n’a plus cours » au lieu 
de « Ce temps est révolu ».

38. M. MURASE (Rapporteur spécial) approuve le 
libellé proposé par M. Kamto pour la troisième phrase, 
et consent à supprimer l’expression « ressource d’exten-
sion spatiale », dans la sixième phrase. Le document 
du Comité des ressources naturelles de l’Organisation 
des Nations Unies cité dans la première note de bas de 
page de la troisième phrase indique que l’atmosphère 
est l’une des plus importantes ressources naturelles de la 
Terre, au même titre que les minéraux, l’énergie et l’eau. 
M. Murase accepte de supprimer l’adjectif « neutre » et 
de modifier l’avant-dernière phrase, comme proposé par 
Sir Michael Wood.

39. M. MURPHY, se référant à la septième phrase, est 
d’avis que l’expression « non exhaustive » serait plus 
appropriée que l’adjectif « illimitée », qui semble impli-
quer que l’atmosphère est sans limite, alors que l’objectif 
est de refléter une conviction antérieure selon laquelle elle 
est inépuisable.

40. M. PETER attire l’attention sur une divergence 
entre le texte du paragraphe et la première note de la troi-
sième phrase en ce qui concerne la désignation du Comité 
des ressources naturelles de l’Organisation des Nations 
Unies, et propose d’harmoniser les formulations.

41. M. KAMTO convient avec M. Murphy que l’af-
firmation selon laquelle l’atmosphère a été considérée 
comme étant illimitée pourrait être source de confusion. 
Peut-être suffirait-il de dire qu’elle a été considérée 
comme « une ressource illimitée ».

42. M. PETRIČ est d’avis que les quatre premières 
phrases sont acceptables, même si elles appellent quelques 
précisions, et que des points importants y sont traités. 
Toutefois, le reste du paragraphe contient des informa-
tions à caractère hautement scientifique qui ne paraissent 
pas nécessaires. Il doute de l’intérêt de rappeler les hypo-
thèses du passé et se demande si le fait de prendre position 
sur des questions scientifiques relève véritablement du 
mandat de la Commission. Il propose donc de conserver 
les quatre premières phrases et de supprimer les phrases 
cinq à neuf.

43. M. HMOUD propose, compte tenu des nombreux 
points importants soulevés et pour accélérer les travaux, 
d’examiner le paragraphe dans le cadre de consultations 
informelles.

44. M. KITTICHAISAREE approuve la proposition 
de M. Murphy d’employer l’adjectif « non exhaustive ». 
La note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin 
de la sixième phrase ne devrait pas être retenue, au vu 
de la proposition de supprimer l’expression « ressource 
d’extension spatiale ». Il souscrit à la proposition et aux 
commentaires de M. Petrič concernant la seconde partie 
du paragraphe.

45. M. McRAE est d’avis que la Commission ne devrait 
pas craindre de traiter de questions scientifiques, compte 
tenu en particulier de l’existence d’une jurisprudence per-
tinente. Un bon exemple en est l’affaire citée dans la note 

dont l’appel se trouve à la fin de la huitième phrase, selon 
laquelle l’Organe d’appel de l’Organisation mondiale 
du commerce a affirmé que l’air pur était une ressource 
naturelle épuisable. Cet organe n’ayant pas soutenu que 
l’air pur était une ressource naturelle qui pouvait être 
épuisée, comme il est indiqué à la note susmentionnée, 
cette dernière doit être corrigée. Les dernières phrases du 
paragraphe 3 traitent d’un point très important, à savoir 
qu’autrefois on considérait que l’atmosphère était non 
épuisable mais que cette hypothèse s’est révélée fausse. 
M. McRae convient que l’examen du paragraphe devrait 
se poursuivre dans le cadre de consultations informelles.

46. M. TLADI est d’avis qu’avant de reprendre cette 
affirmation dans le paragraphe, il est important d’établir 
si le Comité des ressources naturelles de l’Organisation 
des Nations Unies a effectivement qualifié l’atmosphère 
comme étant l’une des plus importantes ressources natu-
relles de la Terre.

47. M. MURASE (Rapporteur spécial), se référant aux 
commentaires concernant le traitement des questions 
scientifiques, indique que les informations figurant dans 
le projet de directives sont fondées sur des conclusions 
scientifiques. Il a collaboré pendant plusieurs années avec 
des scientifiques du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, de l’Organisation météorologique mon-
diale et de la Commission économique pour l’Europe des 
Nations Unies, et l’intégralité des documents de référence 
et des citations figurant dans le texte a été dûment véri-
fiée. Le contenu scientifique devrait donc être conservé. 
L’emploi du mot « illimitée » est fondé sur une analogie 
avec la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, mais M. Murase est disposé à remplacer ce mot par 
« inépuisable ». Par souci de simplicité, il accepterait que 
l’on supprime l’expression « au même titre que les miné-
raux, l’énergie et l’eau » ; toutefois, il faudrait conserver 
les phrases cinq à neuf.

48. M. SABOIA est favorable à la proposition de 
M. Petrič de supprimer les phrases cinq à neuf.

49. M ŠTURMA dit qu’il approuve la proposition de 
M. Petrič, mais que M. McRae a soulevé un point impor-
tant. Les phrases cinq à neuf devraient donc être conser-
vées, et la note dont l’appel se trouve à la fin de la huitième 
phrase être placée à la fin de la neuvième phrase.

50. M. CANDIOTI pense que la discussion prend une 
dimension surréaliste. Toutes les informations figurant 
dans le commentaire sont fondées sur des études qui 
ont été vérifiées par le Rapporteur spécial. Il s’agit pré-
cisément du type de fondements scientifiques fiables qui 
garantissent l’utilité des projets de directive, comme cela 
a été le cas pour les résultats des travaux de la Commis-
sion dans d’autres domaines, tels que celui des aquifères 
transfrontières. La Commission ne devrait pas remettre en 
cause les fondements scientifiques du rapport.

51. Le PRÉSIDENT suggère, vu le nombre de proposi-
tions formulées, que la Commission tienne des consulta-
tions informelles afin d’accélérer la discussion.

La séance est suspendue à 11 h 40 ;  
elle est reprise à 12 h 5.
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Paragraphe 3 (fin)

52. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose d’appor-
ter les modifications suivantes au paragraphe 3, à l’issue 
des consultations informelles. Les troisième et quatrième 
phrases devraient être remplacées par le texte suivant : 
« L’atmosphère est la plus grande des ressources naturelles 
de la Terre et l’une des plus importantes. Elle est classée 
comme telle − au même titre que les minéraux, l’énergie 
et l’eau − par l’ancien Comité des ressources naturelles de 
l’Organisation des Nations Unies, ainsi que dans la Décla-
ration de Stockholm sur l’environnement de 1972 et dans 
la Charte mondiale de la nature de 1982. » Les cinquième 
et sixième phrases devraient être fusionnées comme suit : 
« L’atmosphère représente une ressource renouvelable 
indispensable à la survie de l’homme, des plantes et des 
animaux sur terre, et elle sert de moyen de transport et 
de communication. » Les septième et huitième phrases 
devraient être remplacées par les phrases suivantes : « Il 
a été longtemps considéré que l’atmosphère était inépui-
sable et non exclusive, car on pensait que chacun pouvait 
en profiter sans en priver les autres. Cette opinion n’a plus 
cours. » Enfin, la dernière phrase devrait être supprimée.

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 4

53. M. FORTEAU dit, à propos de la première phrase, 
que, tant en séance plénière qu’au sein du Comité de 
rédaction, des préoccupations ont été exprimées quant 
à la mention de « l’aspect fonctionnel de l’atmosphère » 
comme milieu à travers lequel a lieu le transport de subs-
tances polluantes, cette affirmation pouvant être interpré-
tée comme signifiant que la fonction de l’atmosphère est 
de disperser des polluants. Il propose donc de supprimer 
l’expression « l’aspect fonctionnel de », dans la première 
phrase, et l’adjectif « fonctionnel », dans la deuxième.

54. M. TLADI dit qu’il serait utile de savoir pourquoi il a 
été décidé de ne pas mentionner l’élément fonctionnel dans 
la définition de l’atmosphère. Il propose donc de compléter 
la deuxième phrase par le membre de phrase « dans le souci 
de ne pas laisser penser que, parce qu’il est question de 
l’aspect fonctionnel de l’atmosphère dans la définition, le 
transport et la propagation de ces substances sont souhai-
tables, ce qui n’est pas l’intention de la Commission ».

55. M. KAMTO dit que les deux notes de bas de page 
de la troisième phrase ne correspondent pas aux passages 
auxquels elles sont censées apporter des précisions, et 
que la seconde note n’est, en substance, qu’un développe-
ment de la première. Il serait plus logique de simplement 
fusionner les deux notes.

56. M. MURPHY propose de remplacer l’expression 
« transport transcontinental » par « mouvements transfron-
tières », expression employée ailleurs dans le commentaire 
pour décrire le transport au-delà des frontières d’un État. 
Comme M. Kamto, il exprime quelques préoccupations au 
sujet des deux notes de bas de page de la troisième phrase : 
il doute de la pertinence de certaines sources scientifiques 
citées dans la première note, en particulier celles ayant trait 
au carbone noir. Sachant que la Commission entend ne pas 
traiter de certaines substances telles que le carbone noir, il 
propose de supprimer les références à ces sources.

57. Il propose en outre d’insérer dans la première 
note de la troisième phrase les références faites dans la 
seconde note aux principaux traités internationaux relatifs 
aux mouvements transfrontières de polluants. La seconde 
note devrait porter sur les sources ayant trait à la pollution 
de la région de l’Arctique. Toutefois, l’affirmation formu-
lée dans cette note selon laquelle « [c]es polluants sont 
transportés jusqu’à l’Arctique depuis les régions indus-
trielles méridionales de l’Europe et d’autres continents 
sous l’effet de vents du nord dominants et de la circulation 
océanique » est trompeuse car elle laisse supposer que 
les mouvements de polluants s’effectuent exclusivement 
dans le sens sud-nord. M. Murphy propose de reformuler 
cette phrase ou de la supprimer.

58. Sir Michael WOOD approuve les propositions de 
M. Murphy et de M. Tladi. Compte tenu de la proposition 
de M. Tladi d’ajouter un nouveau membre de phrase, la 
première partie de la deuxième phrase, se terminant par 
« qui est limitée aux aspects physiques, mais » semble 
superflue, et Sir Michael Wood propose de la suppri-
mer. En outre, il suggère de remplacer, dans la troisième 
phrase de la version anglaise, l’expression one of the 
most seriously affected areas par one of the areas most 
seriously affected.

59. M. MURASE (Rapporteur spécial), rappelant la 
proposition de M. Forteau, dit qu’il est important de 
conserver les deux références à l’aspect « fonctionnel » 
de l’atmosphère. Il approuve la proposition de M. Tladi 
d’ajouter un nouveau membre de phrase. En ce qui 
concerne les remarques de M. Murphy, il préférerait 
conserver « transport transcontinental », expression sou-
vent employée dans les textes scientifiques, mais accep-
terait de la remplacer par « mouvements transfrontières 
à longue distance », conformément au libellé des traités 
en la matière. Il n’est pas favorable à la suppression des 
renvois à certaines recherches scientifiques novatrices 
cités dans la première note de bas de page de la troisième 
phrase.

60. M. MURPHY estime que, pour les raisons qu’il a 
données, il est important de supprimer les extraits des 
sources qui font référence au carbone noir.

61. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite adopter le paragraphe 4 avec les modifi-
cations proposées par M. Tladi, Sir Michael Wood et 
M. Murase, et réorganiser le contenu des notes conformé-
ment à la proposition de M. Murphy.

Le paragraphe 4, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 5

62. M. NOLTE dit que, selon la deuxième phrase, 
« la pratique conventionnelle et la littérature pertinentes 
montrent un certain appui à la notion de “préoccupation 
commune de l’humanité” » ; en fait, l’adjectif « perti-
nentes » devrait être supprimé car il existe également une 
pratique conventionnelle pertinente qui ne montre pas 
un tel appui. Dans la même phrase, il faudrait remplacer 
l’expression certain support employée dans la version 
anglaise par some support, et les mots « de l’humanité » 
devraient être insérés après la seconde occurrence de 
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l’expression « préoccupation commune ». La référence, 
dans la quatrième phrase, à la « préoccupation pressante 
de l’ensemble de la communauté internationale » devrait 
être déplacée à la fin du paragraphe. Par ailleurs, la for-
mulation de cette phrase ne fait pas ressortir un aspect 
important qui figurait dans le rapport du Comité de 
rédaction sur le sujet, à savoir le fait que la notion de 
« préoccupation pressante de l’ensemble de la commu-
nauté internationale » n’était pas censée constituer une 
affirmation normative « en tant que telle ». L’expression 
« en tant que telle » porte à croire que le Comité n’exclut 
pas la possibilité que cette notion puisse néanmoins être 
importante dans l’interprétation des projets de directive. 
Même si M. Nolte comprend que cette notion n’est pas 
censée avoir une importance normative comparable à 
celle qui est parfois posée comme principe s’agissant de 
la « préoccupation commune de l’humanité », il pense 
qu’il conviendrait néanmoins de la définir de manière à 
préciser son sens et sa fonction dans le cadre du sujet. 
Il propose par conséquent de reformuler la troisième 
phrase comme suit : « Dans le présent contexte, ce concept 
exprime la préoccupation de la communauté internatio-
nale davantage comme une question de fait, plutôt que 
comme une affirmation normative, de la gravité des pro-
blèmes atmosphériques. » Dans la quatrième phrase, il 
propose de remplacer les premiers mots « C’est pourquoi, 
dans ce contexte » par « Au lieu d’employer l’expression 
“préoccupation commune de l’humanité” ». Enfin, il pro-
pose d’insérer la phrase suivante après la troisième phrase 
reformulée : « Le concept contribue à déterminer l’objet et 
le but du présent projet de directives. »

63. M. PARK se demande s’il est exact de qualifier 
de « pratique conventionnelle » le nombre relativement 
restreint de traités énumérés par le Rapporteur spécial 
dans la note de bas de page de la deuxième phrase. En 
conséquence, il propose de remplacer « pratique conven-
tionnelle […] pertinentes » par « un certain nombre de 
conventions ».

64. M. HMOUD dit qu’en ce qui concerne la deuxième 
phrase, il approuve la proposition de M. Nolte de suppri-
mer l’adjectif « pertinentes » et de remplacer dans la ver-
sion anglaise certain support par some support. Il propose 
de mettre un point après « qualifier le problème » et de 
supprimer le reste de la phrase. Il ne souscrit pas à l’idée 
de déplacer la phrase considérée dans le paragraphe. Le 
Comité de rédaction a convenu que la formule « préoccu-
pation pressante de l’ensemble de la communauté inter-
nationale » était une indication factuelle qui n’était pas 
censée avoir des conséquences juridiques. C’est pourquoi 
M. Hmoud propose d’ajouter à la fin de la troisième phrase 
« sans conséquences juridiques résultant de l’emploi de ce 
concept ». Dans cette même phrase, il propose de suppri-
mer more dans la version anglaise et de remplacer « plutôt 
que » par « et non ».

65. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction), 
appuyé par M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ, n’approuve 
pas la proposition de M. Nolte. Le rapport du Comité de 
rédaction sur la protection de l’atmosphère indiquait, à 
propos de l’expression « préoccupation pressante de l’en-
semble de la communauté internationale », qu’elle n’en-
gendrait pas forcément des conséquences juridiques. Le 
Rapporteur spécial a intégré cette idée dans la troisième 

phrase avec la formule « davantage comme une question 
de fait, plutôt que comme une affirmation normative ». 
Un équilibre très délicat a été trouvé au sein du Comité 
de rédaction, et le fait de l’altérer risquerait de rouvrir 
un débat qui a été très long et difficile. C’est pourquoi 
M. Forteau recommande de conserver le texte proposé par 
le Rapporteur spécial.

66. M. MURPHY propose de simplifier la troisième 
phrase en la reformulant comme suit : « La Commission 
a estimé approprié d’exprimer la préoccupation de la 
communauté internationale davantage comme une ques-
tion de fait, et non comme une affirmation laissant entre-
voir des conséquences juridiques. »

67. M. PETRIČ et Sir Michael WOOD soutiennent les 
propositions de M. Hmoud et les modifications que leur 
a apportées M. Murphy car elles reflètent ce qui a été 
convenu au sein du Comité de rédaction.

68. M. MURASE (Rapporteur spécial) espère que la 
Commission pourra convenir de conserver le libellé ini-
tial du paragraphe 5, dans lequel il a essayé de traduire 
l’équilibre délicat atteint au sein du Comité de rédaction. 
Il pourrait accepter les propositions suivantes : le rem-
placement de certain par some dans la version anglaise ; 
le remplacement de l’expression « la pratique conven-
tionnelle […] pertinentes » par « un certain nombre de 
conventions » ; le remplacement des mots « plutôt que » 
par « et non », et la suppression de more dans la version 
anglaise ; ainsi que le remplacement de designation par 
statement dans la version anglaise.

69. M. NOLTE dit que l’expression as such dans la 
version anglaise est un élément important de l’équilibre 
atteint au sein du Comité de rédaction. Il regrette que le 
Rapporteur spécial ait accepté aussi facilement de rempla-
cer « plutôt que » par « et non » et de supprimer more dans 
la version anglaise, parce que ces mots étaient une autre 
façon d’exprimer ce que traduit l’expression as such. Il 
pourrait accepter de conserver « plutôt que », ainsi que 
more dans la version anglaise, ou d’ajouter as such dans la 
version anglaise, mais pas de voir ces expressions jetées 
aux oubliettes.

70. Le PRÉSIDENT propose que le paragraphe soit 
laissé en suspens pour permettre la tenue de consultations 
visant à trouver une formulation appropriée.

Le paragraphe 5 est laissé en suspens.

Paragraphes 6 et 7

Les paragraphes 6 et 7 sont adoptés.

Commentaire du projet de directive 1 (Définitions)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

71. M. MURPHY dit que, dans le projet de directive 1, 
paragraphe a, la définition du mot « atmosphère » est d’une 
extrême simplicité, et revêt essentiellement un caractère 
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juridique. Il est donc exagéré d’affirmer qu’elle reflète 
les caractéristiques de l’atmosphère telles qu’identifiées 
dans la littérature scientifique ou qu’elle s’inspire de la 
définition donnée par le Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat (GIEC), qui est beaucoup 
plus complexe. Il propose d’insérer dans la note de bas 
de page dont l’appel se trouve à la fin du paragraphe 2, 
avant le texte existant, la formule « Pour une définition 
scientifique, voir ».

72. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose que 
le paragraphe 2 vise le rapport du Groupe de travail du 
GIEC d’où provient la définition de la Commission, sans 
employer le verbe « s’inspire ». Il suggère également de 
déplacer la troisième phrase au début du paragraphe 3, 
qui donne des précisions sur la littérature scientifique à 
laquelle cette troisième phrase fait référence.

73. Sir Michael WOOD dit que la définition de la 
Commission est d’une telle simplicité que le texte des 
deux premières phrases du paragraphe 2 et celui de la note 
de bas de page dont l’appel se trouve à la fin du para-
graphe 2 suffisent à l’expliquer, le cas échéant.

74. M. McRAE propose que, dans la troisième phrase, 
la formule « telles qu’identifiées dans la littérature scien-
tifique » soit supprimée, et que l’adjectif « scientifiques » 
soit ajouté entre « les caractéristiques » et « de l’atmos-
phère ». Il soutient la proposition du Rapporteur spécial 
de déplacer la troisième phrase au paragraphe 3, car elle 
correspond au passage de ce paragraphe ayant trait aux 
gaz atmosphériques. Il n’est pas opposé à l’emploi du 
verbe « s’inspire » dans la quatrième phrase car il décrit 
avec précision le processus suivi par la Commission pour 
élaborer sa définition, et M. McRae ne voit pas l’utilité de 
supprimer cette phrase.

75. Le PRÉSIDENT propose de laisser le paragraphe en 
suspens afin de disposer de plus de temps pour l’examiner.

Le paragraphe 2 est laissé en suspens.

La séance est levée à 13 h 5.

3287e SÉANCE

Mercredi 5 août 2015, à 15 heures 

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, 
M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood.

Programme, procédures, méthodes de travail et docu-
mentation de la Commission (fin*) [A/CN.4/678, 
partie II, sect. I, A/CN.4/L.868]

[Point 11 de l’ordre du jour]

rApport du Groupe de plAnifiCAtion 

1. Le PRÉSIDENT invite M. Šturma à présenter le rap-
port du Groupe de planification (A/CN.4/L.868) en l’ab-
sence de son Président, M. Wako.

2. M. ŠTURMA dit que le Groupe de planification a 
tenu trois séances à la session en cours, qu’il a achevé ses 
travaux le jeudi 30 juillet et que son rapport, qui est désor-
mais disponible, a été publié sous la cote A/CN.4/L.868. 
Le Groupe de planification était saisi de la section I (intitu-
lée « Autres décisions et conclusions de la Commission ») 
du résumé thématique, établi par le Secrétariat, des débats 
tenus à la Sixième Commission de l’Assemblée générale 
à sa soixante-neuvième session (A/CN.4/678), ainsi que 
de la résolution 69/118 de l’Assemblée générale en date 
du 10 décembre 2014 relative au rapport de la Commis-
sion du droit international sur les travaux de sa soixante-
sixième session et de la résolution 69/123 de l’Assemblée 
générale en date du 10 décembre 2014 relative à l’état 
de droit aux niveaux national et international. De manière 
générale, le rapport du Groupe de planification n’appelle 
aucun commentaire particulier. On notera toutefois que 
le Groupe de travail sur le programme de travail à long 
terme a été constitué à nouveau à la session en cours et 
qu’il a été présidé par M. McRae, qui a présenté orale-
ment un rapport intérimaire à la 3e séance du Groupe de 
planification. Le Groupe de travail sur le programme de 
travail à long terme s’emploiera à achever ses travaux à 
la session suivante, qui sera la dernière du quinquennat.

3. Le Groupe de planification a récemment rédigé un 
chapitre sur l’état de droit aux niveaux national et inter-
national pour faire suite à la demande de l’Assemblée 
générale. En 2014, celle-ci avait invité les États Membres 
à faire des observations sur « Le rôle des processus d’éta-
blissement des traités multilatéraux dans la promotion et 
le renforcement de l’état de droit »342, question d’intérêt 
particulier pour la Commission. Le Groupe de planifi-
cation a recommandé l’ajout du texte figurant au para-
graphe 10 de son rapport, dans lequel la Commission 
rappelle les travaux qu’elle a menés sur différents sujets 
et qui, sur la base de propositions en vertu des articles 16 
et 23 de son statut, ont fait l’objet de processus d’établis-
sement de traités multilatéraux, et appellerait l’attention 
sur ses récents travaux relatifs à différents sujets. 

4. M. Šturma voudrait également appeler l’attention 
des membres de la Commission sur deux autres questions 
traitées dans le rapport. Premièrement, il est à noter que 
les paragraphes 12 à 14 portent sur l’examen des para-
graphes 10 à 13 de la résolution 69/118 de l’Assemblée 
générale en date du 10 décembre 2014, en particulier en ce 
qui concerne la demande tendant à ce que la Commission 
examine de manière approfondie la possibilité de tenir 
une partie de sa soixante-huitième session à New York. Le 

* Reprise des débats de la 3274e séance.
342 Résolution 69/123 de l’Assemblée générale, paragraphe 20.
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résultat de l’examen de cette demande par le Groupe de 
planification figure au paragraphe 14 de son rapport, dans 
lequel est consignée sa conclusion selon laquelle il ne 
serait pas possible à la Commission de tenir une partie de 
sa soixante-huitième session à New York sans causer de 
perturbations indues. Le Groupe de planification a cepen-
dant affirmé que la Commission souhaitait que soit étudiée 
la possibilité de tenir une demi-session à New York au 
cours du prochain quinquennat ; cette possibilité devrait 
être prévue lors de la planification des sessions futures de 
la Commission pour le prochain quinquennat. Il a noté, 
par ailleurs, que cette convocation, compte tenu des coûts 
estimatifs et des facteurs administratifs, organisationnels 
et autres pertinents, devrait être prévue pour la première 
partie d’une session de la première année (2017) ou de la 
deuxième (2018) du prochain quinquennat. Se fondant sur 
les informations mises à sa disposition, il a recommandé 
de procéder aux travaux préparatoires et aux estimations 
en prenant pour hypothèse que la Commission tiendrait la 
première partie de sa soixante-dixième session (2018) au 
siège de l’Organisation des Nations Unies à New York. 
En conséquence, le Groupe de planification a demandé 
au Secrétariat de s’employer à prendre les dispositions 
nécessaires à cet effet pour faciliter l’adoption d’une déci-
sion idoine par la Commission à sa soixante-huitième ses-
sion, en 2016. Deuxièmement, le Groupe de planification 
a décidé, à l’issue de délibérations, de recommander que 
la soixante-huitième session de la Commission se tienne à 
Genève du 2 mai au 10 juin et du 4 juillet au 12 août 2016, 
soit une période de douze semaines.

5. Les autres recommandations du Groupe de plani-
fication sont les recommandations habituelles, mais des 
observations particulières préparées par la Division de 
la codification du Bureau des affaires juridiques ont été 
insérées dans les chapitres relatifs à la documentation 
et aux publications pour souligner l’importance que la 
Commission attache à ces publications et aux sites Web, 
et pour exprimer ses remerciements au Secrétariat pour la 
conception de son nouveau site Web. Les recommanda-
tions du Groupe de planification seront incorporées, avec 
les modifications nécessaires, dans le dernier chapitre du 
rapport de la Commission sur les travaux de sa soixante-
septième session, intitulé « Autres décisions et conclu-
sions de la Commission ».

6. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que la 
Commission souhaite prendre note du rapport du Groupe 
de planification.

Il en est ainsi décidé.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (suite)

Chapitre V. Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/L.858 et 
Add.1]

7. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen, paragraphe par paragraphe, 
des documents A/CN.4/L.858 et Add.1, en commençant 
par le paragraphe 5 du commentaire du préambule et le 
paragraphe 2 du commentaire du projet de directive 1 
(Définitions), figurant dans le document A/CN.4/L.858/
Add.1, laissés en suspens à la séance précédente.

C. Texte des projets de directive sur la protection de l’atmosphère 
et des alinéas du préambule provisoirement adoptés par la 
Commission jusqu’à présent (suite)

2. texte des proJets de direCtiVe et des AlinéAs du préAMbule, 
et CoMMentAires y relAtifs, Adoptés proVisoireMent pAr lA 
CoMMission à sA soixAnte-septièMe session (suite)

Commentaire du préambule (fin)

Paragraphe 5 (fin)

8. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose de rem-
placer, au début de la deuxième phrase, les mots « la pra-
tique conventionnelle » par « certains traités » et d’ajouter 
les mots « de l’humanité » après la deuxième occurrence 
de « préoccupation commune ». Il propose également de 
supprimer, dans la troisième phrase, le mot « davantage » 
et d’ajouter les mots « en tant que telle » après « affirma-
tion normative ».

9. Sir Michael WOOD propose de remplacer, dans la 
deuxième phrase, le membre de phrase « risquent de ne 
pas être aussi claires que ce qu’elles devraient être » par 
« ne sont pas encore clairement établies ».

Les propositions sont retenues.

Le paragraphe 5, ainsi modifié, est adopté avec des 
modifications rédactionnelles dans la version anglaise.

Le commentaire du préambule, ainsi modifié, est 
adopté.

Commentaire du projet de directive 1 (Définitions) [suite]

Paragraphe 2 (fin)

10. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose de 
fusionner les deuxième et troisième phrases en une seule 
phrase, qui se lirait comme suit : « La Commission a 
cependant estimé nécessaire de concevoir une définition 
opérationnelle pour le présent projet de directives, et la 
définition donnée au paragraphe a s’inspire de celle pro-
posée par le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC). »

11. M. MURPHY relève que la définition proposée au 
paragraphe a s’inspire de celle proposée, non pas par le 
GIEC mais par un groupe de travail de celui-ci, et pro-
pose, par souci de précision, de modifier la fin de la der-
nière phrase en conséquence.

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté avec des 
modifications rédactionnelles dans la version anglaise.

Paragraphe 3

12. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose de modi-
fier le début du paragraphe comme suit : « La Commission 
a estimé nécessaire que la définition juridique proposée 
soit compatible avec l’approche retenue par les scienti-
fiques. D’après eux, l’atmosphère constitue ce que l’on a 
appelé the atmospheric shell. »

La proposition est retenue.
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13. À l’issue d’un débat auquel participent M. MURPHY, 
M. PARK, Sir Michael WOOD, M. VÁZQUEZ-BER-
MÚDEZ, M. ŠTURMA, Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, 
M. PETRIČ et M. FORTEAU, le PRÉSIDENT propose 
d’ajouter l’adjectif « sèche » après « atmosphère » dans la 
troisième phrase. Il propose également, dans la sixième 
phrase, d’ajouter les mots « l’exosphère » à la fin de l’énu-
mération des couches atmosphériques et, dans la dernière 
phrase, d’insérer « dans l’exosphère » après « au-delà de 
la mésopause ».

14. Sir Michael WOOD dit qu’il n’est pas certain 
qu’avec l’ajout des mots « dans l’exosphère » après « au-
delà de la mésopause », la phrase soit correcte. Il propose 
d’évacuer la question de l’étendue de l’atmosphère en 
écrivant simplement « L’atmosphère ne possède pas de 
limite supérieure bien définie ».

Toutes les propositions sont retenues à l’exception de 
celle du Président tendant à ajouter « dans l’exosphère » 
après « au-delà de la mésopause ».

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 4

Le paragraphe 4 est adopté avec une modification 
rédactionnelle mineure.

Paragraphe 5

15. M. MURPHY propose, dans la deuxième phrase, de 
remplacer « mouvement transcontinental » par « mouve-
ment transfrontière à longue distance » et de modifier le 
membre de phrase commençant par « la région arctique » 
comme suit : « la région arctique, où se déposent les pol-
luants nocifs transportés dans le monde, devenant une 
région gravement touchée ».

16. M. PARK fait observer que la phrase que M. Murphy 
vient de mentionner apparaît déjà dans le paragraphe 4 du 
commentaire relatif au préambule. Il propose donc de la 
supprimer.

17. M. KOLODKIN dit qu’il est favorable à la suppres-
sion de la phrase en question sauf si la répétition a un 
objectif précis.

18. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose de gar-
der la phrase pour insister sur l’importance des mouve-
ments transfrontières de substances polluantes.

19. Le PRÉSIDENT propose de laisser le paragraphe en 
suspens pour permettre au Rapporteur spécial de s’entre-
tenir avec les membres concernés.

Le paragraphe 5 est laissé en suspens.

Paragraphe 6

20. Sir Michael WOOD propose de raccourcir et de 
simplifier le paragraphe en supprimant les troisième à 
cinquième phrases ainsi que le début de la sixième phrase 
pour qu’elle commence par « L’accent mis sur l’activité ». 

La proposition est retenue.

21. M. NOLTE propose d’insérer « les États et » après 
les mots « prises par » dans la dernière phrase.

22. M. MURPHY propose, par souci de clarté, de modi-
fier la première phrase du paragraphe comme suit : « Le 
paragraphe b définit la “pollution atmosphérique” et vise 
la pollution atmosphérique transfrontière, tandis que le 
paragraphe c définit la “dégradation atmosphérique” et 
concerne les problèmes atmosphériques mondiaux. » 
Il propose également de modifier la fin du paragraphe 
comme suit : « correspond à une intention délibérée 
dès lors que les présentes directives visent à guider les 
États et la communauté internationale pour protéger 
l’atmosphère ». 

Les propositions sont retenues.

Le paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 7

Le paragraphe 7 est adopté.

Paragraphe 8

23. M. NOLTE propose d’ajouter les mots « , y compris 
en contribuant à leur mise en danger » à la fin de la der-
nière phrase pour clarifier l’idée qu’un rejet de substances 
est à lui seul rarement de nature à mettre en danger la 
vie et la santé de l’homme ou l’environnement naturel, 
mais qu’il y contribue. Il estime en effet que l’objet du 
commentaire est de prévenir tout malentendu. 

La proposition est retenue.

24. M. MURPHY propose de supprimer la deuxième 
phrase du paragraphe car on ne trouve la définition en 
question que dans la Convention sur la pollution atmos-
phérique transfrontière à longue distance et la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 8, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 9

25. M. PARK note que le choix des références relatives 
aux émissions radioactives qui sont citées dans la note de 
bas de page dont l’appel se trouve à la fin du paragraphe 9 
semble témoigner de la part du Rapporteur spécial d’un 
parti pris tendant à étayer le point de vue selon lequel 
l’énergie nucléaire est néfaste et dangereuse. S’il ne voit 
pas d’inconvénient à ce que soit cité le document de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) sur 
les conséquences de l’accident de Tchernobyl, il estime 
important de citer également des documents relatifs à 
l’activité normale des installations nucléaires, tels que le 
rapport de l’AIEA de 2014 intitulé Climate Change and 
Nuclear Power343, dans lequel il est dit que le fonctionne-
ment des centrales nucléaires ne produit quasiment pas de 
gaz à effet de serre ni de polluants atmosphériques, et que 
le niveau d’émissions des centrales tout au long de leur 
cycle de vie est très faible. M. Park propose également 

343 AIEA, Climate Change and Nuclear Power 2014, Vienne, 2014.
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d’ajouter à la fin du paragraphe 9 la phrase suivante : 
« Toutefois, ne sont pas visées les activités ou les poli-
tiques relatives aux utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire qui sont régies par l’AIEA et les législations 
nationales. »

26. M. MURASE (Rapporteur spécial) souscrit aux pro-
positions de M. Park.

27. M. KAMTO dit que, bien que l’usage veuille 
que l’on ne revienne pas sur une modification qui a été 
approuvée par le Rapporteur spécial, il estime que l’inser-
tion à la fin du paragraphe 9 de la phrase proposée par 
M. Park pose un problème de logique par rapport à la 
phrase qui précède, et qu’il serait préférable de l’insérer 
dans la note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin 
du paragraphe 9. 

28. M. MURPHY propose de remplacer, dans la pre-
mière phrase, les mots « ce terme » par « le terme “éner-
gie” », et d’ajouter, dans la deuxième phrase, les mots 
« aux fins du présent projet de directives » après « La 
Commission considère que ». En ce qui concerne la note 
de bas de page dont l’appel se trouve à la fin du para-
graphe 9, il a des doutes quant à la pertinence de certaines 
sources citées en rapport avec les émissions radioactives, 
notamment les références à la déclaration faite par le Gou-
vernement autrichien au moment de la négociation de la 
Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière 
à longue distance et au rapport de l’AIEA de 2006, dont 
il estime qu’elles devraient être supprimées ou, à défaut, 
complétées par d’autres références. Il est favorable à l’in-
sertion de la phrase proposée par M. Park dans la note de 
bas de page.

29. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit qu’il souscrit 
aux modifications rédactionnelles proposées par M. Mur-
phy dans le paragraphe 9. Se ralliant au point de vue de 
M. Kamto, il convient qu’il serait plus indiqué d’ajouter 
la phrase proposée par M. Park à la fin de la note de bas de 
page. Pour ce qui est de la référence au rapport de l’AIEA 
que M. Murphy recommande de supprimer, il estime au 
contraire que ce document contient une analyse objective 
et très approfondie et qu’il mérite d’être cité.

30. Le PRÉSIDENT propose de suspendre brièvement 
la séance pour permettre au Rapporteur spécial de s’entre-
tenir avec les membres qui ont proposé des modifications 
concernant le paragraphe 5, resté en suspens, ainsi que le 
paragraphe 9 et la note de bas de page y relative.

La séance est suspendue à 16 h 50 ;  
elle est reprise à 17 h 10.

31. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
faire part à la Commission des résultats de ses consul-
tations relatives au paragraphe 5, resté en suspens, et au 
paragraphe 9.

Commentaire du projet de directive 1 (Définitions) [suite]

Paragraphe 5 (fin)

32. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit qu’il a été 
convenu, dans la deuxième phrase du paragraphe, de 
remplacer les mots « mouvement transcontinental » par 

« mouvement transfrontière à longue distance » et de sup-
primer le membre de phrase « , la région arctique, où se 
déposent les polluants nocifs transportés dans le monde 
devenant la plus gravement touchée », et d’insérer la der-
nière phrase (« La Commission a décidé, comme il a été 
mentionné plus haut […] ») dans le paragraphe 4, après 
« Il y a aussi l’aspect “fonctionnel”, qui intéresse le mou-
vement de l’air à grande échelle ».

Le paragraphe 5, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 9 (suite)

33. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit qu’il a été 
convenu de modifier le libellé du paragraphe 9 conformé-
ment aux propositions de M. Murphy. En ce qui concerne 
la note de bas de page dont l’appel se trouve à la fin du 
paragraphe, il a été décidé de citer le rapport de l’AIEA 
de 2014 intitulé Climate Change and Nuclear Power 
dans un nouveau paragraphe, accompagné d’un commen-
taire indiquant que les utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire présentent aussi des aspects positifs. Enfin, une 
phrase dont le libellé exact reste à déterminer sera ajou-
tée à la fin de la note à l’effet de souligner que le projet 
de directives est sans préjudice des politiques nationales 
relatives à l’énergie nucléaire.

34. M. MURPHY dit qu’il souscrit sur le principe à 
la manière dont le Rapporteur spécial entend remanier 
la note de bas de page, mais il souhaiterait connaître le 
libellé exact de la phrase qui sera ajoutée à la fin de la note 
avant que la Commission n’adopte le paragraphe.

35. Le PRÉSIDENT propose de suspendre l’adoption 
du paragraphe 9 en attendant que le texte modifié de la 
note de bas de page soit communiqué aux membres de la 
Commission.

Le paragraphe 9 est laissé en suspens.

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

Paragraphe 11

36. M. MURPHY propose d’ajouter, à la fin de la pre-
mière phrase, les mots « au moyen d’une autre définition ».

La proposition est retenue.

37. M. TLADI dit qu’il faudrait préciser, dans la qua-
trième phrase du paragraphe, que l’on parle de l’altération 
des conditions atmosphériques à l’échelle mondiale.

38. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit que l’idée est 
plutôt que c’est l’atmosphère mondiale qui est altérée.

39. M. TLADI propose dans ce cas de dire : « […] l’al-
tération par l’homme, directement ou indirectement, des 
conditions atmosphériques mondiales ».

La proposition est retenue.

Le paragraphe 11, tel qu’il a été modifié, est adopté.
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Paragraphe 12

40. M. MURPHY dit que des guillemets semblent 
manquer, dans la version anglaise, dans la citation de la 
Commission qui figure à la troisième phrase.

41. M. NOLTE dit que la source de la citation en ques-
tion devrait être indiquée dans une note de bas de page.

42. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat procédera 
aux vérifications nécessaires et modifiera le paragraphe 
en conséquence.

Le paragraphe 12 est adopté sous réserve des vérifica-
tions et corrections nécessaires par le Secrétariat.

Paragraphe 13

43. Sir Michael WOOD dit que, dans la version anglaise, 
un verbe semble avoir été omis dans la première phrase 
après les mots alteration of atmospheric conditions, et 
propose d’y remédier en ajoutant les mots must have.

La proposition est retenue.

44. M. MURPHY propose d’ajouter dans la même 
phrase le pronom the avant alteration of atmospheric 
conditions ainsi que l’adverbe only (uniquement) après 
has to contribute to. Il doute de la pertinence de la troi-
sième phrase, où il est affirmé que « la différence entre 
“effets nocifs” et “effets nocifs significatifs” peut ne 
revêtir que peu d’importance pratique », car la Commis-
sion a expressément distingué les deux notions aux para-
graphes b et c du projet de directive 1. Le mieux serait 
donc de supprimer cette phrase.

Les propositions sont retenues.

Le paragraphe 13, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Commentaire du projet de directive 2 (Champ d’application des 
directives)

Paragraphe 1

45. M. MURPHY fait observer que le texte du commen-
taire renvoie aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 du projet de 
directive, alors que dans le projet de directive lui-même, 
les paragraphes sont désignés par les lettres a, b, c et d.

46. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat procédera 
aux corrections nécessaires.

47. Sir Michael WOOD propose de remplacer, dans la 
deuxième phrase de la version anglaise, le verbe provides 
par describes.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 1, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 2

48. M. NOLTE propose de scinder en deux le para-
graphe 2 et de faire commencer le nouveau paragraphe 
à la fin de la huitième phrase. Il note que la phrase « Les 
scientifiques indiquent avec un degré de certitude de 
95 % que l’activité humaine est la cause principale du 

réchauffement observé depuis le milieu du XXe siècle », 
qui lui semble formulée de manière trop catégorique, 
n’est pas étayée par un renvoi à une source.

49. Sir Michael WOOD dit qu’il s’agit d’une consta-
tation du GIEC. La phrase devrait donc débuter par les 
mots « D’après le GIEC […] » et être accompagnée d’une 
référence.

50. M. MURASE (Rapporteur spécial) confirme que la 
phrase est tirée du rapport du GIEC cité dans la note dont 
l’appel se trouve à la fin de la quatrième phrase et indique 
que la référence exacte sera incorporée dans le projet. Il 
approuve la proposition de M. Nolte tendant à scinder le 
paragraphe en deux. 

51. M. MURPHY propose, par souci de cohérence avec 
le paragraphe a du projet de directive 2, de supprimer les 
adjectifs « transfrontière » et « mondiale » dans la deuxième 
phrase. Rappelant que le projet de directive 2 ne traite ni 
de la pollution au plan local ni des phénomènes naturels, 
il considère que les trois dernières phrases n’ont pas leur 
place dans le paragraphe 2 car elles contiennent des affir-
mations contestables. On ne saurait dire par exemple que 
« [t]oute action humaine visant à améliorer la situation […] 
doit envisager la totalité de l’atmosphère […] » comme 
indiqué dans la dernière phrase. De manière générale, toute 
question se rapportant aux incidences de la pollution locale 
sur la pollution transfrontière devrait être traitée dans la 
partie pertinente du projet de directives.

52. M. NOLTE souligne que, dans la première des trois 
phrases dont M. Murphy propose la suppression, il est dit 
que « ce qui se produit au niveau local peut avoir des inci-
dences sur le contexte transfrontière et mondial », formu-
lation prudente qui lui semble acceptable.

53. Sir Michael WOOD propose de modifier ce 
membre de phrase de façon à dire que « ce qui se produit 
au niveau local peut parfois avoir des incidences sur le 
contexte transfrontière et mondial ». Il suggère en outre 
de modifier la dernière phrase à effet de dire qu’« une 
action humaine […] devrait peut-être envisager la tota-
lité de l’atmosphère […] ».

54. M. MURASE approuve ces propositions et ne voit 
pas d’inconvénient à ce que l’avant-dernière phrase soit 
supprimée comme l’a proposé M. Murphy. 

55. Le PRÉSIDENT propose que le Rapporteur spécial 
s’entretienne avec les membres qui ont fait des observa-
tions en vue de soumettre ultérieurement une version du 
paragraphe modifiée en conséquence.

La proposition est retenue.

Paragraphe 3

56. M. PETRIČ, appuyé par M. KITTICHAISAREE, 
dit que, certaines des affirmations contenues dans le para-
graphe 3 étant controversées, davantage de sources scien-
tifiques faisant autorité devraient être citées dans les notes 
de bas de page pertinentes.

57. M. MURASE (Rapporteur spécial), souscrivant 
à cette proposition, dit qu’il ajoutera des renvois à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
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climatiques et à la récente modification du Protocole à 
la Convention de 1979 sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance, relatif à la réduction de 
l’acidification, de l’eutrophisation et de l’ozone tropos-
phérique. Enfin, dans la version anglaise de la dernière 
phrase, le mot warning devrait se lire warming.

Le paragraphe 3, ainsi rectifié, est adopté, sous réserve 
des modifications nécessaires.

Paragraphes 4 et 5

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

58. M. MURPHY doute de l’opportunité d’entrer dans 
un débat de fond sur les questions juridiques dont la 
Commission dit ne pas souhaiter préjuger. L’idée princi-
pale étant exprimée dans le paragraphe 8, il propose de 
réduire les paragraphes 6 à 8 à une simple phrase indi-
quant que la Commission n’entend pas se prononcer sur 
ces questions. Cependant, si le paragraphe 6 devait être 
maintenu, il faudrait au moins en supprimer les deuxième 
et troisième phrases.

59. Sir Michael WOOD dit qu’il serait regrettable de 
supprimer les paragraphes 6 et 7 car ils contiennent des 
explications utiles sur la distinction entre atmosphère 
et espace aérien. Il propose donc de maintenir le para-
graphe 6, mais de le modifier en supprimant l’adjectif 
« applicable » dans la première phrase et en ajoutant, à la 
suite de la citation de la Convention relative à l’aviation 
civile internationale, une note renvoyant au paragraphe 2 
de l’article 2 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, aux termes duquel la souveraineté de 
l’État côtier « s’étend à l’espace aérien au-dessus de la 
mer territoriale, ainsi qu’au fond de cette mer et à son 
sous-sol ». Enfin, Sir Michael Wood propose de supprimer 
la dernière phrase du paragraphe, qui est obscure. 

60. M. TLADI dit que, pour des questions d’équilibre 
général entre les différentes parties du projet, les para-
graphes 6 à 8 devraient être regroupés comme l’a proposé 
M. Murphy.

61. M. MURASE (Rapporteur spécial) rappelle que, 
lorsque la Commission a commencé à débattre de ce pro-
jet, en 2009, l’un des thèmes principaux des discussions 
était la distinction entre l’espace aérien et l’atmosphère. 
Les explications données aux paragraphes 6 et 7 sont des-
tinées aux membres de la Sixième Commission et méritent 
donc d’être maintenues. En outre, il est préférable de ne 
pas fusionner les paragraphes 6 et 7, car le premier porte 
sur l’espace aérien, tandis que le second traite de l’espace 
extra-atmosphérique. En revanche, toutes les autres pro-
positions faites par M. Murphy et celles formulées par 
Sir Michael Wood sont acceptables.

Paragraphe 7

Le paragraphe 7 est adopté.

Paragraphe 8

62. M. MURPHY propose de modifier la première 
phrase de façon à dire que la Commission a décidé au 

paragraphe d d’indiquer que ces directives ne touchent 
pas le statut juridique de l’espace aérien.

Le paragraphe 8, ainsi modifié, est adopté.

Commentaire du projet de directive 5 (Coopération internationale)

Paragraphe 1

63. M. NOLTE propose de simplifier la troisième phrase 
comme suit : « Ne se limitant plus à des collaborations 
bilatérales, la coopération internationale repose désor-
mais dans une large mesure sur la notion des intérêts com-
muns de “l’ensemble de la communauté internationale”. » 
Il propose également d’ajouter dans la note dont l’appel 
se trouve à la fin de la troisième phrase un renvoi à la 
Festschrift dédiée à un ancien membre de la Commission, 
Bruno Simma, intitulée « From bilateralism to community 
interest in internatioal law344 ».

64. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ appuie ces 
propositions.

65. Sir Michael WOOD estime que les trois premières 
phrases introductives du paragraphe 1 ne sont pas utiles 
et que celui-ci devrait directement débuter par les mots 
suivants de la cinquième phrase : « Le projet de directive 5 
énonce l’obligation […]. »

66. M. MURPHY souscrit à cette proposition et dit que 
l’on pourrait modifier la cinquième phrase en précisant 
que le commentaire porte sur le paragraphe a du projet de 
directive 5 et en supprimant le membre de phrase « et sou-
ligne l’importance que revêtent, en particulier, l’échange 
d’informations scientifiques et un suivi conjoint en 
matière de protection de l’atmosphère », étant donné qu’il 
concerne le paragraphe b du projet de directive.

67. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit que le pro-
jet à l’examen sera suivi du projet de M. Valencia-Ospina 
sur les catastrophes naturelles, qui traite notamment de la 
coopération internationale, raison pour laquelle il souhai-
terait maintenir les trois premières phrases introductives.

68. Le PRÉSIDENT propose que le Rapporteur spécial 
s’entretienne avec les membres qui ont fait des observa-
tions en vue de soumettre ultérieurement une version du 
paragraphe modifiée en conséquence.

La proposition est retenue.

La séance est levée à 18 h 5.

3288e SÉANCE

Jeudi 6 août 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Al-Marri, M. Caflisch, M. Candioti, 
M. Comissário Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Goui-
der, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, 

344 B. Simma, « From bilateralism to community interest in inter-
national law », Recueil des cours de l’Académie de droit international 
de La Haye, 1994-VI, vol. 250, p. 217 à 384.
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M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisa-
ree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (suite)

Chapitre VIII. Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités (fin*) [A/CN.4/L.861 et Add.1]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen de la partie du chapitre VIII du projet de rap-
port, publiée sous la cote A/CN.4/L.861/Add.1.

C. Texte des projets de conclusion sur les accords et la pratique 
ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités adop-
tés provisoirement par la Commission jusqu’à présent (fin*)

2. texte du proJet de ConClusion et du CoMMentAire y relAtif 
Adoptés proVisoireMent pAr lA CoMMission à sA soixAnte-sep-
tièMe session (fin*)

Commentaire du projet de conclusion 11 (Actes constitutifs d’organisa-
tions internationales) [fin*]

Paragraphe 3 (fin**)

2. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose que la 
deuxième phrase du paragraphe soit libellée comme suit : 
« Les dispositions contenues dans un tel traité font par-
tie intégrante de l’acte constitutif. » La troisième phrase 
serait remaniée comme suit : « L’article 20, paragraphe 3, 
de la Convention de Vienne de 1969 dispose qu’en cas de 
réserve à un acte constitutif d’une organisation, l’accep-
tation de l’organe compétent de cette organisation est exi-
gée », et transférée au début de la note de bas de page, dans 
laquelle le renvoi au douzième rapport sur les réserves 
aux traités serait actualisé. Le reste du paragraphe 3 serait 
supprimé.

Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 19 (fin**)

3. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose de suppri-
mer la fin de la note de bas de page dont l’appel se trouve 
à la fin du paragraphe 19, à partir des mots « et donc d’un 
acte constitutif ».

La note de bas de page ainsi modifiée, le paragraphe 19 
est adopté. 

Paragraphe 32 (fin*)

4. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose de suppri-
mer la fin de la troisième phrase du paragraphe, après les 
mots « aux fins de l’interprétation ». La quatrième phrase, 
remaniée pour reprendre les termes de l’article 31, para-
graphe 1, de la Convention de Vienne sur le droit des 

* Reprise des débats de la 3285e séance.
** Reprise des débats de la 3284e séance.

traités (Convention de Vienne de 1969), se lirait comme 
suit : « Les auteurs conviennent toutefois pour la plu-
part que, souvent, la pratique d’une organisation inter-
nationale contribue en soi à préciser le sens ordinaire 
qu’il convient de donner aux termes du traité dans leur 
contexte et à la lumière de l’objet et du but du traité. » 
La cinquième phrase et la note de bas de page y relative 
seraient supprimées.

5. Les sixième et septième phrases constitueraient un 
nouveau paragraphe, la septième phrase étant modifiée 
comme suit : « Ces considérations valent également pour 
la pratique d’une organisation internationale elle-même. »

Le paragraphe 32, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 33 (fin*)

6. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose que la 
seconde phrase commence par les mots : « En particulier, 
ces dispositions permettent de considérer » ; dans la même 
phrase, les mots « comme il convient » seraient supprimés. 

Le paragraphe 33, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 34 (fin*)

7. M. NOLTE (Rapporteur spécial) propose de remanier 
le paragraphe 34 comme suit : 

« Ainsi, l’article 5 de la Convention de Vienne de 
1969 permet d’appliquer les règles d’interprétation 
énoncées aux articles 31 et 32 d’une manière qui 
tienne compte de la pratique d’une organisation inter-
nationale, y compris de la pratique relative à son carac-
tère institutionnel, aux fins de l’interprétation de son 
acte constitutif. De tels éléments peuvent contribuer à 
déterminer si et, dans l’affirmative, comment, l’inter-
prétation de l’acte constitutif d’une organisation inter-
nationale peut évoluer au fil du temps. »

8. Des renvois aux ouvrages mentionnés lors d’une 
séance précédente par M. Forteau et Sir Michael Wood 
seraient ajoutés dans la note de bas de page dont l’appel 
se trouve à la fin de la première phrase. La dernière par-
tie de cette note, à partir des mots « si cette approche », 
devrait être supprimée. L’avis consultatif rendu par la 
Cour internationale de Justice sur les Conséquences juri-
diques pour les États de la présence continue de l’Afrique 
du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la 
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité serait cité au 
début de la dernière note de bas de page du paragraphe 34, 
avant les mots « Voir projet de conclusion 3 ».

Le paragraphe 34, ainsi modifié, est adopté.

Le commentaire du projet de conclusion 11, ainsi 
modifié, est adopté dans son ensemble.

La section C dans son ensemble, telle que modifiée, est 
adoptée.

Le chapitre VIII du projet de rapport de la Commission 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.
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Chapitre V. Protection de l’atmosphère (fin) [A/CN.4/L.858 et 
Add.1]

9. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen de la partie du chapitre V publiée sous la cote 
A/CN.4/L.858/Add.1.

C. Texte des projets de directive sur la protection de l’atmosphère 
et des alinéas du préambule provisoirement adoptés par la 
Commission jusqu’à présent (fin) 

2. texte des proJets de direCtiVe et des AlinéAs du préAMbule, 
et CoMMentAires y relAtifs, Adoptés proVisoireMent pAr lA 
CoMMission à sA soixAnte-septièMe session (fin)

Commentaire du projet de directive 1 (Définitions) [fin]

Paragraphe 9 (fin)

10. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose d’insé-
rer, après la quatrième phrase de la note de bas de page dont 
l’appel se trouve à la fin du paragraphe 9, qui rend compte 
des vues du Gouvernement autrichien sur les répercus-
sions négatives éventuelles des émissions radioactives 
après un accident nucléaire, la phrase suivante, qu’il a 
élaborée avec l’aide de M. Park et de M. Murphy : « Cela 
est sans préjudice des utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire, dont l’aspect positif est qu’elles contribuent à 
atténuer les changements climatiques. »

11. M. KAMTO, qu’appuie M. CANDIOTI, dit que la 
proposition du Rapporteur spécial touche une question 
très controversée sur laquelle la Commission doit s’abste-
nir de prendre position.

12. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit que la meilleure 
solution consisterait pour la Commission à se contenter de 
l’observation générale suivante : « Cela est sans préjudice 
des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire. »

13. M. FORTEAU dit qu’il fait pleinement sienne l’ob-
servation de M. Kamto. Le paragraphe 9 du commentaire 
ne fait que définir le terme « énergie » aux fins du projet 
de directives, alors que l’amendement proposé vise les 
effets dommageables éventuels d’une forme particulière 
d’énergie.

14. M. MURPHY dit qu’il faut que le libellé de la note 
de bas de page en question demeure le plus neutre pos-
sible. Toutefois, la dernière partie de cette note, concer-
nant les émissions radioactives, cite diverses déclarations 
qui sont loin d’être neutres et ne tiennent pas compte du 
fait que l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire est 
une manière d’éviter les changements climatiques. Si le 
nouveau texte proposé n’est pas adopté, la phrase ren-
dant compte de la position du Gouvernement autrichien 
devrait être supprimée.

15. Après un débat auquel participent M. PARK, 
M. ŠTURMA, M. SABOIA et M. PETRIČ, M. MURASE 
(Rapporteur spécial) dit que dans un esprit de compromis 
il peut accepter la suppression du renvoi à la position 
du Gouvernement autrichien et l’insertion, à la fin de 
la note de bas de page, de la phrase suivante : « Cela est 
sans préjudice des utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire en relation avec les changements climatiques 
en particulier. » 

Moyennant ces modifications de la note de bas de 
page, le paragraphe 9 est adopté.

Le commentaire du projet de directive 1, ainsi modifié, 
est adopté dans son ensemble.

Commentaire du projet de directive 2 (Champ d’application des direc-
tives) [fin]

Paragraphe 6 (fin)

16. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose de 
supprimer l’adjectif « applicable » dans la première 
phrase ainsi que la deuxième phrase et les mots « Tout 
d’abord, » figurant au début de la troisième phrase. Dans 
la quatrième phrase, les mots « dans les limites de son 
territoire » devraient être insérés après le mot « État ». 
Enfin, les mots « et la souveraineté de l’État ne saurait s’y 
étendre » seraient insérés à la fin de la dernière phrase du 
paragraphe.

17. Sir Michael WOOD dit qu’il est réticent à souscrire 
à l’ajout proposé dans la dernière phrase, car il est indis-
pensable de réfléchir plus avant à la question de la souve-
raineté sur l’atmosphère et l’espace au-dessus du territoire 
de l’État. Pour cette raison, la dernière phrase doit soit 
être supprimée soit se terminer au mot « indivisible ».

18. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit qu’il accepte 
que la dernière phrase se termine au mot « indivisible ».

Le paragraphe 6, ainsi modifié par M. Murase (Rap-
porteur spécial), est adopté.

Commentaire du projet de directive 5 (Coopération internationale) [fin]

Paragraphe 1 (fin)

19. M. MURASE (Rapporteur spécial) propose de 
remplacer les mots « à la simple “somme arithmétique” 
de » par le mot « aux » et de supprimer les mots « au sein 
de la “société internationale” traditionnelle » dans la troi-
sième phrase. La quatrième phrase se lirait comme suit : 
« Le troisième alinéa du préambule du présent projet de 
directives le reconnaît en ce qu’il dispose que la pro-
tection de l’atmosphère contre la pollution et la dégra-
dation atmosphériques est “une préoccupation pressante 
de l’ensemble de la communauté internationale”. » Un 
nouveau paragraphe serait créé, commençant par la 
cinquième phrase, qui serait ainsi libellée : « Dans ce 
contexte, le paragraphe 1 du projet de directive 5 énonce 
l’obligation des États de coopérer selon qu’il convient. » 
Le reste de cette phrase serait supprimé, l’échange d’in-
formations scientifiques et le suivi conjoint étant envisa-
gés au paragraphe 7.

20. Sir Michael WOOD propose de remplacer les 
deuxième et troisième phrases du paragraphe par la 
phrase suivante, qui reproduit le libellé du commentaire 
de l’article 8 du projet d’articles sur la protection des 
personnes en cas de catastrophe : « L’obligation de co-
opérer est bien établie en tant que principe du droit inter-
national et est énoncée dans de nombreux instruments 
internationaux. »345

345 Annuaire… 2014, vol. II (2e partie), p. 76 (paragraphe 1 du 
commentaire relatif au projet d’article 8 [5]).
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21. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit qu’il préfé-
rerait conserver les deuxième et troisième phrases dans 
leur état actuel, car il importe dans le cadre du sujet à 
l’examen de souligner l’évolution importante qu’a 
connue le concept de coopération internationale en droit 
international.

22. M. NOLTE se demande quels points précis de ces 
phrases, qui ne semblent pas controversées, posent des 
difficultés à Sir Michael Wood.

23. Sir Michael WOOD dit que le caractère théorique et 
académique du libellé des phrases en question nuit à leur 
clarté et n’est pas adapté à un commentaire.

24. M. TLADI dit que les modifications proposées par 
le Rapporteur spécial dans la troisième phrase répondent 
comme il convient aux préoccupations exprimées par 
Sir Michael Wood. Il pense avec le Rapporteur spécial 
qu’il importe de souligner que la coopération interna-
tionale repose sur la notion d’intérêts communs de la 
communauté internationale dans son ensemble.

25. M. SABOIA, qu’appuie M. PETRIČ, souscrit à 
l’observation de M. Tladi.

26. M. MURPHY dit qu’il est peut-être souhaitable de 
supprimer la référence aux collaborations bilatérales afin 
de se concentrer sur l’essentiel, à savoir l’idée que la co-
opération internationale repose sur les intérêts communs 
de la communauté internationale.

27. M. McRAE propose, à titre de solution de 
compromis, de réunir les deuxième et troisième phrases 
comme suit : « Le concept de coopération internationale 
a subi une évolution importante en droit international et 
repose aujourd’hui dans une large mesure sur la notion 
des intérêts communs de l’ensemble de la communauté 
internationale. »

28. M. MURASE (Rapporteur spécial), qu’appuient 
Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ et Sir Michael WOOD, 
souscrit à la proposition de M. McRae.

Le paragraphe 1, ainsi modifié par M. Murase (Rap-
porteur spécial) puis par M. McRae, est adopté.

Paragraphe 2

29. M. NOLTE propose que la seconde phrase du para-
graphe 12, qui évoque l’arrêt rendu par la Cour internatio-
nale de Justice dans l’affaire des Usines de pâte à papier 
sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay), soit dépla-
cée et insérée dans le paragraphe 2, compte tenu de la 
pertinence particulière de l’arrêt en question s’agissant de 
la coopération internationale.

30. M. KAMTO dit que si la citation de l’arrêt en ques-
tion est déplacée, elle devra être précédée d’une clause 
introductive, car la première phrase du paragraphe 2 ne 
vise que les instruments multilatéraux intéressant la pro-
tection de l’environnement.

31. M. NOLTE propose que la seconde phrase du 
paragraphe 12 soit placée après la seconde phrase du 

paragraphe 2 et introduite par les mots suivants : « En 
outre, dans l’affaire des Usines de pâte à papier sur le 
fleuve Uruguay, […]. »

Le paragraphe 2, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 3

32. M. KAMTO propose d’insérer une note de bas de 
page renvoyant à la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, qui contient plusieurs dispositions sur 
l’obligation de coopérer, y compris dans le contexte de la 
protection de l’environnement.

33. M. FORTEAU dit qu’il serait peut-être préférable 
que, dans les commentaires, la Commission cite uni-
quement les textes touchant directement la protection de 
l’atmosphère.

34. M. MURASE (Rapporteur spécial) dit que, si la 
Commission le souhaite, il peut élaborer une note de bas 
de page associée au paragraphe 3 renvoyant aux disposi-
tions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer relatives à la coopération internationale.

Le paragraphe 3 est adopté sous cette réserve.

Paragraphe 4

35. M. FORTEAU propose de supprimer le paragraphe 4 
car il ne concerne pas la protection de l’atmosphère.

36. M. NOLTE dit que la Commission ne doit pas suivre 
une approche trop étroite et que la référence dans ce para-
graphe à la protection d’un cours d’eau international n’est 
pas trop éloignée du sujet de la protection de l’atmosphère.

37. M. FORTEAU dit que la manière dont l’obligation 
de coopérer est énoncée à l’alinéa a du projet de direc-
tive 5 semble tout à fait différente de la formule utilisée à 
l’article 8 de la Convention sur le droit relatif aux utilisa-
tions des cours d’eau internationaux à des fins autres que 
la navigation, qui est cité au paragraphe 4. Compte tenu 
toutefois du temps limité dont dispose la Commission, il 
n’insiste pas sur ce point.

Le paragraphe 4 est adopté.

Paragraphes 5 et 6

Les paragraphes 5 et 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

38. M. MURPHY propose, par souci de clarté, de pla-
cer la deuxième phrase au début du paragraphe. L’actuelle 
première phrase serait modifiée comme suit : « L’alinéa b 
du projet de directive met l’accent en particulier sur l’im-
portance de la coopération dans le développement des 
connaissances scientifiques sur les causes et les répercus-
sions de la pollution atmosphérique et de la dégradation 
atmosphérique. »

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 8 et 9

Les paragraphes 8 et 9 sont adoptés.
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Paragraphe 10

39. M. MURPHY indique qu’il soumettra plusieurs cor-
rections d’édition mineures au Secrétariat.

40. M. KAMTO dit que, par souci de lisibilité, il fau-
drait ajouter au paragraphe une phrase introductive qui 
indiquerait que l’obligation de coopérer comprend notam-
ment l’échange d’informations. Il présentera au Secréta-
riat un texte allant en ce sens.

Le paragraphe 10 est adopté, étant entendu qu’il 
sera corrigé et complété par M. Murphy et M. Kamto, 
respectivement.

Paragraphe 11

Le paragraphe 11 est adopté.

Paragraphe 12

Le paragraphe 12 est adopté, moyennant le transfert 
au paragraphe 2 de la phrase citant l’affaire des Usines 
de pâte à papier sur le fleuve Uruguay.

Le commentaire du projet de directive 5, tel qu’il a été 
modifié, est adopté dans son ensemble.

La section C, dans son ensemble, telle qu’elle a été 
modifiée, est adoptée.

Le chapitre V du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre IV. La clause de la nation la plus favorisée (A/
CN.4/L.866)

41. Le PRÉSIDENT invite la Commission à exami-
ner le chapitre de son projet de rapport sur « La clause 
de la nation la plus favorisée » publié sous la cote A/
CN.4/L.866. Ce chapitre constituera le chapitre IV du 
rapport de la Commission et les chapitres suivants seront 
renumérotés en conséquence.

A. Introduction

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

La section A est adoptée. 

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 3 à 9

Les paragraphes 3 à 9 sont adoptés.

Paragraphe 10

42. M. NOLTE rappelle que la Commission a décidé de 
« faire siens » certains paragraphes ou conclusions du rap-
port. Il propose, par souci de transparence, de l’indiquer 
explicitement dans la deuxième phrase, en ajoutant les 
mots « fait siens les paragraphes du rapport qui suivent » 
après les mots « Assemblée générale, ».

43. M. KAMTO dit que si l’on ajoute l’expression « fait 
siens » dans le présent chapitre, il faudrait le faire dans 
tous les autres chapitres. De fait, lorsque la Commission 

adopte le rapport, l’intégralité de celui-ci devient un docu-
ment de la Commission.

44. M. NOLTE dit que préciser que la Commission 
« fait siennes » les conclusions du rapport permet de dis-
tinguer celles-ci d’autres textes dont la Commission se 
contente de prendre note avec satisfaction. Si la Commis-
sion considère que cette insertion n’est ni utile ni néces-
saire, M. Nolte n’insistera pas.

45. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
recommande de conserver au paragraphe son libellé 
actuel. 

Le paragraphe 10 est adopté.

Paragraphes 11 à 15

46. M. CANDIOTI dit que les paragraphes 11 à 15 cap-
turent l’essence du travail remarquable accompli par le 
Groupe d’étude sur la clause de la nation la plus favorisée 
et qu’il conviendrait de l’indiquer avant ces paragraphes.

47. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat insérera 
avant les paragraphes en question une phrase indiquant 
que la Commission les a adoptés en tant que résumé des 
conclusions.

Les paragraphes 11 à 15 sont adoptés sous cette 
réserve.

Paragraphe 16

Le paragraphe 16 est adopté.

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée. 

C. Hommage au Groupe d’étude et à son Président

Paragraphe 17

Le paragraphe 17 est adopté.

La section C est adoptée. 

Le chapitre IV du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre VI. Détermination du droit international coutumier (A/
CN.4/L.859)

48. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
le chapitre VI du projet de rapport, publié sous la cote A/
CN.4/L.859.

A. Introduction

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 4 et 5

49. M. PARK propose d’insérer les mots « du Président 
du Comité de rédaction » après le mot « rapport » et les 
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mots « provisoirement adoptés par le Comité de rédac-
tion » après les mots « projets de conclusion » dans la 
troisième phrase du paragraphe 5. Il propose en outre 
d’ajouter la phrase suivante à la fin du paragraphe : « Les 
projets de conclusion seront adoptés avec les commen-
taires en 2016. »

50. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit qu’il 
approuve les propositions de M. Park à l’exception de la 
dernière. La Commission ne peut au stade actuel formu-
ler une telle affirmation avec certitude, et il est inutile de 
le faire, lui-même ayant recommandé, dans son troisième 
rapport (A/CN.4/682), que les projets de conclusion 
soient adoptés en première lecture en 2016.

Les deux premières propositions de M. Park sont 
adoptées.

51. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) propose 
que les projets de conclusion adoptés à titre provisoire 
par le Comité de rédaction soient réunis dans une seule 
note de bas de page, comme cela a été fait pour d’autres 
sujets. Les projets de conclusion qui figuraient dans son 
troisième rapport, actuellement présentés dans une série 
de notes de bas de page, devraient aussi être réunis dans 
une même note.

52. Mme JACOBSSON dit que, s’agissant de la présen-
tation des projets de conclusion provisoirement adoptés 
par le Comité de rédaction, la Commission devrait main-
tenir la pratique suivie dans ses précédents rapports à 
l’Assemblée générale.

53. M. NOLTE dit qu’en l’espèce il ne s’opposera pas à 
présenter les projets de conclusion comme vient de le pro-
poser le Rapporteur spécial, mais qu’il n’est pas favorable 
à le faire en tant que pratique établie. Il existe de sérieuses 
raisons de ne pas perpétuer cette pratique, et la question 
devrait être examinée par le Groupe de planification.

54. M. MURPHY dit qu’une note contenant tous les 
projets de conclusion proposés par le Rapporteur spé-
cial dans son rapport et une autre contenant les projets 
de conclusion adoptés provisoirement par le Comité de 
rédaction constitueraient deux notes relativement volu-
mineuses. Les délégations à la Sixième Commission 
risquent de considérer cette manière de procéder comme 
excessive, car c’est peut-être pousser trop loin la poli-
tique de transparence de la Commission. Il convient qu’il 
importe de revenir sur la question au sein du Groupe de 
planification.

55. M. TLADI dit qu’il souscrit pleinement aux obser-
vations de M. Nolte et de M. Murphy ; toutefois, si la 
Commission a décidé lors d’une séance précédente d’in-
corporer certains textes dans le rapport de la manière que 
vient de proposer le Rapporteur spécial, cette pratique 
devrait être maintenue jusqu’à ce que la Commission en 
décide autrement. La question pourra être examinée ulté-
rieurement au sein du Groupe de planification.

56. M. CANDIOTI dit qu’il appuie les efforts que fait 
le Rapporteur spécial pour que le rapport contienne autant 
d’informations actualisées que possible, ce qui facilitera 
les débats de la Sixième Commission.

57. Le PRÉSIDENT propose que les projets de conclu-
sion initialement proposés par le Rapporteur spécial 
figurent dans une note de bas de page associée au para-
graphe 4, et ceux provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction dans une note de bas de page associée au 
paragraphe 5.

La proposition du Président est adoptée.

58. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit qu’il 
souhaiterait que la Commission prie le Secrétariat d’éla-
borer une étude concernant le rôle des décisions des juri-
dictions nationales dans la jurisprudence des cours et des 
tribunaux internationaux de caractère universel relative à 
la détermination du droit international coutumier.

59. Le PRÉSIDENT dit qu’il croit comprendre que 
la Commission souhaite adresser une telle demande au 
Secrétariat. Le texte de cette demande figurera dans un 
paragraphe 5 bis inséré après le paragraphe 5.

Il en est ainsi décidé.

Les paragraphes 4, 5 et 5 bis, ainsi modifiés au cours 
du débat, sont adoptés.

1. présentAtion pAr le rApporteur spéCiAl du troisièMe rApport

Paragraphe 6

Le paragraphe 6 est adopté.

Paragraphe 7

60. M. PARK propose d’insérer le mot « troisième » 
entre les mots « Le » et « rapport » dans la première phrase.

61. M. FORTEAU (Président du Comité de rédaction) 
propose que les mots « et de la pratique des acteurs non 
étatiques » soient insérés dans la sixième phrase après les 
mots « organisations internationales ».

62. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit qu’il 
approuve ces deux propositions.

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 8 à 13

Les paragraphes 8 à 13 sont adoptés.

Paragraphe 14

63. M. NOLTE propose de remanier la deuxième phrase 
du paragraphe afin qu’elle se lise comme suit : « Par juris-
prudence, le rapport visait tant les décisions des cours et 
tribunaux internationaux que celles des juridictions natio-
nales, tout en soulignant l’importance des premières. »

64. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) fait sienne 
la proposition de M. Nolte.

Le paragraphe 14, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 15 à 17

Les paragraphes 15 à 17 sont adoptés.
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2. résuMé du débAt

a) Observations générales

Paragraphe 18

Le paragraphe 18 est adopté.

Paragraphe 19

65. M. TLADI rappelle que, durant l’échange de vues 
qui fait l’objet du paragraphe, trois opinions différentes 
ont été exprimées qui devraient toutes être rapportées. Il 
propose donc, après la deuxième phrase, d’ajouter une 
nouvelle phrase ainsi libellée : « Pour eux, ce n’était pas 
pour modifier l’axe du sujet que son intitulé avait été 
modifié. » Après la dernière phrase, une autre nouvelle 
phrase libellée comme suit serait insérée : « Selon un autre 
point de vue, le sujet était certes axé sur la détermination ; 
pour autant, il ne fallait pas se garder d’examiner les ques-
tions de formation dès lors qu’elles présentaient un intérêt 
pour la détermination. »

66. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) appuie 
cette proposition.

Le paragraphe 19, ainsi modifié, est adopté.

b) Lien entre les deux éléments 

Paragraphes 20 et 21

Les paragraphes 20 et 21 sont adoptés.

Paragraphe 22

67. M. NOLTE propose de modifier comme suit la fin 
du paragraphe, après les mots opinio juris : « d’autres 
considérant que l’ordre d’apparition des deux éléments 
était indifférent ».

Le paragraphe 22, ainsi modifié, est adopté.

c) L’inaction comme pratique et preuve de l’acceptation de la 
pratique comme étant le droit

Paragraphe 23

68. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ propose d’ajouter les 
mots « (opinio juris) » après les mots « acceptation de la 
pratique comme étant le droit » dans le titre de la sous-
section c et dans la deuxième phrase du paragraphe 23.

Le paragraphe 23, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 24

69. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ propose d’ajouter 
une phrase libellée comme suit à la fin du paragraphe : 
« Il a été ajouté que ce qui importait était de déterminer si 
l’inaction pouvait, dans un cas particulier, être assimilée 
à l’opinio juris. »

Le paragraphe 24, ainsi modifié, est adopté.

d) Le rôle des traités et des résolutions

Paragraphe 25

Le paragraphe 25 est adopté.

Paragraphe 26

70. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit qu’il 
convient de substituer geographical distribution à geo-
graphical repartition dans le texte anglais.

Le paragraphe 26, ainsi modifié en anglais, est adopté.

Paragraphe 27

71. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) propose 
de remplacer les mots « ou la procédure d’adoption de la 
résolution ou son objet », qui figurent dans la quatrième 
phrase, par « ou le résultat du vote, la procédure d’adop-
tion de la résolution et l’objectif de celle-ci ».

72. M. MURPHY dit qu’il appuie cette proposition sous 
réserve de la suppression du mot « ou ».

Le paragraphe 27, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 28

73. M. TLADI propose, par souci d’exactitude, d’insé-
rer après la première phrase une nouvelle phrase libellée 
comme suit : « Un avis a été exprimé selon lequel, dans 
certains cas, les résolutions pouvaient valoir preuve de 
l’existence de règles de droit international coutumier. »

74. M. NOLTE, après avoir exprimé son appui à la pro-
position de M. Tladi, dit que, dans la première phrase, il 
conviendrait de remplacer les mots « ne pouvaient à elles 
seules constituer une preuve suffisante » par « n’étaient 
pas en elles-mêmes des preuves suffisantes ».

Le paragraphe 28, ainsi modifié, est adopté.

e) Jurisprudence et doctrine

Paragraphe 29

75. M. NOLTE, se référant à la troisième phrase, se 
demande s’il est légitime de dire, au sujet de la juris-
prudence et de la doctrine, qu’elles ne « revêt[ent] pas la 
même importance » ; elles peuvent avoir plus ou moins 
d’importance en fonction du cas d’espèce. Il propose 
donc de remplacer les mots « ne revêtaient pas la même 
importance » par « n’étaient pas de même nature ».

Le paragraphe 29, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 30

Le paragraphe 30 est adopté.

Paragraphe 31

76. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit que 
dans l’expression should be qualified more explicitly, qui 
figure dans la première phrase du texte anglais, les mots 
more explicitly sont inutiles et devraient être supprimés.

Le paragraphe 31, ainsi modifié, est adopté.

f) L’importance des organisations internationales

77. M. NOLTE propose, par souci d’exactitude, de 
compléter comme suit le titre de la sous-section : « Impor-
tance des organisations internationales et des acteurs non 
étatiques ».

Il en est ainsi décidé.
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Paragraphe 32

78. M. MURPHY, qu’appuie Sir Michael WOOD (Rap-
porteur spécial), propose d’ajouter à la fin du paragraphe 
une nouvelle phrase ainsi libellée : « On a relevé que le 
projet de conclusion proposé, tel qu’il était libellé, omet-
tait certains points essentiels comme ceux de savoir si 
l’inaction des organisations internationales pouvait valoir 
pratique, si la présence de la pratique et de l’opinio juris 
des organisations internationales était requise et si la règle 
à laquelle l’organisation internationale contribuait était 
contraignante pour les seules organisations internatio-
nales, pour les seuls États ou pour les deux. »

Le paragraphe 32, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 33

79. M. FORTEAU s’étonne de lire dans la deuxième 
phrase que « certaines organisations internationales 
étaient composées par des États » ; il propose de rempla-
cer « certaines » par « la plupart des ».

80. M. NOLTE dit qu’il pense également que cette 
phrase, telle qu’actuellement libellée, est difficile à 
comprendre.

81. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) propose, 
pour répondre aux préoccupations de M. Nolte et de 
M. Forteau, de modifier cette phrase comme suit : « Les 
mots “d’autres acteurs non étatiques” n’ont pas été jugés 
tout à fait clairs dès lors que les organisations internatio-
nales sont composées d’États. » Cela serait conforme à la 
décision prise au Comité de rédaction au motif que, parce 
qu’elles sont composées d’États, les organisations inter-
nationales peuvent être considérées comme des acteurs 
étatiques et non comme des acteurs non étatiques.

Le paragraphe 33, ainsi modifié, est adopté.

g) Coutume particulière

Paragraphe 34

82. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, se référant à la 
deuxième phrase, dit qu’il conviendrait de remplacer les 
mots « Un certain nombre de membres de la Commission 
ont souscrit au » par « Certains membres de la Commis-
sion ont appuyé le ».

83. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) propose 
de modifier comme suit la fin de la phrase, après les mots 
« Rapporteur spécial, » : « d’autres estimant que la ques-
tion traitée ne relevait pas du champ du sujet ».

Le paragraphe 34, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 35

84. M. MURPHY propose d’ajouter une nouvelle phrase 
ainsi libellée à la fin du paragraphe : « Il a été dit qu’en 
envisageant l’existence d’une coutume particulière entre 
un groupe d’États largement dispersés et dépourvus de lien 
géographique, le projet de conclusion proposé favorisait 
des affirmations confuses quant à l’existence d’une telle 
coutume et risquait de fragmenter le droit international 
coutumier alors que rien dans la pratique ne le justifiait. » 

Dans la deuxième phrase, la proposition « il s’ensuivrait 
une norme plus stricte pour les coutumes particulières que 
pour les coutumes universelles » serait remplacée par « il 
s’ensuivait que la coutume particulière répondait à des 
normes plus strictes que la coutume universelle ».

85. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit qu’il 
appuie la première proposition de M. Murphy. S’agissant 
de la seconde, les mots « coutume universelle » devraient 
être remplacés par « coutume générale », car la notion de 
coutume universelle est différente de celle de coutume 
générale.

86. M. FORTEAU rappelle que, durant le débat sur le 
sujet, la coutume universelle a été évoquée.

87. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit que, 
cela étant, la fin de la phrase pourrait se lire comme suit : 
« répondait à des normes plus strictes que la coutume 
générale ou universelle ».

Le paragraphe 35, ainsi modifié par M. Murphy puis 
par Sir Michael Wood (Rapporteur spécial), est adopté.

h) Objecteur persistant

Paragraphe 36

88. M. CAFLISCH dit qu’il n’est pas tout à fait exact de 
dire que la règle de l’objecteur persistant est « largement 
reconnue dans la doctrine », et qu’il serait préférable de 
dire qu’elle est « reconnue par une partie de la doctrine ».

89. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit que 
l’examen de la doctrine pertinente à laquelle il a pro-
cédé montre que de nombreux auteurs, en particulier les 
auteurs de manuels, admettent l’existence de cette règle.

90. M. FORTEAU propose, pour régler le problème, 
d’insérer les mots « , d’après certains membres, » entre les 
mots « était » et « largement reconnue dans la doctrine ».

Le paragraphe 36, ainsi modifié par M. Forteau, est 
adopté.

Paragraphe 37

91. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit que, pour rendre 
compte plus exactement de l’opinion rapportée dans la 
seconde phrase, celle-ci devrait être remaniée comme 
suit : « Certains d’entre eux ont indiqué qu’une telle 
règle, si elle existait, n’était de toute façon pas applicable 
aux obligations erga omnes ni aux normes impératives 
(jus cogens). »

Le paragraphe 37, ainsi modifié, est adopté.

i) Programme de travail futur

Paragraphes 38 et 39

Les paragraphes 38 et 39 sont adoptés.

3. obserVAtions finAles du rApporteur spéCiAl

Paragraphe 40

Le paragraphe 40 est adopté.
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Paragraphe 41

92. M. NOLTE, se référant à la proposition, figurant 
dans la cinquième phrase, selon laquelle « il pouvait 
arriver que, exceptionnellement, la même preuve serve 
à apprécier les deux éléments », propose de remplacer 
« exceptionnellement » par « parfois ». Cet adverbe ren-
drait mieux compte du fait que le Rapporteur spécial a 
modulé sa position en ce qui concerne la possibilité d’uti-
liser la même preuve pour apprécier les deux éléments.

93. M. TLADI dit que si lui non plus n’aime pas le mot 
« exceptionnellement », c’est bien celui que le Rapporteur 
spécial a utilisé dans ses observations finales.

94. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit que 
s’il peut accepter la suppression de l’adverbe « exception-
nellement », il n’y a pas lieu de le remplacer par « par-
fois », l’idée étant déjà exprimée par les mots « il pouvait 
arriver ». De plus, la proposition « la détermination d’une 
règle de droit international coutumier devait être appré-
ciée séparément pour chaque élément » devrait être rema-
niée comme suit : « chaque élément devait être établi 
séparément pour déterminer l’existence d’une règle de 
droit international coutumier ».

Le paragraphe 41, ainsi modifié par M. Nolte puis par 
Sir Michael Wood (Rapporteur spécial), est adopté.

Paragraphe 42

95. M. NOLTE, se référant à la dernière phrase, qui 
concerne le rôle des acteurs non étatiques dans la forma-
tion et l’identification des règles du droit international 
coutumier, propose d’ajouter les mots « et la pratique des 
organisations internationales » après les mots « la pratique 
des États ».

96. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial), se réfé-
rant à la première phrase, dit qu’il n’est nul besoin d’in-
sister sur les mots « en tant que telle » en les mettant en 
italique. Il n’est par ailleurs pas satisfait du libellé de la 
deuxième partie de cette phrase, « puisqu’il apparaissait 
clairement que la pratique des organisations internatio-
nales dans leurs relations entre elles, tout au moins, pou-
vait donner lieu à des règles coutumières contraignantes 
dans ces relations », et il propose de la supprimer.

97. M. MURPHY dit qu’il est important de conserver la 
substance de cette partie de la phrase car elle rend compte 
du débat qui a eu lieu sur le sujet.

98. M. NOLTE fait observer que la deuxième partie de 
cette phrase se lirait mieux si l’on supprimait l’adverbe 
« clairement ».

Le paragraphe 42, ainsi modifié par M. Nolte et 
moyennant la correction éditoriale proposée par 
Sir Michael Wood (Rapporteur spécial), est adopté.

Paragraphes 43 à 45

Les paragraphes 43 à 45 sont adoptés.

Paragraphe 46

99. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit que 
des détails importants ont été omis dans ce paragraphe, 

y compris des observations que lui-même et d’autres 
ont faites en ce qui concerne les textes collectifs de la 
Commission. Il propose donc que ce paragraphe soit 
laissé en suspens pour qu’il puisse le compléter.

Le paragraphe 46 est laissé en suspens.

Paragraphes 47 à 49

Les paragraphes 47 à 49 sont adoptés.

La séance est levée à 13 heures.

3289e SÉANCE

Jeudi 6 août 2015, à 15 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Caflisch, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Gouider, Mme Esco-
bar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisaree, M. Kolod-
kin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, M. Murphy, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, M. Petrič, 
M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-Ospina, 
M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (suite)

Chapitre VI. Détermination du droit international coutumier (fin) 
[A/CN.4/L.859]

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à indi-
quer ce qui a été décidé à l’issue des consultations tenues 
avec les membres concernés au sujet du paragraphe 46, 
qui avait été laissé en suspens.

B. Examen du sujet à la présente session (fin) 

3. obserVAtions finAles du rApporteur spéCiAl (fin)

Paragraphe 46 (fin)

2. Sir Michael WOOD (Rapporteur spécial) dit que 
la question du rôle de la Commission a été soulevée 
par de nombreux membres pendant le débat et que cela 
n’est pas mentionné dans le résumé du débat. Il propose 
donc d’ajouter, après le paragraphe 46, un nouveau para-
graphe qui se lirait comme suit : « Le Rapporteur spécial 
a noté que de nombreux membres avaient estimé qu’il 
devrait y avoir une conclusion distincte sur les travaux 
de la Commission du droit international. S’il n’était pas 
convaincu qu’il valait mieux rédiger une telle conclusion 
qu’expliquer le rôle de la Commission dans les commen-
taires, le Rapporteur spécial espérait néanmoins que le 
Comité de rédaction se pencherait sur la question. » Cette 
proposition annule celle formulée à la séance précédente.

La proposition est acceptée.
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3. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ dit qu’il approuve la 
proposition du Rapporteur spécial, mais que le résumé du 
débat devrait refléter ce que plusieurs membres ont indi-
qué au sujet des travaux de la Commission. Il propose 
donc d’ajouter à la fin de la partie sur la jurisprudence 
et la doctrine un paragraphe 31 bis qui se lirait comme 
suit : « Plusieurs membres affirment que les travaux de la 
Commission du droit international, qui est un organe sub-
sidiaire de l’Assemblée générale des Nations Unies chargé 
de promouvoir le développement progressif du droit inter-
national et sa codification, ne peuvent pas être mis sur le 
même plan que “la jurisprudence ou la doctrine”. » 

La proposition est acceptée.

Le nouveau paragraphe qu’il est proposé d’ajouter 
après le paragraphe 46 est adopté, de même que le nou-
veau paragraphe 31 bis.

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée.

Le chapitre VI du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre IX. Protection de l’environnement en rapport avec les 
conflits armés (A/CN.4/L.862)

4. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner, paragraphe par paragraphe, le cha-
pitre IX, publié sous la cote A/CN.4/L.862.

A. Introduction 

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 3 à 12

Les paragraphes 3 à 12 sont adoptés. 

Paragraphe 13

5. M. NOLTE propose d’insérer les mots « en principe » 
après « s’appliquait » dans la phrase commençant par « Il 
a été admis que ».

Le paragraphe 13, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 14

Le paragraphe 14 est adopté.

Paragraphe 15

6. M. MURPHY propose, dans l’avant-dernière phrase, 
de remplacer « les » par « certaines » dans le membre de 
phrase « les règles du droit des conflits armés ». 

Le paragraphe 15, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 16

Le paragraphe 16 est adopté.

Paragraphe 17

7. M. NOLTE propose, dans la quatrième phrase, de 
remplacer « avaient » par « auraient », et les mots « valeur 
normative » par « importance ».

Le paragraphe 17, ainsi modifié, est adopté. 

Paragraphe 18

8. M. PARK propose d’ajouter les mots « dans le 
contexte de conflits armés non internationaux » à la fin du 
paragraphe 18.

Le paragraphe 18, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 19 à 41

Les paragraphes 19 à 41 sont adoptés.

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée.

Le chapitre IX du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre X. Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (A/CN.4/L.863 et Add.1)

9. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner, paragraphe par paragraphe, le chapitre X, 
publié sous la cote A/CN.4/L.863.

A. Introduction 

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

Le paragraphe 3 est adopté avec une modification 
rédactionnelle mineure dans la note de bas de page de la 
deuxième phrase.

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 4 à 6 

Les paragraphes 4 à 6 sont adoptés.

1. présentAtion pAr lA rApporteuse spéCiAle du quAtrièMe rApport

Paragraphes 7 et 8 

Les paragraphes 7 et 8 sont adoptés.

Paragraphe 9

10. M. NOLTE propose de remplacer, dans le texte 
anglais, l’adjectif high par large dans la phrase qui com-
mence par The study of national judicial practice.

La proposition est retenue.

11. M. MURPHY dit qu’il serait bon de scinder le texte 
en plusieurs paragraphes pour en améliorer la lisibilité.
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12. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit qu’elle approuve cette proposition et qu’elle 
informera le Secrétariat des choix qu’elle aura opérés. 

Le paragraphe 9, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 10 à 16

Les paragraphes 10 à 16 sont adoptés.

Paragraphe 17

Le paragraphe 17 est adopté avec une modification 
rédactionnelle mineure dans la version anglaise.

Paragraphe 18

13. M. NOLTE, appelant l’attention des membres sur 
la dernière phrase, dit que le membre de phrase « une 
question qui ferait l’objet d’une étude approfondie dans 
le cinquième rapport » devrait se rapporter à la reconnais-
sance automatique et mécanique de l’immunité de juri-
diction pénale étrangère à l’égard des actes accomplis 
par des représentants de l’État à titre officiel et non à la 
qualification de crimes internationaux de cette catégorie 
d’actes, car cette dernière question a déjà été traitée dans 
le quatrième rapport (A/CN.4/686). Il propose donc de 
modifier ce membre de phrase et d’ajouter une nouvelle 
dernière phrase qui se lirait comme suit : « Cette question 
ferait l’objet d’une étude approfondie dans le cinquième 
rapport. »

14. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) approuve l’idée d’ajouter une nouvelle dernière 
phrase, mais propose que celle-ci se lise plutôt comme 
suit : « Cette question sera examinée plus en détail dans le 
cinquième rapport. »

La proposition est retenue.

15. Sir Michael WOOD propose de supprimer le as qui 
est en trop avant performed dans la version anglaise de la 
phrase mentionnée par M. Nolte.

La proposition est retenue.

Le paragraphe 18, ainsi modifié, est adopté. 

2. résuMé du débAt

a) Observations générales

Paragraphe 19

16. M. NOLTE, appelant l’attention des membres sur 
la phrase qui commence par « De surcroît », dit que le 
paragraphe à l’étude concerne le quatrième rapport de 
la Rapporteuse spéciale, qui porte sur la notion d’acte 
accompli à titre officiel, et qu’il n’a pas l’impression que 
cet aspect du droit sur l’immunité de l’État soit dans un 
« état de flux », contrairement à la question des excep-
tions. L’expression « état de flux » ne lui paraissant pas 
appropriée dans ce contexte, il propose de supprimer la 
phrase en question. En outre, à l’avant-dernière phrase, 
il lui semble qu’il y a une opposition qui n’a pas lieu 
d’être, car, dans le cadre du débat, la préservation de la 
stabilité des relations interétatiques est opposée non pas 

à la progression du droit international, mais à la lutte 
contre l’impunité. M. Nolte propose donc de supprimer 
le membre de phrase « tout en préservant la stabilité des 
relations interétatiques ». 

17. M. KOLODKIN dit qu’il partage les préoccupations 
exprimées par M. Nolte. Il ajoute que, si le paragraphe 19 
vise à résumer le débat et non à formuler une observa-
tion générale, les deux phrases mentionnées par M. Nolte 
devraient être introduites par une expression telle que 
« Certains membres ont fait observer ».

18. M. HMOUD dit que le quatrième rapport dans son 
ensemble montre que la pratique des États n’est pas éta-
blie et que l’expression « état de flux » est donc tout à fait 
appropriée dans le contexte. Il souhaite conserver la phrase 
en question. Concernant le deuxième point soulevé par 
M. Nolte, il propose, non pas de supprimer la phrase dans 
son intégralité, mais d’insérer les mots « en tenant compte 
de la nécessité de lutter contre l’impunité » avant « tout en 
préservant la stabilité des relations interétatiques ». 

19. M. KITTICHAISAREE propose de remplacer la 
phrase « De surcroît […] qui étaient applicables » par une 
nouvelle phrase qui se lirait comme suit : « De plus, la pra-
tique des États n’était pas uniforme », car la Rapporteuse 
spéciale a montré dans son quatrième rapport qu’il exis-
tait des pratiques divergentes. Il propose en outre de sup-
primer le reste du paragraphe car, ces dernières années, 
certains membres ont régulièrement avancé qu’il ne fallait 
pas faire de distinction entre le développement progressif 
du droit international et sa codification. 

20. Sir Michael WOOD partage les avis de M. Nolte 
et M. Kolodkin. Il lui semble que le paragraphe reflète 
d’abord le point de vue de la Commission dans son 
ensemble puis celui de certains membres. Il propose donc 
de couper le texte en deux après la troisième phrase. La 
deuxième partie serait introduite par « Certains membres 
ont noté que ».

21. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) propose, compte tenu des remarques qui ont été 
faites et afin de rendre compte de manière plus nuancée 
des différentes vues qui ont été exprimées pendant le 
débat, de modifier la phrase qui commence par « De sur-
croît », qui se lirait alors comme suit : « Certains membres 
de la Commission ont fait valoir que la pratique n’était 
pas uniforme et que, de surcroît, la direction que prenait 
la pratique des États était tellement fluctuante qu’il n’était 
pas facile de déterminer clairement et sans ambiguïté les 
règles qui étaient applicables. » Elle propose également 
d’insérer un point dans l’avant-dernière phrase, après les 
mots « faire progresser le droit international », et d’insérer 
à la suite une nouvelle phrase qui se lirait comme suit : 
« L’idée a également été avancée qu’il fallait trouver un 
équilibre entre la lutte contre l’impunité et la préservation 
de la stabilité des relations interétatiques. »

22. M. HMOUD propose, dans la première phrase pro-
posée par la Rapporteuse spéciale, d’employer une for-
mule impersonnelle plutôt que « Certains membres de 
la Commission » pour rendre l’idée que le point de vue 
exprimé n’est pas celui de la Commission mais de cer-
tains de ses membres seulement.
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Le paragraphe 19 est adopté tel qu’il a été reformulé 
par Mme Escobar Hernández, avec la modification propo-
sée par M. Hmoud.

Paragraphes 20 et 21

Les paragraphes 20 et 21 sont adoptés.

Paragraphe 22

23. M. HMOUD propose, dans la quatrième phrase, de 
supprimer l’adverbe « pleinement », de remplacer « l’im-
munité juridictionnelle restreinte » par « la théorie restric-
tive de l’immunité de juridiction des États », et d’ajouter 
après ces mots le texte suivant : « qui permet que des 
États exercent leur juridiction à l’égard d’activités com-
merciales ou d’autres activités non publiques d’un autre 
État. De ce point de vue, le critère approprié pour accor-
der l’immunité à un représentant de l’État pour des actes 
accomplis à titre officiel devrait être que ces actes soient 
au profit de l’État concerné et garantissent que celui-ci 
exerce efficacement ses fonctions ».

24. M. TLADI propose de simplifier la deuxième partie 
de la phrase commençant par « Si certains membres ont 
reconnu qu’il existait une asymétrie […] », qui se lirait 
alors comme suit : « […] une mise en garde a été émise 
quant au fait que la Commission risquait de créer un 
régime […] ».

25. M. KITTICHAISAREE, appuyant les propositions 
de M. Tladi et intervenant au sujet de la même phrase, 
dit que l’expression « diamétralement opposé » ne lui 
semble pas correcte et devrait être remplacée par une 
autre formule. 

26. Sir Michael WOOD propose de remplacer le mot 
« asymétrie » par le mot « contradictions ».

27. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit qu’elle saurait gré à MM. Hmoud et Tladi de 
bien vouloir lui communiquer leurs propositions de refor-
mulation par écrit mais qu’elle est a priori favorable à 
leur insertion dans le texte. En réponse à l’observation 
de M. Kittichaisaree, elle propose de remplacer les mots 
« diamétralement opposé » par « qui n’est pas pleine-
ment conforme ». Au mot « contradictions » proposé par 
Sir Michael Wood pour remplacer le mot « asymétrie », 
elle préférerait le mot « différences », plus neutre.

28. M. PETRIČ demande à la Rapporteuse spéciale de 
donner lecture des phrases ainsi modifiées.

29. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) propose, si la Commission le souhaite, de mettre à 
sa disposition soit plus tard au cours de la séance, soit à 
une séance ultérieure, une version écrite du paragraphe tel 
que modifié, après de plus amples consultations avec les 
membres concernés.

30. Le PRÉSIDENT propose de poursuivre l’examen 
du document et de suspendre ultérieurement la séance 
pour permettre à la Rapporteuse spéciale de procéder aux 
consultations nécessaires en vue de la mise au point des 
paragraphes laissés en suspens.

Le paragraphe 22 est laissé en suspens.

Paragraphe 23

31. Sir Michael WOOD dit que, dans la version anglaise 
tout au moins, la première phrase du paragraphe est 
curieusement rédigée et devrait être reformulée. 

32. Le PRÉSIDENT propose que le paragraphe 23 fasse 
également l’objet de consultations ultérieures.

Le paragraphe 23 est laissé en suspens.

Paragraphe 24

33. M. KOLODKIN dit qu’il faudrait revoir le para-
graphe de manière à faire clairement ressortir, comme 
cela est fait à la première phrase, que les points de vue qui 
sont exprimés ne sont pas ceux de la Commission mais de 
certains de ses membres.

34. M. NOLTE souscrit à cette observation et propose 
de modifier la deuxième phrase comme suit : « Certains 
membres ont fait valoir que, comme il était difficile de 
considérer les crimes internationaux graves, les actes ultra 
vires et les acta jure gestionis comme des actes accomplis 
à titre privé, il était préférable de les envisager dans le 
cadre des limitations ou exceptions plutôt que dans celui 
d’une définition des actes accomplis à titre officiel. »

35. M. KITTICHAISAREE, appuyé par M. WAKO, 
dit que, dans la version anglaise, le verbe pigeonhole 
employé dans la deuxième phrase est impropre et devrait 
être remplacé par un autre verbe, tel que classify, charac-
terize ou identify.

36. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit que le verbe catalogar qui est employé dans la 
version espagnole est parfaitement approprié et qu’elle 
laisse le soin aux membres anglophones de choisir un 
meilleur verbe pour la version anglaise. Pour ce qui est du 
paragraphe dans son ensemble, elle considère qu’il reflète 
dûment les prises de position qui ont eu lieu pendant le 
débat et elle ne voit donc pas de raison de le modifier. Si 
tel n’est pas l’avis de certains membres, ce paragraphe 
devra également faire l’objet de nouvelles consultations.

37. Le PRÉSIDENT propose de laisser le paragraphe 24 
en suspens afin que la Rapporteuse spéciale puisse s’en-
tretenir avec les membres concernés pendant la suspen-
sion de séance.

Le paragraphe 24 est laissé en suspens.

b) Méthodologie

Paragraphes 25 à 27

Les paragraphes 25 à 27 sont adoptés.

c) Projet d’article 2 f : Définition de l’expression « acte accompli 
à titre officiel »

Paragraphes 28 à 30

Les paragraphes 28 à 30 sont adoptés.

Paragraphe 31

38. M. NOLTE dit que le paragraphe tel qu’il est rédigé, 
du moins dans la version anglaise, lui paraît difficilement 
compréhensible et devrait être soit remanié, soit supprimé.
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39. M. KITTICHAISAREE dit qu’il partage la per-
plexité de M. Nolte et que le paragraphe ne lui semble pas 
vraiment refléter la teneur des discussions.

40. M. ŠTURMA dit que l’idée qu’il avait exprimée au 
cours du débat en plénière est que certains instruments 
internationaux prévoient expressément que l’acte doit 
avoir été commis par un représentant de l’État ou par 
une personne agissant à titre officiel, alors que d’autres 
répriment des infractions indépendamment du titre auquel 
elles ont été commises ou de la qualité de leur auteur. Il 
n’empêche que, dans les faits, les infractions en question 
peuvent être, et sont souvent, commises par des personnes 
agissant à titre officiel. La question centrale n’est donc 
pas celle de la nature pénale de l’acte, mais celle de savoir 
si, pour que l’infraction soit constituée, l’acte en question 
doit ou non avoir été commis par une personne agissant à 
titre officiel.

41. M. FORTEAU souscrit à l’explication de M. Šturma 
et propose de clarifier le sens de la première phrase en 
la modifiant de façon qu’elle se lise comme suit : « Cer-
tains membres ont fait observer qu’il existait une pratique 
consistant à considérer la participation d’un représentant 
de l’État à la commission de l’acte comme faisant partie 
de la définition d’une infraction, alors que dans d’autres 
cas, cette participation du représentant n’était pas un élé-
ment constitutif de l’infraction […]. »

42. M. NOLTE remercie M. Forteau de sa proposition, 
qui améliore considérablement le texte. Pour ce qui est 
de la seconde phrase, il n’est pas certain de comprendre 
le sens du membre de phrase « le caractère prescriptif ou 
descriptif de la qualification particulière d’une infraction » 
et aimerait avoir des éclaircissements à ce sujet.

43. Sir Michael WOOD dit que le mot « pratique » 
employé dans la première phrase ne lui semble pas appro-
prié : il n’existe pas une « pratique » mais des cas où la 
participation d’un représentant de l’État à la commission 
de l’acte fait partie de la définition d’une infraction. 

44. M. ŠTURMA estime lui aussi que le mot « pratique » 
est mal choisi, l’idée étant que dans certains instruments 
conventionnels, comme la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, la qualité d’agent de l’État de l’auteur de l’acte est 
un élément constitutif de l’infraction. La phrase devrait 
être remaniée dans ce sens.

45. Le PRÉSIDENT propose que le paragraphe soit 
laissé en suspens afin que la Rapporteuse spéciale puisse 
le réexaminer et le modifier en consultation avec les 
membres concernés.

Le paragraphe 31 est laissé en suspens.

Paragraphe 32

46. M. NOLTE dit qu’il n’est pas convaincu par l’expres-
sion « détermination factuelle » et propose d’ajouter, dans 
la deuxième phrase, les mots « certains membres ont estimé 
qu’il » après « En d’autres termes, ».

47. Sir Michael WOOD dit que la deuxième phrase 
n’est guère utile et propose de la supprimer. 

48. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) peut approuver la proposition de Sir Michael Wood, 
sous réserve d’ajouter, au début de la première phrase, les 
mots : « Certains membres ont estimé que ».

Le paragraphe 32, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 33

49. M. KOLODKIN propose, pour rendre compte de ce 
qui a été dit par au moins un membre pendant le débat, 
d’ajouter, au début du paragraphe, la phrase suivante : « Il 
a également été relevé que, si la nature pénale de l’acte 
n’avait pas d’incidence sur son caractère officiel, cela 
ne signifiait pas qu’elle pouvait être considérée comme 
étant un élément de la définition de l’acte accompli à titre 
officiel. »

Le paragraphe 33, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 34

50. Sir Michael WOOD dit qu’en l’état, la première 
phrase porte à croire que son énoncé est une considé-
ration générale sur le droit international de l’immu-
nité, alors qu’elle ne fait que refléter le point de vue 
de quelques membres. Il propose donc de remplacer, 
au début de la phrase, les mots « On a » par « Certains 
membres ont ».

Le paragraphe 34, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 35 à 39

Les paragraphes 35 à 39 sont adoptés.

Paragraphe 40

51. M. FORTEAU dit que le terme « assimilation » pose 
problème et propose de modifier le début de la première 
phrase comme suit : « Pour d’autres membres, la réfé-
rence, dans le contexte de l’immunité ratione materiae, 
aux règles d’attribution […]. »

Le paragraphe 40, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 41

Le paragraphe 41 est adopté.

Paragraphe 42

52. M. NOLTE propose, pour que l’autre aspect du débat 
sur ce point soit reflété, d’ajouter à la fin du paragraphe 
une phrase qui se lirait comme suit : « D’autres membres 
ont souligné la possibilité pour l’État de lever l’immunité 
de ses représentants, ce qui démontrait l’existence d’un 
lien entre toutes les formes d’immunité de l’État. »

Le paragraphe 42, ainsi modifié, est adopté avec une 
modification rédactionnelle mineure dans la version 
anglaise.

Paragraphe 43

Le paragraphe 43 est adopté.
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Paragraphe 44

53. M. KITTICHAISAREE dit qu’une erreur semble 
s’être glissée dans la version anglaise où il faudrait rem-
placer le mot guidance par direction.

Le paragraphe 44 est adopté moyennant cette modifi-
cation du texte anglais.

Paragraphe 45

54. M. FORTEAU propose de supprimer les mots « dans 
un système juridique international asymétrique ».

Le paragraphe 45, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 46 à 51

Les paragraphes 46 à 51 sont adoptés.

55. À l’issue d’un débat auquel participent M. KOLOD-
KIN et Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse 
spéciale), le PRÉSIDENT propose d’ajouter un para-
graphe 51 bis libellé comme suit : « Il a également été 
relevé que, si la Commission adoptait une définition de 
l’acte accompli à titre officiel, il serait peut-être appro-
prié de modifier le projet d’article 5 qu’elle avait provi-
soirement adopté. »

Il en est ainsi décidé. 

d) Projet d’article 6 : Portée de l’immunité ratione materiae

Paragraphes 52 et 53

Les paragraphes 52 et 53 sont adoptés.

e) Futur programme de travail

Paragraphes 54 et 55

Les paragraphes 54 et 55 sont adoptés avec des modifi-
cations rédactionnelles mineures dans la version anglaise.

56. Le PRÉSIDENT invite les membres à reprendre 
l’examen de plusieurs paragraphes laissés en suspens, 
en commençant par le paragraphe 22, dont une version 
modifiée a été distribuée en séance (document sans cote 
distribué en séance, en anglais seulement). 

2. résuMé du débAt (suite)

a) Observations générales (suite)

Paragraphe 22 (fin)

57. M. MURPHY propose, à des fins de concision, de 
supprimer la troisième phrase. 

Le paragraphe 22, ainsi modifié, est adopté avec des 
modifications rédactionnelles mineures dans la version 
anglaise.

Paragraphe 24 (fin)

58. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse 
spéciale) dit que, après avoir consulté M. Kolodkin et 
M. Nolte, elle propose de modifier comme suit le début 
de la deuxième phrase : « Certains membres ont suggéré 
que, comme il était difficile de considérer les crimes 

internationaux graves […]. » Elle propose aussi de modi-
fier le début de la dernière phrase de façon qu’il se lise 
comme suit : « Quelques membres ont signalé que [cette 
approche] permettrait aussi de trouver des solutions ».

59. Sir Michael WOOD propose d’harmoniser la ver-
sion anglaise de la deuxième phrase avec la version fran-
çaise en remplaçant private acts par acts performed in a 
private capacity. 

Le paragraphe 24, ainsi modifié, est adopté, avec des 
modifications rédactionnelles mineures dans la version 
anglaise. 

c) Projet d’article 2 f : Définition de l’expression « acte accompli 
à titre officiel » (fin)

Paragraphe 31 (fin)

60. M. NOLTE souhaiterait voir reflétée dans le texte 
la proposition qu’il avait faite à une séance antérieure, 
à savoir, insérer les mots « Selon eux » au début de la 
seconde phrase pour indiquer que la position exprimée 
dans cette phrase est celle des membres mentionnés 
dans la première phrase, et non celle de l’ensemble de la 
Commission. 

Le paragraphe 31, ainsi modifié, est adopté. 

61. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit que M. Kolodkin a transmis au Secrétariat une 
version modifiée du paragraphe 33, il n’est donc plus 
nécessaire d’en débattre. Elle entend pour sa part pré-
senter ultérieurement une proposition de modification du 
paragraphe 23. 

62. Le PRÉSIDENT dit que la Commission examinera 
cette proposition et adoptera l’ensemble de la section à 
une séance ultérieure. 

3. obserVAtions finAles de lA rApporteuse spéCiAle (A/
Cn.4/l.863/Add.1)

Paragraphes 56 à 63

Les paragraphes 56 à 63 sont adoptés. 

Paragraphe 64

63. M. NOLTE souhaiterait avoir des explications sur la 
dernière phrase, qui n’est pas claire. 

64. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse 
spéciale) dit que cela est dû à l’absence d’un groupe de 
mots qui aurait dû figurer à la fin de cette phrase. Celle-ci 
devrait donc être complétée comme suit : « Elle ne parta-
geait pas l’avis d’un membre de la Commission selon qui 
l’acte n’était pas officiel parce qu’il était attribué à l’État, 
mais était attribué à l’État parce qu’il avait été accompli 
par un fonctionnaire de l’État. »

Le paragraphe 64, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 65 à 67

Les paragraphes 65 à 67 sont adoptés.
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Chapitre I. Organisation de la session (A/CN.4/L.855)

65. Le PRÉSIDENT invite les membres à examiner, 
paragraphe par paragraphe, le chapitre I, publié sous la 
cote A/CN.4/L.855.

Paragraphes 1 à 6

Les paragraphes 1 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

66. À la suite d’une observation faite par M. HMOUD, 
le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à 
vérifier que la composition des comités de rédaction énu-
mérés au paragraphe 7 est exacte et à signaler au Secréta-
riat les modifications à apporter si leur nom ne figure pas 
dans les listes appropriées.

Le paragraphe 7 est adopté sous réserve des modifica-
tions nécessaires. 

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté avec une modification 
rédactionnelle mineure proposée par M. Forteau.

Paragraphes 9 à 12

Les paragraphes 9 à 12 sont adoptés.

Le chapitre I du projet de rapport de la Commission, 
tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre II. Résumé des travaux de la Commission à sa soixante-
septième session (A/CN.4/L.856)

67. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner, paragraphe par paragraphe, le chapitre II, 
publié sous la cote A/CN.4/L.856.

Paragraphes 1 à 6

Les paragraphes 1 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

68. M. FORTEAU dit que la dernière phrase doit être 
rectifiée car la Commission n’a pas pris note du rapport 
intérimaire du Comité de rédaction.

Le paragraphe 7 est adopté sous réserve des rectifica-
tions nécessaires. 

Paragraphes 8 à 11

69. Le PRÉSIDENT dit que, dans les paragraphes 8, 10 
et 11, les blancs seront complétés ultérieurement par le 
Secrétariat. 

Les paragraphes 8 à 11 sont adoptés sous réserve des 
modifications nécessaires. 

Le chapitre II du projet de rapport de la Commission, 
tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre III. Points sur lesquels des observations seraient particu-
lièrement intéressantes pour la Commission (A/CN.4/L.857)

70. Le PRÉSIDENT invite les membres à examiner, 
paragraphe par paragraphe, le chapitre III, publié sous la 
cote A/CN.4/L.857. 

71. M. FORTEAU souhaiterait faire quelques observa-
tions d’ordre général sur le projet de chapitre III, avant 
que la Commission ne passe à l’examen de ce document 
paragraphe par paragraphe. Selon lui, la somme d’infor-
mations demandées aux États est considérable : pour les 
cinq thèmes retenus, ceux-ci doivent fournir une grande 
quantité de renseignements, et ce, avant le 31 janvier 
2016, soit dans un délai très bref. En outre, M. Forteau 
estime prématuré de demander aux États de fournir des 
informations sur leur pratique en ce qui concerne le 
jus cogens alors que la Commission n’a pas encore reçu de 
rapport préliminaire du Rapporteur spécial sur cette ques-
tion. Peut-être faudrait-il donc envisager de supprimer 
la section E du projet. Il serait par ailleurs utile de créer 
deux sections distinctes dans le chapitre à l’examen, dont 
l’une serait consacrée aux demandes d’informations qui 
constituent des rappels de demandes formulées les années 
précédentes, et l’autre aux nouvelles demandes adres-
sées aux États. Enfin, relevant que la formule employée 
depuis 2011 (« la Commission prie les États de lui four-
nir, le … au plus tard, des informations… ») est beau-
coup plus péremptoire que celle employée dans le passé 
(« la Commission accueillerait avec intérêt les informa-
tions que les États pourraient lui communiquer sur… »), 
M. Forteau dit qu’une plus grande souplesse dans la for-
mulation des demandes de renseignements serait la bien-
venue. Il rappelle que le statut de la Commission prévoit 
deux formules différentes selon que la demande porte sur 
le développement progressif du droit international (« prie 
les États ») ou sur la codification du droit international 
(« invite les États à fournir des informations »). 

72. M. NOLTE appuie ces propositions, en particulier 
celle tendant à formuler les demandes d’informations de 
manière moins directe. 

73. M. MURPHY approuve lui aussi ces propositions, 
en particulier celle tendant à regrouper dans une même 
section les rappels de demandes d’informations. À des 
fins de concision, il suggère d’élaborer une formule géné-
rale englobant l’ensemble de ces demandes. 

74. M. TLADI dit qu’il n’a pas l’intention d’élaborer 
un rapport préliminaire sur la question du jus cogens et 
qu’il préfère établir un premier rapport rédigé sur la base 
d’informations communiquées par les États, ce pourquoi 
il souhaiterait que la section E soit maintenue. S’agis-
sant du nombre important de demandes d’informations, 
il estime que cela n’est pas véritablement un problème 
car les États sont parfaitement libres de ne répondre qu’à 
certaines d’entre elles s’ils le souhaitent.

75. Sir Michael WOOD approuve l’idée de réduire le 
nombre de demandes d’informations et de regrouper les 
rappels. Il espère que la Commission débattra à une ses-
sion ultérieure des priorités à établir dans ce domaine. 

76. Mme JACOBSSON, souscrivant aux propositions de 
M. Forteau, relève toutefois que la Commission n’a pas 
encore discuté de ces questions dans le cadre de l’exa-
men de ses méthodes de travail et qu’il serait utile de le 
faire. Tout en ayant conscience de la nécessité de limiter 
le nombre de demandes de renseignements, elle souhaite-
rait vivement que les demandes figurant dans la section B 
soient maintenues, car les réponses fournies par les États 
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lui ont été extrêmement utiles lors de l’élaboration de ses 
rapports précédents, et celles qu’elle recevra enrichiront 
certainement son rapport suivant. 

77. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ appuie pleinement 
la proposition de M. Forteau concernant la manière dont 
les demandes devraient être formulées et estime qu’il 
faudrait aussi éviter de donner un délai aux États. Elle 
tient à ce que sa demande d’informations sur les limites 
et exceptions à l’immunité de juridiction pénale étrangère 
des représentants de l’État soit maintenue dans le cha-
pitre III, car elle n’a jamais soumis de demande identique.

78. M. McRAE dit qu’il serait bon que le Groupe de 
planification débatte chaque année des priorités à établir 
lors de la sélection des demandes d’informations formu-
lées dans le chapitre III et ce, avant que le projet de rap-
port soit examiné en plénière. En effet, il convient d’éviter 
de donner l’impression que la Commission traite les États 
comme des assistants de recherche qui appuient les rap-
porteurs spéciaux dans leurs travaux. 

79. M. KITTICHAISAREE dit que les demandes de ren-
seignements devraient être formulées en des termes plus 
simples car certains États les trouvent peu intelligibles. 

80. M. FORTEAU rappelle qu’aux termes du para-
graphe 2 de l’article 19 de son statut, la Commission 
« s’adresse […] aux Gouvernements pour leur demander, 
avec toute la précision nécessaire, de lui fournir les textes 
de lois, décrets, décisions judiciaires, […] et autres docu-
ments relatifs aux sujets à l’étude et dont elle croit avoir 
besoin ». Cette pratique est donc consacrée par le statut, 
mais uniquement dans le contexte de la codification du 
droit international. S’agissant du développement progressif 
du droit international, la formulation des demandes d’infor-
mations est distincte et il serait utile que la Commission 
débatte de ces différences à une session ultérieure. 

81. Le PRÉSIDENT invite M. Forteau à élaborer un 
nouveau paragraphe regroupant les rappels de demandes 
d’informations et dit que la Commission poursuivra l’exa-
men du projet de chapitre III à une séance ultérieure.

La séance est levée à 18 h 5.

3290e SÉANCE

Vendredi 7 août 2015, à 10 h 5

Président : M. Narinder SINGH

Présents : M. Al-Marri, M. Caflisch, M. Candioti, 
M. Comissário Afonso, M. El-Murtadi Suleiman Goui-
der, Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Hassouna, 
M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kittichaisa-
ree, M. Kolodkin, M. Laraba, M. McRae, M. Murase, 
M. Murphy, M. Niehaus, M. Nolte, M. Park, M. Peter, 
M. Petrič, M. Saboia, M. Šturma, M. Tladi, M. Valencia-
Ospina, M. Vázquez-Bermúdez, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa soixante-septième ses-
sion (fin)

1. M. LLEWELLYN (Secrétaire de la Commission), 
annonçant les résultats des consultations sur l’utilisa-
tion des notes pour renvoyer aux projets de texte figurant 
dans le rapport de la Commission, dit que le Rapporteur 
spécial chargé de la détermination du droit international 
coutumier préfère que les projets de conclusion adoptés 
provisoirement par le Comité de rédaction ne soient pas 
repris dans une note, mais que le rapport indique que les 
propos y afférents du Président du Comité de rédaction 
et les documents contenant les conclusions sont consul-
tables sur le site Web de la Commission. Un lien vers ce 
site figurera dans une note, qui précisera en outre que les 
commentaires des projets de conclusion, ainsi que les 
projets de conclusion eux-mêmes, devraient être exami-
nés à la session suivante. Seuls les projets de conclusion 
initiaux du Rapporteur spécial seront reproduits dans une 
note du rapport. La même pratique sera suivie en ce qui 
concerne l’application provisoire des traités. Les Rappor-
teuses spéciales chargées de la protection de l’environne-
ment en rapport avec les conflits armés et de l’immunité 
de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État 
souhaitent elles aussi que les projets de texte présentés 
initialement dans leurs rapports respectifs figurent dans 
les notes. Les textes correspondants adoptés provisoire-
ment par le Comité de rédaction apparaîtront dans des 
notes expliquant clairement que ces textes, ainsi que les 
commentaires, seront examinés par la Commission à la 
session suivante. Le Groupe de planification examinera la 
question des notes dans sa globalité, ainsi que la manière 
de renvoyer aux projets de texte dans le rapport de la 
Commission à la session suivante.

Chapitre X. Immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (fin) [A/CN.4/L.863 et Add.1]

2. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen de la partie du chapitre X de son projet de rap-
port, publiée sous la cote A/CN.4/L.863.

B. Examen du sujet à la présente session (fin)

2. résuMé du débAt (fin)

a) Observations générales (fin)

Paragraphe 23 (fin)

3. Le PRÉSIDENT rappelle que l’adoption du para-
graphe 23 a été reportée pour reformulation et invite la 
Rapporteuse spéciale à donner lecture du nouveau texte 
proposé.

4. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit qu’après avoir consulté Sir Michael Wood, elle 
propose de modifier le paragraphe 23 comme suit : « On 
a dit par exemple, s’agissant de déterminer la portée de 
l’immunité ratione materiae, que certains actes pouvaient 
aller au-delà du bénéfice de l’immunité ratione materiae. 
Tel était le cas des actes impliquant des allégations de 
crimes internationaux graves, des actes ultra vires, des 
acta jure gestionis, ou des actes accomplis à titre officiel 
mais exclusivement pour en tirer un avantage personnel 
ainsi que des actes accomplis sur le territoire de l’État du 
for sans son consentement. »
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5. M. KAMTO attire l’attention sur le risque que la 
dernière expression « actes accomplis sur le territoire de 
l’État du for sans son consentement » puisse être inter-
prétée comme visant non seulement la catégorie d’actes 
envisagés par la Commission, tels que l’espionnage, mais 
aussi d’autres types d’actes.

6. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ (Rapporteuse spé-
ciale) dit qu’elle partage la préoccupation exprimée par 
M. Kamto mais qu’il faudrait garder à l’esprit que le texte 
reflète les discussions au sein de la Commission et non la 
position de celle-ci. La question soulevée par M. Kamto 
sera très probablement débattue lorsque la Commission 
examinera les commentaires des projets d’article.

Le paragraphe 23, ainsi modifié, est adopté

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée.

Le chapitre X du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre XI. Application provisoire des traités (A/CN.4/L.864)

7. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner le 
chapitre XI de son projet de rapport publié sous la cote A/
CN.4/L.864.

A. Introduction

Paragraphe 1

8. M. PARK dit que, par souci de cohérence, la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités (Convention de 
Vienne de 1969) devrait être désignée de la même manière 
dans tout le document.

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphes 2 et 3

Les paragraphes 2 et 3 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 4 à 7

Les paragraphes 4 à 7 sont adoptés.

Paragraphe 8

Le paragraphe 8, sous réserve qu’il soit complété par 
le Secrétariat, est adopté.

1. présentAtion pAr le rApporteur spéCiAl de son troisièMe rApport

Paragraphes 9 à 13

Les paragraphes 9 à 13 sont adoptés.

2. résuMé du débAt

a) Observations générales

Paragraphe 14

9. M. NOLTE, relevant que les mots « interne » et 
« national » sont tous deux utilisés pour qualifier « droit » 

dans le document, propose d’employer systématiquement 
l’expression « droit interne », qui est celle qui figure dans 
la Convention de Vienne de 1969. Il propose en outre, 
par souci de clarté, de remplacer, dans la première phrase 
du paragraphe 14, la formule « la méthode d’adhésion de 
l’État aux traités » par « la manière dont les États adhé-
raient aux traités ».

Le paragraphe 14, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 15

10. M. MURPHY est d’avis que, par souci de clarté, il 
faudrait insérer, dans la dernière phrase, la formule « auto-
risant l’application provisoire » après « d’un traité ». Il 
soumettra au Secrétariat un certain nombre de modifica-
tions rédactionnelles mineures.

11. M. KOLODKIN dit que, comme plusieurs questions 
soulevées par des membres de la Commission ne sont pas 
consignées dans le résumé du débat, il souhaite proposer 
l’insertion d’un nouveau paragraphe comme suit :

« Certains membres ont noté que, si l’article 25 de 
la Convention de Vienne de 1969 constituait la base 
du régime juridique de l’application provisoire des 
traités, il ne répondait pas à toutes les questions rela-
tives à celle-ci. Il a été proposé que la Commission 
donne aux États des orientations sur des questions 
telles que les suivantes : quels États peuvent s’entendre 
sur l’application provisoire de traités (seulement les 
États négociateurs ou d’autres États également) ? Un 
accord sur une application provisoire doit-il être juri-
diquement contraignant ? Un tel accord peut-il être 
tacite ou sous-entendu ? Il a également été dit que la 
Commission devait orienter les États sur la question 
de savoir quelles autres règles du droit des traités et du 
droit international, par exemple dans le domaine de la 
responsabilité et de la succession, s’appliquaient aux 
traités appliqués à titre provisoire. »

12. M. PETRIČ, saluant la proposition de M. Kolodkin, 
estime qu’elle est de nature à rendre le résumé du débat 
plus fidèle à la discussion.

13. M. KITTICHAISAREE approuve cette observation.

Le paragraphe 15, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 16

14. M. NOLTE est d’avis que, pour plus de précision, 
il vaudrait mieux remplacer, dans la deuxième phrase,  
l’expression « les mêmes que ceux de l’entrée en vigueur » 
par « les mêmes que ceux existant après l’entrée en vigueur 
du traité ». De même, dans l’avant-dernière phrase, la for-
mule « pratiquement les mêmes que ceux de l’entrée en 
vigueur » devrait être remaniée comme suit : « les mêmes 
que ceux existant après l’entrée en vigueur du traité ».

15. Sir Michael WOOD est d’avis que le sens de la 
sixième phrase n’est pas clair. Il propose de supprimer la 
deuxième partie de la phrase et de reformuler la première 
partie comme suit : « Une autre possibilité était de se réfé-
rer aux dispositions relatives à la nullité du traité ».
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16. M. FORTEAU dit que la deuxième partie de la 
phrase, dont le sens est parfaitement clair en français, 
rappelle le libellé du paragraphe 2 b de l’article 69 de la 
Convention de Vienne de 1969.

17. Sir Michael WOOD dit qu’il faudrait alors remanier 
le texte anglais pour qu’il soit plus proche du libellé de 
cette disposition. Il serait également utile d’insérer entre 
parenthèses un renvoi à l’article 69.

Le paragraphe 16, ainsi modifié, est adopté sous cette 
réserve.

Paragraphe 17

18. M. NOLTE propose, dans la première phrase, 
d’ajouter l’adjectif « juridiques » après le mot « effets » et 
de supprimer, à la fin de la phrase, la formule « y compris 
en ce qui concernait les effets à venir du traité » parce 
qu’elle est superflue. Dans la deuxième phrase, il fau-
drait remplacer « ce traité » par « l’obligation d’appliquer 
provisoirement ce traité », de manière à refléter le débat 
à la Commission sur le point de savoir si c’est le traité 
lui-même ou un accord distinct qui constitue la source de 
l’obligation d’appliquer provisoirement un traité.

19. M. KOLODKIN soutient les propositions de 
M. Nolte. Afin de prendre en compte un aspect du débat 
en plénière qui n’apparaît pas, il propose d’ajouter, à la 
fin du paragraphe, la phrase suivante : « Certains membres 
ont noté que l’article 27 de la Convention de Vienne de 
1969 pouvait également s’appliquer aux traités appliqués 
à titre provisoire. »

Le paragraphe 17, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 18

20. M. MURPHY propose, au début de la première 
phrase, de supprimer l’adjectif « unilatérale », et, à la 
fin de la phrase, de remplacer la formule « la déclaration 
unilatérale » par « la déclaration unilatérale de la Syrie ». 
Dans la deuxième phrase du texte anglais, agreement 
devrait être remplacé par agreed.

21. M. FORTEAU dit qu’en raison de la proposition de 
M. Murphy, il faudrait remplacer, dans la première phrase, 
les mots « par la Syrie » par « à la suite d’une déclaration 
unilatérale de la Syrie ».

22. M. KOLODKIN, se référant à la dernière phrase, est 
d’avis que « la décision de la Syrie » devrait être rempla-
cée par « la déclaration de la Syrie ».

Le paragraphe 18, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 19

Le paragraphe 19 est adopté.

Paragraphe 20

23. M. NOLTE, soutenu par M. KOLODKIN et 
Sir Michael WOOD, dit qu’à son souvenir, aucun membre 
de la Commission n’a considéré que l’analyse des clauses 
limitatives servant à moduler les obligations assumées 

afin d’en assurer la conformité avec le droit interne ou 
conditionnant l’application provisoire au respect du droit 
interne sortait du champ du sujet. Il propose donc de sup-
primer, dans la dernière phrase, la formule « mais le sen-
timent général était que cela sortait du champ du sujet ».

Le paragraphe 20, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 21

24. M. KITTICHAISAREE propose, dans la première 
phrase, de remplacer « plusieurs » par « certains » et, dans 
la deuxième phrase, d’insérer « par d’autres membres » 
après le mot « appelée ».

Le paragraphe 21, ainsi modifié, est adopté.

b) Relation avec d’autres dispositions de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités de 1969

Paragraphe 22

25. M. MURPHY propose, dans la deuxième phrase du 
texte anglais, de remplacer other provisions par additio-
nal provisions. Dans la troisième phrase, les mots « Tel 
était le cas de » devraient être insérés avant « l’article 60 ». 
Dans la dernière phrase, l’expression « limiter la confu-
sion juridique » devrait être remplacée par « expliquer la 
situation ».

26. M. NOLTE estime que le mot « cependant », dans la 
deuxième phrase, suggère une opposition qui n’a pas lieu 
d’être. Il propose donc de le supprimer.

Le paragraphe 22, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 23

Le paragraphe 23 est adopté.

c) Application provisoire en ce qui concerne les organisations 
internationales

27. M. KOLODKIN propose de remplacer le sous-
titre « Application provisoire en ce qui concerne les 
organisations internationales » par « Application provi-
soire d’un traité avec la participation d’organisations 
internationales », comme cela a été débattu en plénière.

Le sous-titre, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 24

28. M. PARK dit qu’il importe de préciser, dans la 
deuxième phrase, de quel mécanisme ou organe de 
l’Union européenne il est question. À défaut, il faudrait 
supprimer la phrase.

29. Sir Michael WOOD dit que, même si la deuxième 
phrase reflète les propos de certains intervenants, rien 
dans le texte ne vient accréditer l’idée que l’Union euro-
péenne ait estimé que les dispositions de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales 
(Convention de Vienne de 1986) ne reflétaient pas le droit 
coutumier. Il s’agit d’une affirmation catégorique, qui a 
pour conséquence qu’aucune disposition de la Conven-
tion de Vienne de 1986 ne reflète le droit international 
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coutumier. Sir Michael Wood soutient la proposition de 
M. Park de supprimer cette phrase.

La proposition est adoptée.

Le paragraphe 24, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 25

Le paragraphe 25 est adopté.

Paragraphe 26

30. M. NOLTE propose d’insérer, dans la pre-
mière phrase, « la participation d’ » entre « avec » et 
« organisations internationales ». Dans la dernière phrase, 
« l’incorporer dans leurs régimes juridiques » devrait être 
remplacé par « d’y recourir » car, au lieu d’incorporer une 
application provisoire, on adopte des dispositions en vue 
d’une application provisoire.

La première proposition de M. Nolte est adoptée.

31. Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ n’approuve pas 
la deuxième proposition de M. Nolte parce que la der-
nière partie du paragraphe renvoie aux commentaires 
qu’elle a faits concernant les dispositions du Traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne qui précisent 
que le Conseil européen peut autoriser la signature des 
accords et, le cas échéant, leur application provisoire 
avant leur entrée en vigueur. Dans la dernière phrase, elle 
propose de remplacer « dans leurs régimes juridiques » 
par « à leur instrument constitutif ».

32. Après une discussion à laquelle M. NOLTE, 
Mme ESCOBAR HERNÁNDEZ, Sir Michael WOOD, 
M. MURPHY, M. KITTICHAISAREE et M. FORTEAU 
prennent part, le PRÉSIDENT croit comprendre que la 
Commission souhaite, dans la deuxième phrase, suppri-
mer la formule « d’un aussi grand nombre que possible » 
et, dans la troisième phrase, supprimer les mots « une 
modalité ou » et remplacer « dans leurs régimes juri-
diques » par « à leur instrument constitutif ».

Le paragraphe 26, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 27

Le paragraphe 27 est adopté.

Paragraphe 27 bis

33. M. KOLODKIN dit que, pour attirer l’attention 
sur les opinons exprimées par plusieurs membres de la 
Commission sur la manière d’inclure la question de l’ap-
plication provisoire des traités auxquels les organisations 
internationales sont parties, il propose d’insérer un 
paragraphe 27 bis, qui se lirait comme suit : « Certains 
membres ont fait observer qu’il serait opportun d’entre-
prendre en premier lieu l’examen des questions relatives à 
l’application provisoire des traités conclus par des États et 
de procéder ensuite seulement à l’examen de l’application 
provisoire des traités avec la participation d’organisations 
internationales. »

Le paragraphe 27 bis est adopté.

d) Observations sur les projets de directive

Paragraphe 28

Le paragraphe 28 est adopté.

Paragraphe 29

34. M. NOLTE propose de reformuler l’expression 
« obligation découlant d’un traité appliqué à titre provi-
soire » comme suit : « obligation d’appliquer provisoire-
ment un traité ».

Le paragraphe 29, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 30 à 33

Les paragraphes 30 à 33 sont adoptés.

Paragraphe 34

35. M. PARK, se référant à la seconde phrase, propose 
d’insérer l’expression « selon le droit des traités » avant 
« était illicite au regard ».

Le paragraphe 34, ainsi modifié, est adopté.

3. ConClusions du rApporteur spéCiAl

Paragraphes 35 à 38

Les paragraphes 35 à 38 sont adoptés.

La section B, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée.

Le chapitre XI du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre III. Points sur lesquels des observations seraient particu-
lièrement intéressantes pour la Commission (fin) (A/CN.4/L.857)

Paragraphes 1 et 2

36. Le PRÉSIDENT appelle l’attention sur les nou-
veaux paragraphes 1 et 2 du chapitre III, qui ont été ajou-
tés à la réunion précédente.

37. M. MURPHY, soutenu par M. NOLTE, précise que 
les dates indiquées dans le texte original étaient là pour 
rappeler aux gouvernements les délais de présentation 
des informations : le 31 janvier 2016 était le dernier délai 
jusqu’auquel les rapporteurs spéciaux pouvaient encore 
intégrer des informations dans les rapports à soumettre 
en février ou mars 2016. Il faudrait remettre les dates qui 
ont été supprimées, peut-être avec la mention « si possible 
d’ici au », afin d’adoucir le ton.

38. M. FORTEAU explique que le Secrétariat a pour 
pratique d’adresser à chaque État une lettre contenant la 
liste des questions de la Commission et précisant qu’il 
serait utile d’obtenir une réponse dans un délai donné. 
Toutefois, il ne voit pas d’objection à la réinscription des 
dates dans le chapitre III.

39. M. McRAE, soutenu par M. CANDIOTI, propose 
d’ajouter une remarque précisant que, pour que les infor-
mations soient prises en compte dans les rapports des rap-
porteurs spéciaux, elles doivent être reçues à une certaine 
date, sans exclure la possibilité de les fournir à une date 
ultérieure.
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40. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commis-
sion souhaite insérer au paragraphe 2 une demande ten-
dant à ce que les informations soient communiquées le 
31 janvier 2016 au plus tard.

Il en est ainsi décidé.

A. Accords et pratique ultérieurs dans le contexte de l’interpréta-
tion des traités

Paragraphe 3

Le paragraphe 3 est adopté.

B. Protection de l’environnement en rapport avec les conflits 
armés

Paragraphes 4 et 5

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

C. Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État

Paragraphe 6

Le paragraphe 6 est adopté.

D. Application provisoire des traités

Paragraphe 7

Le paragraphe 7 est adopté.

E. Jus cogens

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

Le chapitre III du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Chapitre XII. Autres décisions et conclusions de la Commission 
(A/CN.4/L.867 et Add.1)

41. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
la partie du chapitre XII du projet de rapport publiée sous 
la cote A/CN.4/L.867.

A. Programme, procédures, méthodes de travail et documenta-
tion de la Commission

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

2. Groupe de trAVAil sur le proGrAMMe de trAVAil à lonG terMe

Paragraphe 3

Le paragraphe 3 est adopté.

3. exAMen de lA résolution 69/123 de l’AsseMblée GénérAle 
en dAte du 10 déCeMbre 2014 relAtiVe à l’étAt de droit Aux 
niVeAux nAtionAl et internAtionAl

Paragraphes 4 à 11

Les paragraphes 4 à 11 sont adoptés.

4. exAMen des pArAGrAphes 10 à 13 de lA résolution 69/118 de 
l’AsseMblée GénérAle en dAte du 10 déCeMbre 2014 relAtiVe 
Au rApport de lA CoMMission du droit internAtionAl sur les 
trAVAux de sA soixAnte-sixièMe session

Paragraphes 12 à 14

Les paragraphes 12 à 14 sont adoptés.

5. honorAires

Paragraphe 15

Le paragraphe 15 est adopté.

6. doCuMentAtion et publiCAtions

Paragraphes 16 à 19

Les paragraphes 16 à 19 sont adoptés.

7. AnnuAire de lA CoMMission du droit internAtionAl

Paragraphes 20 et 21

Les paragraphes 20 et 21 sont adoptés.

8. Aide de lA diVision de lA CodifiCAtion

Paragraphe 22

Le paragraphe 22 est adopté.

9. sites Web

Paragraphe 23

Le paragraphe 23 est adopté.

10. MédiAthèque de droit internAtionAl des nAtions unies

Paragraphe 24

Le paragraphe 24 est adopté.

B. Dates et lieu de la soixante-huitième session de la Commission

Paragraphe 25

Le paragraphe 25 est adopté.

La section B est adoptée.

42. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 
la partie du chapitre XII du projet de rapport publiée sous 
la cote A/CN.4/L.867/Add.1.

A. Programme, procédures, méthodes de travail et documenta-
tion de la Commission (fin) 

1. insCription d’un nouVeAu suJet Au proGrAMMe de trAVAil de lA 
CoMMission

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

La section A, dans son ensemble, est adoptée.

C. Hommage au Secrétaire de la Commission

Paragraphe 2

Le paragraphe 2 est adopté.

La section C est adoptée.
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D. Coopération avec d’autres organismes

Paragraphes 3 à 6

Les paragraphes 3 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

43. M. FORTEAU dit que, comme la visite de la 
Commission de l’Union africaine sur le droit international 
a eu lieu le 23 juillet 2015 et non le 23 mai 2015, la date 
devrait être modifiée.

Le paragraphe 7, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphes 8 et 9

Les paragraphes 8 et 9 sont adoptés.

La section D, telle qu’elle a été modifiée, est adoptée.

E. Représentation à la soixante-dixième session de l’Assemblée 
générale

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

La section E est adoptée.

F. Séminaire de droit international

Paragraphes 11 à 15

Les paragraphes 11 à 15 sont adoptés.

Paragraphe 16

Le paragraphe 16 est adopté avec une modification 
rédactionnelle mineure du texte français.

Paragraphes 17 à 22

Les paragraphes 17 à 22 sont adoptés.

La section F est adoptée.

Le chapitre XII du projet de rapport de la Commission, 
dans son ensemble, tel qu’il a été modifié, est adopté.

L’ensemble du projet de rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa soixante-septième 
session, tel qu’il a été modifié, est adopté.

Conclusions du Président

44. Le PRÉSIDENT dit que la soixante-septième ses-
sion a été fructueuse. Il remercie les membres du Bureau 
et les anciens Présidents de la Commission de leurs avis 
et conseils. Il remercie le Secrétariat, la Division de la 
codification et le Bureau de la liaison juridique à Genève 
de leur aide efficace et de leur appui constant. Il remer-
cie également les rédacteurs de comptes rendus, les 
interprètes, les fonctionnaires de conférence, les traduc-
teurs et les autres membres des services de conférence 
qui ont fourni quotidiennement les services nécessaires 
à la Commission.

Clôture de la session

45. Après l’échange des civilités d’usage, le PRÉSIDENT 
prononce la clôture de la soixante-septième session de la 
Commission du droit international.

La séance est levée à 11 h 35.
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	Quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)




	3275e séance
	Mercredi 22 juillet 2015, à 15 h 5
	Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]
	Quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)



	3274e séance
	Mercredi 22 juillet 2015, à 10 h 5
	Coopération avec d’autres organismes (suite*)
	Déclaration du Président de la Cour internationale de Justice
	Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de la Commission (suite*) [A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/L.868]
	Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]
	Quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)




	3273e séance
	Mardi 21 juillet 2015, à 15 h 5
	Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865] 
	Quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)



	3272e séance
	Mardi 21 juillet 2015, à 10 h 5
	Visite du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme
	Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865]
	Quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)




	3271e séance
	Jeudi 16 juillet 2015, à 10 h 5
	Organisation des travaux de la session (suite*)
	Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de l’État (A/CN.4/678, partie II, sect. D, A/CN.4/686, A/CN.4/L.865)
	Quatrième rapport de la Rapporteuse spéciale




	3270e séance
	Mercredi 15 juillet 2015, à 10 h 5
	Application provisoire des traités (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. G, A/CN.4/676, A/CN.4/687]
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3269e séance
	Mardi 14 juillet 2015, à 10 h 5
	Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]
	Deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale (fin)

	Organisation des travaux de la session (suite*)
	Application provisoire des traités (A/CN.4/678, partie II, sect. G, A/CN.4/676, A/CN.4/687)
	Troisième rapport du Rapporteur spécial



	3268e séance
	Vendredi 10 juillet 2015, à 10 h 5
	Coopération avec d’autres organismes (suite*)
	Déclaration de représentants du Conseil de l’Europe
	Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]
	Deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)




	3267e séance
	Jeudi 9 juillet 2015, à 10 h 5
	Organisation des travaux de la session (suite*)
	Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]
	Deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)




	3266e séance
	Mercredi 8 juillet 2015, à 10 h 5
	Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités (fin*) [A/CN.4/678, partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854]
	Rapport du Comité de rédaction
	Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]
	Deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)




	3265e séance
	Mardi 7 juillet 2015, à 10 h 15
	Coopération avec d’autres organismes (suite*)
	Déclaration du représentant du Comité juridique interaméricain
	Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. F, A/CN.4/685, A/CN.4/L.870]
	Deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale (suite)




	3264e séance
	Lundi 6 juillet 2015, à 15 h 5
	La clause de la nation la plus favorisée 
(A/CN.4/678, partie II, sect. H, A/CN.4/L.852)
	Rapport final du Groupe d’étude
	Protection de l’environnement en rapport avec les conflits armés (A/CN.4/678, partie II, sect. F, A/CN.4/685, A/CN.4/L.870)
	Deuxième rapport de la Rapporteuse spéciale




	3263e séance
	Vendredi 5 juin 2015, à 10 heures
	Crimes contre l’humanité (fin*) [A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]
	Rapport du Comité de rédaction

	Hommage à George Korontzis, Secrétaire de la Commission, à l’occasion de son départ à la retraite
	Organisation des travaux de la session (suite*)


	3262e séance
	Jeudi 4 juin 2015, à 10 heures
	Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854] 
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (fin)



	3261e séance
	Mercredi 3 juin 2015, à 10 heures
	Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854]
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)

	Organisation des travaux de la session (suite*)


	3260e séance
	Mardi 2 juin 2015, à 10 h 5
	Protection de l’atmosphère (fin*) [A/CN.4/678, partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851] 
	Rapport du Comité de rédaction
	Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854]
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)




	3259e séance
	Vendredi 29 mai 2015, à 10 h 5
	Les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation des traités (A/CN.4/678, partie II, sect. B, A/CN.4/683, A/CN.4/L.854)
	Troisième rapport du Rapporteur spécial



	3258e séance
	Jeudi 28 mai 2015, à 10 h 5
	Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]
	Premier rapport du Rapporteur spécial (fin)



	3257e séance
	Mercredi 27 mai 2015, à 10 heures
	Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de la Commission (A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/L.868)
	Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]
	Premier rapport du Rapporteur spécial (suite)

	Organisation des travaux de la session (suite*)


	3256e séance
	Mardi 26 mai 2015, à 10 heures
	Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]
	Premier rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3255e séance
	Vendredi 22 mai 2015, à 10 heures
	Crimes contre l’humanité (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853]
	Premier rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3254e séance
	Jeudi 21 mai 2015, à 10 h 5
	Détermination du droit international coutumier (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, A/CN.4/L.869]
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (fin)

	Crimes contre l’humanité (A/CN.4/678, partie II, sect. I, A/CN.4/680, A/CN.4/L.853)
	Premier rapport du Rapporteur spécial



	3253e séance
	Mercredi 20 mai 2015, à 10 heures
	Détermination du droit international coutumier (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, A/CN.4/L.869]
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3252e séance
	Mardi 19 mai 2015, à 10 heures
	Détermination du droit international coutumier (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, A/CN.4/L.869]
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3251e séance
	Vendredi 15 mai 2015, à 10 h 5
	Détermination du droit international coutumier (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, A/CN.4/L.869]
	Troisième rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3250e séance
	Mercredi 13 mai 2015, à 10 heures
	Coopération avec d’autres organismes 
	Déclaration du Secrétaire général de l’Organisation juridique consultative pour les pays d’Asie et d’Afrique
	Détermination du droit international coutumier (A/CN.4/678, partie II, sect. E, A/CN.4/682, A/CN.4/L.869)
	Troisième rapport du Rapporteur spécial


	Organisation des travaux de la session (suite)


	3249e séance
	Mardi 12 mai 2015, à 10 heures
	Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]
	Deuxième rapport du Rapporteur spécial (fin)

	Organisation des travaux de la session (suite) 


	3248e séance
	Vendredi 8 mai 2015, à 10 h 5
	Nomination à des sièges devenus vacants après élection (article 11 du statut) [A/CN.4/684, et Add.1]
	Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]
	Deuxième rapport du Rapporteur spécial (suite)

	Organisation des travaux de la session (suite*)


	3247e séance
	Jeudi 7 mai 2015, à 10 h 5
	Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]
	Deuxième rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3246e séance
	Mercredi 6 mai 2015, à 10 h 5
	Protection de l’atmosphère (suite) [A/CN.4/678, partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851]
	Deuxième rapport du Rapporteur spécial (suite)



	3245e séance
	Mardi 5 mai 2015, à 10 h 5
	Déclaration du Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques, Conseiller juridique 
	Protection de l’atmosphère (suite) (A/CN.4/678, partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851)
	Deuxième rapport du Rapporteur spécial (suite)

	Organisation des travaux de la session (suite)


	3244e séance
	Lundi 4 mai 2015, à 15 heures
	Ouverture de la session
	Déclaration du Président provisoire en l’absence du Président sortant
	Élection du Bureau
	Adoption de l’ordre du jour (A/CN.4/677)
	Organisation des travaux de la session
	Protection de l’atmosphère (A/CN.4/678, partie II, sect. C, A/CN.4/681, A/CN.4/L.851)
	Deuxième rapport du Rapporteur spécial






